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et aussi copie de la réplique du susdit préfet à la réponse faite par le sous-préfet Ouimet aux
accusations portées contre lui par le préfet. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honzorable .
B ellerose........... ...................................................................................................... Voir 4a.

4h. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 10 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la défense pro-
duite sous forme de plaidoyer par le préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul Laviolette, à
la fin de l'enquête tenue en 1884 par messieurs Moylan et Baillairgé sur ladministration de ce
pénitencier. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'eonorable M. Bellerose................. Voir 4a.

4i. Réponse -à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 30 avril 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre lu cette Chambre copie d'une lettre
adressée au préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, en date du 31 juillet 1885, par l'ex-
gardien J. B. Desormeaux, protestant contre sa destitution, portant de très graves accusations
contre certains fonctionnaires, et réclamant une indemnité. Présentée au Sénatie 31 mai 1887.-
L'honorable M. Bellerose .......................................................................................... Voir 4a.

45. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 20 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'un rapport fait
par le préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de.Paul sur la réconciliation de cet of|icier avec
ses deux aides: le sous-préfet et le gardien en chef, ordonné par le ministre de la justice et men-
tionné dans le rapport annuel de l'inspecteur pour 1884-85, page xxv, lignes 21-24. Présentée
au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable M. Bellerose............................ oir 4a.
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4k. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date de 5 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'une lettre
adressée au préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, en date du 31 juillet 1885, par l'ex-
garde J. E. Durocher, protestant contre sa destitution et portant de graves accusations contre
certains fonctionnaires. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable M. Bellerose... Voir 4a.

41. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 14 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copies des rapports
faits par l'inspecteur Moylan ou par toutes autres personnes chargées par le gouvernement de
faire rapport sur l'évasion des nommés Harwood et Williams, prisonniers au pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, en 1881, ainsi que copies des témoignages reçus aux enquêtes qui ont
précédé ces rapports,'et de tous autres documents formant partie du dossier. Présentée au Sénat
le 31 mai 1887.-L'honorable M. Bellerose..................................................................Voir 4 .

4m. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 21 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie du rapport de
linspecteur Moylan sur les plaintes portées par McCarthy, gardien en chef du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, contre Hector Demers, garde dans cette institution, en 1884:; aussi copie
des témoignages pris à l'occasion de ces plaintes, copie de la décision rendue par le ministre de
la justice, ainsi que de tous autres documents relatifs à ces plaintes. Présentée au Sénat le 31
mai 1887.-L' honorable M. Bellerose ......... .................. ......... ............... Voir 4a.

4n. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 19 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chamâbre copie d'une lettre du
département de la justice, division des pénitenciers, adressée à la fd de juin 1883 au préfet du
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, requérant ce fonctionnaire d'attirer l'attention du sous-
préfet de cette institution sur certaines accusations portées contre ce dernier, le ou vers le 18
juin 1883, par le journal "l'E tendard", qui l'accusait de s'être ingéré abusivement dans les élec-
tions du comté de Laval en 1883, ainsi que copie de la réponse du dit sous-préfet ; aussi copie
d'une deuxième lettre du département de la justice, division des pénitenciers, au dit préfet, au
sujet d'une nouvelle accusation portée par le même journal, qui se plaignait que le sous-préfet
Oulmet avait employé des prisonniers pour faire sa correspondan ce et en particulier pour pré-
parer la réponse ci-dessus mentionnée, et requérant le préfet de demander des explications à son
subordonné à ce sujet, avec la réponse du sous-préfet; aussi copie de tous mémoires, documents,
etc., qui peuvent faire partie du dossier, qu'ils soient antérieurs ou postérieurs en date aux pièces
mentionnées en premier lieu. Présentée au Sénat le 27 mai 1887.-L'honorable J1. Bellerose.

Voir 4a.
4o. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 19 mai 1886,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des témoignages
de Jean-Baptiste Désormeaux, de J. E. Durocher, et de Hector Demers, ci-devant employés du
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, ainsi que copie des témoignages de Félix Lesage, garde,
de Léandre Mazuret, économe, de Noël Beauparlant, instructeur cordonnier, d'Adolphe Lefehvre,
messager, et de Godfroi Laviolette, préfet, tous appelés à rendre témoignage en 1884 à l'enquête
tenue sur l'administration du dit pénitencier par messieurs Moylan et Baillairgé, commissaires
nommés à cette fin. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable 31. Bellerose........ Voir 4a.

4p. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 27 mai 1887,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'une lettre datée
du 10 septembre 1886 et signée par Jos. H. Bellerose au sujet des difficultés du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, avec copie de la lettre de C. A. Nutting, écr, avocat, en date du 28-
août 1886, sur le même sujet, ainsi que copie du rapport de M. Sherwood, surintendant de la
police du gouvernement, chargé par l'honorable ministre de la justice de vérifier les faits
énoncés dans cette dernière lettre. Présentée au Sénat le 3 juin 1887.-L'honorable M. Bellerose.

Vir 4a.

4q. Réponse à une adresse du Sénat, à Son Excellence le gouverneur général, en date du 27 mai
1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes
les plaintes qui ont pu être portées par les autorités du pénitencier de Saint-Vincent de Paul,
depuis le 24 avril 1886, contre Adolphe Lefaivre, ci-devant employé au pénitencier, ainsi que
tous les rapports que l'inspecteur a pu faire depuis la même date contre le dit Lefaivre, avec
les décisions que l'honorable ministre de la justice a pu donner sur ces rapports et ces plaintes.
Présentée au Sénat le 23 juin 1887.-L' honorable M. Bellerose....................................Voir 4«.
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5. Rapport du Secrétaire d'Etat du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1886. Présenté à
la Chambre des communes le 21 avril 1887, par l'honorable J. A. Chapleau.

Imprimé pour la distributin et les documents de la se.,sion.

5a. Rapport du Bureau des Examinatenrs pour le Service Civil en Canada, pour l'année finissant le
31 décembre 1886. Présenté à la Chambre des commnnes le 21 avril 1887, par l'honorable
J. A. Chapleau................Imprinépour la distribution et les documerîts de la session.

5b. Liste du service civil du Canada, à la date du ler juillet 1886, aux termes de la clause 59 de
l'Acte du Service Civil. Présentée à la Chambre des communes le 17 mai 1887, par l'hono-
rable J. A. Chapleau.......................Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

5c. Relevé des noms et des salaires de toutes les personnes nommées ou promues dans le service
civil pendant l'année 1886, conformément à la clause 58 de l' " Acte du Service Civil"(Statuts
Refondus, 17). Présenté à la Chambre des communes le 20 avril 1887, par l'honorable J. A.
Chapleau..................... ............................ Imprimépour les documents de la session seulement.

5d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du Il mai 1887:-Etat donnant les
noms des candidats aux examens de promotion tenus à Ottawa, depuis le 1er mars; les noms
de tous ceux qui ont passé ces examens; copie de tous papiers d'examen soumis à ces candi-
dats. Aussi, un état indiquant si quelques-uns des candidats, et dans ce cas, lesquels, ont été
soumis à cet examen plus tard que le 1er mars; et quelles questions ont été posées à tel ou tels
candidats. Présentée à la Chambre des communes le 25 mai 1887.-M. Casey......Pas imprimée.

5e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 20 avril 1887 :-Etat indiquant:
10 Le nombre de vacances existant dans le service civil au 1er janvier 1887 par suite de mises
d'employés à la retraite pendant l'année 1886; 2° Le nombre de vacances remplies depuis, et
si elles l'ont été par promotions ou par de nouvelles nominations; 30 La date des nominations,
le nom des personnes promues ou nommées aux emplois, et le salaire qui leur est payé. 4° Le
noms de tous les nouveaux employés du service civil nommés depuis le 1er janvier 1886
jusqu'au 1er avril courant; les fonctions qu'ils remplissent, et le salaire qui leur est payé;
aussi, les âges respectifs des nouveaux employés, et les changements et nouvelles nominations
dans le Sénat et la Chambre des communes. Présentée à la Chambre des communes le 30 mai
1887.- M. McM ullen .................. .................................... ................................. Pas imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME N0 5.
.6. Rapport annuel du département des affaires des Sauvages, pour l'année expirée le 31 décembre-

1886. Présenté à la Chambre des communes le 15 avril 1887, par sir John A. Macdonald-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 6.
7. Rapport annuel du département de l'intérieur, pour l'année terminée le 31 décembre 1886. Pré-

senté à la Chambre des communes le 18 avril 1887, par l'honorable Thos. White-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

7a. Rapport du commissaire de la police à cheval du Nord.Ouest, 1886. Présenté à la Chambre des
communes le 6 juin 1887, par sir John A. Macdonald-

1smprimépour la distribution et les documents de la s ssion.

MATIÈRES DU VOLUME N° 7.
8. Rapports, états et statistique du revenu de l'intérieur de la Puissance du Canada, pour l'exer-

cice terminé le 30 juin 1886. Présentés à la Chambre des communes le 15 avril 1887, par l'hono-
rable J. Costigan - Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

sa. Statistique des canaux pour la saison de navigation de 1885, étant le supplément no 1 du rapport
du revenu de l'intérieur, pour l'exercice finissant le 30 juin 187-

Imprimée pour la disiribution et les documents de la session.

Sb. 13e rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz, qui est le supplément no 2 du rapport
du ministre du revenu de l'intérieur, 1886-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
7
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sc. IRapport sur la falsification des substances alimentaires, étant le supplément n
0 3 du rapport du

revenu de l'intérieur-
Imprimépour la distribution et les documents de la session.

-sd. Relevé comparatif des montants dépensés pour les canaux pendant les onze mois expirés le 31
mai 1886, et jusqu'au 31 mai 1887. Présenté à la Chambre des communes le 20 juin 1887, par
sir Charles Tupper,.........................................................................................Pas imprimé.

-se. Relevé comparatif des montants dépensés pour les canaux pendant les onze mois expirés le dl
mai 1886, et jusqu'au 31 mai 1887. Présenté à la Chambre des communes le 20 juin 1887, par
sir Charles Tupper......................... ................................ .P......................a..........P as imprimé.

MATIÈRES DU VOLUME -No 8.
-9. Rapport annuel du ministère de la milice et de la défense du Canada, à la date du 31 décembre

1886. Présenté à la Chambre des communes le 15 avril 1887, par sir Adolphe Caron-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

ý9a. Liste de la milice du Canada ; corrigée jusqu'à la date du 1er janvier 1887. Présentée à la
Chambre des communes le 15 avril 1887, par sir Adolphe Caron-

Imprimee pour la distribution et les documents de la session.

9b. Rapport final de la commission des réclamations militaires sur des matières se rattachant à la
suppression des troubles du Nord-Ouest, en 1885, formant la continuation de l'annexe n

0 
4

du rapport du département de la milice et de la défense, en date du 18 mai 1886. Présenté à la
Chambre des communes le 4 mai 1887, par sir Adolphe Caron-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

-ec. Rapport du lieutenant-colonel W. H. Jackson, sous-adjudant général, chef du commissariat des
forces du Nord-Ouest et président de la commission des réclamations militaires, sur des ques-
tions se rattachant à la suppression des troubles du Nord-Ouest, en 1885. Présenté à la Chambre
des communes le 4 mai 1887, par sir Adolphe Caron-

Imprimé our la distribution et les documents de la session.

-9d. Rapport du major général Laurie, commandant la base et les lignes de communications, sur les
matières se rapportant à la suppression de la rébellion dans les territoires du Nord-Ouest, en
1885. Présenté à la Chamibre des communes le 23 juin 1887, par sir Adolphe Caroa-

Imprimé pour la distribution et les document e de la session.

MATIERES DU VOLUME No 9.
10. Rapport annuel du directeur-général des postes, pour l'année expirée le 30 juin 1886. Présenté à

la Chambre des communes le 15 avril 1887, par l'honorable A. W. MeLelan-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
11. Rapport annuel du ministre des travaux publics, pour l'exercice 1885-86, sur les travaux placés

sous son contrôle. Présenté à la Chambre des communes le 18 avrnl 1887, par sir Hector
Langevin.......................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

l1a. Etat des dépenses faites pour les travaux publics du Canada, du 1er juillet 1867 au 30 juin
1886-; aussi, état des dépenses antérieures et postérieures à la Confédération-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRE DU VOLUME NJ 10.
12. Rapport du ministre de l'agriculture du Canada, pour l'année civile 1886. Présenté à la Cham-

bre des communes le 20 avril 1886, par l'honorable John Carling-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

12'. Rapport de sir Charles Tupper. G.C.M.G , C .B., commissaire exécutif de la section canadienne
à l'Exposition des Colonies et des lndes tenue à South-Kensington, en 1886. Présenté à la
Chambre des communes le 25 avril 1887, par l'honorable J. Carling-

In'primépour la distributzon et les documents de la session.
12e. Statistique criminelle pour l'année 1885, qui forment l'annexe du rapport du ministre de

l'agriculture pour 1885. Présentée à la Chambre des communes le 25 avril 1887, par l'hono-
Table J. Carling............................ Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
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MATIÈRES DU VOLUME NO 11.
12b. Rapport sur les archives du Canada, 1886-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME NO 12.
12c. Extraits des rapports sur la statistique mortuaire pour l'année 1886-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

13. Rapport annuel du ministre des chemins de fer et canaux pour le dernier exercice, du 1er juillet
1885 au 30 juin 1886, sur les travaux placés sous son contrôle. Présenté à la Chambre des
communes le 19 avril 1887, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

13a. Rapport et statistique des chemins de fer du Canada, et capital, trafic et frais d'exploitation
des chemins de fer du Canada, 1885-86. Imprzmés pour la distribution et les documents de la session.

13b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887:-Etat donnant les
noms, l'occupation ou la profession des personnes formant la commission des chemins de fer,
ainsi que la date de leur nomination; aussi, copie des instructions données à la commis sion, et
de toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucun membre de la commission
touchant les questions à être étudiées par elle, et copie des travaux de la commission et des
témoignages entendus, ainsi qu'un état faisant connaître les localités où la commission a siégé
et la date des séances. Présentée à la Chambre des communes le 22 juin 1887.-M. Mulock-

Pas imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME NQ 13.
1i. Rapport du surintendant des assurances, pour l'année finissant le 31 décembre 1885-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

lia. Sommaire des relevés des compagnies d'assurainces faisant affaires en Canada, pour l'année civile
1886. Présenté à la Chambre des communes le 25 avril 1887, par sir Charles Tupper-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

14b. Rapport du surintendant des assurances, pour l'année finissant le 31 décembre 1886-
Imprimé pour la distribution et les documents d- la session.

MATIÈRES DU VOLUME NO 14.
15. 19me rapport annuel du département de la marine, pour l'exercice expiré le 30 juin 1886. Pré-

senté à la Chambre des communes le 15 avril 18S7, par l'honorable G. E. Foster-
Imprimé pour la distribution et les d cuments de la session.

15a. Rapport du président du cons-il d'inspection des bateaux à vapeur, pour F année civile finissant
le 31 décembre 1886....................I......mprimé ,osur la distribution et les docunents de la session,

15b. Rapport sur l'expédition de la Baie d'Hudson en 1886, sous le commandement du lieutenant A.
R. Gordon, M.R..............................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

15c. Liste des navires publiée par le département de la marine et des pêcheries; étant une liste des
navires inscrits sur les registres du Canada le 31ème jour de décembre 1886-

Imprimepour la distribition et les aocuments de la session.

MATIÈRES« DU VOLUME NQ 15.
16. Rapport annuel du département des pêcheries du Canada, pour l'année 1886. Présenté à la

Chambre des communes le 2 juin 1887, par l'honorable G. E. Poster-
Imprimépour la distribution et les documents de la session.

16a. Rapport spécial sur le service de la protection des pêcheries du Canada, 1886. Présenté à la
Chambre des communes le 3 juin 1887, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimé5 pour la distribution et les documey ts de la session.
16b. Correspondance relative à la question des pêcheries, 1885-87. Présentée à la Chambre des com-

munes le 3 mars 1887, par l'honorable G. E. Foster-
Imprime pour la distribution et les documene's de la session.
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16c. Réponse -à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Etat faisant connaître
les noms des personnes qui ont demandé, en 1885, des primes à l'encouragement de la pêche,
dans le district de Grand-Narrows et Washabuck, comté de Victoria, N.-E.; les noms des
personnes dont les demandes ont été refusées, pour la même année; si la demande pour cette
prime formulée par Michael McDougall a été repoussée, et pourquoi; si le dit McDougall a été,
par après, nommé gardien de pêche, pour le même district; le nom de son prédécesseur dans
cet emploi; si ce dernier a été destitué; et s'il a été destitué, pour quel motif. Présentée à la
Chambre des communes le 22 juin 1887.-M. Barron.......................Pas imprimée.

16d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie"de la corres-
pondance relative à la pêche du homard et à la fermeture de cette pêche dans la province de
la Nouvelle-Ecosse et1'Ile du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes le 16
juin 1887- M . Flynn......................................................................................Pas imprim ée.

17. Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement, sur l'état de la bibliothèque. Présenté à la
Chambre des communes le 14 avril 1887, par M. l'Orateur-

Imprimé pour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME N° 16.
18. Liste des actionnaires des banques chartées de la Puissance du Canada, à la date du 31

décembre 1886. Présentée à la Chambre des communes le 18 août 1887, par Sir Charles Tupper.
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

19. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 8 mars 1886-Etat indiquant: 1. Le nombre d'ordres en conseil ou d'ordres administra-
tifs, depuis 1870, recommandant l'octroi de licences ou permis de coupe de bois dans la Puis-
sance du Canada, avec la superficie totale (réelle ou appioximative) couverte par tels ordres;
2. Pour chaque année séparément depuis 1870, le nom et l'adresse de chaque personne en faveur
de laquelle tels ordres ont été passés; la date de chacun de ces ordres, la superficie de terrain
comprise dans chaque ordre ; la location du terrain couvert par chaque ordre; le loyer du
terrain et les droits de la couronne payés respectivement dans chaque cas, et la prime, s'il en a
été payée, en sus des frais d'arpentage exigés dans chaque cas; aussi, la superficie totale cou-
verte par tels ordres, chaque année. 3. Le nombre total de licences émises sous l'autorité des
divers ordres en conseil; la superficie totale couverte par chaque licence; si cette superficie
consistait de pièces de terrrain détachées ou si elle était d'un seul tenant, et la période pendant
laquelle telle licence était effective; et, dans le cas de permis, les fins pour lesquelles le bois
était demandé. Présentée à la Chambre des comniunes le 18 avril 1887-J/. Charlton-

Pas imprimée.
19a Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en

date du 6 juin 1887-Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée
entre le gouvernement du Canada et celui de la province de l'Ontario, et entre le gouverne-
ment canadien et toute personne ou personnes quelconques, concernant les permis pour l'exploi-
tation forestière et les titres de la couronne à des terres réclamées par des colons ou des mineurs
dans les limites du territoire en litige. Présentée à la Chambre des communes le 15 juin 1887-
M. Dawson....................................Imprimee pour la distribution et les documents de la, session.

20. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 14 avril 1886-Copie des pétitions
ou lettres adressées par les Sauvages de la rive nord du lac Huron ou du lac Nipissingue, au
sujet de leurs droits de pêche dans ces eaux, et de toute correspondance sur le même sujet
échangée entre le département des affaires des Sauvages et les surintendants locaux. Présentée
à la Chambree des communes le 18 avril 1887-.11. O'Brien ................................. Pas imprimée.

20a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mai 1887-Relevé faisant con-
naître le chiffre des arrérages actuellement dus aux Sauvages Chippewas, des lacs Huron et
Supérieur, pour le transfert de leurs terres en vertu du traité Robinson, et copie de toute
correspondance échangée à ce sujet entre le département des Sauvages et le gouvernement
de l'Ontario, depuis le 3 mai dernier. Présentée àla Chambre des communes le 1er juin 1887.-
M . O'Brien ............. ................................................................................... Pas imprim ée.

20b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Copie de tous titres,
lettres patentes, correspondance et documents concernant les réclamations des Sauvages des
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Six Nations, telles qu'exposées dans leur pétition présentée à cette Chambre le 18 avril 1887.
Présentée à la Chambre des communes le 16 juin 1887.-M. Paterson (Brant)-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
20c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,

en date du 6 juin 1887-Copie de tous papiers, lettres, documents, cartes, etc., se rapportant en
quelque manière à la décision du gouvernement d'établir une réserve sauvage, en vertu du
traité Robinson, ou autre, entre les rivières du Poisson Blanc et Wanattasche, à sept milles au
nord du littoral de la baie Georgienne; aussi, copie de toute correspondance échangée à ce sujet
entre les autorités fédérales et le gouvernement de l'Ontario, et de toute correspondance et
autres documents et papiers échangés entre le gouvernement fédéral et toute personne ou per-
sonnes touchant la vente du bois qui se trouve sur cette réserve, dans le cas où telle vente aurait
été faite. Présentée à la Chambre des communes le 25 juin 1887.-M. Barron......Pas imprimée.

2od. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 21 avril
1887, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à cette Chambre copie des rapports du
commandant du vaisseau de Sa Majesté "Cormorant," et du surintendant des affaires des Sau-
vages de la Colombie-Britanique, relatifs aux troubles agraires qui ont eu lieu l'hiver dernier
sur la réserve des Sauvages de Metlakathla, avec aussi la correspondance échangée en 1886 et
1887, entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial sur ce sujet. Présentée au
Sénat le 23 juin 1887.-L'honorable M. Macdonald..........................Pas imprimée.

21. Relevé des mandats du gouverneur général émis depuis la dernière session du parlement au
compte des exercices 1885-86 Présenté à la Chambre des communes le 19 avril 1887, par sir
Charles Tupper............................................................................................... P as imprime.

z1a. Relevé des mandats du gouverneur général émis depuis la dernière session du parlement au
compte des exercices 1886-87. Présenté à la Chambre des communes le 19 avril 1887, par sir
Charles Tupper ............................................................................................... Pas imprim é.

21b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mai 1887-Relevé détaillé des
mandats émis par le gouverneur général au cours de chacune des années 1873 à 1886, inclusive-
ment. Présenté à la Chambre des communes le 1er juin 1887.-Sir Richard Cartwright.

Imprimée pour les documes de la session seulement.
22. Relevé de diverses dépenses imprévues. Présenté à la Chambre des communes le 19 avril 1887,

par sir Charles Tupper.............................. Imprimépour les documents de la session seulement.
23. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 28 mai 1886,

demandant copies de la minute de délibération du bureau de la trésorerie et de la minute de
l'ordre en conseil, portant nomination de John Gray à l'emploi de sous-percepteur du revenu de
l'intérieur à Prescott; et aussi copie de l'ordre en conseil ou de tout autre ordre portant révo cation
de la dite nomination-avec mention des dates respectives de ces pièces. Présentée au Sénat le-
18 avril 1887.-L'honorable 1. O'Donohue ........................................................ Pas imprimée.

24. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1887-Etat détailllé des
recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1885 au 10 avril 1886, et
du 1er juillet 1886 au 10 avril 1887, avec l'estimation des recettes et des dépenses. Présentée à
la Chambre des communes le 21 avril 1887.-Sir Richard Cartwright .................. Pas imprimée.

24a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Etat indiquant les
recettes et les dépenses du 1er juillet 1885 au 20 avril 1886, et du 1er juillet 1886 au 20 avril 1887,
avec les prévisions budgétaires, pour les mêmes périodes. Présentée à la Chambre des communes
le 28 avril 1S7.-Sir Richard Cartwright........................ ........ Pas imprimée,

24b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Relevé des recettes et
dépenses à la date du 1er mai 1886 et 1887, respectivement, ainsi que les estimations budgétaires
de chacune de ces années. Aussi un état indiquant l'intérêt à solder au 1er mai. Présentée à la
Chambre des communes le 5 mai 1887.-Sir Richard Cartwright ........................ Pas imprimée.

25. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le service civil, donnant le
nom et le rang de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la
durée de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination, etc.
pour l'année finissant le 31 décembre 1886. Présenté à la Chambre des communes le 21 avril.
1887, par sir Charles Tupper......Imprimépour les documents de la session seulement.
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26. Rapport des baptêmes, mariages et décès dans les districts d'Arthabaska, de Chicoutimi, Iberville,
Joliette, Montmagny et Saguenay, pour l'année 1886. Présenté à la Chambre des communes le
25 avril 1887, par M. l'Orateur........................................................................... Pas imprimé.

27. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et Placements, à la date du 31
décembre 1886. Présenté à la Chambre des communes le 25 avril 1887, par M. l'Orateur.

Pas imprimé.

28. Rapport du commissaire de la police fédérale, conformément aux dispositions des Statuts Refon-
dus, ch. 184, article 5. Présenté à la Charhbre des communes le 27 avril 1887, par l'honorable
J. S. D. Thom pson................................................ ........................ .................... Pas imprimé.

> 29. Rapport sur le recensement du Manitoba, conformément aux prescriptions de l'Acte de recense-
ment. Présenté à la Chambre des communes le 27 avril 1887, par l'honorable J. Carling.

Pas impriné.
30. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1886-Copie de toute corres-

pondance relative à la fermeture de l'entrée nord du havre de Port-Hood, avec copie des rap-
ports de lingénieur en chef du département des travaux publics à ce sujet ; aussi copie des plan,
devis et soumissions demandées par le ci-devant ministre des travaux publics en 1878. Présentée
à l Chambre des communes le 27 avril 1887-M. Cameron, (Inverness. ).............. Pas imprimée.

30a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 10mai1887-Copie de toute corres-
pondance, pétitions, rapports de l'ingénieur en chef et autres, touchant la construction d'un
port de refuge, à Wellington, Ontario. Présentée à la Chambre des communes le 16 juin 1887-
Xl1. Platt.............. ..... ................................................................ ................. P as im prim ée.

30b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 mai 1887-Copie du rapport de
l'ingénieur en chef touchant la construction d'un port de refuge à ou près Port-Rowan,
Ontario; aussi du mémoire signé par George Stewrart, M.D., et autres, à ce sujet; de même que
de toute correspondance non encore présentée à cette Chambre échangée entre d'autres per-
sonues du Port-Rowan et le gouvernement au même sujet. Présentée à la Chambre des com-
munes le 1 juin 1887- 11. Ch irlton...................................................................Pas imprimée.

SOc. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Copie de toute cor-
respondance, ordres administratifs, rapports et autres papiers concernant le dragage du port de
Pinette, I. P.-E. Présentée à la Chambre des communes le 18 juin 1887-M. Welsh.Pas imprimée.

31. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1887-Etat dressé suivant
la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations et importations,
du lerjuillet 1886 au 1er avril 1887, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux
des autres pays. Présentée à la Chambre des communes le 27 avril 

18
87-Sir Richard Cartwright.

Pas imprimée.

32. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mai 1887-Copie des pièces justi-
ficatives, papiers et coriespondance concernant la nomination de James Collinge, M.D., comme
médecin chargé de traiter les enfants sauvages de l'école industrielle et ceux de Qu'Appelle,
qui sont sous la direction du Père Hugonard; la durée de son service et le chiffre de son traite-
ment. Aussi, un état donnant la date de la nomination de M. M. Seymour, M.D , comme
médecin des enfants sauvages dans la dite école, la durée de son service, comme tel, ainsi que
la date et le montant des paiements qui lui ont été faits- pour ce service. Présentée à la
Chambre des communes le 22 juin 1887.-V. Charlton........................................Pas imprimée.

33. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Montant dû au
gouvernement canadien par la banque dEchange à l'époque de la suspension de ses paiements,
et état indiquant toutes les sommes payées à compte de sa dette, avec la date du solde. Présen-
téý à la Chambre des Communes le 28 avril 1887.-M. Mulock............................Pas zseprimée.

34. Répouse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adoptée le 20
février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et donnant des
détails concernant :-1, le choix de la route; 2, le progrès des travaux ; 3, le choix ou la
réserve des terres ; 4, le paiement de deniers; 5, la construction des embranchements; 6, le
progrès des travaux sur les embranchements; 7, les tarifs de transport des voyageurs et des
marchandises; 8, les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et
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ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent; 9, les mêmes conditions particu-
lières jusqu' à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état; 10, copie de tous
ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires de la
compagnie. Présentée à la Chambre des communes le 28 avril 1887, par l'honorable Thos.
White......................................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

34a. Convention intervenue entre James Leamy et Donald McGillivray et Sa Majesté la reine Vic-
toaia, représentée par le ministre des chemins de fer et canaux, du Canada, pour l'enlèvement
et la réfection de ccrtaines parties du quai de Port-Moody, Colombie Anglaise (107me contrat).
Présentée à la Chambre des communes le 11 mai 1887, par l'honorable J. H. Pope -

Pas imprimée.

345. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adoptée le 20
février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et donnant des
détails concernant:-1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le choix ou la
réserve des terres. 4. Le paiement des deniers. 5. La construction des embranchements. 6.
Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des voyageurs et
des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de
fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes conditions
particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10. Copie
de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la
compagnie de chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les
affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes le 13 mai 1887, par l'honora-
ble J. R. Pope.................. ...... Imprimé pour les documents de la session seulenent.

34c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Etat indiquant la
nature de la convention existant entre le gouvernement du Canada etla compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien ou autres parties, s'il en est, relativement à l'emplacement de ville, à
Régina, et autres emplacements de ville dont le gouvernement est en partie propriétaire; ce
qu'a coûté la perception des versements faits sur les lots vendus dans tels emplacements de ville,
jusqu'au 30 juin 1886, ainsi que le montant réalisé par le gouvernement, jusqu'à la même date,
sur la vente de tels lots; aussi le nombre de lots, dans tels emplacements de ville, et la quantité
de terres arables, dans les Territoires du Nord-Ouest, auquel a droit la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien, sans toutefois avoir jusqu'ici obtenu de titre du gouvernement.
Présentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887-il. Davin-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

34d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Liste de toutes les
terres vendues dans la province du Manitoba par la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, jusqu'au 1er avril 1887, avec la date de la vente et le nom de l'acquéreur. Présentée
à la Chambre des communes le 22 juin 1887 - . Watson....................................Pas imprimée.

35. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1886-Copie de toute péti-
tion, correspondances, ou autres documents concernant l'établissement d'un bureau de poste à
un certain endroit appelé " Les Fonds," dans la paroisse de Saint-Antoine, comté de Lotbinière.
Présentée à la Chambre des communes le 29 avril 1887 -31. Rinfret.................... Pas imprimée.

36. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Etat indiquant
toutes sommes d'argent perçues depuis le 1er octobre 1868, en vertu de lois et ordres en conseil
passés à cet effet, pour droits sur réimpressions étrangères d'ouvrages anglais soumis au droit
de propriété littéraire, ainsi que les montants perçus sur chacun de ces ouvrages, et le total
remis chaque année au gouvernement impérial pour être distribué aux personnes ayant des
droits de propriété sur tels ouvrages littéraires. Présentée à la Chambre des communes le 29
avril 1887.- Il. E dgar................ .................................................................... Pas imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME N> 17.
37. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Relevé des sommes

déposées dans les caisses d'épargnes postales et les banques d'épargnes du gouvernement à la
date du 1er janvier 1886, indiquant le nombre des déposants ayant des montants au-dessus de
$1,00 ; nombre de déposants ayant des montants au-dessus de $500 et au-dessous de $1,000
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nombre des déposants ayant des montants au-dessus de $300 et au-dessous de $500; nombre des
déposants ayant des montants au-dessous de $300, avec le montant total en possession de chaque
classe de déposants respectivement. Présentée à la Chambre des communes le 29 avril 1887.-
M. Charltoný..............................................Inmprimée pour les documents ds la session seulement.

-3-%. Etat détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées au département du secrétaire
d'Etat, soumis au parlement du Canada, en vertu des "Statuts Refondus du Canada,' chap. 19,
article 23. Présenté à la Chambre des communes le 29 avril 1887, par l'honorable J. A. Cha-
pleau....................... ................................................................................... P as imprimée.

39. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 20 mars 1887-Copie de tous rapports, adressés par l'inspecteur McLaren et M.
Bremner, du département des douanes, au ministre des douanes, quant à la méthode suivie pour
le mesurage de la mélasse au port de St. Stephens, N.-B., ainsi que de tous rapports au sujet
de la méthode suivie au port de Saint-Jean, N.-B., et de tout ordre en conseil passé par suite
de ces rapports, ou des instructions données par le département des douanes. Présentée à la
Chambre des communes le 4 mai 1887-I. Weldon (Saint-JeAin)..............Pas imprimée.

40. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Etat donnant la
date à laquelle le steamer Northern Light a commencé ses voyages entre l'Ile du Prince-Edouard
et Pictou, dans l'automne de 1886; combien de voyages il a faits; la date de chaque voyage
jusqu'au 15 avril courant, et le nombre de passagers. Présentée à la Chambre des communes
le 5 mai 1887- M Perry...................................................................................Pas imprimé.

41. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Etat faisant con-
naître combien de voyages ont été faits par le steamer Neptune l'hiver dernier, entre l'île du
Prince-Edouard et la terre ferme ; la date de chaque voyage; le montant payé pour ce service
et le nombre de passagers. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1887-M. Perry-

Pas imprimée.

42. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 19 avril 1887- Copie de toutes demandes faites au gouvernement et toutes recom-
mandations faites concernant la place de surintendant du canal Chambly, ainsi que copie de
la nomination de titulaire à cette charge, indiquant le montant de son salaire par année, et des
dépenses contingentes, etc., qui lui sont accordées. Les dits papiers contenant aussi un état des
salaires respectifs payés aux deux prédécesseurs du surintendant actuel. Présentée à la Chambre
des communes le 5 mai 1887. M. Préfontaine...................................................Pas imprimée.

42a. Réponse à un ordre de la Chambre des' communes, en date du 5 mai 1887-Copie de toutes
pétitions, mémoires, correspondance, ordres et rapports faits soit par l'ingénieur local ou par
M. Page, au sujet du pont traversant le canal Welland, à Welland, récemment enlevé, et de la
construction d'un nouveau pont pour le remplacer. Présentée à la Chambre des communes
le 13 juin 1887--M. Blake........ ............................. -.......... ....................... Pas imprimée.

42b. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général-C opie des documents
relatifs à la nomination de A. F. Wood, écuier, de Madoc, comme auditeur ou arbitre pour les
réclamations qui se rattachent à la construction du canal Murray; avec un état des sommes
d'argent qui lui ont été payées pour ses services, accompagné des pièces justificatives; plus
particulièrement des sommes qui lui ont été payées en novembre 1886, avec mention du nombre
de jours pendant lesquels il a rempli ses fonctions pendant ce mois. Présentée au Sénat le 23
juin 1887-L'honorable M. Flint.............................................................. ......... Pas imprimée.

-43. Rapport sur les relations commerciales entre le Canada et les Indes Occidentales, par John P.
Wylde, agent commercial du Canada aux Indes Occidentales. Présenté à la Chambre des Com-
munes le 6 avril 1887, par sir Charles Tupper.

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

-44.%Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, le 31 janvier 1887, concernant le chemin de fer d'Oxford
à New-Glasgow. Présentée à la Chambre des communes le 6 mai 1887, par l'honorable J.H. Pope.

Ps imprimée.
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45. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 27 avril 1887-Copie de la commission ou autre document nommant sir Alexander
Campbell et M. Sandford Fleming à titre de représentants du Canada à la conférence tenue A
Londres, et de toutes instructions qui leur ont été données en cette qualité et de tous papiers
relatifs à cette conférence. Présentée à la Chambre des communes le 9 mai 1887-W Casey.

Pas imprimée.

45a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 2 mai 1887-Copie de toutes communications reçues par le gouvernement canadiea
du gouvernement impérial ou d'aucun de ses officiers au sujet de la conférence coloniale ouverte
à Londres le 4 avril 1887, et de toute correspondance s'y rattachant, ainsi que des instructions
données aux représentants canadiens à la dite conférence. Présentée à la Chambre des com-
munes le 15 juin 1887-M. Edgar ..................................................................... Pas imprimée.

46. Rapport de la commission chargée de faire une enquête sur les inondations à Montréal. Présenté
à la Chambre des communes le 11 mai 1887, par sir Hector Langevin....................Pas imprimé.

-47. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 mai 1887-Copie des comptes de
l'officier-reviseur du district électoral de Kamouraska, comprenant les frais d'impression des
listes électorales, le compte du greffier du reviseur et celui de son huissier, avec indication du
montant payé par le gouvernement à chacun de ces officiers. Présentée à la Chambre des com-
munes le 11 mai 1887-M. Dessaint.................................... Pas imprimée,

47a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1887--Relevé du coût
total de la préparation des listes de votation en vertu de l'Acte du cens électoral du Canada,
ainsi qu'un état détaillé des dépenses occasionnées dans chaque division électorale pour les
salaires de l'officier-reviseur, le greffier et l'huissier, et les frais de voyages, s'il en est, alloués
à chacun; aussi, le montant pour l'impression des listes et à qui il a été payé dans chaque divi-
sion; les sommes payées pour publications d'avis relatifs à la location de salles ou à tous autres
objets se rapportant au sujet de cette motion, dans chaque division électorale du Canada. Pré-
sentée à la Chambre des communes le Il mai 1887- W. Landerkin -

Imprimée pour la distribution et les documents d- la session.

47b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Relevé indiquant,
jusqu'à date, les diverses sommes payées pour la préparation de la revision des listes des vo-
teurs pour le comté de Prince-Edouard, en 1886, savoir :-A l'officier reviseur, à son greffier, à
son huissier, et pour impressions. Aussi, les sommes réclamées pour cette revision, et non
payées jusqu'à présent. Présentée à la Chambre des communes le 3 mai 1887-M. Platt-

Pas imprimée.
-47c. Copie certifié d'un ordre en conseil concernant la rémunération à donner aux officiers-reviseurs.

Présentée à la Chambre des communes le 22 juin 1887, par l'honorable J. A. Chapleau-
Imprimée pour les documents de la session seulement..

-48. Correspondance relative à la saisie de navires anglo-américains dans la mer de Behring par les
autorités des Etats-Unis, en 1886. Présentée à la Chambre des communes le 12 mai 1887, par
l'hohorable G. E. Foster ................ Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

48a. Nouvelle correspondance concernant la saisie de navires anglo-américains dans la mer de
Behring par les autorités des Etats-Jnis, en 1886. Présentée à la Chambre des communes le 3
juin 1887, par l'honorable G. E. Poster-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
49.,Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Etat indiquant le

nombre de bateaux-traineaux possédés par le gouvernement pour le service de la traversée aux
caps; le nombre d'hommes employés à ce service pendant l'hiver de 1887; combien de voyages
ont été faits par les dits bateaux, la date de chaque voyage, et le nombre des voyageurs traver-
sês au moyen des dits bateaux. Présentée à la Chambre des communes le 13 mai 1887-M.
Perry ....................................................................... Imprimée pour la distribution seulement.

s-. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Etat donnant le
nombre d'officiers nommés depuis le 1er janvier 1886 pour prévenir la contredande sur notre fron-
tière, avec les noms des personnes ainsi nommées, leur résidence et leur salaire. Présentée à la.
Chambre des communes le 16 mai 1887--M. e Mullen.....................................Pas imprimée.
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51. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Relevé de la quan-
tité et la valeur du thé importé de la Chine et du Japon et entré dans les ports douaniers de la
Colombie Anglaise ou leurs annexes pour la consommation ou pour être expédié en transit
depuis le 1er juillet 1884 jusqu'au 1er avril 1887. Présentée à la Chambre des communes le 16
niai 1887. M. Bowman...................................................................................Pas imprimée.

52. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 18 avril 1887-Etat détaillé donnant
la description et la valeur des grains et des produits animaux exportés du Canada, depuis le 1er
juillet 1886 jusqu'au 1er avril 1887. Présentée à la Chambre des communes le 16 mai 1887-Sir
Richard Ca -twrilght ............................................................................. .......... Pae imprimée.

52a. Mémoire concernant les avances de grains de semence. Présenté à la Chambre des communes
le 22 juin 1887, par lhonorable Thos. White. Imprimé pour les documents de la sessi.n seule-
ment.

53. Rapport du greffier de la couronne en chancellerie, conformément à l'ordre de la Chambre des
communes, en date du 11 mai 1887, demandant,-Copie : (10) du rapport (s'il en est) fait par
l'officier-rapporteur du comté de Haldimand, dans l'élection de 1887, après son énumération
finale, ou de sa déclaration dans le cas où tel rapport n'aurait pas été fait ainsi que de son
rapport à la suite du décompte fait par le juge du comté; (20) de l'avis concernant le décompte
ou de tout autre procédé signifié au dit officier-rapporteur; (30) du certificat émis par le juge
du comté de Haldimand quant au dit décompte; (40) de toute décision rendue par le dit juge de
comté pendant ou après tel décompte, et de tout procès-verbal ou mémoire du dit juge ou de son
greffier contenant des entrées ou notes concernant aucun de- bulletins contestés pendant le dit
décompte, indiquant ce qui a été décidé dans le cas de chacun de ces bulletins, quels bulletins
ont été écartés, quelle décision a été prise à l'égard de tels bulletins écartés, et si tel procès-
verbal ou autre document a été lu publiquement ou non par tel juge ou greffier au cours du dit
décompte. Présenté à la Chambre des communes le 18 mai 1887.-f. Casey......Pas imprimée.

53a Etat conformément à l'ordre de la Chambre du 2 mai 1887, donnant les noms, professions,
domiciles et adresses postales des officiers-rapporteurs aux dernières élections générales pour le
parlement fédéral, et leurs divisions respectives. Présenté à la Chambre des communes le 30
mai 1887.- M . BoSmerville ................. .............................. ................................ Pas imprimé.

sab. Réponse b un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Etat tiré des docu-
ments relatifs aux élections b la Chambre des communes actuelle, indiquant le nombre de votes
recueillis pour les candidats respectifs dans les diverses divisions électorales et dans leurs diffé-
rentes subdivisions, avec le nombre de bulletins rejetés ou maculés dans chaque subdivision
lors des dernières élections générales, et dans chaque élection faite subséquemment jusqu'à ce
jour ; aussi le nombre d'électeurs placés sur les listes de votation, et la population, d'après le
dernier recensement, de chaque district électoral et des municipalités qu'il comprend; si IlPélec-
tion a eu lieu par acclamation ou s'il y a eu votation ; et un état séparé dans chaque cas où il
y a eu un décompte ou une nouvelle énumération, montrant les changements faits dans toute
subdivision lors de tel décompte, avec le nombre de bulletins rejetés après avoir été d'abord
admis, et le nombre de ceux admis après avoir été d'abord rejetés, et les raisons de tel rejet ou
admission, autant qu'il est possible de les obtenir. Présentée à la Chambre des communes le
10 juin 1887.-1. Mills..........Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

S5c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 mai 1887-Copie de la liste
finale des voteurs poir le comté de Montmorency à lui expédiée par J. A. Charlebois, écuyer,
officier-reviseur pour le dit comté, avec la lettre du dit Charlebois accompagnant cette liste ;
aussi les autres listes et toutes additions à ces listes, envoyées postérieurement au greffier de la
couronne en chancellerie par le dit Charlebois, avec copies des lettres du dit Charlebois accom-
pagnant les dites listes ; aussi les cahiers de votation des paroisses de l'Ange-Gardien et de
Saint-Pierre, dans le dit comté de Montmorency. Présentée à la Chambre des communes le 27
mai 1887.-If. Langelier (Montmorency)................................Pas imprimée.

M. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mai 1887-Etat donnant la
quantité de minots de céréales de toutes espèces transportée par l'Intercolonial depuis la Rivière-
du-Loup jusqu'à Halifax, pendant la période comprise entre le 1er juillet 1885 et le 31 mars
1887, et le chiffre des recettes nettes provenant de ce transport porté au crédit du dit chemin de
fer. Présentée à la Chambre des communes le 25 mai 1887.-M. Ellis-

Imprimée pour les documents de la session seulement,
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E5 5. Réponselà un:ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Copie des marchés,

conventions ou contrats non encore produits, passés entre le gouvernement de Sa Majesté et la

compagnie du Grand-Tronc, concernant l'achat du chemin de fer du Nord entre Montréal et

Québec, ou entre Saint-Martin et Québec ; et aussi, copie du ou des contrats entre la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie du Grand-Tronc pour l'achat ou trans-

fert de la dite partie du chemin de fer du Nord. Présentée à la Chambre des communes le 25

mai 1887-M. Gigault...............................................Pas imprsmée.

56. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie de tous mé-

moires, pétitions et correspondance demandant la nomination d'un juge puiné pour le comté

d'Elgin; ainsi que les noms de tous postulaats pour la dite charge depuis le 1er janvier 1886.

Présentée à la Chambre des communes le 25 mai 1887-M. Wilson (Elgin)......Pas primée.

56a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes h Son Excellence le gouverneur général,

en date du 6 juin 1887-Copie du rapport du juge Taylor, fait en vertu de la commission qui le

chargeait de s'enquérir de la manière dont la justice avait été administrée par l'honorable Jere.

miah Travis dans le Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 13 juin 1887.-

M. Musloclk......................................·· - - - ....... ...... Pas imprimée.

57. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25avril 1887-Etat faisant connaître,
1. Le nombre total de Chinois arrivés dans les divers ports du Canada entre le 1er janvier 1886

et le 31 mars 1887, et le nom de ces ports. 2.. Le montant perçu pendant cette période et prove-

nant de la taxe de capitation imposée sur les Chinois. 3. Le montant payé aux gouvernements

provinciaux en vertu de l'Acte de l'immigration chinoise, pendant la même période. 4. Le

nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, en vertu d'un permis de retour,
et les rapports, s'il en est, dressés à ce sujet par aucun officier de douane. 5. Le nombre de

Chinois entrés en Canada, pendant la même période, h titre d'étudiants, de lettrés oude touristes.
6. Ce qu'a coûté au gouvernement canadien la mise en vigueur del'Acte d'immigration chinoise

pendant le dernier exercice. Présentée à la Chambre des communes le 26 mai 1887-1. Gor ion.
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

57a. Réponse à une adresse du Sénat h Son Excellence le gouverneur général, en date du 18 mai
1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état général
du mouvement des arrivées et des départs des Chinois dans les ports canadiens, avec indication
du nombre des arrivées et des départs à chaque port, pour chaque mois, depuis l'adoption en
juillet 1885, de l'acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration chinoise, h venir au
1er janvier 1887; aussi avec indication du revenu produit par l'immigration chinoise et de la
dépense occasionnée par la mise h exécution du dit acte, entre les deux dates susmentionnées.
Présentée au Sénat le 21juin 1887-L'honorable W. MJ cInnes............................Pas imprimée.

58. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Copie de toute corres-
pondance, ordres administratifs, rapports ou autres pièces concernant le havre de Tracadie, Ile
du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes le 27 mai 1887- ;f. Welsh-

Pas imprimée.

59. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1887-Etat donnant les
noms des personnes n'appartenant pas h la milice, qui ont été recommandées pour du scrip pour
services de quelque nature que ce soit pendant la récente rébellion. Présentée h la Chambre
des communes le 30 mai 1887-M Davin.................................... ........................ Pas imprimée.

60. Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence, accordant à la province de l'Ile du Prince-Edouard une subvention additionnelle de
$20,000. Présentée à la Chambre des communes le 18 mai 1887, par sir Ch arles Tupper-

Pas imprimée.

61. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, pour prier Sou Excel-
lence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie de toutes communications
échangées entre le gouvernement ou quelqu'un de ses fonctionnaires et des particuliers au

sujet d'une certaine quantité de dynamite importée à Halifax, Nouvelle-Ecosse, en 1885, par la
maison H. H. Fuller et Cie, et qui a été saisie par les autorités douanières pour prétendue
évaluation au-dessous de la valeur et aussi une copie de tous certificats, et autres documente
accompagnant ces communications.-Présentée au Sénat le 16 mai 1887.-L'honorable M. PcIver.

Pas imprimé¢.
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6s, Rpons.e à une adresse du Sénat à Sou Excellenee le gouverneur général, en date .d 13 mai,1887,
pour copie de toute la correspondance entre les gouvernements impérial.e.t fédéral relativement
à la défense de la Colombie-B.ritannique pendant les années 1886 et 1887. Présentée au Sénat le
31 mai 1887,-V honorable M. MacdonaId.................................. Pas imprimée.

63. Réponse à une adresse du Sénat à-Son Excellence le gouverneur général, en date du 22 avril
1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des plans
et rapports de l'exploration relative au tunnel projeté entre le Cap Traverse, 1ie du Prince-
Edouard, et le Cap Tourmentine, Nouveau-Brunswick. Présentée au Sénat le 25 mai 1887.
L'honorable M. Howlan.......................................... Pas imprimée.

64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en.date du ll mai 1887-Copie de tous les
documents du-département des Affaires des Sauvages relatifs à la destitution de M. Napoléon
Giasson, comme mesureur de-pierre à Caughnawaga, dans le comté de Laprairie. Présentée à
la Chambre des communes le 1er juin 1887.- M. Doyen.........................Pasiprimée.

66. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du Il mai 1887-Copie de la lettre de-sir CharlesTupper donnant sa-démission de la charge
de Haut Commissaire, -avec la date de telle démission; aussi état indiqnant la date à laquelle
l'hôtel dugouvernement où résidait.le Haut Commissaire à Londres a été quitté par lui,; la
personne chargée du soin du dit.hôtel depuis qu'il l'a quitté; aussi copie de la commission
actuellement en fonction et de toutes instructions qui peuvent avoir été données au commis-
saire actuel; de même que de toute correspondance échangée entre sir Charles Tupper, alors
qu'il était commissaire, et le gouvernement, relativement à sa visite en ce pays, à sa démission
de la charge de Haut Commissaire, à sa nouvelle nomination, s'il a été nommé de nouveau, et à
son acceptation, pour le présent, d'un portefeuille dansle cabinet. Présentée, la Chgmbre des
communes le 6 juin 1887.-M. Mills..........................................................Pas.imprimée.

6,. Réponse -à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Copie de tous rapports
d'explorations et d'arpentages exécutés sous la direction du bureau géologique, pendant les
deux dernières années, dans le districtde la Baie du Tonnerre, à l'ouest de Port-Arthur. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 7 juin 1887.-11. Dwson ........................... Pas imprimée.

o6a. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de tous
rapports et correspondance en possession du gouvernement, concernant l'applicNtion de noms
nouveaux et inconnus h des localités du pays connus sous d'autres appellations depuisun temps
immémorial. Aussi, copie de toutes instructions indiquant en vertu de quelle autorité particu-
lière une nouvelle nomenclature a été adoptée dans les rapports de la Commission ýGéolOgique
au sujet de localités anciennes et historiquis quiportaient des noms français et sauvages rappe-
lant la mémoire des.premiers voyageurs et explorateurs. Présentée à la Chambre des communes
le 17 juin 1887.-M. Dawson.....................Imprimé, pour les documents de la sessions seulement.

67. Rapports.et autres papiers concernant des irrégularités commises par la Filature de coton de
Montréal, etc. Présentéà à la Chambre des communes le 7 juin 1887, par l'honorable M. Bowell.

Pas imprimés.
-s. Réponse -à un ordre de.la. Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Copie des comptes

concernant la construction du quai du gouvernement à Kamouraska, indiquant le montant
payé à madame V. Taché pour l'achat de son quai,-avec copie du contrat intervenu entre le
gouvernement et madame Taché à ce sujet, et aussi copie des conventions intervçnues entre le
gouvernement et Polydore Langlais, écr, au sujet de la vente de quai de ce dernier, au même
endroit, et quel montant lui a été payé par le gouvernement. Présentée à la Chambre des
communes de 10 juin 1887.-M. Dessaint....... ................................................... Pas imprimée.

69. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 2 mai 1887-Copie de toute corres-
pondance échangée.entre le gouvernement et la compagnee du chemin de fer Central de la
Nouvelle-Ecosse,,concernant une subvention pour le dit chemin de fer, et copie du rapport de
l'ingénieur du gouvernement qui a été chargé d'examiner les travaux. Présentée àla Chambre
des communes-le 13 juin 1887-M. Eisenhauer................... .............................. Pas imprimée.

70. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Etat indiquant les
diverses sommes payées à, ou réclamées par William Howe et George Howe, ou autres personnes
en leur nom, pour ouvrages de peinture ou autres travaux dans les édifices du parlement ou 4eq



50Victoria. Liste Aes Documents de la Session. A. 188

départements du gowvernement à Ottawa, depuis le 1er janvier 1884. Aussi réponse à un
ordre du 10 mai 1887,-Etat faisant connaître les divers montants payés à William MacKay ou
à toute autre pensonne, en sa faveur, pour peinturage ou autres travaux dans les édifices du
,parlement et des départements, à Ottawa, du 1er janvier 1875 au 31 décembre 1878. Présentée
à la Chambre des communes le 13 juin 1887 -31l. Iolton et Taylor................... Pas imprimée,

71. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie de la corres-
pondance échangée depuis le 1er janvier 1878 jusqu'à date, entre 1 département des Sauvages
et John Walters et autres au sujet de l'affermage des Îles Main Ducks et Yorkshire, dans le lac
Ontario, et de toutes demandes d'achat ou d'affermage des dites îles. Aussi, un état faisant
connaître toutes les offres faites au gouvernement par lui au sujet de vente ou d'achat; les

rapports de toutes personnes nommées b quelque date que ce soit pour faire l'évaluation des
dites îles; le loyer annuel payé par le locataire actuel, et la date de l'expiration de son bail;
aussi, tontes plaintes formulées depuis le ,1er janvier 1878, contre John Walters, pour violation
de son bail on des règlements du département, et les noms des plaignants, ainsi que le rapport
des noms des personnes nommées pour une enquête à ce sujet. Présentée à la Chambre des
communes le 15 juin 1887-M. Platt.....................................Pas imprimée,

72. Copie de l'ordre en conseil relatif à la convention intervenue avec MM. Bossière, Frères et Cie,
pour le service des paquebots entre la France et le Canada. Présentée à la Chambre des com-
munes le 15 mai 1887, par sir Charles Tipper-

Impriiée pour les documenis de la sessin seulement.

73. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toute cor-
respondance échangée entre le départenent de l'intérieur et le sieur Peter Gray, de la Mon-
tagne de l'Orignal, concernant le nommé Edward Brokowski, employé du département, de
Moosomin, T.N.-O.. et de toutes lettres et communications adressées au département par toutes
autres personnes touchant la conduite et la compétence du dit Brokowski à remplir les devoirs
de sa charge. Présentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887-Xf. Barron-

Pas imprimée.
74. Copie des ordres en conseil, correspondances, etc., concernant des octrois de terres aux com-

pagnies de chemins de fer suivantes :-Compagnie du chemin de fer d'Alberta et d'Athabaska;
compagnie du chemin de fer de Qu' Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan ; compagnie
du chemin de fer et de charbonnage de Medicine-lat. Présentée à la Chambre des communes
le 17 juin 1887, par l'honorable Thos. White................ ........... ........ Pas imsprimée.

75. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Etat indiquant la
quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1886, donnant chaque espèce de matériel roulant,
s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce;
aussi un état montrant le matériel roulant construit dans les ateliers du gouvernement. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887- il. Weldon (Saint-eanr)-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

75a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date di 20 avril 1887-Relevé du nombre
de chars Pullman et chars-palais appartenant à l'Intercolonial et employés sur ce chemin, le
coût deces chars, et les noms des personnes qui les ont vendus ou construits pour le chemin de
fer. Présentée à la Chambre des communes le 19 juin 1887-M. 1Weldon (Saint-Jean)-

Imprimés pour les dociîmnts de la session seulement.
7 b Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Relevé de la

quantité d'huile lubrifiante, ou toute autre huile pour wagons ou machines, fournie ou livrée à
lIntercolonial pendant l'année expirée le 31 décembre 1885, les contrats en vertu desquels ces
articles ont été livrés, les noms des divers entrepreneurs, et les différentes sommes payées
conformément aux termes de ces contrats. Présentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887.
M. Weldon (Saint.Tean)...........................Imprime pour les documents de ls session seulement.

75C Réponse à un ordre de laChambre des communes, en date du 25 avril 1887-Etat détaillé des
sommes dépensées et portées an compte du capital du chemin de fer Intercolonial pendant les
années,1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 1882, 1883, 1834, 1885, 1886. Présentée à la
Chambre, des communes le 17 juin 1887.-I. Jones.

Imprimé'e pour les documents de la session seulesmm.
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75d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Relevés des accidents
arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autrement, pendant
l'année 1886 jusqu'au 1er avril 1887, les causes et dates respectives; les noms de tous les chefs
de trains, ingénieurs-mécaniciens ou autres employés destitués, suspendus de leurs fonctions
ou mis à l'amende aàla suite de telles collisions ou de toute autre négligence de leurs devoirs ;
le montant du dommage (si aucun) causé dans chaque cas à la propriété; le chiffre de la com-
pensation payée aux personnes possédant des propeiétés dtruites ou endommagées, ainsi que
le montant des réclamations pour pertes ou dommages (s'il en est) non réglées. Présentée à la
Chambre des communes le 20 juin 1887- t. Weldon (Saint-Jean.)

lInrimée pour les documents de la session seulement.

75e. Relevé comparatif des recettes et dépenses du chemin de fer Intercolonal. Présenté à la
Chambre des communes le 22 juin 1887, par sir Charles Tupper.

Imprimé pour les documents de la session seulement.

75f. Réponse à un ordre de la Chambre en date du 20 avril 1887-Copie de tout contrat passé pen-
dant l'année civile 1886, pour la fourniture de fil métallique ou autre clôturage pour le chemin
de fer Intercolonial, avec indication des noms des entrepreneurs et du montant payé en vertu
de chaque contrat, ainsi que le montant des achats de fil de fer ou autre clôturage faits sans
contrat (s'il en a été fait) pendant la même période, et le montant d'argent payé pour tels achats.
Présentée à la Chambre des communes le 23 juin 1887.- if. Vel ion (Saint-Tean).. Pas i mnleniée.

76. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellcene le gouverneur général, en
date du 10 mai 1887-Copie de toutes pétitions et mémoires d'un certain Joseph Swisher, qui a
servi comme volontaire pendant la rébellion de 1837, demandant qu'une compensation raison-
nable lui soit accordée, parce que sa santé a grandement souffert par suite de son service comme
,volontaire pendant la dite rébellion. Présentée à la Chambre des communes le 18 juin 1887.
- M. W ilson (Elgin)....................................................................................... Pas imprim ée.

77. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 10 mai 1887-Copie de toutes lettres adressées au gouvernement ou à aucun des
membres du cabinet par M. F. O'Donoghue, ou par aucune autre personne en son nom, à propos
de compensation pour prétendue perte ou confiscation des propriétés de feu W. R. O'Donoghue,
engagé dans les troubles du Nord-Ouest en 1869-70 ; aussi copie de toutes lettres, ordres en
conseil ou de tous autres documents en la possession du gouvernement, au sujet d'aucune récla-
mation présentée par le dit M. F. O'Donoghue ; ainsi qu'un état indiquant les sommes payées
par le gouvernement à M. F. O'Donoghue ou à aucune autre personne en son nom pour services
rendus ou pour tout autre objet. Présentée à la Chambre des communes le 18 juin 1887.-if.
Barron.................................. ....... ..................................... Pas impriimée.

7S. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 6 juin 1887-Copie des études
d'exploration d'une ligne projetée de chemin de fer à partir de Kingsport, sur le bassin de
Minas, pour se raccorder avec le chemin de Windsor et Annapolis ; aussi des instructions
données aux ingénieurs, et de la correspondance et des télégrammes relatifs -à lexploration ou
à une subvention pour aider à la construction du chemin de fer, qui ont été échangés entre
aucun membre du gouvernement ou aucun officier du département des chemins de fer et aucune
autre personne. Présentée à la Chambre des communes le 20 juin 1887.- M. Borden.-

Pas imprimeée.

79. Copie de dépêches, etc., concernant l'Institut Impérial projeté. Présentée à la Chambre des
communes le 15 juin 1887, par sir Charles Tupper-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

79a. Papiers additionnels concernant l'Institut Impérial. Présentés à la Chambre des' communes le
22 juin 1887, par sir Charles Tupper............Imprimés pour les documents de la session seulement.

So. Papiers, correspondance, etc., concernant des subventions aux certaines compagnies de chemins
de fer et pour aider à la construction de certains chemins de fer, comme suit :-A la compagnie
du chemin de fer Cental de Sainte-Catherine à Niagara; compagnie du chemin de fer de Vau-
dreuil et Prescott; compagnie du chemin de fer de Jonction de Richmond Hill; compagnie du
chemin de fer du comté de Drummond; compagnie du chemin de fer de Joggins; compagnie
du chemin de fer de Moncton et Bouctouche; compagnie du chemin de fer de Jonction de

20



50 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1887

Beauharnois ; compagnie du chemin d'embranchement de Harvey; compagnie du chemin de fer
de Brantford, Waterloo et lac Erié; compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph; com-
pagnie du chemin de fer de Massawippi; compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et
Québec; compagnie du chemin de fer d'Arthabaska et Wolfe; compagnie du chemin de fer de
Norfolk-Sud; compagnie du chemin de fer de l'Union Jacques-Cartier; compagnie du chemin de
fer de Teeswater et Inverhuron; compagnie de chemin de fer et de navigation d'Oshawa; com-
pagnie du chemin de fer de Chicoutimi et du lac Saint-Jean; compagnie du chemin de
fer Grand Oriental; compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique; compagnie du
chemin de fer de Caraquet; compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et des Basses Lau-
rentides; compagnie du chemin de fer de la vallée de Saint-Jean et de la livière-du-Loup;
compagnie du chemin de fer du lac Témiscamingue; compagnie du chemin de fer de Carillon et
Grenville; compagnie du chemin de fer d'embranchement sur Minudie; compagnie de coloni-
sation et de chemin de fer du lac Témiscamingue; compagnie du chemin de fer de Leamington
et de Sainte-Claire; compagnie de chemin de fer et de houille de Cumberland; compagnie du
chemin de fer de Jonction de Montréal et du lac Champlain; compagnie du chemin de fer de
Québec au lac Saint-Jean; compagne du chemin de fer de Témiscouata; compagnie du chemin
de fer de la vallée Cornwallis; compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse
au chemin de fer de la vallée Tobique ; pour un chemin de fer de Woodstock vers Centreville;
pour un pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à Coteau-Landing; à la compagnie
du chemin de fer du lac Erié, Essex et Détroit. Présentés à la Chambre des communes le 21
juin 1887, par l'honorable J. H. Pope....................................Pas imprimés.

81. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie de toute corres-
pondance échangée entre M. Vankoughnet, ou aucun autre officier du département des Affaires
des Sauvages, et le rév. M. James Robertson, surintendant des Missions Presbytériennes, rela-
tivement à l'administration des Affaires des Sauvages, et à la conduite des employés du gouver-
nement au Nord-Ouest, et de toute autre correspondance s'y rattachant. Présentée à la Chambre
des communes le 22 juin 1887.-X. Somerville..................................................Pas imprimée.

s2. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie du rapport de
W. Pearce, arpenteur fédéral, sur la réserve des sources de Banff; de toutes réclamations
présentées relativement à la propriété des dites sources, et de toutes demandes d'indemnité
faites pour n'avoir pu prendre possession des dits terrains; et de tonte correspondance et
papiers se rapportant à telles réclamations. Aussi, un relevé détaillé de toute dépense se
rapportant à la rétention de Banff ou à toutes prétentions à la propriété des dites sources.
Aussi, un état de toutes licences ou répartitions de terrains pour construction d'habitations,
exploitation minière, ou autres fins, déjà octroyées sur la dite réserve. Présentée à la Chambre
des communes le 22 juin 1887.-M. Casey ......................................................... Pas imprimée.

s3. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Copie de toute cor-

respondance échangée entre le département de l'intérieur et le gouvernement de la Colombie-
Britannique touchant les terres tenues en fidéicommis dans l'Ile de Vancouver par le gouverne-
ment de la Puissance pour la compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo en vertu
des dispositions de l'Acte de 1884 relatif à la convention avec la Colombie-Britannique. Aussi,
copie de toute correspondance échangée entre le département de l'intérieur et la compagnie
du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo ou aucune personne agissant en son nom au sujet
des dites terres de chemins de fer. Aussi, copie de toute correspondance avec aucun colons

ou squatters établis sur les dites terres du chemin de fer ou avec aucune autre personne ou per-
sonnes au sujet de telles terres. Aussi, copie des documents dans tous les cas référés au
département de la justice quant à la légalité des droits des colons ou squatters sur les dites terres
du chemin de fer; de la formule des lettres patentes octroyées aux colons, et de la formule et

des conditions des lettres patentes délivrées ou à être délivrées à la compagnie du chemin de
fer, ainsi que copie du rapport ou des rapports du ministre de la justice à ce sujet. Aussi, état
du nombre de lettres patentes octroyées aux colons établis sur les dites terres du chemin de fer
par le département de l'intérieur jusqu'à ce jour. Aussi, copie de tout arrangement pris avec la
compagnie, ou d'actes de garantie exigés d'elle pour le prompt octroi de la part de la compa-
gnie, jusqu'à la date du 19 décembre prochain, de titres de préemption aux personnes dési-
rant s'établir sur les dites terres conformément aux dispositions du dit acte de convention avec
la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes le 22 juin 1887-M. Gordon-.

Pas imprimCs.
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84. Etat donnant les noms des cadets de collège qui ont quitté le Collège Militaire Royal de King-
ston avant de compléter le cours d'instruction donné dans cette institution (quatre ans), pour
accepter des commissions dans l'armée de Sa Majesté, et aussi, indiquantiquels sont -ceux qui
ont payé $100 en quittant le collège, et ceux qui sont partis sans payer. Présenté àla Chambre
des conunes'le 22 juin 1887,,par sir Adolphe Caron-

Imprimé pour les documents de la session seulement.

85. Papiers concernant la réclamation de la compagnie de Transport de Kingston et Montréal, pour
dommages causés par le naufrage de la barge ''"Williama," prés de l'entrée du canal Lachine.
Présentés à la Chambre des communes le 22 juin 1887, par l'honorable J. H. Pope-

Pas imprimés.
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TROISIÈME RAPPORT ANNUEL

DU

DEPUT DU MINISTRE DES PECHERIES

ANNÉE 1886.

A l'honorable
GEoRGE E. FOsTER,

Ministre de la marine et des pêcheries.

MoNslZUR,-J'ai l'honneur de vous présentor le troisième rapport annuel concer-
nant le service des pêcheries du Canada. Les états financiers couvrent l'exercice
clos le 30 juin 1886, tandis que la statistique des :êches, les rapports des officiers
des pêcheries, ceux qui concernent la pisciculture, les primes de pêche et le service
de la protection des pêcheries, vont jusqu'au 31 décembre.

On doit se féliciter de ce que les pêcheries canadiennes augmentent constam-
ment en rendement et en valeur. Comparés avec ceux de l'année dernière, les
relevés de cette année accusent une augmentation de $956,315. La valeur totale
se chiffre par $18,679,288.

PRODUITS DES PÊCHES.

A l'exception de l'Ile du Prince-Edouard, où l'on remarque une diminution de
plus de $150,000 dans la valeur du homard seul, je suis heureux de constater que
l'industrie de la pêche est dans un état prospère.

Le produit des pêches du Canada se chiffre comme suit pour l'année 1886:-
Nouvelle-Ecosse............ .......... 9.......................... 8,415,361
Nouveau-Brunswick..................... .... 4,180,227
Québec......................... ... . ... 1,741,382
Ile du Prince-Edouard...... .................... 1,141,991
Colombie-Britannique.......................... 1,577,348
Ontario.................................... ............ 1,435,998
Manitoba et Territoires du Nord-Ouest........... 186,979

Total.................... .. $18,679,23S
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Ces chiffres ne couvrent pas la quantité consommée par la population sauvage
de la Colombie-Britannique, qui est estimée à 25,000,000 de livres, non plus que le
rendement du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, dont nous n'avons reçu
jusqu'ici que des données approximatives, rendement qui doit porter la valeur
totale à $,2,000,0O0.

DÉTAILS.

Le tableau suivant donne la valeur des principales espèces de poissons.

Morue..................... ...... $4>55309
Hombard...................... 238.394
Hareng... ............... ...... 2211498
Maquereau........... .. ....... 1556,424
Saumon ................... ................. 70856
Egrefin ...................................... 747)685
Sardine......................4......................35,642
Huile de poisson....................................505)771
Poisson blanc.................434349
Eperlan......... ................................ 432,213
Truite.......................... ....................... 421,400
Peaux de phoques.... .......................... 419,546
Merlan............................ 665
Huîtres.............................................189915
Anguille ..................... 163,621
Doré,... ................... 15984
Gaspereau................................ 134849

Merluche......... ..... ............ 13819
Esturgeon ............................. 118819
Alose..................f........... ...................... 10996
Flétan........ .0964....00690606**ee 96,9 12

OBSIERVATIONS GÊNÊIRAL-ES.
NOUVELLn-ÉCOSSE,

Le rendement des pêcheries de cette province accuse une augmentation de
$131,438 en valeur. Quoique la pêche au saumon ait donné une légère diminution,
cette industrie est dans une saine condition et elle promet de meilleurs résultats
pour l'année prochaine, La capture du gaspereau a été à peu près la même que
l'année derni ère. La pêche au maquereau a été asez bonne, et dans la dernière
partie de la saison, ce poisson s'est vendu très cher. La hareng était rare. Quoique
la statistique accuse une diminution dans le nombre des navires qui se sont livrés
à l'exploitation des pêches maritimes, le rendement total de la morue, de l'égrefin,
du merlan et de la merluche, a donné une augmentation de près de $2'60,000 en
valeur sur l'an-née dernière: d'où il ressort que cette industrie a été exploitée avec

vi
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beaucoup de succès par les pêcheurs en bateaux. La pêche à l'éperlan en est encore
à son début, mais elle promet de prendre de grandes proportions avant longtemps.
Afin de protéger cette importante industrie, on a cru devoir appliquer à la Nouvelle-
Ecosse les règlements de pêche qui existent au Nouveau-Brunswick. Quoique
encore abondant, le homard laisse voir en plusieurs endroits qu'il est surmené, et il
faudra bientôt adopter des mesures plus rigoureuses pour mettre fin aux excès de
pêche dont il est la victime.

NoUVEAU-BRUNsWICK,

Pris dans leur ensemble, les relevés de cette province accusent une augmenta-
tion d'environ $175,000. L'amélioration que les relevés de l'anrée dernière avaient
fait voir dans la capture du saumon ne s'est pas soutenue; cette capture, qui s'était
chiffrée par 1,437,316 lbs. en 1885, n'adonné que 1,291,255 lbs. en 1886. Ce résul-
tat négatif est attribuable à la quantité excessive de rets qui ont été tendus dans les
estuaires où la marée se fait sentir et qui ont empêché le saumon d'arriver à ses
frayères dans le haut des rivières. Il s'est aussi produit une notable diminution
dans la capture du bar, et elle est due aux mêmes causes. L'alose et le gaspereau
diminuent toujours. La pêche à l'éperlan a donné une augmentation de près d'un
million. La petite morue, qui servait autrefois à faire de l'engrais, est maintenant
exportée très avantageusement. La pêche à l'esturgeon a totalement fait défaut.
Le hareng a donné une forte augmentation; le maquereau aussi. En fait de morue,
même résultat que l'année dernière. Comme le flétan était en demande active, il a
été beaucoup plus pêché. La capture du homard a été énorme; les relevés font voir
qu'il en a été mis 4,661,812 lbs. en conserves, et vendu 4,290 tonnes à l'état frais,-
ce qui représente une quantité totale de 28,000,000 de homards.

On dit que les passes-migratoires construites le printemps dernier à Saint-
George, sur la rivière Sainte-Croix, sont excellentes. Une passe-migratoire de pre-
mière classe a été construite dans le barrage de Linton, comté de Charlotte, et une
autre au pied du lac Magaguadavic. Les passes-migratoires de la Sainte-Croix et
du Dennis sont en bon état, et à Baring on en a établi une nouvelle qui va donner
au poisson libre accès à la chaîne de lacs qui entourent ce bras de la Sainte-Croix.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.

La statistique de cette province fait voir, sur l'année dernière, un déficit de
$151,438 en valeur ; le seul article homard accuse une diminution de près d'un
million de livres. La capture du maquereau a été assez bonne ; elle a donné près
de 5,3200 barils de plus que l'année dernière. Les huîtres ont aussi produit une
augmentation d'environ 5,000 barils.

QUÉBEC.

Le rendement des pêcheiies de cette province accuse une augmentation de
$21,922, bien que les huiles de poisson aient rapporté beaucoup moins. La pêche
aux phoques s'est considérablement améliorée: elle a donné 28,226 peaux, contre
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9,195 en 1885. La rêche du hareng a été médiocre ; celle de la morne, à peu près
la même que l'année dernière. Le saumon a donné une légère diminution. Aug-
mentation de 77,225 livres dans le rendement du homard. La pêche au maquereau
a complètement manqué.

COLOMBIE-ANGLAISE.

La valeur du poisson capturé en cette province, y compris la part des San-
vages, est évaluée à $4,834,848, et, déduction faite de cette part, nous arrivons à ce
résultat :

1886......,...............................$l1,577,348
1885........................ 1,078,038

Augmentation.. ..... $499,310

La pêche au saumon absorbe un capital de $872,445, et emploie 6,211 hommes.

Yingt navires et 459 hommes ont fait la pêche aux phoques. Ils ont capturé
38,907 amphibies dont la valeur se chiffre par $389,070.

L'inspecteur des pêcheries affirme que le poisson blanc et la grosse truite
mouchetée abondent dans les eaux de l'intérieur de la Colombie-Anglaise.

Dans le cours de la dernière saison, l'inspecteur a reçu instruction de visiter la
côte sud de l'île de Vancouver pour s'assurer si on peut y trouver de la morue et
autres poissons de mer en quantités rémunêratives. Il a rendu compte de sa
mission dans un rapport spécial extrêmement intéressant pour ceux qui seraient
tentés de se livrer à cette industrie nouvelle. Le ministère a l'intention de conti-
nuer ces investigations en 1887.

MANITOBA ET TERBITOIRES DU NORD-OUEST.

La valeur de leurs pêches est chiffrée par $186,979, et le poisson blanc est le
principal article de production.

Se rendant au désir des populations intéressées, le ministère a fixé du 5 octobre
au 10 novembre la saison réservée au poisson blanc, laquelle couvrait autrefois tout
le mois de novembre. Le nouveau règlement paraît avoir donné satisfaction géné-
rale. L'inspecteur a employé de bons gardiens spéciaux qui ont rendu de grands
services,

On a établi des passes-migratoires dans plusieurs localités où le besoin s'en
faisait sentir, et d'autres seront construites l'année prochaine.

Il semble que la pisciculture, qui est pratiquée avec tant de succès dans les
autres provinces du Canada, pourrait être avantageusement implantée dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest. Le poisson blanc est encore si abon-
dant qu'on n'aurait pas besoin de recourir aux moyens artificiels pour le propager>

viii
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et les règlements actuels, s'ils sont fidèlement observés, suffisent à la protection de
l'espèce ; mais il y a plusieurs autres poissons comestibles, tels que l'achigan et la
carpe allemande, qui pourraient être implantés avec avantage dans les eaux du
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.

ONTARIO.

C'est avec un vif sentiment de plaisir qu'on a constaté cette année la con tante
amélioration et l'abondant rendement des pêcheries de cette province. Leur condi-
tion générale et leur nature productive sont des plus satisfaisantes. La valeur de
plusieurs pêches a presque doublé depuis l'année dernière. Ces résultats sont attri-
bués avec raison, en grande partie, aux sages règlements et au judicieux système
de protection établis par le ministère.

RAPPORTS DES OFFICIERS.

Nous signalons spécialement à l'attention du lecteur les tableaux publiés à
l'annexe n° 8, ainsi que les rapports de nos gardes-pêche.

ix
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LOIS DE PÊCHE DU CANADA.

SAISONS RÉSERVÉES, AU 1ER JANVIER 1887.

Espèces de poisson.

Saumon (aux rets)..............

do (à la ligne).... ........

do do rivière Ristigouche

Truite mouchetée (Salvelinus Fonti-
nalis).

Grosse truite grise, longe et winni-
nish.

Doré ............. ... ,... .....................

Achigan et maskinongé .............

Poisson blanc et truite saumonéee.

Poisson blanc.....................

Bar .... . ............ ........... .....

Eperlan .......................... ......

Ontario.

Du 15 sept.1
au 1er maii

Du 15avril
au 15 mai1

Du 15avril1
au 15 jin

Du1ernov
au 30 nov.

B om ard ................ .............. 

Esturgeon ............. .................. ..............

Huitres................... ..............

No's.-Les lois de pêche ne s'appliquent que partiellement à la Colombie-Britannique. La déri-
vette au saumon est restreinte aux rivières où la marée se fait sentir, et la pêche doit être discontinuée
depuis le samedi midi jusqu'à 6 p.m. le dimanche.

ANALYSE DES LOIS DE P1?OHE.

La pêche aux rets de toute sorte est défendue dans les eaux publiques, excepté
sous l'autorité de baux ou de licences.

La grandeur des rets est réglée de manière à empêcher de tuer le jeune poisson.
Les rets ne peuvent être tendus, et l'on ne peut se servir de seines de manière à
barrer les chenaux et les baies.

Il est pourvu à un certain temps réservé chaque semaine à part les saisons
réservées spéciales.

L'usage de substances explosives ou empoisonnées pour la capture du poisson
est illégal.

Nouvelle- Nouveau- Ile du Manitoba
Québec. Ecosse Brunewick Prince- etEdouard. T.N.-O.

Du 16 août Du l5 août Du 15 août .............. ...............
auler mars auler mars auler mars
Duler sept Du15 sept. Du 15 sept.,............................
au 1er mai au 1er tév. au 1er fév.
Du 16 août ............. Du15 août ........... ..............
au 1er mai au 1er mai
Du 1er oct. .. .. . .. Du 1er oct. Du ler oct.
au lerjanv auler dée. au ler jan.
Du 15 oct .......................... ..............
au 1er déc
Du 15 avril ........................... Du 15 avril
au 15 mai. au 15 mai.
Du15 avrili.............................. ..............................
au 15 juin.
........ .... .......*. 4 . . ... .... .9... .... . .......e ..............

Du 10 nov. ............................ .............. Du 5 oct.
au 1er déc. au 10 nov.

....... Du ler m's........ . ........
au 1er oct.

... Du l5avril Du l5avril................
au 15 mai. au 15 mai

L'usage, sans licence, de rets à poche est
défendu.

Du 20août Dnlerao't Dulerao't . .............
au 20 avril auler avril .auler avril

(côte O ) (côte sud.)
Du 20 août Du 20 août
au 20 avril au 20 avril
(côte N.) (côte N.)

. ..... ... Du 31 août . .... Du ler mai
au 1er mai au 15 juin.

Duler juin Dulerjuin Duler juin Duler juin ..............
au 15 sept. au 15 sept. au 15 sept. au 15 sept.

A. 188750 Victoria.
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Les barrages des moulins devront être munis de bonnes passes-migratoires.
Des modèles ou dessins seront fournis sur demande par le département.

Les dispositions ci dessus et les saisons réservées sont augmentées dans des cas
spéciaux, sous l'autorité de l'acte des pêcheries, par une défense totale de pêcher à
des époques fixes.

SAISONS RÉSERVÉES -OBSERVATIONS.

Se rendant à un désir à peu près général, le ministère a changé du 5 octobre au
10 novembre la saison réservée au poisson blanc dans le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest que le règlement du 10 mai 1886 fixait du 1er novembre au 1er
décembre. On prétend que le changement couvre pleinement le temps de la fraie
et offre une protection suffisante. Le ministère est à faire faire des expériences
pour s'assurer complètement de la chose.

La saison réservée à l'éperlan dans le Nouveau-Brunswick est maintenant appli.
quée à la Nouvelle-Ecosse, et il est défendu de se servir des rets à poches sans avoir
reçu un permis du ministère.

Pour mettre fin aux gaspillages auxquels la pêche aux huîtres donnait lieu, la
saison réservée a été prolongée jusqu'au 15 septembre, au lieu de finir le 1er comme
autrefois.

CONSTRUCTION DE PAssEs-MIGRATOIREs.

Cinq nouvelles passes-migratoires, modèle Rogers, ont été construites en 1886
sur les rivières suivantes de la Nouvelle-Ecosse:

Comté. Barrage de moulin. Rivière.

Lunenburg Davison La Have
do Eaton D'Or

Halifax Boutillier Neuf-Milles
Guysboro' Fisher Sainte-Marie

do McDonald Sherbrooke

Une grande passe-migratoire établie dans le barrage de McCallum, sur la rivière
Avon, comté de Hants, n'est pas encore terminée, mais elle le sera dans le cours de
la saison de 1887.

Trois passes-migratoires ont été construites à Milltown et Baring, dans le comté
de- Charlotte, Nouveau-Brunswick. Une échelle Rogers de première classe a été
placée dans le barrage de Linton; elle permet au poisson de monter aux lacs. Le
barrage situé au pied du lac Magaguadavic, à l'endroit appelé "The Flume," a été
muni d'une passe pratiquée à grands frais dans la roche. Les passes de la Sainte-
Croix et du Dennis ont été réparées, et on en voit le bon résultat dans le plus grand
nombre de poissons oui les remontent.

xi
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APPLICATION DES BAUX ET 'PERMIS AU MANITOBA ET AUX TERRITOIRES DU

NORD OUEST.

Il est évident que, d'après l'acte des pêcheries, le système des baux et permis
de pêche est une base d'administration. Il règle la pêche et coopère aux mesures
adoptées pour protéger et développer les pêcheries. Il encourage aussi le placement
de capitaux et donne de la sécurité aux industries de la pêche.

Ce système, qui est déjà en opération dans les différentes provinces du Canada,
sera appliqué au Manitoba et aux Territoires du Nord-Ouest dans le cours de la
saison de 1887, et nous avons tout lieu d'espérer qu'il aura là les mêmes bons résul-
tats qu'ailleurs.

xii
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Du rendement et de la valeur des pêches du Canada, année 1885 et 1886.

1885. 1886

Espèces de poisson.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ ots. $ ets.
Morue......................Qtx 1,077,393 4,537,727 75 1,080,716 4,549,571 60
Morue désossée..................Lbs......................L........ 69,790 3,507 40
Ha.eng, mariné........................... Bris 477,262 1,997,901 00 374,784 1,518,022 00

do fumé.............................Boites. 1,461,854 365,463 50 1,129,305 282,326 25
do gelé................... Nomb. 15,800,150 94,800 90 21,023,300 126,139 80
do frais ............................... bLbs. 364,640 14,951 60 5,767,554 285,010 70

Homard, conserves en boîtes.......... "1 17,303,038 2,463,780 03 16,434,421 2,356,669 75
do dans sa carapace ou vivant. Ton'x. 4,998 149,951 00 8,662 281,734 40

Saumon, mariné.... ............. Brls. 7,826 103,744 00 6,511 85,753 00
do frais.................. N omb. 201,700 40,940 C00.........
do frais dans la glace........... Lbs. 2,391,365 411,231 42 2,917,712 433,552 70
do conserves en boîtes..........s'' 5,258,918 552,459 70 7,762,321 842,876 20
do fume....... ............... 404,365 43,873 00 49,048 8,674 60

Maquereau, conserves en boîtes..... " 539,731 61,287 00 772,592 81,909 60
C.o frais............... . . .. ......... 93,500 4,895 00
do mariné ........................ Brls. 145,752 1,448,137 00 147,962 1,479,620 00

Egrefin... .................... Qtx. 189,372 663,145 86 213,474 747,685 26
Merluche..........................,............ "i55,644 194,754 00 40,841 138,179 00
Merlan ....................................... "( 65,290 228,515 00 19,045 276,657 50
Truite..........,............................Lbs. 5,545,449 432,160 02 5,052,413 397,099 50

do marinée.................Brls. 4,305 42,772 00 2,430 24,300 00
Poisson blanc, mariné.................. "l5,355 53,550 00 4,903 41,788 00

do frais.............Lbs 2,917,560 233,404 80 5,918,623 392,561 93
Eperlan..............................' 5,982,358 359,029 98 7,209,888 432,213 28
Sardine..............................Barriques 58,145 355,731 00 73,627 735,642 00
Huîtres,......... ......... .... .. Bris. 57,132 171,893 00 62,905 189,915 00
Noues de merluche......... ..... Lbs. 106,667 106,667 00 107,643 99,411 00
Langues et noues de morne............Brîs. 4,142 29,448 05 1,856 13,475 00
Gaspereau......... .......................... "9 39,738 158,513 50 33,887 134,849 60
Alose.,..............Nomb. et lbs. Nomb 143,320 13,657 10 Lbs. 509,710 30,582 60

do saumurée......... ....... Brls 14,535 135,517 60 8,520 79,314 00
Anguille, saumurée......... . ."4,600 41,202 00 7,360 66,014 00

do............................... Lbs. 1,817,755 91,940 25 1,635,296 97,607 31
Flétan.................. .............. " 1,735,917 104,155 02 1,563,872 96,912 32
Esturgeon................ ........... " 2,372,175 118.871 15 2,373,133 118,819 29
Maskinongé ........ ........................ ,679,220 43,949 60 857,645 55,6+7 00
Achigan............ ............. 1,074,103 69,189 2/ 867,204 56,560 74
Doré ............................. ,. ."2,120,003 131,939 48 2,624,785 159,684 32
Brochet..............................." 1 022,620 51,978 00 1,438,66s 59,394 62
Winnoniche. .... ,........ ........ . .. 118,750 7,125 00 64 600 3,876 00
Bar et poisson blanc.............Douz. 6,798 8,497 50 7,372 9,215 00
Petite morue... ....... .................... Lbs. 611,260 25,650 00 1,463,875 43,555 00
Plie................................. .. 152,520 9,150 12 49,920 2 995 20
Encornet............... ...... ..... ...... Brls. 3,487 13,948 00 4,958 19,832 00
Oolahan, mariné.........................."110 1,800 00 80 800 00

do frais. ......................... Lbs. 31,350 1,881 00 44,000 2,640 00
do fumé..........,........" 13,000 1,300 00 1,900 380 00

Moules............................ ............ 8,180 C0.......... ..... 7,950 00
Peaux de phoques fourrure....Nomb. 159 214 00 j 8,907 389,370 00
Peaux de ioup-mar. à pelage doux. " "'........ 1 1 G 31,226 30,476 00
Peaux de loutres de mer ............... 6025 1,500 00
Peaux de marsouins................ ..." .... 108 240 00 177 663 00

Xiv
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RECAPITULATION GÉNÉRALE

Du rendement et de la valeur des pêches au Canada-Fin.

1885. 1886.

Espèces de poisson.-

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ cts. $ ets.
Huiles de poisson............... Galls 815e932 489,2870 899,363 505,771 75
Huile de foie de morue..................220 2220 00 800 1800 00
Poisson commun et mêlé........ ..... Brls. 35,93 144,237 99 25,176 104,268 51
Poisson employé comme boitte 1..171,210 198,937 00

do engrais......273901 242,650 75 171,769 7688 50
Guano......... ..... ..................... .Ton'x. 3906 59,340 00 1,303 21045 00
Crabes et langoustes, dans la 0.-B. ........ ......... 2,000 00 s............ 2,500 00
PoiEson assorti dans la C.-B.-.........Lbs. 59,400 3,564 00 173,800 8,690 GO
Poisson vendu sur le marché de la C.-B... .......... 120,000 0................125,000 00

do do d'Elalifax ..... ........ 43,t00 00.39,500 00
Poisson servant à la consommation locale,

non compris dans les rapports .......................... 246,62 25.................. 303, 564 34

Valeur totale des pêches au Canada. ..... 17,722,973 18................. 18,679,288 57

Augmentation en 1886..0609....0..0....én. .... .. .. .. 0060..60 .4660.. .956,315 39

xv
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TABLEAU COMPARATIF

Da rendelent de chaque pêche dans les différentes provinces du Canada, en 1885
et 1886.

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉOSSE.

1885.

Espèe s de poisson.

Quantité.

Saumon ................ ...... ..... ...... Brls.
do frais .............................. Lbs.
do fumé .............. ,................. "
do en conserves .. ,..........Boites

Maquereau .................................. Bris.
do en conserves ........... Boites.
do frais ............................ Lbs.

Hareng......................Brls.
do fumé..................Boîtes.
do gelé ou frais ,. . ........ ,Lbs.

Gaspereau....................................BrIs.
do fumé.... ............ Nomb

Morue, séchée ............ Qtx.
do désossée... ..................... . Lbs.

L ega es etnoues de morue............ Brls.
Egrefin............. .,. Qtx.
Merlan ..................... i
Merluche ..............................
Noues de merluche......... ............. Lbs.
Merluche tumée....... . ......
Flétan ............. ......................... c
A lose .............. ......................... Brls.
A chigan............................ Lbs.
Truite.. .......-...
Encornet......................,.............. Brls.
Eperlan ............... ..................... Lbs.
Anguille ................................... Brls.
Huitres ......................
Homard, en conserves...................Boites

do............. ........... Ton.
H aile de poisson..... . Galls.
Huile de foie de morue .................. I"
Guano ................ ............ Ton'x.
Poisson employé comme boitte ...... Brls.

do do engrais.... "g
Poisson mêlé. ................. Lbs.
Moules........ ................ Brls.
Quantité vendue sur le marché d'Halifax.
Consommation locale de différents comtés,

d'après les relevés.... .............

Total .................. ..............
Augmentation.................

3,428
445,658

27,465
30,570

108,136
10,656

207,160
116,080
328,040

17,591
100,000
806,426

1,215
185,575

56,739

58,090
381,000

1,49 t,987
4,919

14,636
128,075
3,139

418,150
2,979
1,310

6,805,340

493,100
2,220
1,091
51,676
23,245

1,136

Valeur.

$ ets.
61,701 00
86;617 35
5,493 00
6,114 00

1,081,360 00
1,598 40

....................
828,640 00

29,020 00
13,121 60
70,364 00

800 00
3,427,311 25
........... . .....

8,505 00
555,014 00
198,588 00
58,090 00
15,240 00
89,519 22
39,357 60

878 20
7,684 50
12,556 00
25,089 00
26,811 00
3,930 00

1,020,801 00
56,621 00
320,515 00

2,220 00
16,365 00
51,676 00
11,622 50

.0..0.... .......... .
5,680 00
43,500 00

100,281 25

1886.

Quantité. Valeur.

$ ets.
2,584 46,512 00

469,253 90,493 10
8,150 1,630 00

14,981 2,996 20
101,917 1,019,470 00
22,880 3,432 00
93,500 4,895 00

155,750 623,100 00
36,761 9,190 25

260,700 10,428 00
17,122 68,489 60

100,000 800 00
827,371 3,516,330 35
34,000 1,360 00
1,571 11,00 00

195,716 ,685,009 00
71,332 249,662 50

57,553 57,553 00
121,544 4,861 76

1,371,039 82,102 34
2,943 23,554 00

21,590 1,284 60
131,562 7,893 72

4,394 17,576 00
600,243 36,014 58
3,502 31,518 00
1,397 4,191 00

7,206,347 1,080,952 05
.......... 153,034 40

492,585 320,021 25
1,800 1,800 00
588 8,820 00

57,132 57,132 00
26,139 13,069 50
6,200 317 00
990 4,950 00
.... .. 39,500 00

,........, 124,526 25

. ......... 8,415,361 45
.................... 131,438 58

xvi

............. 8,283,922 87 1
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TABLEAU COMPARATIF

Du rendement de chaque pêche, etc.-Suite.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

1885. 1886.

Espèces de~poisson.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ ets. $ ets.
Morue.............................. Qtx. 83,298 354,016 50 79,445 337,641 25
Hareng ........ ............................... Brls. 109,717 438,868 00 95,180 380,720 00

do fumé....... .......... Boîtes. 1,313,535 328,383 75 1,081,384 270,346 00
do gelé ............................ Nombre. 15,800, 150 94,800 90 21,023,300 126,139 80

Ma luereau ... ................................ Brls. 10,845 108,450 00 17,868 178,680 ù0ý
do en conserve..................Lbs. 135,616 20,342 40 70,128 10,519 20,

Egrefin......................... Qtx, 17,587 61,554 50 13,321 46,623 50
Merlan................... "16,192 56,672 00 16,034 56,119 0
Merluche.... .. . ..... ,-"41,124 143,934 Ou 22,990 80,465 00,
Flétan...... ................. Lbs. 47,360 2,841 60 55,721 3,343 26
Saumon, mariné ................ Bris. 191 3,438 00 224 4,032 006

do frais, dans la glace............ Lbs. 1,356,498 271,299 60 1,201,732 240,346 40
do en conserves................16,618 3,323 60 4,125 825 00
do fumé.............................."6,900 1,380 00 18,198 3,639 60

Gaspereau......................... ........ Bris. 21,070 84,280 00 15,865 63,460 00
Truite................................ ...... Lbs. 70,980 4,258 80 65,610 3,939 0
Eperlan.........,............ .......... "c 5,497,858 329,871 48 6,484,145 389,048 70
Alose........................................... Brls. 9,616 96,160 00 5,577 55,770 00
Anguille........ . , ......... ",522 13,698 00 3,745 33,705 0
Esturgeon............Lbs. 26,240 1,574 40 16,264 975 84
Sardine......... ............................. Ton'x. 55,860 335,160 00 73,29 732,910 00
A chigan......................Lbs. 185,150 11,1(9 00 131,707 7,902 42
Doré........................................... "g 97,500 5,85000 134,200 8,052 00
Perche..... ................... " 13,350 i801 0 14,900 894 00
Huttres........................................Bris. 27,368 82,104 00 28,083 81,249 00
Romard, en conserve..........Boites. 5,26,252 785,437 80 4,661,812 699,271 80

do. .................. ........ Ton'x. 3,111 93,330 00 4,290 128,700 00
Lanigues et noues de morue ............ Brls. 138 966 00 46 322 00
Noues de merluche... ........... Lb 48,577 48,577 00 29,510 29,510 00
Huile de poisson....... .................. Galls 98,142 58,885 20 92,788 55,672 80
Guano de poisson......... ..... Ton'x 2,785 41,775 00 655 9,825 00
Poisson employé comme engrais. ... Brls. 20.890 10,445 60 39,185 19,592 50

do do boitte........ 51,968 77,952 60 55,454 83,181 00
Encornet ................... ..... 348 1,392 60 564 2,256 00
Petite morue................................. Lbs. 583,141 23,325 64 713,875 28,555 OD
Plie ................................ ... 152,502 9,150 12 49,920 2,995 20
Rogues de poisson.......... ............. 6 24 00 ........ .............

Total................................ 4,005,431 29.............. 4,180,227 27
Augmentation,,,. .............. 174,795 98

xvîi
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TABLEAU COMPARATIF

Du rendement de chaque pêche, etc.-Suite.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Espèces de poisson.

Morue......... ........ . .Qtx.
do désossée...... ...........................

Hareng...................... ............ Bris.
do fumé... ...... .................. Boites.

Maquereau.......... .........- Brls.
do en conserves.................. Boites.

Egrefin......................Lbs.
Merluche.....................Qtx.
Baumon, frais ........................... Lbs.
Gaspereau.................................Bris.

létan ................ ...... Lbs.
Achigan.... ................ "c
Traite..................."
Eperlan............................
Anguille ...... ..... ..........
Alose.............. ........
Huîtres ...................... ............... Bris.
Homard, en conserve. ........ .. ..... Lbs.
Noues de morue et de merluche.... "
Huile de poisson............ ..... ....... Galla.
Engrais......... ............. Ton'x.1
Poisson frais, consommation locale Lbs.

Total. .. .............. -..............
Diminution en 1886..... .......

1885.

Quantité. Valeur.

22,891

46,937
60

24,424
393,462
83,306
14,520
8,455

877
6,770

770
71,120
57,500

105,250
200

28,204
4,389,189

28,117
19,220

3,056
166,666

$ ets.
9728 00

..,.... ... ... .......
187,748 00

15 00
244,240 00
39,346 20
4,998 36

50,820 00
1,268 25
3,069 50

406 20
46 20

4,267 20
3,450 00
6,315 00

12 0o
84,6L2 00

526,702 68
18,276 05
12,493 00

3,056 00
5,000 00

1,293,429 64.. ...... ...
..... ... . . .. .. .... ....... t................

xviii
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1886.

Quantité.

12,850
35,790
43,204

27,534
679,584
71,550
9,530
2,440

700
9,680

200
75,195
74,1GO

150,650
750

33,125
3,616,780

20,580
14,997
3,315

...................

Valeur.

$. ets.

51,400 00
2,147 40

129,612 00

275,340 0(1
67,958 40
4,293 0()

28,590 00
366 00

2,100 00
580 80
12 00

4,511 70
4,446 00
9,039 00

4500
99,375 00

434,013 60
12,348 00

7,498 50
3,315 00
5,000 00

1,141,991 40
151,438 24

-1- - j«mmý- -
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TABLEAU COMPARATIF

Du rendement de chaque pêche, etc.-Suite.

PROVINCE DE QUÉBEC.

1885. 1886.

Espèces de poisson.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ ets. $ cts.
Saumon, mariné....... ......... Bris. 739 7,390 00 647 9,058 00

do frais..................Lbs. 580,754 52,016 22 418,687 44,555 20
do conserves en bottes......... "12,914 437 10 2,255 451 00

Morue......... ......... .................. ...... Qtx. 164,778 659,112 00 161,050 644,200 00
Egrefin... ............... .................. .'. 694 2,776 00 3,037 4,148 00
Flétan................ .......... ............. Lbs. 61,600 1,848 00 46,432 2,785 92
Hareng, mariné........ ........ Bris. 53,542 244,115 90 40,820 185,540 O

do fumé.... ...... .................. Boîtes 4,179 1,044 75 7,560 1,890 00
Alose .......... .................. Nomb.. 143,200 13,645 30 Lbs. 508,960 30,537 60
Anguille ..,........................... 816,815 84,681 50 1,433,601 86,016 06

do marinée. ,.. . .. Brls. 99 693 00 113 791 00
Maquereau......., ............... 2,347 14,082 00 613 6,130 00
Sardine ...... ...... .......... .,............. "1 6,857 20,571 00 744 2,232 00
Esturgeon.......... .................. " 1,713 8,565 00 535 2,675 00

do. ...... ,................. Lbs. 361,100 18,055 00 795,800 39,790 00
Truite...... .................................... "l 593,820 42,263 20 494,340 37,286 80

do .......................................... Brls. 139 1,112 00 152 1,520 00
Winnoniche ................................ Lbs. 118,750 7,125 00 64,600 3,876 00
Bar et poisson blanc ..................... Douz 6,798 8,497 50 7,372 9,215 00
Poisson blanc ......... .................. Lbs. 50,060 4,004 80 53,800 4,304 00
Maskinongé............................." 113,820 9,165 60 209,415 16,753 20
Achigan....... ........................ .. 237,150 18,972 00 226,965 18,157 20

Doré....... ............... ......... 9265,009 20,63984 479,852 36,255 62
Brochet......... ..................... " 554,190 28,556 50 424,030 21,201 50
Petite morue........ ... .. Brls. 1,550 2,325 00 10,000 15,000 00
Morue, langues et noues .... ........ " 189 1,701 00 239 2,151 00
Homard, boîtes..................... ...... Lb3. 872,287 130,838 55 949,482 142,422 30
Petit poisson et poisson mêlé......... Bris. 18,349 68,959 00 17,332 59,215 10
Peaux de loup-marin .................. ,Nomb. 9,195 9,195 00 28,226 28,226 00
Peaux de marsouin........................" " 108 240 00 177 668 00
Huiles de poisson ................. ...... Galls. 142,740 71,370 00 253,053 102,083 20
Poisson empl. comme boitte et eng. Brls. 95,562 87,899 25 131,919 93,335 50
Guano...................To...................I 60 2,400 00
Eperlan.... ................................. Lbs 8,850 619 50 32,400 1,944 00
Poisson employé pour la cons. local. Brls. 19,251 77,004 00 21,142 84,568 0

Total............ ................. 1,719,459 61 ... ....... 1,741,382 20
Augmentation .......... 21,922 5g

xIx
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TABLEAU COMPARATIF

Du rendement de chaque pêche, etc.--Suite.

PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

1885. 1886.

Espèces de poisson.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ ets. $ ets.

Saumon........... ........ ... ............... Brls. 3,468 31,212 0O 3,056 26,151 00
do frais.......................... ..... Nomb. 204,700 40,940 G0 Lhs. 825,600 57,792 fO
do conserves en boites. Lbs. 5,208,816 542,585 00 7e740,960 838,604 GO
do fumé«............................ I" 370,000 37,000 00 22,100 3,405 GO

Hareng, frais ...................... ....... "9 36,600 1,830 (0 387000 1,140 GO
do fm......4.......... .....d " 56,000 7e000 400 900

Truite, fraîche............................" 83,000 5,810 GO 30,750 3,075 0O
Esturgeon ................................. " 354,500 17,725 GO 114,500 5,745 GO
Egrefin............ *......... 241,160 12,058 GO 55000 2,750 0Merlan............ ....... . . . .
Moules......... .................... ........ ........ 2500O. ......... 3,000 GO
Flétan, frais ........................ ......... " 159,000 9,540 GO 81,000 82100 GO
Huîtres......... ......... 2.....Bri. 2 1,250GO300 2,100
Oolâhan, mariné......... ...... Lbs. 22,500 1,800 GO 16,000 800 GO

do fumé.....,...................... L 13,000 1,3000GO 1,900 380 GO
do frais...................... .. .31,350 1,881 Go 44,000 2160 GO

Peaux de phoques à fourrure...m ..... ......... 10090 897 39000
do - à-pelage doux.3000 2,250 GO

Peaux de loutre de mer............. ....... . .25 1,500 GO
Huile de poisson...........................Galls. 62,730 26,024 GO 45,10 20,496 GO
crabes et langoustes.......................................... ......... ......... 2,500 GO
'S3ardine ............. . .... .... .. . .500 GO
Eperlan, frais ......... ........ ,........ Lbs........ .. .................. 19,000 760 GO
Poisson assorti ......................... t 59,400 3,564 "O 173,800 8,690G
Poisson frais vendu sur les marchés .................... 120,0000GO ...... 125,000 GO
Poisson employé pour la consommation

locale, ouvriers chinois........................000 ................. 000

Total........................... . ....... .. 1078.0381,577,348Augmentation ..... 1-. ..... . ... ..... 499,310 GO

NOTE.-La consommation du poisson par les-Sauvages dans la Colombie-Britannique n'estpas-com-
prise dans les chiffres qui précédent.

xx
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TABLEAU COMPARATIF

Du rendement de chaque pêche, etc.-Suite.

PROVINCE D'ONTARIO.

1885. 1886.

Espèces de poisson. --

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ ets. $ ets.
Poisson blanc...... ......... Bris. 5,355 53,550 00 2,489 24,890 00

do .............. Lbs. 2,867,500 229,400 00 3,167,226 253,378 08
Trnite saumonée..... .......... Brls. 4,166 41.660 00 2,278 22,780 00

do. ...... ......... . Lbs. 4,598,454 367,876 32 4.254,916 340,393 28
Hareng. . .............. Bris. 59,706 298,530 00 39,830 199,150 00

do ................... .L....Lbs ........... .... ..................... 5,468,854 273,442 70
Maskinongé ............................. ''c 565,400 33,924 00 648,230 38,893 80
A chigan,.... .......... ................ ' 636,1397 38,183 82 486,742 29,204 52
Doré ..... ................. ,...............' 1,757,494 105,449 64 1,747,369 101,842 14
Brochet.. .................................... ' 468,430 28,421 50 387,705 19,385 25
Esturgeon ......... ............ '' 1,459,035 72.951 75 1,374,669 68,733 45
Anguille .... ,... ........... .......... 18,875 943 75 51,045 2,552 25
Poisson commun... ........................ ' 1,646,933 49,407 99 1,296,095 38,882 85
Poisson pour la consommationlocale C' 913,100 27,393 00 649,003 19,470 09

Total............... . . 1,342,691 77 ............... 1,435,998 41
Augmentation.,................... . ..................... j 93,306 64

xxi
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VALEua et rendement approximatif des pêches de 1886.
MANITOBA ET TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

1886.

Espèces de poisson. -

Quantité. Valeur.

$ ets.
Poisson blanc, frais................ ..................... Lbs. 2,697,597 134,879 85

do salé..... ... ............................. Bb1s. 2,414 16,898 O0
Doré.......................,............ .. ,... ..................... Lbs. 263,364 10,534 56
Brochet... .... ................................................................. .. 6Z6,929 18,807 87
Esturgeon... ................. ............ ..... ......................... ......... "18,000 900 00
Tullibée . ................ " 95,246 1,904 92
Poisson fumé......... .............................. 440 44 00
Poisson mêlé... ....................... 40...150,532 3,010 e4

Total,..... .............................. .... ,.... ...................................... ... 186,979 84

RBCAPITULATION.

Valeur,

PROVINCES. - -- Augmenta- Diminution.tIon.
1885. 1886.

NOUVELLE-EcoSsE......................... 8,283,922 8,415,361 .................. 131,438
NOUVEAU-BRUNSWICK........ .................. 4,005,431 4,180,227................. 174,795
QUÉBEo............................................. 1,719,459 1,741,382-......... 21,922ILE DU PRINOE-EDOUARD................................. 1,293,429 1,141,991 151,418
C OLOMBIE-BRITANNIQUE...... ............ ............ 1,078,038 1,577,348 .............. 499,310
ONTARIo ........... 1,342,691 1,435,998 .. ,. 93,306

MANITOBA ET TERRITOIRES DU N.-O ................ Not givan. 186,979...............186,979

Total................ ................... 17,722,973 18,679,288 151,438 1,107,753
Augmentation en 1886................ . ,........... ... 956,315

xxii
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DÉPENSES.

La dépense totale pour le service des pêcheries, pendant l'exercice clos le 30
juin 1886, s'est élevée à $164,400.16, comme suit:-

Service général- - -- - -- $82,748 06
Pisciculture- - -- - - -44,038 80
Service de la protection des pêcheries - - - 37,613 30

Cette dépense se subdivise ainsi:

Ontario. $ ets. $ ets,

Salaires et déboursés des gardes-pêche.. ..... .... 17,900 74
Pisciculture...................... ....... . .......... 9,696 54

----- 27,597 28
Québec.

Salaires et déboursés des gardes-pêche .............................................. ..... 13,938 21
Pisciculture..........................9.................................1.............................. 9,197 89

------- 23,136 10

Nouvelle-Ecosse.

Balaires et déboursés des gardes-pêche................................................ 17,852 33
Pisciculture................................ ............ ......... ........ .......................... 7,478 23

- - 25,330 56

Nouveau-Brunswick.

Salaires et déboursés des gardes-pêche ................... . . . 15,719 36
Pisciculture.........,2,852 02

------- 18,571 38

Colombie-Britanr igue.

Salaires et déboursé3 des gardes-pêche .................... 1,878 53
Pisciculture.............. ......... ........... ...................... ...... . ............. , 5,405 87

-7,284 40

le du Prince-Edouard.

Salaires et déboursés des gardes-pêche......................3...............................,. 3,187 73
Pisciculture,............................................. ......................................... 687 17

--- 3,874 90

Manitoba.3I

Salaires et déboursés des gardes-pêche. . ............................ 1,920 73

SERVICE DE LA PROTECTION DES cPI3ERIEs ........ ................... ..................... ..... . ,........ 37,613 30,

DIv.ERs.II
Frais de procès et dépenses incidentes ........ ........................... 767 Il
ExDosition Internationale des Pêcheries, etc........-.. ................a 1,653 56
Dépenses occasionnées par la distribution des primes de pêches.,ý................. 7,929 76
Ocmpte général, pisciculture, y compris les appointements du surintendant,

déboursés, construction de passes-migratoires, etc...............8,721 08
19,071 51'

164,400 16
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DÉPENSE DE PISCICULTURE.
Les déboursés occasionnés par la pisciculture sont aussi subdivisés comme suit,

entre dorz3 établissements:

Ontario. $ ets. $ ets.
Newcastle.............................. 4,997 97
Sandwich.. ....... . .... ..... .................................. .............. 4,698 57

. -------- 9,696 54

Québec.
Tadoussac .......... ......... 1................. ........... ..... ......... 1,800 72
Bassin de Gaspé..... . ...................... ..... ...... .......................... .... .......... 1,759 03
M agog .. . ..... .............................. ........... ......... ,........ ,.......... 1,246 88
Ristigouche (Québec et Nouveau-Brunswick).........................I 4,391 26

Nouvelle- Ecosse.

Bassin de Bedford................................................................................... 4,855 84
Sydney ...... . ............................. .................. ................ ........................ 2,622 39

- --- 7,478 23

Nouveau-Brunswick.

Miramichi ............... ....... ..........-. ....................... .............,. .. 1,339 08
Rivière Saint-Jean......................................... 1,512 94

--- 2,852 02

le du Prince-Edouard.

Rivière Dunk .......................... ...... ....................................................................... 687 17

Colombie-Brstanni que.

'Rivière Fraser ........ ...... t ..... a ............ ....................................... ,.......... 5,405 87

DËi3ouRsÉs GÉNàÉRAUK.

Appointements du surintendant .............. ......... .... . ...................... 2 .4000 00
Construction de passes-migratoires, etc...............,.................... 6,721 08

--- 8,721 08

44,038 80

RECETTES.
Les perceptions faites pendant l'exercice clos le 30 juin 1886, ont été comme

suit:-

$ ets.
Ontario-

Loyers, honoraires de permis et amendes............. ......... 15,917 63
Nouveau-Brunswick-

Loyers, taxes sur les filets et amendes.......................... ............................... 4,078 10
Québec-

Loyers, hou oraires de permis et amendes.,.................................. 2,963 75
Nouvelle-Ecosse-

Permis de pêche et amendes........ ........................................ 2,166 53
Colombie-Britannique-

Permis de pêche au saumon .............. ....................................... ................. 922 50
Ile du Prince-Edouard-

Permis de pêche.................................. 40 00

Total................................. ............................... 26,088 50
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PRIMES DE PCHE.

Le nombre total des réclamations reçues en 1885 par le ministère a été de
14,315, contre 12,652 en 1884. Sur ce nombre, 110 ont été rejetées parce que ceux
qui les faisaient ne s'étaient pas conformés aux règlements, et 81 ont été réservées
jusqu'à plus ample informé.

Le nombre total des réclamations payées, au cours de la même année, a été de
14,124-une augmentation de 1,657 sur l'année 1884.

La somme totale des primes de pêche payées aux navires et aux bateaux a
été de $161,597.39-$5,878.41 de plus qu'en 1884.

Le nombre des navires qui ont eu droit à la prime en 1885 a été de 831, avec
un tonnage collectif de 32,217 tonneaux-diminution de 80 navires et de 2,447
tonneaux sur 1884.

Le nombre des bateaux qui ont reçu la prime en 1885 a été de 13,293, contre
11,556 en 1884, et le nombre des pêcheurs 26,741-1,737 bateaux et 2,805 pêcheurs
de plus que l'année précédente.

Pour le détail des paiements faits aux navires et bateaux, voir l'annexe n° 2,
page 58.

PISCICULTURE6

Il y a douze piscifactures sous le contrôle de l'Etat; elles se trouvent dans les
localités suivantes:

ONTARIO- NoUvEAu-BRUNsWIcK-

Newcastle, Miramichi,
RiviSrehSaint-Jean,

Sandwich. NUEL- Oý-NoUVELLE-EcossE --
Bedford,

QUÉBEC - Sydney.
Magog, ILE DU PRINCE-ADoUARD,
Tadoussac, Rivière Dank.

Gaspé, CoLoMBIE-BRITANNIQUE--
Ristigouche. Rivière Fraser.

Il n'a pas été établi de nouvelles piscifactures dans le courant de l'année

,dernière, mais celles de Sydney, de la rivière Dunk, de la rivière Saint-Jean et de

la rivière Fraser ont subi des réparations considérables, et elles sont maintenant

en excellente condition.

Le nombre d'alevins de diverses espèces provenant de la récolte d'oufs de 1885

et qui ont été éclos et distribués par les différentes piscifactures s'est élevé à

/6,724,000, et la quantité totale d'œufs déposés dans tous les établissements pendant

l'automne de 1886 se chiffre par 93,224,900.
xxv
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Les espèces de poissons élevées dans nos piscifactures comprennent le saumon
de l'Atlantique et du Pacifique, le poisson blanc et la truite saumonée des grands
lacs d'Ontario, le doré et la truite mouchetée ou truite de ruisseau.

De grandes quantité d'œufs embryonaires de poisson blanc et de truite sau-
:monêe ont été expédiées à Terreneuve et à l'exposition coloniale de Londres.

On trouvera, dans la partie II de ce rapport, des détails complets sur les opé-
rations de pisciculture en 1886.

PROTECTION DES PÊCHERIES DE HOMARD ET D'HUITRES.

Les pêcheries de homard laissent voir des signes indéniables qu'elles sont
exploitées avec excès. On ne saurait retarder plus longtemps à prendre des
mesures énergiques pour protéger cette industrie, soit en interdisant complète-
ment la pêche pendant quelques années, ou en la limitant, ou en adoptant le sys.
tème des permis. On peut en dire autant des pêcheries d'huîtres. Il serait fort à
désirer qu'on fit une espèce d'enquête pendant la saison de pêche, ainsi qu'une ins-
peotion des fonds de pêche et de fabriques, afin de savoir quelles seraient les meil-
leures mesures de protection à prendre.

PERSONNEL DU MINISTÈRE DES PÊCHERIES.

On verra, en consultant les annexes de ce rapport, que le nombre des per-
isonnes employées au service extérieur de notre ministère a été de 863 cette année,
y compris les officiers et équipages des gardes-côtes qui protègent les pêcheries, A
ce nombre il faut ajouter 25 gardiens spéciaux qui ont été employés quelque temps
pendant les saisons réservées,-soit 888 personnes employées à la protection des

pêcheries maritimes et de l'intérieur du Canada.

PROTECTION DES FONDS DE PÊCHE CANADIENS CONTRE
L'ETRANGE R.

Le gouvernement ayant, en 1883, notifié le gouvernement de Sa Majesté que les
articles du traité de Washington concernant les pêlheries prendraient fin le 1er
juillct 1885, afin de prévenir les malentendus et les difficultés qu'auraient pu pro-
voquer la cessation soudaine des opérations de pêche au milieu de la campagne, il
fat fait entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne une convention temporaire en
vertu de laquelle le privilège de pêcher dans les eaux du Canada fut continué aur
eitoyens des Etats-Unis jusqu'à la fin de l'année 1885.

Comme partie de cette convention, le président des Etats-Uns devait porter la
question des pêcheries devant le Congrès à sa prochaine session du mois de décembre
et recommander l'institution d'uae commission mixte chargée de régler cette ques-
ti&n et de développer les relations commerciales entre les Etats-Unis et l'Amérique
Britammiquo du Nord.

La recommandation du président fut rejetée par le Sénat.
xxvi
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Il ne restait plus au gouvernement canadien qu'à prendre des mesures pour
protéger ses droits, et les navires suivants firent le service de gardes-côtes pendant
la saison de 1886:-

Steamer " Lansdowne ".. .... Cap. P. A. Scott, M.iR.
(Subséquemment remplacé par le steamer "Acadia.")

" "La Canadienne"..............Cap. W. Wakeham.
Goëlette "L. Houlett ...... " C. M. Lorway.

" Terrr "........" Thos. Quigley.
" "General Middleton".......... " Jas. MeLean.

" F. E. Conrod "...... " M. Smeltzer.
" " Critic "........" Wm. McLaren.

" Lizzie Lindsay "..... " L. Pouliot.

Les navires de pêche américains dont suivent les noms furent saisis pendant
la saison de 1886, pour avoir violé les articles du traité.

Geëlette "ID. J. Adams ".... ... Jesse Lewis, armateur.

" "Ella M. Doughty ".... W. A. Doughty, "

" "Highland Light ".. .... Jno H. ]Ryder,

Ce dernier navire fut condamné par le cour de vice-amirauté de Charlottetown,

I.P.-E.,et acheté par le gouvernement canadien, qui l'employa subséquemment au
service de la protection des pêcheries.

ÉCHANTILLONS DE PÊCHES CANADIENNES.

Les échantillons de pêches que nous avions envoyés à l'exposition coloniale de
Londres au printemps de 1886, sont revenus au mois de mars, et le public peut
encore aller les voir au musée de la rue O'C3nnor, Ottawa.

L'achat de cet édifice (Victoria Hall) vyantété décidé, on se propose d'ajouter
aux attraits du musée en établissant une piscifacture, dans le sous-sol qui convient
admirablement pour cela.

Un livre bleu traitant de la "question des pêcheries " depuis son origine jus-

qu'à ce moment, et contenant le rapport des opérations des gardes.côtes, est en
cours de publication ; il sera bientôt prêt à être déposé devant le parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre otéissant serviteur,

JOHN TILTON,
Député du ministre des pêcheries,

xxvii
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,RELEVÉ des ameDdeS imposées et sommes perçues par le ministère des pêcheries,
pour violations de la loi et des règlements de pêche, pendant l'année 1886.

Nom. Nature du délit et endroit où il a été commis.•Observations.

T. Depuy.

James Jeratt ...........

John Bromley .........

H. J. Church .........
James Dempster.....

Stephen Johnston.....

D. Fisher ........

Joseph Maurice ........
C. Kilmaster.

John A. Reid ..........

A. Gordon ....... ......
Henry Matice .........
Forrence McFarland.

John Hughston........

Laurence lartman...

L. Bédard ......... .....
J. D. Moore ............

Jabez M. Barnard.....

Chailes H. Perrin.....
Jabez M. Barnard-...

Harry Davison eti
Wm, Hamilton... J

Simon Allcock........

Abraham Shaver
George Lansing
Jhn Milligan
Jonathan Blong
William Hiscock ....
Arthur La zier ........
George Hines .........
Ben Lebarre ...........
John Sadler ...........
Herbert Wendt .......
'William Sanguine ..
John Varcoe . ........
Hugh Poster .........
William Stimson ...
'William Savigny.....
Corney Burr..........
.Arthur Sawyer......
Anthony Bcnson...

Pour avoir laisEé tomber de la sciure et des
rebuts de moulin dans la rivière aux Pins,
comté de Simcoe.... ...........................

Pour avoir laissé tomber de la sciure et des
rebuts de moulins dans le bas de la rivière
Saugeen, comté 3e Bruce.................

Pour avoir laissé tomber de la sciure dans
la rivière Sauvage, comté de Renfrew.....

do do ...
Pour avoir laissé tomber de la sciure dans la

rivière Pétawawa, comté de Renfrew..
Pour avoir pêché aux rets durant la saison

réservée sur la rivière Ottawa.......
Pour avoir laissé tomber de la sciure dans

la rivière Saugeen, comté de Bruce ........
Pour avoir péché en temps défendu sur la

baie Georgienne......... .......... ...........
Pour avoir pris de l'achigan en saison réser-

vée à la Longue-Pointe, lac Erié.....
Pour avoir pêché avec une seine, r-ans permis,

sur le creek de Soufre, c'té d'Haldimand.
do do 0..

Pour avoir pêché en temp déf., c'té deLeeds.
Pour avoir laissé tomnber de la sciure dans

la rivière Nottawasaga, c'té de Cardwell.
Pour avoir laissé tomber de la sciure dans

la rivière Crédit, comté de Cardwell........
Pour avoir pêché illégalement dans le lac de

Bob, comté de Frontenac......... .... .........
do do 0..

Pour avoir négligé de mettre une passe-mig.
dans son barrage de moulin, riv. Thames..

Pour avoir pêché de l'achigan en saison
réservée sur la rivière Thames............

do doa..
Pour avoir négligé d'ouvrir la passe-mig. de

son barrage de moulin sur la riv. Thames.

Pour avoir pêché au dard sur le lac Scugog {
Pour avoir pris du maskinongé en temps dé-

fendu sur le lac &cugog....................
. do do ......
. do do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

. dodo
do do ..

A dreporter..... ....
xxviii

$ ets.'

20 00

5 00

20 00
20 CO

20 00

2 00

20 00

1 00

2 00

5 00
5 00

10 00

15 00

10 00

13 00
4 00

2 50

4 00
4 00

4 00
5 ou
5 00

1 50
1 50
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
4 00
4 00
4 00
1 00

225 5U

$ ets.

10 00

2 50

20 00
20 00

20 00

2 00

20 00

1 00

2 00

2 50
2 50

10 00

7 50

10 00

9 00
4 00

2 50

2 00
2 00

4 00
5 00
5 00

1 50
l 50
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1 00
1............
1 00
1 00
1 00
100

0 4 00
0 400
0 400
0 1 00

0 191 50

1'amenden'est pas
encore payée.
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RZLEVÊ des amendes imposées et sommes reçues par le ministère des pêcheries, etc.p
Suite.

'Nom.

Henry Billings ........ 1

'William Murdock .. .
Ely Jones ............
James Davison .......
Joseph Fetcher ......
John Vickeryn.........
Geo. H. clements....

G. P. McIntosh .......

do .......6
Benjamin Beatty......

A. Allbright-............
Joh McLeod . .......

Mathew Vanorder....

John Pettit ...... .....

Bernard Swazie....
Albert Swa ze.
John Bolton............

John Fletcher ........

T. Moffatt ...............
Thomas Ness ..........

Lewis Wheeler ........
Richard Shepherd....j
Walter Adamson......

- Doolittle.
- Reilley ...........
Leouard Barker ......
Bamuel Wrightman..
R M. Vomery .......
Kaliff Mann ............
William flaffie.........
Richard Maines.......
Joel King.
John Warner ..........
Robert Rittle ........
Richard Boyd...........
William Rae............
John Saunds............
Francis Brophy.......
Adolphe Trembly.....
William Johnston....
John Cattle ...... .....
John Mellroy ..........
James King ............
W. H. Rose............

Nature du délit et endroit oùl il a été +.! 9
commis. C2

$ ets. B ets.
Report........225 50 191 50

Pour avoir pris du maskino, gé en temps dé-
fendu sur le lac Supérieur................... 1 00 1 00

do do ...... 1 00 .........
do do 1 00 1 00
do do 1 00 1 00
do do ..... 1 00 1 00
do do 1 00 1 00

Pour avoir en sa possession du poisson pêché
illégalement ... .................. ............ 1 00 1 00

Pour avoir en sa possession de la traite sau-
monée pêchée en temps défendu sur la
baie Georgienne ............................... 5 00 5 00

. ..... . .... . .. .. . ........ 25 00 25 00
Pour avoir laissé tomber de la sciure dans

la rivière Crédit, comté de Wellington. 5 00 2 50
do do ..... 5 00 2 50

Pour avoir laissé tomber de la sciure dans
la rivière Bayfield, comté d'Huron........ 10 o00 10 00

Pour avoir pêché aux rets sans permis surla
baie Cataraqoui ..................... 10 00 10 00

Pour avoir pêche aux rets sans permis dans
le Gros Oreek, baie Burlington ............ 5 00 2 50

do do 5 00 2 50
do do ..... 5 00 2 50

Pour avoir pêché aux rets le dimanche sur
le lac 0Oatario .. ,... .... ....................... 2 00 2 00

Pour avoir laissé tomber de la sciure dans
la rivière Boyne, comté de Simeoe.. 20 00 10 00

Pour av. en sa poss du hareng pris au dard. 20 00 10 00
Pour avoir pêché au dard sans permis sur le

lac Simcoe................... . 5 70 2 85
do do ... 570 2 85
do do ... 295 1 48
do do ... 5 70 2 85
do do ... 295 1 48
do do ... 2 95 1 48
do - do ... 10 00 5 00
do do ... 15 00..........
do do ... 295 148
do do ... 2 95 1 48
do do ... 295 1 48
do do ... 295 1 48
do do ... 295 1 48
do do ... 295 1 48
do do ... 2 95 1 48
do do ... 2 95 1 48
do do ... 2 95 1 48
do do ... 2 95 1 48
do do 6... 295 1 48
do do ... 2 95 1 48
do do ... 2 95 1 48
do do ... 295 1 48
do do .. 295 1 48
do do ... 195 98
do do ... 2 00 2 00

A reporter........................... 448 65 325 17
xxix

Observations.

L'amende n'est pas
encore payée.

Amende remisez

Non payée. 30 jours
de prison.
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RELEVÉ des amendes imposées et sommes reçues par le ministère des pêcheries,
etc.-Suite.

Nom. Nature du

G. Ford........ ......... I
W. A. Sheppard ......
John Connell..........
R. Tillett............
W. W. Adamson......
L. Wheeler ............
T. Ness...
G. Nesbitt.
El. A. Sager ............
John Cromir............
James Barry...........
John Taylor ...........
C. T. Noble ............
J. Parkes, aîné.......
J. Parkes, jeune ......
J. Cameron ............
G. Thayer.... ..........
Philip Pringle........,
John Smith ............
Edmund Corner.....
Ohs. Massington,aîné
Robert Chapelle'.....
C. T. Noble.
Charles Massington,

jun ................
James Cleary.......
John Reid.
Josiah Ledore ........
James Nelson..........
William Johnson.....
F:ancid Irons. ...
CbS. Irons,.............
Thomas Welsh ........
John Hales ...... ......
William Doty.........
Christopher Lepard.
'William Sheppard....
.Arthur Ennes..........
George Ford.
Wm. R Young ......

,Duncan King..........
Elisha Rhyndress.....
C. S. Young............

C. 0. Blake ...........

William Kimplon ....
Pierre Champigney -
Stanislas Girouard...
Pierre Lamothe.......
E. J. Stewart. .........
el. Cyr...................

-3. Perrot.,..... .........
3M. Bourdon..... . ......

-M. Descaries .. .........

Pour avoir pe
lac Simco

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Pour avoir la
rivière au b

Pour avoir p
lac Mem

do
Pour avoir s

do
do

Pour av. péci
Pour avoir p

fendu,- ri
do
do
do

délit et endroit où il a été
commis.

$ ets. $ ets.
Report...... .................... 448 65 325 17

ché au dard sans permis sur le I
e................... 200 200

do ... 2 00 00
do ... 2 00 00
do ... 2 00 200
do e. 200 200
do ... 2 00 200
do 200 2 00
do 200 2 00
do.. 200 200
do .. 2 00 200
do ... 2 00 200
do.. 200 200
do ... 2 00 100
do 200 100
do.. 200 100
do 200 100
do 200 100
do 200 100
do.. 300 300
do 200 100
do 200 100
do 200 100
do.. 200 100

do ... 2 00 100
do .. 200 100
do ... 200 100
do ... 2 00 100
do ... 200 100
do ,.. 200 100
do ... 200 100
do ... 2 00 100
do ... 2 00 100
do ... 200 100
do ... 200 100
do .. , 200 100
do ... 200 100
do ... 200 100
do ... 200 100
do ... 2 00 100
do ... 200 100
do ... 200 100

aissé tomber de la sciure dans la
Castor, comté de Simcoe......... 10 00 5 00
6ché au dard sans permis sur le 5 00 500
phremagog ........ ...................

do ... 500 500
einé le dimanche, riv. Yamaska 5 00 2 50dheogg.............50do 500 250

do 2 50 1 25
hé le dimanche, riv. Ristigouche 5 00 5 00
ris de l'achigan en temps dé-
vière Chteaugaay............... 3 00.

do ... 300.
do ... 1 00 .
do ... 100..

Â reporter....................... 577 15j 406 42
xxx

Observations.

Amendessuspen-
Sdues par le mna-

gistrat de police
J
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RELEVÉ des amendeS impOSées et SOmmes reçues par le miDistère des pêcheries, etc.,
Suite.

Nom. Nature du délit et endroit où il a été
commis.

Report..............

'Etienne Couillard.... Pour avoir pris de lachigan en temps dé-
fendu, rivière Chateauguay .... ....

Delphis Couillard.... o do
Charles Lalumière... do do

C.Beattie............ Pour avoir pris de l'achigan en temps dé.
fendu, B e de eMiaesisquo. ....

W. Pitts................. do do
H. Borden ............... do do
F. Lamoureux ........ do do
Napoléon Biais......Pour avoir seé en temps déf., r Yamaska.
Joseph Couturier. ... do do
Abraham Coffia ...... Pour av. illég. pêché du sau., b. easpé
Michel Bourque.......Pourav. pise la tr. avec des rets, c. Wolfe.
J. B. Boileau.........Pour av pché en temps df r. Richelieu
Régis Latour . ......... Pour avoir pché en temps défedu, Sorel
Alexis Latour do do
},'larie Lebl.anc. Pour av. p cé en temps défendu, lac Brome
Napoléan Lajeuinesse (1o do
Thaddée Berard f ,v he a .do do ...
Richard L. Carter ... do do
Howard lorloeyman. do do
Edson R. St(-ven. do do
Jame Morash ....... Pour av. pris du homarnayant pas es dim.

Jas.Noonn etJas.voulues, anse N.-O., comté deie unenhurg

Doreyf.........e........ndo do...
James Grey. Pour avoir pris du homard n'ayant paskle

dimensions voulues, le Tancook...
John Croft........Pour avoir pris du saumon avec l'épuisette

dans la ri. d' Or, comté de Luenurg
Tomas Croft ..... do do
Wil'ebmC...omard n'ayant pas les dimensions voulues
John Penaîl, jeune... Barrer le chenal de la . d'Or avec des rets
William Walh, ..... Pour avoir barréle chenal du Tittle" avec

des rets, comté de uysboro'. ...
AmbertStewart........Pour avoiren sa posses. du homard n'ayant

pas les dim. voulues, comté do Shenburne
do ..... do do

Frederick White ... do do
Adam Hamilton ... do do
Aram L. Batield ... Pour avoir en sa poss. du h mard n'ayant

pas les din voulues, comté de Yarmouth
E. Crosby......... Pour avoir expédié du homard en temps déf
J. M. Shan . Poss de homard 'ayant pas les ilm, vou-

lues, h. de Clarke, comté de Shehurne.
E. loimans. ..... Paquer du homard en temps défendu, havre

aux Moules, comté dualiyaxs...............
David Richardson. do do
Ed. Graham... Prendre du saumon avec des rets en temps

dé sur la yi. de l'Est, comté de Pictou
-Alex. MoDonalé . Pêcther du saumon illégaleno sur la ri-

vière du Milieu, comté de Victoria...
D. RaerickWhite..... do do ...
A Doyle. .Pour avoir barré le ruisseau de Clyburne,

comté de Victoria .................

A. reporter................

Pou aoi e s pss d bmad 'aan

1 00
1 00

2 Co
2 00
2 00
2 00
5 00
5 o
1 00
5 00
1 00
1 00
1 00

100
1001 00

2 00
2 00
2 00

5 00

5 00

5 00U

8 00
1 00
3 00
5 00

2 00

15 00
15 00
15 00
15 00

2 00
500

15 00

20 O
25 00

10 00

3 00
1 50

1 00

792 65

2 00.
5 00

14 90

20 00
25 00

10 00

3 OU
1 50

1 00

587 1

Observation.

-- --- -- Z---,

$ ets.
406 42

2 00
2 100
2 00
2 0O
2 50
2 50
1 00
2 50
1 00
1 G0
1 00

..........

5 OU
5 00
5 OU

8 00
1 010
3 00
5 00

2 0

144 80j
2J

A mendes sus..
pendues par lE
magistrat da
police.

L a moitié de cee
amendes a été
payée au plai-
gnant, l'autre,
moitié au gref..
fier de la cour.



Documents de la Session (Ño 16 ) A. 1887

RlaEvY des amendes imposées et sommes reçues par le ministère des pêcheries, etc.,
Suite.

Nature du délit et endroit où il a été®Nom. commis. oil.eObservations.

I -- t--

A reporter.............

Martin Beward........Por avoir pri du gasperea en temps dé-
fendu, baie aux Vaches, comté d' ssalifaxj

James Murray.......... do
James Murray, jeune du do
Edward Seward..... do d
John McKinley........Pour avoir pis du gasperea temps déf,

havre !luquodoboit, comté d'Hlalifax..
Nihliael Myers.........Pour avoir barré avec des rets le chenal de

la Petite Rivière, comté dîInvernes..
Lanrent Cormier.... Pour avoir pris du gasperean en temps dé-

fendu, à Margaree, Ivrea
Pepin Chiasson........ do
John Chiasson......... o do
mederick Whbite. .. ... d dIylvester Chiasson.. do do
o. Doucette ..... . do do

P o derdock Cameronr... do do
an Gillis ... do do

A. Gillis do do
ery Beazley.... Homard en sa possession en temps défendu,

ansedeqFerguson, cmté d'aiix.
William Viennen. Pour avoir pêcbé durant les heures défen-

dues, Colombie-Anglaise..........
Federitk Kaye.. ..... Pour avoir pché aux rets sans permis à

New-Westmrnster, 0.-r. ..........
James Stewart .... Homard en sa possession en temps défendu,

comté de Queen, I-P-E ...........
lderick MRae.... do do
'Thé»odore Lanizdo do ...
ùhadiab Heuneberey do do ...

Slin ......... do do 0..
do Pour avoir du homard en sa ossesion en

temps défendu, comté de'Kingfa1.P.E
William McWilliams Pour avoir fait des conserves de homard en

-saison réservée, comté de King, .-P.-E.
afrewfligginbothamlaire des cons. de homard en saison réer-

rés, ny. Murray, comté de King, I.P..E

David Dauphiné......Pour avoir phé illégalement sur le banc
au Hareng, Petit Shippegsen ......

W. Falconer...........voirllég. pêcéde lép., à Chatam..-B.
:Bruneau Gogain.......Pour avoir pris des bursn temps défendu,

dans la baie de Cocagne.... .........
JPhilippe Hébert.......Pour avoir pris du homard en temps défendu

I dans la baie de Cocagne ..... .........
Oharles Lucas .... do do au cap asey.
William Booth.... Pour avoir pché au saumon en tempsdé

fendu sur la rivière Shédiac
Pour avoir vend du saumon illégalement..

'Pascal iéber.....Pour avoir illégalement pêché à l'éperlan
sans permis sur la rivière Sgédnac .........

Bapdiste Poiriera.n a o . . .do do

Total........ir h ... ..

xxii

$ cts $ cts.
792 65 587 12

2 001 200
'2 00 2 00

1 00 1 00
2 00 2 00

2 00 2 00

6 00 6 00

4 001 400
4 0014 00
4 001 400
4 00 4 00
3 001 300
3 00 300
2 C0 2 00
2 50 250
2 50 2 50

10 00 1000

5 00 500

20 00 20 00

1 00 1 00
1 00 1 00

50 00 50<0
75 00 75 ,00
1 00 1 00

50 00.

400 00 ............

200 00 .

Suspendue pour
perception.

A. quitté le pays
pour éviter 'arr.

Mis en prison pour
1 mois à défaut
de paiement.

3 00 3 00
500 5 00

500 5 00

10 00 10 00
20 00 ............ Amende nonpayée,

est pass-é aux U. -IT
10 00 Une somme de $20
20 00 a été payée à

30 00 même les amen-
10 00 des pour services
10 00 professionnels.

1,742 65 1 847 12

5O Victoria.



Documents de la Session (No.16.)

ANNEXE NoiL

LISTE
DES

AGNTS JDES PECHES
DU

PROVINCE D'ONTARIO.

Nom.

James Dickson.........

oseph Wilson,........

D. A. Cameron .......

Solomon James......

F. M. G. Fraser........

Samuel Frazer .........

Geo. S. Miller..........

J. Shackleton..........

R H. Murray.........

A. C. McKinnon.

David MeMaster

SW. Raymond..

16-1

District.

Lac Supérieur, de la Rivière aux Pi-
geons àli lie à l'Ardoise.............

Lac Supérieur et Huron, de l'île à
l'Ardoise à Collin's Inlet, Baie Geor-
gienne. ............... ........................

Lac Huron, du pied du lac George à
Petit-Courant, y compris les îles
St-Joseph, Cockborn, Manitouline
et les îles adjacentes............

Baie Georgienne, de Waddle's Mill,
Collin's Inlet à Parry-Sound, y com-
pris l'embouchure de la Maganeta-
wan et la Rivière aux Français ..

Baie Georgienne, de Parry-Sound au
havre Victoria, y compris l'île de
Prince William Henry, à l'embou-
chure des riv. Severn et Muskoka...

Baie Georgienne, du havre Victoria à
Allenwood, y compris les Iles Chris-

tian, Hope, Backwith, et du Tom-
beau du Géant...............

Baie Georgienne, de Allenwood à la
Baie Colpoy...............................1

Baie Georgienne, de la baie Colpoy
au Cap-Hurd, et le lac Huron, du
Cap-ford à Stoke's Bay, y ecmpris
les eaux intérieures du township
d'Albemarle, Eastnor, Lindsay et
Saint-Edmond, dans le comte de
Bruce.................,......... .. ....... ,

Lac Huron, de Stoke's Bay àla Pointe-
Clark, y compris les eaux intérieu-
res du comté de Bruce aussi loin au
nord que la ligne de division entre
les townships d'Amabel et Alber-
marle..... ........ .... .. .............

Lac Huron, de la Pointe-Clark à Kettle
Point.................. ...

De Kettle Point, sur le lac Huron, à la
Pointe Baby, sur la riv. Ste-Claire.

Petit Lac, du pied de l'île Ste-Anne
au haut du lac Ste-Claire....

A reporter.............

Garde- Appointe-
Adresse. pêche ou ments.

gardien.

Port-Arthur....... G.-pêche..

Sault-Ste-Marie........

do .......

Shawanaga, Parry S.

Havre Victoria ........

Midland.............

Owen Sound.........

Baie Colpoy.

Allenford.....

Goderich.................

Sarnia ...................

Baie Mitchell..

do

do

do

do

do

do ...

do

do

do

do

do

$ cts.

100 0O

200 00

200 06

100 00

100 00

100 00

100 0

100 00

100 00

100 00

200 00

50 00

1,450 00

ÉØVictoria. A. 1881
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LISTE des agents des pêches du Canada -Suite.

PROVINCE DE L'ONTARIO-Suite.

Garde- Appointe-
Adresse. pêche ou menta.

gardien.
Nom. District.

Re port......................,

A.. Quenneville......Las Ste-Claire, de la ligne de division
entre Dover, Est et Ouest, à Stony
Point, y compris l'embouchure de
la rivière Thames. ......... ........... S

E. Boismier............. Lac Ste-Claire, du creek Baptiste à
l'embouchure de la rivière Détroit... Sî

Wm. Prosser,..........Lac Erié, de l'embouchure de la riv.
Détroit à la Pointe-Pelée......I....... L

James Cummins ...... [le de la Pointe-Pelée, lac Erié. ....... K
John clichael....... Le bord du lac Erié, comté de Kent...I B
Alex, MeBride...... do do Elgin .S
Day. Sharp.. Cette partie des comtés de Norfolk el

Haldimand, sur les bords du lac
Erié, s'étendant depuis la ligne de
division entre les comtés dElgin et
Norfolk, jusqu'à la ligne de division
entre les townships de Rainham et
Cayuga-Sud.................... P

W. A. McCrae.......Lac Erié, de lh ligne de division entre
les townships Cayuga-Sud et Rain-
ham à la bate Moulton, et Grande
Rivière, de l'emb. à Calélonia.......ED

Peter Price,............. Longue Pointe, lac Erié...-...... S
J. W. Kerr.............. Lacs Erié et Ontario, de la baie Moul-

ton traversant la rivière Niagara au
havre de W hitby........................... H

Wm. Johnson ......... Toronto et Ashbridge's Bays ..... ...... T
Wm. Helliwell........, Lac Ontario, en face du comté de

York........................E
Chas. Gilchrist........Lac Ontario, en face du comté de

Northumberland, et lac du Riz...., t
Charles Wilkins .... Baie de Quinté, en face du comté de

Hastings, et depuis Carrying Place
jusqu'à Mill Point en face du comté
6e Prince-Edouard.................. .....

Jos. Redmond ....... , Lac Ontario, en face du comté de
Prince-Edouard................ 

A. D. Silis.............. Lac Ontario, en face des comtés de
Lennox et Addington, y compris
les eaux intérieures et la partie
supérieure de 'île Amherst....

R. R. Finkle.... ....... Lac Ontario. en face du township de
Ernestown, dans le comté de Len-
nox et Addington, et la partie infé.
rie ure de l'île Amherst ......... ,..... ... f

Peter Kiel,......... Eaux du lac Ontario, autour des îles
Wolfe, Simcoe, Fer à Cheval et
Pigeon.. ....... ................ .. .....

Thos. Merritt........., Lac Ontario, en face des townships
de Storrington, Pittsburg et King-
ston, comté de Frontenac, y compris
une partie de la baie de Quinté et la
rivière Saint-Laurent. ........ .........

J Lu Cox...... ......... Eaux du lac Ontario et de la rivière
Saint-Laurent autour de l'île Howe.1

Nassau Acton........ Fleuve Saint-Laurent, de l'île Howe
au phare Jackstraw, y compris la
rivière Gananoque .................... ,

A reporter............
2

unnv'ille....... do
aint-Williams.....G.-pêche..

lamilton.................
Foronto ......... ........ ,

lighland Oreek-

Port-Rope......... .....

Belleville............

Picton.,...............

Napanee ................

Bath.......................

[le Wolfe.....,.........

Kingston...............

Ile Howe...... ..........

Gananoque..............

do ..
Gardien..

-pêche..

do

do

do ..

do ..

S eta.
1,450 O

20 00

300 00

100 00
5000
50 00
50 o

200 00-

100 00
50 u0

600 00
100 00

100 00

400 00

500 00

300 0

150 o

ao --. 00

do 200 00

do .. ] 10000

do 5000

do .. 10000
........ 5,020 OS

50 Victoria. A. 188T

tony-Point-...........

andwich......

eamington. .,.
ingsvile...............
lenheim . ..............
aint-Thomas..........

'ort-Ryerse.............

Gardien ..

G.-pêche..

do ...
Gardien ..
G.-pêche..

do

do ..

A d% 50 n



Documents de la session (No.16.)

LISTE des agents des pêches du Canada, etc.-Suite.

PROVINCE D'ONI'ARIO-Suite.

Nom.

J. G. Wallace ......... 1

Henry Hunt.

Joshua Legge...........

William Pool..........

Sydney Pattison,.....

John Mooney..

T. McGarity... .......

Pierre St. Pierre.....

Olivier Miron ..........

W. W. Boucher.

John Grant ,...........

Arch'd Acheson ......

John McLeod ...... ~~

Benj. Sweezy.

E. C0 Roper ........

Geco. R. Steele...

J. Q1, Rumsey....

Garde- Appointe-.
District. Adresse, pêche ou ments.gardien.

Report ............................................................

Fleuve Saint-Laurent, de Gananoque
à Rockport ....... . ...... ....... ........ .G

Fleuve Saint-Laurent, aux environs1
de l'île Larue...... ........................ Rockport................

Fleuve Saint-Laurent, de la Pointe-
Shérif à la tête de l'île du Grenadier Gananoque....... ......

Fleuve Saint-Laurnut, de Rockport à
Prescott...................................... Ile Grenadier, Rock-

Fleuve Saint-Laurent, de Gananoque

à Brockville................... Rockport................. G
Fleuve Saint-Laurent, de Brockville à

Cornwall --............................... Prescott..... ........... G
Fleuve Saint-Laurent, en face des

comtés de Stormont et Glengarry... Cornwall .......
Rivière Ottawa, de la Pointe-Fortune

à Wendover, comté de Prescott ... Pointe-Fortune ....... G
Rivière Nation du Sud, comté de

Prescott......._......... .............. . ..
Rivière Ottawa, en face des comtés de

Russell et Carleton....... ....... March-Sad ...............
Rivière Ottawa, en face du comté de

Renfrew, de la ligne de division,
comté de Carleton, à Des Joachims,
y compris les eaux intérieures.. .... ForeEter's-Fails......

Rivière Ottawa, comprenant les lacs
des Allamettes (infér.) et Coulonge. Westmeath..........,...

Rive nord du lac Nipissingue, de la
limite nord du township de Ferris à
la décharge de la Rivière-aux-Fran-
çais, y compris la rivière Mattawan. Sturgeon-Falls........

Rive sud du lac Nipissingue à la limite
nord du township de ltimsworth et
autres townships sur les bords des
dites eaux y compris la Rivière-aux-
Français......................... ...... Nipissingue............

. Les eaux à l'est des lac Muskoka et
Rosseau, au sud de la limite sud des
townships de Cardwell, Stisted
Chaffey et Sinclair, y compris les
townships de Morrison et Ryde,
dans Muskoka..... ................ Bracebridge....... ....

Les eaux des townships de Cow per,
Foley, Christie, McDougall, McKel-
lar, Ferguson, Carling, Shawanaga,
Burpee, lagerman, Harrison, Bur-
ton, McKeezie, Wallbridge, Brown
et Wilson, dans Muskoka et Parry-
Sound ......... -......... .................. M cKellar ....... .........

Les eaux des townships de Chaffey,
Cardwell, Stisted, Sin clair, Bethune,
Monteith, McMurrich,Perry, Spence,
Ryerson,Armour et Proudfoot, dans
Muskoka et Parry-Sound....... Runtsville..............

A reporter.,........ . . . . . ..........

$ et5.

......... 5,020 00

ardien ..

do ...

do ...

.-pêche.

ardien ...

,-pêche.

do ...

.-pêche].d

do

do ...

do

do

do

do

do ... ~ 100 00

do ... ~ 5000

..... 6,245 00

50 Victoria. A. 1887

50 00

20 00

50 00

50 00

50 00

200 0u

50 00

50 00

30 00

100 00

100 00

25 00

100 00

100 00

1
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LISTE des agents des pêches du Canada, etc.-Suite.

Nom.

Wm. Lockhart........

S . Smith..e..,......o

L. S. Sanders..........

Wm. Hastings ..........

Wm. McDermot........

B. McFayden..........

Patrick McCarron...
J. B. Moody ............

Peter MoCann.

John Crotty..
Timothy McQueen ...

W. P. Croome ........
W. B. Jelly.............

Andrew Hughson....

Robert Stewart .......
Wellington Hu1ll...

Alex. Blakely...........

Nelson Simmons.....

J. R. Graham.

G. B. MeDermot

George Cochrane,..

PROVINCE D'ONTARIO-Suite.

Garde-
District. Adresse. pêche ou

gardien.

Report................. .........................

Les eaux des townships de Croft,
Chapman, Strong, Jolly, Ferries,
Lount, Machar, Laurier, Mills, Prin-
gle, Gurd et Himsworth, dans Mus-
koka et Parry-Sound ................ Denville...............G.-pche..

Lacs Joseph, Roseau et Muskoka, et
tous les cours d'eau à l'ouest des dits
lacs jusqu'à la baie Georgienne, et
de la rivière Severn, inclusivement,
à la limite nord des townships de
Humphrey et Conger, dans le comté
de Simcoe, et les districts de Mus-
koka et Parry-Sound , ... Alport ...... .. do

Rive nord, lac Simcoe et ses tribu-
taires, y compris Couchiching et la
rivière Hollande...............Barrie .................... do ...

Rive sud, lac Simcoe, de la baie de
Cook à Beaverton............ .. Roach's-Point.......... do

Eaux intérieures, division sud, comté
de Simcoe. .............................. Beeton. .................. do ...

Eaux supérieures, rivière Saugeen et
ses tiibutaires....... ............ ........ Durham .................. do ...

Rivière Sydenham et ses tributaires. Wallaceburg........... do
Division nord, rivière Sydenham, de

sa jonction avec la rivière princi-
pale à Wallaceburg, à sa source..,... Waubuno ............... do

Rivière Thames, de Thamesville à
London ..... ........ .~.................. ..... London .................. do ...

Rivière Thames, de Lewisville à Cash-
mere .............. ................. Bothwell............. do ...

Embouchura de la rivière Thames à
Lewisville .................................. Chatham ............ do .

Grande-Rivière et ses tributaires, de
Brantford en remontant................Brantford., ............. do ...

Eaux intérieures, division nord, comté
de Wellington......... .......... 00 .... Bowling-Green ...... do ...

Rivière Crédit, d'Orangeville à Nor-jral, réunis avec les eaux intérieures
de Mono, Garafraxa-Est, Amaranth,
Albion et Luther, jusqu'à Church'sr
Mills 0 ataract .................... . ., ...... Orangeville ,..........., do ...

Eaux intérieures, comté de Cardwell. Claude.,............do
Rivières Crédit et Speed et leurs tri-

butaires, dans les townships d'Era-
mosa, Erin, Caledon et Esquessing. Eriu ........ ............. do ...

Rivière Crédit, depuis son embouch.
jusqu'à Norval, comté de Halton.... Port-Crédit ............ do

Rivière Trent, comtés de Northumber-
land et Hastings..................... Meyersburg.............do ...

Eaux intérieures, division nord, comté
de Victoria, au nord du lac à l'lEstur-
geon, et en amont de Fenelon-Falls Victoria-Road ... ..... do .

Lac Scugog, y compris Lindsay ou riv.
Scugog j. son emb., dans les com+és
de Durham, Victoria et Ontario.... Port-Perry........ ...... G.-pêche

Eaux intérieures, comté de Peter-
borough, y compris les lacs aux
Tourtes, au Cerf, à la Truite-Saumo-
née, Stony, Esturgeon et Chemong. Lakefield.............do

A reporter4....................................
4

Appointe-
ments.

. ets.
6,245 00

50 C0

50 G0

150 00

50 0O

70 0D

40 00
100 O

100 
250 00

40 00

150 00

100 00

40 GO

50 co
50 00

50 0O

100 GO

100 00

200 00

250 0

8,235 00

50 Victoria. A. 1887
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LIsT des agents des pêches du Canada-Sui'e

PROVINCE D'ONTARIO-Fin.

Nom.

J. Dauncey .............

B. H. Sweet.

'L. R. Purcell....

Robert Gilbert........

Geo. Lake...............

W. H. Johnston.......

Jas. Greer......

Wm. Hicks ., .........

-Geo. Jeacle. ............

A. E. Mills............

John Murphy.

Eph, Deacon...........

Jas. McFadden......

Guy Reid...............

A. Telfer............

M. L. Russel..........

J. R. McDonald.......

Thos. MeKibbon ......

Geo. Douglas..........

JOs. Bélanger.........

District.

Report.............

Div. sup. ou est du comté de Peter-
boroughi, compr. les eaux des riy.
au Goëland et Brûlée, et leur tribut.,
ainsi que les lacs Drag, de l'Aigle,
l'Orignal, Roc-Rouge, Croche et
autres en dedans de leurs limites...

Eaux intérieures, comté de Hastings,
au nord du lac des townships de
Tudor et Grimsthorp ..............

Eaux intérieures, townships de Cam-
den, Portland, Louzhboro', Sheffield
et Kennebec, dans Addington et
Frontenac .......... ...

Eaux intér., townships de Palmerston,
Clarendon, nord et sud de Ca-
nonto et Miller, comté de Frontenac

Eaux intérieures, townships de Bed-
ford, Hinchinbrooke, Olden et Oso,
comté de Frontenac.....................

Lac Charleston, lac et rivière Gans-
noque, comté de Leeds.i,..............

Depuis ladécharge dulac Charleston,
à travers le creek Woolsy et la riv.
Gananoque, et du sud du lac et riv.
de Lyndhurst à la décharge du lac
Beverley, comté de Leeds ...........

Haut et bas des lacs Beverley, comté
de Leeds...... ........ . ..........

Rideau, Rideau supérieur, Openi-
con, Otty et lacs adjacents, comté
de Leeds..................................

Rivière et canal Rideau, des écluses
Poonamalee aux Rapides Noirs.

Division sud, comte de Lanark, depuis
les détroits entre le haut et le bas
des lacs Rideau à Smiths Falls, sur
le canal Rideau ...................

Rivière Tay et ses tributaires et rivière
Fall Bay, comté de Lanark............

Rivière Mississippi et lac, comté de
Lanark.-......................

Rivière Rideau et ses tributaires, dep.
Ottawa jusq. rapides Burritt. y com-
pris rivière Jock, comté de Carleton

Rivière et lac Bonnechère, comté de
Renfrew................ . ...... .........

Rivière Bonnechère et ses tributaires,
comté de Russell.................

Eaux intérieures de Sebastopool, Bru-
denell, Radcliffe, Lyndoch et Grat-
tan, comté de Renfrew.........

Lacs au Vison et Doré, comté de Ren-
frew....... . ..............................

Lac au Rat-Musqué et rivière aux Ser-
pents, comté de Renfrew ...... ....... ,

Lac Calabogie et les eaux intér. du
towns. de Bagot, comté de Renfrew

Total................,.................
5

Garde--PP.n.
Adresse. pêche o Appointe-

. mets-gardien.

S.8235 0b

Minden...............

Baneroft,.............

Colebrook'........

Ompah .... ,..............

Tichborne .......

F'armersville........

Warburton .............

Farmersville.,..........

Westport .,..............

Smith's Falls...........

Burgess, Perth.........

Bolingbroke ............

Carleton Place........

Ottawa..................

Braeside .................

Renfrew ..................

Clontarf.............

Eganville ............

Riv: ère aux Serpents

High Falls ..... .....

do

do ...

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

100 00

50 00

10000

100 00

50 00

75 00

40 00

50 00

100 00

50 00

5000

100 00

30 0

100 o00
50 00

25 00

25 00
50 0>

25 00

2501

9,430 00

50Victoria. A. 1887
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LISTE des egents des pêches du Canada-Suite.

PROVINCE DE QUEBEC.

Lacs Philippe, Gagné et les lacs adja-
cents, et l'ile d'Orléans.................aintRoch, Québec.

Rivière du Gouffre à la rivière aux
Canard, comté de Charlevoix........\lalbaie .........

Baie Saint-Paul.......
Lacs en arrière de la Malbaie et do ......

la baie Saint-Paul.....................)Sainie-Agnès .........
Baie Saint-Paul.......

Comtés de Chicoutimi et Saguenay... Tadoussar.........
Lac Saint-Jean. .. ......... Alma, Chicoutimi ...

do .. ...... ............... Roberval ...............
Lac Saint-Jean et ses tributaires, haut

Saguenay..... .....
Escoumains et Bersimis ..............
Rive nord du fleuve Saint-Laurent, de

la pointe des Monts à la baie des
Rochers, y compris les rivières de
la Trinité et de la Pentecôte..........

Division de Natashquan-Ouest, y com-
pris les rivières de A gwanus, Nabis-
sippi et Natashquan................

G. L. Duguay .. Pte. des EEquimaux à la riv. Sheldrake
G. Mathurin ........ Division de W asheecootai, y compris

les rivière Kegascha, Misquarro,
Washeecootai et Olomanosheeboo...

T Mignault ............ District de la Moisie, de la Pointe au
Jambon b la pointe Saint-Charles,
y compris rivière Moisie...............

J. Legouvé ............. Division~ de Saint-August.in, du cap
Whittle à Checatiea..-.......

W. H. Whitely. Division de Bonne-Espécance, de Che-
catica an Blane-Sablon..............

Ant. Chevrier ......... Iles de la Madeleine. ....................
Chas. Ascah. ...... «.. Ile d'Anticosti......................
J. A. Verge ............ Div. estuaire de la rivière Ristigouche
.Mich. Archibald ...... Division fluviale, rivière Ristigouche

et ses tributaires..................... .....
John Cullen............ De la pte. Paspébiac à la pte Maguasha
John Phelan............ De la pte au Maquer. à la pte. Paspéb
P. Vibert, jun.......... Rivières York, Dartmouth et St-Jean,

bass. de Gaspé balapte au Maquereau
J. J. Letourneau...... Cap Chatte à la rivière Sainte-Anne-

des Monts........ ..... .............
J. B. Saucier .......... De la rivière Blanche au esp de Chatte,

y com pris rivière Matane...... ........
H. L. Erondin......... Rimouski à la rivière Blanche....Mart. Gin.........Pointe à la Loupe, ile Vert., à la

rivière Rimouski (inclusivement)....

A reporter.................,....
6

Metabetchouan.
Mille Vaches ...........

L'Islet ........ ......

Sainte-Catherine,
comté de Portneuf

Balbaie..............

Montmagny ............

do .....

Bassin de Gaspé.......

Bonne Espérance
Amherst ..-..... .........
Beescie .................
Cross-Point ,...........

Mats pédia . ....
Carleton ...... ...
Por-Daniel..... ......

Bassin de Gaspé ......

Ste-Anne-des-Monts.

Matane. .........
Rimouski ..........

do

...... ..... .............. ..

G.-pêche .

do ...
Gardien ..

do
do
do

G.-pêche..
Gardien...

do

do
do

do..

do
do

do ...

1,200 00

125 0m

50 00
30 00
30 00
40 00
30 c»

200 00
50 00
50 00

50 00
50 00

150 00

100 00
200 0û

200 00

Gardien.. 200 cc

do ... 15000

do ... 100 00
G.-pêche. 100 00

do ... 50 00
do ... 300 00

do ... 20000
do ... 200 00
do .. 50 0,

do ... 30000

do ... 100 00

do ... 100 00
do ... 10000

do ... 100 00

.............. 4,605 OS

50 Victoria: A. lf7

Nom. District.

Wm. Wakeham..Bas du fleuve Saint-L aurent et golfe.

L. P. Huot ...........

ll. Bhéreur ............

Henri Côté ...........
lEdouerd Martin....(
Jos. Simard .........
Antoine Filion.)
L. N. Catellier
ltomuald Maltais.,....
Chas. Potvin.
-Job Bilodeau ....

Joseph Boily............
J. O. Bélanger.........

W. McLeod............



Documents de la Session (No.16.)

LISTE des agents des pêches du Canada-Suite.

PROVINCE DE QUÉBEC-Suite.

Nom.

Xavier Pelletier ......

F. C. Caron ............

George Gagnon.
Philias Dubé . ........

Alfred Blais ...... .....

Pierre Latraverse...

J. W. Hanson .......

J. O. Dion..............

J. B. Chevalier-......

,J F. Picotin..........
N. A. Beach ...........

Treflé Marchessault.
P.. .Bourk ...........
J. Laberge ............

John Kelly ........

P. E. Luke .......

P. W. Nagle...........

Joel Shurtleff.........
A. L. Darche ........
J. B. MeDonald.....
V. Veilleux....... ...
Odilon Lacoursière.

Jos. Desauiniers ....

Jos. Lambert.,.....

Wm. Ritchie.........
J. L. Martel...........
Joseph Gingras.,...
Joseph Hurteau....
B. A. Grant,..........

Joseph Boivin........

John Morris.......t..

Julien Monpetit.....

District.

Report .................. ............ .

Ligne de division entre les comtés de
L'Islet et Kamouraska à la Pointe
à la Loupe, le Verte...............

Pointe-Lévis à la ligne de div. entre
les comtés de L'Isiet et Kamouraska1

Eaux intér'res, comté de Témiscouata
Lac Témiscouata et eaux environ-

nantes du comté de Témiscouata....
Lac Matapédia et rivière Matapédia,

à Causapscal ........ ,...................._
. Cette partie du fleuve Saint-Laurent,

sur le bord des comtés de Richelieu,
Yamaska et Berthier, y compris
Sorel et les îles adjacentes ...........

. Fleuve Saint - Laurent, vis-à-vis le
comté de Berthier........ ........ ......

. Rivière Richelieu, de Sorel au village
Richelieu.................... .. ....

. Rivière Richelieu, de Saint-Jean au
lac 0C bamplain ............ ..................

Rivière Saint-François ..................... I
Lac Memphremagog, dans les comtés

de Staatead et Brome ...............
Lac Brome.... .... ....................... I

Eaux intérieures, comté de Mégantie.
.iRivière Châteauguay, depuis l'embou-

chure jusqu'au village............
Cette partie du fleuve St-Laurent et le

lac St-François, vis-à-vis les comtés
de Beauharnois et Huntingdon. ......

Baie Missisquoi, sur le lac Champlain,
et rivière au Brochet...........

. La ville de Sherbrooke et le comté de
Stanstead..... ........... ...... .......

comté de Compton...................
Comtés de Richmond et Wolfe..........
Lac Mégantic..................
Eaux intérieures, comté de Beauce....
Eaux intérieures, comté de Cham-

plain........................
Eaux intérieures des comtés de Saint-

Maurice et askinongé..............
Fleuve Saint - Laurent, vis-à-vis le

comté de Saint-Maurice . ... .......
Eaux intérieures, comté de Jontiette

commt.. eeSant-Man e ...
Rivière Yamaska.......
Comtés de b' Assomption et Venchérs
Cette partie du fleuve Saint-Laurent

vis-fl-vis les comtés de Berthier et
Maskinongé ......

Fleuve Saint-Laurent, de la pointe à
Beaudet à Coteau-Landing, y com-
pris la rivière Beaudet ...... ....... .

Fleuve St-Laurent au
t
our de l'le de

Montréal ........
Fleuve Saint-Laurent, aupour de alle

Perrot......................

A reporte .............

Garde-
Adresse. pêche ou

gardien.

Sainte - Aune de la
Pocatière....... ...... G.-pêche..

L'Islet . ................. do ...
Saint-Hubert........ Gardien...

Notre Dame du Lac.. do ...

Causapscal. G.-pêche..

Sorel . ..............- Gardien...

Bert ier (en haut) .... G.-pêche..

Chambly ............. do ...

iberville............do ...
Drummondville. Gardien....

Geor geville............. G.-pêche .
Kno'ltou .............. Gardien....
Somerset................G.-pêche..

B. de Châteauguay... do ...

Beauharnois .. ... do ...

Philipsburg ............ do

Sherbrooke...........do
Compton............do
Sherbrooke ...... , .... do ...
Echo Vale..... ........ do ...
St-Ephrem de Tring.. Gardien...

Saint-Tite..........G.-p êche..
Shawenegan ........... do

Trois-Rivières ......... Gardien...
Chilton............... G.-pêche..
Saint-Alphonse........ do ... 1
Rivière David ......... do ...
Contrecur. do ...

Louiseville.. .... Gardien...

Rivière Beaudet.

Saint-Lambert ........

Isle Perrot ............

........................ 00000000

Appointe.
ments.

$ ets.
4,605 00

100 00

200 0
30 0

75 00

100 00

100 00

250 00

150 00

150 00
150 C0

100 0
50 00
75 0

100 (0

100 00

50 00

50 00
50 00
50 00

100 00
40 00

75 60

75 00

50 00
75 00
75 00
25 00
50 00

40 00

G.-pêche.. 50 00

do ... 20060D

do .. 5000

....... ,... 7,440 0

50 Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No.16)

LISTE des agents des pêches du Canada--Sdite.

PROVINCE DE QUÉBEC-Fin.

Nom.

Joseph Lauzon.........
Toussaint Cloutier...

Alexander Beaton....

R. W. Jones ...........

Theo. Sabourin.........

Jos. Marion.............
Robert Jdynt.. ........
James Mohr.............

J. T. Coghlan.........

District.

Report ,............... ......

Rivière Jésus et Des Prairies ............
Eaux intérieures de Terrebonne, et

partie de celles d'Argenteuil.
Eaux intérieures en arrière du comté

d' Argenteuil....... . ..

Rivière Ottawa, de Oka à Carillon,
côté nord................... ..

Rivière Ottawa, de Oka à Carillon,
côté sud.. ... . ......

Comté d'Ottawa....................
Lac Bernard, comté d'Ottawa...........
Eaux du comté de Pontiac, depuis la

ligne du comté d'Ottawa, à l'ouest,
jusqu'à la rivière Coulonge..~....

Eaux du comté de Pontiac, depuis la
rivière Coulonge, à l'ouest, jusqu'à
Des Joachims....... .........

Total..,....... .............. .....

Adresse.

Terrebonne .............

Saint-Sauveur .........

B. P. de Lost River,
Hari.ington.......

Saint- André

Rigaud..........
Hull ......................
Bur. de poste deJoynt

Onslow.. G-pêche..

Waltham.. ...........

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE.

W. H. Rogers.... Nouvelle-Ecosse ........................ Amherst...............

A. C. Bertram......... Ile du Cap-Breton...............Sydney-Nord....

W. T. Carty.......
A. F. Morton ...
Geo. Vroom ...
Wm. Croscu-p.........
W. A. Rice.............
W. M. Bailey ..........
M. Riordan -.... ,..
T. R. Ilsley ............
Albert Barteaux ......

John McDonald......
Angus McDonald ...

Comté d'Annapolis.

Comté d'Annapoli....................
C omté d'A nnapolis ..... ..................
Rivière à l' Ours, côté sud.............,
Rivière à l'Ours, côté nord...............
Rivière d' Annapolis ......................
Ruisseau Lovett ........................
Rivières Annapolis et Langille ........
De Lawrence à la ligne du comté......
Rivière Nictaux ..... ..........

Comté d'Antigonish.

Comté d'Antigonish ......... ...............
De l'entrée du port au pied du Marais,

et de là, en remontl la Tracadie jus-
qu'au lac. et depuis le Marais jusq.
ruisseau du Monastère, y comp les
ruiss. de l'établiss. Franç. et Tarbitt

A reporter... ...........
8

Annapolis...... ......
Wilmot..........
Rivière àl'Ours..
Granville...............
Bridgetown.
Round-dil .
Annapolis ...... ,. ......
Lawrencetown.
Chutes Nictaux.

Inspecteur
des pêehe-
ries........
Agent des
pêcheries.

G. -pêche..
Gardien..

do ..
do
do
do
do
do ...
do ...

Ruisseau du Docteur.IG.-pêche .

1,800 00

500 00)

120 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 0

150 0<)

Tracadie.............Gardien .. 25 0

...... ,............... ...............0 2,79500

50 Victoria. A 1857

Garde-
pêche ou
gardien.

G.-pêche..

do

do

do

do
do

Gardien...

Appointe-
ments.

$ ets.
7,440 00

150 00

100 00

30 00

4000

100 00
300 00

40 00

50 00

8,300 00

do



Documents de la Session (No. 16.)

LISTE des agents des pêches du Canada, etc.-Suite.

PROVINCE DE L A NOUVELLE-ÉOOSSE-Suite.

Garde-Apone
Nom. District. Adresse. pêcheo Apponte-

gardien.

i. R. Aymer............E

Albert Randail .......
Colin Chisolm.

Lauchlin Cameron..,.

John Cumming......,1

John Dexter........

Donald Chisholm

Alex. Macadam....

Duncan Fraser........

James Chisholm......

Arch. MeDougall.....

Alex. McDonald ......

Francis Quinan.. .....

Wm. Burke.............

John McEachen.
Donald McDoald...
Alex. McLean.........
York Barrington....,

Report .........................
Comté d' Antigonish-Suite.

De l'entrée du port aux Fourches ; de
là, sur la rivière Pomquet, aux mou-
lins de V. Chisholm, et des Four-
ches, sur la rivière Noire, à la Chute

Du rivage au lac...................... .....
Du port d' Antigonish au pont de

McWilliams ou Saint-André ........

Du pont de McWilliams au pont de
Fraser, y compris le Grand huisseau

Du pont de Fraser à la ligne du comté,
tête du lac ...................

Du port d'Antigonish (au pied du Ma-
rais) au ruisseau dumoulin Trotter;
de là en remont. ce ruiss, jusq. mou-
lin de Trotter, y comp. les deux bras
de la riv. de l'O. et le ruiss. Bailey.

Du ruisseau du moulin de Trotter au
barrage de W. Thompson,..............

Du barrage de Thompson au pont des
Fourches d'Addington ..................

Fourches Pomquet,
Antigonish ...........

Bayfield ......... .........

Bas de la rivière du
Sud, Antigonish...

Haut de la rivière du
Sud, Antigonish...

EHaut de la rivière du
Sud, Antigonish...

Antigonish .............

Sources Salées, Anti-
gonish -..... .........

Rivière Ouest, Four-
ches d'Addington,
Antigonish ..........

Du pont de Pinkeytown au moulin de I
Stewart ...... ............. ......... Saint-Joseph ..........

Du rocher de Campbell, sur la rivière
Pomquet, au moulin de V Chisholm,
bras est, et au moulin d'Alexander
McDonald, bras ouest...... ..... Saint-André ...........

De l'anse John McDonald(Bun's), côté
nord du cap George, à la tête Crob-
bing, baie Saint-George................. Anse McNair, cap

George .. ...........-
Rivière Ouest, du pont des Fourches

au pont de Pinkeytown, y compris
les rivières Joues et du Castor....... Fourch. d'Addington

Comté du Cap-Breton.

De la pointe inférieure à la tête de la
baie aux Vaches, et du côté nord de
la baie de Mira, y ecmpris les rivières
au Saumon et Sydney ,............. Sydney....... ..........

Pont de Mira et ruisseau à la Truite... Pont de Burke, ri-
vière Mira.

Rivière au Saumon. ...... ......... Grand Mira, Arichat
Rivière Sydney et les Fourches.......... Fourches de Sydney.
Ruisseau du Moulin................. isdale..........
Du nord de la baie Est à la source de

la rivière Sydney, y compris partie
de l'île Boulardense.............lMines de Sydney......

A reporter........................ ................. ............

Gardien ..
do ..

do

do

do

do ..

do

do

do

do

do

do ..

$ ets.
2,795 00

30 0

20 00

30 0

25 0Q

25 00

25 00

G.-pêche.. 120 00

Gardien'.. 25 0o
do ... 25000
do .. 4500
-do 20 00

G.-pêche.. 120 00

..... 0.6- 3,44010W

50 Victoria A 1887



Documents de la Session (No. 16.)

LIST des agents des pêches du Canada, etc.-Suite.

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉÇCOSSE-Suite.

Nom.

M. Flemin g...... ..
Alex. McDonald....
Allan McAdam....
Angus Morrison...
M. MeLellan............
P. Keefe............

Donald McCormack.
D. J. MeNeil.........
Arch. M c Donald ....
James P. Burke.

DiEtrict. Adresse.
Garde-

pêche ou
gardien.

Report.... ................ ........................ ...... .

Comté du Cap-Breton-Fin.

District du Petit Bras d'Or . .... -........
Du sud de la b. Est à la riv. au Saumon
Eskasoni.. .. . . ..........
Pont de Marrion, Mira,...........
Ruisseau de Rcry Brack..........
Ruisseau Nord-Ouest, Grand Lac et ses

tributaires............... ...... .........
Ruisseau de Leitche et rivière George
Rivière et lac Benacadie............. ......
Ruisseau de Bell.............
Main à Dieu et baie Mira........ .....

Petit Bras d'Or.
Baie Est ................. ,
Eskasoni....... .........
Pont de Marrion,Mira
Ruiss. de Rory Brack

Lingan ..........
Ruisseau de Leitche.
Rivière Benacadie....
Ruisseau de Ball....
Main-à-Dieu ......

Gardien
G.-pêche..
Gardien..

do
do

do
dû
do
do

G.-pêche..

Comté de Colchester. j
R. J. Pollock......--.Rivière Stewiacke (inférieure) ,......Stewiacke inférieure. G.-pêche..
T. Johnson.............. Rivière au Saumon .... .................... Riv.auSaumon,Truro Gardien..
George Fulton........ Rivière Stewiacke (supérieure)......... Rivière Stewiacke,

Brookfield ............ do
S Gas ..................

J. W. Davison .........
Daniel McKay.
iRobert K. Fulton....,
tGeorge Moore..
Mat. G. Murray........
'Henry Blair ............
Henry Urquhart.......
Bamuel Frame .........
Edw. Rutherford....
Ilibbert Corbett......
Jesse Fulmer .....
A. O. B. Johnston....
Henry W. Fulton....

G. W. Gilroy..........

Thos. R. Smith .,...
Elijah Fowler .........

Isaac Logan............
Moses Harrison .......
Jos. Porter . ...........
Francis L. Jenks,.....
Wm. Murphy..
Samuel McPherson...
8ydney Smith .........
A. W. Wills...........

Comté de Colchester, division nord,
comprenant la baie Tatamagouche,
les rivières des Français et Waugh,

Comté de Colchester, division ouest..1
Rivière Waugh ...........................
Rivière De Bert....... .........
Rivière Economie,..............
Rivière au Saumon ........
Comté de Colchester, division est....
Rivière de la Folie ......... .................
Rivières Shubénacadie et Gay .......
Rivière Stewiake........................
H arrington et rivière Nord......
Rivières Est et du Bar..............
Rivière Stewiacke, inférieure .......
Rivière Portapique.. .. . ........

Comté de Cumberland.

Comté de Cumberland, div. est, com-
prenant tous les cours d'eau qui se
jettent dans le dét. de Northumb'd.'

Rivière Shinimicas..... ..................
Comté de Cumberland, divis. ouest, y

compris tous les cours d'eau qui
affuent dans la baie de Fundy ........

Rivières Laplanche et Nappan..........
Rivière Maccan ,..........................
Rivière Hébert........ .......
Parrsboro' Head ............................
Rivière Wallace............ ........
Rivière Pugwash..........................
Rivière aux Pommes...................
Eperlan et huîtres, à Pugwash..........

A reorter..............,....
10

Tatamagouche.........
Economie, supérieure
Rîv. Tatamagouche..
Village de la Folie...
Economie........
Truro. .. .................
Rivière du Nord ......
Village de la Folie...
Riv. Shubénacadie...
Stewiacke ...... ........
Cinq les ............

do ...............
Stewiacke centrale...
Rivière Portapique...

G.-pêche..
do ...

Gardien...
do
do
do

G.-pêche..
Gardien...

do
do
do
do
do
do

Oxford ............ G-pêche..
Rivière Shinimicas... Gardien.

Parrsboro'..............
A mherst............
Mac can ..............
Rivière Hébert.........
Parrsboro'...............
Wallace. ........
Rivière Pugwash.....
ldvocatt Harbor.....
Fogwash ..............

6......................

G.-pêche..
Gardien..

do
do
do
do
do
do

G.-pêche.

50 Victoria. A. 1887

Appointe-
ments.

$ ets.
3,440 00

25 00
120 00

25 0&
25 00
25 00

25 00
25 00
25 00
20 00

120 00

100 00
25 CO

25 00

50 00
100 00
40 00
25 00
25 00
25 00

100 00
25 00
25 00
25 00
35 00
25 00
25 00
30 00

100 00
25 0o

130(00
25 00
25 00

.25 00

.25 00,

.30 00

.25 00

.25 00
.100 00

. 5115 0e



Documents de la Session (No. 16.)

LISTE des agents des pêches du Canada-Suite.

PROVINCE DE Lk NOUVELLE-ECOSSE-Suite.

Nom.

Wm. Hanley ............
Abraham L, Gavil...
Lochlin McKay........
Robert Journey,.....
Jas. A. Collins..

James A. Tory .......
James Cook ..........

James McEllum .......

Charles Kenny........

Donald Gunn.

William Pride..,..

Thomas McKeen......

J. L. Smyth............
Robert McKay .........

James R. Bruce.......

D. A. McDonald ......

Allan McQuarrie......
AdamKirk ............

Wm. McDonald.....
D. MCO. Sinclair......
Alex. Manson. ........

D. Cameron, aîné....

Frederick Mattie.

Angus Cameron ..
Joln Joues ,

District.

Report......................... ..

Comté de Digby.

Comté de Digby...........................
Rivière Joggin..................
Baie Sainte-Marie. ............
Rivière Sissaboo .............................
Division ouest du comté de Digby,

îles Longues et aux Eglantiers........

Comté de Guysborouzgh.

Comté de Guysborough. ................
Rivière au Saumon, de l'embouchure

à la ligne ouest de Graham.....
De la ligne ouest de Grahan au pied

du lac Neil, y compris le bras nord
et le lac........................

Du pied du lac Neil au]lac dela Digue
au Castor, inclusivement, et tous
les lacs se trouvant sur ce parcours

De l'embouchure de la Place de Scott
au lac de Country Harbor, y compris
le ruisseau de Gunn, depuis la riv.
principale jusqu'au lac Hurley. ......

De l'emb. de la rivière Ste- Marie à la
Pointe Sinclair, y compris le cours
d'eau dep. le havre du Vin jusq. lac.

Des Fourches à la limite du comté, y
compris le moulin et le ruisseau
McQueen, jusqu'au lac...............

Des Fourches au ruisseau du Sauvage
Depuis la limite de la marée jusqu'à

Intervale, sur le bras nord.et jus
qu'au moulin de Cameron, bras de
la Vallée................. . ........ .....

Dep. l'emb. de la rivière du Havre aux
Moules, jusq. chutes supérieures....

Rivière Sainte-Marie...... ..............

District de Sainte-Marie . ..........
Riv. Ste-Marie, dep. la prop. d' Alex.

Ross (au-dessus du pt. de marée) j.
Hugh Halters, sur la riv. de l'Ouest

Rivière Sainte-Marie.............
Depuis Sinclair jusqu'aux sources......
Rivière Sainte-Marie, dep. le lac de

Wallace j. la dig. du moul. de Fisher
Rivière Ouest, Sainte-Marie, du pont

Wallace à la tête de la rivière.,....
Rivière Tracadie, dans les comtés de

Guysborough et Antigonish.........

Rivière de l'Est, Sainte-Marie..........
Embouchure de la rivière au Saumon

A reporter............
11

Adresse.

Digby...........
do .. .............

Baie Sainte-Marie
Weymouth. .

W estport................

Garde-
pêche ou
gardien.

G,-pêche..
Gardien...

do ...
do ...

G.-pêche..,

Guysborough.......... o

Rivière au Saumon.. Gardien...

do ........

Riv. au Saumon, div.
ouest, Guysboro...

Cross-Roads ..........

Sh'rbrooke,Ste-Marie

Merose .........
West-River............

Guysborough, Inter-
vale..................

Guysborough..........
Rivière Sainte-Marie,

Sherbroke .... ,......
Sherbrooke-...

do ...

do

do

do

do
do ...

do

do ..

do

do
G -pêche..

Appointe-
ments.

$ ets.
5,115 c0

120 00
25 00
25 00
25 00

120 00

150 0G
25 0e

25 00

15 00

30 0&'

30 00

30 001
25 00

15 00

10 O

40 00
100 00

Glenelg -............ Gardien.. . 30 00
Stiilwater ............... do .. 2 0
Goshen ........... do,...20.

Rivière Sainte-Marie do ... 25 00

Upper Caledonia.. Gardien... 20 

Tracadie, comté
d'Antigonish . ..... do 15 0

Rivière au Saumon.., do ... 25 0
Embouchure de la

riv. au Saumon.... do ... 25 00

.adin.. 26110 00

50 Victoria. A. 18ST



Documents de la Session (No. 16 )

LISTE des agents des pêches du Canada, etc.-Suite.

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE-Suite.

Nom.

James Henderson .... 1
8amuel Hudson

(fils de Lewis).......

Geo. Rawlings.........

James Blakely........

Nathaniel McKiel ....
John Fitzgerald ......

Archibald Kidston ...

Nathaniel Mason.....

Daniel Mosher.........
Donald McCleam....
James E. Whitman.
Geo. McLeod ....
P. Hughes...... .........
Henry A. Shatford...
Robt. Stevens,........
Wm. Burris.........

Chas. G. Henry
John Fraser ......

Geo. Keizer ...........
Wm. Geo. Walker....

John Macdonald .....

F. G. Toison.........
Chas. Conrad .........

District. Adresse.
Garde-

pêche ou
gardien.

-- l

Report.............. ........... . .

Comté de Guysborough-Fin.

Havre Isaac et rivière ..................

Rivière de County Harbour, du pont
des Narrows à l'embouchure .........

Comté d'Halifax.

Comté d'Halifax, division est, Dart-
mouth à Ecu m Secum.................

Du havre au Navire à Chezzetcook,
inclusivement...... ....................

Sheet Harbor . ......... ................ .
Havre d'Halifax à la baie Marguerite,

anse des Portugais................
De l'anse à Peggy à la baie Terrence,

rivières des Neuf-Milles et Prospect
De l'anse de Hubert à l'anse à Peggy,

baie Margurite, rivières Ingraham
et des Sauvages ...................... .....

Cours de la baie des Vaches,..... .....
Rivière Chezzetcook.........,............
Rivière au Saumon...........
Rivière Musquodoboit-Centre...........
Rivière Tangier......................... ......
Rivière Pennant.................,....
Havre de Musquodoboit..,.............
Petite rivière Musquodoboit...............

Partie supérieure de Musquobodoit....
Rivière Roser et Ecum Secum, et ruis-

seau de Smith...... ...............
Lac Porter et cours d'eau .................

" Petite rivière au Saumon........ .........

. Grande rivière au Saumon ou rivière
Lawrenceville................

. Rivière Sackville....................

. Uole Harbor...................... ....

Havre Isaac ,...........1Gardien..

Country Harbor ...... do

Havre Musquodoboit

Havre au Navire,......1
Sheet Harbor...........

Anse des Portugais..1

Bras N.O., Halifax...

Anse à Peggy. ........
B. d. Vac ,artmouth
Rivière Chezzetcook
Rivière au Saumon...
Petit Musquodoboit.
Rivière Tangier......
Anse Hubbard ........
Havre Musquodoboit
Petite ivière Mus-

quodoboît. ......... .
Haut de la rivière

Musquodoboit.
Rivière Moser.. ....
Lac Porter.......
Petite rivière au Sau-

mon, ch. dePreston

Lawrencetown ..
Rivière Sackville....
Cole Harbor....

G.-pêche..

Gardien ..
do ...

G.-pêche..

Gardien ..

do
do
do
do
do
do
do
do

do.
do

do
do

do

do
do
do

O. P. Fraser .......... Rivière Ecum Secum................ .,.,. REcum Secum, comté
de Guysboro'....... do ... 25 00-

Comté de iants.

P. S. Burnham........ de Hant, div. ., s'étend depla

John B. Colter.....RivièreShubénacadie...Milford .. 3000
ýJames Mosher..........RiirsMenret ebtdps

l'embouchure jusqu'à la source.... Brooklyn ............ Gardien. 30 00
T. B. O'Brien........Division estde..alîon à la ligne de

Colchester.. .......... ....... Maitiané.. ............. G.-pêche.. 100 00
Noah Mosher....... Rivière Kennetcook, de l'embouchure

à la tête de la mé..Wao;Mosherville. ....... Gardien.. 50 00
James M. OBrien. Rivières Walto det -Knnetcook..-...,.Maitland ........ do ... 30 00

A reporter . ....... ........ n....d...... ... .. 460 00

12
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Appointe-
ments.

$ cts.
6,110 0

25 00

25 00

150 00

30 00
40 00

150 00

40 00

75 00
20 00
30 00
30 00
30 00
25 00
40 00
30 00

30 00
30 00

30 00
30 00

20 00

25 00
40 00
40 O

8 1 1



50 Victoria A. 1S8T

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE-Suite.

,Garde-
Nom. District. Adresse. pêche ou Appointe-

gardien. ments.

James Coady.....
David Ross.:.....
Miles McDaniel

Neil McKay ..........

D. F. McLean........
Peter Benvie..
M. B. McDonald....
David Dowling........
Peter McEachern
John McLean.........,
Peter Gillies............
Moses Murphy..........
Angus McKinnon....
Daniel McDermid....

Mark Crowdis .........

William Hart, jeune..

Daniel McLennan
fils du forgeron)...

A n g U s MeFarlane
(fil8 d' Angus)..

Report...........

Comté d'inverness.

Comté d'Inverness, division de l'est...
do do

De lembouchure de la rivière Marga-
ree la chapelle sud-ouest.............

Eaux supérieures et tributaires de la
rivière Margaree......................

Comté d'Inverness, division ouest....
Rivière Mabou.......................
Rivière Dennis ............. ..................
Rivière des Habitants...........

do ....
Grande Rivière........................

do . . ... ... . .... .
Lac Ainslie......................
Pont Crowdis jusq. la tête de la riv...
De sa propre résidence à Big Inter-

vale,...... .................
Depuis le pont jusqu'au Fourches, au

nord-est de la rivière Margaree.......
Du pont Crowdisà la résidence du

gardien McDermid.............

Rivière Dennis et Bassin.

Partie sud-ouest de la riv. Margaree..

John P. McFarlane.. Port de Margaree.............
Stephen Graham.... Riv. de la Longue Pointe et Judique,
Murdock McDougall. Rivière à la Truite...........,.. .,,.......

James S. Miller.....
W. MlcIntyre.....
R. F. Reid..............
C. E. Bishop.. ..........
Joseph Angus........
Philip Brown.........
J. W. Thorpe..........

David Evans...........

Jacob Meisener........
Isaiah Besancon......
David Demon.
John,Hutt.............
Edward Boylan.......
Jas. Langille..........,.
1y. St. Jost.......

Comté de King.

Comté de King..... .....................
Rivière Annapolis.. .. . .......
Comté de King ........................
Rivière Gaspereaux................

do 0....,,.........
Blomidon.............. .........
Pointe Hall au cap Split. .......

Comté de Lunenburg.

Comté de Lunenburg, division est,
rivières du Milieu, de l'Or, Martin et
Mushamush ....................... ........

Rivière de l'Est.......................
do du Milieu.. .. ..........
do de l'Or, inférieure........
do do du milieu..............
do do supérieure...... .........
do Martin...........................;.

Comté de Lunenburg, division ouest...

A reporter,.... ......... .....
13

Margaree 8.0... . G.-pêche.
Margaree N.E........ do ...1

Fourches Margaree...

RivièreMargareeN.O.
Port Hood.
Mabou,Brook Village
Rivière Dennis.........
Riverside..............
Glendale.........
Strathlorn.... . .....
Mabou, S: O..... .......
Margaree N. E.

do ..

do

Big Intervale........

Margaree N. E........

Rivière Dennis..

Haut de la rivière!
Margaree..............

Margaree .............
Longue Pointe;.......,
Lac Ainslie..... .......

Canning...... .........
Aylesford................
W olfville..... ..........
Horton...................
Wolfville ...... .......
Blomidon...............
H all's Harbor...........

Chester..............
do ...... ,..... . ...

Bassinde Chestîr....
Rivière de l'Or inf.;..
Beac Hill, Chester..
New Ross.,........ ......
Chester.......... .........
Lunenburg.

Gardien...

do ...
G.-pêche.
Gardien...

do
do

G.-pêche..
Gardien..

do ...
do ...
do ...

do ...

do ...

do ...

do ...

do ...
do ...
do ...
do ...

G.-pêche..
Gardien...
G.-pêche..
Gardien...,

do ...
do ...
do ...

G.-pêche.
Gardien...

do ...
do ...
do ...
do ...
do ...

G.-pêche..

$ ets.

7,460 00

100 00
100 00

25 CD

25 00
150 C

25 C
25 GO
25 00

100 C
25 (0
25 0u
25 00
25 00

25 0

25 00

25 00

25 O

25 00
25 00
25 00
20 0

125 o
50 00

125 00
B0 00
30 00
30 00
30 00

100 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00

100 00

9,100 C

Documents de la Session (No. 16)

LISTE des agents des pêches du Canada, etc.-Sute.

1..... .. ............



Documents de la Session (No.16) A. 1887

LISTE des sgentS deS pêches du Canada-Suifte.

PROVINCE DE LA NOUVELLE ÉCOSSE-Suite.

Garde- ,.
Nom. District. Adresse pêche ou mentesgardien.

Report............ ................... ............

Comté de Lunenburg-Fin.

Chas. Pernette........ De l'embouchure de la rivière Lahave
à l'anse de Wilkie .......................

C. E. Godard.......... Rivière Lahave......... .......
Jas. Mossman.......... Dep. chez Henry Koch j'q.chez Knock,
Geo. Burns. Dep.Knockjusq. source de lar. Lahave
John Andrews......... Rivière Mushamush..............
Geo. A. Nesbitt....... Emb. Petite Rivière de Wallace Brook
Elie Hebb.......,......,. Petite Rivière de Wallace Brook à la

source .. . . ............. ........

William Croft..........Rivière de l'Or, Est,de la Pointe Bon-
gard au bras de la rivière de l'Or,
de là aux lacs de Clarke, Clinton et
Henry,......................

J. H. KeddyR............ Rivière
Patrick Cooney....... Bras Est, rivière du Milieu.......... ..

-D. G. McDonald ....

William Turner.......'
Donald NcDonald....
Donald MeLean.I......
Robt. Sutherland ....

Wm. McDonald.......
Peter Campbell...
Alex. Douglas.........
Thos. Cameron .......
John McKay ..........
Geo. MeKenzie.........
D. A. Murray. ........

Samuel Frazer........
Donald Fraser .........
Chas. Macdougall....

Thos. Fraser,... .......

Allan Cameron.......

A. C. Pritchard ......

.A. F. Campbell......

L
B
M
P

H5

B

Costé de Piciou.

Comté de Pictou, division est, com-
prenant les rivières Sutherland, des
Français et Barney, le ruisseau Bai-
ley et la pêche riveraine, du pont de
Pictou à l'est à la ligne de comté ...

Rivière Barsey.............. ...........
do Sutherland ...... _..........

Ruisseau de Bailey......... .................
Comté de Pictou, division est, com-

prenant les rivières du Milieu, Est,
Ouest, Caribou, Toney et John..... .

Rivière des Français-...................
do de l'Est,....... ...............
d o du Milieu..... .........
do de l'Ouest......-,...............
do John................................
do Caribou...... ..... ...................
do Barney, depuis le pont McDo-

nald jusqu'à la tête.............
Fabr. de Grant jusq. la div.est du lac
Fourche et division ouest du lac..
Rivière de l'Est, des lacs Ste Marie et

Garden....... .. .......................
Rivière de l'Est, de la tête de la ma-

rée à la fabrique de Grant .......
Division est de la rivière Barney, de

Sutherland's Marshy Hope à la ri-
vière Barney.......,......... ..............

Comté de Pictou Centre, comprenant
les rivières du Milieu, Estlet Ouest.

.[le dePicto, ....................

A reporter-...................
14

unenburg.......... G
ridgewater ............ G
unenburg .............. 1G
>ridge-water .. ..........
lahone Baie ...........
'etite Rivière..........

ebb's Cross, Con-
querall-ouest........

assin de Chester....
New Ross... ......
Bras Est, rivière du

Milieu .................

Lismore.........
Avondale.
New Glasgow...
Ruisseau Bailey.......

Rivière John,...........
French River. .........
New Glasgow.........
Alm a ....................
Rivière du Milieu......
Rivière' John....,..
Rivière Caribou, inf.

Avondale0........
Bridgeville . ...... ,.....
Hopewell...... .... ,

Garden of Eden .......

Ile de Hopewell

Kenzeeville, Rivière
Barney..........

New Glasgow .........
Ile Pictou ...............

~ardien...
.-pêche..
lardien..

do ... I
do ... I
do

do

do ...
do ...

do

G.-pêche..
Gardien....

do ...
do ...

G.-pêche..
Gardien....

do
do ...
do ...
do ...
do ...

do ...
do
do

do

do ...

do

G.-pêche..
Gardien...

$ ets.
9,100 00

25 0M
100 00
25 0C
25 00
25 00
25 00

25 00
25 00

25 00

170 00
25 00
25 00
30 00

140 00
25 0o
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00

25 00
25 00
25 00

20 00

25 00

25 00

150 00
25 00

10,285 0

50 Victoria.



Documents de la Session (No.16.)

LISTE des agents des pêches du'Oanada, etc.-Suite.

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE -Suite.

Nom.

S. T. N. Sellon.........
Theodosius Ford......

John Fitzgerald....

Barnabas Miles.

Duncan Cameron.....

John Murchison.,....
Francis Marmeau ....

P. W. Grouchy .......
John Procter, ainé..
Abraham Sampson..
Justinian Sampson...
Charles Grant.......
Allan MRae.
Farquhar MePherson

District. Adresse.
Garde-

pêche ou
gardien.

Report.. ............... .............. . . .

Comté de Queen.

Comté de Queen............-.....
Du pont Milton en remontant jusqu'à

la rivière Port-Liverpool.-...
Des moulins à vapeur à la chute

to Salter, rivière de Port-Medway..
De la chute Saiter à Pawn Hook,

rivière de Port-Medway........

Comté de Richmond.

Division est de la rivière Bourgeoise à
la limite orientale du comté, y com-
pris la dite rivière ......................

Grande Rivière................ .........
Division ouest de la rivière Bourgeoise

à la limite occidentale du comté....
Rivière Descousse...................... ......
Rivière des Habitants...... ........ ......
Petit de Grat Inlet.............
L'Ardoise ...... ......... ......... ........
Rivière des Habitants. .. .............
Baie de l Ouest,'rivière Noire...........
Rivière du Moulin.............. ...

Patrick Kyte .,........ Rivière Tier.. .. . .........
F7,elix Gerroir .......... Grand Ruisseau...... .................. ....
William Kenoe . Baie Fausse et Ruisseau de Breen.

Wm. John McGill
M. Greenwood ........
Timothy Acker........
George Ryer.
0, A. Holden ..........
Michael Kehoe ........
P. Crowell .............
F G. Niebol...........
E. 8. Goudey....

Comté de Shelbwrne.

Comté de Shelburne .- ....... ~.........
Riv.delabaie Ronde etruis.duSauvage
Rivière Birchtown..............
Rivière Roseway ................. ...........
Ogden's Brook et rivière au Sauvage
Havre de Green........ ........
Rivière Barrington.........................
Rivière Clyde ...... ...... ...........
Riv. Clyde,jas.lalig.,co. de Yarmouth

Comté die Victoria.

Liverpool........ G.-pêche..

Milton .. .... ........... ,Gardien...

Mill-Village .......... G.-pêche..

Greenfield.,....<........ IGordien..l

Saint-Pierre ... .. ,.G.-pêche..
Grande-Rivèire.. .... Gardien. .

Arichat ....... .........
do

Por t-Hawkesbury....
Petit de Grat .........
L'a rdoise ...............
Riv, des Habitants...
Baie de l'Ouest.
Rîv. du Moulin, trav.

de Grandigue .......
Riv. Tier, St-Pierre..
Arichat ...............
Rivière Bourgeoise...

Shelburne ...............
Rivière Clyde..........
Birchtown. ......
Shelbrne ...............
Rivière Jordan.........
Lockeport,...... ....
Barrington .............
Rivière Clyde.........
Barrington.

Mlciolm McIntosh ... Comté de Victoria, division nord, de
Snioky Head à la baie St.-L aurent.. Baie Aspy.

Donald McRae, jeune Comté de Victoria, division sud.......Baddeck.
Donald McLeod...... Rivière Sainte-Anne................Rivière Sainte-nne.
John McLellan........ Rivière du Milieu................... Rivire du
John McRae (fils de

Rory) ...... .......... Riv. du Milieu, établissemn. d'en haut. ced,.........Donald MeQuarrie... do ...... ..................h MBaddeck..................
or).....Riv duMileu,étuhlisem d'nRhvtièroedu.ile....

Cohris. McKenzie ...... do ,................... do ...............

A repor ter............. .... ,.............. .......

G.-pêche..
Gardien...

do
do ...
d 0 ...do
do
do ...

do
do
do ..
do ..

G.-pêche..
Gardinn..

do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do- ..

G.-pêche..

Appointe-
ments.

$ ctg.
10,285 00

225 GO

60 00

100 0G

30 00

30 GO

125 00
30 00

125 00
30 00

30 00

30 GO
30 0e

30 0

25 00
25 00

125 00
25 00
31 00
50 O
50 00
20 00
20 0
20 00

100 00

G.-péche... 120 00
do ... 120 00

Gardien.... 30 00
do ... 25 00

do ... 25 00
do ... 25 00
do ... 25 00

....... 12,06000

50 Victoria. A. 187



Ioeùmnfts de la Session (No. 1C)

LISTE des agents des pêches du Canada, et.-Suite.

PROVINCE DE LA NOUVELLE.ECOSSE-Fin.

Archd. McDonald.
Donald McMillan.....
Donald McAuley......
Donald McRae ........
George Ingraham....
Francis McGregor ...
Michael McDougall .

Kenneth McRae.....
Roderick Beaton......
'William Foyle.
Donald Finlayson.....
Donald Bochaman ...
Malcolm Melver ......
Archd. McDonaldè..
Thos. Capstick ...... ,
Robert Hellen ......

John MePherson......
Donald McRae.........
Andrew Watson......

Thos. Donovan.
John S. McNeil.

NOM. District. Adresse.

Report. .............................................. 

Comté de Victoria-Fin.

Bras sud, rivière du Millieu...............
Rivière Baddeck,............

do .......................
Rivière Baddeck et ses tributaires.....
De Baddeck àla tête de Longue Pointe
Embouchure de la rivière Baddeck.....
Rivière Washabuck.................
Ruisseau au Sauvage............
Rivière Hume............. ................
Ruisseau de Peter. .................. .........
Rivière du Milieu .,................
Rivière Barachois...............
Ruisseau au Sauvage.....................
Havre du Nord.......................
Rivière au Saumon, baie St-Laurent...
Cap Nord.......
Baie Aspy....................... ...........
Tête Rouge, Baddeck .................
Rivière Baddeck . ..................
Ruisseau Colyburn.......................
De Grand Narrows à la Pointe McKay

Baie Aspy.
Baddeck . .............

do ........
do .......
do ...............

Montag du Chasseur
Rivière Washabuck..
Rivière du Milieu ....
Chenal St-Patrick....
Rivière Baddeck ......
Rivière du Milieu
Rivière Barachois
Ruisseau au Sauvage
Havre du Nord .......
Baie Saint-Laurent..
Cap Nord..
Baie Aspy ..............
Tête Rouge, Baddech
Baddeck .................
Ingonish . ...............
Grand Narrows. ... ..

Comté de Yarmouth.

9Enos Gardner ......... Comté de Yarmouth ....... ,.... .... G.pêche..
J. A. Ratfield.........De Lower Narrows, rivière Tusket, à

la ligne du comté....... ...... do ..............- Gardien..
William Kavanagh.. Du pont Gurill à Coldstream......... do............... do
Eustache Nickerson.. Rivière au Saumon ....... ................ Yarmouth............ do
Jérôme Doucet ....... Rivière Tusket ........... ........ . Tusket.............. do ...
Vital Mins............... Fourches Tusket................ Fourches Tusket...... do ...
Joseph M. White. Lac à l'Anguillb...........L........ .... Lac à l'Anguille do
'Wm. Thurston, fils... Rivière Chegoggin.................Chegoggin ...... ...... do
J. I. Brand ............. Pubnico et Argyle.............. ............ Pubnico-Ouest ....... do
Geo. H. Robertson ... Bord de la mer, de la pointe Chebogue

à la ligne du comté de Digby ......... Yarmaouth ............. . el.
James Jeffery.......... De la pointe Chebogue à la pointe

Chegogg ................... ... .. Oro...........Rvire au Casor....., d
Z. -Porter. .............. Rivière au Castor ............ .......... Rivière a n Castor.... doi ...
John MeCharles ..... Goulet Sud, Sainte-Anne.................. Goulet S., Ste-Anne. do
John McRae............'dine d'Or, rivière du Milieu............. Miue d'Or, rivière du

Milieu ............... do
John Campbell. Rivière Nord, baie Aspy ......... Rivière 9., baie Aspy do
Wm. Bingham ......... Englishtown et division d'Ingonish... Englishtown........... G.-pêche..

Total....................,............,.. ......... ...... ..........

50 Victoria. A. 1887

Garde-
pêche ou
Gard nga =en..

Gardien...
do
do
do
do
do
do ...
do
do
do
do
do
do
do
do ...
d o ...
do ...
do ...
do
do ...
do ...

Appointe-
ments.

$ ets.
12,060 0

25 00
25 00
25 00
25 OC
25 00
25 0Û
30 00
30 00
30 00
3000
25 00
30 00
30 00
25 00
25 00
30 C
25 00
25 00
25 00
25 00
25 CW

150 0

80 00
25 00
25 00
30 00
25 00
25 00
25 00
25 00

100 00

25 Go
25 00
25 00

25 00
25 00
50 00

13,305 00



~ocumne~ds ~le la Se~sio~ .(No.lXk) A. 1887

LISTE, a gxLsd es Plêohef ý Q 'lee~-uie

IROVIN4E DU NOUVEA-BRUNSWICK.

Aparde-e.
Nom. District. Adresse. pêche ouApntments.gardien.e..m.m..e-ema m m.a-...Ga.d em Appoi.n-t. -

W. H. Venning...... Nouveau-Brunswick........... Saint-Jean, N.-B...... Inspecteur
ides pêches

Butherland Stewart.1
Wallace Taylor.......1
Jno. W. Dryden......

J. E. Kinne ............
Bartlet Oliver.........

Alex. G. Lindsay....

Geo. R. Burt...........

J. W. Scott.,..........

D. F. Campbell........
Bartholomew Brown.

Frank Todd .......
W. B. McLaughlin...
&Samuel Dick..........
Robert Dixon..........
Wm. 1 s................
J. M. Lord...............
Andrew Gilmour ...
Edward 4airrcl.......
Thos. Holmes..
Thos. Barry.

Comté d'Albert,

Comté d' Albert.,......... ........
Rivière Petitcodiac.... ..........
Embouchure de la rivière Petitcodiac

et baie Dorchester .....
Lac Germantown et rivière Shepody..
Baie du Rocher ......

Comti de Carleton.

Rivière Miramichi (S.O.), de la source
aux Fourches.. ............

Rivière Saint-Jean et ses tributaires,
du creek Long à la rivière Tobique.

Rivière Saint-Jean, de la rivière à
l'Anguille à Woodstock ...............

Comté de Charlotte.

Baie intérieure de Passamaquoddy,...
Campo-Bello et les les West, ainsi que

les côtes et les cours d'eau, Charlotte
Rivière Sainte-Croix et ses tributaires
Ile du Grand Manan et ses frayères...
Saint-George au havre du Castor......
De l'anse Seely à Lepréau........
District Est du comté de Charlotte....
Ile au Cerf...........................
Tête du Nord, Grand Manan..........
[le Whitehead .....................
Côté ouest, île au Cerf ...................
Lower Falls, rivière Magaguadavic...

Robt. Johnson......... jûpper Falls

James Hickson.

Juste Haché...........

J. Mauzerolles.........

James Walsh . .........
Frédéric Comeau

Miles Dempsey.....

16-.2

do ..

Comté de Gloucester.

Rivière Nipissiguit et ses tributaires,
avec la côte maritime et les cours
d'eau, de la rivière Belledune à la
pointe de la Pierre Meulière........

Bancs d'huîtres du comté, Caraquette
et Shippegan.................

De la côte. depuis la ligne de comté
jusqu'à la Pointe Green, y compris
les rivières Big et Tracadie............

Pokemouche.. .. ............
Petit Rocher, de Belledune au ruis-

seau du Moulin....... ...............
La Grève au Saumon, de la rivière à

l'Achigan à la pte. de la P. Meulière

A reporter.,.. ........... ..

Aima.....................G.-pêche..
Coverdale........IGardien....
Hillsboro' ..............0
Hopewell.............
Harvey, Petit Rocher

do
do
do ..

Foreston ................ G.-pêche..1

Upper Woodstock.... do ... 1

Canterbury. ........... Gardien.,.

Saint-André,........... G.-pêche..

Campo-Bello .........
Saint-Stephen..........
Grand Manan .........
La Tête..............
Lepréau....... ...
Havre du Castor......
Ile au Cerf...............
Grand Manan .........

do,' ........
Ile au cerf.............
Lower Falls, Maga.-

guadavie......ls
Upper Faels, Maga-.

guadavici.......

do ...
do
do

Gardien.
do ...

G.-pêche..
do ...

Gardien...
do
do

do ...

do ...

Bathurst..........G.-pêche..

Caraquette . ............ do

Tracadie.......... Gardien..
Pokemouche.........do

Petit Rocher.......

Grève au Saumon

do

do

..................... ,....I.. ..

$ clt.

1,800 0-

100 00
40 00.

40 00-
40 00
40 00-

150 00

100 00

30 00,

120 01

100 00
120 00
240 0
30 00
30 00

100 00-
70 00
30 00
30 00
30 00,

50 00

50 00-

350 00)

100 O0

30 00
30 00

100 00

30 00

3,280 0U

pVietoria.



.ocuments de la Session (No. 16)

LISTE des agents des pêches du Canada, etc.-Suite.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK-Suite.

Nom.

Tim Coughlan.........
Adolphe Aché.........
W. Rogers..............

John Calhan, jeune..

Joseph Sewell .........
Gustave Cormier.....
Joseph Poirier........

Alex. Boyd...... .......

Charles Cormier......
W. F. Hannah.........
F. B. Léger.
M. A. Girouard.......
James Harnett.

Lazare Guimon.......

Nicho. Mauzerolles..,

A. L. Collet...,.....
A. T. Leblanc.........

Samuel Gosline.......

Samuel F. Ryan ......
James A. Belyea.,...

Isaac R. Pearson.....,

Z. S. Spragg...........
Jonah Keith ...........

Prudent Robichaud..

John Stymast.

William Wyse........

Thomas Parker........

District.

Report..,.. ............. ............

Comté de Gloucester-Fin.

La pte. à la Pierre Meulière à Gr.-Anse
Shippegan.....................
Rivière Tête-à-Gauche ....................

Cette partie de la riv. Tete-à-Gauche,
d'un mille au-dessus de la digue du
moulin à la source de la dite rivière

Rivière Pokemouche .............
Bancs de harengs de Caraquette.......
laie des Chaleurs, entre la Grande-

Anse et la pointe Mizzenette. .........
Petite Shippegan à Miscou..

Comté de Kent.

Rivière Cocagne...................
Rivière Richibouctou..........
Petite rivière Bouctouche..... .....
Grande do ..............
De l'embouch. de la rivière Nicolas,

sur la Bouctouche, en amont, y
compris la rivière Nicolas ....... .....

De Kouchibouquacis à la rivière
Chockfish................ ....

De la rivière Kouchibouquacis à la
Pointe au Sapin ...........................

Baie de Bouctouche ..................
Rivière Canaan,. .. .. ..........

Comté de King.

De l'embouchure du creek de Smith,
en remontant ........ ...................

Ruisseau du Moulin,.......................
Rivière Saint-Jean et baie Belle-Ile et

ses tributaires.......................,.....
Lac Washademoak et ses tributaires,

dans les comtés de King et Queen..
Baie Belle-Ile ......................... .........
Rivière Nord de Canaan..........

Adresse.

Grande-Anse........
Shippegan ..............
Tête-à-Gauche,Bath-
urst .................

Kinsale ..................
Pokemouche ........ ...
Caraquette .............

Grande-Anse ..........
Petite Shippegan.....

C ocagne,..... ...........
Richibouctou ........
Petite r. Bouctouche
Bouctouche ............

Weldford..... .........

Saint-Louis.............

Kouchibouquac.
Bouctouche .............
Legerville ..............

Creek de Smith......
Studbolm, Apohaqui.

Westfield ..............

Etablissem. Anglais.
Belle-Ile,.......... ......
Hfavelock:..............

Comté de Northumberland.

Rivière de PlEglise Brûlée et ses tribu-
taires, et riv. Tabusintac, en haut... Upper Neguac .........

Rivière Tabusintac, en bas........... Stymast Road, Ne-
guac ........... ..

Pêches au hareng, baie Miramichi, et I
pêche au bar, dans la baie Napan et
la rivière Noire ........ .. ,................,Chatham ................

Rivière Miramichi et ses tributaires,
de lVîle Beaubair à Blackville ......... Newcastle ...............

A reporter....... ...... ,. .

18

Garde-
pêche ou
gardien.

Gardien. .
do ...

do

do
G.-pêche..

do ...

do .1
Gardien..

G.-pêche..
do ...

Gardien..
G.-peche..

Gardien..

do ...

do
do ...

G.-pêche..

d o ...
Gardien ..

G.-pêche..

Gardien..do .

G.-pêche..

do

do

do ...

'D Victoria. A». 1887

Appointe-
ments.

$ ets.
3,980 06

30 00
100 00

25 00

25 0(
50 00
5000

100 00
7500

100 00
75 00
8000
75 00

80 00

80 00

50 00
80 00
75 40

100 OU
30,00

50 00

30 00
50 00
30.00

100 00

100 00

200 00

160 00
5,980 00



Documents de la Session (No. 16.)

LISTE des agents des pêches du Canada, etc.-Suite.

Samuel Holt............

John Hogau............

Percy Hovey..........

George Bryanton

Patrick Bergin ..

Thomas Smith.........

Jared Blackmore......

Patrick Gillis..........
Denis Hogan...........
Michael Donavan.....
John Shaddick.........
F. MeDairmid..........

John G. Williston....

John Noble .............

Enoch A. Bamford...

Samuel Freeze .........

Daniel Mathews......

Nat Morehouse.........

J. Underbill.....

John Doyle.............
George Hubbard......
Angus McIntosh

Tabul Watling .......

Samuel Kingston....

Jno. Coleman.

James Fitzpatrick...
M. Rtyan......... ...

Nom.
Garde- -inte-.

pêche ouAponte-
gardien. ments.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK-Buite.

District. Adresse.

Report ...................... ... ............ ........

Comté de Northumberland-Site.

De la ligne inférieure de Blackville à
Blissfield..................... Blackville ..............

Rivière Miramichi (N.-O.) et ses tribu-
taires, depuis le passage d'eau de
Ohatham, en remontant................. Newcastle ...............

Rivière Miramichi (S.-0.), depuis l'île
Nelson jusq. la tête de l'île Hovey.. Boiestown...............

Depuis le ruisseau à 1'Orme jusque
chez Squire Underhill, sur la riviere
Miramichi (S.-O).. .. . .. Derby ....................

Depuis Underhill jusque chez Stephen
Mitchell, Miramichi, S.-O.............. D umphey, B. I.,

Blackville ............
De l'extrémité infér. de l'île Fingley,

sur le bras N. -O. de la Miramichi, en
remontant le Grand Sevogle.......... Esk-Nord, Red-Bank

Depuis le côté inférieur de Ox-Bow,
surle petit bras S.-O., en remontant, do do

Petite Rivière S.-O., et ses tributaires.. do do
Rivière Renous et ses tributaires....... Pont Renous, B1...

do. ........................ do
Grand Sevogle aux Fourches carrées. Sevogle ...............
Rivières Napan et Noire, et leurs tri-

butaires ............... ............ ....... Napan, Chatham .....
Baie Miramichi, depuis la rivière Noire

jusqu'à la riv. aux Français, y com-
pris les îles du Vin et aux Rufs...... Baie-du-Vin ........... ,

Baie Miramichi, depuis1l'île au Renard
jusqu'à Escuminac .. . .......... Baie Miramichi..

Miramichi sud-ouest, avec la paroisse
de Blissfield................... ..... ........ Blissfield ....... .........

De Doaktown aux îles Hovey, dans la
paroisse de Blissfield, sur la rivière
Miramichi sud-ouest .................... Doaktown,Miramichi

Du côté inférieur de Ox-Bow, sur la
petite Miramichi S.-O ,en remontant Petite rivière Mira-

michi ........ ,..... ..
Etablissement d'Arbo, paroisse de

Blackville, Miramichi sud-ouest.... Etablissem. d'Arbo..
Etablissement de Coughlan, paroisse

de Blackville, Miraehi sud-ouest. Etabl. de Coughlan.
dRivières Tabusintac et Bartibog ..... tBartibog , .... .........

. Etablies. de Whitney, Miramichi N.-O. Esk-Nord...... ....... .

. [iv. Miramichi et ses tribut, de l'île
du Milieu à la traverse de Newcastle. Chatham-Head .......

. Rivière Noire et ses tributaires, dans
la paroisse de Glenelg.... .. Rivière-Noire. .........

. Haut de la rivière Miramichi N.-O., de
Rolph's Crossing, en remontant.... Miramichi N-O.

. Pointe aux Carr jusqu'à l'île du
Milieu, rivière Miramiehi ............... Chatham......apn . ......

. Rivière Noire.... ........ ................... Napan ...................

. Miramichi nord-ouest...... ......... Esk-Nord .........

A reporter.........-. .......

19

$ ets.
5,980 00?

160 041

400 00

300lm

30 00

30 00

30000

50 00
30 00
30 00
30 04
50 00

30 00

100 04

100 00

50 00

100 00

30 00

30 00

30 00
30 00
50 00

30 00

30 00

50 00

70 00
30 00
30000

7 640 00

50 Victoria A. 1887

G.-pêche .

do

Gardien

do ...

do ...

do ...

G.-pêche.,
Gardien ..

do ...
do ...
do ...

do ...

G.-pêche .

do ...

Gardien...

G.-pêche..

Gardien..

do ...

do ...
do

do

do ...
do
do
do
do ...

.............. ee



.Dopunents de la session (No.t6.) ý A. 187

IdB ds gete des pêohes dr Canada,, eto-- Je.

PRO INCOB DU NOUVEAU-BSlUNSWICK.-Suite.

¶o xn. District. Adresse. ou Appointe-
pce ments.gardien.

M. Hayes ................ 1
Alex. Martin............
J. E. Mcafahon.
Win. Irving .... ...

I. T. Hetherington...

asiiah Langan.........

Robert Philips........

A. McPherson .........

G. W. Hohen.

W. E. Taylor.....,....

Joseph O'Brien....
Wmi. E. Skillen . .....

Thos. D. Ryan........
Jno. McDougall. ....

Jno. 0. McCloskey...
Donald Fraser .........
Tios. Edgar...........
J. McNab Cameron...
Magloire Caron.......
Romain Loing, aîné..
Chas. Roberts, jeune

W. B. Deacon .........
D. T. Cormiser....
44bt. Goo4win.....

R e p o r t .... .. .. .. .. . .. . ..

Comté de Northumberland-Fin.

Rivière Dungarvon.....................
1le Grande Dune à Tabusintac..........I
Pias. d'eau de Chatham à l'île Gr.-Dune 1

do do

Comté de Queen.

De l'île Cole au pied du lac Washa-
dem oak ..... .................................

Rivière au Saumon....................

Tête du lac Washademoak...... ......... 1

Comté de Ristigouche.

De Belledune à Dalhousie................

Comté de 'unbury.

Rivière Saint-Jean, d'Indiantown à la
ligne du comté d' York ....

do do ...

Comté de Saint-J Jean.

Comté de Saint-Jean......a........ .
Partie orientale du comté de St-Jean,

de Quaco-Head à la rivière aux Oies.

Comit de Victoria.

Comté de Victoria ......................
Troise-Ruisseaux, bras de la rivière

Tobique .......................................

Rivière au Saumon,................... .....
Rivière Tobique..... ............ ,.. ..
Division centrale, rivière Tobique......
Rivière Tobique........ . ....
Lac Baker et cours d'eau avoisinants.
en haut des rap. de la riv. au Poisson.
Division inférieure, rivière Tobique....

Comté de Westmoreland.

IPort de Shédiac et rivière.
Baie de Dorchester..... .........
Les paroissea de Sackville et West-

moreland .......... .. .ab

A reporter..............;
zo0

Rivière Renous.
Néguac.............,
Barbibog............
Newcastle inférieure.

Jenkins, B.I., John-
son ..........

Chipman, B.I., Gas-
pereaux .......

Rapides de Canaan...

Gardien ..
do ...
do
do ...

G.-pêche..

Gardien...
do

Rivière Charlo... .. G,-pêche .!

Burton ................... G.-pêche.
Sheffield.................. Gardien...

Carleton, Saint-JeanjG.-pêche.

Saint-Martin,........*.. do ...

Grandes-ClOutes......

Rocky-Brook, parois-
se de Lorne.......

Andover ........
Arthurette.
Trois-Rivières.,.......
Rivière Tobique.
Ruisseau Caron......
Saint-François ........
Andover ...... .........

G.-pêche ..

Gardien ..
do
do
do
do
do
do
do

Shédiac .......... G.-p êche).
Pré-d'en-haut......... do

Baie Verte.............. do

.. ~~~ .»~~e.t ....... .............

$ ets.
7,640 00

30 O0
50 90
50 OD

100 00

30 00
25 G0

100 0O
30 00

150 0O

100 00

150 0O

30 010
30 010
30 00-

30 G0
30 00
30 0

200 0O

60 00

100 OM

9,225 02,

50 Vicpria



3 Vidtoria. Pocturnentsd la essî6 (No:f.) A 1&I

Lis a db agets des lè dÙ Óaniad-& é.

1 R6VIINO DU I(ØUVE AU-BRU[ S WIC1-F.

Garde-
Nom Distriét. Adresse. pêche on Appointe-.

gardie. ment.

$ etc.
Report......................... 9,225 00

Comté d'York.

Robert Orr......... Comtd'York .................. rédéricton ...- pêche.. 30000
J. A. Campbell.. GrandePasse.s.r.la rivière St-Jean

en'remont. depuisý la pointe Crocksqlaimtinéeredemt
d'York, ycompýris la nyv. Nashwaak ingscleatr, Frèdé- 6

A. B. Cronkhite ..... Rivière Saint depuis la limite
supérieure du comtfé dYork jusq la I
pointe Crock, sur la*rny. Saint-Jean-. Sothampton'..6.... do . 00

A. Véir..............Depuis le coude de Price jusqu'..la
Scôte Brûlée, Mirarnichi 5.-O. Bloo....d.- G.-pëche.. 15Ô O0

A. Cunningham....... Lacs Skiff, Palfry et autres,. . Stat. de Canterbnry.. de, . 100 OU
Lanson McNelly......De la trav. Burgoyue à Nackawack.i.Lower Queenstown. - Gardien. 60 O
David Glendenniug. Ruisseau Magaguadavie, lac 0Om ctu I

et autres lacs........... ... Station Harvey..... do ... 60 w4

Totalr.................... ....... j 10,015 O0

PROVTINC E DE L [LE DTi PRI NCE.-ÉDOUARID.

J. H. Duvar...... le du Prince-Edouard..............,...... Aiberton.

Michael Ready.........
Lionel Garnum........
Geo. Stephenson.....
James Power ..........
Jonathan Delaney....
Finlay McKenzie......
Francis 8tanley.......

Wm. Whitehead ......
Thoias Murphy.. ....
Jas. Traynor.. ...

Jno. Loughrin .........
George F. Beers......
James Howatt ........
Donminique Buotte....
Alex. C. haw.........
Jos; Murphy ..........

Henry Clark............
D. L. Bryant.

Comté de Queen.

Rivière Winter ...........................
do ...... ...... . .

Rivière New-Glasgow ................ ...
Rivières Huntley et Wheatley..........
New-L ondon........... ............
Lots 60 et 62..... ..............
,Charlottetown, y compris les rivières

Est, Ouest et Nord..............
Rivière Sud-Ouest.. .. .........
Rivière à la Truite.............

do Johnston, y compris les pêches
d'huitresà son embouchure.

Rivièreés Orwell et Nwo........
Baie Pownal et rivière au Loup-marin
Orapâtnd ......,...............................
District de Rustico.................

do de la rivière Ouest..............
do de la baie Pownal et de la ri-

vière au Loup-Marin.........

Comté de Prince.

Tracadie ..
Rivière Wiiiter.
New-Glasgow..........
Rivière Hunter .......
N ew- hondon ..........
Rivière Pinette........

Charlottetown.........
Rivière Sud-Ouest
Pont de Stanley......

Rivière Johinston..
Orwel .. ..........
Cherry-Valley........
Crapaud ,................
Rustico.........,.......
Rivière de l'Ouest....i
Pointe China, lot 501.

InspecteurI
des pê-
cheries.

Gardien ..
do ...
do
do
do
do

do
do

do
do
do
do

1 do ...do

do ... I

I o ... I

Rivière Dunk et baie Egmont.......... merside. .-pêche..
Du banc ouest de la Grande Rivière

Pierre-Jacques au point où la ligne
nord-du lot 15 touche la côte de la
baie Egmont.. . . .. Rivière Enmore....... Gardien .-

A reporter.............. ... ......... .... . . . .. .....
2'1

1,00Ó 00

40 00

30 00
30 00
30 00
50 00

50 60
30 OU
30 OU

30 00
30 00
30 00
30 00

30 OU30 00
30 O

20ô Oà

30 04>

1,780 00



]Documents de la Session (No.16.)

LiSTE des agents des pêches du Canada--Suite.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINC-EDOUARD-Suite.

Nom.

Calvin Howat ......... 1
John Rix ................
James Ramsay.
Jai, A. McDonald..
John Tucker..,.
Patrick McBrîde......
William Burns ........
James Nelliga...
John Beaton..........
Geo. A. Sharpe.......1
John A. Sharpe.

Joo.Chiasson Chapel

Peter Aylward ...

Alex. McDonald ......

Thos. Drummond .
V. 8. Gillis.
Lawrence Doy le.....
J. K. Ramsay........
J. A. Arsenault. ...
J. B. Holland......

J. A. Ramsay.......

Henry Morrow .......
AlIlan McDonald.,.....
Malcolm Mathewson.
Ronald McDonald ...
Daniel Reilly.... ....

John Lowe .,........

Peter Duffy............
James Mitchell.
John O'Brien .......
Patriek McCullogh...
J. H. Diîgweli.....
ienry Griff ....
Robert Quinu.
John Conaghau.

District.

Report. ........... ......... . . ........ . ...............

Conté de Prince-Fin.

Rivière Tryon..............
Miminigash.......... .........
L ot 13, rivière à la Truite,.. ......
Grande-Biviere.......,............
Rivière Dunk ..................

do . ... ............ ..........

do . ..................
Etangs aux Clous et Skinner .........
Lot 5, 6 et 10..................
Lot 12, sur les défilés.............
Summerside, y comp. la baie Bédèque

et la partie sud de la baie Richmond.i
Tignish,de la ligne du lot no 2,au nord,

y comoris la Petite et la Grande
Tignish, àlouest, jusq. chem. de fer

Etang de Skinner, au sud (e la partie
sud de lEtang aux Clous à l' Etang
Noir, inclusivement, et à l'est jus-
qu'au chemin de fer . ......

Baie et Inlet de Cascumpèque, du dé-
droit au Cap Kildare................

Rivière Dunk... ...............
Baie Richmond et Malpèque.
Du Petit Miminigash au Cap Wolfe....
Du Carp Wolfe à la rivière Brae.......
Lot 15, baie Egmont .......................
De la Tête Graham, lot 26, au Cap

Traverse...................
Anse aux Huîtres, baie Richmond.....

Adresse.

Rivière Tryon ....-.
Miminigash............
Tyne-V alley.
Grande Rivière........
Rivière Dunk........
BdèNque Central......
Freetow n ,..,........
Norway..........
Lot 6, rang ouest
Lot 12.......

Summerside

Tignish .... ..

do ....

Alber ton.. ......
Freetown,........
Riv.-aux-Sauv., . 18
Lot 3........
Cap-Ouest .....
Village-d Abram

Béd lque.....
Hamiulton, lot 18 .

comté de King.

Rivière Souris.,......... ......... Rivière Souris........
Lac Nord ...... .......... ,.......... Lac Nord........
Grande Rivière -........................... Grande-Rivière.
Rivière du Naufrage...... ....... Rivière du Naufrage.
Montague, du chemin Georgetown au

chemin Whim, et depuis la ligne de
comité jusqu'à la côte.............. Rivière Montagne.....

Havre et rivière Murray, y compris les
lots 63 et 64,................................ Havre de Murray

Saint-Pierre et Morell.............Saint-Pierre.
Premier district de Morell..........Chemin Peake...
Deuxième do.. ............ Rivière Morell ...
Troisième do............... hemin Peake...
Quatrième do ........... Rivière Morell.
Baie Cardigan et rivière Montague.... Geoigetown...
Rivière Brudenell........-............... Cardigan.........
Baie Fortune, de la Petite Rivière à

la Baie Ro110 .................. Baie-Fortune., ..

Total......................

Garde-
pêche ou
gardien.

Gardien...
do
do
do
do
do
do
do
do
do .

do

do

do

do
do
do
do
do
do

do
do ...

do
do
do
do

Appointe-
mensl1.

$ ets.

, 180 (ci0

30 0
50 tù0
30 ()0
30 o00
30 o
30 00
30 o
50 0
30 00
30 00

30 (00

40 'O

40 0Û

40 0
30 0
40 c0
40 C0
50 00
40 00,

30 0c
50 (00

30 (00
50 (00
40 (00
40 030

do .. 30 00

do ... 50 00
do ... 30 00
do ... 30300
do ... 30û01,
do 30 00
do ... 4000
do ... 30 00
do ... 30 00

do ... 30 00

........ 3,040 0(3

50 Victoria A. 1887

1



Documents de la Session (No.16.)

LIsTE des agents des pêches du Canada-Fin.

PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

PROVINCE DU MANITOBA.

Alex. MQueen ....... Province du Manitoba,...... ...... Winnipeg .............. Inspecteur
des p6-
ches...... 00 0F.0. Gilchrist ......... Riv. Qu'A ppelle et les lacs voisinants Fort-Qu'Appelle ...... G.-pêche.. 300 00

23

A. 188750 Victoria.



e Vitoria. DocÈiiefs d la $ N (KNo.) Kf8L

ÉTAT des dépenses à compte des pches, pour l'exeéice terminé le 80 jui
íß6.

APPOITEMENT3 DES G&DES-PTOH Q&RDIENS E GARDES.

A qui payé Service. M ontant. 'otal.

OsTARIo. $ ets

Acheson, Arch...... Une année d'appointements comme garde-phe 5 dO
Aeton,ôNaseau do.d.O..11. .ôd
Bélanger, J. .do..d.O.2...5..
Boismier, Ed..... dodo,3000
Boucher, Wm......... do 20

Oochrane, Geo.........0 do~aeoIA....... etdo, do, .. 200,00,

CJox, Jo hn...d...........Cd
4croome, W. P do do 100 
Vrotty, John.......o..do.o40d

mmins, Jas...... ..... to50
Dalton, R G.... 9 mois doO 37 50
Dauncey, Jro......... Une année dodo10
Deacon, Eph........,.do do 100 00
Dickson, Jas......... ..... dodo100
Douglas, Geo............ . do do 25 00
Finkle, R.*R .... .. ...... do do c5000
Foote, W. E.........9 mois do do 93 75
Frazer, Sami.............. Une année do do 0 100 00
Fraser, F. M. G.......... do do * 100 00
Gilchrist, Chas. ......... do do 40000
Gilbert, Robt...... . do do 100
Graham, J. R, .... ......, dodo100
Grant, John..... do do.100.00
Greer, James do do 40 
Hastings, Wm do do ... 0..O
Helliwell, Wm..... .... do do 100
Hicks, Wm............. do do 0
Hunt, Henry....... ...... do do 20 Q0
Hull, Wm....... ... do do 50 0d
Hughson, A .......... do do 50O
James, S . do do 10000
.Jeacle, Geo..... do do 10000
Jelly, W. B........... do do 40 O0
Johnston, W. l.......... do do 7500
Johnson, Wm do do 100 
Kerr, J. W..........I do do 5500
Kiel, Peter .......... ,...... do do 200 00
Lake, Geo........... ...... do do 5000
Legge, Joshna,...........15 mois do do 62 50
Merritt, T............. Une année do do 100 00
Miller, Geo. S.,..... ...... do do 10dO
Mills, A. E ......... ........ do do 0
Miron, 0 ...... ,..... do do 30 
Moody, J. B.............O do 50
Mooney, John..... ...... do do 20000
Muir, Jas.. ........ 24 mois do do 200 0O

.Murphy, Jno............. Une année do do. 0 0 dO
McBride, Alex......... dodo50
MCCann, Peter.........., do doI 250 Qd
McCarron, Pat.......... do dot 100 0O
McCrae, W. A...... .do do . 1000
McDermott, G. B........ do do 200
McDermott, Wm ........ do do 60 00
Mc Donald, J. R .......... do d 00
McFadden, Jas., ..... ... do do B 30 00

Adreporter......5 25 0



IDocuneint (e la Sessin (No. 16) A. 1

ETAT des déenses pour les pêches, ete.-Suite.

APPOINTEMENTS-SÙite.

A qui payé, Service.

Report. ...... ......

ON T ARo-SUite.

McFayden,. Hugh. Une année d'appointements comme garde-pêche
McGarity, T o....
McKibbon, Thos do
McKinnon, A ddo
McMaster, David.dodo
McMichael, John... do do
McMullan, John. 7 Mois do do
McQueen, T.........Une none dodo
Poole, Wm.....
Poliock, W. D. 9 do
Price, Peter........ Une année do do
Prosser, Wm.....do1do
Purcell, H. R. .. odo
Quenneville, A. .do..do
Raymond, Chas. W....d
Redmond, Jos...... ..... odo
Roper, E. C0 ......... do
Rumsey, J. ,... . .... 1 moi&s do0do
Russell, M. L -........... Une année do do
Sanders, L. S...........do
Sharp, David...... . ..... ddo
Sills, A. D .. d....o..C.
Simmons, N .. ,.
Smith, A. H.........1 mois d do
Steele, G. R«....... ...... Une année do'do
Stewart, Robt............. 9 mois do do
Sweet, B H....... ... d.do
Sweezy, Benj.... i.......1 mois do do
Telfer, Andrew........... Une année dOdo
Wallace, J. t.d.......do
Wilkins, Chas. .d..do
Wilson, Jos ........ ... .ddo
Yoong, John... .......... 1 mois do do

Total............. .......

Montant.

5 es.
6,043 75

40 00
t0 00
25 00

100 00Q
200 00
50 OS

116 66
125 O
50 00
22 50
50 00

100 00
100 00
50 00
20 (0

3(0 00
100 00

4 16
25 00

150 00
200 00
150 00
100 00

4 16
100 100
37 50
37 50

8 33
50 00
50 00

466 65
200 00

4 16

....-..... 9,130 37

GARDIENS DE PÉ ORES.

Bowen, Chas ...... ...... Gages comme gardien spécial, rivière aux Goélands.. 20 0
Cameron, D.......... do do Killsrney .45 OS
Gordon, Donald .... dodoorivière Maganetawan.. îb0
Morrow, A ...... . .... do do rivièrea30 O0
Pattison, yny.... dSiddali, Ben . do do Brockville .. 50,0

Beni . dCdo itenelé ........... 50 O
81emmeont, Andrew.... do do district de Muskoka.... 25 O

Tot ............................. 23500

25

A. 1$$7

ó Vidtoria.

$ etff



,W Victoria Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ET des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

DÉBOURSÉS DES GARDES-PPOHE.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Acheson, Arch. ......... Une
Acton Nassau.
Boismier, Ed..
Boucher, Wm.,...
Uamneron, O. A. .

Cochrane, Geo.
0ox, John ..........
Oroome, W. P.
CJummins, Jas..
Dalton, R G.
Dauncey, Jno
Deacon, Eph,... -
Dickson, Ja......
Douglas, Geo..
Finkle, R. R....
Foote, W. E .....

Frazer, San...
Fraser, F. M. G..
Glichrist, Chas..
Gilbert, Robt...
Graham, J. R..
Grant, John.

Helliwell, Wm.
Hicks, Wmn......
Hunt, Henry....
Hall, Wellington.
Hughson, A..
James, Sol ..
Jeacle, Geo.
Jelly, W, B
Johnston, W. H
Kerr, J. W
Kiel, Peter.
Lake, Geo.
Marion, Jos .
Merritt, T..........
Xiron, O..........
Miller, Geo. S.
Mills, A. E......
Mooney, John.
Muir, Jas..........

nurphy, John.
McCann, Peter..
McCrae, W. A.
McDermot, G. B.
MeDermot, Wm ........
McFayden, H ...
McFadden, Jas.
McGarity, T ....
McKibbon, Thos........
NcKinnon, A. -.
MoMaster, David..
McMichael, Jno.
McMuilen, Jno...

Report.........t..........................

ONTARIO-Suite.

$ cts. $ e3
9,365 37

année de déboursés, jusqu'au 30 juin 1886 ...... 41 75
do do ,..... 1 50
do do ... 24 50
do do ...... 109 00
do do ..- 221 50
do do ... 341 33
do do ... 5865
do do 108 13
do do ...... 1030
do do . 135 72
do do ...... 20 00
do do. ...... 35 50
do do .. 105 70
do do ...... 45 50
do do 56 45
do do ..... 85 99
do do 263 82
do do . 52600
do do 314 75
do do ,..... 7750
do do . 107 25
do do ...... 7965
do do 10030
do do ...... 6340
do do 41 50
do do. ...... 13 00
do do. ...... 4775
do do . 7650
do do . 102 22
do do. ...... 127 00
do do 24 00
do do 133 50
do do .... 93551
do do . 94331 
do do .. 15'0
do do d... 75 600
do do .... 174 25
do do . 2250
do do . 165 50
do do 24 75
do do . 19800
do do . 070
do do 28 25
do do . 5925
do do .... 48 00
do do 28905
do do 3150
do do ...... 395
do do 16 0)
do do 14C0
do do 5 00
do do .. 2985
do do ...... I 625
do do 125 00
do do 88 20

A reporter.................. ............. 6,233 17 9,365 37
?, 6



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
DÉBOURS3S--Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets. $ ets
Report ............................... 6,233 17 9,365 37

WNTARI.--SUite.

McQueen, T. ...... Une annés de déboursés, jusqu'au 30 juin 1886. 51 25
Poole, Wmd.......... ..... odoo ..... 3340
Price, Peter......... . d o 24 00
Prosser, Wm........ do do 163 30
Purcell, H. R ....... do do ... 65 50
Quenneville, A....... do do ... 237 65
Redmond, Jos... do do ...... 13 35
Roper,E.C ....... do do ..... 181 33
Sanders, L. S.,......do do .... 67 94
Sharp, Davidd.............do de ... 03 02
SUis, A. D............. do do .. 104 75
Simmons, N........ ...... do do , 160 00j
Steele, G. R ... ...... d do .. 32 60
Telfer, Andrew. ....... do do 25 00
Wallace, J. G... do do 45 50
Wilkins, Chas. .... do do 449 00
Wilson, aJ08-.............. do do 294 70

Total............... ... ...... ...... ..... 8,285 46

Clark, W. A. I.. Louage d'un remorqueur................
Crotty, John..,......... Balance d'appointements de feu A. Bradry...........
Miles, C. F ................ Inspection des banes de pêche ............................

Total pour Ontario..................

198 00
31 91
20 00

219 91 17,900 74

APPOINI'EMENTS DES GARDES-PE CS ET GA R-DIENS.

Archibaid, M. ........
Ascah, Chas.
Austin, W
B3each, N. A .. ....
Beaton, Alex........ .....
Belanger, J. O ..... 1.
Bhéreur, U..........
Bilodeau, Job.
-B ais, Alfred..............
Boily, Jos.........
Boivin, Jus.......
Bourk, P. C.
Caron, Clovis F......
Catellier, L. N.
Chevalier, J. B.
Chevrier, A............

QUñBEC.

Une année d'appointements commno garde-p>che
do do

10 mois do dorJne année do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do. ....
do do

5mois do do
Une année do do

do do

A reporter..............
27

200 00
50 00

333 33
100 00
30 00

150 00
50 00
50 00

100 00
50 00
50 00
75 00

200 00
133 33
150 00
100 00

1,821 66 ....1



A.1887Poctuhéîtt~ de la Sè~si6xI (~ô1&)

Et'É1dëses dé, ei.s pür lee pàcis, ete--$il.

APPbllN1T,Ë T-Site.

A qui payé.

Cloutier, T..........uneannée dà
Clyde, Wm..............à,mois
Comeau, N. A.. ....... s
Côté, Henri..........Une année
toghlan, J. T.
Cullen, John.
Darche, A. ......... 3mois
Desaulniers, J.. Une année
Dubé, Philéas ......
Duguay, G. .....
Filion, Ant.........
Gagnon, Geo.
Gauvreau, J.
Gingrasa, Jo ..............
Girard, Jacques..........6 mois
Grant, S. A........Une année

,Grondin, b.E... E.
Hanson, J W.. 12 mois
Huot L. P.......o*..Une année
ifurtean, 9 M........ 6.
Jone, R. W...............
Joynt, RobL...........
Key, John.............

Lacoursièr , O......
Lam ert,R OB .............
Latraverse, P......
Lauzon. Jos...............
Legouvé, J.........
Letourneau, J. J........
Luke, P. E.
Maltais, R............
Marion, Jos ......
Martel, J. L.............
Martin, ...........
Martin, Ed.................
Marchessault, T. ...
Mathurin, G.....
Migneault, T.
1.ohr, James...............
Monpetit, J....... ........
Morris, John......
McDonald. J. B..
McLeod, W.........
Nagle, Parker W.... 3 mois
Phelrn, John.. ..... uneannée
Picotin, J F.........
Potvin, Chas...
Radford, JOB...............83Mois
Ritchie, Wm........Une année
Sabourin, T...
Saucier, J. B.
2hurtleff, Joel..... Mois
Simard, Jos............ Une année

siio
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dc
do
do
do
dc
do
do
do
do
do

dE

d
d
d
d
d
d
d
d
d
d
d
d
d
d
d

d.
d
d
d
d
d
d

Service. Montant. Total.

Reprt........................ 6j

intements comme garde-pêche 100,O0
do 250C'Ô
do I112 501
do I 301001
do20 000
do I 200 0
do ... 12 50
do .... 75 00~
do 75 001
do 200 00
do ..... 0 00
do 30 00
do 100 00
do .... 2500ô
do O.eoe 50 00
do ..... 40 00
do .1 100 001
doeI 41 66
do I100 001
do 50001

do 4b 00
do 10 00
do .. 00 0
d o 100 00
do 75 00
do ... 50 00
d'O ..... 100 00
do I 125 00
do ..... 150 00
doû 100 00

do 50 00
do150 00
do 7500p

0do0 ..... 100 00
0 do ..... 30 00
0 do ... Ie*. 50 00

odo 200 001
odo 200 00
odo .. 4.6 4000o

o0 do 50 00
o0 do 20000ù
o0 do 100 00
o0 do .. 100 00
[0 do 12 50

odo 50 00
odo 100 00

o0 do r)0 00
[0do 50 00

Io do 75 00
o0 do 1100 001
Io do 100' ObO
Io do .. 12 01
Io do 400ù0'

A eprtr..... ... ...... 6,293 32I

2S

Jó vietona.
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FTT sk dépgsg p nr Le p çis, 4C.e-Bite.I !APP -TS-Sue. ite

qui jjayé. Service. Montant. Total

Verge, J. A...............
Veilleux, Vital...
Vibert. Phili.p....... I
Whitely W. H,...... ...
Willis, W. C...............j

Adams, Dani...... .......
Allard, Nap................
Annette, Louis.
Archibald, JaIes.......
Archibald, WMr........
Ayer, Wm.................
Barbeau, Cyrille.........
Beach, N. A. Jun.. ......
Bouliane, Frs.............
Cameron, D. R........
Carter, Wm..........
Comeau, N. A ..... ......
Cooling, Joshua...
Copp, C. S. ..
Davidson, J. E..
Dawson, R. G...........
Dickson, Thos.
Donohue, John...........
Eden. Joseph.
Gauthier, Nap...........
Humphrey, James.
Hutchins, 0,.........
Lachapelle, Louis......
Miller, -Peter.........
McGowaU, W. W.
McLaren, Donald........
Potvin, Euloge. .........
Ramsey, Thomas........
Saumure, Paul.........
Simard, Geo...
Simard, Alex.
Stevens, Patrick.........
Tremblay, Alex.,

Archibald, M.... ........
Austin, W. H............
Beach, N. A.
Beaton, Alex.
Bélauger, J. O
Bhïéreur, U,.........
Bilodeau, Job.
Boily, Jos.........
Bourk, Pa..
Caron, C. F...
Chevalier, J. B
Chevrier, A. E.
Clontier, T.

Rert...................
Q§ffBEF-Suite.

Une année d'appointem. ,onrne agent des pêches....
do doe ...
do do ...1
do do .

5 mois do do ...

Gardiens.

Gages comme gardien spécial des pêches.. ...............
do do .....

do do ...

do do ......
do do ....
do do ............
do do ..... . .
do do .. . ..

do do ......
do do ......
do do 0.....
do do ...............

do do .. .... .
do do .....

do do ..........
do do 0... ... ........
do do ....................
do do e...... .
do do. ............
do do ....... ... ....
do do ,.............. ..
do do ............ ..... .
do do t..... , . .
do do ..... . . .
do do .............. ... .
do do 0... ............
do do . ...........,..
do do . ....
do do .... ..

do do . ..... ..

do do ................
do do 1......... .... ,........
do do ...... .................

DÉBOURSÉS DES GARDES-PÊCHE.

Une année de dé
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

$ ets1
6,293 32

300 0
40 00

300 00
100 0e

62 50

35 00
40 00
23 00

7 50
228 00

6 0
25 00
40 00
22 00
40 00

4 00
75 0

2 50
30 00
30 00
37 50

115 00
5 00

40 00
77 00I80 00
40 00
69 00
17 50
10 00
98 00
86 67
25 0
25 00
19 65
50,00
97 50
41 80

boursés, jusqu'au 30 juin 1886. 1300
do . 4525
do ...... . 5406
do 896 4250
do 0.. 12574
do I 7375
do 03844,4t 3525
do . 4710
doI 3505
do 71 »
do 10973
do 10142
do3000

A reporter....................... 901 5

.. ..9300

$ cts>

7,095 8k

1,542 62

8,638 44

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.
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ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
DÉBOURSÉS-Fin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

,Coghlan, J. T............
6Comeau, N. A...... .....
Cullen, John...... .......
Désaulniers, J... ......... i
Dubé, Philéas...........
Duguay, G. L.............
Gagnon, Geo.... ......... I
Gauvreau, J...............

Grant, S. A....... ........
Grondin, L. E.......
Huot, L. P...............
Hurt.eau, M.. ..........
Jones, R, W..
Joynt, Rhobt......,........I
Kelly, John......... ......
Laberge, Joachim.......
Lacoursière, O.. .........
Lamberst, JosP .
Latraverse, Pierre.....
Lauzon, Jos..............
Legouve, J........
Létourneau, J. J.........
Luke, P. E.................
Naltais, R,.................
Marchessault, T..........
Narion, JOs..............
Martel, J. .........
Martin, H...
Mathurin, G...............
Migne ault, T.
Mohr, James...............
Monpetit, Julien.........
Morris, John....... ......
McDonald, J. 8..........
McLeod, W....... ........
Phelan, John...... . .....
Picotin, J. F.............
Potvn, Chas.,...........
Radford, Jos.....
Ritchie, Wm...............
Sabourin, T.........s.....
Saucier, J. B........... ..
Verge, J. A.. ...........
Veilleux, Vital., ........
Vibert, Philip...........
Willis, W. C,............

Report.............. ..........

QuÇuoc-in.

Une année de déboursés, jusqu'au 30 juin 1886.........
do do ......
do do
do do
do do ......
do do t...
do do . 0...,
do do ......
do do .....
do do
do do
do do
do do ......
do do ......
do do ......
do do
do do
do do
do do ..,...
do do 6...
do do ......
do do ....,.
do do e.....
do do
do do
do do ......
do do ..
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do ..
do do
do do
do do
do do

5 mois do do

Divers.
Burgoine, F ................ Ustensiles de cuisine.... ... . ... . .....
Carbery, John.......... Collection de statistique.......... ........
Crews, Geo.......... ...... Louage de chaloupe..................u ~.....
Généreux, J. A. E...... Distribution d'avis........ ......
Jocke, M..........Réparer une tente....,............................
Radford, JOs....... Timbres-poste.,,............. . . ..

Total, Québec...............

$ ets.
$01 051

il 50
30 00

138 65
105 00
45 50

192 30
1 50

63 00
105 60

9 90
62 00
17 20
59 45
56 00
63 75

184 75
351 10
123 00
41 85
32 50
77 64

108 00
65 00
97 17
29 00
10 25

338 15
80 05

142 85
153 40
238 67

2 82
23 50

153 40
19 75

105 00
35 50
77 25
63 50

177 85
60 80
20 00
55 05

110 15
21 00

316 09
80 00

1 58
14 50
15 00
7 25
2 00
2 00

42 33

s ets.
8,638 44

5,257 44

13,938 21
Unsouw- 8 tzî à - - m 1 - - , . eti
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ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

APPOINTEMENTS DES AGENTS DE PÉ CHE.

A qui payé. Service. Montant. Total.

1 NOUVELLa-EcossE.

Rogers, W. H.......... Appointements comme inspecteur des pêcheries
Receveur général.......j Retenue sur les appointements de l'inspecteur .........

Bertram, A. 0............Appoint. comme agent de pêche, Ile du Cap-Breton..'

Bailey, W. M.........
Barteaux, Albert.......
Carty, W. T .............
Croscup, Wm. ....... .
Ilsley, T. R .......... ......
Morton, A. F.
Rice, W. A ............
Riordan, M..... ...........
Vroom, George. ........

Aymer, J. R .......
OCameron, Lauchlin.....
Chisholm, Colin........
Chieholm, Donald........
Chisholm, James.
Cumming, Jno.........
Dexter, John............
Fraser, Duncan..........
Macadam, Alex......
McDonald, Alex........
McDonald, Angus.......
McDonald, John........
McDougall, Archd......
Randaîl, Albert..........

Barrington, York.......
Burke, Jas. P..............
Burke, Wm................
Keefe, P -...............
Morrison, Angus........
Mc Adam, Allan.
McCormack, Donald...
McDonald, Alex.........
McDonald, Archd......
McDonald, D............
McEachern, Jno ........
McLear, Alex...........
lIcLellan, M...... .......
McNeil, D. J..............
Quinan, Franois.'.......

Comte d'Annapolia.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....1
do d
do do... ...........
do do. ........
do dodeoddo do. ..............
do do ...............
do do ...............
do do

Comté d'Antigonisk.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886.
do d
do do 1...6.
do d.....,d o d o
do do
do do. .....
do do
do do. ........do do .........

7 mois do do
Une année do

dodo
do d

dodo ..... .......

Uedannée d'appointements, jusqu'au 30 juin,
do do ..........a O do .... .. ...
do do , ........
do do ..................
do do ..................do do ..................
do do .........
do do .....

do do 0. ...do do .......

j odo .........

do do
do do ...... ..... ,
d om dotédu.Cap-Bret.o

$ te.$ ets.

1,764 0036 00
25 00
25 00

120 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00

25 00
30 00
25 00
25 00
25 00
20 00
30 00
20 00
25 00
14 58
25 00

133 3025-00
15 00

120 00
120 00
25 00
25 00
25 j00
25 00
25 00120 00
20 00
45 00
25 00
20 00
25 o
25 00

120 00

A reporter.................. .......... 2.....
31

320 00

437 88

765 011

...... ...... ...... 1 3,822 88



Do 0nts a Ssio o 6)

ETAT des dépenses por les pêches, etc.-.ite.
APPOINTEMENTS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Blair, Henry...... ........
Jorbett, f..........

Davison, J. W......
Frame, Samuel.
Fulton, George..........
FUlton, H. M ......
Fulton, Robt. K.........
Pulmore, Jessie........
Gass, H...... .....
Johnson, A. O. B.,.....
Johnson, T,...............
Moore, George............
Murray, Matt. G.
MeKay, Dan........
Pollock, R. J.
Rutherland, Ed..........
Urquhart, ly.............

Fowler, Elijah-.......
Gilroy, G. W..........
IHarrison, Moses..........
Jenks, Frs. L...... .
Logan, Isaac.....
Murphy, Wm.......
MePherson, Sami.
Porter, Jos ...............
Smith, Sydney,...........
Smith, Thos. R.........
Wills, Alex. W...........

Collins, Jas.A......
Gavil, A. L,...............
Hanly, Wm............
Journey, Robt......
McKay, Lochin.

Bruce, J. R............
Cameron, Angus........
Cameron, D., aîné.....
Cook, Jas.............
Gunn, Donald...........
Harrington, Jas., jeun
Henderson, Jas..........
HudEon, Saml., aîné..

Report...... ..................

NovCLLsE-EcssE-Suite.

Comté qTe Colçlsester.

Une année d'appointements,jusqu'au 30 juin
do do
do do
do do
dodo

5 mois do do
Une année do

do do
do do ..
do do... ...... 6

do do
do do
do do .... .
do do
do do
do do
do do

Comté de Cumberlencl,

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....
do do ................
do do ...
do do
do do
do do
do do ....
do do
do do ....
do do ......

mois do do

Comté de Digby.

annéedjusqu'au.30 juin 186....
do do .......... ,..
do do .........

d'poitmetdo ........ ....

do do

Comté de ,usboro'.
Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin1886....

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

A reporter............ ...............

$ ets.

100 Co

30 00

100 00

25 00
25 00
12 50
25 00
25 00
50 00
25 00
25 00
25 00
25 00
40 00
93 75
25 00
25 00

130 00
100 00
25 00
25 00
25 00
30 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00

120 00
25 00

120 00
25 00
25 00

$ ets.
3,822 8

676 25-

460 00

315 0W

10 00
25 60
20 00
25 00
30 00
25 00
25 00
25 00

185 00 5,274 13

Victoria. A. ] 8
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ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

APPOINTE NENTS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total,

Jones, John....... .....
Kirk, Adam .............
Kenney, Chas. ........... I
Mattie, Fred. K..........
McDonald, D. A ........
McDonald, Wm..
McKay, Robt.............
McKeen, Thos ............
McEllum, Jas.............
McQuarrie, Allen
Pride. Wm . ......
Sinclair, D. Mc.
Smith, J. L...............
Tory, Jas. A ..............

Blakely, Jas..... ...
Burris. Wm ...... .........
Conrad, Chas.............
Fitzgerald, John.
Fraser, John.
Fraser, O. P ..............
Gaetz. Isaac.......
Henry, Chas. G.
Hughes, P............
Kidston, Archd...........
Keizer, Geo................
Mason, Nath ...............
Mosher, Dan.............
McDonald, Jno.
McKiel, Nath.............
McLean, Donald..
McLeod, George.
Shatford, H. A.......
Stevens, Roht.
Tolson, F. G..............
Walker, Wm. G..........
Whiteman, J. E..........

Burnam, P, s. ...........
Colter, Jno. B............
Mosher, Jas................
Mosher, Noah....... ....
O'Brien, Jas...............
O'Brien, T. B............

Report ...........................

NouvELLE-ECossE-Suite.

Comté de Guysboro'-Fin.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....
do do .....
do do......
do do ......
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do ...
do do
do do .

Comté d'IHalyaz.

Une année d'appointements, jusqu'au 20 juin
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do du
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

1.E6....

Comté de Hants.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886......
do do
do do
do do
do do
do do

A reporter. ............ ,....

33

$ ets0
185 00O

25 00
30 C0
15 00
15 00
40 00
25 00
15 00
30 00
25 00

100 00
30 CG
20 CG
25 00

150 00

30 c0
30 CG
40 00

150 00
30 00
25 00

150 00
30 00
25 00
40 00
30 00
75 00
20 00
25 GO
40 00
30 00
30 GO
40 00
30 00
40 CG
20 00
30 00

100 00
30 00
30 00
50 GO
30 00

100 00

-------

$ ets.
5,274 13

730 00

960 09

310 00

7,304 13



Documents de la Session (No.16.)

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
APPOINTEMENTS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Benvie, Peter.............
Coady, James.......
Crowdis, Mark............
Dowling, David.........
Gillis, Peter.....-.......
Graham, Stephen.
Hart, Wm. J.... ......
Mur hy, Moses ..........
MeDonalà, M B..........
McDaniel, Miles..........
MeDermid, Dan.........
McEachern, P............
MeFarlane, J. P .........
MeFarlane, Angus ..... ,
McKay, Neil..............
McKinnon, Angus ......
Meean, D. P.,...........
McLean, John ............
McLean, Norman .........
MeLennon, A. (fils de

John) ............... ,
Ross, David.,..............

Augus, Jos.........
Bishop, 0 - E..............
Brown, Phillip............
Miller, James S...........
McIntyre, W........
Reid, R F.......
Thorpe, S. W.............

Andrews, John..
Besançon, Isaiah.
Boylan, Edward.........
Burns, George...........
Cooney, Pat..
0roft, Wm.............
Demon, David...........
Evans, David............
Godard, 0. E... ........
Hebb, E1...............
Hutt, John...............
Jost, Hy. 8...............
Keddy, J. H .......
Langille, James..
Mos8man, James........

Report.....................

NoUvELLE-EcossE-Suite.

Comté d'Inverness.

Une année d'appointements, jucq'au 30 juin 1886.....
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

do do
do do

Comté de, King.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin
do do
do do
do do
do do
do do
do do

1886...i

Comtê de Lunenburg.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....
do do
do do
do do
do do ......@
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

A reporter...... ..........
34

$ ets.

25 00
100 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 Go

100 00
25 00
25 00
25 00
25 00

150 00
25 00
20 00

25 00
100o 00

30 00
30 GO
30 00

125 00
5000

125 GO
30- - G- --

$ ets.
7,304 13

870 00

420 00

25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00
25 00

100 00
100 00
25 00
25 00

100 00
25 00
25 00
25 00

. . .. .............. 8,594 1

50 Victoria. A. 1887
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5O Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.--Suite.

APPOINTEME NTS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Meisner, Jacob...........
Nesbitt, G. A ............e
Pernette, Chas...........
Redden, Geo......... ....

Cameron, Allan.,........
Cameron, Thos..........
Campbell, Peter.........
Douglas, Alex ...........
Foote, George............
Fraser, Donald...........
Fraser, Thos.............
Fraser, Samuel...........
Murray, D. A ...........
MeDonald, D. G.........
McDonald, Donald .....
McDonald, Wm..........
MeDougall, Chas.......
McKay, John.............
McKenzie, Geo... ........
McLean, Donald,........
Pritchard, A. 0..........
Sutherland, Robt..
Turner, Wm.....

Fitzgerald, John.
Ford, Theo...........
Miles, Barnabas.........
Sellon, S. T. N.

Cameron, Duncan.......
Grant, Chas......... .....
Gerroir, Félix.............
Grouchy, P. W.. ........
Kehoe, Wm...... ..
Kyte, Patrick.............
Marmeau, Frs............
Murchison, John.........
MoPherson, Far..........
McRae, Alan.............
Proctor, John, aîné......
Sampson, A....
Sampson, J...........

16.-3

$ cts.
Report.................... ............... ,. .. . e., ..... I

NOUVELLE-E cosSE -Suite.

Comté de Lunenburg-Suite.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886... 25 00
do do ... 25 00
do do ... 25 00

15 jours d'appointements...... ................. 3 56

Comté de Pictou.

Une année d'appointements, juEqu'au 30 juin 1886... 25 00
do do ... 25 00
do do ... 25 00
do do ... 25 00do do ... 185759 mois do do bal 18 75

12 mois do do ... 25 00
do do ... 25 00
do do ... 25 00
do do ... 25 00
do do ... 170 00
do do ... 25 00
do do ... 25 00
do do ... 20 00
do do ... 25 00
do do ... 2500
do do ... 3000
do do ... 150 00
do do ... 140 03
do do ... 25 00

Comté de Queens.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886... 70 00
do do ... 60 00
do do ... 30 00
do do ... 225 00

Comté de Richmond.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886... 125 00
do do ... 30 00
do do ... 25 00
do do ... 3000
do do ... 8500
do do ... 25 00
do do ... 125 00
do do ... 30 00
do do ... 30 00
do do ... 3000
do do ... 20 00
do do ... 30 00
do do ... 3000

A reporter,............6................ .....
35

$ cts.
8,594 13

678 56

853 75

385 00

555 00

11,066 44



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

APPOINTEMENTS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Archer, Timothy........
Crowell, P..........
Goudy, E. S........
Greenwood, M.........
Rolden, 0. A.....
Kehoe, M..........
McGill, John W.........
Nichol, F. Gý .............
Ryer, George............

Beaton, Roderick.........
Bochaman, Donald
Capstiek, Thos...,.
Donovan, Thos..........
Finlayson, Donald....
Foyle, Wm..........
Bellen, Robt. ..... ......
Ingraham, G......... ....
McAuley, Donald.,....
McDonald, Archd. ....
McDonald, Angus.......
McDonald, Archd.....
McGregor, Frs..... .
Mclntosh, Malcolm.
Mclver, Malcolm....
MeKenzie, Chris........
McLeod, Donald........
McLellan, John.........
MeMillan, Donald.......
McNeil, John S.........
McPherson, John.......
McRae, Donald, jeune.
McRae, John R., aîné.
McRae, Donald.,.......
McRae, Kenneth.
McRae, Donald, jeune
McQuarrie, Donald...
Watson, Andrew.......

Brand, J. 1..............
Cann, Jacob E..........
Doucet, Jérôme.......
Gardner, Enos.........
Batfield, J. A...........
Jeffrey, James..........
Kavanagh, Wm...
MiUS, V ital,... .,.,....

Report -........... ....... ..

NouVELLE-EcessE-Suite.

Comté de Shelburne.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886...
do do d.
do do
do do
do do
do do
do do
do do

do do
C d o do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do ..
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do ..
do do
do do
do do
do do O
do do
do do 0.
do do 0.
do do ..
do do

do ~does
do ~do60

Comté d' Yarmouths.

$ ets.'

30 00
20 00~

100 00
20 00
50 00
20 00

125 00
20 00
50 00

30 00
30 00
25 00
25 00
25 00
30 00
30 00
25 00
25 00
25 00
30 00
25 00
25 00

120 00
30 00
25 0
30 00
25 00

5 00
25 00
25 00

120 00
25 00
25 00
30 00
25 00
25 00
25 00

$ ets.
11,066 44

435 O6

930 00

Une année d'appointements comme garde-pèche.. 25.0.
3 mois do do .. 625

12 mois do do 300
do do .. 15000
do do 500
do do .. 2500
do do ....... 250
do do 25 00

A reporter..............b..... ....... 12,431 44

36
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50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

APPOINTEMEDNTS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ cts $ cts.
Report ......................................... ......... ........ 12,431 44

NOUVELLE-ECOSSE-Fin.

Comté de Yarmout h-Fin.

Nickerson, E.............. Une année d'appoint. comme garde-pêche ............... 25 00
Perry, Edward....... ... 6 mois do do 12 50
Porter, Z.................... 3 mois do do . . 6 25
Robertson, G. H......... Une année do do.. ............ 100 00
Thurston, Wm...do do ............ 25 00
White, Jos. M...... .. .... do do 25 00

530 00

Gardiens. 12,961 44

Bland, Geo.................Gages comme gardien de pèche, R. Wallace, comté
de Cumberland... 40 50

Cummings. Duncan.... do Lawr'cetown, co. d'Annapolis.' 56 25
Fleming, Michael do Petit Bras d'Or, comté du C.B. 25 00
Foster, J. (J...............do Port-Medway, comté de Queen. 28 25
Fraser, Wm.do R. Stewiacke, co. de Colchester 50 00
Harrington, Jno..... ... do R. Philippe, co. de Cumberland 52 50
Hunter, James ......... do do do . 52 50
Johnson, Andrew. ...... do R Stewiacke, co. de Colchester 25 C0
Murphy, Lewis ........... do R. Gaspereaux, comté de King. 10 50
McKay, John............. do Lawr'cetown, co. dAnnapolis. 56 25
McRae, P. K..... ......... do R. Ste-Anne, co. de Victoria ... 5 00
Preeper, Oswald........ do R. Portaupique, co. Colchester 25 0o
Eeaman, Johndo R. Wallace, co. de Cumberland 39 00
Thompson, Moses....... do Rivière Philippe do ... 16 50
Wade, Thos................ do do do ... 46 50

--- 528 75

Total.-............................ 13,490 19

DÉBOURSÉS DES GARDES-PCHES.

Rogers, W. H.............. Déboursés comme inspecteur des pêclies .. .........
Bertram, A. 0.~........ do officier do

Gar des.pic l<es.

Barrington, York.......Une annéededéoursés, jusqu'au 31 dé. 185..
Blair, Henry ............... do do
Burnham, P. S............o do
Carty, W. T.............. do do
Collins, Jas.A...........o do
Colter, Jno.B............o do
Coady, Jas................o do
Cameron, Dncan.......do
Davison J. W .do do
EvansDavid..do do
Fitzgerald, John do do
Fitzgerald, Jno do do
Fowier, Elijah........... do do
Goudy, Elijh........... do do

A reporter....................
37

924 30
482 25

31 00
45 50
52 50

116 00
33 50
10 24
69 30
22 50
30 00
25 00
74 79
91 50
66 54

103 98

762 35

1,406 55

14,896 74



50 Victoria Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les peches, etc.-Suite.

DÉBOURSÉS-Pin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Godard, C. E. .....
Gaetz, Isaac.....
Gardner, Enos.......
Gilroy, G. W..........
Goodwin, Robt.........
Hanley, Wm,....... ......
Jost, f, S ...............
Miller, Jos ........ ....
Marmeau, Fre. ............
McDonald, John.........
McDonald, Ae .
McDonald, lD.e.........
Mc Eachern, P ......... ...
McGill, Wm..............
McLean, D. F.
Mclntos b, Malcolm.....
McQuarrie, Allan.
McRae, Donald, jeune..
O'Brien, T. B
Pollock, R. J,...
Pritchard, A. C.
Quinan, Francis
Ross, David ...
Reid, R. F .........
Redden, George.
Robertson, G. E.
Sellon, S. T. N.
Tory, Jas. A......

Barry, C. R.........
Demron, D...............
Murphy, W... ......

robenson, A........
Burean de la papeterie.

Report......,...........................

NOUVELLE-ECOSSE--Fin.

Gardes-pêches.

Une année de déboursés, jusqu'au 31 déc. 1885.

do do
do dodo do 60e. u..do do
do do
do do
do do

do do
do do
do do
do do
do do ...
do do
do (
do do
do do
do do
do do ...
do do
do do
do do
do dodo do ...... .do d
do d
do do
do do .....

Divers.

c ts.
762 35

51 50
194 25
16. 00
28 00
44 50

161 86
37 00
74 60
48 50

105 70
63 50
51 00
31 79

107 50
79 38
67 00
83 00
42 00
59 50
20 00
78 28
64 75
70 00
44 00
97 90
33 40
99 07
72 00

11
Louage de cheval.................................................. 13 80

do. ................................. .25. .
Inspection des fabriques de conserves de homard....... .45 60
Louage de cheval...... ........... ......................... ,5.....
Papeterie pour l'inspecteur. .............. ...,.........11 21

Total pour la Nouvelle-Ecosse...................

$ cts.
14,896 74

2,834 32

121 26

17,852 33

38



40 Victoria. .0ocuments de la Session (No. 16) A. 1s7

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

APPOINTEMENTS DES GARDES-PÉOHES ET GARDIENS.

A qui payé. Service. Montant. Total.

NouvsAu-BRUNsWICKc.I

Venning, W. H .......... Appointements comme inspecteur des pêches.......... 1,764 00
Receveur général ....... Retenue pour le fonds de retraite................ 36 00

------

Dryden, J. W........
Kinne, J E........
McLatchey, C.
Oliver, Bartlet.
Stewart, Sut I
Taylor, Wall...

Comté d'Albert.

3 mois d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886.
Une année do do
9 moiSs do do
Une année do do

do do
do do ..

Comté de Carleton.

10 00
40 0
30 Go
40 00

100 00
40 00

Burt, Geo. R........lUne année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886.... 100 00
Lindsay, Alex. G do do ... 150 00
ScottJ. W..... do do .. 3000

- - - - --1 -

Best, Leonard...........
Brown, Barth.
Carrol, Edward.,........
Cunningham, B. L,.....
Dick, Samuel..............
Dixon, Robt -.... ......
Gilmour, Andrew.,.....
Holmes, Thos ..... .......
Lord, J. M.........
McLauchlin, W. B......
Todd, Frank.

Aché, Adolphe...........
Boyd, Alex.................
Calnan, John, jeune...
Comeau, Frédéric.......
Cormier, Gustave.......
Coughlan, Tim...... ....
Dempsey, Miles..........
Haché, Juste.
Hickson, James. ........
Mauzerolles, J,..... ......
Poirier, Joseph. ........
Rogers, W..............
Sewell, JuB.................
Walsh, James.............

Comté de Charlotte.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1686....
do do .......
do do
do do ......
do do
do do ..
do do
do do
do do
do do ......
do do

Comté de Gloucester.

Une année d'appointements, jusqu'au 20 juin 1886.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do ......
do do
do do
do do
do do
do do

A reporter...................s....,........
39

100 00
100 00
30 00

120 00
30 00
30 00
30 00
30 00
70 00

240 00
10 00

100 00
75 00
25 00

100 00
50 00
30 00.
30 00

100 0o
350 00
30 00

100 00
25 00
50 00
30 00

------- o

$pI ets.

1,800 o0

260 00

280 00

900 0M

1,095 00

4,335 09



,50 Victoria. Documents de la Session (No.16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-uite.
APPOINTEMENTS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

'Collet, A. L.......
Cormier, Chas., ........
Girouard, R. A..........
Guimon, Lazare..........f
Hannah, Wm. F..........I
Barnett, James.........
Leger, F. B............
Leblane, A. T......
Mauzerolles, Nicholas..

Belyea, Jas. A.
Gamblin, Samuel.
Gosline, Samuel ........
Keith, Jonah..... ........
Pearson, I. R.... .......
Ryan, Samuel F..
Spr agg, Z. 8.........

Bamford, E. A ...........
Bergin, Patrick.. ....... .
Blackmore, Jared.......
Blake, John..........
Bryanton. Go..
Cameron, Kcnneth.
Coleman, John...
Doniavan, M..... .........
Doyle, John...... ........
Fitzpatrick, James......
Freeze, Samuel. .........
Gillis, Pat,.... .....
Hayes, M.............
Hogan, John .. ........
Hogan, Dennis............
Holt, bamuel ...... ...
Hovey, Percy............
Hubbard Geo.....
Irving, Wm...............
Kingston, Samuel.......
Mahon, J. E.
Martin, Alex.
Mathews, Dan]...........
Morehouse, Nat....
MeDairmid, F.
McIntosh, Angus.......
Noble, John:........ ...
Parker, Thos........
Robichand, P........,..

NouvAu-BRuiNswICK-Suite.

Comté de Kent.

Une année d.appointements, jusqu'au 30 juin 1886.....
do do ....
do do
do do
do do
do do ....
do do
do do .
do do ......

Comté de King.

Une année d'appointements, jusqu'au 30,juin 1886....
t1 mois do do ......
Une année do do ..

do do ...
do do
do do
do do ,.....

[ComW éde Northsumberland.

Une aunée d'appointements, jusqu'an 30 juin186
do do .*00
do do.. ...............

3 mois do do .,446.010e
Une année do do

do do ...
4 mois do do
Une année do do

do do
do dodo do
do do ......
do do
do do ...
do do ........

do dn ........

do do
do do ....
do do ......
do do ....
do do
do do .............
do do .. ..

do do ....-. ,...

do do ........ ........
do do
do do
do do ..........
do do ..

A.reporter ...........
40

80 0U
100 00
75 00
80 00
75 00
80 00
80 00
75 00
50 00

50 00
27 50

100 00
30 00

2 50
30 00
50 00

50 00
30 00
50 00
17 50
30 00

100 00
30 00
23 33
30 00
30 00

100 00
30 0O
30 00

400 00
30 00

160 00
30 00
50 00
50 00
50 oo
50 00
50 00
30 00
30 00
30 00
30 00

100 00
160 00
100 OU

1,900 83

$ ets.
4,335 00

695 0o

290 00

1 5,320 00

Report ........................... .. ....... ,



Documents de la Session (No.16)

ÉTAT des dépenses pour les pêches, etc -Suite.

APPOINTEMENTS-Suite.

A qui payé. Service, Montant. Total.

Ryan, M...........
Shaddicek, John...
Smith, Thomas... ..
Stymast, John,...........
Underhill, J.
Watling, Tubal..........
Wyse, Wm.. ...... 
Williston, John G.

lletherington, J. T....
Langan, Isaiah..........
Philips, Robt..... ....... i

McPherson, Alex .......

floben, G. W............
Taylor, W. E..... .......

O'Brien, Jos.........
Skillen, Wm. E.........

Caron, Magloire.........
Cameron, J. Mc........
Edgar, Thos ...... ....
Fraser, Donald...........
Long, Romain, aîné...
McOloskey, John 0....
McDougall, Joha....
Roberts, Ohas., jeune..
Ryan, Thos. D..........

Cormier, D. T.......
Deacon, W. B........
Goodwin, Robt.........

Report........................

NouvAu-Bnausswicx-Suite

Comté ce Northumterland-Fin.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....
do do 6..
do do .......
do do*.....
do do ......
do do .
do do .....
do do ..

Comté de Queen.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 886....
do do.....a
do do ..

Comté de Ristigouche.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....

Comté de Sunbury.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886.
do do

Comté de Saint-Jean.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....
do do ..

Comté de Victoria.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1386..
do do .....
do do
(10 do
do o......
do do ..
do do

6 mois do do
Une année do do

Comté de Westmorelancl.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886.....
do do .
do do

A reporter.

$ ets.1

1,900 83

30 00
50 00
30 00

100 00
30 00
30 00

200 00
100 00

100 00
30 00
25 00

100 00

100 00
30 00

150 00

30 0
30 0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
15 00

150 00

$ Cts.
5,320 00

2470 83

155 00

100 00

130 00

250 00

375 00

60 00,
200 00
100 40

.....---. 60 00

4îO Victoria.. A. 1887



50 Victoria. Documents de la Session (No.16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
APPOINTEMENTS-in.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report......... ........ . 9,160 83

NouvEAu-BRUNsWIcK.-Fin.

Comté de York.

Campbell, J. A. ......... Une année d'appointements, jusqu'au 30juin 1886. 60 60
Cronkhite, A...........do do 66 50
Cunningham, A.......... do do 50 00
Glendenning, D.,..do do 60 00

.i , L ...... do do 60 00.oir... do do 37 50
Orr, obert...do do ...... 250 00

Gardiîens.

Adams, Dani'el ...... Gages comme gardien spécial, rivière Ristigcmche . 0 MY
Anderson,obt.....do drivièr iramichi, S..O. 1050
Braich, Richard .do rivière (jaraquet...... 150
Burke,John....do rivière du milieu.. 100

aie, E. . ......... Comté de Gloucester 450
Daltoa, Wm.... do rivièreMiramichiinfér 150 00

Dawson, RalphG do rivière Ristigouche..... 2 50
GammonJoshia ..... do ivière Nepisiguit..... 27 50
Richards, Thos..........dohavr thurs . 25 50

ryan, Wh d.........è.....reMiramchiN-O 9 5
tickney, Jon........... do S-O 100

14005 26

TotalR.......................10743 58

DrBOURrSiS BES GARDEaS-PÊIES.

Venuing, W. H. .........

Aché, Adolphe.
Bamuford, E. A............
Belyea, Jas. A ...........
Best, Leonard......
Boyd, Alex. .......
Brown, Barth...........
Burt, Geo R...............
Cameron, Kenneth..,...
Cormier, Chas............
Cormier, D. T.............
Cormier, Gustave......
Cunningham, B. L.. ...
Ounningham, A,........
Deacon, W. B.............
Pitzpatrick, Jas..........
Freeze, Sami.............
Girouard, M. A..........
Goodwin, Robt.

Déboursés comme inspecteur...... .............

Gardes-pêches.

Une année de déboursé,, jusqu'au 31 décembre 1885..
do do0
do do
dodo
dodo
do do
do do
do do
do do
do do

Odo
do do
do do
dodo
doCdo
do do
do do

do ..

oA reporter. ....................

42

500 0

101 40
25 60
74 45
18 25
14 252 I
35 05
80 50
15 00

118 43
73 25
81 75

139 00
49 00

224 00
13 l0
29 30

114 88
49 92

1,757 03 10,743 58



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887,

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.- Site.
DÉBOURSÉS-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Gosline, Samuel..
Guimon. Lazare..........
Haché, Juste..............
Hannah, Wm. F.........
Barnett, Jas.
Hetherington, J. T......
Hickson, James.........
Hogan, John.
Holt, Saml..........
Hoben, G W..,....
Irving, Wm............
Lindsay, Alex G.
Lord, J. M .................
Mauzerolles, J.........
Mclutosh, Angus.........
McLaughlin, W. B......
McDermid, F. ............
McPherson, Alex ........
Moir, Alex ... ,.........
Noble, John................
O'Brien, Jos...............
Orr. Robert...............
Parker, Thos.............
Philips, Robert. .........
Poirier, Jos........
Robichaud, P.........
Ryan, Thos. D.
Sewell, Jos........
Skillen, Wm. E.
Stewart, Sutherland....
Stymast, John.
Todd, Frank... ...........
Williston, Jno. G.......
Wyse, Wm..............

Commiseaire des ca-
naux d'égoûts et de
l'aqueduc ............

Reardon, John J.........

Report ...........................

NouvaAu-BRuNswIcK-Fin.

Gardespêches-Fin.

Une année de déboursés, jusqu'au 31 décembre 1886..
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do ..
do do ...

Diveers.

de tapesà aqerau o... .

xes d'eau, bureau des pêcheries, SaintJean...

Total pour le Nouveau-Brunswick...

$ets.j
1,757 03

113 85
43 00
19 40

106 50
64 00
63 90

170 00
78 99
41 00

103 75
99 50
59 ()0
36 00

133 63
14 50

205 00
32 70
50 16
17 50
54 60

191 50
184 25
133 50
55 00
17 50
80 00

116 25
18 00
71 00
53 25
85 47

323 67
106 25
205 50

22 73
45 00

$ CEts,
10,743 58,

4,908 05z

67 73

15,719 36

43



60 Vi<uoria. Documents de la Session (No.16.)

ETVT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
APPOINTEMENTS COMME GARDES-PÊ01HES ET GARDIENS.

A qui payé. Appointements. $ ets.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Duvar, J. H.............. Appointements comme inspecteur despêcheries...... 898 32
Receveur général . ..... Retenue pour le fonds de retr. sur les appoint. d'insp. 18 32

Comté de Queen.

Beers, Geo, F......
Buotte, Dom..
Delaney, Jonathan.....
'Garnum, Lionel.........
Howant, James. ........
Loughrin, John. ........
Mackenzie, Finlay......
Mathieson, John.........6
Murphy, Thomas.........
Power, James.
Readv. Michael.. .......

Une année d'appoint.,jusqu'au 30 juin 1886...............
do do ........
do do ......
do do ..
do do .....
do do .......
do do
do do
do do ..
do do
do' do

Stanley, Francis......... do do ...
Stephenson, George..... do do t..............e

Traynor, Peter..........3 mois do do 1..... ...... .
Traynor, J. P. 4 mois do do
Van Iderstine, S......... Une année do do
Whitehead, Wm......... do do...0......,"

Comté de Prince.

Arsenault, J. A.. Une année d'appoint.,jnsqu'au 30juin 1886
Aylward, Peter.......... do do
Beaton, John.............. do do
Bryant, D. L...... ..... o do
Burns, Wm... . do do
Chaisson, John...........do
Clark, Henry ....... do do
Doyle, Lawrence..,.... do do
Drummond, Thos. do do.......
Gillis, V. . do do....
Holland, J. F. B ........ do do
Howat, Calvin dodo
McBride, Patrick... do do
3McDonald, Jas. A do do .
McDonald, Alex........ do do
Nelligan, Jas. ........ do do
Ramsey, James.........o do
Ramsey, J. K. do do.......
Rix, John......... ......... odo
Sharpe, JohnA. ........ o
Sharpe, Geo. A..........o
TuckerJohn..... do do ..

Conaghan, John..
ingwell, J. H... ......

Duffy, Peter .............
iGriffin, Hy...... ........
Lowe, John................
'Mathewson, M......

Comté de King.

Une année d'appoint ,jusqu'au 30 juin 1886...............
do do
do do
do do
do do
do do

30 00
30 00
30 06
500
30 00
30 00
30 ()0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00

7 50
10 00
30 00
30 C

30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 O00

200 00
30 0o
30 Go
3 0 00
30 00
3 0 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 C0)
30; 00
30 00
30 00
30 00
30 00

30( )0
30 00
30 GO
30 00
30 00
30 00

A reporter. ....................... 180 00

A. 1887

$ ets.

916 64

487 50

830 040

3,234 14

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.



50 Victoria Documents de la Session (No.16.)

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-uite.

APPOINTEMENTS-Fin.

A qui payé. Service. Montant.

______________ -~ I--------~-- I --

Mitchell, James........
Morrow, Henry........
McCullough, Patrick..
McDonald, Ronald,.....
McDonald, Allan.
O'Brien, John .... I.....
Quinn, Robert............I
Reilly, Daniel.............

Bryant, D. L..... ........
Dingwell, J. H............

do ........
Lowe, John...-...
Mathieson, John........
McDonald, A..............
MeKenzie, F.
Nelligan, J. M....
O'Brien, John.............

Report .......... ............................

ILE nu PaRINoE-EDoUARD-Fin.

Comté de King.

Une année d'appointements, jusqu'au 30 juin 1886....
do do 4.....
do do ....
do do
do do
do do
do do
do do

Divers.

Frais de port et déboursés........... ..............
Déboursés.............. .......... ..... *......... . .

do e............ .............. .. .......... ~..........
do comme gardien des pêches........,..............

Frais de port..... .. ........... ..... .. ... .. .....
Déboursés.................................

do.. ...... .....» ....... .....
do .................... .

do...... ..... ,....... .

Total pour l'île du Prince-Edouard.....................

APPOINTEMENTS ET DEBOURSÉS DES AGENTS DES PÊCHES.

COLoMBIE-BRITANNIQUE.

Pittendrigh, Geo.........*-Appoint. c. inspect. des rêcbes, jusq. 19 avril 1886.... 642 18
do. ....... Déboursés comme inspecteur des pêches.-............, 327 50

Buie, John.................. Gages comme gardien des pêches, rivière Fraser...... 146 00
Grant, C. D............... do do . 225 00
Morrison, O. F......%....do rivière Skeena. 225 00
Mowat, Thomas.........Déboursés comme inspecteur intérimaire des pêches. 162 85
Pittendrigh, H. S....... Gages comme agent des pêches, rivière Nelson,..... 150 00

1,878 53

MANITOBA.

McQueen, Alex..... Appointements comme inspecteur des pêches............ 900 00
do Déboursés do ........... 509 33

Gilchrist, F. 0........ Appoint, c. agsnt des pêches, district de Qu'Appelle. 375 00
do. ....... Déboursés do do ... 116 40

Leader, John.............Gages comme gardien spécial, lac Qu'Appelle ....... 20 00

45

A. 1887

ets.
180 00

30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 0
30 00

4 00
6 00

495 59
6 00
1 66
6 00
6 00
4 00
5 00

Total.

$ cts- -
2,234 14

420 00

2,654 14

533 59

3,187 73



50 Victoria Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
FRAIS JUDICIAIRES ET DÉPENSES INCIDENTES.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ cts. $ ets.

Abbott, Hy., fils-........Examen des contrats, établiss. de pise. de Ristigouche 17 00
Campbell, J. H. M...... Services professionnels re Muskoka Mill Co.............. 10 10
Cormier, Chas............ Payé pour avis judiciaire re Smith et Barnes...... 27 45
Harrison, L. R............ Services profess. re poursuites p. infraction aux lois

de pêche d. le port de St-Jean et le comté de King 203 25
Lawrence, H. D..........Dresser des contrats re établiss. de piscic. de Magog, 33 11
Macdonell, J. A......... Services professionnels, la Reine vs. Aldrich............. 121 94
Mahaffy et Mahaffy...... do la Reine vs. Parry Sound

Lumber Co........... . 270 69
O'Connor, D. . do Weatherbee vs. la Reine....... 42 25
Steele, Geo. R...........Avis judiciaires.............................. ...... 5 00
"The Times "............Annonces re licences, C.-B.............. ............. ......... 15 00
'The British Colum-

bian "..................... do ... ......... ............... 2 42
"ThenColonist"....... . do .................................... 8 90

Total ................. .................... .................. 767 il

EXPOSITION DES INDES ET DES COLONIES, ET ECHANTILLONS CANADIENS.

Birkett, Thos ...... .......
Brown, E. 1..,............
Brunel, Chas..............
Ch de f. Can.-Allant..
Ch. de f. Can.-Atlant.,
Cie can. de messagerie.
Christie, A. et Cie.....
Cie de pub. du Citizen
Colman, Thos. T.....
Dartmouth Ropework

0o..........................
Dupuis et Nolin.
Esmonde, Jos. R.
"Evening Journal".....
"Free Press" ...............
Banrahan Frères.,....
Harris et Campbell .....
Herald et iutchison....
Howe, Wm.................
Joncas, L. Z .............
"Le Canada"......
Cie du gaz d'Ottawa...
Smith, T1hos.............
Veale, Philip.
"Weekly Dispatch"...
Wigmore, J................
Wilson, J. et Cie.........

Ferronnerie .................. ..................... , ..................
Se l.............. ..................... ................ ..................
Main-d'Suvre ................. ,...............................
Fret ............................
do ...... ............... ..... .................. ..... ...............

Frais de messagerie.........,....................
Camphre.............................. ...... ......... ............
Impressions de catalogues...................................
Poisson....... ..........................................

Cordage...... ............................. 0..............,......
Flanelie.,........ .....................................................
Ferblane.......... ............................ u
Avis de la fermeture de l'exposition..... ...............

do do ........... ,.....
Nourriture de poisson....... ...........
Meubles.......... . ....... . ... . . . .........
Canot............. ...... 1...............................,...t

Blanc de céruse, etc...... ......................... .... ..........
Plein paiement de la réclamation contre l'exposition.
Avis de la fermeture de l'exposition........................
Charbon......... ............................... 0....................
Echantillons................................................ .
Appointements et déboursés...................................
Avis de la fermeture de Pexposition............... .........
Charriage .... .... ,.................................
Encadrer des diplômes...... ........................

Remboursement..... . ..........

46

1 95
0 46
1 50

14 65
44 00

2 25
3 75

123 35
7 00

118 20
2 0
1 65
6 00
8 00

18 00
20 50
46 00

5 15
150 OU

5 00
37 50
25 O0

938 65
2 50

10 00
67 50

1,660 56
7 00

1,653 56

li



60 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.--Suite.

ÉTAT DES DÉPENSES RELATIVES À LA. DISTRIBUTION DES PRIMES DE PÊ0CHE, ETC.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Montant payé aux gar-
des-pêches et percep-1I $ $ ts
teur de douanes.......Services relatifs à la distribution des primes de p

che ....................... .... ...... 0a....*u...... 1)793 15
Aird, Geo. B.............Services comme commis surnuméraire................ 46 50
Aumond, T...............Services supplémentaires Te primes.................. 80 00
Barry, James... do do .... 73 50
Barry, Jas. et E. McKielPréparer des statistiques .......................... .30 00
Bassett, T. B...... Services comme commis surnuméraire................ 214 50
Bauset, S. P.........Serv s supplémentaires re primes................ 250 00
Belliveau, A. Ho..d.................. .114 60
Brophy, J. P... ..... Services comme commis surnuméraire...............367 00
Cie litho. Burland......Imprimer et numéroter dei billets, etc ... 1180
" ChristianMessenger' Annonces..... .............................. 6 36
Cunningham, F. H....,. Services comme commis surnuméraire................ 122O

do - Services supplémentaires re primes..................131 25
Flynn, Wm...............Frais de port .............................. 35 0
Gilbert, E. W.............Services comme cmmis surnuméraire . . 5 70
Grant, I. Le.......... Services supplémentaires eprimes..... ............. 5100
Grant, M................ .... do do. .... ....... I 2700
Harrison, R. S..........Services comme commis surnuméraire................ 184 50
Jenkins, S. J. ....... .,....pé e tarsr pi e .... ......... 00
Kent, S. B............. .... do do...................... 5780
Longworth, K. A....... do do....... .2450
Loux, 4. L ......... Services comme commis surnuméraire................. 53 70
Mackenzie, R. F,..... do do480
Makinson, W. A......... do do 553 10
Taylor, John..... Distribution des primes de pêche................161..0
Watson, James.. Services comme commis surnumera.re....7340
Webster, Jas. S.........Services supplémentaires re primes...................267 90
Winter, Chas. F.... Services comme commis surnuméraire...............684..0

Impressions.atistiqes........... . .1865

do ldo. ........................... 71929 7

47



50 Victoria. Documents de la Session (No.16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, ete.-Suite.

PISCICULTURE.

A qui payé. Service. Montant. Total.

1 ETABLISSEMENT Du NEWcASTLE (ONTABIo).

Allan, J. S .,......... Usage de rets et voy. p cueil. des eufs, Baie de Colpoy
Cooper, E. 8.............Pierre ......... .

Dou glas, Thos .. . ...... Frais de essageri, cheval loué, etc ............
Fothergill, R............. Pétrole et télégraphes.. .........
Grose, Wm.........Chb..... .................. ........
Cie de caoutchouc etcde

gutta percha. Boyau en caoutchouc........ ...............
renefickJGages commeage ..........chevallo ............

Kenefick, Wm ...... Main-d'ouvre ......................
PKenéWm. . Tmislen ertélae.... .....................

hKenabon........ . ..........................................
Otton, John .... Chariage de charbon, etc........ ............
Piper, e N. et Fils......Auges à pois ....... .....................
Rofe, Jno. Il...........Peinturer les auges à poisson...... ............
Rose, M. c.............Boyau e caoutchouc et échelle..... ...........
Simmons et Pool.......os de service et rparations à l'écluse.........
Stilwell, Fred........... Ouvrage de foigeron... ....... ..............
Walker, John...........Pay des filles pour cueillir des eufs............

do N. . Appoint, comme aide, établissement de e .e.a.t.e...
Wilmot, Sam............Déhur. pour cueillir des ufs et distri. des aevins, etc
Sili, Chase...........Appoint comme offiier dig.,tblis. de Newcasle

do ............ bosés do do
Wright,James..........Ferblanterie. ...........

ETv&BLI~SuuSEEosDESANDWIvcS (O~vNTîUC,.

Adams, W..........Peinturer létahlissement................
BAydamson, Roba c t....... Cueillir des fs...................

Anthony, DaGlages.... comma.................-......... ......
rown, Av.. .......... .Scier du ois.............................

Ganthier, C. W .... Usage de remorqueur pour cueillir des oeufs.,
Grey, George . ... Cueillir des oeufs .. ,.................... .... ....

d ,...Gages comme aide.................
JenksJas. et Cie. Engin et pompe........................ .........

aachariryraAntg. Cueillir des carbs....................
Lemonde, 0...... ...... Gages comme mecanic ..........
Mcombs, A. H e. ia do do
MeGregor, J.... Chaudièreet couloir...... .... ................
MKe, Jas.é..........Fournir des oeufs et loyer de te o. ...
NBtson, W. G. . ois de service...... is....rai à........ ... .......
Odette et Whetty. Ciment et gbaron......... .......... ..............

Pamens, fjulsqpu'ar3 uilni 1886.ufs...............

Parker, Wm...... Appointements comme officier dirigeant de l'établisse-

Débnur. purqucuillirn8œuf et istr. es.alevins,.etc

do ... 9466Débourss comme officier dirigeant de l.tablissement,
juequ'au ... ..juin ................. ,..........

Parré, Joseph.....B...,...Cois de corde et main-doeuvre pour cueillir des oeufs.
Peqnegnot et Cie......... Ferronnerie........... ........................
Purser, R et. .. Fournir et poser des tuyaux ....... ,............................
Rauti, A .......... Pension pour hommes..........rd ...

EvÂrnISSEMarsv nE MAGOG (QosBEs).

Moore, A. H.........Appoint comme officier ding, jusqu'au 30juin 186...
L mo ....... Debourés se rattachant à l'.tali.s.ement..

Mc reo r, .......... h udèee*c uor. ...0...... ...... ..... .. ..

Wilmot, Samel. . Déboursés pour le transport des oeufs de lrérablasse-i
mens de Newcastle..................... ........

A reporter.....................
48

$ ets.

560 00
10 50

139 08
54 44
72 97

6 48
380 00
108 13

13 75
5 40

39 22
219 15

33 06
12 50

500 76
12 75

165 30
540 00
565 32
750 00
803 98

5 18

194 20
15 00
15 00
20 30
58 10
15 00

269 51
425 00

25 50
152 00
302 75
345 42
120 00

71 92
21 00

750 00

764 85
389 00
74 02

555 00
15 00

600 00
590 93

55 95

$

41997 07'

4,698 57

1,246 88

10,943 42



Documents de la Session (No.16.)

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

PISCICULTURE-Suite.

A qui payé.

Argentine, J..
Boivin, F ...... .... ..
Bouliane, F .........
Bouliane, O. .............
Bourgoing, F.
Catellier, Ls. N.,........

DuBerger, H..............
Duchesne, David.......
Duebesne, Louis........
Gauthier, P................
Girard, 0..................
Ilovington, Wm.a...-.
Levesque, Bte...........
Levesque. . ...
Maltais, F rs.............
Maltais, Tbos ...
Manning, Bell.............
Morneau, André,.......
Mowat, John...............

do 0..............
Nicholas, S,...........
Olson, Herman..........
Otis, J............,.....
Perron, U....... ......
Plourde, P..........
Plourde, P, jeune. .....
Poitras, A ..... ,...........
Poitras, Pitre.............
Radford, Jos..
Scott, H. S. et Cie
Simard, H .................
Simard, D,........,.
Terrieau, Roger. .........
Therrien, R.............
Tremblay, J.............
Tremblay, Kaif........
Vaillancourt, V.

Adams, A,......... ...
Adams, J.......... .......
Annett, F. J.............
Cass, J................
Coffin, R. B............a.
Coffin, J.B..... .....
Coffin, J...........
coffin, A........... .......

do ...............
collas, J. et E.....
Davis, Jno. S........

do ....... ....

16--4

Service.

Report...........,».............................

ÉTABLISSEMENT DE TADoUssAC (QUÉBEC).

Main-d'œuvre à l'établissement.............. .............
Distribution d'alevins ............................
Main-d'oeuvre et garde............................
Provisions, etc .............................
Ficelle ............... ............... .......... ............... .........
3 mois d'appointements comme officier dirigeant,

établissement de Tadoussac............... ..............
Aide...... - ................................................. ....
Saumon reproducteur....................
Distribution d'alevins de saumon...................

do do . ......... .
do do. . ........................

Tendre des rets à iaumon à la Pointe Rouge.......
Main-d'Suvre à al'éeablissement Ru..............................
Ouvrage de charpentiers............. ...... ...
couper du bois ..............................
barriage de bois ........ ..................

Saumon reproducteur.......................
do ............................... I ..........

6 mois d'appointements comme officier dirigeant tem-
poraire, établissement de Tadoussac......... ........

Déboursés en rapport avec l'établissement..... .........
L ouage de ch aloupe .............. ............... ...............
Main-d'œuvre à l'établissement................

do .,.........
Ouvrage de forgeron..... ......... ...........................
Gages comme aide..,.................. .......
Saumon ruproducteur.........................
Main-d'oeuvre à l'établissement .............................

do .............
3 mois d'appoint. comme cfficier dirigeant de l'étab.
Ferronnerie. .........................
Tendre des rets à saumon.................

do ............ .................... .....
Saumon reproducteur......... ..............
Main-d'œuvre à la digue...... ......... .........
Ouvrage de forgeron.........................
Main-d'œuvre à l'établissement ............. ,......

. Coton, verre, etc,....................

ÉTABLIsSEMENT DE GAsPL (QUÉBEc).

Main-d'oeuvre à l'établissement> .............
1Distribution d'alevins................o&*

*do 14600 l .. 06.eee
14do *au 6468 06060 . .*e

do .8. oeebrtot

do @*ba00908*o&
Canot,.............................otlse 0000.00 046000 0090
Ferronnerie, etc ............................ ...
Prendre et garder du saumon reproducteur .......
Couper des piquets, main-d'oeuvre, etc........ 04

A reporter...................

49

Montant.'

.

50 Victoria . 1887

$ ets.

7 70
6 00

81 40
20 55

5 00

102 00
10 00
6 40

12 00
3 00
7 50

148 46
34 88
1 50
1 80
3 00

15 00
6 40

600 00
18 98
16 12
14 63
13 60
4 52

364 00
4 00

66 50
13 25

150 l0
32 77

3 50
8 80
1 50

11 70
1 60
2 00
0 66

6 25
38 00
15 80
33 10
53 80
42 80
10 50
9 00
3 00

23 20
244 75

51 50

531 70

Total.

$ ets.
10,943 42

1,800 72'

12,744 14



Documents de la Session (No. 16.)

ÉTAT des dépenses pour les pêches, etc.-&uite.
PISCIOULTURE-Suite.

A qui payé.

Davis, J...... ..
Davis, Henry.......

do. ...........
Davis, A..... ......
Davis, Wm 0............
Davis, Félix...............
Eden, Jos ,...... .........
LeUMesurier, A...... ......
Miller, P,..........
Miller, L........ .... ...
Moullin, P..........
McCallum, J.........
Olsen, Hy...... ...........
Patterson, J...............
Patterson, J. N.......
Patterson, L.A...........
Stanley, A...
Suddard, S ......... ........
Vibert, Philip...

do

.Adams, M.........
Alexander, A. E .........
Arseneau, F ...... .........
Asker, (. E...... .......
'Bechervaise, J. W.......
Bell, S. W ,.......... .....
Bolton, E ......... .......
Cantwell, T ..... .. .....
COhristopher, R...........
Cleavelaud, N .... , ......
Dorion, .................
Doucet, George. ........

.Downs, James...........
Englert, Henry. ......
Emerson et Fisher.
Estey, Allwood et Cie.
Ferguson, A............
Gelant, Jos....... .........
Gerrard, R. D...... .... ,
Gîllis, J...............
Gillis, flarvey,..... ......
Johnston, Ensem..
Mann, E ........... .........
Mann, W ............ . .....
Moors, James....., ......
Mowat, Alex...............

do ,.......
Mowat, J. P .... ...

.Mowat, W..................*
.Mowat, John....,........
Murray, Wm...............0

Service.

Report..... ...................

tTABLISSEMEET DE GAsPù (QuBac)-Fin.

Câble ...................... .............. .
Appointements comme aide, établissement de Gaspé.
Distribution d'alevins, etc.................................

do ...... ......... ...
Echelle, charriage de charbon et bois de service.......
M ain-d'ouvre à l'établissement.................. .......... ,
Charbon ..................... ....................................
Tuyaux de poêle........................................ .........
Distribution d'alevins...........................

do . .. ... .
do
do

Prendre du saumon, main-d'œuvre, etc..... .............
Distribution d'alevins, main-d'ouvre, etc.
Billets de passages.............. ............
Tricoter de la ficelle................................
Distribution d'alevins.........................

do et main-d'œuvre.................
Appoint.comme officier dirigeant, jusq.30 juin 188..6
Déboursés do

ÉTABLISSEMENT DE RIsTIQoUCHE (QUÉBEc ET N.-B.)

Approvisionner de saumon reprod. et usage de cheval
Peinture, huile, etc....... ..............
.Yain-d'ouvre à l'établissement................
Ferblanterie, réparations, etc.. .. ...........
Queillir des oufs... ........... ...............
Réparer la digne......... ......... ..........
Prendre et garder du saumon reproducteur..............
Ouvrage de charpentier, réparer la digue, etc...........
rendre des rets, etc........... ..............
Construire une digue....... ............ .

do . . ..
Peintura ge ...................................
Poteaux.........................................
Distribution d'alevins....................... ............
Oouperet et poële.............. . .........
Bottes en caoutchouc.............................,..............
Clous et chevilles.............. .............
Main-d'œuvre à l'établissement...................
Réparer les rets -et nettoyer les réservoirs ..............
Approvision. de saumon et rets, huile, verre, etc......
Loyer de terrain et privilège d'eau à l'île de Gillis...
Nourriture pour poissons......... ...........................
Distribution d'alevins, main-d'œuvre, etc.....,.
Portes................ .................
Remorquage, etc.........,...... .......
Appoint.comme officier dirigeant, jusq. 30 juin 1886..
Déboursés en rapport avec l'établissement..............
Bois de service, rets, etc...........................
Prendre et gîaM4et du.poisson reproducteur.............
Usage du bac et de rets. ...................
Loyer de privilège d'eau, île Murray......... . ............

A reporter...................................
50

50 Victoria. A. 1887

Montant.

$ ets.
531 70

8 18
300 00
19 35
54 03
42 50
15 80
30 00

2 25
27 00
36 00
12 00
11 00
65 10
54 17
15 60
9 20

39 00
46 45

300 00
139 73

251 00
127 38
15 75
38 80
31 50
3 00

155 00
175 00

12 00
54 25
54 00
36 75
25 c0

7 50
18 50
6 60

10 64
1 50

18 50
380 05
12 00
2 08

47 20
16 00
22 0

600 00
'386,72
289-58
16500
100 00

15 01

3,07830

Total.

S ets.
12,744 14

1,759 03

I-



50 Victoria. Documents de la Session (No.16.) A. 188T

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
PISCICULTURE-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Mc Beath, A.........
McDonald, Wm...........
McMillan, John.. .........
Nelson, R.........
N. Y. Coal Tar Che-

mical 0......... ........
Quinn, John ..............
Robertson, Wm..........

do 0........
do 0........

Call, R. R.............
Ferguson, John.
Gillis, Patrick......,.....:
Hogan, Patrick.
Hogan, J.......... .. ....
Murphy, Richard........
McCluskey, C0............
Phinney, J. H.............e
Ryan, Michael............
Sinclair, E.........
Sheasgreen, Jas .........
Sheasgreen, W. F. ..
hheasgreen, Isaac.......

do ......

-Cameron, John.........
Fraser, Donald..........
Merchant, N. D..........
McCluskey, Chas......

do .......
McCluskey, J. 0........
McCluskey, R. A.
McCluskey, M. F.......
McCluskey, R. E.......
MeDougall, John.......
Perley, T. A............
Pickett, Margaret..

do
Taylor, John ..........
Tibbits, James.
Topham, Nelson .......
Wilmot, Saml...........

Wilmot, Chas.

16-41

Report ..... ,...... ..........

1TABLISsEMENT DE RIsTIGoUCHs (QUÉBEC ET N.-B.)-Fin

Construire un réservoir, réparations, etc.. .......
Main-d'œuvre à l'établissement...... .......
Boulons, etc.......... ............... ..............................
Distribution d'alevins, touage de bois de service, etc.

Vernis..................................................I
Ouvrage au réservoir . ... .....................
Appointements comme aide, jusqu'au 30 juin 1886....
Propriété acquise en rapport avec l'établissement ....
Déboursés se rattachant à l'établissement............

ÉTABLIssEMENT DE MIRAMICHr (N.-B.)

Charbon .................................... ,........ ..................
Quincaillerie, etc...............,..................................
Prendre du saumon reproducteur....... .........

do et louage de cheval
Charriage ................ ......... .........
Prendre du saumon reproducteur....................
tois de service .....................................................
Distribution d'alevins ................................ ...........
Bottes à poisson, tuyau de poêle, etc......... ...........
Prendre du saumon reproducteur.......0...................
SCharriage, réparer la digue, distribut. d'alevins,[etc.
Prendre du saumon reprod., m.-d'ouvre à la digue, etc.
Appoint. comme officier dirigeant, jusq. 30 juin 1886.

. Louage.de cheval...... ...............

ETABLIssEMENT DE LA. RIvIÈRE SAINT-JEAN .-B).

$P ets.
3,078 30

368 00
15 00

6 51
420 60

7 00
13 75

360 00
100 00
22 10

27 00
76 07
75 80

118 00
56 00
66 00
27 95
21 93
58 80
32 53

120 90
148 10
500 00

10 00

Transport en canot. .......... ...................... .24 25
Pension des hommes..... ....... .................... .il 65
Transport des canots....... ....................... 17 50
Appoint. comme officier dirig., jusqu'au 10 juin 1886.. 60000
Déboursés se rapportant à l'établissement............ .433 32
Vivres......... ............... ................ .,..... ... 46 99
Bois et charriage de charbon. ............................... .36 00
Main-d'œuvre à l'établissement....... .................... 84 25
Cueillir des œafà de poisson.................................. il Q0
Pension des hommes............................. .8........8

do... ............................. 1.
Loyer du terrain pour 1885. .......... 50 10
Nourrir les alevins............ ............... ......... .......... s. 5 0
Equipement de camp,............... ........... 383
Charbon et fret . ....... 0008 45 Q0Nourro les alevins..........................................0
Charriage d'approvisionnements ............................. 17 50
Deboursés pour le transport des oeufs de Pétablisse-

ment de Newcastle.... ...................... 9165
do do do o,. fo0

A repoçter I...........etet ots eusdd

551

$ cts..
14,503 1T

4,391 26

1,339 08

1,512 94

21,746 45

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

..

..

..

..

..

..



50 Victoria.. Documents de la Session (No.16.) A. 18&7

ETAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.
PISOICULTURE-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Anderson, C. et W.....
Archibald, A......4..
Beck, William............
Bell, A. M.........
Boutillier, E d.....
Boutillier, Chas...
Boutillier, Silas.
Byers, Thomas...........
Cameron, Wm ...........
Campbell, Peter.
candle, J............
Daniels, J. A......... ....
Dawson et Ryau. .......
Deal, Augustus..........
Ennie, J.............
Ford, T..... ..........
Fraser, D,...............
Fultz, B. D.............
Gates, Samuel...........
Gaul, Wm......... ..
Geldert, D. M,............
Guild, E.S ................
Holesworth,-R. M........
Harris, Geo. J...... ...
Harvey, J..........
Hatfield, J. A.............
Hogan, Jno. et Fils ....
Ch. de fer Intercolonial
Joues, Philip.............
Johns, D. L............
Johnstone et Cie.........
Keizer, Jas. M...........
Landsberg, George......
Limbach, M. et Cie ....
Macdonald, Abraham..
Moir, Fils et Cie.........
Mott, J. P................
Murray, G.................
Muirhead, Andrew......
McIntyre, W.......,.......
McKay, D...............
Nichoison. David .......
New York Coal Tar &

Chemical Co...........
Redden, George .......
Robley, Thomas..........
Rowlings, George.......
Bowlings. Mme Geo....
Smith et Kaye.............
Soles, Samuel.....
Stewart, Robt ...........
Stone, George............
Taylor, J. E. M...........
Theakston et Angwin.
Thompson, N. S.........

Report ................... ... ...........

ETABLIsSEMENT DE BEDFORD (N.-B.)

Huile........................................6
Distribuer des alevins...........a.. .
Usage de rets, etc.............................
Fricelle............... ............................. . .........
Prendre du saumon reproducteur ............. ........

do ...
do ..... ,...... @.. .... .
do .....
do .
do ..... . ..........

Réparer le plancher ..........................
Lattage et plâtrage...............................................
Remorquage de chalan ,........ ......... ..........,....... ......
Plomberie........ ..... .................... .......................
Cueillir des œufs, et main-d'œuvre..............
Distribution d'alevins ........... ........... ... ,..............

do. .......... .......
Brouette .......... ............... ...............
Transport de bois de service .. ,. . ....... .........
Bottes en caoutchouc........ ..............
Louage de cheval..............................
Perronnerie .... ..................
Transport d'alevins de saumon........ .......................
Plomberie.................................i........... .
Distribuer des alevins........... ..............

dort 'ale.v..................
Ciment, etc.................. ..............
Fret,....... .....................................
Bail du privilège d'eau ,........... ...........
Bois de service et réparations à l'établissement..
Sois de service.............................. .....
Charriage..... ..............................
Prendre du saumon reproducteur..........
Robinets et frais de messageries................. .... ...
Garder les rets à saumon .................................
Réparations à l'établissement, charbon, etc...... .......
Chaux........................................
Distribuer des alevins,........ .......................... ........
Surveiller le saumon......... ................
Distribuer des alevins........................................

do . .6 .......................
Bardeaux... .................... #...... .........

Vernis ............... ...............
Distribuer des alevins..........................
Charpenterie ............... ...................... .
Matériel pour réservoir..........................Pension des hommes...................................
Tuyaux d'égoût ........ ..................
Garder le saumon reproducteur........................
Main-d'œuvre à l'établissement....... ..........

do ..
Peinturage............................. ....
Ferronnerne...................................... ........
Distribuer des alevins........................

A reporter....... ...........

52

$ cts.1

Il 65
1 50

35 75
4 43

57 50
67 50
52 50
19 00
il 00
90 50
55 00

106 25
8 00
9 00

186 25
30 04

1 50
5 50
7 25

14 00
24 00
11 78
6 00
96 82
4 00

36 90
211 30

41 95
8 00

528 70
8 76

32 41
45 00
26 30
47 00

195 64
3 50
6 00

72 00
20 50

3 00
16 00

7 00
8 00
5 00

46 98
29 82
29 55
78 75
25 600
10 50
84 50
85 28
4 00

2,634 06

, $ ets.
21,746 45

21,746 45-



Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses pour les pêches, etc -Suite.

PISC ICULTU RE-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Tolson, A.......
TLolson, F. G........
VanBuskirk, J. E. .....
Waiker, Mme Wm.......
Ward, P. M ................
Ward, James ............
Warner, Wm .............
Warner, A............
Cie de télégr. Union de

l'Oues.t..........
Willis, Wmi..............
Wilmot, A. B..............

do ....... .
Wilson, J. E. ......
Wilmot, Samuel.........

tCarmichael, Donald....
OJlements, Wm.....
Du lop, J ..............
Dunlop, W. J_.......

do ...... .......
Dunlop, David............
Farqulsarson, 0. A.....

do
Gillis, L .......
G il liz, R ........... ........
Harrington, (. H.
Ingraham, O. b.
Mackenzie, Jno, A.
Morrison, John...........
McArthur, John.........
McDonald, Allan.......
McIntyre, Wm............
McLellan, N. et J.
MeLennan, A.............
McLennan et Farquhar-

son....... ....--.........
McLeod, Angus.
McRae, A............
McRae, A. F......... .....
McRury. Norman.
N. Y. Coal i ar Che.
mical Go....... .........

Ross, J. J ......... ... ...
Ross, John A.............
Ross, Donald...... .......
Ross, David,...............
Cie houillère de Sydney

et Louisbourg. ........
Watson, Edmund.

Report..........,.......................

ETABLISSEMENT DE BEDFoRD-Fin.

Louage de cheval, distribution d'alevins, etc...........
Gages comme aide, établissement de Bedford.
Echelle.........,.......................................................
Pension des hommes.........................
Lousge de rets ............................................
Louage de cheval......... ....... . ..
Prendre du saumon reproducteur................... .....
Prendre du poisson et louage de chaloupe................

Télégramme............,................ ............ .....
Oharriage de charbon, ete.................. ........ ............
Appoint. comme officier dirigeant, jusq. 30 juin 1886.
Déboursés. .......................... .......
Poêles et ouvrage de forgeron ..........................
Déboursés pour transport d'œufs de l'établissement

de New '-astle .............. ........................... .......

ETABLisSEMENT DE SYDNDY (N-E.)
Main-d'œoeuvr
Remorquage
Distribuer d
Appoint. coi
Cheval loué,
Charriage....
Appoint. cor
Déboursés c
Prendre du s
Châ3sis-dout
Bo s de servi
Ferronnerie.,
Pape terie,....
Réparer des
Main-d'œuytv
Bois de servi
Prendre duc
Tuyaux de p
Distribuer d

Bois de serv
Peintura2e,
Prendre du ç
Emploi d'ati
Main-d'œuvr

Vernis .......
Niain-d'œouv
coton, clou
Prendre du E
Garde

Charbon ......
Boîtes...

$ ets $cets.
2,634 06 21,746 45

189 97
252 00

4 70
12 50
10 00
40 00

138 75
24 00
4 35

79 35
800 00
571 81
41 95

52 40

e -à l'établissement.d...................... 19
de chalan ............ ....................... 23 75

es alevins ................................. 31 50
mme aide, établissement de Sydney....... 60
et distribution d'alevins..................... .94 GO
.... ..................... ......... ... 2000

mme officier dirigeant, jusq 30 juin 1886. 500 GO
omme officier dirigeant...................294 25
aumon reproducteur... . . .. 26O..
bles., .... ............ ...... .... ......... ......,...... . 3 6
ce................................. ..37 55
.............. .......... . ... . .. . 10425
....... ....... .... ......... 1500
rets et prendre du saumon reproducteur.. 12905
e à l'établisseme at........................ 0
ce,..................... ....................... il70
saumon reproducteur...................... 68 GO
oêle, boites, etc............... 29 70
es alevins......................... 71

ice et charriage de charbon ................ .48 70
tapissage, etc .......... .e....................... .35 77
saumon reprod. et distribuer des alevins. 199 50
telage ...... ...................... ........... ........ s8 oo
e à l'établissement.............................. .15 GO

9 l.. . ..... 0 ... ........ , ..... 0.....,... ........

re à l'établissement......... ........... 19...
s, etc ... ...... e....o..............6.72
saumon reproducteur.................... ......... 32090

do 6370

. . .. ....... .. . 4825
5100

A reporter.....

23â7

4,855 84

2,622 39

29,224 68

60 Victoria



&ô Viioria. D'ocumients de la Sessioiï (No.16.) A. 1887

I''ÀT des dépenses> p'otir les pêches, etc.-Suite.
PISCiC0LTURE-Suite.

A qui payé. Service. Montant. Total.

3earish, R.............
Clark, Henry.

do. .........
Clark, Bertram.-.. .
Doyle, Pierce......
Rogers, D...........
N. Y. Coal' Tar Che-

mical co......... .

Cie de scierie Brunette
Buie, John..... .........
Butler, Johni..............
Campbell, G. W.........I
Cie de navigation du

Pacifique canadien...
Ounninghamù,Jas.etCie
Curtis, D. 8. et Cie.
Ewen et Cie....
Gregory, A.etCo..
Mali, Z. S.........
Holden, Ed. P............
Lund, A. 0.......
Mowat, Thomas..........

do
Mowat, M. M...... .

do ......... .
MoDonald, F. B. .........
MeNaughton, C M.......
Nelson, R P..............
O'Connors, A......
Ovens, Thomas..... .....
Propriétaires duvapeui

"Adélaïde"............
Propriétaires du vapeu:

"IRobt. Dunsmuir "
Prop. duvap.1"Gladys'
Pittendrigh, A. E.......
Royal City Planin{

Mills Co............
Scoullar et Cie., E. S..
Smith, Arthur .. ..
Service de télégraph

et de signaux.,... ...
Trapp, Frères, succ. de
White, N. A............
Wintemente Frères....
Wise, Jos. M......... ...

Report...............................

ETABL1SSEMEET DE LA BiviIRE DUNK (I.P.-E.)

Bottes en ferblan-.. .. . . . ..........
Appoint comme officier dirigeant, jusq. 30 juin 1886
Déboursés...... ...... ......................................... ......
Main-d'œuvre à l'établissement....... ....................
Réparations....... . . ..... . . . . .........
Charbon......... ......... ..... ..................................

Vernis...................................

ETABLISSEMEOIT DE L& RlvLŠRE FiRAsER, (C.. B.).

Emploi d'un vapeur pour distribuer les alevins..... ...
Main-d'œuvre à l'établissement ....................... .....

do do .....
do do . .........

Fret ........ .,.......,.................. ........................ ........
Ferronnerie, pétrole, etc.....................
'I herm om ètres .... ,......,.................................. ......
Rets à saumon.......... ... .......................................
Rets à saumon-.............. ..... .........................
Papeterie............ . . . . .........
Chaloupe de sauvetage.............,.........
Barils à eau..... ..... .... .................
Appoint. comme officier dirigeant, jusq. 30 juin 1886.
Déboursés se rattachant à Y'établissement........
Gages comme aide .............
Billets de passage.... .....................
Clous, coton, etc.............................. ,..............
Ferrets . -. ............... ...... ........ .... .... ......
Main-d'œuvre à l'établissement. .............

do do
Pincettes onr les œuf3, etc...... .............................

r~
.Fret...................................................

r
Emploi d'un vapeur pour distribuer les alevins ........

do do do
Main-d'œuvre à l'établissement............. .................

g
. Bois de service, etc.....,............ . .
. Panier en fil de fer, ferronnerie, etc........ .....
. Main-d'œuvre à l'établissement................. ...........
e

Télégramme s ............. ...... ....... .........
C. ordage, etc ........... .......................

Gants en laine............................... ..............
Robinets en bois........, . ......... ..........................

arbon............................... .. .....

A reporter....................

$ cts.

48 00
400 00

19 30
63 75
37 20

115 42

3 50

30 00
275 00
189 00
98 07

94 80
87 17
1 0

20 00
60 00

7 25
5 00
4 00

1,224 00
91 01
.750 00

3 50
44 67

9 00
123 07
333 80
7 00

10 50

89 75
108 00
445 00

14 14
537 80

21 12

1 10
2 87
3 00
7 00
7 75

$ ets.
29,224 68

687 17

5,405 87

35,317 72



Documents de la Session (No.16.)

fTAT des dépenses pour les pêches, etc.-S

PISCICULTURE-Suite.

A qui payé. Service.

Report.............. ....................... ..

COMPTE GÉNÉRAL.

Allen, Wm..........Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie..
Bauset, S. P..............Inspection des riv. Chateauguay, Jésus et Yamaska.
Blackney, John.......... Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie..
Boden, Richard.do........ do do, do
Bolton, Richard.......,.... do do do
Brown, J. A. et Cie.... Moitié du coût de passe-migratoire, riv. Annapolis...
Compagnie Lithogra-

phique Burland...... Impression d'avis des saiscns réservées......... .
Cameron. A......... Moitié du coût de passe-migrat , riv. Sainte-Marie....
Carson, C A.............. Travail à la passe-migratoire, riv. Magaguadavic.
Carter, R. L.b............,Gages pour construction de passes-migratoires.
Cawley, Michael..1....... 'ravail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie...
Coady, Michael.......... do do do
Curry, A. S................ Débour. pour constr. de passes-migrat...........

do.. ........... do do riv. Tidnish....
do ......... do do riv. Bedfcrd...

Davis, Peter............... Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie..
Dion, Geo.....-............ Réparation à la passe-migratoire. de Matane ...........
Ellis, Nathan............. Lester la passe-migrati, Thomas' Falls, riv. Sackville
Frawley, Michael........ Bois de serv. pour passes-migrat., riv. Maglmguadavi
Garnet, Wm .............. Travail à la passe-migratoire, do ...
Gillmor, Dan ............ do do ...
Gillmore, Wm do do ...
Gillmore, E Igar-.........Charriage, do
Gillmore, B. F-..... Charriage de pierre, do
Gillmor, Eldorado. Gages comme gard. de la passe-mig. Magaguadavie..
Gordon, Mark-..... ...... Travail à la passe-migratoire, rivière Magaguadavic.
Gorrill, J......... ........ Réparation à la passe-migratoire, rivière à la Truite
Hall, George. . Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie...
Harris et Campbell-......Modèles de passes-migratoiresI...... ...... ......... .. .....
Holt, W H ............... Travail à la passe-migratoire, rivière Magaguadavic.
Kaulback, E. N.......... Enlev. des obstr. à la montée du poiss. d.la Petite Riv.
Kinney, J. B.-...,...... Déboursés pour construction de passes-migratoires...

do 0.............. Ratissoir en fer ........ -- .. . -- ........ ......... ...............
Kinney, W. H.............Moitié du coût de la passe-migr , sur la riv. au Saumon

do ........... do Sackville..
do do Noire.......
do do Shinimicas
do ........ do do
do do Phillippe .
do. ......... Gages et répar., re passes-migrat. de Magaguadavie.
do. ......... Gages pour ériger et placer des passes-migratoires...

Matherson, Geo.......... Bois de serv. p, ur passes-migrat., riv. Magaguadavie
Melon, Mathew........ .- Travail aux passes-migratoires, do
Milican, D.....do do ...
Merrick, El-................Rapp spécial des frais de voy. pour les pêch. d'Ont.
Munson, Robert. .- Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie...
Murray, James.......do do 0..
McGee, George.. Charriage, do ...
McGee et O'Brien ....... Ferronnerie, do do
McCallum, D. F.......... Moitié du coût de construction d'une passe-migra-

. toire, sur la rivière Avon et estage..............
McGowan, J .... ......... Ouvraze de forgeron ............................
MeGrattan, John.. Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie...
McKay, Thos....., ....... do do ...

A reporter .............. .....................
55

uite.

Montant, Total.

$ ets. $ cts.
. 35,317 7%

31 50
56 00
il 88
3600•
3 00

115 80

150 00
70 37
18 00
87 60
52 00
16 62

130 92
172 50
170 05

7 50
il 75
20 00

596 63
24 00
47 50
16 80
12 00
21 00
20 82
14 25
35 00
40 50
6 00

10 50
100 00
24 50
35 00
73 87

175 28
45 35

107 00
89 53
72 69

194 00
617 40

74 58
23 80
8 40

500 00
18 75
59 75
13 50

146 90

384 30
28 35
74 70
60 68

4,955 75 35,317 7Z

50 Victoria. A. 1887
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ÉTAT des dépenses pour les pêches, etc.-Suite.

PISCICULTURE-Fin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

Report .............. ............ ........

CoMPTE GÉNÉRAL-Pin.

$ ets.
4,955 75

$ ets.
35,317 72

McLeod, Malcolm.......iMoitié dn coût de la passe-migratoire, rivière Jean.. 154 92
,Oxley, Alex............. do do Philippe. 48 0
Parry, Tary ......... Travail à la passe-migratoire, rivière Magaguadavic. 47 25
-Philips, E cward......... Travail aux passes-migratoires, do ... 23 75
Receveur général.,...., Ret. pour le fonds de retr., sur les app. de S. Wilmot 40 0
Ripley, James. . oitié du coûtîde la passe-migratoire, rivière Philippe 42 62
Shaw, W. W. ............. Travail aux papses-migratoires, riv. Magagadavic... 490Spofferd, Jno........... do do 20 25
Stewart, Edward..,..... Ouvrage de forgeron, do 19 50
Sutherland, Robt.oitié du coût de la passe-migratoire, rivière Jean... 154 56
Taylor, Ellis .............. Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavic... 10 50
Union Furnitute Co.... Construct. d'une passe-migr., petite riv. à l' Aehigan 257 46
Webster, J. 8. Déboursés pour l'inspection des passes-migratoires... 40O
White, W........... Travail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie... 9 80
Williams, Geo .,......... do do .. 49 87
Williams, Fred.. . do......................... 47 25
Wilmot, Samuel ........ Appointements comme surintendant de ia piscicul-

ture, jusqu'au 30 juin 188...................196....0
do ....... Déboursés comme surintendant...... ....................... 36554

Wilmot, Chas.. Allocation comme commis du surintendant ............. 2500
Woodbuiy, Chas.,,.....fravail aux passes-migratoires, riv. Magaguadavie... 60
Wvman, J, B.............Gages et déboursés pour construction de passes-

migratoires, à Lawrencetown...................... 1690
Bureau de la papeterie. Papeterie pour le surintendant....... 20 93

8)721 o

Total pour la pisciculture ..................... 44,638 8q~

56



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16) A. 188T

E [AT des dépenses pour les pêches, etc.-Fin.

RÉCAPITULATION.

PÊCHERIEs, ETC. $ ets. $ Cts.

Ontario............................ . . . . . ... 17,900 74
.Quebe, ................................................. ..... 13,938 21
Nouvelle-Ecosse........................ ....... . 17,852 33
Nouveau-Brunswick......... .............. , ...... ...................................... 15,719 36
Ile du Prince-Edouard...... ......... .................................................... 3,187 73
Manitoba .................. ................................... 1,920 73
Colombie-Britannique,............. ................................. . . 1,878 53

------ 72,397 63
Frais judiciaires et dépenses incidentes ................................ .. 767 il
Echantillons canadiens, etc...................;.................... ..... .1,653 56
Dépense relative à la distribution de primes de pêches ...... ..... ..... 7,929 76

PISCICULTURE.- 10,350 43

Etablissement de Newcastle............................. .......................... 4997 97
do Sandwich ... .... .............. .................... I 41698 57
do bMagog.... ....... .......... 0-... ..... ue 1,246 88
do Tadons3ac .... ........... .................. I 1,800 72
do Gaspé ............... .. . . . . .. .0.0. .. 1,759 03
do Ristigonche ... ........................ ......... 41391 26
do Miraornchi ..... ............ ...... ..... ......... ........ 1,3.9 O8

do Bdor . . . . . ... ,858

do la rivière Saint-Jean...,..... ............... ...... 1,e512 94

do Sydney ................... .... ...................... 2,622 39
do la rivière Ouuk ............... ......................... E87 17
do la rivière Frazer (0.-B) ....... ......... .....6. ...406 .... 5,405 87

Déboursés en général.......... ....... ......................... . 8,721 08

Total........... ........................................... .. ....* 128,786o86



Documents de la Session (No. 16) A. 1887

ANNEXE No 2..

PRIMES DE PECHE.

£TAT GÉNÉRAL des réclamations reçues en 1885 pour primes de pêche.

Province.

Nouvelle-Ecosse ............

Nouveau-Brunswick.

Ile du Prince-Edouard...,

Québec.............

comté.

Annapolis ...........................
Antigonish......... .........
Oap-Breton .........................
Colchester ................................ t
Digby ...................................
Guysboro'.........
Halifax.............................
Inverness..... .............
King.............. ... .................
Lunenburg ..... . .................
Pictou ..... .................. ............ I
Queen........................
Richmond...........................
Sbelburne....................
Victoria .... ........... ........ ......
Yarmouth.........

Charlotte.,................... .. .....
Gloucester....... .. .........
Kent .............
Northumberland .................
Ristigouche ............ ......

Saint-Jean ....... .............. ........
Westmoreland.................. .. .

IKing ........ ,.....................
Prince......... .............
Queen ............ ...........

Bonaventure....... ........
Gaspé........................... . .........
Sagueny... .......... .....

Nombre de
réclama-

tions
reçues.

215
145
552

365
982

1,403
596
30

629
21

207
1,035

.95
627
243

7,646 47

615 1
700 6
190 2
13 1

2 2
70 2
19 4

1,6C9 18

555
437
125

1,117

1,167
2,v73

03

3,943

Tombre de
réclama-

tions
rejetées.

Nombre de
réclama-
tons en
suspens.

1 .....,..........

12 ............

5Oe* .*. e. .... . ... .. 

,........... . ..........
51 ........ ....
36 .............
6 ... .. .. .. .. .. 

..........

4 ......... ....
2 ... .. .1. .. .. ,

8

... ... .. .

il ..............
4 77

15 77

14
15

1

30

, . .. . ... .. .. 1

1

RÉCAPITULATION.

Nouvelle-Ecosse........................,...........................,...... 7,646 47 ......... ..... 7,599
Nouveau-Brunswick .......... ........................................... 1,609 18 3 1,588
Ile du Prince-Edouard.... .. .. . . . . . .. 1,117 15 77 1.025
Québec........................... ...... ............................. .. 3,943 30 1 3,912

Totaux ........................................... 14,315 110 81 14,124

0 Victoria.

Nombre de
réclama-

tions
payées.

214
145
540

1
360
982

1,392
593

30
623

21
207

1,034
593
6.13
241

7,599

611
691
188

12

68
15

1,588

544
356
125

1,025

1,153
2,037

702

3,912
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]TATgénéral des paiements faits sur réclamations pour primes
en 1885.

Province.

Nouvelle-Ecosse ...........

Nouveau-Brunswick.

Comie.

Annapolis. ............
Antigonish...... ...............................
Cap-Breton............................. ...... .......
Colchester.......... .............. .............. .......
Digby............................. .......................
Guysboro'............... . ........
Halifax.............. . ,............. ........
Inverness.................................
King.............................. ........
Lunenburg .................... ........., ......... ..... ......
Pictou...................................
Que n d.......................................... ........
Richmond.....................................................
Shelburne,.............................................
Victoria.....................................
Yarmouth........................................

Charlotte ......................................
Gloucester ....................................
Kent........... ...........................
Northumberland................................
Westmoreland ....... ..............
Saint-Jean...... .................................................

Ile du Prince-Edouard.... King....................
Prince.................. ........ .......... . ........
Queen............ ......... ........ .................. .......

Québec.................. . ...... Bonaventure.................. ....................................
Gaspé.....,.................. . .........................
Saguenay.........................................

Montant
payé.

$ ets.

1,610 08
982 50

4,222 50
74 00

5,029 02
10,4t2 03
14,382 77
5,797 50

239 50
20,262 34

286 00
3,044 50

10,210 49
12,399 50
4,653 00

10,384 00

6,445 25
6,328 00
1,493 50

260 50
1,269 50

111 50

4,716 65
3,978 50
1,509 50

8,005 00
16,424 76
7,035 00

Total.

$ ets.

104,019 73

15,908 25

10,204 65

31,464 76

RÉC APITULATION.

Nouvelle-Ecosse ............ .................... ................................. ................. .................. 104,019 73
Nouveau-Brunswick.......1..........................,0...,.............. ......... .................. .................. 15,908 25
Ile du Prince-Edouard.... ......... 1.........0..........,.................................................... ......... 10,204 65
Québbec.......... .............. ......... ................. ........................... ....... .................. 31),64 76

161,397 39
Moins remboursement ........ ................. 58 00

Total...................... ........ 161,539 39

59
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LISTE des primes de pêche payées aux navires en 1885, dans chaque
comté.

Province.

-Nouavelle-Ecose .,.........

Nouveau-Brunswick.,....

Ile du Prince-Edouard..

Québec ...................

Comté.

Annaspolia..............~
Uap- Breton....,.......
Colchester ........ ,.........
Digby.. .. ......... 6
Guytboro' ...........
Halifax......................
Inverne-s. ...........
Ki g. . -...
Lunenburg............
Pictou..............
Queen ................
Richmond .................
Shelburne ...................
Victoria................
Yarmouth..........

Charlotte........ .........
Glou cester ......... .........
Kent...............
,Northumberland..........
Saint-Jean .................

King...,..................
Pria ce ..................
Queen.............. ..........

.Gaspé.... ..........
Saguenay.............

Nombre
de

navires.

13.
8
1

73
40

112
13
1

130
2
15
56
75
5

85

629

73
19
6
3

27

128

Tonnage.

256
105

37
1,531
1,658
3,020

442
27

8,651
77

927
1, 586
4,599

83
4,710

27,709

1,261
226
92
90

451

2,120

il 346
6 213
2 38

19 597

24 797
31 1 994

55 1,791

RÉO APITUL ATION.

Nouvelle-Ecosse................................. ............ 629 27,709 44 5,897 55,252 73
Nouveau-Brunswick................ ...... ......... 128 2,120 17 496 4,226 25
1le du Prince-Edouard...................................... 19 597 31 113 1,128 15
Québec ................................... ,........ 1 55 1,791 33 317 3,512 26

Totaux............... .................. j........ 831 32,217 39 6,823 64,119 39

60

li

Montant

S paye.

¶ ts
20 46 430 08
13 34 210 00
37 3 74 00
21 414 3,036 02
41 284 3,312 53
27 637 5,981 77
34 78 884 00
27 3 54 00
67 1,578 17,315 34
39 7 154 00
62 187 1,85-1 00
28 389 3,164 49
61 1,006 9, 198 00
17 21 166 00
55 1,210 9,415 50

44 5,897 55, 251" 73

17 296 2,508 25
13à 63 452 00
15 20 184 00
30 21 180 00
17 96 902 00

17 496j 4226 25

31 61 626 15
35 43 426 OG
19 9 76 00

31 113 1,128 15

33 132 1,524 26
32 185 1,988 00

33 317 3,512 26
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LisTE des primes de pêche payées aux BATEAUX, pour l'année 1885.

Nombre Nombre Montant
Province. Comté. de d'hommes pay.

bateaux.

Nouvelle-Ecosse............I

Nouveau-Brunswick.......

Ile du Prince-Edouard...

Québec.....................

Annapolis........................
Antigonish...... .......... ..........................
Cap-Breton...........................
Digby............... .............
Guysboro'...... .........
Halifax................... .. ...... .. ..... ...........
Inverness ......... ................................. ...
King ..... ................
Lunenburg ............. ......... ....................
Pictou.................... ...........-.........
Queen............ ...............
Richmond........................
Shelburne .......................-...................
Victoria............................
Yarmouth............................ .

Charlotte............. ....... ..............
Gloucester..... . . . . .........
Kent ................. ,............................
Northumberland........... ........................
Saint-Jean.................. . .......................
Westmoreland........... .......................

Kin g............................
Prince............... ............
Queen ............ ...............

Bonaventure...... .................
Gaspé ...................... . . .........
Saguenay........-.......... -................

201 '
145
532
287
942

1,280
580
29

493
19

192
978
518
618
156

6,970

538
675
182

9
41
15

1,460

533
350
123

1,006

1,153
2,033

671

3,857

324
275

1,098
561

1,964
2,248
1,403

51
773

37
319

1,925
877

1,278
263

13,396

11100
1,634

367
22

100
31

?e254

1,163
1,025

418

2,606

2,174
3,955
1,356

7,485

$ cts,
1,180 0o

982 50
4,012 50
1,993 00
7,129 50-
8,398 00
4,913 50

185 50
2,947 00

132 00
1,190 50
7,046 00
3,201 50
4,487 00

968 50

48,767 00

3,937 00
5,876 O
1,309 50

80 50
367 50
111 5D

11,682 00

4,090 50
3,552 50
1,433 50.

9,076 50

8,005 00
14,900 50

5,047 00

27,952 50

RÉCAPITULATION.

Nouvelle-Ecosse..................... . . . . . . . .. 6,970 13,396 48,767 00
Nouveau-Brunswick ......... ................................ 1,460 3,254 11,682 00
l1e du Prince-Edouard............... ......... ......... ............................... 1,006 2,6C6 9,076 5(
Québec ................. . ................................. 3,857 7,485 27,952 50

Totaux......... ......... ....................................... 13,293 26,741 97,478 49

61
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LISTE détaillée des primes de pêche payées aux NAVIRES, pour l'année 1885.

NOUVELLE-ooSSE.

COMTÉ D'ANNAPOLIS.

Nom du navire.
Port

d'enregistre-
ment.

83,258 Alfred ................ Annapolis
83,261 Economist ............ do
83,260 Gazelle ............... do
54,324 Hero...........Digby.
36,569 Hope ,.................. Ralifax.
51,738 Ita ...... ................ S-AndréN.-B..
77,766 Laconic.............Shebune.
75,594 Lizzie G.-.......Digby
83,256 Marquis of Lorne.. Annapolis.
77,958 Maggie M......o.....
83,257 Princess Louise.... do
83,253 Rescue.............do
79D6 1 bSpeedy................do

bc
5.

22
14
20
26i
34
15
15
16
27
16
21
17
13

Nom de proprié-
taire on du

propriétaire-gérant.

Chas. Longmire....
Adelbert Ryder.......
Andrew Sprowl.......
Carribean Co..........
Elias Hudson.
J. A. Woodworth....
Thos. Magarvey.....
David Hayden ........-
Carribean Co .........
Parker Zwicker.......
Carribean Co.
Josiah Burrell..........
Chas. W. Burrell....

a. 4 de l'équipage n'ont pas fait la pêche 3 mois. b. 7 de l'équipage n'ont pas fait la pêche 3
mois. c. 5 de l'équipage n'ont pas fait la pêche 3 mois. d. 3 de l'equipage n'ont pas fait la pêche 3
mois. e. 4. de l'équipage n'ont pas fait la pêche 3 mois.

COMTÉ DU CAP-BRETON.

88,511 Annabell ............. Sydney........... 11 Q. K. Mackeen......... Sydney-Nord .... 5 22 00
88,506 Bonnie Kate......... do ............. 14 P. H. Stubbert......... Petit Bras-d'Or. 5 28 00
88,507 Belle of Rome....... do........... 14 Alex. Leblanc........ do .. 5 28 00
80,977 J. W. Ingraham.... do ..... ... 14 Chs. Ainsley..... Sydney-Nord .... 3 28 00
80,973 Ocean Wave.... do 20 Samuel Moore. Petit bras d'Or.. 4 40 00
88,504 Quiel& Step.-..... do ............. ,12 Jos. Marsh et al....... Lingan............. 5 24 00
77,857 Sailors' Bride....... do ............. 10 Edward OBrien...... Petit Bras-d'Or.. 4 20 00
75,703 Stella Maria ....... do. 10 M. W. Ingraham.... . Sydney-Nord..... 3 20 0O

UOMTÉ DE COLCHESTER.

42,987 Daniel.......... barlottetown,
I.P.E..... .. 37 Ino. Robert............. Tatamagouche... 3 74 00

62

Résidence.

Hillsburne ......
Granville..........

do ..........

Granville..........
dodo0q .......

Victoria Beach...

Clements,.........

Clements.,......
d.o ...... ...

7
3

e 3

dl1
el1

7
4
3
6
4
i

ois

$ cts.

44 00
28 00
28 58
26 00
46 75
18 75
18 00
32 00
54 00
32 00
42 00
34 00
26 00
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LISTE des primes de pêcile payées aux navires, etc.-Nouvelle-
Ecosse- Suite.

COMTÉ DE DIGBY.

o Nom du navire. Port d'en-
i registrement.

72,978
75,612
71,032
80,795
49,441
.85,684
74,331
88,409
.83,421
74,326
75,7 11
88,408
75,7'57
77,740
85,683
80,797
75,601
75,6L4
77,7331
74,329
80 79ô
85,550
75,728
85,686
83,259
80,799
80,800

Annie Coggins....
Alice...........
Arthur.,,.............
Buda ..............
Benj Killam........
Constitution.........
Oondor.,.......
Carrie.... ....... ...
Charlie.................
Dreadnaught ........
L'ove.............
Elihu Burritt .....
Etta ..................
Mlmer ..............
Edith L................
Ella El......... ......
Flash ....... .........
Fawn......... .........
Freddie Stevens...
Fairy Queen.
Freddie G............
Fair Plav..........,.,.
George Killam......
Glada tone....., ......
Hettie May.,........
HBattie T......
Helen Maud .........

Digby........
Yarmouth.

do ........
Digby ...............
Yarmouth .........
Digby...............
Yarmouth .........
Digby ... ,.. ........
Weymouth........
Yarmouth .........

do ........
Digby .... .........
Yarmouth ........
Digby ...............

do ...............
do ............

Digby.
do.........
do..

Yarmouth .........
Digby ...... ........
Yarmouth ........
Digby ..............

do.........
innapolis.. ......

Digby .............
do .............

80,650 Happy Home....... Yarmouth.
75,751 Helen Gertrude

Nickerson..........do .......
80,604 Jennie......,...... do
74,328 J D Payson........ do
77,937 Kedron................ Annapolis..
88,404 Live Yankee ......... Digby ..
51,961 Lilly Dale............ Yarmouth.
75,598 Lizzie Jane.. Digby ..............
85,685 L. M. Ellis............ do ..............
46,664 Lilla Dale ..... d...... do

.85,690 Lora T......... do.........
88,407 Linnet...........do.........
77,783 Lost Heir............. Port-Medway.....
80,786 Lizzie P............... Digby.......... ...
85,534 Lloyd.......... Yarmouth.......
80,794 Mlinnie0...... .......- Digby.
74,332 Morning Star....... Yarmouth .........
85,687 Mabel........... igby ,......
59,356 M. P. Reed.........Annapolis..
8ò,533 1Kinnie 0....... ....... Yarmouth.
77,618 Mary Queen.......... Barrington........

. Nom du propriétaire
fe I ou Résidence.

propriétaire-gérant. .

22 Livingston Coggins. Westport ..........
17 Handley Bates,. Freeport......
22 Handford Outhouse.. Tiverton............
20 10. P. Ruggles, P.G... ........... I
55 AILf. Perry, P.G............. ......... .
28 Thorne D. Turnbull..................
10 M. Haycock, P.G........... .........
12 Waitstill Lewis....... Freeport........ 
10 J. D Hutchinson......Anse à la Truite.
19 Wallace Gower,P.G. Westport..........
20 JOs. Osinger ........... iverton ...........
60 El. 0. Guptill.................... 
17 T. W. Webber, P.G.. Westport ..........
15 Walter Coggins....... do .
16 Isaac Peters, P.G.... . ... .....
13 Milton Haines.......... Tiverton ..........
10 Jas. A. Peters.........Westport.
17 Isaac Peters, P.G.... ......... I
24 Wm. Howard..........Westport.
12 W. Coggins, P.G.... do.........
17 Geo. Gower, P.G.... do........
11 Jno. Sollows..........ortaitland....
30 Js. S. Hayden-. Granville.
16 Aug. Haycock........Wetport.
16 J. U. Winchester.....Digby.
16 Thos. C. Titus, P.G...........
20 Chas. McDormand,

P.G........ ...... Westport.
14 Jno. Pgh,. .. do .........

6 Milton Hi Wreeport . .........
16 Chas. Hicks, P.... Westport......
42 Geo. Corning, eta ... Port-Maitland...
22 Hloward Anderson ... Dighy .
7 Jno. W. Snow. doe........

Il D.W. Morrison. do........
18 Jno. W. Snow. do.............
35 . N. Hughes....... ..................
14 Stephen Taylor. Granville.........
15 Joseph Thurber,..Freeport.
14 Jno.M. Haines....... do ..........
15 Amos. Outhouse......Tiverton.
16 Chas. W. Perry.....Freepor..
23 Theo. Corning...Riv. du Castor..

18 Chas. Bailey.... We port....
25 J. W. Cousins.........Digy..
38 Orbin Sproul, P.G...co.
30F dor.. eo .........
12 So. N. Saunders.... Port-Maitland....:
3 J. W. smithP ....................

'5

.>

6
6

10
6
3
3
3
6
6
7
6
6
5
3
3
5
7
6
6

g2
9
6
3

6
6

5
6

13
5
9.

S2
6
7
3
7
3
6
6
4
6
4
3

f. 1 de l'équipage, un Américain, n'apas droit à la prime.
g. 1 de l'équipage n'a pas fait la pêche 3 mois A. 1 de l'équipage n'a pas fait la pêche 3 mois.

. i de l'équipage n'a pas fait la pêche 3 mois.
63

$ cts.
44 0
34 00
44 00
40 00

105 00
56 00
20 00
24 00
20 00
38 QG
40 00

100 00
34 00
30 00
32 00
26 00
20 00
34 00
4800
24 00
34 00
1834
60 00
32 C0
3200
29 34

40 00
28 00

32 00
3200
84 00
44 00

114 00
18 34
3600
7000
28 00
30 00
3000
30 00
24 00
46 0M
3600
5000
76 00
60 00
2400
6800
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LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle-
Ecosse-Suite.

COMTÉ DE DIGBY.

o Nom du navire.
.o I

85,682 Malapert....... ......
88,402 Mizpah .........
55,828 Minnie Fia Fa.
172,077 'Sellie H. Ham....
'15,714 Prince ........ . ......
83,132 Restless.. ....
75,547 River Rose ..........
42,081 Randolph P.,........

75,864 Roving Lizzie.,....
80,784 Silver Cloud......s
85,558 S. A Crowell........
75,725 Stella..............
15,726 1hrush..............
42,072 Ulrica........ .........
61,501 Vesta ........... ......
80,630 Vanity.... .....
75,595 West Wind...........
74,317 Willie ,,..... .........
72,980 Wave.................
85,541 Willie M.....
85,559 Willie F...............
7L,364 Watchman.........
75,722 Yuba ..................
74,336 Zouave ......... . .....
'77,953 Zulu........... ........

Port d'en-
registrement. c,ooo

Nom du propriétaire
ou

propriétaire-gérant
Résidence.

Digby ,...........22jas. Glaven, P.G. Westport.
do.53 Grocker et Brooks................

Shelburne,... 19 W. . AnersonOigby
Digby...........26saac Peters, P.G. .. .....
Yarmouth. 10 Geo. ... Stevens....reeport.
Digby. 25 Tos. Pack. Westport.
Barrington.. 13 Geo. canndo
Digby ........ 14 Chas MoDormand,

P.G.............do
Weymouth. ...... lolmes Sanders.Sndy-Cove
Digby ..... ..... 41 Jas. . Peters .................
Yarmouth........23 Luke Leblan. Riv.aSamon.

do .. 4.... s. Tidd. Tidvill
do. 13 Thos Pack, Westport.

Digby........... 20 Jaob Davis, P.G . do
Shelburne ... 22.. larene Peters, PG do . ..
Yarmouth........ J.. Perry. Port-Maitland....
Digbv.............25 J. W. Cousins. Digby.
Yarmouth........ 27 enry Glaven, . Westport..........
Digby,.......,.....Il Samuel Thnrber. reeport.
Yarmouth......., 24 Josial iPort.Maitland....

do ....... 12 M. Trahan.........v. anSauon.
Barrington. ...... 15cse Thibodea.Port Acadie
Yarmouth........15 Geo.Denton. Westport.

do 20 Jos, Snow..........ig.y.......
Annapolis...... 18 Theodore Raymon.. Mink Cove.

COMTÉ DE GUYSBORO'.

Annie Roy............uyboro.
Atalia..................do
Annie W..........do
Atalanta.d..........o
Belle of the Bay.... do
Bonnie Doon........ o
Deflance ............. alifax....
Druncilla ............... do ........
Dido ................... ro'.
Estella.................do
Espérance-.......-.do
Ellen Eliza...........
Georgenia...G.. boro'
Gertie Belle. do.....
Geraldine. do 0.

80 G. E. Jost, P.G. Guysboro'.
34 T. H. Peeples, P.G... Anse du Pirate..
10 Elijah Walters. ... Havre du Vin....
80 Sweet, MeMillan et 0. Havre Iaac.
20 Robt. Morrison. . Toreay........
13 do . do .............
24 Caleb Peart............ Guysboro' .........
33 Jno. Dickson ........... 1Riv. Ste-Marie...
59 Sweet, McMillan et 0. Havre Isaac.......
75 G. E.*Jost, P.G....... Guysboro'..
10 Jos. Fougère, jeune. Rivière Larry ...
21 James Rudolph.. Liscomb............
80 J. McG. Cunningham Guysboro'.........
15 Alex. Munro.......................e
80 A. N. Whitman.......Canso .............

j. 3 de 1'équipage, Américains, n'ont pas droit à la prime.
k. 1 de l'équipage, de Terreneuve, n'a pas droit à la prime.

64

8
11

3
9
51

61
21
3l
4
8

j2

5
8

7

5
6
6

$ ets.

44 GO
106 00-

38 o
52 00
20 00
50 00
26 00

28 cl
22 00
82 00
46 00
48 00
26 00
40 00
33 00
22 00
50 00
54 00
23 O
48 0
24 00
30 00
30 0O
40 00
36 GO,

80,985
41,771
80,992
80,991
69,132
80,920
37,565
88,432
80,988
80,984
80,994
61,948
80,931
80,996
80,987

12
4

14
4
4
5
4

12
12
5
51

16
5

k22

1€0 Gol
68 00
20 00

160 00
40 00
26 00
48 00
66 00

118 00
150 00

20 00
42 00

160 O
3) 0o0

156 5'e



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.--Nouvelle-
Ecosse-Suite.

COMTÉ DE GUYSBORO'--Suite.

Nom du navire.
Port

d'enregistre-
ment.

Hoe...---a............
Josie-...............Guysboro'.
Jennie...............Ptawkesbury.
Jane Otis.............alifax.
James Henry.........Sydey ..
James ........ .......H lfx ...
Jennie Lind ......... o........
J. C. Dakin.........iverpool.
Jno. Williams......alfax.
Laura.,G.....o..........
Lina May...... ....... o
Lizzie A -........ Pt. Hawkesbury.
Lamode .............. cto.
Lizzie M...........
Mary Elizabeth.... do-------
Maud F.............Pt.Hawkesbury.
North Star ..... .... Halifax
Orion----------- xdo.............
Pettipan-Guysboro'.
PeterMit Pt. Hawkesbury.
Soadanlifax........do .
SwaHlow-...alifax.
Telephone ..... Port-Medway.....
Victory---------Halifax,............
Wm Page. Guysboro'.........

13
80

42

50
18
16
14
30
42
80
80
20
26,
37
16

25
24
22
26
80
73
70
80
80

Nom
du propriétaire

propriétaire-gérant.
Résidence.

Geo. Cook........country Harbor.
A. J. O. Maguire......Guysoro.
Jno. Jamieson........Creek Steep
Michael Keating. Por-Mulgrave..
Wm. A. Archibald...Sherbrocke.
Thos. Lucas..........Bekerton-.
Wm. O'Hara............oddel's Harbor
Jas. Hlemlow, jeune. Liscnmh...
James Purcell........Por-Mugrave
J. McG.Cunningham Guysboro'.
A. N. Whitman.................
Jao. F. Reeves........Port-Mulgrave...
Jno Forrestal...... Anse Auld.
Jno. H. Myers.- Liscomb .
Wm. G. Weer Toray........
Win. Critchett... Creek Steep-......

Ild. B. Peirine-.....Rivière Larry..,
Wm. Whitmn..-.. Guysboro'....
Wfm. Powr - avre Pirate...

James Purcel- Port-Mulgrave...
Jno. Cummnger-Sherbrooke . ....
Wm. Connel-.Port-Hillford.....
James Purcell-. Port-Mulgrave...
A. N. Whitman-....... Lanso-............

COMTÉ D'HALIFAX.;

36,474 Alexander Fraser.. Lunenburg....... 32Richa:
.9,487 Annie Elizaa......... lifax----- 24irthu
73,964 Aubrey S..........do ... - 21 Jeffrey
83,106 Annie Isabelle...... do-23 Marin
57,727 Agnesd................. o .....- -21 o-
74,020 Adie ............... do -- 17enni
90,496 Black Prince. .... do-----------18 Jas. M
37,619 British Queen...... o20 Wm.
73,969 Bertha E...--....... do.... --- -20H.A.
75,806 Can't Help it.. do.........-7Wmf
85,381 Champion........... do.17 Henry
61,629 Carrie R.. Guysboro'..16 Peter
74,108 City Bellea......i..... fax..- -21oah
74,071 Condor............. do.. ------- 16 Jno.
74,1001 Candid........... do.23.Dan...
64,8721Catherine,------ alfa- ...do ..... 20

LZ..T±ois de Il équipage n'ent pas fait la pêche 3 mole.
16-5

rd Keiser..,.....Halifax
r Day............eddore.
y Gilbert.........H'vrePetpswick
n Julien.W. Chezzeicook
Hayes............. n ereng
s Fagan.,........avre Kech.
WT. Shaunwhite. Baie Terence-,
Houbley.........aie Spry.
Shatford....Anseubard...
Beazley-..........
Shupeley, P. G Baie Terence-
Jollimore....... o
Fader, sen......East Dover.
Julien.......... ezzecook.
Lapierre.do.......

Je do

83,400
80,993,
83,091
46,2105
74,039
48,115
36,273
75,769
54,137
80,9891
77,781
69,964
74,355
74,117
69,141
83,092
88,443
80,970
37,6161
75,892
83,099
75,839
74,1291
80,852
72,064

4;
bc

2c

14
2
4
2

4
2

3

6
7

1l
12
3
5
4
4
2
4
6
4
4

12
6
7

14
14

4;
Ce

~$ cta.

26 GO.
160 0GO

22 00
100 00

36 00
32 00
28 00
60 00
84 00

160 00
160 00
40 00
52 00
74 00
32 00
22 00
50 00
48 00
44 00
52 00

160 00
146 00
140 00
160 00
160 00

4
3
7
7
61
4
4
4
4

13
4
3

1 21
4

64 00
28 00
42 00
46 00
42 00
34 00
36 00
40 00
40 00

114 00
34 00
32 00
42 00
32 00
32 20,
40 00

a-



50 Victoria Documents de la Session (No.16.) A. 1887

LiSTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle-
Ecossë--&ute.

COMTÉ D'HÂ1LIFAX-Suite.

Port . Nomdu propriétaire
o Nom du navire. d'enregistre- ie ou Résidence.

ment. propriétaire-gérant.

$ ets.

57,672 Daisy ......... Halifax..........,35 Sam. Smith ............ Terence Bay 8 70 00
57,674 Dreadnaught......... do. 171J. F. blaunwhite ..... Anse Ferguson 3 34 00
80,986 Diamond. ............. do. 80 Cie de pêche de Che-

boùctou (limitée). ................. 16 160 00
85,667 Dart................ 10 Geo. Julien..........1..W. Chezzetcook 2 20 00
85,655 Daisy...................do ............. 16 Wm. Johnson. ...... Havre au Sauv... m 2 26 67
85,651 Elcy Elvy...........do ........ , 18 Simon Hubly.......... do 4 36 00
80,832 Ella May.....rg . l x ...... 16 Geo. A dam...... ....... do .. 3 32 00

1,965 Ellen......... ........ Halifax............. 32 Jos. Reyna ....... Anse au Hareng. 5 6
·90,481 Ella D........ .......... do ............ 32 Arch. Darrah........ do 8 64 00
77,751 Flora Dell... do ............. 63 Geo. W. Smith........ Havre au Sauv... 14 126 00
82,227 Fleetwing...........do ............. 32 Thos. Lapierre...W. Chezzetcook 8 64 00
61,972 Fanny....... ......... do ............. 17 James Bayers...... H'vrePetpiswick 4 34 00
55,836 Frank Newton...... Sydney ........... 40 Theo. Conrod ......... Havre Sheet. .... 8 80 Ga
-61,903 Flying Cloud.. ,Liverpool.......... 20 Moses Brooks........... Havre Ketch...... 4 40 00
85,644 Flora...........Lunenburg ....... 41 Ptk. Scallion..........Anse au Hareng. 8 82 00
37,488 Gypsy Lass. Halifax............ 26 Jno. P. Slaunwhite. Baie Terence..... 5 52 00
90,489 Green Leaf.. . do...........44 Jas. Julien... . ...... Ohezzetcook,..... 12 88 00
41,818 Greyhound........... do .... 23 James Henley, aîné... Baie Spry ........ 4 46 00
85,382 G. H. Marryatt.... do ............. 24 Geo. H. Marryatt.... Pennant............ 5 48 00
88,220 Grandee..........do..........0..14 Wm. Hart .............. Sambro...... ... 4 28 00
57,760 Guardian Angel... do.......... 36 Jno. Reyno.............. ,nse au Hareng. 6 72 00
77,782 Heter A.R. Vogler do...........71 Geo. A. Pyke......... Halifax ............ 16 142 00
88,213 H. H. Belle.......... do ............. 13 Jno. Longard........Village Français 3 26 ou
85,379 Helena...... ........ do . 17 Dennis Ryan.. ........ Lower Prospect. 4 34 00
90,484 Helena May.,........ do ............. 70 Geo.P. Boutilier,et al village Français 15 140 00
69,097 Highland Jane...... do ............ 32 Geo. Hartling......... East Jeddore.... 8 64 00
73,116 Hattie Lewis.. do.......... . 53 J. E. Oonrod..,........ ........... ,........... 9 106 0U
83,134 Infant........ ......... Lunenburg ...... , 15 0. Slaunwhite, aînl.. Baie Terence...... 3 30 00
83,306 [. O. N. A...........Halifax. 26 And. Sullivan ... .... Anse au Hareng. 6 52 00
54,132 John Franklin...... do ............. 18 Jas. Dempsey, aîné... do 0.., 4 36 00
57,715 John Laurence ..... do ............. 23 Wm. Higgins.. Havre Ketch1....., 4 46 00
83,135 J. B. M ............. d. ... 20 Jno. Brown, aîné.... Anse au Hareng. 6 40 00
69,105 Lady of the Lake.. do ............ 20 Edward Walsh......., Upper Prospect 41 40,00
88,431 May Flower.......... do. .. 20 Ino. Lapierre ......... W. Chezzetcook 5 40 00
88,230 Morning Light. do..........28 And. Lapierre........ do ... 7 56 00
85,388 Mary Alice.d...... do ....... 21 Jas. H. Scott . ........ East Dover...... 5 42 00
83,409 Minnie B........ do ...... . 18 Jas. W. Cornelius.... Anse Boutilier... 4 36 00
46,498 Mariner.......,........ do ...... ,...... 56 Wm. 0. Henley....... Baie Spry.......... 8 112 00
85,385 Minnie M.......... do. ......... 27 Isaac Lapierre ......... W. Chezzetcook. 81 54 00
85,646 Maud......... Lunenbury ........ 15 Jas. W. Mlorash ...... Anse Nord-0. ... 4 30 00
83,408 Ni. A. Franklin.... Hahfax ........... 23 Jas. Morash, aîné.... West Dover...... 5 46 00
85,664 Mary E .......... do ............. 14 And. Twohig........... Pennant............j3 28 00
61,939 Margaret..........do........... 22 F. G. Henrion ........ Ans t Ferguson... 4 44 00
83,108 Maud ........ ......... do ...... ...... 15 Jos. Reyno...... ....... Anse au Hareng 4 30 00
36,277 Mathew Mooney.... do ,........... 25 Jas. Beaver.... ........ Baie Shoal.......... n 2 33 32
85,380 Nimble........... do...... .... 14 J. F. Slaunwhite.... Anse'Tetenee.....I41 28 00
80,843 Nettie B. H. . do ............ 23 Wm. Hearn............. Upper Prospect.. I4 46 00
-83,107INorth Star.........'do ...... ..... Simon-Lapierre., W. Chezzetcook. 7 52 00
.80,841 Nina 'do.do...........1 Thos.'Siteman....1 Hav. aux Naviies 4 26 00

m. 1 de l'équipage n'a pas fait la pêche 3 mois. n. 4 de l'équipage n'ont pas fait la pêche 3 mois.
66



50 Victoria. :Documents de la Session (No.16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux .iavires, etc.-Nouvelle-
BEcosse.-suite.

COMTÉ D

Nom Port
du d'enregistre- b3

navire. ment.

n i n

85,665
69,162
85,670
83,305
85,340
85,652
83,398
64,018
88,215
57,681
.75,575
88,223
73,119
88,439
74,098
59,462
53,551
83,114
88,226

Nellie D............
Noms..... ..... ...
Osceola .........
On Time............
Ocean Ranger...
Our Hope... ...
Ocean uhild......
Oeean Bride ......
Peep O'Day.......
Quickstep...... ...
Rising Dawn,...
River Belle.......
Royal ........... ...
Ripple.....
Rival......... ......
Rival......... ......
Roving Bird......
Sailors Fancy,...

Halifax ............
do .............
do ............

Port-Medway....
Lunenburg.
Halifax....

do .............
do ......
do
do ...... ......

Lunenburg.........
Halifax ....... .....

do ...... ......
do ...... ......
do ...... ......
do ...... ......
do ......
do
do ...... ..... ,

85,390 Susan C............Halifax.
61,985 Squirrel..... ... do
83,118 Spray ........... do
74,087 Sea Gem... do
41,787 Silver Dart... do ........
69,134 SophiaCatherine do........
53,600 Star Light......... do
64,869 Sarah L. Oxner. doo.
54,355 Silver Bell........Digy.
90,482 Two Forty...... alifax.
85387 paz ... do ............

88,224 Tormentor. do ...........
90,490 T. W. do ............
75,833Twilight....... do ......
77,836 T. W. Smith.. do ............
36991 Vigete ... do ............
90,485 Violet West. do ............
57,662 Village Bride, ... do ......
80)488 Wavedo........... ,
75578 Wily.......... unenurg.......
61,904 Water Lily. Halifax..
88,228 W.omet........ .
88,222 Wave.. f...... do.......
83,403 Walher Alton. ... do........
61,947idgeon.......... do........
66,727 Willow..........do.........
83,042 Western Belle...,Shelhurne
85,378 Zephyr.........,...

o. 4 de l'équipage n'iont pas pêché 3 mois.

'HALIFAX-Fin.

Nom du propriétaire
ou

propriétaire.gérant,

12 Dan. Smith. ... S
22 Geo. Schnair.......... P
80 S. D. Oakes. .. H
80 Jas. T. Thomson,P.G
13 Edward Corney...... D
36 Chas. Wolfe..V.........
19 Robt. Wolfe.......C
23 Mathew Lynch, jeune A
12 Salter Publicover..... D
22 Ed. Gallagher ......... EH
18 Jno. A. Wambolt.... E
Il Rich. Christain ....... U
12 James Fader............
20 Benj. Faulkner........
30 Henry Lapierre.
19 Wm. R. Flemming... E
24 Jno. Brown, 1er.....
16 Ino. A. Wambolt ...
80 Cie de pêche de Che-

bouctou (limitée).
21 Dan. Croucher.........
15 Geo. J. Longard......
15 Cbas. H, Fader.......1
30 Wm. Jennex....... .... J
30 Jno. Hutt ............. .
20 Chs. Shellnut..........E
29 Mark Power,...........
33 Edward Hayes.......
341Edward Leslie.........1
18 Geo. H. Slaunwhite.. 1
80 Cie de pêche de Che-

bouctou (limitée)..
15 Michael Rice..
31 Simon Wolf.
14 Eli Baker.......
34 Wm. Hayes.
321 Jno. Maskell..
36 Jno. Ferguson.........
24 Emm'l Fagan..........1
19 Alex. McCarthy....... 1
13 James Morash......
14 Artemus Zink..........
33 Daniel Bouin.
15 F. Slaunwhite, jenne
59 Wm. 0. Henley.......
22 Frederick Harrigan.
18 Jeffrey Gorman........
23 Jno. Thomas, ainé...
14 Jas. O>Brien. ..........

67

Résidence.

ambro,............
ennant............
lalifax....
do ..... .....
lover-Est....
W. Chezzetcook
.Chezzetcook......
lnse Ferguson..
lover-Ouest......
lavre Ketch......
lav. au Sauvage
Jpper Prospect..
...... .1. . *... ......
Ç est Jeddore.....
W. Chezzetcook.
Havre Ketch......
Anse au Hareng
Anse au Hareng

Anse Hackets...

Head-Harbor..
Jeddore-Est

Baie à la Batture
Anse au Hareng

do
Baie Spry..........
Baie Terence.....

W. Chezzetcook.
Jeddore-Est.......
Anse au Hareng.
Jeddore ...-...... ,
W. Chezzetcook.
Havre Ketch......
Baie Spry. ........
Dover-Ouest......

do ..,.....
W. Chezzetcook.
Baie de Terence.
Baie Spry..........
Anse au Hareng

do
do

Prospect(en bas)

3

$ cts.
3 24000
5 44 00
16 160 00
16 160 00
2 26 00
7 72 00
4 38 00
8 46 00
4 24 00
5 4400
4 3G 00
3 22 00
2 24C0.
5 40 00
7 60 0a
3 38 00
6 48 00
2 32 00

18 160 (0
4 42 00
3 30 00
3 30 00
7 60 00
5 60 100
3 40 00
5 58 00
8 66 00

o3 48 59
4 36 00

16 160 00
3 30 00
6 62 00
6 28 00
8 68 00
4 64 00
8 72 00
5 48 00
3 38 00
3 26 00
3, 28 00
8 66 00
4 30 00
9 118 00
4 44 00
4 36 00
6 4600
3 28 00

.



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

LiSTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle--
Ecosse.-Suité.

COMTÉ D'INVERNESS.

Nom Port . Nom du propriétaire G •
o du d'enregistre- o on Résidence. t *

navire. ment. propriétaire-gérant. .

90,731 Annie E. Paint. Pt-Hawkesbury 80 Wm. H. Paint. Pt. Hawkesbury. 14 160 0
77,763 Fanny Young.... do 80 do do 15 160 OS
83,088 Good Intent...... do 23 Geo. Walker. Bassin, y. des

Habitants....1 2 46 OS
69,154 Head Reaches.... do 56 Robert Murray. ort-Richmond..41112 OS
69,969 Morning Light... do . 39David Walker. Bassin, ny. des

Habitants...I 31 7800,
38,417 Messenger ..- Arichat.........30 PhiL Robin eti Cheticamp .I71 60 OS
69,125 May Flower.....,Halifax...........il Polycarpe Cormier... Havre de l'Est,

Chéticamp.I 31 22 OS
61,630 Olive J............ do.............57 Peter Malcolm. Anse Caribou.... 13 114 00
... Sisters........Ohatbam, N.-B., 13 Jno. Walker. Port-Ricbmond. 2 26 00
83,090 Susan......... Pt-Hawkesbury. Bassin, ny. des

I1Habitants.... 2 3000
83,096 Saint Patrick.... do . il A A. Taylor. Havre Margaree. 41 22 OS
83,094 Saint Mary....,.. do . 15 Désiré Chiasson do 6 30 OS
83eO93 1Swallow. j do - 121 ângus Mclsaae. 1Houil.dePt-Hood 3I12 4 OS

COMTÉ DE KINGS.

36126Aelaide...WYarmout. a ......... P.27enryE. Ogilvie. Harborville. 3 64 00

COMTÉ DE LUNENBURG.

85,739 Aubrey A.........Lunenburg
83,140 Araunah.....,...do
77,601 Atlas................do
83,176 Amazon.........do
75,562 Acme............do
46,476 Amiel Corkum.. du
69,143 Arequipa..........alifax.
83,307 Arizona.......... nenbrg.
88,602 Algeria ,........... do
57,248 Adonis ............. do
88,604 blanche ... do

88,359 Bridewell..... do .......
88,347 Brilliant0.. do ......
85,345 Beatrice..........do .
80,825 Bdidgewater o do
85,730 Beulah---------al.do .
8,362 Belahe Benton.. do .

85,732Conduetor........ do

80 Ben. Ander2on, P. G Lunenburg......
71 Jas. E. Hunt.......... do *......
52 Henry Moser, P. G.... South .............. ,
73 0. L. Silver, P G.... Lunenburg .......
75 J. Henry Wilson,P.G ................,......
53 W A. Zwicker......Lunenburg .......
36 Arch. Bell......... New-Dublin ......
80 Amiel Corkum, P.G La-Have..
80 EphraimLohnes,P.G do ............
48 John Wentzel, P.G. do ............
80 L. Anderson et Cie,

P. G...................Lunenburg..
76 Jos. Dauphine, P. G........ ......
80 Jao. R. Young, P.G Lunenburg......
79 W. A. Zwicker ....... do .....
60 Benj. Mason..........Baie Mahone....
80 Ephraim Lohnes - ... La Have.
36 Jeffrey Publicover...
80 S. Watson* Oxner, I . I

P.G............. Lunenbirg.
t8

14
14

12
12
8
7

17
14
10

141
12
14
12
i1
14

141

160 00
142 00
104 00
146 00
150 0S
106 00

72 00-
160 0S
160 00

96 OS0

160 o,
152 00
160 00
158 00
120 00
160 OS

72 00

160 0S



50 Victoria Documents de la Session (No.16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle-
Ecosse.-Suite.

COMTÉ DE LUNENBURG-Suite.

o Nom Port . Nom du propriétaire P4
o du jd'enregistre- e ou Résidence. -+>

navire. ment. c propriétare-gérant. ,.

$ ets.
88,343 Ceylon....... ..... Lunenurg 80 Chas. Smith.. Lunenburg. 14 160 0
74,131 City Queen....... do . 53 John Bruhm.. Baie Mahou il 106
85,642 Charlotte E. 0... do 80 Wm. Colp ........................ 14 160 OU
88,348 Cymbeline ....... o80Norman Oxer. ConquerallB'nks 14 160 O0
74,014 Corsica.............do 6t 79 Henry Greser, P.G... La Have........12 158 O0
71,367 Cordelia Vogler. Port Medway 66 Eh Ritcey. M.0. do . 14 132 OU
85,332 Carrie #&cK. Lunenhurg.. 56 A..e.t M.Kea... do..........10 112 OU
88,358 Dolphin.,..........do 80 Geo. Geldert, P.G... Sud.... .. 14 160 00
80M836icuator nb.......... rdo 79 S. Watsor.Ox.er,

P.G..............Lunenburg..12...
85,736 Dominion.........do 80 Wm. Smith, P.G..... do 15 160 O

77,607 Dianthus.........do ....... 45 Geo. Parks, P. G.La Have.....10 0
88,618 Darling.........do 80 Jacob B. Saty, P.G. do..14 160 OU
90,590 Evelyn.......... 77 Amiel Corknm.... .............. 12d11o4...
83,136 Eva Stewart do . 80 Sam. Risser... ......... ..... 14 160 OU
89,173 Ellen May..... do ..... 60. Westhaver, P.G.artins Brook 12 120 O
88,356 Energy......... .do 80.....Chisholm... ............. 14 160 OU
85,731 Eva li. . do 62 Jas. Wentzel. ...... Baie Mahone 14 124 O
85,637 Energeti......... do 53 W. Norman Rein-

83hardt P,3G6.Ea .La Have....10 106 O
9,584 Eldora.. do 75 Wm. MGregor, P.G do 16 150 O
88,357 Floresta........ do 57 Stephen Mosher....................9 114 O

85,631 lFores Belle.... do .. 8... eonardYoung. Lunenurg. 131160 OU
75,571 Fanny........... do . 16 James Covey..le La Have.. 2 32 O
8 78 E9 Flornce do 32 .. as. Richard.a.né. La Have.........7 64
80853 eariao.a..........80 J. D. Sperry, P.G.... Petite Rivière.... 16 160 O0
71,338 Fish Hawk. .. Barrington 49 T. A. Wilson . ..... 10 98 O
85,374 Glenola .. Lunenburg 80 Geo. A. Ross, P.G... Lunenburg.. 14 160 OU
90,58 G. A. Smith do..8. Wm. Young......do..14160OU
88,317 FGoene. ....... doo8a do do 17 160 OU
80,831 Ge.. do 16 Jo. S. Sperry, P.G.. Dublin Ouest 4 32
77,62s1 Gazelle...........do 46 J. D. Sperry, P.G... Petite Rivière. 8 92 OU
90)588 Grenoble. do 47 Edward Weagle.P. G La Hv. 10 94 OU
85,378 Hram............do 67 Henry Adams, P.G. Lunenhurg 10 1340O
85,35 enope..............do 80 L. Andersonet Cid.,

P.G.8.......... do . .14 160
77,786 eperus.........Portedway 17 Lenoir Oxuer, P.G.. La Have.........5 34
90,588 rs........... unenhurg 80 Davi Smith, P.G.... Lunenhurg. 15 160 OU
69,174 [da May... ........ do 46 John D. Gates. Blandford. 9 92 00
74019 Jewe .......... .. do .. 52 Leonard Young. Lunenburg. 10 104
85,723 Jessie A. Loye . do . 80 do do 14 160
80,833 Josephine W..... do 59 Timothy Heb....Baie Mahous 10 118 O
691140 J. C roft ............ Halifax.............45 Jacob Croft. Dublin Ouest 8 90 OU

Barrinhton 40 Ienry Pernette, P.G La Have. 9 80 O83,485 JohnsIngi Lvrpo............ uebr.,. 79 Jno. Sam. Wolfe, P.G Dublin Ouest .. 15 158 OUý
74,015 Kohinoor..........Lunenburg.. 77 Jos. Rudof, jeune ... Lunenburg....12 154
69,184 Laura May...... do . 45 Ph. Shenkel...LaHave. 8 90 O
90yb94 L. B. Young...... do . 801J.W.King..P.G...1816OU

'8,822 Leone.............. do .... 79. f..Heis.er. P.G..i Lunenburg... 14 158 0
66



sQ' Victoria. Doéuients de la Session (No.:16) A 188T

LISTE.des' primes de pêche spay es aux.navires, etc--Nôuvelle-
Ecosse.-&ùite.

COMTÉ DE LUNENBURG-sUite.

Nom Port . Nom du propriétaire
du d'enregistre- ®t ou Résidence.

navire. ment. propriétaire-gérant. I

$ ets.

88,351 Louisa J. Selig. Lunenburg. 80 . MoylRudoif, P. G unenurg ....... 14 160,00
74,011 Lavinia ........... do 71.. eo. A. Ros, P. G... do 12 142 
86,495 Lady Speedwell do 56 John H. Publicover.. Blandford. 12 112 00

88,360 Lettie M. Hardy. do 80 Cornelius Hardy.Baie Mahone .... 20 160 GO
80,840 Lettia May . ...... do 41 Wm Cleversey, P.G..a Have.........8 82
88,352 Linaria ...... ...... d 0UihFlPC ... Ptt ii'r.. 4 100
80,828 Larkspur.........do 44,J. D. Sperry........... do 8 88 00
80,839 Magnifieo...,.. 69 John Zink, P.G. Lunenurg . 121138G
83,177 Maegie Belld....... o 6 7)if. Heiser, PG..... do . 12 144
90,583 Moriah ,...... ..... o79larence L. Smith.. d 12 158
90,586 Morris Wilson... do 80 J. Henry Wilson, P.G............. 14 160
77,619 Ililford Guy..... do 60 David meltzer. Baie Maone 12 120
75,576 Minnie A.........do 41 Jacob Oreaser. La Have . 10 82 0O
74,142 Mary A...........do45 Albert Smith, P.G... do...........10 90,0O
83,173 Maggie Smith.... do 80 Lemel Smith, P.G. do 14 160 G
88,342 Nova Zembla. do 80 . et A. Anderson...................12 160
88,613 N. P. Christian. do 80 Af. Heisier, P.0. [unenburg.. 10 160 0O
88,603 Nokomis..........do 80 DavidMader. Baie Mahone 14 160 O
85,721 Notice..............do @c 47 James Bell, P.G 8 94 0O
85,343 Narcissus, ........ o 80 S. Watson OxnrP.GLuenurg 14160GO
88,344 Onward .......... do *.o 80 Chas. Hewit...... ............... 14 160 GO
88,350 Orion ............... do . 78 rhos. Hamm, P.G. ................. 12 156 0O
85,632 Ocean Belle....... o 80 Leonard Young...................12 160
75,570 Olive Branch. do 14 JE.Shaford ...... knse Huhard 2128 0O
83,139 Ocean Friend..... do78M.. Westhaver..Baie Mahone 12 156 GO
88,346 Olive...............do . 801Dan. Getson, P.G. ... La Have. 14 160 GO
88,354 Orleans ...... d......61dmund Hirte, P.Gdo...........12 122
80,827 Ocean Gem.,d.... 78 John Ritcey, P.G. do...........14 156
20,587 Ornatus............ do 80 AlertKean, P.G do 14 160
80,838 Ocean Bride...... do 20 Mr. Wrn. MeKean ............... p 23 34
80,837 Pet ............... do 69,Ben. Andorson, P.G.. Lunenburg. 12,138 GOBc1647 Pemina.........do 80.. . Anderon et ie,

Pd ................. do141600085,337 Parthenia......... do 801 S.Wason.Ox.erP.G do14 160 GO85,331 Parisia...........do 80Geo. W. NssP.G... do . 14 160 G
85,641 Pleroma do 80..Wm.... Smith, P.G. do 14 160 GO
85,36 Prize........ do 80 John B. Young, P.G. do . . 14 160 GO17,623 Pleasantville. do 80 A.ber.....eKean . La Have........17 160 0O
69,187 Queen of theI

leet........... do 46 Nathan Keddy ,. Bassin Chester.. 9 9269)203 R. W.Smith,,.. *do.....,... 74 f.Fleiser, P.G...... Lunenhnrg.. 12 148 GO
85,349 Rise Over.........do 80 John Smelzer..do 14 160 GO83,133 Regina B.........do ... Jaco Ritcey, P.G... La.H.ve..... 12 160 GO90,593 Raipl..........do 51 J.D..Srry, P..G.... Petite Rivière..... 12302GO85,ý645 Sissie Belle do .. 40..l...1 80 GO

doy ........ u .... ....... 1

85,737 Scylla .. d...........do 80 J....Ei.enhauerP.G.15 160 GO
7i,614 enatr.........do 75 J. Moyle Rudof, P..G L.u.eurg 12 150 85,350 Saxon........ do 79 Geo. A. Ross....G... do 13 18G
74,,,132 Spîiri~lld do 43 S.l..Weinacht, P.G.South....... il 86..O
88,349Se ar . d .8 NathanHt Rivière Martit.. 14d160o...

p 5 dé ' Cjiplage n'on4t'pas pêché 3 mois.'



5O Viworia. Documents de la Session (No.16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle-
Ecosse--Suite.

COMT]É DE LUNENBURG-Fin.

88,605
85,728
85,729
74,118
88,607

Nom du navire.

S. A. Morash....
Selina.............
Tyrone .............
True Love ........
Undaunted........

85,640 Virgin Belle.
85,338 Viola.............. .
83,163 Victor..... ..
85,334 Valorus......
88,601 Virgilia ...........
88,353 Violet..............
83,164 Valient...........
85,635 Vanilla....... ....
83.174 W. E. Young....
88,614 Wilhelmina.......
74,147 Welcome..........

Port d'enregis-
trement.

Lunenburg
do
do

lalifax ......
Lunenburg ......

do ..
do ......
do
do
do ....
do ......
do
do
do
do
do ....

ne
no

Nom du propriétaire
ou

propriétaire-gérant.

8o Henry Greser, P.G...
61 John Schmeisser,P.G
80 J. Henry Cook, P.G.
30 Chas. Bell, P.G.......
47 W. Norman Rein-

hardt, P.G.........
57 Francis Conrad...,..
80 Christian Geldert.....
76 S. Himmelman ...
57 James Lohnes, P. G.
80 S.WatsonOxner,P G
80 David Smith, P.G...
80 Eph. Lohnes, P.G...
80 Jas. A. Romkey, P.G
80 J. Henry WilEon, P.G
54 Dan. Neal, P.u.......
45 Edmund Walter,P.G

COMTE DE PICTOU.

75,888 Aunie............... Pictou.............. 22 0 Dwyer....... ....... Pictou ....... ...... 3 44 O
69,446 Champion......... do.............. 55 Geo. McPherson .... do........... 4 110 00

COMTÉ DE QUEEN.

85,482 Angola .... Liverpool.
75,77m Coronila..,........ do
83,492 Dessie.............do
85,344 Donzella.L nenburg
82,308 Ella.............Por-Medway
75,782 Hattie E. . do
83,311 Jessie M. Vogler do
8,494 Lizzie Wharton. Liverpool.
83,316 Lottie ............ Port-Medway.....
83,493 Mary C. Liverpool.
83,310 Myosotis.......ort-medwa.
83,315 Mazurka........... do
83,500 Stella...... ......... Liverpool.
83,314 Spartan............Port-Medway.
83,495 topia... Liverpool.........

Jas. C. Tness, P.G. Liverpool.
Jas. H. Smith, P.G. Brooklyn.
Alex. Shankle ........ Port-Matoon.....
A.dam Selig.se Vogler.
Geo. Frelie.......Liverpool.
Henry Selig..... ...... Anse Vogler
Jas. r. Vogler et'al.. do
Colin McLeod, P.G. Liverpool
S. B. Teel.........Anse Vogler...,.
Hendry et McMillan. Liverpool.
Edwin lorine, P.G. do
Wm. Vogler........ Anse Vogler.
Jos. Winters...........Liverpool.
W. R Coboon-... Pot-edway....
Rupert N. Gardner... Brooklyn .........

71

Résidence.

La Have.....,......
do ............

Rosebay...... ......
La Have...... ....

do ...........South ...............
Lunenburg.

do 0......
South ...............
Lunenburg.......

do
La Have.

do ..........
Lunenburg .......
La Have..........

do .. ...

a0 +
n. a

$ ets.

14 160 00
12 122 00
13 160 00
7 60 OO

10 94 00
12 114 00
14 160 0
1 152 0S
13 114 0
18 160 o
15 160 00
12 160 00
14 160 00
15 160 00
10 108 0>
il 90 00

160 00
128 O

22 00
160 0S
20 00
70 00

154 00
160 00
160 00
160 00
160 00
160 00

20 00
160 00
160 00,



90 Victoria. Documents de la Session (No.16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle-
Ecosse -Suite.

COMTE DE RICHMOND.

Nom du navire. Port d'enregis-
trement.

77,544
38,498
64,713
23,086
38,485
38,665
28,386
35,996
28,501
43,109
75,783
12,061
38,439
75,879
72,058
75,616
77,822
83,401
69,510
111,606
83, 295
38,3135
77,813
38,477
57,7,33
83,3 99
80,972
38, 4 86
42,217
75,875
72,070
72,071
72,072
38,516
38,400
46,082
83,100

,619021
36,4351
38,459
38,413
69,109
72,047
38,5'22
42,388
54,139
38,462
72,067
42,281
72,059
36,521
37,612
38,480
61,990
37,056
38,523

Alpha...... ........
A ppoline . .........
Amelia M.........
Al a M. ...........
Ajax ...... .........
Adelle..............
Bright Star.......
Blue Bell.
B. Wier & Co....
Chatham Head.
Creqcent. .........
0, P. M -.........
Catherine .........
Cetewayo .........
Daisy...... .........
Eliza Jane........
Eliza Smith.
R. M. McDonald
Emma......
Edmund Russell
tierie.... ...
Elizabeth....... .
Elizabeth..........
Elizabeth. .........
Farewell..........
Fannie R. c.....
John Vincin......
Julia................
Life Boat. ........
Leda and Lizzie.

1

Lennox ............
Lumen Diei.......
Lady Fongere...
Lady of the Lake
Mary................

do . -. .. .....
Morning Star....

do
Mary Stephens...
Mary Ann.........
Morning Star....
Marcella Butler.
Mary Moulton...
Mary........
Nimble. .....
Ocean Belle......
Partners..,........
Philomen D......
Renfrew...........
Richmond Queeu
Shooting tar...
Sea Slipper. ....
Two Brothers....
Uion........

Victory......
Victoria ..........

Arichat..........
do.........

Pt -Hawksbury..
do 0..

Arichat...... .....
Sydney....... .....
Arichat...........

do ...........
do ...........

Chatbam, N.-B...
Port--Medway ....
Arichat...,. ......

do ..........
Pictou....... .......
Ai ichat..
Shelburne .........
Arichat............,
Halifax............
Arichat ............

do .............
Halifax .............
Arichat............
Halifax.............
Arichat... .........

do...

Syduey......... ....
Arichat ..... ......

do ...........
do ,...........
do ...........
do ............
do ............
do ............
do ... .......

Pt.-Hawkesbury
do

Halifax.... ...
Arichat ... ....

do ...
do ...

Hlalifax..
Arichat ..

do .......
Halifax.

do ... ....
Arichat ..

do ..
Halifax.....

do ............
Arichat............,
Lunenburg........
Arichat............
Halifax.............
Arichat.............

do .............

1

. I
nà

42
40
13
20
40
19
18
251
19
241
27,
221
20
20
34
22
441
14
47
281
29
17
301
18
23
22
17
20)
48
56
46
17

26
24
43
14
35
31
29
25
38
26
23
45
20
26
22
42
37
33
41
32
20
38
24

Nom du propriétaire
ou Résidence.

propriétaire-gérant.

Wm. LeVesconte..... D'Escousse..
do .... do .........

Andrew Boudreau.... Gros Nez...... ....
Philip Manger........Cap LeRonde....
Juo. Boudrot........... Poulamond. ......
Albert Poste.......... Arichat ..... ......
J. S. R. Leblanc. Arichat-Ouest ...
D Gruchy et Fils D'Escouse .........
A branm Fougère....... Riv. Bourgeois...
Dom. Fougère......... Poulamond.......
Abram Fougère....... Riv. Bourgeois...
Désiré Burk .... do ...

do........... do b..
Pacien Boucher. ..... do ...
Simon P. Richard.... Arichat ...........

1 x. Vigneau,........ do .
Patient Poirier ........ D'Escousse infér.
M. A. McDonald...... Framboise,........
Joseph Matheson...... L'Ardoise infér..
F. W. Bissett. ......... Riv.aBourgeois...
Chas. Boudrot....... do ...
Damien Boucher. .... do ...
Riev. C. P. Martel.... do ...
AbramBurk et t do ...
Abram Sampso.[les Chrichton...
Peter Bourot. Riv. Bourgeois...
David Sampson. ...... do ...
Louis Burke......... do ...
Peter Campbell, P. G. Arichat ......
Wm. LeVesconte..... DEscousse.
D. Gruchy et Fils... do
Urban Sampson. v. Bourgeois...
Doitóé Fougère. ...... do
Stephen Dugas, P.G. do
Hen ry Boudrot.........Pulamnd..
D. Gruchy et Fils....Dscouse.
Abraham Gerroir.....PortRoyal.
Joo. alauger.. ... le Arichat.
Patient Poirier......DEscousse infér.
Désiré Poirier.. DEcousse........
.4mable Pâté ........ Baie Fausse _
Dan.Fougère. .Riv. Bourgeois...
Cé'eitin Uordeau.... do ...
Isaiah Boudrot P do
D. Gruchy et Fil> ... DEscousse.....,«
Aus J. oyd... Rh. Bourgeois...
AbrahamlSaemp Aon.. do ...
Tranquil Degout...... do .
Siron Poirier......... D'Escousse......
A. Gruchy et Fils ... do
Wm. LeVesconte.... do
Chas. Mauger.........
Simon Latdry.Rv. Bourgeois...
Feix Burko......... do
Wm. LeVescon.te.......IFEscousse......

eter e... . Anse d. Franças

* 1 de l'équipage a reçu la prime sur un autre vaisseau.

9
n.

9
49
3
74
69

6
69
6

4
2

10
5

10
5
7
6
7
6
3
7
6
6

11I
11
10
5
4
6
8
9
3

--l

10
9
7
7
8
7
6

10
6
6
7
9

10
9
9

1

$ ets.
8 01
80 0o
26 00P
40 00
80 00
38 011
36 00
50 01
38 00
48 00
54 00
43 99
40 00
40 00
68 00
44 00
88 00
28 00
94 00
56 00
58 cO
34 00
60 00
36 00
46 00
41 00
34 00
40 0
93 00

112 00
92 00
34 Ga
22 00
53 00
48 01
86 00

e24 50
70 011
62 00
58 0
50 01
76 0
52 01
460
90000
40000
52 0

r 44400
81 09i
74000
66,00
82000
64000
40011
76000
48000



00 Victoria Documents de la Session (No. 16)

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle-
Ecosse-Suite.

COMTÉ DE SEIELBURNE.

. Nom du proprié-
taire on Résidence. o *

propriétaire-gérant. . 5
S Nom Port d'en-du
o navire. registrement.

88,544 Annie May-Shelburne .........
85,565 Alice Louise...... Barrington..,.. ..
.8%'552 Afton .......... Shelburne ...
83,054 Ardella...........do
85,479 Alina............do .....
85,567 Annie Robertson Barrington......

77,758 Bride ............... Shelburne .........
85,481 Beulah ........ .. do .........
88,551 Blanche M.Thor-

burn ............ 1 do ........
85,490 Billy Browne..... do
74,366 Bel Brandon..... o
83,048 Ilifford ........... do
85,561 Cape Sable.......Barrigton
.60,905 Champion. Liverpool.
e 1,586 Cepola.............Sheburne.
65,624 Dvina............do .........
5558 EmaB.... Barrington .......

77.603 Eldon0,...........do
88,541 Edward T. Rus-

sell..,. . Shelburne ........
83,043 Ella A. Downie. do ........

85,476 Fleetwing........do 0.........

71,333 Freddie M. Rey-
nolds ............ Barrington ......

83,047 Festina Lente... Shelburne .........
88.555 G. C. Kelly ...... do .........
88,557 Golden Oriole... do ........
85,478 Glenora .. ........ do .........
85,568 Georgie Harold. Barrington .......
75.623 GraceGreenw'od Shelburne ........
75,552 HannahEldridge Barrington .......
85,570 Hattie el..... do ......
85,563 Helena Maude... do .......
36,438 Highlander ....... Shelburne ......
61,566 John Purney ... do ....
69,699 J. W. Kenny..... Yarmouth .........
85,566 J. Lyons.......... Barrington.
85,569 Jessie B............ do .
61,572 John Halifax..... Shelburne .........
71,339 Joe Howe.......... Barrington .......
88,554 Jersey Lily....... Shelburne,........
74,051 Kate MeKinnon. Barrington .......
-61,591 Keewatin....,.....lShelburne
77,761 Knight Templar. do .........
73,967 Katie..........Liverpool..........
42,082 Leading Star. ... Digby.
37,258 Lion. . Lunenburg.......
71,336 Lightfoot... Barrington .......
49,436 Leon Porter ...... Yarmouth ........
41,528 Lilian........... Shelburne .........

Rufus Acker, M 0....î
Nehemiah McGray...1
Jonathan Locke.....

do ......
Churchill Locke ....
Kenney, Johnston et

Cie .....................
Jno. Purney...........
R. W. Freeman......

Wmo. H. Thorbourn.
Adam Firth. ..........
Eios Churchill.. ....
Jno. A. lcGowan,j ne
Meh-miah McGray...
Jos.W. Hopkins, P.G
Austin Locke..........

do ...
P. C. Swim. .
Jno. E. Hopkins...

Shelburne .........
Ile du Cap.
Lockeport.........

do .........
do

do
Shelburne ....... ,,
Lockeport .......

Baie Jordan......
Sand Point.......
Lockeport.
Shelburne ........
Dle du Cap ..... ..
Barrington.......
Lockeport.........

do ......... i
Barrington..

do

781 W. Wallace Kenney. Lockeport
72 Enos Churchill....... do

il Lewis T. Hammond,
et al..................i

34 Cornelius Snow.......1
80 Austin Locke ......... 1
80 T. . Ryer, P.G......
80 0. Locke et Cie.......1
76 S. Locke et Fils.......
80 W. Wallace Kenney
80 Eoos Churchill...
57 Nehemiah McGray...
80 Ephraim Larkin......
80 ino. H. Lyons.........
32 A. M. Wrayton.
66 Jno. Purney............
52 Peter Kenney..........I
15 Jno. Lyons .....-. .....
35 Thos. D. Crowell....
63 Orland Taylor.........
12 Christian Nelson......
80 Enos Churchill ......
73 Randall McKinnon...
80 Austen Locke.........
80 Enos Churchill........
14 Dan. Cronan. ........
10 Jno. 0. McGray.......
40 Alvin N. Atwood....
16 Seth Nickerson.......
56 B. F. Kenney ..........
40 Edward Crowell......

73

Baie Jordan.....

Port La Tour ...
Lockeport .........

Lockeport....
do .........0
do
do

Ile du Cap .......
Barrington.

do
Shag Harbor......
Sheiburne .........
Ile du Cap.

..... ....... ...
Shag Harbor......
Port La Tour.....
Port Clyde.......
Lockeport.........
Cape ableIsland
Lockeport ..

do .......
do ,.........

Ile du Cap Sable
Bear Point...
Ile du Cap.........

do
Port La Tour....

9
17
16
16
16

15
18
14

19
15
16
16
18
5

15
13
20
8

$ cts.

66 00
160 00
144 00
160 00
160 00

160 OU
156 00
160 00

160 00
160 00
160 00
160 00
160 00
30 0o
160 00
104 00
160 00

54 00

156 00
144 00

6 2208

10 68 00
16 160 0U
17 160 O
18 160 00
16 152 00
15 160 OU
14 160 0U
17 114 00
19 160 00
15 160 ou,
4 61 00

14 132 00
12 104 00
3 30 00

13 7000
13 126 ou
2 2400
15 160 00-
18 146 0
16 160 OU0
17 160 0
4 2800
3 20 00

10 80 00
81 32 00
91 112 00

101 80 0

A. 1887

80
80
80
80
80
15
80
52
80
27



50 Victoria. Documents de la session (No. 16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc -Nouvelle-
Eoise.-Suite.

COMTÉ1 DE SHELBURNE--ins.

Nom
du

navire.
Port d'en-

registrement.

74,054 Laura E.Douglas Barrington ..

54,1141
85,484
28,566
75,550
85,477
77,746
85,480
83,046
88,543
85,488
74,36.5
88,553
83,06u
55,830
85,562,
74,1331
74,053

Lone Star ..........
Nlellacoree ....
MIary ........... ..
Martino ............
Myrtle..............
Magellan Cloud
M. & A. Morrison
Millie B...........
Max O'Rell......
Mabel Somers....
Nova Stella. .....
Neskleetia.........
Nellie Morrow ...
Oregon........,....
Orisa.
Pioneer ............
Peerleas ....

49,473 Rhuama...........
75,628 Rover .............
85,485 Sarah H. Seeton.1
77,759 rh'omas Robert-

son ...............
88,542 Three Bells.
85,487 Willie McGowan

88,545 Willie M. John-
ston-....,.

77 748 Winefred..
77,744 Whip-poor-Will.

Halifax....

do.
Shelburne ........

do .........
Barringtn...

do .

do
Shelburne ....

do .........
do .........
do
do
dodo ,...

Barrington.
Yarmouth .........
Barrington.

Digby ..
Shelburne ........

do

do
do ...
do

do
do
do

39

29
80
80
12
80
80
80
80
80
80
52
80
80
20
14
8C
57

4E
81
8<

6<
8<
84

8'
8
1.

Nom du proprié-
taire ou

propriétaire-gérant.

James Barry ,...........

Stronick Decker.....,
Geo. J. Thorbourn...
Jno.A.McGowTan, jne
And. Crowell..........
Dan. V. Kenney.....ý
Wm. H. Thorbourn.
Donald Morrison......
C. Locke et Cie.
Churchill Locke......
Enos Churchill.......
Wm. Lloyd, jeune...
Austin Locke .........
0. Locke et Cie.
Thos L. Banks.......

4 Alex. Smith...........
D Peter Kenney..........
7 Jno. C.Cunningham,

P.GQ..........
6 J. B. Brannen.........
0 Jonathan Locke.....
0 0. Locke et Cie. ....

6 Austin Locke.
0 do .......
0 Jno. A. McGowan

jeune , P.G.........

0 Churchill Locke.....
0 S. Locke et Fils .....
5 Alf. Harding..........

COMTÉ DE VICTORIA.

74,031 Annie Linwood. Sydney 13 Kenneth MeAulay.... Grand Bras d'Or. 4 26 0U
90,487 Annie Eliza..... Halifax..........14 Jeremiah Curtis....... Baie Nord, Ingo-

nish,...........B 2800
77,844 1ay Flower ..... do ............. 16 Wm Carey ....... .... New Campbell-

ton......... ..... 6 32 00
80,965 Smiling Water..Sydney...........26 Rien. E. Brke. Ilngonish......... 5 52 00
77,858 Sambodo ............. 141 Angus B. Morrison... Englishtown...... 3 28 00k

74

Résidence.

Port-La-Tour su-
périeur..........

Ragged Island...
Shelburne.

do ......
Wood's Harbor..
Ile du Cap.........
Baie Jordan ....

do ......
Lockeport ........

do ..
do ..
do ...
do
do

Barrington..
Blar che ............
le du Cap ......

Barrington.
île de Cap Sable
Lockeport.j do q........

do .........
do .........

Shelburne ........

Lockeport.
do

Rockland .........

if,

10
8

19
18
4

19
15
20
17
16
15
14
12
15
4
5

17

12
8

21
17

16
141

191

201
18
6

o,

n

$ ots.

78 0U
58 O

160 O
100 o00

24 O
160 00
160 00
160 00
160 00
160 00
160 O
104 00
160 00
160 00

40 00
28 00

160 00

114 00,
92 00

160 00
160 ol

132 00
160 00

160 00

160 00
160 OU

30 0



50 Mictoria. Dòcuimeunt dé laSëssion (No. 16) A. 188T7

LisTE des primes de pêche' payées aux.navires, etc.- Nouvelle-
Ecosse-S&ite.

COMTÉ DE YARMOUTH.

88,586
75,721
75,733
88,59
80,627

Nom du navire.

Aima......... ......
Angeline ..........
Alfred...............
Alph. B. Parker.
Annie D...,........

75,748 Anna McGee.

71,007 Alfarata........

71,030 Arizona... .........

80,617.
61,595
66,681
66,68?
74,320
80,644
71,0)8
66,68,)
75,625
85,549
80,605
85,536
69,217
66,679
75,754
80,646
85.551
85,5521

Annie M. Bell....
Anna Louisa......
B. K. Kelly.......
Ballarose. .........
Brenton...... ......
Beatrice.. .........
Barbaroni .........Srisk..............
Bannerett..
Byron....., ...
Coral Reef.......
Circassian.. .....
Ohlorus......
Diploma ...........
E. L. Perkins....
Emma S............
Ethel ...............
Edith A.. .........

53,811JElectric Flash...
90,645 Fly. .........
75,72o Florence B. Pari.
5',131 Forest Flower...
88,599 Guide.
85,554 Bazel Glen. .....
80,643 Hazel Del1........
75,867 1da Peters .......
74,334 J. M. Manning..
25,560 Jacques.........
75,770 Joha Millard....
80,641 Jonathan. ........
90 642 EKemaroff....
83,053 Kathleen...
88,581 Kingfisher..
71,005 Kelso......... .....
80,624 Lima..............
61,788 Lynx .............
61,587 Lucretia Jane..,
80,614 Louise..
80,632 Lumen.
51,972j Lydia Ryder.....

Port.
d'enregistre-

ment.

Yarmouth.
do
do
do.
do.

do .........

do

do

do
Shelburne ...... ..
Yarmouth .........

do .........
do ,........
do ........
do ...
do

Shelburne ., .......
Yarmouth ........

do
do .
do .........
do 0........
do .......
do .......
do
do ........

Halifx.......
Yarmouth .........

do ». .
do 9...
do .......
do ........
do ........

Saint-Jean, N.-B
Yarmouth ...

do .0*00
Barrington .

>Yarmouth. ...
do

Sheiburne.

Yarmouth.-
do

do .....do .....

d>.c
e

Nom du propriétaire'
ou Résidence.

propriétaire-gérant.

18 Mondé Leblan.. Argyle..
67 Parker, Eakinset Oie. Yarmouth.
46 do ... do
39 Eli Leblanc............Tuket Wedge...
71 G. D. D'Entremont,

Pugico.....
57 G. D. DYEntremont, o

P.G.. ......... do .........
48 Cha.T DEntremont,

P.G............ .........do
80 S. D. DEntremont,

P.G.................. do ............
64 L. V. Amiro...........do
39 denry Goodwin. do ............
28 J. F. McLaren....... ...........
40 A. L. D' Entremont... Pubnico-Onest...
70 Parker, Eakins et Cie Yarmouth..
80 A.F.StonemanetOie do
80 0. J. DEon, P.G....Punico.
66 Leon D'Eon, P.G.... do
54 R. Goodwin.............do
80 Byron Hines, P.G do
71 Geo B. Goodwin do ...
80 Wm. Ryder ........ Argy1e ......
57 A. F. Stonemanet OieYarmouth .........
64 Louis DEon, P.(;...Pubnico-Oet...
46 F. Stoneman et ie Yarmouth.........
80 Benj Lean. Tuket............
80 J. H. Porter et Oie... do ............
80 G. D. D wEntremont,

P. G............Puhgeo..........
53 D DEntremont, P.G do ...
16 ,-olon 1Ho-bbard.... Tusket .......
80 Parker Eakins et Cie Yarmouth .........
26 S L. Oliver, P.G.... Pubnico.
38 Hatfeld, Kinney et O Yarmouth.
80 S.B. Oliver, P.G.... Puskico.. .........
80 do ... do ....... ....
3 Parker, Eakinset Oie Yarmouth........
57 Hatfield,Kinney et0Y. do
58 do 0.. do
68 do 040 do
68 D. L. Amiro, P.G.... Pubnico.. .........
80IJas. l. Davis... ...... .. ...........
80 Geo. E. Cans.t..ie.Yarmouth ........
47 A. F. Stonemau et Oie do ...o*
80 J H.Porter et Cie ... Tusket Wedgce..
12 N. B. Lewis.... ... Yarmouth ....
59 Hatfield, Kinney et C. do .....
80 do ... do ........
80 J. H. Porter et Cie.:. Tusket Wedge..
30 do ... do..
67L.P. D'Entre ont , Pubnico.. .........

1 P.G... ........
pî5

7
12
12
121

14

141

17

14
17
18
10
il
15
14
1
14
1
1
1
1
1

2
1

1
2

1P

12

.
05L

$ ets.
36 00

131 00
92 00
78 00

142 00,

11400

96 00

160 00
128 0)

8 78 00
0 96 00
1 80 00
5 140 00
4 160 00
6 160 00
4 132 00
8 108 00
5 160 00
8 142 00
6 160 00
8 11400
8 128 00
8 92 00
0 160 00
6 160 00

4 160 00
0 106 00
0 32 00
6 160 00
2 52 00

L5 76 00
20 160 00
14 160 00
8 64 00-

18 114 00
18 116 00
15 136 00
18 136 00
5 20 00

16 160 08
16 94 00
16 160 00
4 24 00

17 118 00
14 160 00
17 160 00
12 60 00-
141 114 00,



.0 Victona. Documents de la Session (No.16.) A. 1887

ETAT des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouvelle
Ecosse-Suite.

COMTÉ DE YARMOUTEI-Fin.

Port
o Nom du navire. d'enregistre- No

menf. n

Maitland. ....... ,
Minnie Ha Ha....
Maggie Jane.
Mansimallo.
Marino.....

Maria...... ........MA. Lonis..
Nokomis....
Onyx,........
Opal«...............
Oika......... ...
Pigeon.... .........
Pandora............
Proditor............
Rowdy...... .
River Rose. ..... ,
Regina.... .........

20,628 Roseneath..
74,335 Safe ......... ..

Sandford.
Sarah J. Killam.
-'igefroi.......
Sea Foam..........
Salvador . .......
Serene..............,
Titania ........... ,

74,122ITemple Bar.. . ..
28,597 Uncle Sam.........

75,749 Vivid ......... ......
71,034 Vanguard .........
74,270 Village Belle....
80,629 Winnie L.

50 591 Water Lily .....
66685 Wide Awake....
61,921 W. E. Weir.
61,579 Will o' the Wisp
57,10!1 Young Scotland

Yarmouth.
do ..
do

Shelburne .........
Yarmouth .........

do ..
do .........
do ........
do .......
do ........
do
do
do
do
do ........
do .........
do .........

do b.....
do 0......

do
do
do .....
do
do
do

Digby..............

Port-Medway ....
Yarmouth .........

do 0......
do

Shelburne.
Yarmouth ........

do
do
.do
do
do

44
13
12
50
46
80
63
68
80
80
54
34
57
51i
16
54
57

80
35

20
51
40
75
53
54
52

44
80

43
47
40
80

71
78
41
41
47

1~
Nom du propriétaire

ou Résidence.
propriétaire-gérant.

N. B. Lewis. Yarmouth ........ ,
Michl. Carroll... ...... do .........
Abram Thurston...... Sandford.. .........
R. D'Entremont,P.G Pubnico-Ouesî...
R. Amiro, P.G........Pubnico.
Byron Hines, P.G -.. do
Marc. A. Surette, P.G do
Hatfield,Kinneyet C. Yarmouth.
Parker, Eakinset Oie do

do ... do
J. H. Porter et Cie... Tusket..
Hatfield, Kinney et 0. Yarmouth.
&.F. Stoneman et Oiei do 0.994
Zacharie 'Eon, P.G Pubnico.. ........
Joseph Roberts. Argyle........
O. M. Bodrea.................
A. O.a'mEntremont io.

P.G . .. .........
Byron dines, P..G... do
Rlatfield, Kinney et

ie............Yarmouth.........
AbramThurton. Sandford........
A.F, Stoneman et Oie Yarmouth.........
J. H. Porter et Oie... Puset Wedge...

doatfield.dAmbroise D' eonP. G.................
James Amiro... ... Pubaico....

Oie....moth.........
A. Amiro, P. G ....... bnico, ....
A. D. D'Entremont,

P.G..............................
1Parker, Eskins et Oie Yarmouth ....
r. V. Amiro, P.G...

)James Lennox . do ......
Elatfield, Kinney et

Cie....... ........... Yarmouth
a do o ... o

A.F. Stonemanet Oie do
J.D do **o do ...

ntremont, P.G W. Pubico......
J .PorteretOie.Tusket Wedge...

ce
ew

161
4

g 2
181
121
16
19
14
16
161
17
15
18
18
6

16

16
15

10
5

10
15
17
17
10

18
141

201
13
17
16

16
8

14
il
16
161

q. 3 de t'équipage n'ont pas fait la pêche 3 mois.

76

74,339
74,301
85,b39
-61,510
74,319

-80,648
88,59,-
74,330
85,553
80,645
-6 675
61,840
61,978
74,332
85,557
71,037
74,323

88,5891
71,0-1
85,535
75,724
57,150
57,132
80,782

n.â

$ ote.
88 00
26 00
16 80

100 0»
92 00

160 00
126 00
136 00
160 00
160 00
108 00

63 00
114 00
108 00
3), 00

108 00

114 00
160 00

70 00
40 00

102Z 00
80 00

110 00
106 00
108 00

104 00
88 OU

163 0U8600
9t 00
80 ou

160.00
141 00
156 00
83 00
8. 00
94 00



50 Vietuaia. Documents de la Session (No.16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux navires, ete.-Nouveau-
Brunswick-&uite.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUJNSWICK.

COMTÉ DE CHARLOTTE.

Nom Port d, . Nom du propriétaire
o du Potj®e-ou Résidence,

navire. registrement. propriétaire-gérant.

83,478 Argyle.......d
59346 A. J. Malloch... Saint-André, ... 21 J. Mallocli.........CarpoBeamp . 5 42 10

83e78 rgle .... do .. .. 1 10 Robert Ross ... ....... 'Saint-André ... 4 20 GO
88,275 Annawan. do 16 Tohias Cross..Bavre du Castor 2 32 GO
52,065 Adelha..... Windsor.. 17 W. D. Wright.. do 4 34 00
83,469 Austin P Saint-Andre .... 12 L. Richardson. le au Cerf. 4 24 GO
75,599 Blue Jay. igbyN-. 14 G. L. Stvens..... Grand-Ma an.... 5 28 GO
83,462 Beauty.. . Saint-André 25 R bert Ros . Saint-André..... 4 Go GO
59319 Brisk .......... do .. 20 Al1fred Wadlin......Havre du Castor 3 40 GO
59,311 Blooming Rose . do ... 19 Aaron Cook ....... le au Cerf . i... 38 s.e
64G11 Béee_.......... Digby, N.-E .. j 12 Robert Shaw,ainé .. Lapréau ...... 5 24 O
59375Cadet... ......... Saint-André.. 13 Chas Savaga... Wlson's Beac
35,W38 Caroline do ....... do 18 James M.Lord. le au Cerf . 3 96 GO
73, 965 litta.......... Lunenburg, N.-E 28 Chas. Dixon . Grand-Manan,.... 4 56 GO
80,882ila Mabl.....Saint-André . 14 Roert Ross.. Saint-André. 5 28 G
80,803 Exenia......Windsor, N.-E. 18 SimpkinsRoscoeetal Havr du Castor 4 _6GO
88280 E. B. Lane.....Saint-André 12 Joseph MeGea-..... Back Bay........4 24 G
59,373 E. M. Oliver... do , 141James Olîver, jeune. do 5 28 GO

77,968 Empress........... do ..... 14 Geo. Caffary. 'acesBe . 28
83480 Cred Taylor...... do 13 Jos. Bod.........Wilson'sBeach 2 26
88,278 Falcon............ do ... 12 Wm. Brown.do . 4124GO
51,966 Friendly........ Ligy , 18N- enryBurnham. Grand-Manan. 3 38 GO
83,466 Fanie May......Saint-André.... 19 Wm. GThompso... Saint Patrice.... à 33 25
59,393 Enier... do 12 George Léonard.....le au Cerf... 3 24G
77,963 FreemanColgata do 26 Aretas Eoglish.....do . 8 51?GO
51,748 FrankyL. Dixon . do 18 E. A. Grearson......Saint-George4 seGO
59,396 GartieWstbro k dol . 10 James Cieo..lie au Cerf. 4 20

3,463 favelok ...... do 33 Wm. James. Wilson's BeAch. 5 66
59,397 Helen C. Young. do 21 T. W. Stuart ......îles de l'Ouest... 6 42 GO
83,461 Josie L. Day .... do 16 George S.of.eld. Grand-Manao..... 5 32,O
83,475 JennieL ....... doL.Rchardson. le au Cerf.. 2 22 GO
77,965 Lydia B. Saint-André...... 12 Jno. M. Caldr. Campo Bello ..... 3 24 O
38,141Liberal. ... Yarmouth, N..E. 26 Jno. A. Mitchell...... do ........ 4 52 GO
59,321 LittisNeil.....Saint-André 21 Wm. MLellan, jeune do..........4 42 G
83,465 Look Out.... do . d .... 48A. W. Ingersol...Grand-Manan.... 5 96 G
84,326 Louisa .. Saint-Jea...... 16 Lewis Coners. Black's Harbor... 6 32
39,388 Letitia . D..... Saint-Andr0..... Af. Johnson. e au Cerf. 3 20
83,472 Linoenckdo,. 12 Bj. Parker...........do..e.1 15
59,395Lttle Minoisn dog. il Gen. Douglas. Latête........ 4 22 00
51,734 Lavinia......... o 13 W Harris.........do 5 26
83,474 LatterBl......... do 12 Davi Kelly.. I 3 24 GO
59,342 Lizzie S. McGe.. do 14 .. dr.w M.Gea. Back Bay.....3 28 G
83,464 Little Autdo... 19 Jacob Cook.Latêt. 6 38 G
80,881 Lena May ..... do ...... 18 . Matthews .. do......... 7 36
88,273 Lile E......... do 13 And. MGea. BackBey . 3 26G
88,271 Magellan Cloud do 20 Simon Brown.......Wilson's Beach.1I S 40 GO
80,034 Mabia.............. do . 12 Audre Lamb. Saint-Adr. 4I24 GO
83,476 Mabl.B........... .do Il Robtos .......... do . 3 22 GO
88,277 Maggie Jane...... do 18 Seward B. Cross Havre du Castor 36
85,4421Mystery,....«...Windsor, N.-E 14 John F. Panl,.....S do 41 28 00

U2 de l'équipage a reçu la prime dans une autre réclam. a. 3 de l'équipage n'a pas pêché 3 mois.
77



60 VictoTia. .Doeuments de la: Session (No. 16.) .881

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouveau-
Brunswick-Suite.

COMTÉ DE 0HARLOTTE-Pin.

Nom Port Nom du propriétaire I6
du d'enregistre- §; ou Résidence. U

.°g navire. ment. propriétaire-gérant

38,109 Mary............... Yarmouth, N.-E. 17 James Thompson:.... Havre de Black 3 340O
59,326 Maud Holmes. ... Saint-André..... 21 Jabob Cook. . atte.......4 42 O
59,125 Mount Whatley. Saint-Jean ....... 28ugh Belmore. avre de Dipper 4 56
64,029 Norman B......... Digby, N.-E ...... 20oward Jackson .................... 4 40
77,967 Naomi. Saint-André..... 14 Wm. James. Beach 3 28 00
59,367 Nymph........... do .. .. lWm.Gatcomb. Saint-André 3 22 00
75,716 Onward ............ Yarmouth, N.-E. il Ansel Guptili et al... Grand-Maan I5 22 80
80,883 Ocean Queen.... Saint-Andié..... ot SitAdr 20
59,383 Pilgrim's Pro-

gress............ o 16 Joseph Holmes do 3..32..
52,174 Pilot., ............ Saint-Jean 12 Wellington ine....e au Cerf. 2 24
75,591 Rise and Go...... Digby, N.-E...... 16 Wm. Sirs.........Wilson's Beach. 4 32
59,357 Silver Bell......... Saint-André 13 Peter Mallock.... do 3 26O
88,272 Simeon H. Bell. do 14 John Phinney... do 3128O
59,378 Sarah Beach...... do 28 James Glass. Saint-André 7 56
59,322 Sea Flower....... o Phillip Hutton. Havre du Castor 1 22OU
88,279 Senator.............do 33 Wm. Wilson. le au Cerf. 6 66 O0
88,414 Trumpet...........Saint-Jean 20 A. W. Holme. Havre du Castor 4 40
59,387 Telephone.........Saint-André 19JosephiMcGee. BackB6138OU
83,468 Village Belle.... do . 15llen Dixon. Grand-Manan 3130 OU
75,544 Viola........... do 36 James Bra.ley...do el 6 72 O
88,282 Vetas...........do ... 10 Luther .. thewsLatdte...........2 20 OU
35,331 Victory do ...... 16 Frank Campbell. Havre de Dipper
77969 1 Wave Quec do 1ilWm.SMeMahonLatêtei.nt-Jean..

COMTE DE GLOUC ESTER.

72,)099Adelina ........... iChatham...... 12 Auguste Poulin. Laméque. 3 24 OU
61e432Alice.,.......... do ...... il Moses Dignard Tracacie 2 22
61,431 Bee............... do . 1..... 2 Paul No. Lamé....... 4 22 ou
72,079 Betsy............1do . 3 yreus Gioet. Shippegan...... 26 OU
61,446 Esprance . ... do...... 10 Romain Poulin .... do .. 606 4 20 OU
61,4371Flying Cloud.. do...... il Levi Chiatson......Laméque-. .... 3 22 OU
61,445 Flavie............. do ... 13 Theo. Duguaydo 3 26 O
61,425Hope....... do -........ 13 . Robin et Ose.. Caraquet-Bc... 4 26 00

Jean.21.Jaob..oo.do. 13 Dom. Gallien.:.......... . 3 26 OU
61,447 Meia...........8do. 13 André Aché, ainé.... Laméque..Dippe 4 26 00
72, 1002Marie------------do0. lO. Chiasson.................... 3 22 00
61,442 Marie Cécile. do . 15 . Dugue.......... dos.Beach. 3 3000
72,077 Mary..........do 12 Moise ugué........Shippegan... 3 24 00
88,669 Morning Star.... do 12 Gustave Gionet...Pokemouche 3 24 OU
85,692 Mary....2........Ro R .. idonil Joseph Goinett.CA ....... 65 2 00
72,076 Providence do12 utrope Dugué.......Shippegan... 3 24 00
85,696 Rose.............do il miara Bossé.............Tracadie ... 3 22 00

1 Reward-. do .. il Jos. Deoutillier..... araquet...41
74,4011dara.........l W.azaireNonl..........Lamque

78



50 Victoria Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Nouveau-
Brunswik-Fin.

COMTÉ DE KENT.

Port . Nom du propriétaire
o Nom du navired ou Résidence.d'enregistrement Q propriétaire-gérant. ce

o

I $ cts.
72,080 Advance .......... Chatham.......... 23 A. Arseneau...... ,..... Lower Village.. 6 46 00
71,303 Finun........... ... . Richibouctou..... 11 J. Finigen ............... French Village.. 2 22 00
66,257 Ino ......... ......... Charlo't'n,L. P.E 18 Steven Legére ......... Lower Village... 3 36 00
43,124 Industry ......... Chatham .......... 17 Jno. Curwin............ Richibouctou..... 3 34 00
61,428 Mab . ..... do .. 13 Jude Robichaud....... Lower Village... 31 26 00
71,308 Sea Mouse......... Richibouctou 10 Jno. Doucette......... Kingston........... 3 20 00

COMTE DE NORTHUMBERLAND.

85,699 Four Sisters . Chatham......... 10 Alex. Mille . ... ........ Bay du Vin. i 20 00
88,668 Gien. Middleton. do ..... , ...... 67 Juo. Sinclair. ........ Chatham.. 14 134 00
66,72 N-ettie Cole. ...... Liverpool, N.E., 13 A. et J. Adams.....,... Upper Neguac 2 26 00

COMTÉ DE SAINT-JEAN.

72,246 Alpha...... ........ Saint-Jean 21 Chas. Cobham. Caeton. 3 42
88,270 Alice May ......... do 10 Jas. . Tiner. Dipper Habor 3 20
57,171 Anna Bell ... . Sa.. t-André 19 Jno W. Baird..... 4 38 00
79,977 Amanda Greene Saint-Jean 15 Saml Huiton. Caneion.........3 30 ou
80,093 Anna K......... do 14 Wm. Portland,StJohn 3 28 OU
72,192 Ada..................do 18 Roht. McLaren. Sand Cove. 4 38 OU
88,267 Bessie May. d 23 Geo. Abram..Carleton.........5 46 
72.273 Bertha...... ., .... 15 Joanna McDevit.. do 3 30 OU
74,308 Bald age. Yarmoth, N -E 14 as. Wilson........ Portland.........3 28 0
80,072 Buena Vista......Saint-Jean 14 Jno. McNuly, aîné.. uquash........3 28 O
85,972 Dove............ .do 1i S. IdGuire. Pisaninco........3 22 OD
88,253 E. B. Colwell... do 19 A. N. Harned. Caeton.........3 38
66,926 .mma......... 13 James Thompon... Chance Ha..... 5 26 O
85,503 Geo. P. Taylor. do 13 Dan. G. Toole. Caneton.........5 26 OU
57,181 H attie....... ......- E. 3Sml abat ... Psric. .... 60
88,261 Little Joe ...... Saint-Jean.. 18 Jos. OBien. Carleton. 4 36
88,266 Lzzie Young. ... do 12 N. Young. Pisarinco........5 24 O

52,11,9 Alary E ............ do ....e 21 Fred Buchanan ... Carleton .......... 3 42 OU
69,1481 gle...n..... do 24 Isaac R. Nohle . do ._..... 3 48 OU
50, 370 Sparkling Billow Saint-Jean.. 25 Jas. W. Belyea. do 3 50
72973 a Breze. Digy, N.-E 13 T. H. Evans.... . Saint-Jean.3 26 O
9,156 Tom.........d....oSaint-Jean 14 Peter Chance Harbor 5 28 O

4'2,087 Two Sisters.. Dighy, N.-E l Thos. Wilson, aîné Pisarinco........3 28 O
59 3131 U. S. Grant:..> Yarmouth, N -E. 33 JnoU aneton.........5 66 OU
88 26. Walter J. Clarke Saint-Jean........ 20 Jno. M. Christophe do 3 40

dodd .......

7i do ......... 1 Wm od a Straight Shore 3 20 O085,508 Zielno on.......3d ..... ...

69,548 1 ilnie...... ...... do ......... 141R b.E loteta .C r tn..... 3 28 0

79



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16) A. 1887

LiSTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Suite.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

COMTÉ DEIKING.

Port . Nom du propriétaire
o Nom du navire. d'enregistre- in ou Résidence.

ment. Cd propriétaire-gérant. .'

66,428 Albert....... ...... Charlottetown... 40 John erring. urray Harbor.. 8 80 00
66,242 Amorette. ... .... , do ... 18 Peter Robers.do a. 4 36 00
83,196 @thel Blanche... Pictou, N.-E...... 12 Reuben Cahoon do ... 24 00
88,650 General Gordon Charlottetown... 80 NI. McLean et Souris. 15 160 0
90,626 Gen. Middleton, do ... 76 Dennis Murphy. do. .. a 10 123 50
42,993 Josephine ...... do ... 41 S'mon Cheverie. do..........b 2 57 40
75,882 Lord McDonald. do ... 15 Davidahoon Murray arbor.. 3 30 0
80,915 Lilly Bank do ... 15 A. Landry, et al.Montage. 5 300
80,937 lontague ...... do ... 16 Geo. Dnnn........Murray larbor.. 3 32 00
83,095 Mary Margaret .Pt.Ha'sbury,N.E 16 Alex. Jackson......... do ... 51 31 00
88,646 Sea Flower .... Charlottetown... 17 Michel Paquette.oet...Souris........c 1 21 25

a. 6 de l'équipage n'ont pas pêché 3 mois.- b. 3 de l'équipage n'ont pas pêché 3 mois. c. 3 d
l'équipage n'ont pas pêché 3 mois.

COMTÉ DE PRINCE .

72,081 Annie............... Chatham, N.-B.. 13 . MDonald. Campbellton. 4
71,302 Alice...... ........ Charlottetown... 10 Isaac Lewis . . Dock Road. 3
55,829 Emma McMillan Pictou, N.-E...... 0 Jn. Coughlan. Campbellton 4
88,642 Express...., Charlottetown... 47 Rot. Bel . . Alberton. 13
5.91663Letie.........do57 J. H. Myrick, P.G... Tignish...... ... 15
69,918 Lois..................do 66 J. A. Matheson. do...........4

26 00
20 00
40 00
94 00

114 60
132 00-

80

COMTÉ DE QUEEN.

77,934 Lilly Dale......... Charlottetown... 12 SamuelDoiron....... Rustico............. 5 24 00
38,722 Onward............ do ... 26 G. D. Longworth.... Charlottetown... 4 52 00



50 Victoria. Documents de la Session VNO 16.) A. 1SS7

LISTE des prinies de pêche payéés aux navires, etc.-Suite.

PROVINCE DE QUÉBEC.

COMTÉ DE GASPÉ

Non du navire
Port

d'enregistre-
ment.

64,720 Antelope.... ...... Pte. Hawkesbury
85,392 Colibri.............. Amherst..
64,856 Cora May ......... do ...-......
71,357 Emma Giduey... Halifax ............
85,391 Esperance.. Amherst, I.M...
77,604 ,. D. Myra. Lunenburg.
'i5,814 East Lynn......... Halifax.
73,029 F. P. T.............,Amherst..
85,393 Formosa .... do
75,815 [erbert...... Halifax.
59,457 Highland Lass... Lunenburg.....
85,395 Kate .......... Amherst........
73,022 Lédée Adéle...... do .........
55,644 io ............ do .........
73,494 arie Dolorosa.. do -.
73,021 Mere Anne. d...... do ..
73,024 Marie Enesie .. ,... do
73,021 larie Euphrosine do .......
73,491 Mary Jane ........ do
38,351 Nancy........Arichat.
54.0%1 Pheasant.. Amherst ...........
69,383 Speedwell. . Gaspé ..... .. ......
75,692 Sea Horse ......... Québec .... ....
73,492 Tbirza..... ......... Amherst..

Nom
c du propriétaire

a ou
propriétaire-gérant.

24 V. Thériault............
15 D Thériault......
42 J. N. Arseneau.
47 Damien Devaux.......
30 0. Boudreau......
43 F H. Delaney .........
36 J. E. Arseneau........
41 P. Turbide..
43 F H. Delaney........
3W Damien Devaux.......
15 Dom. Boudreau. ......
11 no. Doyle ....
40 Nzaire Jomphe.......
4 Vital Richard . ........
44 André Devaux .......
46 Wm. Terrieau........
47 W. G. Leslie..........
39 N. Arseneau............
47 do ....
16 T'hadéa Cormier....
3. J. N. Arseneau. .....
34 Siméon Mabe. .
10 Anctil Lepage ........
14 T. Larade.........

Résidence.

Hav. aux Mais(
do
do

Iles de la Mad
Havre Aubert
Hav.aux Mais

do
do
do

Iles de la Mad
Havre Aubert
Hav.aux Mais

do
do

Iles de la Mad
Hav.aux Mais
Grindstone...
Hav. aux Mais

do
Havre Auber
Hav.aux Mais
Corner of Bei
"ap Chatte..

Havre Auber

$ ets.

ons

E5 51 4800
5I 30 00
5I 84 0

... 900

9 60 00
al 4Z400

61 82 cO
6 86 00

li 7 60 00
t.... 3 3000
ons 2 2200

7 100 00
5 81400

lei" b6 70 40
uons 9 92 0O

.*. 9 94 00
onsî 51 78 00

... 7 9400
.... 5 3200

sons ci2 3986

2 20 00
r.... 6 2800
ach 4 6(

C0MIÊ DE SAGUENAY.

57,742 A cara ....... ......
42,436 Amelia..
59,468 Busy,......... ......
83,370 0. M. G. P.
61,966 D. Cronan.........
59,9'9 Elizabeth
80,754 ugenie...
66,028 Emerillon .........
85,459 Florida...... ......
85,754 Florida.............
75,679 Gleaner... ........
25,750 fi. B......
85,753 Java......... .
42,435 Labrador..........
77,868 Léodore.............
69,380 Marie Anne.......
69,382 Marie du Sacré

Coeur...... ......

Halifax.............
Gaspé ..... .

d 0Québec ....... ......
do .... ......Halifax,.......

Québec...... .....
do .... .......
do
do ..........
do ............
do
do ....
do .......

Gaspé......
Québec............
Gaspé........ ......

do....

30 F. Jomphe ... ......... Pte-aux-Ecquim.
50 Paul Cormier.......... do ...
39 André Vigneau........do
46 Geo Picard ........... do
40 P. LeMarquand ....... do
27 Luke Cormier ......... do
48 Lve A. Vigueau. eta a do
14 A. Michaud............. [le Verte.. .....
13 Wm. Michaud ......... do .........
26 Joseph Bourque . ..... Natashquan.
40 Benj. Landry, et al... Pte-aux-Esquim.
57 Hy. Boudreaun. ......... do
46 S. Doyle................. .do
43 P. Doyle..............do ...
38 E. Boudreault..atashquan ......
36 Etienne Landry, et al Pte-aux-Esquim.

46 Wm. Briand, et al.... do ...

a. Cinq de l'équipapage n'ont pas fait la péche 3 mois. b. Quatre de l'équipage n'ont pas fait la
pêche 3 mois. c. Cinq de l'équipage n'ont pas fait la pêche 3 mois.

16-6
81

60 00
100 00

S8 01>
92 0<>
80 00
54 00
96 to
28 00
26 00
52 00
80 0O

114 00
92 00
86 00
76 00
72 00

92 00

.

.

.

.

.

.

.
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LISTE des primes de pêche payées aux navires, etc.-Québee-Fin.

COMTÉ DE SAGUENAY-Fin.

Nom
du

navire.

75,658 Marie Henriette..
64,990 Marie Ste. Croix.
77,886 Marie Laure At-

tala........
55,863 Marie A delmina.
85,751 Marie Josephine.
80,766 M arie Anne....,
72,t31 Marie Victoria...
42,437 Progress............
75,4 5 Phoenix .. .,....
77,866 Pieneer...
69,591 Ste. Marie ........
80,753 Stella Maris.....
83.360 Ste. Anne .........
83,352 Ste. Anne.

Port
d'enregistre-

ment.

do ..

do .... ... 2
do ........... 15
do 17do . . 2

doG.. .... 13
do ........... il

do .8

do ............. 17
do ........... . 28
do 13
do 18

Nom
du propriétaire

ou
propriétaire-gérant.

Résidence.

Ambroise Caron......1Baie-du-Sable
Joseph Fortin.,....... L'Ilet........ ......

Philodime Michaud.
C Levesque .. ........
Narcisse Levesque...
fhos. Taché .........
Robert Boily..
BoudreaultetLeblan
P. Vigneau et Fière
Wm. Lebrun. ........
Alex. Scherrer ........
F. Cummings, et al
Pierre Fraser. ..
Pierre Brochu. .......

Ile Verte ..........
do

. 1 do
Sain t-I1 énée ...
Baie Saint-Paul.

e Pte-aux-Esquim.
s do

do
do
do

lie Verte..
.Sept-ies.....

30 00
34 00,

54 00,
'.:6 00
22 00,
34 00
36 00,

104 00
56 00ý
78 00
74 00

100 00,
26 00
36 00
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ANNEXE io 3.

NOUVELLEmECOSSE.

RAPPORT SUR LES POBEi1ES DE LA NOUVELLE-ECOSSE, ANNÉE 1886,
PAR W. H. ROGERS, INSPECTEUR.

AM1HE.RT, N.-E., 31 décembre 1886.
A l'honorable GEoRoy FOSTER,

Ministre de la marine et des pêcheries.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport annuel sur les pêche-
ries de la Nouvelle Ecosse. J'y joins un résumé des rapports des gardes-pêche, les
relevés statistiques des différents comtés et de la province, ainsi que les tableaux
statistiques ordinaires.

On verra par ces tableaux que cette année l'exploitation des pêcheries a employd
68 navires et 567 hommes de moins que l'année dernière. C'est le résultat des
faibles prix du marché qui a porté les gens à aller chercher ailleurs un emploi
plus rémunératif. La diminution des exploitants s'est surtout fait observer dans la
pêche à la morue. Cependant, le poisson était si abondant que les relevés accusent
une augmentation considérable dans la quantité pêchée. En total, le rendement de
la campagne a donné une augmentation de $13l,438.55 Ce i ésultat est une preuve
éviciente de la richesse des nêcheries canadiennes, et il démontre que l'abrogation du
traité de Washington et l'impôt dont on a frappé notre poiss9n ont eu peu d'effet sur
eette industrie. Le poisson de toutes espèces trouve d'autres marchés, et la consoi-
mation augmente rapidement dans tout le Canada. Comme pour nos autres produits,
notre marché national est le meilleur, car il est plus régulier et il n'est pas soumis à
l'influence d'une législation étrangère.

SAUMON.

On remarquera une légère diminution dans le rendement de ce poisson, princi-
palement pour le saumon salé en barils et pour celui provenant du Labrador. Au
début de la campagne, de violentes tempêtes ont détruit les rets sur une grande
partie de la côte, et ont ainsi réduit considlérablement la capture générale,; sans cela
nous aurions eu une forte augmentation sur le rendement de l'année dernière. C'est
ce qu'il est facile de constater en consultant les rapports des gardes-pêche de Pictou
et d'Antigonish, comtés dans lesquels se trouvent nos meilleures pêcheries à saumon.
Le saumon augmente rapidement dans les rivières. La rivière Wallace, dans le
eomté de Cumbcrland, que le poisson ne fréquentait plus depuis vingt-cinq ans à
cause d'un barrage de moulin qui l'empêchait de passer, offre une preuve évidente
des bons résultats de la pisciculture. Depuis 187, on y a déposé en moyenne 40,000
alevins par année. En 1,,82 quelques poissons ont été vus au barrage, et depuis on
en voit un plus grand nombre tous les ans. Cet automne, de -.50 à 350 saumons ont
traversé les passes-migratoires pratiquées dans les barrages il y a deux ans. Ca
développement établit deux faits importants pour la pisciculture: le premier, que le
saumon met trois ans à parvenir à maturité; le second, que un quart ou une demie
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seulement de un pour cent des alevins provenant des établissements ichthyogêniques
,échappent à leurs ennemis naturels avant d'arriver à maturité. J'en suis arrivé à
ette conclusion parce que, jusque il y a quatre ans il avait été déposé dans la rivière
200,000 alevins qui ont en pour résultat le nombre que nous y avons vu cet automne
(de 250 à 350), les 160,000 alevins des quatre dernières années n'étant pas encore
venus à maturité et n'ayant ýpas encore retourné à la rivière. Comme les dépôts
vont continuer et que la rivière va redevenir le théâtre de la reproduction naturelle,
nous pouvons nous attendre à un accroissement rapide d'ici à peu d'années, pourvu
que les braconniers soient tenus à distance. Ces faits prouvent aussi que ceux qui
jadis croyaient que la culture artificielle pouvait produire en huit ou dix ans un ren-
dement considérable, avaient tort d'en venir piématurément à la conclusion que
cette exploitation était un insuccès parce. qu'elle n'était pas bien faite. Plusieurs
autres rivières de la province augmentent rapidement en saumon et en gaspereau;
c'est le résultat de l'établissement des nouvelles passes-migratoires brevetées dans les
barrages de moulins, notamment sur les rivières Liverpool, comté de Queen, Clyde,
comté de Shelburne, et Tusket, comté de Yarmouth. J'ai tout lieu d'espérer que les
pêcheries à saumon de la Nouvelle-Ecosse n'atteindront plus jamais la baisse où elles
en étaient rendues en 1880 et 188 1. En ouvrant les barrages avec de bonnes passes-
migratoires et en continuant les plantations artifioiclles, nous aurons indubitablement
partout les mêmes résultats que sur la rivière Wallace. Il n'y a aucune autre rivière,
en Canada, qui offre autant que celle-ci toutes les conditions favorables pour établir
les faits qui piécèdent, et cela pour les raisons suivantes:

1. C'est une petite rivière dont l'eau est très claire et que les sources de la mon-
tngne alimentent, en sorte que du barrage on peut voir le poisson.

2. Elle ne contenait pas de poisson en 1878, lors de la première plantation. La
nature n'a rien fait jusqu'ici, car les échelles n'y ont été établies qu'il y a deux ans,
et elle ne fera rien d'ici à deux ou trois ans. Aussi les faits se rattachant à la culture
du saumon offrent la plus haute importance, et je vais essayer de les recueillir avec
le plus grand soin.

3. Avant la construction du barrage, la rivière était une des plus propices à la
production du saumon. Ainsi nous avons une base sur laqelle nous pouvons cal-
culer les profits de la pisciculture, et pour rendre celle-ci profitable il faut la prati-
quer avec la prudence et le jugement que demande l'exploitation de toute industrie
ei on veut éviter les désappointements et réussir.

GASPEREAU.

Le gaspereau n'a pas diminué sur nos côtes, bien que le rendement en ait été
moindre que l'année dernière. La demande en étant restreinte et le prix faible, le
gaspereau n'a pas été pêché avec autant d'énergie qu'à l'ordinaire. De là le résultat
r égatif accusé par les chiffres qui suivent

Barils.
1876........ .....

. .......................................................... 5, 6M 3
......................................... ... - -- 5,3

1879.................. ....... ...... 9,4()9
1880....................... 16,145
1881.......................... ...... . 22,474
1882 ....... ,............................... ..... 21,656
1883 .................... ... ..... ,a...... .*....................... 18,346
1884......................................................................... 2 0,ý6 ý8
1885 ....... ............... ............ .. ....... . . ........... 17,153

-1886 ............................................ 16,812

ALOSE.

Cette année encore l'alose a diminné'ici, et il en a été de même sur toute la côte
américaine. Il paraît que la culture artificielle de l'alose et la distribution de ses

84

60 Victoria. A 1887



IDocuments de la Session (Na 16.)

produits sur une grande étendue de cette côte n'a pas encore mis un terme à la dimi-
nution du rendement chez nos voisins. Comme notrealose de la baie de Fundy
vient des rivières des Etats-Unis, nous no devons pas nous attendre à une améliora-
tion avant que cette amélioration s'opère là-bas. Notre capture de 1886 se chiffre
par 2,943 barils.

MA Q4UEREAV.

La pêche du maquereau a été très bonne, et vers la fin de la campagne le prix
de ce poisson avait atteint un chiffre extraordinaire, par le fait de la faible capture
opérée par les navires américains que nos gardes-côtes ont tenu à distance, en dehorsw
de la limite des trois milles. La quantité recueillie par nos pêcheurs a été de 110,689
barils en 1885 et de 102,531 barils en 1886. Si les trappes avaient rapporté leur
moyenne ordinaire, nous aurions eu une augmentation considérable sur l'année der-
nière. Quoique le maquereau soit resté en grande partie dans la limite des trois
milles, il ne s'est pas approché de la côte assez pour que les trappes pussent en
prendre de grandes quantités. Puis les cotes du marché étaient si minimes au com-
mencement de la saihon, que les pêcheurs ne se sont guère donné de peine; sans cela
nous aurions à signaler une capture beaucoup plus considérable.

HARENG.

Comme on le verra par les tableaux statistiques, le hareng a peu rapporté. Non
seulement la demande et les prix étaient faibles, mais le poisson s'est fait rare sur la
plus grande partie de la côte. De là la diminution.

MORUE.

Bien que les prix du marché aient été extrêmement bas et que la flotte de pêche
ait compté 68 navires de moins qu'à l'ordinaire, la morue, l'égretin et la merluche ont
rapporté en valeur à peu près $265,000 de plus que l'année précédente. Ccci dé-
montre que la presque totalité de ces poissons est prise par les pêcheurs en bateaux
le long de la côte et dans la limite des trois milles.

EPERLAN.

Ainsi que je l'ai dit da-ns des rapoorts précédents, ce poisson abonde sur toute la

e4te, et la quantité qui en a été pê -bée cette année accuse une augmentaton de
200,000 livres sur la capture de 1885. La capture de l'année prochaine promet un
rendement double de celui de cette année, qui se chiffre par 600,000 livres. Nos gens
ne font que commencer à exploiter cette pêche pour l'exportation à l'étran ger.

HOMARD.

Le homard a abondé sur la plus grande partie de la côte, mais plusieurs loca-
lités donnent des signes évidents d'un épuisement amené par une pêche excessive.
Il faut absolument faire des règlements plus rigoureux si nous voulons mettre cette
industrie à l'abri du sort qu'elle a eu dans d'autres pays. Je me permets de suggérer
l'établissement d'une saison réservée, uniforme pour toute la côte, couvrant la période
comprise entre le 20 juillet et le 10 septembre, et qu'il soit défendu de prendre du
homard ayant moins de 10½ pouces de long. Ces deux mesures seraient plus con-
formes aux lois qui régissent cette pêche dans la plupart des autres pays, et si elles
étaient appliquées avec vigueur, elles seraient à l'avantage de tous les intéressés- Il
est possible que les paqueurs y trouvent quelques inconvénients au début, mais je
suis certain que tous finiront par en comprenare la sagesse.

PASSES-MIGRATOIRES.

Il en a été établi quatre en cette province dans le cours de l'année:
Une dans le barrage de Eaton, bras de la rivière d'Or, comté de Lunenburg.
Une dans le barrage de Boutillier, rivière des Neuf-Milles, comté d'Halifax.
Une dans le barrage de Fisher, rivière Sainte-Marie, comté de Guysboro'.
Une dans le barrage de McDonald, Sherbrooke, comté de Guysboro'.
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La grande passe-migratoire établie dans le barrage de McCallum, sur la rivière
Avon, dans 1e comté de Hants, continue toujurs à ne pas fonctionner; il faudra la
répar er l'année prochaine.

Une nouvelle amélioration qui a été brevetée aux Etats-Unis ayant été faite
aux passes-migratoires, celles-ci peuvent maintenant être placées dans lcs chutes
naturelles, et c'est très important. A l'avenir on ne devrait pas laisser construire
des barrages sur les rivières sans que ces barrages soient pourvus d'une passe-migra-
toire. Les deniers publics ne peuvent être dépensés avec plus de profit qu'en les
appliquant à l'établissement de ces passes, qui ouvrent les barrages et rachètent les
chutes naturelles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. H. ROGERS,
Inspecteur des pécheries.

ANALYSE DES RAPPORTS DES GARDES-PECHE.

COMTÉ D'ANNAPOLIS.

Le garde-pêche W T. Carty, de Tupperville, dit qu'il a plusieurs fois visité les
différents quartiers de pêche de son district, et qu'il s'est appliqué à recueillir tous
les renseignements possibles au sujet des pêcheries. Il signale encore de-t cas de
pêche illégale sur les rivières Annapolis, Round-Hill et Lequille, mais il n'a pas reçu
de plaintes qui eussent pu le justifier de poursuivre les délinquants, qui sont si bien
organihés que les gardiens ne peuvent réussir à mettre la main dessus. Il recom-
mande qu'on emploie des gardes de nuit ou que l'on accorde à tous les gardiens la
moitié des amendes et des confiscations. L2 braconnage se pratique surtout la nuit
pendant cinq mois de l'année, et $2,5 constituent une rémunération trop infime pour
engager les gardiens à surveiller les rivières jour et nuit.

La pêche au hareng, dans la baie de Fundy, n'a guère été meilleure que l'année
dernière. Entre Hampton et le Goulet, distance de 30 milles, très peu de pêcheurs
ont pris assez de poisson pour mériter la prime. M. Carty reccmmande fortement
que ceux qui ont fait tout en leur pouvoir pour obtenir leur subsistance de la pêche
et qui n'ont pas réussi par suite de la rareté du poisson reçoivent cette prime, car il
en ont grand besoin, Les pêcheurs s'accordent tous à dire que la baie éLait remplie
de hareng, mais que ce poisson s'est éloigné dès. que les trappes à homard ont été
tendues.

L'échelle à -poisson de Round-Hill fonctionne parfaitement. La passe de Lequille
n'a pas besoin d'amélioration. La passe de Lawrencetown est inutile, parce que le
barrage n'a jamais été resserré depuis qu'on l'y a introduit.

M. Carty ne formule aucune plainte au sujet de la sciure, et il n'a pas imposé
d'amendes ni opéré de confiscations.

COMTÉ D'ANTIGON!sH.

Le garde-pêche John McDonald, de Doctor's-Brook, dit qu'il a recueilli avec soin
les relevés statistiques et qu'ils accusent une diminution de près de $6,000, parce
que surtout la pêche du homard à l'Anse- '.'aligne et à Arisaig a donné un plus faible
rendement.

Le maquereau a été très abondant au large de la côte pendant les mois de juillet
et d'août. Tous les jours on en voyait de grands bancs près du bord, mais il ne vou-
lait pas prendre l'hameçon, La pêche au saumon a fort bien commencé, et lea
pêcheurs paraissaient remplis de joie à la perspective d'une capture énorme; mais
ils ont été désappointés par une violente tempête du nord qui a détruit leurs appa-
reils, et quand ils retournèrent au large le saumon avait à peu près cessé de donner.
Le hareng était rare, mais d'excellente qualité. La merluche abondait, mais elle
est restée en eau profonde, ce qui a empêché les petits bateaux de faire une bonne
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,eapture. L'éperlan était aussi très abondant, et il en a été pris de grandes quantités.
Bien que la rumeur de plusieurs violations de la loi soit parvenue à ses oreilles, M.
MeDonald n'a pu trouver personne en mesure ou désireux de lui prouver les faits.
Il a vu la plupart des gardiens cet automne, et aucun d'eux ne signale des illégalités.
Il a pris en flagrant délit un individu qui essayait de tendre deux retà à truite, et il
a confisqué ses engins et sa chaloupe. Les habitants d'Arisaig et de l'Anse-Maligne
ont été très surpris, au mois de novembre, en voyant la plage couverte d'encornets
morts et vivants. Ils ne peuvent assigner aucune cause à cette circonstance extra-
ordinaire.

COMTÉ DE CoLcHEsTER.
Le garde-pêche H. Gass, de Tatamagouche, rapporte que le saumon n'a pas été

aussi abondant qu'autrefois. Une seule violation de la loi est venue à sa connais-
sance, et celui qui l'avait comtnise a été condamné, on l'a laissé aller en payant les
frais; cet exemple a eu un bon effet. La pêche à l'éperlan est devenue une exploi-
tation importante; il s'en prend de grandes quantités. Le maquereau a été aussi
abondant qu'à l'ordinaire dans la baie. La passe-migratoire du moulin de Balfran
est en bon ordre, mais l'eau s'est maintenue si basse jusque vers la fin de la saison,
que le saumon n'a pas pu y monter. Le 1er novembre, une grande quantité de petit
hareng est entrée dins nos rivières, ce qu'on n'avait jamais va auparavant.

Le garde-pêche Henry Blair, de la rivière du Nord, dit que le poisson a été rare
cette année dans le haut de la baie de Fandy, Le poisson reproduc-eur est monté en
grand nombre dans les rivières cet automne Oa a réparé la passe-migratoire qui
avait été endoemagée, et M. Blair croit qu'elle sera prête pour le printemps.

Le garde-pê he R. J. Pollock, de la Stewiacke inférieure, rapporte que l'éperlan
est arrivé vers le 14 avril, et il se plaint de ce que la saison réservés empêche de
prendre ce poisson dans la rivière Stewiacke. Quant à l'alose, par suite des fortes
pluies du mois de mai qui avaient gonflé la rivière, il s'en est pris très peu. Oa a
capturé un peu plus de saumon que l'année dernière. Lc saumon de juin et de juillet
continue à se faire rare, mais aux mois de septembre et d'octobre il est très abon-
dant; toutefois, on ne le pôè.he plus comme auparavant. M. Pollock a visité toutes
les scieries de son district. Au moulin de Withdrow, sur la Stewiacke inférieure, on
a établi un appareil qui recueille la sciure à mesure qu'elle tombe, puis elle est char-
gée dans des tombereaux qui la transportent plus loin. A. la scierie de Graham, sur la
petite rivière, les rebuts sont ramassés avec soin et servent de combustible. Ces deu
propr étaires tiennent à ne pas violer la loi et ils prennent tous les moyens pour
empêcher les rebus d'aller dans la rivière. Plusieurs sont d'avis que la sciure couvre
le gravier du lit des rivières et nuit aux frayères. S'il en est ainsi, le moulin Danlop,
qui ne se trouve pas dans le district de cet officier, doit faire beaucoup de tort, car X.
Pollock a su que le propriétaire de ce moulia laisse la sciure et les rebuts aller dans
la Stewiacke. Il a aussi visité les moulins de la rivière Andrews, et constate qu'on
n'y a pris aucune mesure au sujet de la sciure. Il a fait connaître la loi aux proprié-
taires et les a priés de s'y conformer.

Le garde-pêche J. W. Davison, de la petite rivière au Bar, regrette d'avoir à
faire un rapport défavorable au sujet de la pêche à l'alose dans son district; le rende-
ment a été plus faible qu'il ne l'a jamais vu depuis qu'il est garde-pêche; c'est une
grande perte pour cette section du pays. Il ne cherche pas à expliquer cette décrois-
sance, mais il croit que les excès de pêche y sont pour beaucoup. Le saumon a été
plus abondant que l'année dernière. La morue a donné le même résultat, et le hareng
n'a pas été aussi abondant. Les pêcheurs, découragés par l'insuccès, ne feront pas
autant de frais l'année prochaine. Le braconnage se pratique moins sur les rivières
et M. Davison n'a reçu aucune plainte.

COMTÉ DE DIGBY.

Le garde-pêche Wm Bon?ey, de Digby, accuse une diminution dans le rendement
des différentes pêches. Çe déficit sur le résultat de la campagne précédente peut
être attribué à plusieurs causes : la rareté de la boitte, la faible capture du hareng et
l'insuccès à peu près complet de la pêche au maquereau et à Palose dans la baie
Sainte-Marie en sont quelques unes des plus importantes. Les principales, cependant
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ýont l'inactivité absolue du marcbé et le faible prix du poisson, ainsi que le droit
imposé par le gouvernement américain. Les deux dernières causes ont eu pour effet
de détourner plus de la moitié des navires et des bateaux de la pèche pour exploiter
des industries plus lucratives Il paraît que, à l'exception du maquereau et du ha-
reug, les autre poissons, tels que la morue, le merlan et l'égrefin, ont été générale-
ment aussi abQndaits que d'habitude, et sans les raisons énumérées plus haut, le
résultat de la dernière çampagne aurait été probablement aussi considérable que les
années précédentes. On observera aussi que la quantité de hareng fumý a été
extraordinairement petite. Quelques-uns de nos navires ont porté leur poisson, paýrti-
calièrement l'égrefin, à Saint-Jean, N.-B, où ils le vendent avec plus d'avantage
qu'ici. M. Hlanley dit que les lois sont généralement observées. Une fabrique de
conserves de homard, récemment établie, en a fait 24,624 boîtes. Les rivières sont
comparativement libres de sciure. M. Hanley espère vivement qu'un gardien sera
placé le printemps prochain sur la rivière au Saumon.

Le garde-pêche James A. Collins, de Westport, accuse une augmentation très con-
sidérable dans la capture de quelques espèces de poissons, spécialement la morue, le
merlan, l'égrefin et le flétan, mais il se plaint des prix extrêmement bas qui ont eu
cours durant toute la saison. Le maquereau a été rare jusque vers la fin de l'automne,
alors qu'il en a été pris de très beau, la plus grande partie dans les rets. Ce poisson
a obtenu, sur les marchés des Etats-Unis, jasqu'à $30 le baril. La capture de homard
a augmenté d'une mamère très appréciable, et la saison réservée a été bien observée.

Deux établissements de conserive ont fait des opérations : un à Westport et
l'autre à Tiverton. M. Collins dit qu'il faut exercer une surveillance très active pour
empêcher les fabriques de se serv r du homard n'ayant pas les dimensions exigées
par la loi. Il ajoute que ceux qui exportent du homard vivant aux Etats-Unis sont
d'opinion que cette loi devrait être la même que celle qui est en vigueur dans le
Maine et le Massachusetts. Il regrette que les fabriques de la Thstle Cannin yConm-
pany, à Tiverton, n'aient pas fonctionné cette année, car comme conséquence la mer-
luche fumée et le poisson d'engrais ne figurent pas dans nos relevés. La raison
donnée, c'est que l'exploitation ne payait pas. Le déversoir de Freeport n'a pas été
réparé, et il ne s'y est pas pris de poisson. Il est venu ti ès peu de pêcheurs améri-
cains dans nos eaux, comparativement aux années précédentes. Il s'est fait, cet
automne, une grande exportation de poisson frais à Saint-Jean, N.-B., et à d'autres
ports. M. Collias fait observer qu'en faisant l'évaluation des engins de pèche, etc.,
il a fixé une somme considérable pour les quais, é-hafaudages, constructions, etc., qui
servent réellement à l'exploitation de l'industrie de la pche.

COMTÉ DE GUYsBoRoUGiH.
Le garde-pêebe James A. Tory, de Guysborough, dit que, en comparant les relevés

de cette aniée avec ceux de l'année dernière, on constate, pour le hareng, le saumon,
la morue, etc., nie diminution qui se chiffre par $52,350; mais ce déficit est en partie
comblé par l'excédant de $42,2003 donné par le rendement du maquereau, de l'encornet,
du homard, dela boitte, etc., en sorte qu'il ne reste plus que $ 0,130 en moins comme
résultat de la campagne. Cependant, les pêeheurs ne s'en ressentiront pas beaucoup,
car grand nombre d'entre eux ont eu la bonne idée de conserver le produit de leur
pêche jusqu'à la fin de la saison, alors que le prix du poisson était plus élevé et celui
des provisions beaucoup plus bas. De fait, le commerce du poisson n'a jamais été
meilleur pour les i êcheurs qu'il l'est cet automne.

Les pê heurs se îéjouissent de la protection dont la pêche est l'objet, mais ils
sont d'avis que les règlemen-ts devraient être plus rigoureux encore. C'est à cette
protection qu'ils doivent leurs succès, et ils demandent qu'il ne soit pas fait, avec les
Etats-Unis ou d'autres pays. des traités qui leur livrent nos pêcheries. La pèche du
homard augmente sensiblement. Deux nouveaux établissements ont grossi cette
année le nombre déjà considérable des fabriques de conserves, et deux ou trois autres
se préparent à faire des opérations l'année prochaine, ce qui en portera le nombre à
onze dans ce district. Pour protéger la pêche en conéquence il faudra plus de vigi-
lance que M. Tory est capable d'en exercer, et il recommande qu'on nomme dans les
ondroit où il y a des établssements de conserves des gardiens qui seraient chargés
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de les visiter tous les jours ou aussi souvent que possible, et de voir à ce que les règle-
maents y soient observés aussi strictement que possible; sans quoi la pêche d4
hlmard est menacée de destruction. D'un autre cô0é, certains pêcheurs ont pour
habitude de jeter des déchets de poisson près de la grève et des rochers pour y
attirer le crustacé qui s'en nourrit et qu'ils prennent ensuite avec des rets à la main.
C'est une pratique que bien des gens condamnent, car souvent ceux qui mangent de.
ce homard sont malades, et il est ' craindre que les journaux de l'étranger déprécient,
notre crustacé. Pour parer à cela, M. Tory suggère qu'un arrêté du conseil défende
çette pratique, ou que la sous-seotion 2 de la section 14 de l'acte des pêcheries soit,
rigoureusement mise en vigueur dans son application à la pèche du homard. M.
Tory signale deux cas d'infractions. Dans le premier, il a imposé une amende nomi-
nale parce que le plaignant insistait à ce que la loi eut son cours; dans le second, il
n'a pas cru devoir pousser l'affaire jusqu'au bout. Les gardiens rapportent que lq,
poisson a monté les rivières en aussi grand nombre que d'habitude, surtout vers le.
fin de la saison.

Le garde-pêche Allan McQuarrie, de Sherbrooke, constate peu de différence entre
le résultat de cette année et celui de l'année dernière. Le poisson était abondant,
mais les prix étaient minimes, surtout au début de la campagne, ce qui a empêchê
les pêcheurs de faire beaucoup d'efforts. La pêche du homard a bien réussi, mais le
crustacé était plus petit. M. McQuarrie a eu beaucoup de misère à faire observer les,
règlements; il est d'avis que les trappes devraient être construites de façon à m4-
nager une issue au homard qui n'a pas les dimensions voulues. Le petit homard
était plus nombreux vers la tin de la saison, ce qui prouve qu'une prolongation du
temps de la pêche ne serait pas dans l'intérêt de cette pêcherie. Le saumon a été
très abondant dans la rivière Sainte-Marie cette année, et il était beaucoup plu3 gros
qu'à l'ordinaire, mais il n'a pas été pêche avec autant de persistance que l'année der-
nière. L'eau était haute, et un grand nombre ont remonté les rivières. La morues
abondait vers la fin de la saison. Le hareng et le maquereau étaient rares. M.
McQuarrie dit que deux passes.migratoires du nouveau modèle ont été construites
dans son district cette année: une au barrage de Fisher et l'autre au barrage de
McDonald, Sherbrooke. Elles vont remplir un besoin qui se faisait sentir depuis
longtemps, et il répète ce que le garde-pêche Blair, de Colchester, disait l'année der-
nière: "Donnez-nous des passes-migratoires et nous vous doanerons du poisson."
La frayère est bonne et d'ascension facile; avec la protection que nons accorde la
loi, nous allons avoir beaucoup de pois-on. Il y a encore dans les rivières de Indian-
Harbor et de Country-1Jarbor des obstructions qu'on ne devrait plus retarder à enle-
ver. M. McQuarrie ne signale aucun cas spécial d'infractions. La loi a été assez
bien observée. Quelques gardiens remplissent leurs devoirs activement, et d'autres
sont négligents.

CoMTÉ D*HALIFAX.

Le garde-pêche George Rawlings, du Havre-de-Musquodoboit, constate une nou-
velle diminution de hareng et de maquereau, comparée avec les relevés fournia
l'année dernière par M. Gaetz, La seule raison qu'il en donne c'est que le poisson
n'a pas approché cette partie de la côte de l'est. Les pêcheurs disent que le hareng
et le maquereau ne sont pas venus comme les années dernières, et il paraît croire
que la pêche au homard les tient éloignés de la côte, particulièrement des endroits où
des appareils à la main sont employés. Ces appareils, dit-il, sont en usage entre
Dartmouth et Jeddore, tandis que de Jeddore à Ecum-Secum les pêcheurs se servent
de trappes. M. Rawlings croit qu'il a été pris moins de poisson cotte année dans son
district que toutes les années précédentes, à l'exception du homard, dont le rendement a
été très considérable. Il en assigne la raison à la rareté du poisson et aux bas prix
qui ont fait que les pêcheurs se sont moins livrés à la pêche. A Jeddore et au Havre-
aux-Moules les trappes n'ont pas été employées cette année, à cause du peu de succèa
qu'elles ont eu dans le passé, et toat indique un complet fiasco pour l'avenir. Une
compsgnie a fait des frais considérables à Oyster-Pond, havre Musquodoboit, pour
préparer l'étang afin d'y établir un banc d'huîtres; mais comme cela prend beaucoup
de temps, M. Rawlings ne peut encore rien dire du résultat.
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Le garde-pêhe Jogn Fitzgerald, de l'Anse-aux-Portugais, rapporte que les rivières
Hubert et McGraham sont maintenant en bonne condition; mais à l'épiqu3 de la
pêche au gaspereau, il s'y fait un flottage de billots considérable, ce qui nuit beaucoup
à l'ascension du poisson. Sur la rivière des Neuf-Milles, au fond de la baie de l'Alose,
il s'est élevé un différend entre les propriétaires des terrains avoisinant les deux côtés
de la dite rivière et les pêchears qui tendent des rets pour la boitte en amont du pont
de la baie de l'Alose, où la mer flue et reflue. Les pècheurs prétendent avoir joui de
ce droit depuis plusienes années, etiL garde pêahe n'a pas cru devoir les en empêcher
sans un ordre venu de l'autorité. L3 gaspereau a remonté en grand nombre jusqu'à
la rivière Sackville cette année, mais il était rare dans toutes les autres rivières, com-
parativement à l'année dernière. En somme, le rendement de la pêche n'a pas été
aussi considérable qu'en 18S5. Vers la fin de la campagne les prix ont haussé, et les
pêcheuis seront mieux que l'année dernière, la plupart bien pourvus. M. Pitzge-
riaId rapporte que les passes-migratoires sur les rivières Sackville et du lac de Sable
sont dans un état splendide.

COMTÉ DE HANTs.

Le garde-pêche J. B. Coller, de Milford, accuse une augmentation considérable
dans le rendement du poisson, spécialement du saumon et du gaspereau. Il croit que
8i nous mettons rigoureusement en vigueur les lois qui protègent les pêcheries, toutes
les espèces de poisson augmenteront. Les saisons réservées ont été bien observées.
Le saumon remonte la rivière des Neuf Milles, où il n'a pas été vu depuis un certain
nombre d'années.

Le garde-pêche T. B. O'Brien, de Maitland, regrette d'avoir à dire que l'alose a
donné beaucoup moins qu'en i85. En revanche, la capture de saumon, de gaspereau.
et de bar a été double de celle de l'année précédente. Au cours de la derniè-e
campagne il y avait de très beau saumon dans la rivière des Neuf-Milles, le premier
qu'on y ait vu depuis trente ans. Queiques-uns de ceux qu'on a capturés pesaient
treize livres et plus. Le garde-pêche a surveillé la rivière de très près, et il signale
peu de braconnage.

COMTÉ DE KING.

Le garde-pêche Ruben F. Reid, de Wolfville, dit que la pêche du maquereau a
donné un résultat suuérieur à tout ce qu'il a vu depuis qu'il est en fonctions. La
passe-migratoire établie dans le barrage des moulins de Rocher-Blanc fonctionne
parfaitement, et de grandes quantités de poissons l'ont franchie cette année. Si les
autres barrages pouvaient êire passés aussi facilement, la rivière serait bientôt remplie
de poisson. M. Reid accuse une diminution considérable de saumon, mais il ne peut
en assigner la cause ni suggérer un remède. Il dit que si la loi concernant le rets
carré était strictement appliquée sur la rivière Gaspereau, le résultat serait différent.
1l n'y a guère de pêcheries d'une certaine valeur, et il recommande que la loi soit
modifiée à ce sujet. Le barrage du moulin de Dodge est resté dans le même état et
il empêche le poisson de passer; ce dernier est obligé de faire un détour par la
rivière Trent, ce qui augmente la distance des frayères.

Le garde pêche James S. Miller, de Canning, signale une amélioration de la
pêche à l'alose sur la baie de Scott, mais les autres pêahes ont donné une diminution.
Le saumon n'a pas été aussi abondant que l'année dernière, qui a été une campagne
exeeptionnelle. Le hareng a été excessivement rare sur toute la côte ; cependant,
les pêcheurs disent que les rivières en étaient remplies, mais ses dimensions ne
dépassaient pas einq ou six pouces. Le garde-pêche ne signale aucune violation de
la loi. Tous paraissent peu disposés à s'y conformer ; on leur a fait comprendre
qu'il y allait de leur intérêt. La plainte la plus importante qu'il ait reçue est à
propos des tripailles qui sont jetées par-dessus bord sur les bancs, dans les anses et
dans les baies.
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1 COMTÉ DE LUNENBURG.

Le garde pêche David Evans, de Chester, constate une nouvelle baisse dans le
rendement du maquereau. Il y en avait une grande quantité de petits dans les baies
et les havres au commencement de la campagne; mais il en a été pris très peu, car
les pêcheurs ne se souciaient pas d'en prendre beaucoup, vu le faible prolit qu'il
rapportait alors. Plus tard, cependant, le maquereau est venu à payer. La pêche
de la morne a donné à peu près le même résultat que l'année dernière. Augmenta-
tion notable de saumon, hareng et gasuereau. L'échelle qu'on a établie aux Grandes-
Chutes, rivière d'Or, va permettre au poisson de monter plus facilement qu'aupara-
vant. M. Evans dit avoir demandé au département de faire rendre un arrêté défen-
dant la pêche à l'épuisette pour le gaspereau sur la rivière d'Or, depuis le moulin de
Mason jusqu'à la pointe Backmains, parce que si l'on permet l'usage de l'épuisette
pour le gaspereau, il serait impossible d'empêcher le saumon de se faire capturer par
cet engin. Il a aussi demandé au département de défendre la pêche du maquereau à
moins de 50 verues du barrage sur la rivière du Milieu, car l'épuisette, en opérant
tout près du barrage, occasionne une grande destruction de saumon et de gaspereau.

Le garde.pêche C. E. Godard, de Bridgewater, rapporte que le saumon est entré
dans la rivière plus à bonne heure que d'habitude ; le premier a été pris, le 31 mars,
sous le barrage inférieur de Davison. La quantité pèchée a été plus forte que l'année
dernière, et le saumon était plus gros, pesant de 7 à 15 livres en moyenne. Plusieurs
ont été capturés par des rets dans le bas de la rivière. En tout il en a été pris environ
350. M. Godard a découvert du saumon en avant des chutes Marquis, sur la rivière
La Have, et jusqu'aux chutes du Sauvage, sur la rivière du Nord, mais il n'en a pas vu
remonter les chutes, non plus que dans la rivière et les lacs en amont. Il recommande
que l'on exécute, aux chutes, des travaux de pétardement qui ne seraient pas dispen-
dieux. Il y avait peu de gaspereaux dans la rivière La Have, mais ceux qui y sont
entrés étaient très gros. L'alose continue toujours à venir en petit nombre. Ce
n'est que depuis deux ans que les habitants de l'endroit ont pu constater que l'éperlan
entre dans la rivière La Have en hiver. L'hiver dernier on en a pris beaucoup à
travers la glace. M. Godard dit que durant la saison réservée-du 15 avril au 15 mai-
l'éperlan ne se rend pas aux frayères, mais seulement le 31 mai ou le ler juin. Il
fait ob erver que depuis le décès du gardien Mosman, au mois de mai dernier, il s'est
trouvé sans aide dans le haut de la rivière, où il faut surveiller dix barrages de moulins,
une étendue de 25 milles à partir de Bridgewater, sur la rivière La Have, 30 milles
sur la rivière du Nord, et une vingtaine de milles sur le bras sud. La nouvelle que-
le saumon remontait les rivières en grand nombre a amené plusieurs Sauvages à se
joindre à ceux qui faisaient du braconnage. Les blancs semblent prendre plaisir à
violer les règlements. Il faudrait absolument quelqu'un pour faire la garde jour et
nuit. M. Godard prévoit qu'il lui sera plus difficile encore de protéger les pêeheries
l'année procbaine, et il demande qu'on romme de suite un gardien à Bridgewater, ou
bien qu'on lui adjoigne un aide pendant que le poisson donne. On devrait poster des
gardiens dans le haut de la riv:ère La Have, près du lac Wentze,-sur la iivière du
Nord, entre Northfield et les chutes du Sauvage,-et sur le bras sud.

Le garde-pêche S. H. Post, de Lunenburg, n'a pas envoyé son rapport.

COMTÉ DE PICTOU.

Le garde-pêche A. C. Pritchard, de New-Glasgow, dit que dans le mois d'août ou
au commencement de septembre un grand banc de saumon, profitant de la crue qui
a suivi la sécheresse, a remonté la rivière de l'Est. Ça été tout un événement pour
les plus vieux habitants, qui ont vu là un véritable phénomène; quant à lui, il y voit
la preuve que le saumon augmente dans les rivières. Les crues d'eau ont été tar-
dives, et le saumon a pu parvenir à ses frayères sans trop d'encombre; mais dans les
eaux de marée où il attendait la crue, il n'a pu échapper au braconnage. Avec l'aide
de deux bons gardiens qui lui avait été adjoints, M. Pritchard a pu saisir un certain
nombre de rets, de canots et des appareils de pêche. Un des contrevenants a été
traduit en justice et condamné à l'amende; ôn est à faire la preuve contre trois
autres. Les rets confisqués ont été remis à M. Wilmot, le directeur de l'établisse-
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ment ichthyogénique de Bedford, lX. Pritchard fait remarquer que le temps accordé
pour la pêche de l'éperlan-du 15 décembre au 15 février-est trop court. Les
rivières sont actuellement libres de glace; on ne peut compter faire la pêche à tra-
vers la glace avant le 15 janvier, et, comme l'éperlan ne fraie que vers la fin d'avril
en le commencement de mai, M. Pritchard recommande que la saison de pêche soit
prolongée afin de favoriser les pêcheurs de l'endroit.

Le garde-pêche Robert Srtherland, de la rivière Jean, accuse une légère diminu-
tion de rendement sr l'année dernière, par suite de la rareté du homard, du hareng
et du maquereau. Les autres pêches ont donné un résultat moyen, tandis que le
poisson était abondant.

Le garde-pêche D. 6, McDonald, de Lismore, rapporte que le saumon était
extraordinairement abondant à l'ouverture de la campagne, mais qu'une violente
tempête survenue quelque temps après que les opérations eussent été en bonne voie
a tellement avarié les rets tendus sur la, côte, qu'il a fallu les ramener à terre pour les
r4parer. On a ainsi perdu un temps précieux, au moment même où on avait lieu de
s'attendre aux plus heureux résultats. Une seconde tempête a fait perdre encore du
temps, et comme la saison de la pêche au saumon en eau profonde ne dure que six
ou huit semaines, il est facile de voir les désavantages extraordinaires contre lesquels
les pêcheurs ont eu à lutter. Malgré tout, la capture n'a pas été autant au-dessous
de la moyenne que -es circonstances fâcheuses pouvaient le faire craindre. M. Me.
Donald dit que sur la rivière des F-ançais il a saisi un bateau et sept rets, dont quel-
ques-uns contenaient du saumon. Le gardien étant mort peu de temps avant le
commencement de la saison réservée, M. McDonald a dû engager des hommes actifs
pour surveiller la rivière. Leur tâche n'a pas été aisée. Les braconniers, qui
semblent former une bande nombreuse, étaient évidemment déterminés à braver la
loi par tous les moyens. is mutlèrent son cheval, volèrent son harnais, brisèrent
sa voiture, et détruisi:.ent ce qu'elle contenait. Il parvint à reconnaître quelques-uns
des bandits, et il est à instituer des procédures judiciaires. Il dit que pour faire res-
pecter la loi dans ce district, il sera nécessaire de placer trois gardiens entre l'erM-
bouchure de la rivière des Français et le bois qui se trouve au delà du pont. La
capture du homard aux cinq établisseme'nts de conserves a été beaucoup au-dessous
de la moyenne, sous le double rapport du nombre et des dimensions du crustacé.
L'opinion des paqueurs sur la cause de ce résultat est contradictoire, en sorte qu'on
ne peut y attacher aucune importance. Quelques uns s'accordent à recommander
que les mois de juillet et d'août constituent la saison réservée, et qu'il soit permis
aux fabriques de conserves de reprendre leurs opérations dès le 1er septembre.
L'anguille a été pêchée en quantité considérable et expédiée aux Etats-Unis. Tout
indique que cette pêche sera tiès active l'hiver prochain. Les propriétaires de scie-
ries ont fait tout leur possible pour empêcher les rebuts de leurs établissements de
tomber dans les rivières, et le garde-pêche espère qu'il n'aura plus désormais de
mihère à ce sujet. Il recommande qu'une certaine quantité d'alevins soit placée, le
prir.temps procbain, dans le ruisseau de Bailey et dans les rivières des Français, de
Barney et de Sutherland. Autrefois ces cours d'eau abondaient en saumon.

COMTÉ DE QUEEN.

Le garde-jêche S. T. N. Sellon, de Liverpool, a constaté que la pêche de la
morue en bateau n'a pas donné satisfaction, parce que la boitte manquait; cepen-
dant elle a payé, et le poisson captué était gros et de bonne qualité. Apparemment
le saurnon n'a pas approché de la côte, et par suite les rets à mailler en ont pris
moins qu'autrefois; mais en amont du pont et à Milton, la capture a donné une
augmentation sur l'année dernière. Les passes migratoires sont en bon ordre;
elles donnent au poisson un passage facile, et par suite on n'a pas vu de saumons
sous les barrages comme naguère. La capture du gaspereau a été très médiocre et
dans le havre et dans les rivières. La pêche du homard a considérablement aug-
menié et rémunère mieux. On ne devrait pas prolonger le temps de cette pêche, car
les pêcheurs et les paqueurs sont satisfaits de la capture et de l'époque accordée pour
la pêche. Le hareng n'est pas venu dans les havres et les baies comme autrefois, et
par suite la capture en a été faible. M. Sellon croit que le fonctionnement constant
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de milliers de trappes à -homard et les tripailles pourries employées comme boitte
empêchent le poisson d'y entrer. La pêche du maqereau a presque totalement
manqué. Les seines en bourses dont on se sert en eau profonde ont pour effet de
briser les bancs de hareng qui, effrayés, se tiennent loin de la côte. D'après M.
Sellon, ce genre de pêche devrait être discontinué, au moins pendant quelques années,
afin de laisser au maquereau le temps de croître en dimensions et en quantité.

Le garde-pêche John Fitzgerald, de Mill-Village, rapporte que la situation géné-
rale, dans ce district, est la même que l'année dernière. Lors de sa dernière tournée
dans le haut de la rivière Medway, il a recueilli des preuves qui l'ont parfaitement
convaincu que le saumon entre, l'automne, dans cette rivière. Il a eu connaissance
d'un cas de violation de la loi qui défend de jeter les déchets de scieries dans les
rivières, et il a pris des mesures énergiques pour empêcher la répétition de ces infrao-
lions. La capture du saumon, quoique un peu moindre que l'année dernière, a été
plus considé, able que pendant les vingt années précédentes. Le déficit accusé a été
donné par le bas de la rivière. Depuis 1881 il n'a pas été pris autant de gaspeteau
que cette année, dans les eaux supérieures et dans les havres. La capture des autres
poissons d'eau douce a atteint la moyenne ordinaire, si elle ne l'a pas dépassée. Le
hareng aurait complètement fait défaut, à Port-Mledway et sur la côte voisine, si un
banc retardataire n'avait pas donné lieu, pendant un cours séjour dans le havre, à
quelques captures. La rêche de la morne sur les bancs a été bonne; mais sur la
êôte elle a manqué en partie, par suite de la rareté de la boitte et du temps défavo-

irable. Le homard a donné un tiers de plus que l'année dernière, et il était plus gros.
Les gens dis Port-Medway qui s'occupent de cette pêèhe rempectent la loi et obser-
vent les règlements.

cOMTÉ DE sHELBURNE.

Le garde-pêche W. J. McGill, de Shelburne, accuse une diminution dans le
nombre des navires employés aux pêches maritimes, et comme conséquence, un
déficit de 5,405 quintaux dans le rendement de la morue. On avait dit que la morue
abondait sur les bancs, et la flotte en est revenue avec des chargements complets;
mais depuis deux ans la cote du marché en est venue à ne donner aucun profit aux
pêcheurs. La morue et l'égrefin abondaient sur la côte, et si nos pêcheurs avaient
voulu s'occuper de cette pêche au lieu de se consacrer à celle du homard, nous au-
rions à constater une augmentation notable. La pêche du hareng s'est sensiblement
améliorée: elle a donné 898 barils de plus que l'année dernière. Ç-1 été une bonne
affaire pour les pêcheurs, car les prix étaient élevés et la demande active. Si la ma-
quereau accuse une diminution, c'est parce que la pêche à la seine a manqué. Lea
bancs d'automne ont été beaucoup plus nombreux que les années dernières, et la qua-
lité du poisson était au-dessus de la moyenne. Le saumon a donné environ 50 p. 100
de plus que l'année dernière. La truite de mer nous a rapporté une aurmentation
très appréciable. Le rendement du gaspereau a été le même que les années précé.
dentes: l'augmentation n'est pas aussi prononcée qu'on pourrait la désirer. Le
homard est toujours abondant. Les établissements de conserves ont fabriqué 30,280
boites de plus que l'année dernière, sans compter ce qui en a été vendu auï semaiues
américaines. On a trouvé du homard ayant moins de neuf pouces en la possession
de deux paqueurs et d'un pêcheur, qui ont été traités suivant la loi. Les ièglements
actuels donnent satisfaction, et la saison réservée est bien observée. Tout le monde
est content de la manière dont les côtres canadiens protègent nos pêcheries. Il est
fort à désirer que les pêcheurs américains soient maintenus en dehors de la limite de
trois milles.

Le garde-pêche E.S Goudy, de Barrington, accuse une diminution dans la pêche
du maquereau. L'année dernière elle avait rapporté 5,709 barils, et cette année elle
n'en a donné que 3,010, soit 2,699 barils de moins. On a vu plusieurs grands bancs
au large de la côte, mais ils n'ont pas approché des trappes. Il y a en pareillement
diminution dans la jêche du hareng. A l'époque où ce poisson abondait, les prix
étaient si bas qu'on ne s'est pas donné beaucoup de peine pour le prendre; maia
ensuite les prix ayant haussé, les pêcheurs se sont trouvés à y perdre. Augmentation
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de 100 barils dans le rendement du gaspereau. M. Goudy a souvent visité la passe-
migratoire de la Clyde et l'a trouvée en bon état, mais il croit qu'elle pourrait être
améliorée si elle était abaissée à l'entrée. La rivière est comparativement libre
d'obstacles; aussi le gaspereau a augmenté en conséquence. Le saumon a été très
abondant cette année dans la Clyde, g1ice à la passe-migratoire. La morue a été
aussi abondante que l'année dernière, et il s'en est fait de bonnes captures ; les ban-
quiers sont tous revenus avec des chargements complets, mais les prix étaient bas.
Les pêcheurs de homard continuent à exiédier du crustacé vivant aux Etats-Unis.
Cette année il en a été exi orté pour L[9,446, et on se prépare à continuer ce com-
merce sur une plus grande échelle l'année prochaine. Les pêcheurs sont très satis-
faits des règlements actuels, qui ont été bien observés.

OOMTÉ DE YARMoUTH.

Le garde pêche Enos Gardner, de Tusket, accuse pour son diLtrict une plus-value
de près de $40,(00 sur l'anriée dernière. Bien que six navires de pêche aient été
vendus et que d'autres aient été employés à faire le cabotage dans le district de
Pubnico, la flotte de pêche s'est trouvée accrue de trois navires. La moitié environ
de ces navires étaient des banquiers, et ils ont fait des chargements complets. Les
prix étaient bas, mais comme les gréements étaient à bon marché, les pêcheurs ont
assez bien réussi, et ils espètent faire mieux à l'avenir. La pêche du maquereau et
celle du hareng, soit avec les rets ou avec les trappes, n'ont pas été bonnes. L'aug-
mentation a eté produite surtout par la pêche du homard. Deux nouvelles fabri-
ques de conserves ont été établies, et il n'est pas permis d'expédier vivant du homard
ayant moins de 10½ pouces ; le homard qui n'avait pas cette taille était vendu aux
fabriques, qui ont pu de la sorte faire une plus grande quantité de boîtes. Cette
pêche a été tiès profitabie. M. Gardner a visité les fa briques de Pubnico-Est, de Lower-
Argyle et de la compagnie de paquage de Portland, sur la Petite-Rivière, et il a cons-
taté que le homard était de bonnes dimensions. Comme la fabrique de 'île Ellenwood
était d'accès difficile, il a chargé le gaide-pêche Robertsozn d'y voir, et ce dernier a
trouvé tout parfait. Les règlements ont été partout strictement observés. Les direc-
teurs de ces établissements, persuadés qu'il y va de leur intér êt, paraissent disposés à
aider à faire respecter la loi. Les pêches du gaspereau et du saumon ont donné une
augmentation considérable. Pour des raisons qu'il a déjà fait connaître, M.
Gardner s'attend à ce que la pêche du maquereau va être encore plus abondante,
car les rivières sont comparativement libres d'obstacles. Le saumon était de
bonne grosseur et qualité ; durant tout le mois de juin la rivière en était remplie,
et le poisson s'est bien vendu; au commencement de la saison il a rapporté
$1 la livre, et il ne s'en est pas vendu pour moins de 15e. M. Wilmot, de l'établisse-
ment iehthyogénique de Bedford, a envoyé à l'établissement temporaire 25,000 oeufs
de saumon qui ont été éclos, avec très peu de pertes, par le gardien Hatfield. Ces
alevirs ont été distribués dans les lacs, au mois de juin. M. Gardner a visité les bar-
rages de Carleton et de Kemptville et inspecté les passes-migratoires, qu'il a trouvés
en bon état et donnant satisfaction générale. A Kemptville, on lui a dit que deux
saumons avaient été capturés, au commencement de la saison, dans la rivière en
amont du barrage, et que de grandes quantités de jeunes poissons étaient descendus
à l'automne. Si les échelles ne sont pas dérangées et si elles sont tenues en bon état
la écho du saumon et du gaspereau dans les rivières Reynard et Carlton devront
bientôt donner des signes d'amélioration. M. Gardner n'a pu encore persuader aux
propriétaires de moulins de ne pas jeter la sciure dans la rivière, ais ils les a avertis
que s'ils continuaient, ils seraient traduits en justice. ls ont répondu qu'ils résiste-
raient et porteraient appel devant les tribunaux les plus élevés en juridiction. Il faut
trouver moyen de leur faire entendre raison, sans quoi le lac sera bientôt rempli de
sciure. Au mois d'acût, on lui a dit que certains individus avaient placé des nasses
à anguilles dans le troisième lac, où une grande quantité de jeunes saumons a été
dé'posée. Il s'est immédiatement rendu aux Fourches et il a enlevé et détruit deux
nasses dans lesquelles il a trouvé de jeunes poissons morts. Il est très difficile de
découvrtr les auteurs de cette contravention aux règlements. Il a passé trois jours
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sur cette rivière, et quelque temps après une forte pluie a occasionné une crue qui a
empêché de tendre les nasses à anguilles. Les rivières en général ont été tenues libres
d'obstacles.

LC ga-rde-pêche George H. Robertson, de Yarmouth, dit que cette année est la
première, depuis labr gation des articles du traité de Washington concernant les
pêcheries, pendant laquelle la pêche ait été faite du commencement à la fin. Cela
démontre, dit-il, que nos pêcheurs n'ornt rien perdu à ce que les Américains aient été.
tenus à distance de la côte. Il y a eu diminution dans la vente de la boitte; ce n'est
pas que les acheteurs manquassent, mais la boitte était rare. Quelques-uns des ban-
quiers disent que les produits de leurs voynges n'auraient pas été plus considérables
quand même ils auraient eu libre accès aux marchés des Etats-Unis; d'autres pensent
que l'admission en franchi:e leur aurait rapporté plus d'argent. Il est digne de
remarque que les gens du comté de Yarmouth qui sont partis de chez eux pour aller
s'embarquer sur des navires de pêche de la Nouvelle- Angleterre sont revenus avec
moins d'argent que ceux qui avaient monté nos propres navires. En somme, les
banquiers ont fait un peu plus d'argent que l'année dernière, tandis que ceux qui
sont~allés à l'étranger en sont revenus plus mal que jamais. Quant à l'assertion que
les vendeurs de boitte ont bénéOcié de la visite des pêcheurs américains, M. Robert-
son fait observer que les gens de Port Maitland ont vendu, les années dernières, plus
de boitte que les habitants de n'importe quelle localité du comté. Une assemblée
publique de cet endroit, immédiatement après l'abrogation du traité, résolut unani-
mement de demander au gouvernement, non seulement de mettre en vigueur les
articles du traité de 1818, mais encore de défendre la vente de la boitte aux étran-
gers. Bief, le désir de voir renouveler un traité qui donnerait aux habitants de la
Nouvelle-Angleterre la jnuissance de nos privilèges de pêche diminue tous les jours
davantage. Au sujet do l'état général des pêches de son district, M. Robertson écrit
Quant au maouereau, diminution dans la quantité de celui captui-é par les trappes.
La hausse des prix survenue vers la fin de la saison a seule empêché le résultat d'être
pire, et la trappe de Geo. E Churchhill a >éalisé t82,C00. Le succès des trappes à
maquereau dépend de l'expérience de ceux qui les manient et de la direc-
tion du vent. Une longue période de vents d'est a pour effet de chasser le
poisson de la côte, landis que le vent d'ouest favuoise une capture abon-
dante. Ceux qui font la pêche avec des trappes se plaignent de ce que les
appareils de pêche au homard, avec les sales tripailles qui servent de boitte, leur font
grand tort. On ne devrait pas permettre de tendre ces appareils à moins de 200.
brasses des trappes. La distance de 100 brasses prescrite par les règlements n'est
pas observée, et certains pêcheurs tendent ces appareils tout près des trappes. Le
gouvernement devrait tenir compte des intérêts de ceux qui ont fait des placements
importants dans l'usage des trappes, qui donne de l'ouvrage à beaucoup de monde.
Le rendement du hareng accuse une diminution qui s'explique par la rareté du
poisson et par le fait que cette pêche est moins activement exploitee. L'alose a été-
rare, et sa capture insignifiante. Le flétan a donné une augmentation de 11,223 lbs.,
y compris le poisson qui sert à la consommation locale. Pour ce qui est de la morue,
de l'égrefin et de la meiluche, les banquiers sont revenus de leur campagne avec des
chargements complets; mais le total de la morue, comparé avec le résultat de l'année
pi éédente, accuse une légère diminution due à la faible capture faite par les bateaux
et les petits navires, spécialement à Sanford et Port-Maitland. Les pêcheurs de
morue sont passablement découragés du faible prix que ce poisson rapporte. Le
homard était abondant et tiès gros; la capture en a été beaucoup plus considérable
que l'année dernière. La fabitiqie de la B. Cann. Co. a fait 1,357 boîtes. L'export a-
tion du homard vivant aux Etats-Unis est devenue une industrie importante. Le
Crustacé ne donne aucun sigre d'épuisement. La saison réservée a été bien observée.
Il s'est produit une diminution dans la fabrication des conserves, mais une augmen-
tation sérieuse dans la vente du homard vivant. Lo hareng employé comme boitte
accuse une diminution considérable. La rareté de la boitte cette anée aurait été u
grave inconvénient pour nos pêcheurs du large si on avait permis aux Américains
d'en acheter.
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CAP-BRETON.

RAPPORT DE M. A. C. BERTRAM SUR LES PÊCHERIES DE L'îLE DU
CAP-BRETON.

SYDNEY-NORD, C.-B, 31 décembre 1886.

A l'honorable GEo. E. FoSTER,
Ministre de la marine et des pêcheries.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant sur les pêches
.de 1'le du Cap-Breton en 1886.

RàSULTAT DE LA CAMPAGNE.

Au point de vue de la quantité, la capture totale n'a guère atteint la moyenne
de la campagne précédente. Le déficit a été principalement produit par le hareng,
la morue et le saumon. Dans la pêche du hareng l'insuccès a été général. Pour la
morue, elle a fait défaut dans certains endroits et elle a été abondante dans d'autres.
On peut en dire autant du maquereau.

CAUSES DE LA DIMINUTION.

Les causes de l'insuccès partiel ou total des pêches côtières sont loin d'être attri-
buables à l'absence du poisson. Parfois le poisson vient sur la côte en abondance;
mais dans quelques cas l'absence de boitte fait manquer la pêche, ou des tempêtes
surviennent soudainement qui dispersent les bancs> et dans d'autres cas il se produit
des phénomènes qui s'expliquent difficilement. C'est ainsi que dans plusieurs loca-
lités, au cours de la dernière campagne, la morue est venue abondante près de la
côte vers l'époque ordinaire, mais est disparue tout à coup après un très court séjour,
ayant apparemment retraité sur les bancs, où elle a été subséquemment prise en
grande quantité, mais où les bateau.< n'ont pu la suivre. La pêche de la morue sur
la côte nous a fourni un exemple des effets défavorables des grandes tempêtes. Le
saumon est venu en grand nombre aux endroits qu'il a l'habitude de fréquenter, en
sorte que l'on s'attendait à en faire une capture extraordinaire; mais vers la fin de
juin est survenue une violente tempête qui l'a presque totalement dispersé, et il en
est résulté une capture médiocre.

MAQUEREAU.

La pêche du maquereau a varié avec les localités. Dans quelques-unes elle a été
excellente, dans d'autres passable, et dans d'autres encore considérablement au-dessous
de la moyenne. En somme, le maquereau a donné la moyenne ordinaire. On aurait
pu prendre beaucoup plus de maquereau de printemps, mais alors les prix étaient
exti êmement bas (dans certains endroits ils ne dépassaient pas $1 le baril) et ils
n'encourageaient pas à poursuivre l'exploitation avec vigueur. Plus tard, cependant,
les navires de pêche des Etats-TJnis ayant été maintenus à distance et n'ayant pu
prendre leur part ordinaire, la cote du maquereau est montée à un chiffre qu'il n'avait
pas atteint jusque-là. Le maquereau n° 3 qui, au début de la campagne, se vendait
$1 le baril, a obtenu $8, et le n° 1 (maquereau d'automne) en est arrivé au prix
extraordinaire de $30 et plus le baril. Ainsi, quoique le maquereau fût en somme
peu abondant, nos pêcheurs ont pu, grace à la vigilance des croiseurs canadiens, en
tirer tout le parti possible, ce qui, avec la hausse des prix, leur a donné une ample
compensation de la faible capture.
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HARENG.

Ainsi que déjà dit, la capture du hareng a été faible sur presque toute la côte,
par suite de la rareté du poisson. Il s'est produit heureusement quelques heureuses
exceptions dans un grand district où il avait complètement manqué en 1885.
Cependant, il en a été pris une quantité suffisante pour la consommation locale et un
peu pour l'exportation, et les pêcheurs sont en grande partie dédommagés par les
prix élevés. Cette quantité a été encore augmentée par le saumon qui est venu dans
les baies et les havres au mois de décembre, ce qui est tout à fait extraordinaire.

LA PECHE DU HOMARD

a été très satisfaisantc pour les pêcheurs et les compagnies de conserves. Partout
les pêcheurs ont captué des quantités considérables de homard, pour lequel ils ont
reçu, argent comptant, des prix rémunérateurs. Ce succès a engagé un grand nombre
de bateaux et de pêcheurs à abandonner les autres pêches, qui ne payaient pas à cette
époque de la saison. Le nombre des fabriques de conserves va être augmenté l'an-
née prochaine. Il est probable que la pêche du homard a atteint l'extrême limite de
son développement, et il faudra dorénavant veiller avec le plus grand soin à ce qu'elle
ne la dépasse pas. L'expérience a démontié non seulement qu'elle est une industrie
profitable, mais encore que l'on peut compter sur elle plus que sur la plupart des
autres pêches côtières, tant qu'on ne forcera pas trop la production.

LA PÊCHE DE LA MORUE

a varié considérablement suivant les localités; dans quelques-unes la capture n'a pas
atteint la moyenne ordinaire, dans d'autres elle l'a dépassée; mais en somme le résul-
tat de la campagne a donné une moyenne maxima. Une hausse considérable surve-
nue dans les prix vers la fin de la saison a donné une compensation à ceux dont la
pêche avait été moindre que la moyenne, tandis que ceux qui ont fait une capture
maxima ont réalisé un profit important. La valeur de la morue sur le marché a
haussé d'une manière appréciable, grâce au traité conclu avec l'Espagne et ses colo-
nies. A propos de cette pêche, il fait plaisir de noter que la fabrication de l'huile de
foie de morue pour des fins médicinales augmente considérablement. Plusieurs ont
acheté l'équipement nécessaire, et ils ont préparé pour le marché un excellent pro-
-duit. Cette importante industrie, qui ajoute à la valeur des pêcheries du Cap-Breton,
quoique encore dans son enfance, a pris un essor qui lui assure plein succès dans un
avenir prochain.

LES PECHEURS,

établis sur la côte et sur les bords du lac Grand Bras d'Or et sur toute la côte sont
parfaitement à l'aise. Ce qui a produit cet heureux état de choses, c'est:

1. La hausse de la valeur du poisson sur le marché; 2. Les gréements de pêche,
les provisions et les habillements étant à un prix exceptionnellement bas et l'argent
plus facile à obtenir, les pêcheurs ont pu faire en temps favorable amples approvi-
sionnements pour l'hiver ; 3. La prime accordée par le gouvernement a pour effet de
les encourager à faire plus d'efforts pour la mériter; 4. La protection donnée aux
pêches côtières contre les déprédations que les étrangers exerçaient naguère. A cette
dernière cause les pêcheurs attribue eux.rêmes la plupart des 'heureux résultats de
la dernière saison. Ils disent, et avec raison je crois, que la pêche aurait é.é sérieuse-
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ment compromise et aurait complètement manqué en plusieurs endroits, si, comme
autrefois, on avait laissé les Américains prendre la part du lion.

PRIME DE PECHE.

Je viens de parler des effets de la prime sur les pêcheurs. Ce stimulant est sur-
tout remarquable chez les jeunes pêcheurs qui, pour la plupai t rivalisent d'efforts
pour l'obtenir, non pas tant à cause de l'argent qu'elle rapporte que pour le point
d'honneur. Arriver à plus que ce qui est nécessaire pour obtenir la prime est consi-
déré comme une preuve d'activité et d'habileté. C'est encore à la prime que l'on doit
l'amélioration qui se fait remarquer dans les bateaux et les appareils de pêche. Sous
ces deux rapports, la prime développe singulièrement l'industrie- de la pêche.

RÈGLEMENTS DE PECHE.

D'années en années, la population en est arrivée à mieux observer les règlements.
Les infractions deviennent de plus en plus rares, et on en arrive à reconnaître qu'ils
ont été faits pour l'avantage géênéral et individuel. Les rares contrevenants rencon-
trent maintenant moins de sympathies parmi ceux qui, autrefois, trouvaient les pour-
suites trop rigoureuses.

PÊCHE À LA LIGNE.

Les pêcheurs à la ligne ont eu lieu de se féliciter du saumon et de la traite de
mer. La loi qui défend la pêche au dard et au rets étant mieux observée et les
établissements de pisciculture ayant tous les jours plus de succès dans leurs opérations,
il en résulte que le saumon et la truite de mer remontent en plus grand nombre les
rivières du Cap-Breton. Si le progrès continue dans les mêmes proportions, ces cours
d'eau reverront bientôt les beaux jours d'autrefois, où l'abondance du saumon leur
avait donné une réputation qui a été consignée dans les premières annales de l'île.

AMÉLIORAT10N DES coURs D'EAU.

Ce que le gouvernement a fait jusqu'ici pour protéger et améliorer les rivières
poissonneuses justifierait amplement les nouvelles dépenses qu'il y aurait à faire
pour en obtenir davantage. Une de celles qui pourraient donner des résultats
immenses et qui mérite d'être mentionnée ici, c'est la Grande-Rivière, dans laquelle
se déchargent les eaux de Loch-Lomond, comté de Richmond ; ce cours d'eau, après
un parcours de douze milles, tombe dans l'Océan Atlantique. Ce que les gens de
l'endroit appellent Loch-Lomond comprend une suite de lacs unis les uns aux autres
et qui ont environ sept milles de long sur un demi-mille de large. Après avoir
descendu la Grande-Rivière sur environ deux milles à partir du dernier de ces lacs,
'es eaux arrivent à deux chutes qui se suivent de très près ; la première a environ 6
pieds et l'autre à peu près 23 pieds de hauteur perpendiculaire. La superficie totale
de ces lacs est d'environ 10J milles carrés, soit 10,500 acres. Les eaux sont claires,
pures et fraîches, avec un fond en pente parfaite composé de sable et de gravier,
réunissant toutes les conditions naturelles nécessaires pour donner au saumon et à la
truite des frayères de premier ordre. Jusqu'aux chutes, la rivière abonde en saumon
et en truite qui s'y trouvaient en quantité immense l'été dernier; mais ils ne peuvent
aller au-delà. Dans les lacs en amont on trouve de la truite de bonne grosseur
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et qualité. L'établissement d'un passage facile pour le saumon et la truite do mer-
ferait de ces lacs les meilleures pêcherie( de l'Amérique du Nord. Il n'y a pas de-
doute que les poissons en arriveraient à une abondanco extraordinaire.

Je me permettrai de recommander que l'on pratique à travers les chutes, à l'aide
du tixage, un passage assez grand pour que le poisson puisse monter. Il n'est pas
mécessaire que ce passage ou canal ait la prof ondeur des chutes, car les débris du
tirage combleraient les vides au-dessous, et, comme le saumon et la truite, surtout le
premier, nagent vigoureusement, le canal pourrait avoir la forme d'un rapide. Ces
travaux ne coûteraient pas plus que de $1,600 à $1,800, je crois,-le même prix à
peu près que des échelles artificielles. La confection de ce canal n'entraînerait pas
la nécessité de nouvelles dépenses pour 1éparations, etc., et ne donnera pas lieu à la
pêche illégale. Cette recommandation n'est pas la première qui soit faite; il y a
quelques années, un plan absolument semblable fut exécuté sur une rivière saumo-
neuse appartenant au duc de Beuchleugh, en Ecosse, et il a parfaitement réussi.

GARDES CÔrES DU GOUVERNEMENT.

Ce rapport serait nécessairement incomplet s'il ne mentionnait les importants
services rendus sur nos côtes, l'été dernier, par les croiseurs préposés à la protection
des pêcheiies. La tâche de maintenir en dehors (le la limite des trois milles une
flotte aussi considérable que celle des Etats-TJnis, accoutumée depuis tant d'années au
libre usage et à l'abus de nos pêcheries, était excessivement ardue ; cependant, tous
les pêcheurs du Cap-Breton s'accordent à dire qu'elle a été bien remplie et que, sans
les garde-côtes, grand nombre d'entre eux auraient eu la misère pour partage cet
hiver. Nos pêcheurs et nos marchands de poisson sont si pénétrés des services
rendus par les croiseurs qu'ils s'opposent décidément à ce que l'on donne l'usage de
nos pêeheries à une nation étrangère, à quelque prix que ce soit, car le chemin de
fer et la navigation leur a ouvert dans les provinces supérieures, à partir de Québec,un marché narional qu'ils n'avaient pas il y a dix ans. Ils disent que quel que soit
le droit dont les Eats-Unis jugent à propos de frapper le poisson, cet impôt ne doit
pas peser ur les pêcheurs et les exportateurs canadiens, attendu que les côtes amé-
ricaines ne pouvant fournir à la demande de poisson des Etats-Unis, la taxe qu'ils
voudraient imposor aurait à être payée par leurs citoyens et non par nous, et qu'une
concession de leurs pêcheries côtières à nos pêcheurs n'aurait pour nous aucune
valeur. Les pêcheries américaines sont tellement épuisées et la distance qui les
sépare de nous est si grande, que nos pêchenrs, ayant tout près d'eux du poisson en
abondance, ne peuvent songer à entreprendre de lointains voyages pour aller sur les
pêcheries américaines, même si elles étaient meilleures.

CHANGEMENT DE CIRCONSTANCES.

La situation est tellement changée depuis dix aus que les relations de réciprocité
qui auraient pu paraître désirables alors ne conviendraient plus à la condition présente
de nos pêcheries et de nos moyens de transport.

On dit que, dans le cours des cinq dernières années, la flotte de pêche américaine
a augmenté de 20 pour 100. Cela amène sur nos côtes une forte augmentation de
navires et d'hommes dont les appareils de pêche sont parfaitement destructeurs.
Avec la réciprocité, cela donnerait aux Américains la jouissance de nos pêcheries et
la liberté de transborder le poisson, ce qui permettrait à leurs navires de rester sur
nos terrains toute la saison durant; cela permettrait à un seul de leurs navires de
faire en une saison quatre fois autant de pêche que quatre en pourraient faire si les
règlements les obligeaient à aller opérer leur déchargement dans les ports améri-
cains; leur concéder la liberté de débarquer le poisson dans les ports canadiens pour

16-7k
99

50 Victori*a.
A. 1887



Documents de la Session (No. 16 )

de là l'expédier chez eux, ce serait, avec l'augmentation de leur flotte, notre malheur-
Des autorités en cette matière ont calculé que l'octroi aux Américains du privilège
de pêcher sur nos côtes, de débarquer leur poisson dans nos ports et de pêcher avec
des seines amènerait, en douze ans au plus tari, la ruine totale des pêcheries cana-
sdiennes dans la limite des trois milles et dans les eaux peu profondes du dehors.

LA SEINE ET LA TRAPPE

sont vigoureusement réprouvées par les pêcheurs canadiens, qui les considèrent
comme faisant un tort incaloulable aux fonds de pêche.

Il serait peut être bon d'établir un règlement qui défendrait à nos pêcheurs de
jeter la seine en deçà des trois milles du rivage.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. C. BERTRAM,
Ogicier des pêcheries, Cap-Bretcn.

ANALYSE DES RAPPORTS DES GARDES-PÊCHE.

cOMTÉ DE CAP-BRETON.

Le garde-pêche Francis Quinan, de Sydney, rapporte que la pêche a donné un
faible rendement dans son district. Au début de la campagne, le saumon et la morue
promettaient beaucoup, mais un peu tard ils disparurent de la côte ; la morue s'en est
allée sur les bancs, où il en a été pris de grandes quantités et où les bateaux no parent
l'atteindre. Le hareng a fait son apparition dans les premiers jours de la saison,
mais il n'est pas resté assez longtemps pour que les pêcheurs pussent en prendre
beaucoup. Bien que la capture du homard n'ait pas répondu à l'attente des pêchours,
cependant elle a été assez bonne et a occupé un grand nombre de pêheurs pendant
plusieurs mois. L'industrie des conserves de homard se développe rapidement dans
ce district, et de nouvelles fabriques ont été établies en plusieurs eadroits durant la
saison. Il n'y a pas eu d'infractions aux lois dans cette division.

Le garde-pêche Alexander Mc Donald, de la baie de l'Est, accuse un bon rendement
de morue. Le hareng était rare, et la capture en a été faible, comparée à celles dus
années précédentes. Le maquereau était rare aussi, et sa pêho a donné le même
résultat que l'année dernière. Darant la saison du homard, un grand nombre d'hommes
sont employés dans les établissements de conserves, qui deviennent nombreux sur les
c ôtes de l'Ile du Cap-Breton. Les paqueurs de homard ont fait de bonnes affaires
cette année dans la division de M. McDonald.

Le garde-pêche James P. Burke, de Main-à-Dieu, constate dans le rendement de
a morue une diminution qui est principalement due à la rareté de la boitte. Le capelan
ui sert de boitte n'a pas venu sur la côte en aussi grande abondance que les années
récédentes. Il y a eu pareillement une faible diminution dans la capture du hareng.
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Toutefois, la pêche du maquereau a été bonne, et les prix réalisés ont de beaucoup,
dépassé ceux des années dernières. Les établissements de conserves de homard ont
fait d'assez bonnes opérations, et les pêcheurs ont reçu de bons gages. Ala fabrique
d'huile de Scatterie, 1,300 gallons d'huile raffinée ont été fabriqués, près de 500 de
moins que l'année dernière. Cette diminution a é'é produite par celle qui s'est déclaxée-
dans la capture de la morue. En somme, les pêcheurs ont réussi, et ils .ont obtenu,
d'assez bons prix pour leur poisson. M. Burke suggère qu'on établisse un fond de-
mouillage pour les navires qui visitent la baie Mira. Aujourd'hui, durant la pêche-
du hareng, les navires entrent dans la baie et jettent l'ancre sur les fonds où les-
pêcheurs tendent leurs rets, ce qui fait un grand tort à ces derniers. On pourrait
trouve d'excellents mouillages dans la baie.

Le garde-pêt he T. A.. W. Barrivgton, des Mines de Sydney, accuse une augmen-
tation dans le rendement de la morue. La boitte était abondante, ce qui a permis-
aux pêcheurs de poursuivre leurs opérations sans interruption, durant toute la cam-
pagne. Légère diminution dans le rendement du hareng causée par de violents
coups de vent du nord-est, qui durant le mois de juillet ont disperfé les bancs et em-
pêché les pêcheus de réussir. La capture des autres espèces de poissons a donné-
une moyenne raisonnable, à l'exception du saumon, qui, paraît-il, a été chassé de la
côte par la peur des trappes à homard. M. Barrington a trouvé les pêcheurs de son
distiict disposés à obéir aux lois et aux règlements.

coMTÉ DINVERNEss.

Le garde-pêche D. F. .MicLean, de Port-Hood, accuse une augmentation d ans le
rendement du saumon, du mtquereau, de la truite, de l'éperlan et des hiîtres, et une
diminution dans celui du hareng, du gaspei eau, de la morne et du homard. Il porte à
$859,441.60 la valeur totale du poisson e t des produits du poisson en 1886. De ce
montant il évalue à $40,000 la quantité lectée à la consommation locale. Quoiqu'il
y ait eu diminution dans la quantité pêchée, les prix ont mieux rémuniéré que les
années précédenies, de sorte que, en déinitive, on peut dire que, comparaison faite
avec celle de 1885, la compagnie de pêche de cette ainée a don îé un surplus qui se
chiffre Tar $49,441.60. Ce surplus provient en grande partie de l'augmentation du
maquec au et du prix élev é qu'il a commandé. M. McLean est pleinement convaincu
que les gardes-côtes piéposés par le gouvernement fédéral à la protection des pêche-
ries canadiennes, ont rendu des services appr éciables aux pêcheuis, et que l'augnen
tation signalée dans le rendement du maquercau est due, dans ure large mesure, à la
manière dont les fonds de pêche ont été protégés. 11 est parfaitement reconnu que
jusqu'à la deinièî e saison les navimes de pêche américains exei ça ert de grands
ravages sur la côte avec leurs seines, car ils ne prenaient de maquereau et de hareng
que la eu m tité qu'ils pouvaient en saler, et Ils jetaient le reste par-dessus bord. M.
MeLean- ienouvelle la recommandation qu'il a faite dans les rapports pré édents :
celle d'édieter une loi qui défende aux pêcbeurs canadiens et américains, l'usage de
la seine. Très peu de gens peuvent se faire une idée de la quantité de maquereau et
de barerg qui scnt détruits par cet engin de pêche. L'élan donné à l'industrie de la
pêche par la prime du gouvernement a toujours un excellent résultat. La pêche du
hemard est encore exploitée sur une grande échelle dans ce disirict. Une nouvelle
fabrique do censeives a fait des opéiations sur la Jud que l'été deinier Les ffbriques
du havre Matou et de Port-Hlood ont travaillé comme d'habitude. i n somme, la sai-
son réservée a été bien observée dans cette division; la seule iufraction qui ait été
portée à la connaissance de ce garde-pêche a été un iets à truite tendu dans la
rivière Dennis. Le rets a été confisqué, mais jusqu'ici on n'a pu mettre la main sur
son propriétaire.

Le garde-pêche James Coady, de Margaree sud--uest, fait rapport que ses relevés
accusent une diminution sur l'année dernière. Ce résultat est dû en grande partie
au déficit donné par la capture de la morue. Ce poisson n'est arrivé sur la côte que
très tard, et les gros temps ont nui aux opértions de la pêcho. Le rendement du
hareng a été extraordinairement considérable. Le homard a donné une augmentation
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,de 23,616 livres. Quelques beaux bancs de saumon sont venus sur la côte vers la fin
-de juin et y sont restés jusqu'à ce qu'une violente tempête, qui détruisit tous les rets,
les en chassàt. Comme les rivièi es étaient basses, il n'y en est entré que très peu
avant la fin de juillet. Dans la dernière partie de septembre et durant le mois d'octobre,
le saumon est remonté par grands bancs dans les bras sud et ouest de la rivière Mar-
garee. La pêche du gaspereau a manqué, car les crues d'eau ont emporté les nasseq,
-et lorsque ces dernières ont pu être remises en place le poisson s'était éloigné. Les
règlemenis ont été assez bien observés.

Le garde-pêche David Ross, de Margaree nord-est, dit que le résultat général de
,a pêche dans son district est au-dessus de la moyenne. Le maquereau a totalement
fait déflaut. Il en est venu de grands bancs sur la côte vers la fin de la campagne,

ais le manque d'appareils néces>aires et les gros temps ont empêché les pêcheurs
d'en protiter. Les tempêtes ont aussi fait un tort considérable à la pêche du saumon.
Les retis ont é·é par elles emportés ou tellement avariés que le saumon avait disparu
quand on a pu les remettre en place. Les frayères ont été bien approvisionnées par
l'établissement de pisciculture de Sydney, et il n'y a eu qu'une seule infraction aux
lois.

COMTÉ DE RICHMOND.

Le garde-pêche Duncan Cameron, de Saint-Pierre, en présentant le relevé des
diîéientes pêches de son district, signale une augmentation appréciable dans le rende-
ment du maqu'ereau, de la mo-ue, de l'égrefin et du homard; le hareng seul a donné
un déficit. L'augmentation du homard peut être attribuée au fait que deux nouvelles
fabriques de conserves ont é,é établies à l'Ardoise, ce qui porte à six le nombre des
établissements de ce genre faisant des opérations dans le district. L'augmentation de
la capture et une legère hausse des prix vont mettre les pêcheurs en position de faire
face aux besoins de l'hiver. Pas d'infractions aux lois dans ce district.

Le garde-pêche Francis Marmeau, d'Arichat, fait rapport que la pêche de la
morue a été beun meilleure que l'année dernière. Il dit aussi que le homard a donné
un rendement plus considérable et qu'un plus grand nombre de pêuheurs se livrent à
son exploitation. La pêuhe du maquereau a eu plus de succès que l'année dernière,
mais celle du hareng a manqué.

COMTE DE VICTORIA.

Le garde pêche D. McRea, de Baddeck, accuse une augmentation dans le ronde-
ment de la morne et du hereeg. Les pêcheurs ont donné à cette importante exploi.
tation plus de temps et plus de soin qu'auparavant; ils comprennent maintenant les
avantages qu'ils peuvent retirer de la prime accordée par le gouvernement. Il y a
des gens qui sont disposés à violer la toi. Un chargement considérable d'huîtres
pêchées pendant la saison réservée a été expédié de Whycoeomagh à Baddeck, et de
là à Hlaldax. Inlormé de la chose, M. MoRea a fait confisquer les huîtres; plu-
sieurs contrevenants ont été poursuivis et condamnés. Comme frayère, cette rivière
devient de plus en plus importante. Le saumon ne vient dans la rivière du Milieu
qu'une seule fois par année, et il est alors très abondant. On y a capturé cette année
160 saumons pour 'établissement de pisciculture de Sydney.

Le gai de-pêche Jlalcolt McIntoshI, de la baie Aspy, signale une légère diminu-
tion dans le rendement de la morue, mais en revanche, pour le maquereau, une
augmentation coniidérable qu'il attribue à l'exclusion des navires de pêche américains
de nos fonds. Dans plusieurs des quartiers, tels que la baie Saint-Laurent, les
pêcheurs ont manqué de sel au mois de juillet, ce qui explique pourquoi ils ont prisw
moins de morne. A part de cela, les pêcheurs de norue se sont livrés à la pêche du
homard quand le temps en est venu.· De nouvelles fabriques de conserves s'éta-
blissent en différerits endroits, et l'été prochain il y en aura probablement une demi-
douzaine. Le rendement du saumon est au-dessous de la capture de l'année dernière,
-résultat que le garde-pêche attribue au mauvais temps.. Les principaux marchés
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qui ont servi à la vente du saumon ont été ceux de Sydney-Nord, d'Halifax et de
Saint-Jean, Terreneuve.

Le garde-pêche Wm. Binghan, de Englishtown, dit que le rendement général a
été assez bon dans son district. Le maquereau n9 3 abondait au commencement de
la saison, mais les acheteurs n'en voulaient pas à $1 le baril. Plus tard, les prix ont
haussé, et le même maquereau s'est vendu $8 le baril. Le maquereau est devenu
rare vers la fin, et sa cote s'est élevée. Les pêcheu.rs demandent à grands cris que
les Américains soient exclus de nos fonds de pêche Il s'est produit une diminution
dans le rendement du homard.
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STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés
poisson, et du nombre total des hommes employés, etc.-

NAvIRES
ET BATEAUX EMPLOYÉs À ATÙRIEL DE PICHE. ESPÈCES-

LA PÊCHE.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses

DISTRIC TS.

Nanires.s.

Margaretville et P o r t- ..... ...... 40 800 80 4500 600 3 300.. 1750 ......... 450
George.

Port-Lorne et Chute's-. ... ...... ...... ...... 41 205 25 30000 1500 ... ...... ... ........ ... ...... 785

Cove.
Phinney et P ar ke r' s- 5 103 3100 50 121 1380 154 10624 2796 ........... ...... 1022

Gove.
Gut et côté nord du Bas- 7 70 3000 35 62 510 124 300 150 7 700 ... ......... ...... ...... 50

sin.
Annapolis et côté sud du 4 54120CO 18 22 400 44 150 300 12 1500 ... ......... 100 ..... .....

Bassin. 1
R ivière Lequille ...... ...... ... ...... ...... ...... ...... .... ...... 10 50 ..... . 350 ...... ...... .. ,

Round-Hill et rivière ... ...... ...... 15 10 6ù ...... 200 100 ..... . 4000 .... ......

Annapolis.

Totaux ...... ...... 16, 227 8100 118 296 3355 427 47459 220 . 1010 20

Antigonish.

Trac adie ....... .............. ... ...... ... , 2 0 1 2 20 7 0 .. ...... 60 1200 142
Antigonish ................. ... ...... ...... ... . 31 510 60 301 0

MorristownI.........I......... ... ... ... ... ... 68 1400 152. .
Arisaig ............... .. ...... ... ...... .. 10 5 4 0 10.... ... 674000 155 6

T .a42500 7500. 10 86500 350. 900

Torar taux.......... ... t ..... ,..... ...... 420 4200 8 4500 1 600 300 .... 176500.7 90050
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A la pêche, des quantité et valeur du matériel de pê3he, des espèces et quantité de-
dans la province de la Nouvelle Ecosse, pour l'année 1886.

DE POISSON.

10000

20000

....o....

cd

n

200

145

775

2000

2200

... :

75

20

2251

500

700

.0

n
o
n

.0
n

575

500

6700

P4

575 20100

400

575....

500 10000

3700 .........

30000 5 5320 1520 785015350 30500 10 20001

..... 200 80 100 400 ........ ... 1200
60 30 500 550......, ... 5000

. 120 200 3000 2000...... ... 1900
... . 60....1860 1200 ..... 1000

. 380 3701......15160 4150 ......... 9100

* Consommation locale
Sanmon. 37.000 Ibs., à 15c..
Morue, 42,000 lbs , à 4c ......
Merluche et égre fi,, 90,000 Il
Gaspereau, 60 000 lbs., £à 4
Hareng, 65,000 do 4
Eperlan. 10,000 do 6
Maquereau, 22,000 do 6

PRoDUITS
DU POISSON.

Ce

a .oa
.02 c a

S ....... ... 100 200 200

......... a... ... 150 400 100

. ... .. . ..... 1150 200 200

........ . .... ..... ...... ........ 1200 300

... ......... ...... -... 900 200 300

100.............. ..... .....--..

be, 7,000 qtx., à$3.50.............$24500 00
ds, frais, 100 tonnes, à $35.00. 3,500 0

100 ......... ... . ....... 3500 1000 0107

3200 5000 170 220 98000 200 200.
8000 15000 300 25 200 24

350 9000 ... ... 58000 1400 400.
500 8000 .. 8200- 450 350 ......

1 050 37000 470 245 23800 2250 1074.

.s...............-...........-

.. ...............................
bsI , à 4c......................

c..................................

I...............................,
............ ...................

VALEUR.

$ ets.

6,921 00

4,397 75

11,804 25

16,730 0

38,385 00

90 00
1,006 00

282000 00

107,334 00

27,104 00
13,421 50
29,350 00
23,567 50
*17,750 00

111,193 00

$ 5,550 00
1,680 00
3,600 (0
2,400 00
2,600 00
600 00

1,320 00

$17,750 00
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STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bataux employés à

NAvIRES
ET BATEAUX EMPLOYES MATÉRIEL DE PPCHE.

À LAPÊCHE.

Navires Bateaux. Rets. Nasses.

DISTRICT.

Cap-Brton.

LogBah1,...11 0 46 11i8 1010 ... s
03 C E

z EI-4 J 2 BM

Cap-Breton. j $ $

Du pont Marion iàj
False IBay Beach ... ............. 00.25 250 60 193C 693.5......... 2700...... 36 108

De False Bay Beach à
Long Beach. 1 10 300 4 46 1010 78 4180 1500.... ....... 1600.60 430

De Long Beach àI
Bridgeport........... ... ......... 32 495 65 2080 808...........140 ... 4 242

De Brideeport au cô-
té sud de la rivière 1
Sydney......... ............. 51 965 94 2800 1030.......... 400......10 125

Du côté N. de la riv
Sydney à Sydney 2 4
Forks et Keadow............ 45 540 80 1470 480...........·....

Du N. de la Baie E.au530
Petit Bras d'Or.... 10 200 2800 70 25 500 50 1250 350 .... ....... 1 .. 0

De la Pointe Aconi I 2 30
au Petit Etang.............. .... 20 400 40 1000 2801.......-700 - 120

Du Petit Eban g au 4 7
Bras Nord-Ouest... ... .......... 28 560 56 1400 392 .......... 750.. 48270

De Leitche's Creek à 0 0 2
Horn's Mills.......~ ... .... ...... ... 6 120 12 300 84... ......... 2001 10 25

-De Boisdale à P'ile 57
Ohristmas........... ... .... ....... ... 24 480 48 1700 336 ............ ... S75

De Grand Narrows à12
Escasoni .................--....... 321 2610061600 448- ... 120

Baie Mira......... . ...... ... ..... ...... ... 40 100 90 3347 1400 20 ...... 21 1200
501 25C00 1 f 1 463 0 160 2..... 25 50

Main--ieu......-............... 51.00 2...". 10 550
Scatarie40 1600 120 1000 20 .. 50
Baie Gabarus........ ......... 60 5000 180 7200 3C00 4500 3375................ 350 740

Anse Kennington . .... .... ... 9 360 30 3010 500.....-..- .--....--. 140 130
Louisborg ---.....-... ... .... ..... 50 2500 150 6050 304-5 2000 15 00 - ...... ..... , 6 00 6 (

Grande et Petite Lo-52 6raine........... .-. .. .... ·.-- 63 3980 188 8630 4315 ..... ,....4 500........... 630

Baulin et Grand Mi- 10 2
ra................ ...... 28 1200 60 220 950...... 0 100 120

Grand Lac.. 4 240 12 380 160 20..... ..... 2220
BaieR.etGrandEtang.. 19 570 33 6501 320.. .............

Totaux....... 210 3100 71 697 24910 1610 54747 24473 6500 875370 100 6000 2310 6585

b i 1

Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

la pêche, des quantité et valeur du matériel de pêche, ete.-NouvelleEcosse-Suite.

107
106

PRODUITs DU
ESPLCES DE POISSON. POISSON.

E ~ VALEUR.

ro

~ e e$oets.

50 610. 3300 29 400 8 2000 ... 2600 3330........305 3 153 8,67325

25 2170.....370 10500 5 550 ... 2300 40 ... 83720 1145 85 6301 29,665 75

5*-~ 625......50 3500 ... 2003 ... 1500 7 ... 36288 313 40 1591 10,955 90

... 5 380 ....... 22 5000 ... 400 ... 5000 75 ... 38400 190 40 98 10,152 5

10 8 90 .. ,. .. 5......... ... 3100.. 1600 22 ............ 45 ... 251 1,531 25

1030..........1000.....,. 14135 180000 265 ... 321 33,158 75

...351450 ......... 80 2000.. 210 ...I..... 10............ 330 ... 401 7,882 00

950 . .70 550 .-. 1000 71........ 215 .... 261 6,314 25

5 100.... ...... 15......3 700 ...~ 2200 121.. ...... 30... 4 1,067 00

5 900 .......... ............ ... 500 .. 1300 41........ 207 .. 25 4,498 55

1050 375 1200131 .. 24 5,34060

0 -0-......~.1 .002 00 ... ... 69..27.....1.530203.13 4),3595
50 1600 400 90 30 -000...........1.. .j...~ ... .- -.- -1""0 0 ,59 15
02800 10 22 00 12...............................000110 0 3350

1,1 1. .304 50 200 2000 ......... 200 ,.....
16000......................0 ......... ... 153 200. 49,3510

4ae . -0 0 ....-. 0.. . ... 0..- - . . -..... . .... 35 ... 00---...."3 158."

5000S.....160 12000 . ......20 ..... ... ... 50176 2500 ...... 200 4394c 40

. 5830 ..... 1.....36 60 ... 300 .........--............ 2910 250 36,34500

301. 800 ..... , .... , 1 .0...4. 3 00.5. 1 000 3...-......... 30 40 5,89 50

10 200.... -.. .. .. . .1 0 0 -.. 2000 ..... ......... . 100 ... . 1. 1 448 500

3 7 180 ......... C...... .. ..... 001... 500 97 ......... ----- 130

C2onsomm0atonlocle, .15,023 ; huile de foie de morue, à $1, $1300 16,323 00

100 320 36769 550 342 3841 050 201.97 ..742220 .249172.0051413040 1684258 9 356,325 3
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STTISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à .
3 .AIIRES RT RATIAUX 'MPLOTES

DISTRIcT.

C5

Colchester.

Etirling .........-..... ......... ......
Lower Stewiacke .............
Forrest Glen ......... ......... .....
3siddle Stewiacke ............. ......
Clifton ..... ...... ........ ......
Black Rock ......... ....... ......
Princeport ........ .. .... ......
Masstown .................. ....
Little Dyke...............
Grand-Village........... . .....
Pointe du Grand-V illage ... .....
Righland Village .
Portaupique ..............
Cinq-MaisEons....... ................
Birch Hill...................
Rivière aux Achigans. .....
Petite rivière aux Achigans..
Upper Economy.. . ........

Economy Point..............
Uentral Economy .......
Lower Economy................
Cinq-les .................. ......

Totaux ...................

Cumbei land.

Tidni3h .......................
Pugwash et rivière Philippe
Wallace . ..... . .......
Amberst Shore.
Rivière La Planche.........
Nappan .........................
M inudie .........................
Rivière aux Pommes.........
.Advocate et Eatonville.....
Dle Spencer et Port-Gre-

ville..,... .... .........
Parraboro'...................
Deux-îles.. .............

NAVIRES ET LATPEAHX.EMPLOYÉS
À LA P 1aux.

Navires. Bateaux.
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3
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61
1
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4
5
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6()
301
18

140
10
210
1ho

45
150
150

601
14()

35
120
175
360,

90 2373

5 60
10 1501

49 1200
8 I'150

3 60
9 180

8 200
5 100
2 35

99 2131

oB

2

Totaux ................... 121601200 8

MATÉRIEL DE PCHRE.1

Rets.

n Qs

--- - -

3 350
10 90

5 60
3 20
6 4001
6 1000
4 600

14 1750
12 1650
2 350

10 1700
10 1700
4 700,
8 14001
6 350

10 1400
121750

27 4000

l 900

14 .........

$
150
80
54
18

150
400
200
400
380
-70
340
3401
1401
280

70
260
350
600

150
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NasseS.
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- - -- -

..P..

1090

... ,..

$

200

600

L200
1200

2000
300

.... 0

188 201704602 26 7950

20

161
10
4

525
290
420
400
218
198
430
150<
450

245
80
30

200 3434

240
180
225
100
218
196
300
150
400

200
70
30

....

....

...,

23091 7
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n n- - -
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1775
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1250
2400

75
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la pêche, des quantité et valeur du matériel de pêche, etc.-Nouvelle-Ecosse-Suite.

PRODUITS
DU POISSON.

n

n B
Q

8
o '~
Q s.,

Q

~,

B B

Q.~ ~i
R~ IR~an n~.

.0 ~

10 ..... .... 1501......... ......... .t .. . ...... ......- ...

.. .. ..............

...

0 ..

.. ........

60. . . .. .. .

VALEUR.

$ cts.

1,112 50
226 0Q
328 90
64 00
81 00

14600
130 00,
470 00
428 00
148 O0
515 04
450 00
384 00
428 00
500 0
376 00
466 00

1,320 00
458 75

1,038 25
537 50

1,111 50

,000 lbs., à 4c. ; saumon, 1,600 lbs., a 15. . 3,240 O

538 ...... 3100 9500 ...... 10 ....... .. 6u 150 ..... 13,961 5()

,.... 2200!......... 50000.........10000 20. 7,512 OU
12 33301 140 128000 100 100 99000 215., 27,046 80
3 ... ...... 85000 10 50 229200 ...... 732 , 42,676 00

.800, 1000 30000 15 ..................... ......... 150 5,763 00
27 ...... ......... 248 00
30 ..te..*..*.........b...o...p.... ..........600.....096..304 00

100 . ...... . ..... ...... . ..... ......... 94000
........ .. ..... .. . . ......... ... .... . 1,637 00

...... ...... .... .... ......... &..... . .... a..... .j.. . 2,502 50

... ........ ........ ..6.. . 3,236 00
, . I.......... ...... ... ... 1,057 50

...... .... ..... ..... . ........ ...... ........ .....* . ..- 21 0
I j j *315 0U

172 6320 24001293000 125 150 338200 ...... 967 1501 93,758 80

Homards, frais, 9 tonnes, à $35....... ......... $315
109
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50 Victoria. Documents de la Sessiou 0.. iN 16 A 1887'

STATsTIQuE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

NAvIREs ET BATEAUX EMPLOYÉS MATéIIEL DE PCHnE.
A LA PCHE.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses. c

DIsTRICT. 2

$ $

.Dig5y.$I
Digby........................... 8 320 1600 72 6 300 12 960 450 12 850 ..... 200
Broad Cove.................... . .... ...... ...... 12 550 24 760 460....... ...... 500
Gulliver's Cove....... ...... ......... 7 300 14 600 440.ý........t200 ...... 160
Shelving Cove.............. ...... ......... ...... 8 340 16 720 450 ...... ......... ,....... 200
Centreville.......................... ..... 35 1250 70 925 1040........ ...... 260
Bandy Cove. ....... ...... ,... ...... ......... ,..... 14 580 28 800 520 1 150 1500 ..... 400

Peie R vèr ... ,. ............ ......... ...... 47 1440 94 1130 745 ... ...... ...... .. .... 1000
Weymouth........... . .............. ,.20 900 40 700 500 1 100 ...... 800 750
Pointe de l'E glise.......... ..... ... ...... ...... 15 620 30 575 500.................00
Météghan .... ................. , 1 35 600 8 7 296 14 200 190 ... ... 400
-Rivière au Saumon et

Cap Sainte-Marie......... 1 30 500 8 16 750 c6 555 440 550
Baie Sainte-Marie........... ....... ....... ...... 4 100 8 190 190 6 650 150 50
'Westport................... 26 520 22000 200 45 1700 130 12COO 8000.......,......,200 600
reeport........................ 16 320 14000 130 90 3500 270 15000 7000............ 100 800

Tiverton ...... ............. 3 60 2400 30 52 2100 156 6500 5000 ...... ,..... 25 200

Totaux... ....... 55 1285 42100 448 378 14726 912 36615 25925 20 1750 1700 1275 6570

hO 111

EsPhCEs DE POISSON.

40

750

7507....

3000

450

o

350

420
2580

800
3500

400
400
450

33906

25000
20000,
3000

20 63740

QIDI
o I

:1
O
O

I~.
us'.

3401
75.

...... 1001
1451
675
550
560
560
450

...... 2C00

... .. 1750

.0..... ......,..
25 15000
20 100001
... 2000

45 32405

500 1800
360 1600
550 1800

1150 6520
700 3100

1510 5015
375 1600
350 1560
160 7801

390 165G

Qc us OO

2000 5000

800 15000
400 3000

10275 6922

.0

Q

Q

.0

o

61

200000 ...... 1000
30001.
30001.... ....
25001.
500.

3000 ......
1200.
650 .......
650.

3500 .....

13560 ......
.- 110 ...

60000 ......
10000.......
15600 ......

326060 116 1000

1500

15006

.0

Q
Bo

PRODUITS
DU

POISSON.

0

us

'0

0

24624 6000
........ 1000
........ 400
,....0.... 720
........ 3100

1000
3800
1500
1200

..... 1000

2500
.. 160

240L .045000
..... 28000

25000 7000

73624 1023801

B
o

o'

B

0+.'

'B
34

*Consommation locale,........................... ......... $33,720 00
Homard frais expédié aux Etats-Unis et ailleurs, 750 tonnes, à

$35 ......... ......... . . ... ....... .... .......... .................... 26,250 00
Egrefin frais expédié aux Etats-Unis et ailleurs, 500,000 lbs., à

4oe...........,.............. ........ ............................................... 20,000 0
Merluche fumée, 100,000 lbs., à 4c.................. . .. 4,000 00

$83,970 00

50 Victoria. Documents de la Session (No. 16 A. 1881

B_7

lm

VALEUR.

$ cts.

58,021 10
12,775 00
9,467 50

10,980 50
0 42,202 50
0 21,755 00
0 44,139 50
0 23,069 00
0 13,084 00
0 9,102 50

0 32,811 10
0 3,034 00
0 274,975 00
0 200,940 00
. 40,89000

*83,970 0

0o 881,196 70

1500' 1200(
600 700(
350 400
395 50

1260 76C
750 701

1300 80
1000 60C

900 56C
800 68C

1200 55(
200 30

4000 40(
3000 60(

800.

18055 830(

la pêche, des quantité et valeur du matériel de pêche, etc.-Nouvelle-Ecosse.-Suite.
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60 Victoria. Documents de la Session (No. 16 . A. 1887

STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

NAvIREs ET BATEAUX EMPLOYSà A
LA PÊCHE. MATtIIEL DE PÊCHE.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses.

DISTR1CT.

CôtéEstdelBcke- 04Havres deIl IleIsaae,
. P0 .... 2

côté Est de Beker- 2 t 1 .
ton, havres du Pô-
chenT et du ays.. 2 13 150 4 371 1700 72 13200 1600....... ................. 160,Havres de ' lle,Isaac, I I 1:::1::

Anshoque et Coddle. 4 264 17200 54 113 3790 150 9120 4560 2 700 ... . .... 0. 2088 504
ýe-w Harbor ........... ... 701 2880 901 8400t 4200 ....... 3 ..... 360
Poin te de laBaie Tor. 21 37 1100 9 17~ 820 32 4800' 240011..........00
Rivière Larry...... 2 45 1200 12 62 1805 75 10000& 5000 :75Anse Charlo.........148 012001420
Havre de Cote......................22 770 44 6600 3300 2 600 ......... 440
Pointe Félix......................... 71 1070 100 11440 5720 .......... 900
West Head et Rasp- .I1l
berry .......... .........1 1 20 1000 6 105 2475 120 24000 12000 ... ...... . 5 ... ,..... ..... 3000

Dover à Canso. ...... 3 302 1200 54 170 68(0 340 34000 17000128 12000 100.......... ... 6200
Rive de la Baie Sud. 1 29 1000 4 140 1680 280 42000 21000 25 3750 46 ............... 4200
Quysborongh.......... 5 377 20200 68 80 1600 104 16000 80001 1360 41 1200
Rive Nord ............. .... 144 2880 192128800 14400 311506 ...... 2880
Détroit de Canso. 6 244 5500 45 126 2700 176 35200 17600 4 1000 .... 2000
Baie Sainte-Marie..... 1 32 1000 3 24 600 35 2300 .840... ...... 9000 5001200 3
Havre Gegogan....... .... ........... 12 200 20 1200 400................400 . 2
HavreauVin . ......... 3 52 2200 10 30 500 601 2500 1200.............2000 5001,..... 5
Port Beekerton.... ................. 40 900 90: 3200 11011... ........ 200 100 250 40
Havre Hollandaist...-.... . . i 220122900250......... . .... 1. 200..... 5
Port Hillford . ......... 3 225 6000 20 42 850 80' 5500 17001... ... .... ... 10
Baies Liscombe et des 1 1

Espagnols .......... ,t1 38 10001 4 80 1600 16012500 1000... . 250 .......1.....1 60
Marie-Joseph ........... ... ..... ...... ..... 55 1100 130 5500 22001 ... ...... . ... 200 250 ..... 110
EcumSecum.. ............. ve.. 40 800 90 3200 1300...:..... 41 500 400...... 50
Rivière Sainte-Marie1

et lacs. ................ 2 911 2500 8 25 300 30 2580 1100...I....... 130 15000 2000 2001 2
Tête de la rivière du

Pays ......... . ......... .......... . 6 70 6 1 180 75 ......... ....11200 , ....

Totaux .......... 351769 72050 301 1552 138806 25581 2679201130345 7319550 336128950 43502738123501
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la pêche, quantité et valeur da maié ( i de pêeche, etc -Nouvee Ecosse.--Su e

Esp*cEs DE PoISSON. PRonuITs
n1DU POIsSON.

SC o .o .

M M , ir O li u
O .3.- -.- --

160 161 400 ... .... 16 6500... .... 10001. 1000 101... 6 1.... 4,864 Go

44.. 47 7050 ... .... 114 1900001 .. 100 2000 5 284544 10701.... 100..,. 82,733 20,... 060 30 2100 .... 3000....Le. 1600 2000 81... 700.. 100. 15,6870Go640025200 2.. .. 252400. 1000...320..... 901....« ,263 00500 25 2000 ... .... 250'24C0. .... .. 5...... 1000 ... 150 2002400
..... 180 25 840 ... .... 120...... .$ .....j 5....... 210 .. 150. 9,341 5033..80 788 680.. .... 6170-............. 170.....50......9,804 50360 54 760 36018C... ... . ..... . 15 ....... 130 .... 380 .... 15,87150

10012000030072400. .. 120012007 60 7 12 001801501 4,53100
1 325 80 19750 ... 1003315 9500 7...... 0 ....... 10 164160 1 6001150' 76,73 009600 1120 10 2100 ... .... 700 ... .. ... 150 ...... 5 45600 700 18700 0... 6,8300...... 400 50 6706 ... .... 200 9550... 600....1000 10. . 1676 .. 50 .... 45,633 902880 288 720 ... .... 720 .... 8001.. 10005 . 360 100 100 47,877 00... 2036 100 800 ... .... 100. . -. ... 04..~....354000 2 .. 100 100 40,674 0060 2 425 ... .... 40 10000 10" . 61392 260

.... 120 0 130,6890515 2 200 ... .... 25 400 5. 5 ....... ..6132260.... 20.... 1,23750200 4 800 ... .... 2011500 -*200 20................420.... 40 100.... 5,39100
120 480....0....... I 1 3120 ... 100 500 4 105600 250 .. ,. 3 .... 19,40750...... 30000 20. ....,J l0~ 300... 100 000 ~.. 100.... 40 .... 1,61300, 0. 1200 2 .... 1500 20 20.0 30 0J.... 100 .... 15,208 00
560 90 3300... .... 200 2000 1 100 1000 2000 10 824161io0. 401. 31,75640110 15118955.... 902500 ... 1 100 60 91108321 900 7..40... 27,8505540 20 1080 4j.... 80 2000 1 3000 50 800 12 . 900.,... 70 .... 700 554

640 181 301 .. -.. ~..... . 5 OO 15000 .... 11000 4 . 16., 30.... 10,18190
..... 201 . .. . . 500 .. .. . . ... 35000

. -- --- - - - - ---- --... .-- _ - _10,400 00
9600'16287 1322 5876j il 100i8008i67400101200 32202 27500 167 4 62 180 450 957 50-1 111179744 1 1 - 1702108195

.. onsomma-on locale, District de Sainte.-Marie.

16---S
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ST'ATU1TnT du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés a

50 Victoria Documents de la Session (No. 16.) A. 1837l

NAvIRES ET BATEAUX EMPLOYÈS À LA MATkRIEL DE PICEE.
PÊCHE.

- ---. -- --- -1. .... I

Navires. Bateaux. Rets. Nasses.

DISTRaICT.

Halifax.
751 24001 18 1861 55890 7 9400 282015 00 ... 10,..

Baie Ste.m rguerite Est 4d - 3200 24 160 4800 170 10500 3150 66 13200.......... ...
Bae ate-Mauagu est. 4 100 3200 24 130 3900 105 4000 1200 34 6800 2 ...... 200.
Aavre aux Sauvages.... 496 28t0 98 15500 4650 62 12400 ..... 3000 ......

DoerPe...............-1.01 6 120 4800 36 97 2910 114 14000 4200 42 8400 ...... 00.

Drovpecr....-.......... 75 2400 18 375 8250 330 56000 16800 81 17400 6000
prospectn. ... •.... 140 5600 42 130 3900 120 12500 3750 32 6400............
Baie Terrence......- .....78 409 30 19 8 1600 ...... 100....••
Pennent .......--......... ....... ".. 86 3440 10 6300 180 3 600...... ....-.....
Sanibro............... .. .... 0 1 CI4800..44000
Havre de Keli......1..-.. -~00 3o "24 134 4020 120 6000 1800 17 2000 700 ......
Anse ux P rtcgais........... ...100 87 1700 96 35500 10,50 17 3400.. 17250.

A Pt . .. 500 78 125 2500 110 12000 3600 38 7800. 500 ......

Ang us Heng. .....13n(150 8I2
Anse au Hareng.......... 13 50 12 70 1400 86 4600 1380 30 6000 .... .. ... •••

AeFrguson ........... . .1 300 25 1600 480 3 600.... 1500......
Bedford...........~.....•42........".".............1560........

Halifax .....--. -.. --..... . 3 270 10500 42 ......-....
Ecum Secum au havre

du Castor 132 18. . 78 1925 509.......600
11e Sober et Sheet Har- 58 859 53 3225 926 ...... ............. 120

bor... ..........- ... .............. 59
Baie Musabonauhavre 2000 29 90 2073 118 13020 3406...........-............

Tangier au h. du Na.. 2 42 880 13 90 2068 62 10480 2591................

Qwl's Head, Littie et
havre aux Moules......1 14 1 00 6 71 1402 81 5920 1404 1 400

Quoddy, Jeddore Est etu eddore.Es..et.512 1930 34 129 1937 108 5555 1397 1 1200 860.

a , s .de .. ,... --- b..-... I
à C ezzMtcouok-it I 1 I 400 7 126 2966 103 7555 1918 ...... j......... 890 600

Chezzetcook- Ouest à 20 3950 64 200 2644 245 20575 5086 . 442.
L awren cetown .......-.. 0 90 6 0 

4

Baie des 'Vaches à l'île
du Diable ................

Totaux.............72 19022 01 69433 2738 267555 66775 484 98200 1560 43949 132,

54c'
j

.0

O
.0
O

n
O
9
na

53-'n

'0

n
O
n

aa

1~2

7
51
65
4

17
81

123
57,
90
30
5
91
7

100

4

3

1 1 1
350 2 50

2050 2545
220 ...... 32301
208 206

2135 825
1525 ...... 3525
1620 6152
1115 25 2830
250 ...... 4525

1230 15 1465
1125 230
325 ..... 4520
210 ...... 330
100 ...... .........

15000 5250

12 3 1058

20 9 3531

286 1417
97 153 2005

157 2 617

368 .151 2493

114 63 2161

315 212 38881

5381 2 1436

29360 659 51111

500

1200

800
100

456

-O

n
O
n

.0

M

500

1200

8001
100J

456

3056.3056

250

55

58

21

139.
88

41

120

158

108

233

272000
20000

400

700

1843
1966
550

1310

6171

680

980

250
960

60

2775

1150 18601

1224 
700

1271 301760 8265

.0

a
9

PODUITS
DU

POISON.

a
bc

O

n..

n 02.

2; e

VALEUR.

$ ets.

..... 2O..... 15 0 10,821 25
...-... 1530 256 25,123 75

........ 70000 1950 430 37,130 00
......a ... ....... 120 22 7,685 50
............. 510 210 47,016 75

.. 96500 2430 351 72,378 75
........ ... ......... .. 3 -90 720 502,305 50
......... ... .......... 171o 281 21,499 C0

........ ... 110000 2700 485 40,793 75
............. 900 190 17,483 25

,.......»..... 150 25 24,085 00
. .. 2730 451 52,352 50
........ 31344 210 30 15,559 60

.............. . ... ...., ..... . 1,700 00
............... 16000 121,492 50

468 ... 560640 389  73 89,624 83

.4 129360 105 27 22,029 60

......... .4..216000 605 115 44,764 58
.... 67200 759 14 24,790 16

....... 4 235200 224 26 41,157 75

.22 3360 921 148 16,631 90

4500 29 84000 879 149 26,458 12

23300 Il. 1205 273 25,322 25

800 6]....... 4841 106 11,894 941 *39,500 00
214, 700 00

29168 96 1603604 40216 4559 904,301 23

*Vendu frais sur les marchés d'Halifax,
†500 barils de moules, à $5 ........................ $2,503 )00
130,000 lbs. de hareng pour boitte, à 4c............. 5,200 00
Consommation locale, Halifax-Est .................... 7,000 0

$14,700 0&

161 "1-81114
115

la pêche, quantité et valeur du matériel de pêvhe, etc.-Nouvelle Ecosse-Suite.

EsPÈCES DE POISSON.
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STATIsTIQuE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

NAVIRES
ET BATEAUX EMPLOY'S À

LA PÉCHE.

Bateaux.

$ E

aitland............32 750 38
h....... .............. 3j 125 6
... ..... . . 3.1401 6
Coat...........1.. I1 50 2

Brook ........... 55 2
cape......... 6 280 12
n. ~ .... il 385...22
-Ouest........,...... 18 400 20

d Lac àla Stationl
bénacadie.......... 120 480 120

Totaux...........195 2625 228

MATÉRIAUX DE PÊCHE.

Rets. Nase

Ei B

E

2300 700
1000 240
1200 250
300 90
210 75

2200j 360
33001 6
4000 1200

1210 582

15720 4057

.0
S
O
z

ses.

10 O
.0

E aI
.0

E

E W

W

1600

.. .. . ... . 1600 ........
250

1 200 700
................ 60 .........

400
50 350 .........

15 1000 600 500

,.... ...o@ ............. 4620 ........

17 1250 8630 500
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la pêche, quantité et valeur du matériel de pêche, etc.-Nouvelle-Ecosse--Suite.

EsPÈCEs DE POISSON,

100
.0.......

1500

........- 8521.........
600 952 1500

ii

0013000

100 300

25 .........
15 ..... ..
45 .....

0 ......10

25 .
25 ,.......

500 .........

12 3420

695 3120

200 1000

..........
200 1000

i.

bem

40

PRODUII

B
Q

e

O

o

-B
Q

B
Wl

s

.

eu

100

DISTRICT.

lants.

ShubénacadieRivièI
et M

Selma
Noël..
Burnt
Mose
Tenni
Walto
Bants
Gran

Shu

- -- m

Ts DU POISSON.

V2 VALEUR.

"o

o B

$ ets.

............... 1,93 25
....... ....... 170 00

.. 500 00

3,9 18 80

...... ....... 74 00

.... ,. ....... 520 00
..... ,. ....... 270 00

,.... .... 3,175 00

...... ...... 4,33 20
*3,298 80

........,.23,926 25

"Consommation locale (district de Maitland)-
Saumon, 3,000 lbs , à 15e.......,.... ..... ................. $ 450 00
Hareng, 500 do 4 ........................... 120 00
Gaspereau,21,040 do 4c .,................................. 841 60
Morue, 1,140 do 4e. ..... 45 60
Alose, 48,000 do 4c...........................1,920 00
Bar, 510 do 4e............... 21 60

$3,293 80
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STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des Davires et bateaux employés à

DISTRICT.

Invernes.

Port-lHawkesbury....
Port-Hastings ......
Pointe.Basse.....,
Oreignish ............
Longue-Pointe .......
Judique .................
Petite-Judique .......
Port-Hood..............
Mabou...............
Whycocomagh........
Boom..........
Malagawatch ..........
Bassin, riv. Dennis...
Rivière Dennis.
North Mountain
West Bay.
Eastern Harbor......
Black Rock.............
Pointe Chéticamp....
Mill Brook...............
Big Pond...
Shumpt Cove,........
Friar Head.
Anse Doucette.........
Baie Plaisante .........
Margaree N.-E.
Anse Delaney.
Anse Doucette........
M1argaree- Est..........
Margaree-Ouest. ......
Fourches Margaree..
Rivière Margaree.....
Ile Margaree............
Marais de la Gr. Anse
Port-Bain ........ ......
Rive de la Gr. Anse.
Houillères................
Débouché du Lac et

Loch Bain..
Rivière à la Truite...

Totaux.

NAVIRES
ET BATEAUX EMPLOYÉs À LA

PECHE.

Navires. Bateaux.

9 398

... --....o

... .0.0..

b...e ...

1 15
... a.-...
... .0...
... .6.6..
i 15•• . ......

... .0.0.-

... ......$

... ......

1 13

... ..... ....t. ...0

... ......

.. *....

.. O....

15 478

18000

00*

.a........

20

.0...
.....

1.........

200
........

...6.....

200

280

*......

2560966
......6.
.......

......... 4

-.......

0

110

4

3

......

6

5

12

..40

141

20
25
12
20
20
40
50

160
60
12
15
30
13
2
32
10
91
20
40
61
25
3
7
7
21

,.s..*
8
9
24
6

.0••.0

20
14
10
12
4

5

852

$

600
110
180
200
250
600

6000
1000

120
2001
300
130

4
340
120

'090
400

1600
250

1000
150
250
230
400

.... ,....
320
4401

1600
400

400
3001
190
150
120

30

25774

70
80
25
40
60
70

160
500
180
25
30
601
25
8
60
20

273
50

120
18
75
9
21
21
60

26
29
791
20

50
40
30
28
10.

101

MATÉRIEL DE PECHE.

Rets.

16000
14000

800'
14000
1600
2500
5000

30000
3000

800
800

3000
600

2250
400

2787
500

1200
310

1000
100

.300
3C0
540

640
800

3400
1400

400
300
380
460
120

1601

23821109807

$
4000
3500

300
400
800

1000
3000
8000
1400
200
400

1600
350

1250
400

1489
200
600
400
500
100
500
450
250

400
900

4000
1600

340
240
280
200
160

50

Nas-
ses.

..... P.

«et
....

......

...... ,

39259 80 700

240
40

4
20

65

25

...

......
,.....$

.4....

... ,...

......s

65::

00

-

1200
1600

35740
1000

.........0
.... ,...4

800

o*

.800

......

406 41440 800

10000

120
50
60

100
20

200
1500
120

225
60
14
19

100
8
30
25
130.

28
30-

120
40
10.

240-
280
40.
90
5-

13664-

50 Victoria.

400

...

,..,...
.,....,

pe.,
,.,...1

,....b
,,.&

1801...
570 20
300 80

94
.231

280.
190..
180..
240 4
30..

.... 80

11793j912

2000
200

80
120
200
120
600

4000'
1000
400
400
60
320

400
30t,

11300
1200
5000

300
2000

100
450
400
200

Cr
Pl

20
10

i......

.0

en
o

nLt
5000
5000

6000
3000

400 ... ....
520.

2200
3200.........

80 ..

200 ............
190 .........
100 .........
120 ...............

40 ...... .........

0 . .........

38740 30 24000

400,
100
20.
30.
40,
20

4001
4001
2001

1080

3001
221

.......

1000
1000

1000
2000
1000
1000
500

6000
1000
2000
10( 0
3000
10.00
1000

e
.0

n
o
o

ai

20 ......... .........
151..........
23.........

...... .. l........ 1200
40 400 .........
48 800 ,........

200 640 800
284 2000 400

... 1000
800

40 1401.
38 220.......
20 ......... .........
24 ......... .........
12 .................

. ...... 640
........... . 12100

'1646 4200 39140

40

20
60
10

160

.0

e

n.,
ai

1000
2000

5000
6000
4000
2000
2000
6000
3000
1000
3000
2000
1500

40

40

10
20
20
10
10
601
80

100
60

40
20

10'
400

80
100

..*.....6

62200

7886~
28000(

2...5..

6.. ...... ..
........ ...... .. . .. .. .. .

. . ... 20 0.... . ...

....... 4... 6... .. ...

. . 1080

. ... .....6 .....0 1001

...... 7048.......

38500606 79012258

e VALEUR.

2000 50 130,950. 0
1000 20 10,200 00

20 10 1,733, 00
40 10 2,267 00

100 20 3,4665 06
109 30 12,50W 00
200 30 19,670 00

4 2000 100 61,e211 60
D 1900 100 15,610 00

100 10, 8,575 00(>
. 1001 5 4,90 00
. 100 ..,,.. 6,335 00ý
. 100 ...., 3, 145 00

. ..... ..... 300 00
. 100 10 3,885 00
. 80 10 2,3.17 00

0O 5510 ... 61,144 50
. 600 .... 7,140 00

.4200 ... 24,700 00
. 200 .... 1804 00
.1800 .....,. 11,820 00
n 70 ......

. 300 2.... .
. 270 2,....,

200 5 3050.

200 11 ,733)O0
240 14 3185200

0820 45 340Oq
6 1400 24 26

.. 184 ...... 124%
.. .... ..... 6 0

., 212 2814642
0 100 24 6102O9
.. 195 10 8,5751075

.. 204 14 2666
80 20 ,8 490O

. 00 ........ 15..

10 . 6315 5O-

.3 

00

802 108 26,376 48

60 1,14 00
40 24,600 O0

20 t 1,804 OS

0 .I 2790 50
27 . 25 00

6100 2477 28347,680 40

119
118

2000
200
200
200
200
400

2000
2000
120
140
400
600
160

400
200

15
33

200
20
80
70
25

A. 1887

la pêcbe, quantité et valeur du matériel do pêche, etc.-OSvelioeOSSC---Suite.



Documents de la Session (N 16.i A. 1887

STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

NATIRES ET BATEAUX EMPLOYÉS À LA
PÉCHE.

Navires.

.0

B
z

Havre Baxter et Black Hole..................
Havre de Hall... ... 3 24
Chi man Brook........................ . ...... .....
Rocher Noir ................... .. I.. ... ......
Harborville.. ..... 1 151
Morden .,.............. . .............
Medford ............................... .... ,......
Blomidon ........ . ..... . .. . ....... .,... ......
Kingsport.............. ................. .. .
Baie Scott . ....................... .....
Long Ile........... ..... ....
Petite Ile............... ...... ....... .. . .....
Bout de l'île .................. ...................... .
Town Plot .................. ...............
G aspereau ......... ......... ....... , ...... ..... .........
Aylesford ....... ................................. ...... .
Kentville......... .....................

Totaux........... ...............

B
o

Bateaux.

.0
Bo

n
e

1$ I $ .
............ 12 240

650 8 20 400
3 60
6 1201

300 3 4 80
...... 2 40

, ........ . ... .... .......

..... 14.220
. 140

950 il1 681 1300

s
o

..... e

1..
......

A TLRIEL DE PÊCHE.

Rets. Nasses.

350
800

80
200
120
100
726
330
450

1838
880
660
900

2690
1800
1200

100 13124

n
t.

s
o
z

$1 I
240 2
640 4
80...

200 4
120 5
100 21
300 3
165 7
200 1

1180 5
352 1
264 1
360 1

1076! 5
300

5777 41

300
800

600
750
300
450
900
150
350
150
125
150
425

5450

50 Victoria. Documents de la Session (No. 16. A. 1887

la pêche, quantité et valeur du matériel de pêche, ete.-Nouvelle-Ecosse-Suite.

ESP4CES DE POISSON.

411

15ool
14000

2000
2500
1000

300
2650

23950

.

t'
e
.0

e

n
n.

I...

10

10

250
600

75
300
600
500

15
25

10

c

250

300250
300250

1000

237512350

e oe

. 250

.... 60
. 50

10
...... ......

25

......[......
450 .,...

450 640

25
150

10
5

10
15

2151

100 1200
200 1000
35 500
20 ........
25 600
10 .......

. ....

.... . ..
ý.. .. .. .

,.., . .... .

7
5,

12
290
36
35
70

265
10

500

7000

e
.0

n
LE
n

PRoDUITS.
DU POISSON.

e!
M

100
1150

60
60
60
50

Go

0

100
10
10
12
10

n...

... ..
100..
... ..
... ..
12--

... ..

8 1480 2121

1000
25

200
500
200

20501200

10

2455

VALEUR.

$ ets.

2,558 25
9,035 00

761 50
2 217 75
3,689 50
2,705 00

222 25
270 00
96 00

2,776 25
288 00
280 00
605 00

2,120 00
2,432 00

560 00
60 0O

*1,460 00

32,136 50

Consommation locale
Saumon, 2,000 lbs., à 20e ....................... $400
Maquereau, 1,000 do b.e ........... ........ 50
Hareng, 12,500 do 4o .... ........... .. 500
Morue, 4,000 do 4e . ....... .. 160
Egre2in.3. do 4e........... ............... $120
Flta 500 d 6c.......................................... 30
Alose, 5,000 do 4c............................................ 200

$1,460

120

50 Victoria,

DISTRICT.

King.

3 7351 1500

121



50 Victoria. Documents de la Session (No 16.) A. 1887

STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

NAvIRss ET BATEAUX EMPLOYÉS i MATRIEL DR PÊIHE.
LA PÊCHE.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses.

DISTRICT.

LIun6burg.

Chestr %soe# 1 64 2000 11 58 1110 70 4255 1260 1 800 116101 370 458

Rihe ater............ *t 1 8 4000 16 26 665 46 1050 680 ... ..... 4 80 100

Rivière auRarn........... 1 89 500 7 54 905 80()4456 1475 .. '... 96 0 ... 686

Pone au Reulnrd........... .... .24 ...... 56 1178 65 7040 2414 ..... 1100... 1120

Ange au.Moulin......«...... ...... ...... ......... .."•.. 22 330 40 2500 1090...... 215 .... 257
L odged........Q-.... ....... --- "..." 47 1235 7 4275 131515 ... . 189

Ase r-ns......... ..... ..... -.-....... ..e 25 520 29 1950 880 1 1000 245 ...... 152

Grpoten S b...• ... .•.. ·... °. . . 0. .. 40 995 ý51 4650 1375 ... ...... 550 ...... 266

Glanrèd a........... ...... .. .,79 1800 l 1 74 17i65 72 6675 2190 ... ...... 580 50 667

Blandfordn ............ ,9 ......u. 33 995 44 3710 1395 ...... 110 ...... 224

Petit Tancook......... ...... ...... ........ . ".. 143 56631 1951 21970 7105 ... ..... 620, .... 1038
Gnser aofoke .......... ...... ...... ... 20 320 29 2375 690 ... ...... 405 40 108

cesterg. 1 a......... 80 40 288482 914 260 3500 525 12000 9000 . 8 1000, 500 5000

larivière Martin ...... 30 1720 75314 320 210 2500 4 2800 1800.......... 300 250 1000

Aio abound.... . .34 2064 96075 290 400 3500 500 8000 6000 . . ..... 600 300 2000

e.... ..... 39 1940 91805 44 0 350 3500 560 12000 10000 400 200 2500

Tsp ot u.... ........... . 622 18 28681 2 3 99695 48669 2 1800 20510 1790 1635

Grv eSbe..............0 e9ue-60 351 50 6

122 

123

Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

la pêche, quantités et valeur du matériel de pêche, etc.-Nouvelle..Ecosse -Suite.

ESPLCES DE POISSON. PRODUITS DU POISSON

i HI I~ ~ I ~VÂLEURLý

oIn,

98C79 230 2 ... . ....

25 0 5 730

850 2 4 .. .... .... ....... Q .

1 4 .. ... ,

1122 .... 2 0 2....35..5..........137 40...

19 .... 384 2........ . ....... 4 0 40 1.......... 51 0.... 304 0

154 . 1 2 50... ,......... 5. .

8576 52 5400..5.. 8.. 300... ..... .... 0 2 0 ..... 7 . 1,1-0-

13 ... 6 8 . 1 100. . ..0O.. . . 4.
18 31 4400 ....... . . .... . e.. 18 20..

139 2 86 .... ...... ....... ...... .. .. 0.5.0 5 9 1 25 5

$ ets.

1126152460...200. . 735 60 575 il1 210000 137 .... 40 ......I 55,311 65.

985 20820... 0.440 400 16 350 10 ......1512 .... 40.... 13,049 2
55 1200250830 AI2000 250 26 . 6.. 1100 .... 58. 11,754 00
85..2....51028100621......... 76.... 9 .. 17,318 00

163.....3.0.... 7,.... I.. .... 43 .... 11.... 4,776 95

1..3.....4.. 3.......... 57500 45.... 9 11,15725
15.....2......7.............2.. ... . 2 83.... 12 3,93145

57 50 30~ 2000f 60 89 ..... . 2......1199 .... 50 .. 21,434 95
35... 65...10 0 10 100 I. 13,..... .... ...... .. 254 .... 48 ... 7,537 60
1783140...........4791...34 .... .. 57600 950 .... 75... 45,697 24
1392 2.... ......... 6 0....... 8......... 20 .... 7.....~ 2,132 22

11000 50 11000C 100 8000 300 25000 8000012000 250 30001100 15000 75000 100 1200 1000 739,700 00

7500 20 20000 25 2200 20 7500 30000 2000 .... 2000 40 ......... 18000 30 400 300 174,435 00

10000 30 25000 30 3500 20 9000 35000 1400 100 1500 80 ......... 20000 40 6C0 400 228,324 00

15000 40 40000 40 4500 35 10000 40000 1800 150 4000 85 20000 50000 70 1000 800 348,408 00
I1j *3,851 50

49192 423 2088741222 18758 1505 51650 189019 8717 823 11525 346 360100 168567 240 357912500 1,698,597 21

*Consommation locale (districts de l'Est)
Saumon, frais, 1,050 Ibe., à 15o................... $ 157 50
Morue do 15,000 do 4c.......................600 00
Hareng do 50,000 do 4e................ 2,000 00
Gaspereau do 10,500 do 4. .................... 420 00
Huîtres do 8,000 do 4c...... ......... 320 00ruite do 3 do c....................... 180 00
Merluche do 600 do 4c................................... 24 00
Pétoncles do 300 dour., à 50e..... ... 150 00

13851 50

60 Victoria.

123122



-60 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employé3 à

Pictou.

1le Pictou .............*......... .....
Havre de Chance.......... .....
Petit Havre.......................... ......
Grande île...............I.. ....
Rive Nord........................
E tangs ............... ....... ......... . ... ...

Etan...,.....I

Lismore.....................
.erigonish...............

Pictou Ouest....... .. 3 .110

Totaux ...................... 3 110

......... 37
........, 15

14
.28

il 4

.,.... .....5 13

1250 15 115

1250j151236

740 111 8751
300 30 1600
280 30 15001
560 80 23001
80 8 640

160 20 1400
200 25 1100

2500 240 600

4820 544 10015

s'
430

1750
1600
2200
600

1400'
1100

400

9480

124

50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.)

la pêche, quantité et valeur du matériel de pêche, etc.-Nouvelle-Ecosse-Suite.

DIsTRICT.

NAVIRES ET RÂTEMAUX EMPLOYES kl LA PÉCOH5. MATÉRIEL DE PgCY.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses.

Àu ..n...

a

Il

o.'

i-Il
220
10080

17i

20i

110

2565 547

P
On

n

70 70
. 75 75

65 60

90 90
85 80

......... 801

385 455

.0

QI
e
Dc
e
*2
n
e

'0
.5

o
Sn
e

r12

......... 12000
3000

20000

60 25000

P
Dc
n

.0

Q
S
o

.186740
141....
13 ......... 1
15 29000

60 .........
5 .........

400 .........
4 428000

511 643740

PaOnZITS
DU

POISSON.

150

70

80

300

1130

Q 8
S S
S ~

~ n

o... o~-
*21~ <PR*2e *2'2
*D ~
0+

900

400

400

1700

4500

4500

Consommation locale
Saumon, 20,500 ibs, à $ 0.15...... .............. $3,075
Maquereau 210 bbls, 10.00...................................2,100
Merluche 800 qtx, 3.509..........@................ 2,800
fiareng 900 bbls, 4.00.......................3,600
Morue, 1,700 qtx, 4 25......................... ..... 7,225
Gaspereau 6,000 lbs, 0.04.. ... . 240
Eperlan 2,500 lbs, 0.06....................... 150
Anguille 20 blrs, 9.00 ......... ...... ,. t.... 180

$19,370

125

60

A. 188T

VALEUR.

$ ets.

34,021 00
4,963 50,
6,129 00
9,760 25
1,400 GO
4,085 00
2,504 50
3,600 00

74,638 50
*19,370 00

160,471 75

200
11000 60
13500 55
20000 35

7000 .......
13000 15
8400 13

0.... .. ,.......
.. 80

72900 458

ESPICES DE POISSON.

....... ......... 495
300
500

30

30
10

1200



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

STATISTIQUE du nombre du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

NATIREs ET BATEAUX EMPLOYÉS A1MATÀRIEL DE PCHE.
LA PtCHE.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses. C

DISTRIoT.

-r,

Þ-a) Þ E t Þ - a I.rn rn a)

Queedcs. $ $

Mil Village ............ ........... 6 40 4 15 7......1510
Port-Medway .... 9 634 370198 35 335 75.....1403018
Ponhook ....... 10 10.2..10.110......23..70
Liverpool ......... 5 2191 80 81 7 57232.....38 5
Port-Mouton...... 4 6611061643011440420.......j 20
Brooklyn.......... 3 281220502 50121827......14' 0
Port-Joli...... ....... ... ......... '.. 2 70 4 8 0...I .

Port.Lebert .......... 3 54 801 6
Poinevide ....... .... 40... ... ,..I 1

25ointe de14H0n80....................1
Pointe-Blan che ........ .6.56................2
Beach Meadows ....... 1115 33018 0
OofinuIsland ................. 1 8 1 78 38.... .... ::: 4

Eagle Head ........... .. .... 14 28 1 59 23 100 4
Blueberry-.... .......... .. 8201 2040....
Pudding Pan ........... .. 4 8.2..0..........86
West Head ........ ..... ... ..... 31 44 9 2040
Moose Hiarbor ..................... 0 5 28 101 5
Pointe-Noire .... ,. ..... 420i 6 40....I2
Milton ............... ... ........... 7 90 11 24 6 . . .620 ....
ile du Guëland ......... ...... . .. 6 0 12 23 60

Easten led.................i56 12400 0 611 0.

3 1375a
- ............... 10(100

52 0C 16316. .. 89
'Mil illge....... .. .... . ... . 32 70 4 1 5 7 ........ 5 2 7 ....

Por-M dwy ...... 64ý 8500 129 8 356 3 3,1 14 *,* 140 10 11
Ponhoo ...... ................. 1 20 5 1 0 10 ...... 2 .o 7 ....
Liverpool. ..... .......... 21 ..... 48 256 450 2 0 2 64...
ýPort,!4o ton ...... ,.......1N 11..... 4 38715 4 4 0 20 ... .... ........ 5
,Brooklyn...... 3 ......... ..... 11 1757»134 1

Por -J li. ... ....... .. ... .. ... . 19 280 8 0 ... ....
Port-Lebert ,.... ..... ,.. 814 i2 8 ..... ........ .... .... .. ....
Somervill .......1.. 18 250 1 6 0 ..... .. ... 1

Pointe de Hunt ............ .... .. 51 4 50 0 14 18 ...... ... ... 1
Poite-la che.. .... .. .. .. .... 7... 1 054 4 65 4 6 .... ..... ,... .... 2

Beach M sdows .... ........... ...... 151*170 3 30 10.... .... 0
$';ffi t sla d ... ... .. ... ........ ...... 14 280 2 3 , 384 ..

Blueb rr ....... ... .... ........, .. 17 90 19 24 43 . ...... ..... ... 4
ýPud ing an ....... .. ... ......... 146 180 4 70 3 0... .... 4 . .

ester Head ..... ..... ... ,..... .... ... ...... 11, 125 3 0 4 7 0 '.. ..........2

Moose aror ...... .. .... .... 5 70 5 1488 10503
Po; te-oire.. ............ 1 2 9311 350 14éô*..à 26

Easten He d ........ .. .. 11 15 18 0.........20

Toau ,. ......24124 780 4, 89 137 712 4316 0 3 ......... Oý94 50 1 6
1 . 1 -- 1 40 1 440 - - 1 1

,)ocuments de la Session (No. 16) A. 1887

la pêche, quantité et valeur du matériel do êche, etc.-Nouvelle-Ecosse-Suite.

18

492
1250
48
10

4.....
2

25
12
20
40
36
14
18

118
34
25

10
40

22121

a>
.0

n
a)

n.
a)

15

a>
a)

n
n
o,
ai
n
O

0

02
0n

n2
ce

1850'. ,--.
1130 11870 6
525 .........

16 7568 10
10a-2000 8
26 7595 15
30 210 4

60.
100.

....... 290 4
........ 50 ....
.......... 62 1 1

..... 136 1 1
..... 40 ......

96 ......

811 3
29....

. .... 46 ...

. 50.

3617 33049162

PRODUITS
DU POIEsON.

1

88
o o

a) a))
1~) 5.,a)
o.~ ozl

8~ 8-O
a).O a) ai

a) a~ La
*.0 *~ a>

o,

EsPis s DE PoISsoN.

..... .... ...... 1 25 ..... 18250 141
..,. 00 51 5 .......-. ...... .-.. ,... 38

..... .... ..... , 1250 ,. - . . ..... 11
.... 50 ,. ... ..-- 10 ......... ,...

,10 20001 400 1501 ......... 10
55 200 ........ 2

,.10 200 5C0,201 2000 30
..... 14 ......... f00 ...... 1200 10

.... 3 260 100 20 ,........ 19
4012 20. 1001.40......... 6

.. 18 70 1901 .......... I

...... 10 200 4..00 40 . .....
.... 9 ......... .-- ..- ...... 1......... !...

8 ......... ... ........
--.- 7 .. -.... ..-- ...... ..-..... . . ..

.10 1 0 ...... 0950..........
1 90 ......... 10 .

10.....- ......... 7.........
0 ... 4400..............

9..2j . ......

8.. 0.........2.......
.. 10.......6......14.........

2 87 10450 4565j 452 21250 140

VALEURL.

-o

5680!

1860
1293

196
50
70

200
20
44
98
20
40
10

498
29
25!

20
22

* Consommation locale
Morue, 1,491 quintaux, à $4'.25 ; hareng, 825 barils, à $4 ... ......... $ 9,636 75
Flétan, 9,800 ibs., à 6c. ; saumon, 3,720 lbs., à 20c...............1,332 00

Maquereau, 68 barils, à $10; égrefin, 419 quintaux, à $3.50. . 2,146 50
Romad, 6,000 lbs., à 4c.; moules, 25 barils, à $4.................. 340 00

Gaspereau, 25 barils, à $4; langues et noues, 1,000 lbs., à 4c.... 140 00

$13,595 25

† Moules vendus pour de la boitte, 470 barils, à $5,......... ..... 0.....$ 2,350 00

127
126

67200

102160

........

.........

$ets.
9,747 50

...... 93,256 00
2,774 00

20 37,512 00
25 33,875 50

235 34,366 00
S 1,779 90

528 50
40 1,001 10

100 2,004 50
151 647 40
10 534 10
20 1,143 70

..... 614 50
..... 564 00

318 95
435 5,619 95

14 419 90
15 7,713 25

1,428 00
5 228 25

58630
*13,595 25
† 2,350 0

934 252,607 65

sol10
25
12!
25
40
10
6
£00
8
6

......
117

10
6

..-
3
8

50 Victoria

112431 426



50 Victoria. Documents de la Sessioà . ~6) A. 1887

STATIsTIQUB du nomlbre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

DIsTaICT.

Richmond.

Arichat.....................,
Arichat-Ouest.......... ...............
Petit de Grat................
Cape Au Guet,...... .............
Port Royal.......................
D' Rscousse..... ........
Polimand ....... .........
Port Richmond............
Cap Le Rond..............
Baie Rocheuse.............
Petite Anse................
Gros Nez...............---.
Rivière aux Habitants.
Rivière Noire ~...-. ~.............
D'Escousse inferieure...........
Martinique et Passage Lennox..
Fourchu...................
Framboise................
St. Esprit ............................
L'Archevêque ,... .........
Grande Rivière............
Point Michaud.................
L'Ardoise...................
IleSt-Pieerre................
Saint-Pierre...........
Rivière Bourgeoise..........

NAVIRES ET BATEAUX EMPLOYÉS À LA
rCHE0.

Navires.

a:

o

2
2

1
17
3
4

1231

.. ..
38

Totau.........1 60

o5
O

.4

80 120080 10

20 600
700 17000
120 3730
160 3300

12091900

120 1200

.. . ...

93 2100
60 400
701000

430 9500

2053 4430

o

Bateaux.

.0
3
z

20 60
20 80

..... 6 90
..... 50

6 12
200 30

30 10
40 

5
,... 20

40
... 50

60
18 10

.. 10
18 40

bs.... 12
,o... 45

.... 27

.... 2118 215
20 62
14 40

135 12

539 1028

n

n

800
1000
950
700
400
150
100
100
300
600
800
900
200
2001
200
4001

11251
160
385
304
810
420

4200
1000

600
180

17184L1997

120
140
180
10024

6020
10
40
80

100
100

20
20
80
24

105
18
22
16
55
29

430
100
80
24

MATÉRIAUX DE PA@05E.

Rets.

40000130000
70000
40000
20000
50000

1000
900

4000
8000
80008000
90009001000
>1000
4500
1280
3300
2240,
9720
2500

290(t
5560
7500
2000

359400

50004000
8000
6000
3000
7000

500
400

2000
4000
400040005000

400
500
500

1350
384
990
672

2916
640

12200
1668
1500
700

i81820

Nasses.

.0
3
oz

O

E

$

pêche, des quantité et valeur du ma ériel de p^., heee -&ute.

SP cEs DE POlSSON. PRODUITS DU
POiSSoN.

. 10 l00 2 000 2 200

E 
OO

- 100 1000 20 1000 20 2000 ....... 20000 100 ...-.. 60,535 000 00 100 0 100 0I. 200 1000 4,0 20000 100 ,-~~. 16,455 0010 50 200 100 20 1000 2 0 ...... 2000) --- .... 1C0000 100 -...... 49,490 00200 100 20 1000 20 ... 2000 0....~... 100 ..... 39500100e2001 ...... 201000 4-0 1.... 1 00 ..-... 100 ----... 9,495 00. -. .... 000 02000a 
1000 ..--. 9,080 00

.. b. 40 100 c20.'." """"...- 
O 00 ...... -48,285 00200.. .. 10. 4 00 20 20 ..10 . ,...20 .~.-....100 ..~~~.. 4,971 00300 00 0 0 100 .......10 30"... 5001.,,-- 7,675 00300 200 ,...,. 100 0.... 20.. 00..... 100. . 3,960005001 00 2. 1000 20 1000 100000 100 ·.~-. 26,755 00S0 100 100 40 100 .. 0 1 0 . .. ... 400 4496 00....00 100 20 100.20 .0 . ... 20 ~. ,9248 0010 .40 C0 44 .. 20..... 1000. .... 20 -». 00....-... 20 . ~~~... ...... ~~.... 360 001 100 20 ,.....01000 20 01000....... 

6,061100. 200....300 .. 4." 00 . . .~.0 .- 91600045 .. 0 800 20.. 177600 1775 -2. . .-0 46,468 751 20..... 
"".400...~.. 1,230 00200 10 20.... 200 

1100 ..- ~.2 7,965 0- 0 34 9...... 3002400 0 0... 57600 48 ... ~. 10,135 20300 02 100 20 10...01........ 10.0.0. 10028,178 3040 3900 100 50 500 10.... .0........ 220 ..- 2,2768 000.. 90 0 1103.. 8.. ..... 2500.0. ........3000 ..... .,170003 1.0 20 20... 8 . . .0 3 64800 300 ....-... 17,758 50300 20 .. 3500............ 
375 . 4.6183777 7500 56 01...........300....0 

- 37,605 00
- --. 12;000 0067 500 12248 5832 431 50698 290 450 19244 0 

20 11990 568039 00

*Consommation locale d'après le rapport du comté.

128 129
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60 Victoria. Documents de la Session (Na 16.) A. 8ra. Documents

STATISTIQuE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés a
pE EcheEÀ A .d e s q u a nt itéD Ee t. v a l e u r d u m a t é r e d h

NATviREs ET BATEAUX EMPLOY:ÉS À LA PÉCHRE. MATÉRIEL DE PACHEM.

DIsTRIcT.

Shelburne.

Barrington................
Havre de Wood..................
Havre de Shag..... ..... ......
Pointe à l'Ours..................
Ile du Cap.............
Port-Latour et Baccaro......
Port-Latour, en haut..........
CaD du Nègre et Blanche....
Ile~du Cap du Nègre...........
Port-Clyde........................i
Havre Nord-Est et Clyde.Est
Havre Nord-Est.............
Pointe Noire et Tête Rouge.
Ile Roseway et McNutt.......
Shelburne-Ouest..........,.....
Shelburne-Est.. .............
Traverse de Jordan............
Baie de Jordan,.............
Lockeport.... ..........

Navires. Bateaux. Rets. N ses.

.0
8
o

75 301
.... 85
41 18

. . 221
130j 228
15 145
271 16
,.,.. 42

3'8
..... 16

32
155 40
34 25
41 16

4101 25

Totaux ..................... 671 45741 204075 931 859

n

ai

a;

ri
n
a'

$ $ 1
584 27 27241 8121

1300 125 4500 1050
348 31 46-0 1150
700 17 3570 820

4080 348 20640 4300
2605 129113540 3200

227 40 3280 4901
1350 72 3500 9501

700 42 3500 9501
703 15 820 235.
7001 30 2000 700
1251 5 520 230

2300 55 6500 14251
2500 75 5500 1600
1400 60 1700 500
800 60 6000 2000
701 40 2000 50(,
800 25 2500 700'

18501 60j 2500 1000,

23772 1256j 89974 22612

aca

- tu

[uISMoN.TD

00

A. 1887

-&ite.

'VALEUR.

dete

2
......-

8060
..... a

......
....et
1040

..... ,
......9
......b
.... ,6

....ot

14

16--9

130

43
'E
ai
n
n

9

4

......l

8
1
3

1

... .

$
350 11325

200 6675

619' 26000
651 2000
115' 2000

. e... ..ï .. .. , .. .,

... a.... ... . ..
12175

..... ..... ......

776 34000
147 9000
190 79.0
2100 105000

1 m

PRODUITS DU»1DE POISSON.

$

60003600

16000

.........................................

1000
........0

.... ,.

131

28 ..--.~.. 127- 375 7,304 110 21375 1240 500 1.... 0 10 216 16000 : 551 .......... 2754 1890 39,606 10
1 240.. 0,224. 4250 100 0 178800 ,30 3000 35,343 O0150 ... ~.. 12..... 23 23 "300"'31000 '.- 2000 10Q00 26,018501 . 18:1 1 23 90 200.. 00 26 01728 .. 1-200 19200 100218 110 22,i498,5W

312. 501 12 5353 1894 188,5 69 48000 7658 4800 130,49 2014 .... 11703650 140 3251 . 28800 400 1225 50,032 75
175 1125 ..... 3500 1004 6501 3200 35.........150 500 19676 50
200. 950 2850 100 6001 3000 ~.... 1800 4'5 25,852 00

2000 10j....... 110 125 83 20' 273......... .... 1400 450 21j902 50
480 10 ...... 100 25 266 • .4 133 55 30000 - 10 14. 6,08,50

•:.....j 364................ -.... .. -- 6,948 :
2 051........ 12 18 800 10 700·- -. 95 ........ 50 . 8,364 50
40 38 340 25 550 27 ........ .. 42000 900.. 14,190 -00
40 0........ 1350 16 20600 ... 275 ......... 28.. ..... 280 . 5,370 00470 40 ......... 271 .. 4555 . . 600 ....... 35280 5200 40 105,006 007 21*.2 0 56 ... ~-.... 84 ...... 6505 ~""'"' " . 0 .... 875 ...... 22,185 50300 25 84. 1 550 484 1450 .... 31,17875

-02 350 90000.. 100000 18000 ......... 294,80 00
*18100

- -- -- -- ....--... .t25,200 253790 5514 1240 8474 621 136081 2627 97
05f181400150 93 8

80 49668 13444908,02570

Homard vendu aux semaques pour le marché américain. t Consommation locale.



60 Victoria. Documents de la Session (No.16.) A. 155<

STATISTIQUE du nombre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

N&vAIEs ET B&TEAUX EMPLiOYÉS IMAT&RIEL DE PÊCHE.
à LA PÊCHE.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses.

ce

Victoria.

1New-Clmpbelltof.. il 20 400 5 40 600 50 2000 800 ...... .I 14 .....---

Grand Bras-d'Or....... 1 13 250 4 30 450 40 15001 600 .... 6 61 ........

Le Boularderie .......... 2 30 3 50 401 ...... .... 6 ...... .........

G ran d N ar row s ......... -.. ..... ....... . .. . " 34 500 68 850 340 ..... ...... . .*$ I... . 0. . .• •

W ashabu ck . ..... ... ...... . .. "... •" ". 6 9 0 12 2001 100 ...... ...... ...... -..... .. . --

Goulet.te.Anne Nord ............ 15 150 30 6001 300 . ...... 12 6 .........

Baddeck............... ........ ..... 2 40 4 1001 60 5 ...... ........

IngonishSud.................2 26 400 9 70 1400 140 30801 1680..... ...... 58 400 11040

Ingonish-Nord............. 1 25 600 8 38 912 76 16721 912 . .... 21 941.

Ile[ngonish........ .19 180 20 396 216 . 25 .........

Po rte II ... "" 9 180 18 1320 396 .... .. . .... 1 15 .

Anse Verte..................... ........ 9801 3 3 131.......

New Haven......... . . " 12415761481584 864. . 24.........

P o i n t e B la n c h e ... . . ........ #.... . . . . -- " " . " " " . 4 9 1 9 8 0 9 8 1 5 0 8 1 3 6 8 .. ... . 9 1 1 5 ... ... .

Port du Nord....... ... ...... 8 112 16 350 240 .... . 14 23.

Baie Saint-Laurent . .... 58. 1160 116 2552..392.. "I0•.

Totaux........... 5 841 1650 26 439 8340 911974a 10388 ......s,.....e164 853 11040

132
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à la pêche, des quantité et valeur du matériel de pêche, etc.-Nouvelle-Eeosse-Suite,.

EsPsCES DE POISSON.

200
100

21
170

250

650
4515

44
20
72
90
30
'32

1739

4,
$

50

**oe

e..
e......

50

560 ......
55 ......

160.

5 .....

47001
2900 ......

950.
845.

3950 15
-3700.....u
3500 4
472

1700......

24749 201

.0

n
O
n

-U
n

90

50
75

260
40

.*...

60

493

1000 ......
600...

1.60.......0....

9........4......

.... 6.....

.... ... ......

.0

*6

e
.0

n
0

n

,.. .. ..

.... .... ....

.... ... ...
.... .... ...

...... 10 30
............. 100
1000 6.....

...... 1... . ......*
.... 0....# ......

.o* .... 0..... 0.....

,l.... ...... . ...

1000, 16 130

.0

e
6

PRODUITS
DU POISSON.

n2m
e4
CDa
or_
CD

...... 200

250
...... 500

61
80

28800 2350
....... 1200

5001
420

2000......... 
400

16800 21001
230
850

456001 11086

0

200
250

0.. ....
136

271
63
90

450
240
490
80

464

3279

VALEUR.

$ ets,

4,130 00
4,056 50

200 50
3,901 00

537 65
2,195 00

111 25
35,629 50
15,784 00
4,875 50
4,604 25

19,242 50
16,753 00
20,950 00
2,837 50
9,639 50
*500 00
f530 00

‡21,183 00

167,660 65

* 500 gallons d'huile de foie de morne, à $1.
† 1,060 do do loup-marin, à 50c.

C Oonsommation locale.
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50 Victoria Documents de la Session (NO. 16) A. 188T

STATISTIQUE d DOmbre, du tonnage et de la valeur des navires et bateaux employés à

)
NAvIRES ET BATE&UX EMPLOYES D

A LA PÊCHE. MATERIEL DE PâCHI.

Navires. Bateaux. Rets. Nasses.

t .16

Yarmouth. $ I $
Atadie et Petite-Rivière.. ..... ...... 80 2000 100 3000 900

i ... 0.........1..
Tusket Wedge..........Il 754 25000 184 25 1200 75 11000 6000 ... ......... 200 5001
Rivière au Saumon....... .... .. . ..... 50 4501 70 8500 3 00.. . 1840 ..
Tusket ........................ 2 4i'1-2000 12 160 300 200 22000 6800 ......... 5400 200 ..
Rivière de Est ........ . ..... ... .......... 80 7001 80 7000 2200 ... ......... 1940
Lae et ruiss. -à 1'Anguille... 2 291 1300 16 40 4001 80 1200 850 ... ......... ......... 380
Argyle..... .... .......... 1 116 6530b 20 251 00 70 2800 1100 ... .... 1.....
Argyle Sourid...40.............. 5 90 0 600 3000 .... 250
Pùübnieo-Est et Oiiëst.... 20M85 125b00 540 20 12(0 40 80001 40 .......... 440
Yarmoth .. 31 1866 55145 420 9 1601 16 24101 2170 . 920500 3150 71 10
Pôrta[aîtland........... 5 118 58011 48 15 1200 35 1000 3001 2 6000 2500 1 ---..
Bandford ........................ 4 4b 2400 24 22 425 491 2900 7451.5 .. ....

Totaux., .........186 A094 223145 1641 571 11935 905 75810 31265 11 265001 150à0161i4 10

60 Victoria. Documents de la Session (No16.)

la pêche, des quantité et valeur du matériel de pêche, etc.-Nouvelle.Ecosse-Site.

*Consommation locale
Homard, 21,000 lb., à440 00
Maquereau, 10,500 0e 5C . ... 525 GO
Hareng, 2,700 do 4e................... 108 00
Morue, 11,900 do 4e...... ............. 476 0O
Flétan, 8,000 do 4. .. ... 320<0
Saumon, 4,000 do 15e. . .. s 600 00
Gaspareau fumé, 100,000. à 80e par 100. .. * 800 00

do frais, 12,000 lbs., à 4e.......................480 00
Poisson "blanc, 1500 do 6c ..................... 30,00

240 79 04

tDivers
Homards vivants (expédiés auxB. -U.) 21493,9601lb9.ý, 34e... $99,758 40
Ilaq1erea 190do 4c 0,000do 5e... 3)000 GO
Morue désossée do 34000 dole... 1,360 GO
P.poisspqué(rollmops)do 2,500 do 15... 125 GO
Merluche faméo do 21,544 do 4e... 831 76
Espadon 0 do 200 do 6 .... 12 00

1081 10

13 t

A. 1881

EspikEs D poisox.PRODUITS DU
ESPCESE PoSON' . POISSON.

--D

PEI5F

250 ...... 10 2601 4 12 60 8000 ... ...... 600 6 170000 80 ..... 2500
360 ..... 40 18860 22550 680 3800 ... ,........ 5190.

...... . 1430 ...,... ............ . ... 500 20000 18......... ..
300 . 1760 500 4 100 100 ........ ... 1600 30000 40 250 ....

. 640. . ..... .9501 12 .........
3601...... 400 6251 40 40............... 10000 350........160.
100 356 3100 32.....0......000-............ . 16 115000 900 ..... ,o1800
240..... 20 .... t....... .. .... ...... ... t......... ......
312 75 45160 601 925 3110 5000 2 ....,. ......... 5 59424 15195..,1000

2800 426 70 30230 36 1276 2710 161300 12 . ........ 8 1357 10000 750 100
207 100 25 6000 3 450 125 3050 ....... 1200 20 2001
830......... 10030 ..... 2001 20003 ... 200......150

Z5759 526 4826 114765 141 3353
9 325

1204950 14 3050 60600 455 345781 33175 770 5750

VA LEUR.

$ ets.

30,497 0O
94,855 58

7,480 00
16,591 50
3,113 00
13,658 25
34,379 00
3,540 00

232,071 85
209,351 55
40,117 50
58,287 50
4,179 00

†105,117 16

853,238 81

135
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ETAT com Ara T1 de la valeur des pêches dans chaque comté de la province de la
Nouvelle-Ecosse, pour les années 1885 et 18,86.

Comtés. 1885. 1886. Diminution. Augmentation.

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets.

Annapolis...................................911085 50 107,334 00 ..... 16,248 50
,Antigonish.......................... 116e957 50 1111193 00 5,761 50
Cap-Breton*................ .......... 300,196 50 356?325 35...............56,128 85

olebester......... ... . . .... 21,920 70 13,961 50 7,959 20
Cumberland .67738 20 93,758 80 .... 26020 60
D.igby...... ......................... 718,706 0 881,196 70................162,490 20
Guysborough ..................... 822,383 85 812,957 50 9,426 35
1Halifax........ ..................... 1,028,752 85 904,301 23 124,451 62
Bants ......... 2,204 10 2326 25 122
Inverness*... ......................... 574,023 60 471629 85 102,393 75
Ring....... ...................... 66,291 25 32)136 50 31154 75
Lunenburg..................... 1,551,114 35 1)6981597 21 ..... 147,282 86
Pictou. ...... .............. 225,961 00 160,471 75 65e489 25
Queen . .............. .... 234,606 40 252)607 65.................18)001 25
Riebmb.d............. . . .. 437,355 15 566,039 0 . 128,683 85

Shelburne ..... ....................... 972,983 70 901,025 70 64,958 00
Victoria............167660 65 22261 65
Yarmonth........................ .... 851,519 42 853,238 81 ..... 1 93

Totaux.......... ......... 8,283,922 87 8415361 45 436,859 7 568,297 65.

Augmentation ..................... ......... ...................... 131)438 58

SNoTIL-Les quatre comtés de l'île du Cap-Breton savoir:- Cap-Breton, Invernesq, Richmond et
Victor;a, donnent $1,561e651-85 comme valeur totale du poisson pris, contre $1,501,497.55 en 18>5 ; aug-

Maientation de $600157.30.
La -valeur du poisson prie dans les quýatorze autres comtés, ou la Nouvelle-Ecosse proprement dite.,

,est de $6,853,706, contre $6,782,425 l'anés. dernière; augmentation de $719281.
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TABLEAu de la valeur des pêches de la Nouvelle-Ecosse pour les dix-sept années de
1870 à 1886, inclusivement.

Année.

1870 ....................................... .............. ..
1871..... .................. ... . . . ............. -...............
1872............................ ...........................
1873...... ................................................................ .....
1874......... .............. ................. . . . . ..................
1875 .... ..... ............. . ....................... ,. ........... ........................
1876................................................ ...
1877......... .......................................
1878........... ......................... ................
1879........ ........... ...... .................................. . .............
1880. .................................... ,.........*.......,..........
1881.................................. . . . .. .............. ..... , ........... ..
1882.................. ..... .............. .........................
1883........... ...... 8.........,.....0....... ...... .......................
1884........... .. ..... ....... . ........ *.......
1885 ..................................................................................................
1886...... .................. a....................................6....q.........................

Valeur.

$ ets.

4,019,424 07
5,161,030 90
6,016,835 00
6,577,086 51
6,652,301 55
5,573,851 58
6,029,049 94
5,527,858 37
6,131,599 64
5,752,936 20
6,291,061 46
6,214,781 50
7,131,418 36
7,689,374 75
8,763,779 36
8,283,922 87
8,415,361 45

TAIBLEAU du nombre et de la valeur des navires et bateaux, rets et nasses employés
aux pêches de la Nouvelle-Ecosse, et estimation approximative de la valeur du,
matériel de pêche non compris dans les relevés.

643 navires.............. .............................................. 1,315,16*
12,830 bateaux ............................................................. 294,738

1,528,548 brasses de rets................................ ................ ......... ........ ...... . ... ...... 563,288
7,297 nasses........................................-................................... ......... ................. 197,345

2,370,537
Etablissements de conserves.................. ........................ 171,671
Seines (non compris dans les relevés)......................... . . . 63 165
Trappes à homard, etc, (non compris dans les relevés)...................... 81,795
Lignes de fond, etc. do ... 0.................. 59,050
Vapeurs, semaques, canots do .......... 70,579
Quais de pêche et divers............................ 119,728

T.-.565,988

Total....................................................... 2,936,425
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ANNEXE No 4.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

BAPPO11T. ANNUEL SUR LES P ClHlERIES DU NOUVEAT-BRUNSWICK
POUR L'ANNÉE_ 1886,' PAR W. H1. VENNING, INSPEUTEUR.

SAINT-JEAN, N.-B.,31 décembre 1886.
A l'honorablçe Gsoua E. FosTER,

Ministré de la marine et des pêcheries.
Ottawa.

MoNsIEuUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport sur les pêcheries-
du Nlouveau-Brunswick, pour l'année 1886, ac3ompagné d'une analyse des rapports
des gardes-pêche. La statistique établit, dans l'ensemble, une légère augmentation
Sur l'année dernière.

sAUllON.

L'augmentation de saumon que les relevés de l'année dernière accusaient nes
s'est pas soutenue. Repoussant les théories et m'en tenant à la' simple observation
des faits, j'ai, depuis plusieurs années, exprimé la conviction que, dans les conditions,
où elles se trouvent, on ne doit pas raisonnablement s'attendre à une amélioration
permanente de nos pêcheries à saumon.~ Ces faits les voici: En 1874, la capture du
naumon, dans le Nouveau-Brunswick, s'était élevée à 3,214,182 livres. Depuis, les,
ebemins de fer ont permis au saumon frais d'arriver à des marchés lointains, le
nombre des pêcheurs a augmenté, des engins de pêche améliorés ont été employé4,
:non-seulement sur la côte, mais encore sur toutes les rivières que le saumon fré-
queute; et, malgré tout cela, le rendement de l'année dernière n'a atteint que 1,407,598
livres, et celui de cette année 1,268,'55 livres seulement. Je sais que certaines gens
parlent avec résignation des hauis et des bas, mais depuis douze ans les variations,
ont toujours été en diminuant, malgré le conconrs de trois établissements de pisci-
culture, dont deux font des opérations depuis douze ans, et le troisième depuis six
ans. Avec la pêche excessive qui a été faite depuis l'ouverture du chemin de fer,'
Intercolonial, peu de saumons ont pu arriver à leurs frayères, et encore plusieurs ont
étê tués avant de frayer. Ceux qui sont restés pour la multiplication ne suffisent pas
à combler les pertes annuelles. Autrefois, avant que les chemins de fer eussent rendu
nos rivières d'accès facile, il se faisait-peu de pêche à la ligne. Après la saison deas
rets, qui se termine le 15 août, le saumon qui avait échappé à ces engins sur la côte
et dans les rivières, n'avaient à craindre que quelques pêcheurs aventureux qui,
n'ayant pas de marché pour leur poisson, se contentaient d'en prendre que ce dont ils
avaient bësoin pour en manger dans leurs expéditions et en emporter quelques-uns
chez eux. Mais depuis que les chemins de fer ont donné accès à nos rivières, la
-pêche à la ligne est pratiquée sur une grande échelle entre le 1er juin et le 15 sep-
tembre, le braconnage se fait plus en grand encore jusqu'à la fin d'octobre, et quel-
quefois jusqu'à ce que le poisson ait fini de frayer. Les facilités offertes par les che-
mins de fer à l'exportation du poisson pris illégalement sont si grandes, que tout ce
que les officiers peuvent faire, en y mettant 1a plus active vigilance, c'est d'opérer
quelques saisies par ci par-là, tandis que des quantités immenses sont constamment
exportées. Tant qu'on n'aura pas empêché les chemins de fer de transporter du
poisson de contrebande, tant que le saumon reproducteur ne sera pas mieux protégé,

14U
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et tant qu'on n'aura pas mis un terme à la pêche excessive, il faudra s'attendre à voir
une diminution constante.

BAR.

La capture de ce poisson a été beaucoup plus faible que l'année dernière. On
n'aurait pu raisonnablement s'attendre à un meilleur résultat. Il y a quelques
années, la seine détruisait le poisson reproducteur au printemps, et depuis que l'usage
de cet engin est défendu, une pêche excessive depuis le mois de septembre jusqu'à
celui de mars, et une destruction excessive du jeune poisson, ont été la règle générale.
Depuis que la pêche à l'éperlan cst commencée, un grand nombre de jeunes bars ont
été détruits par les rets à poches, et tant que cet état de choses continuera, il est
inutile d'espérer que cette pêcherie puisse s'améliorer. Les compagnies de chemius
de fer ne se gênent pas de recevoir le bar pêché illégalement et celui qui n'a pas
encore les dimensions voulues, et une fois mis à bord des wagons, les officiers de
pêche ne peuvent le découvrir.

ALOSE.

La capture de ce poisson est très peu au-dessus de la moitié de celle de 1885, et
la qualité n'a. pas été égale à celle du produit de l'année dernière. La seule cause
que je voie à cette diminution, c'est que les excès de pêche commis dans le passé
portent maintenant leurs conséquences naturelles. D'après toutes les apparences, la
saison était favorable, et la pêche a été faite avec toute l'activité ordinaire. En ce qui
concerne le Nouveau-Brunswick, cette pêche déeroît rapidement et elle offre un pro-
blême aux hommes à théories qui affitment que l'alose ne fraie pas dans nos eaux,
mais qu'elle nous vient des rivières du sud. Si c'était le cas, nous devrions faire de
bonnes Têches ici quand l'alose abonde dans les rivières du sud, depuis la Floride
jusqu'à New-York. Les vastes opérations do pisciculture que la commission des
pêcheries américaines a faites dans ces dernières années on rendu les rivières des
Etats-Unis aussi abondantes en alose que les nôtres l'étaient autrefois. Comme notro
approvisionnement ne reçoit aucun renfort artiticiel, et diminue constamment sous
l'effet d'une pêche excessive, comment en serait-il ainsi si l'alose nous vient tous
les ans des eaux plus fécondes du sud, ou pourquoi abondait-elle dans nos eaux avant
que les rivières du sud fussent remplies ? Je laisse aux théoriciens le soin d'expliquer
ce phénomène.

GAsPEREAU.

L'amélioration que j'avais notée l'année dernière dans le rendement du gaspereau
a été suivie cette année par une diminution de 25 pour 100. L'absence d'une réserve
hebdomadaire suffisante et la destruction de grandes quantités de jeune poisson par
les nasses tendues dans les havres empêcheront toujours que cette pêche s'améliore
d'une manière permanente. Dans la Nouvelle-Ecosse, où le gaspereau est plus lar-
gement distribué, où il existe une réserve hebdomadaire plus longue, et où la pêche
se fait principalement avec des rets qui permettent au jeune poisson de s'échapper,
on voit de meilleurs résultats. Les mêmes mesures de protection appliquées ici pré-
viendraient probablement l'extinction de cette espèce.

EPERLAN.

L'exploitation de cette pêche devient de plus en plus furieuse. On y emploie
plus de rets et plus d'hommes dans l'espoir qu'une plus grande production donnera
une compensation pour les bas prix. La conséquence, c'est que cette année la cap-
ture a donné près d'un million de livres de plus que l'année dernière. La plus grande
partie de cette pêche comprenait de l'éperlan petit et inférieur, et les marchés en ont
été encombrés depuis le mois de novembre jusqu'à celui de mars. Comme conséquence
nécessaire, les prix étaient tellement faibles qu'ils ont laissé peu ou point de profits à
plusieurs expéditeurs. Jusqu'ici, il était loisible de faire la pêche avec des rets à
poches depuis le 15 novembre jusqu'au 1er mars. A cette époque le temps est trop
doux pour que le poisson gèle, et il s'en perd de grandes quantités, Avec une saison
plus courte et une capture moins abondante les marchés ne seraient pas encombrés,
-et la moitié de la quantité qui est maintenant exportée rapporterait de meilleurs prix
et plus de profits aux pêcheurs et aux marchands. Cette pêche a pris des propor-
tions énormes et constitue une des plus importantes industries dans quatre de nos
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-comtés du nord. Si nous voulons la préseiver, il faut changer le mode actuel et en
adopter un qui soit plus en harmonie avec le bon sens.

PETITE MORUE.

La demande de ce poisson augmente tous les ans, et de grandes quantités qui
servaient autrefois à l'engrais sont aujourd'hui exportées très profitablement. On
-me dit que plusieurs chargements de ce poisson inférieur ont rapporté plus de pro-
fits que des chargements d'éperlan, simplement parce que les marchés étaient encom-
brés de ce poisson, qui a pourtant une plus grande valeur. Nos rivières et nos
estuaires du nord sont tous remplis de petite morue, et ils peuvent faire face à la
demande.

DORÉ ET PERCHE.

Mdlgré les énormes quantités de doré et de perche qui ont été pêchées dans ces
dernières années, ces poissons continuent à abonder. La capture du doré dépasse le
rendement de cette année, et celle de la perche accuse aussi un chiffre plus élevé.
Actuellement, il n'y a pas de saison réservée pour ces deux poissons, et comme leur
valeur augmente, je demande qu'il en soit établi une de trois mois; elle couvrirait
tout le temps de la fraie.

TRUITE.

La truite est encore abondante dans nos lacs et nos cours d'eau. Jusqu'ici il ne
s'en est pas exporté de grandes quantités, attendu que nos marchés offrent une
demande constante et de bons prix. Tant qu'on s'en tiendra à la ligne pour prendre
la truite, l'approvisionnement n'en diminuera pas sensiblement; mais il manquera
bientôt si on continue à se servir des rets. La saison réservée, qui commence le
1er octobre pour finir le 31 décembre, devrait être prolongée jusqu'au 1er mai. La
conservation du poisson l'exige.

Es'URGEON.

Cette pêcherie est maintenant à peu près épuisée. La capture a graduellement
diminué de 602,500 livres en 1880, à 16,264 livres en 1886. Il n'y a pas eu de varia-
tion de bonnes et de mauvaises saisons, mais une diminution constante a signalé cette
pêche depuis qu'elle est commencée. Si l'on tient à préserver l'espèce dans nos eaux,
il sera nécessaire d'en suspendre totalement la pêche pendant au moins cinq ans.

HARENG.

La capture du hareng ne diffère pas beaucoup de celle de l'année dernière.
L'augmentation de hareng gelé compense pour la différence en hareng fumé, tandis
que le rendement beaucoup plus considérable de sardines fait plus que compenser la
diminution du poisson mariné. Jusqu'au j)ur de l'incendie de Eastport, la demande
de hareng a été active et constante, avec de bons prix. Après la conflagration qui a
détruit quelques unes des manufactures les plus importantes, la demande a diminué
.au moment même où le poisson devenait rare, -ou, plutôt, pour être plus exact, au
moment où les flambeaux dont les pêcheurs se servaient chassaient les bancs des
baies et des anses. La protection donnée à nos eaux par .le garde-côte Middleton a
eu le bon effet d'encourager nos pêcheurs à construire de nouvelles nasses et à faire
des préparatifs pour en construire un plus grand nombre l'année prochaine. On
avait fondé de grandes espérances sur la pêche d'hiver, à laquelle les navires améri-
cains ne pourraient prendre part comme autrefois, mais jusqu'à présent le hareng ne
s'est pas montré. Les vieux pêcheurs attribuèrent son absence prolongée aux flam-
beaux, et ils dontent fort qu'il revienne cet hiver. S'il faut d'autres preuves que
l'opinion à peu près unanime des pêcheurs pour démontrer les effets désastreux de ce
mode de pêche, l'expérience de la dernière saison peut les fournir. Pendant le mois
d'acû: et au commencement de septembre, les anses de la baie Saint-André four-
millaient de hareng au point que les bateaux pouvaient en faire de pleins chargements
avec l'épuisette. Non contents de ce résultat, quelques pêcheurs' avides, étrangers à
la localité, et n'y ayant aucun intérét, se mirent à faire la pêche aux flambeaux. Ces
incursions détruisirent les bancs et dispersèrent le poisson en très peu de temps, en
sorte que l'épuisette ne servit plus à rien. Alors la pê,he aux flambeaux devint
générale, et le poisson s'éloigna de la baie pour n'y plus revenir.

144

50 Vietoria; Documents de la Session (No. 16.) A. 1887



Documents de la Session (No. 16.)

MAQUEREAU.

La capture a dépassé considérablement celle de l'année dernière. Le maquereau
était de bonne qualité, et par suite du peu de succès obtenu par les navires des Etats-
Unis en dehors des limites des trois milles, la demande sur les marchés américains a
été très active, avec des prix exceptionnellement élevés. Il n'y a pas de doute que
ai les navires américains étaient complètemeut chassés de nos pêcheries nos pêcheurs
canadiens, qui ont jusqu'ici fait preuve de tant d'apathie, s'équiperaient mieux pour
pratiquer la pêche du maquereau. Le chemin de fer de Shippegan et Caraquet va
donner de grandes facilités pour l'exportation du poisson frais et salé, et il ne peut
plus exister de raison pour que cette apathie ne cède pas à l'activité et l'esprit d'en-
treprise. Les craintes exprimées par les vieux pêcheurs que l'usage général des
seines en bourses dans la baie des Chaleurs détruisent les pêches du maquereau et du
hareng semblent très fondées. 11 n'y a pas de doute que la destruction du jeune
maquereau sur la côte américaine, résultant de l'emploi de ces engins, est énorme ;
la même cause peut rroduire ici le même effet. M. B. P. Chadwick, qui a pendant
plusieurs années étudié cette question avec le plus grand soin, écrit ce qui suit au
professeur Baird, chef de la commission des pêcheries des Etats-Unis:

"Le mode actuel de nos pêcheurs de seiner le maquereau est tel que, tout en
leur rapportant plus de 500,000 barils de poisson de bonnes dimensions, il occasionne
la destruction complète de plus de 1,000,000 de barils qui en est arrivé à un tiers de
la grosseur ordinaire. Si cette quantité pouvait être protégée et capturée quand le
poisson est parvenu à maturité, nous aurions plus de 3,000,000 de barils; au prix
courant du maquereau n° 1 ($15 le baril), cela représenterait une valeur de
$45,000,000, et c'est une somme assez importante pour nos populations. La récolte
du foin dans le Maine, le New-Hampshire, le Vermont et le Massachusetts se chiffre
par 3,150,000 tonnes, dont la valeur vénale représente $37,800,000. Or si les cultiva-
ieurs détruisaient tous les ans leur récolte de foin, cela aurait un effet désastreux sur
l'agriculture dans ces Etats; et cependant la méthode de seiner le maquereau détruit
pour une valeur de $45,000,000 de poisson comestible, et aucune voix ne s'élève pour
protester. Les navires à maquereau portent de deux à quatre seines chacun. J'ai
vu une seule seine détruire en une seule journée 150 barils de jeune maquereau en
faisant 30 barils de poisson propre à la vente. Si une seule seine occasionne tant de
pertes en un jour, quels désastreux ravages ne doit pas exercer une flotte de 400
mavires munis de seines dans une campagne de 80 jours. L'océan est vaste et le
maquereau fécond, un seul maquereau produit près de 500,000 alevins. Sans l'abus
que je viens de signaler, on ne verrait jamais la fin de ce poisson. Quoiqu'il en soit,
la capture du maquereau n° 1 est faible, on en voit à peine sur le marché, et ce qu'il
y a se vend à un prix exorbitant. Cet état de chose est causé par la destruction du
jeune poisson."

MORUE.

lia capture de ce poisson est un peu plus faible que l'année dernière. Cette pêche
xm'est plus exploitée par un grand nombre de pêcheurs que dans les comtés du nord.
Dans ceux d'Albert et de Saint-Jean, elle a été faite sans seine et pour la consom-
mation locale seulement. Dans le comté de Charlotte, cù elle était autrefois la prin-
cipale industrie de la population, la pêche à la ligne en eau profonde a été abandon-
iée pour celle plus profitable du hareng-sardine. Ce qu'il faut craindre réellement,
c'est que quand le hareng sera épuisé à la suite de la pêche excessive qui s'en fait
aujourd'hui, le poisson de ligne, ne trouvant plus sa pâture ordinaire, déserte nos
eaux.

FLÉTAN.

lia constante demande de ce poisson en a augmenté la capture beaucoup plus que
les relevés ne l'indiquent. Mais on ne sale aujourd'hui qu'une très petite quantité de
iétan. Presque toute la capture est expédiée aux Etats-Unis, à l'état frais et dans la
glace, et comme les navires se rendent directement des bancs au marché, il est très
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difficile d'en obtenir les relevés. La quantité pêchée par nos gens est probablement
d'un tiers plus élevée que la statistique ne l'indique.

Merlan et merluche.
Le rendement du merlan est à peu près le même que l'année dernière, mais celui

de la merluche est beaucoup moindre. Cette diminution s'est toute produite dans le
comté de Charlotte, où la pêche de la merluche a été abandonnée pour celle du petit
hareng.

HOMARD.

Les relevés accusent toujours une capture énorme de ce crustacé, dont la grosseur
moyenne diminue toujours. Pour faire une boîte do conserves il faut maintenant
plus qu'une moyenne de six homards-environ 2 ones de viande par homard. La
statistique accuse 4,661,812 boîtes de conserves et 4,290 tonneaux de homard frais.
Pour remplir ces bolhes il a été tué 28,000,000 de homards. Si nous ajoutons à cela le
-crustacé frais exporté, en donnant li livre à chaque, ce qui est une large moyonne, nous
:arrivons au chiffre de 33,720,000 homards tués durant la dernière saison. Comment
peut-on obtenir une plus grande capture d'un fond qui diminue ? C'est un problème
intéressant pour ceux qui ont suivi la naissance, le développement et la décadence de
cette industrie. Elle est très importante dans tous les comtés du nord, où elle fait
vivre un grand nombre de gens qui n'ont pas d'autre emploi profitable. Je ne puis
qu'insister auprès du gouvernement sur l'importance de la sauver d'une destruction
imminenie.

HUITRES,

Les seuls bancs d'huîtres qui refassent aujourd'hui de leurs frais d'exploit ation
sont ceux de Gloucester et de Northumberland, qui tous deux produisent des huîtres
bien inférieures à celles des banes épuisés de Kent et de Westmoreland. Tant que
ces derniers ont rémunérA, les premiers n'étaient presque pas eiploités, mais ils sont
maintenant les seules sources où l'on puisse avoir des huîtres en quantité. Il s'en
suit que tous les engins destructeurs qui opéraient naguère sur les bancs de Shemogue,
Shédiac, Cocagne, Bouctouche et Richibouctou, sont maintenant concentiés sur ceux
de Caraquet et de Miramichi, qui sont en train de succomber sous les coup de l'igno-
rance et de la cupidité, en l'absence de règlements restrictifs.

Si l'on n'adopte pas des mesures de protection plus efficaces que celle d'une
saison réservée de trois mois, les bancs qui restent seront bientôt épuisés comme
ceux de Kent et de Westmoreland.

Les passes-migratoires de Saint-George ont été ouvertes au printemps, et on a la
preuve que le gaspereau y a passé. Elles sont en bon état, et elles seront ouvertes
le printemps prochain, dès que le poisson aura fait son apparition au pied des rapides.
Une échelle Rogers de 1ère classe a été placée dans la digue qui traverse le Linton,
-et elle va permettre au poissou de remonter aux lacs qu'il va repeupler. Une passe-
migratoire a pareillement été construite dans le barrage au pied du lac Magaguadavic,
à un endroit appeléI" Flume." Cette passe a été pratiquée, à grands frais, à travers
le roc solide, et X. Campbell a droit à toute l'aide que l'acte lai assure. Les passes-
migratoires sur les rivières Sainte-Croix et Dennis ont été bien entretenues, et on en
voit les bons résultats dans la quantité sans cesse croissante du poisson qui les
remonte. On a construit au pied du lac, à Baring, une passe-migratoire qui donne
un facile accès à la chaîne entière de lacs que forme ce bras de la rivière Sainte-Croix.
Je prendrai encore la liberté d'insister sur la grande importance qu'il y aurait de
peupler nos eaux avec le poisson blanc des lacs de l'ouest. Si quelques-uns des
millions de- poissons élevés artificiellement dans l'établissement de Sandwich étaient
mis dans ceux de nos grands lacs qui peuvent acclimater l'espèce, notre industrie
poissonnière ferait une importante acquisition.

Comme les mesures que je considère nécessaires pour mieux protéger nos pêche-
Ties ont fait le sujet de nombreux et volumineux rapports spéciaux, il m'est inutile
d'en parler ici.
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ANALYSE DES RAPPORTS DES GARDES-PECHE.

CoMTÉ IDE RISTIGOUCHE.

Le garde-rêche Verge, de la division de la Rivière, dit :-" La capture opérée sur
le côté de la Ristigouche qui se trouve dans le Nouveau-Brunswick a été moindre que
l'année dernière. Cette diminution est attribuée aux vents défavorables qui ont régné
au commencement de la saison, et à l'usage excessif des rets à l'embouchure de la
rivière."

Le garde-pêche UcPherson, de la division de la Côte, écrit:-" L'industrie de la
pêche dans mon district a été prospère et profitable, la quantité pêchée étant égale à
celle des années précédentes, et les prix du marché m'étant bien maintenus. Une
comparaison avec les résultats de l'année dernière fait ressortir des difiérences. En
quelques endroits, la pêche du saumon a été exceptionnellement bonne; dans d'autres
elle a été au-dessous de la moyenne. La pêche du homard, dans tout le district, n'a
pas été satisfaisante, et la quantité pêchée est bien petite en comparaison du nombre
d'hommes et de trappes employés. L'année dernière la capture s'est élevée à 146,560
livres; cette année elle n'a donné que 93,704, soit un déficit de 47,856 livres. Les
saisons réservées ont été bien observées, et je n'ai pas en à recourir à des mesures
légales pour faire respecter la loi.

CoMTÉ DE GLOUCESTER.

D'après le garde-pêche Rlickson, la capture du saumon a été considérable au com-.
mencement de la campagne; mais à mesure que la saison avançait le poisson est de-
venu rare, et la quantité totale pêchée n'a pas excédé celle de l'année dernière. La-
capture du homard continue à diminuer, et le crustacé est de plus en plus petit. M.
Hickson attribue cette diminution constante aux excès de pêche, et il pense que si ces
excès continuent, la baie sera dans peu d'années privée de cette source d'une industrie
importante. Il fait à ce sujet des réflexions mélancoliques, et il suggère l'institution
d'une commission qui serait chargée d'étudier une question qui s'explique d'elle-même.
Toutes les commissions du monde ne peuvent nous mettre en mesure "d'avoir notre
gateau et de le manger." Tout ce qu'elles pourraient recommander, M, Hickson et
d'autres officiers l'ont recommandé cent fois: "préserver le gateau avant qu'il soit
tout mangé." L'ouverture du comté au moyen du chemin de fer de Caraquet a donné
un grand élan à la pêche du maquereau. . Hickson rapporte que, du 1er juillet à
la fin d'août, la baie fourmillait de bancs de ce poisson. Vingt grands rets à chambres
ont été tendus au large de la côte cette année; mais ils n'ont pas eu tout le succès
que leurspropriétaires espéraient, quoiqu'ils aient fait quelques bonnes captures. Le
hareng était abondant au printemps, mais plus rare à l'automne. La morue a donné
une assez bonne moyenne, et elle était de belle qualité.

Le garde-pêche Cormier, de Caraquet, fait rapport que le maquereau ne prenait
pas l'appât, et que, comme conséquence, la capture en a été plus faible que d'habitude
dans le district. On a fait une bonne pêche de morue, et la quantité de homard a été
plus considérable parce oue la demande a augmenté à la suite de l'établissement de
deux nouvelles fabriques~de conserves. Le hareng de printemps a donné un bort
résultat, mais le rendement d'automne n'a pas été aussi favorable que l'année der-
nière, La pêche de l'éperlan devient une industrie importante ; la capture de l'hiver
dernier a été consi lérablo, et elle le sera probablement encore plus l'hiver prochain.
M. Cormier exprime la crainte que les seines en bourses ne détruisent les pêches du
hareng et du maquereau, attendu que de vastes quantités de petit maquereau et tout
le hareng capturé par ces engins sont jetés par-dessus bord.

Le garde-pê he Aché, do Shippegan, fait rapport que la pêche de la morue a
donné de bons résultats et que la température s'est bien prêtée à la salaison; mais les
prix étaient plus bas que d'habitude. Le rendement du homard a donné la quantité
ordinaire, mais le crustacé était plus petit qu'autrefois. Le hareng était très abor-
dant, et il en a été pris beaucoup ; mais le mauvais temps a fait manquer complète-
ment la pêche d'automne. L'éperlan abondait, et la quantité pêchée augmente tus
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les ans. M. Aché émet l'opinion que l'achèvement du brise-lames et le dragage du
goulet de Shippegan seraient d'un avantage incalculable pour le comté.

Le garde-pêche Boyd, de Miscou, constate une diminution dans la capture du
homard, qu'il déclare aussi plus petit que d'habitude. Le hareng de printemps a
donné un bon rendement, mais la pêche d'automne a manqué, ce que M. Boyd attri-
bue aux déchets jetés par-dessus bord par les navires qui nettoient et paquent leur
poisson sur les bancs. La pêche de la morue a été bonne, mais les bas prix ort em-
pêché de la faire avec vigueur. On a commencé la pêche de l'éperlan; nul doute
qu'elle va augmenter avec les facilités de transport créées par le chemin de fer, et ce
district va contribuer à l'encombrement des marchés. M. Boyd insiste encore à ce
que l'on fasse quelque chose pour sauver la pêche du homard de la ruine et pour
conserver aux habitants de Miscou une importante source d'emploi.

Le garde-pêche ewell, du district de Pokemouche, accuse une diminution dans
le total du rendement. Le saumon a donné une légère augmentation sur l'aunée der-
nière, le maquereau une moyenne ordinaire, mais le hareng une diminution considé-
rable ; le maquereau a produit une faible augmentation sur l'année dernière, mais
une notable diminution comparée à la capture de 1884. M. Sewell considère que
l'excès est la camse du rapide déclin de cette pêche, L'alose a été plus abondante
que l'année dernière, mais le bar plus rare. L'éperlan et la truite accusent un déficit
énorme sur les quantités pêchées l'année dernière. La capture du homard a été un
peu plus considérable, grâce au plus grand nombre de trappes qui ont été tendues
dans le même espace; mais le homard était plus petit, et il en fallait six pour faire
une boîte d'une livre.

Le garde-pêche Mauzerolles, district de Tracadie, accuse un bon rendement de-
saumon, de gaspereau, d'éperlan, de hareng et de truite, mais une diminution de
morue, de maquereau et de bar. La pêche du homard a été faite avec plus de vigueur
que l'année dernière, et la quantité des conserves a été un peu plus forte. Le pro-
longement du chemin de fer de Çaraquet jusqu'à Pokemouche va donner un élan aux
dif[érentes pêches dans les districts du bas du comté de Gloucester,

coMTÉ DE NORTHUMBERLAND.

Le garde-pêche Noble, du district d'Escuminac, écrit :-" Le saumon est venu
en bon nombre au commencement de la campagne, mais il a diminué à mesure que
la saison avançait, en sorte que sa capture est beaucoup inférieure à celle de l'année
der-nière. La pêche du homard a été bonne quant à la quantité, mais le crustacé est
très petit, et il en faut à peu près 6½ pour faire une boîte de conserves. M. Noble-
lait une recommandation pratique qui, suivant lui, soustrairait le petit homard à la
destruction. S'il y en avait assez de gros pour suffire aux opérations des établisse-
ments de conserves, on pourrait espérer sauver les petits; mais maintenant qu'il ne
reste plus que des petits, les préserver entraînerait la ruine des fabriques. Aussi,
avant d'en arriver là, on devrait placer la pêcherie sous le contrôle de ceux qui ont
intérêt à la préserver et non à l'anéantir. M. Noble demande encore, en termes
attendrissants, que l'on établissent des règlements pour prévenir la destruction totale
des bancs d'huîtres dans son district. Il recommande à ce qu'ils soient affermés et
que l'on encourage la création de nouveaux. La pêche de l'éperlan se fait sur une
plus grande échelle, mais les prix que les pêcheurs en obtiennent diminuent. M.
Noble dit qu'il serait assez tôt de fixer au 1er décembre le commencement de cette
pêche. A cette époque, cette année, le froid n'etait pas assez vif pour geler le
poisson afin de t'exporter sans danger.

Le garde-pêche Williston, du district de la Baie-du-Vin, dit:-" J'ai à constater une
diminution de saumon qui est tombée cette année de 51,220 livres en 1885, à 33,580
livres en 1886. L'abondante capture de maquereau que nous avons faite l'année der-
nière ne s'est pas répétée cette année. La goëlette Middleton, qui à elle seule en avait
pris 850 barils, n'a pas fait la pêche cette année, et la quantité prise avec la ligne et
l'hameçonn'a pas dépassé 100 barils. Comme d'habitude, le hareng a abondé au
printemps, et il en a été pris beaucoup. Le gaspereau, l'alose et le bar n'ont pas
donné d'augmentation. La grande destruction de jeune bar par les rets à éperlan
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empêchera cette pêche de s'améliorer et amènera, en toute probabilité, l'extinction
do l'espèce dans nos eaux. L'éperlan et la petite morue accusent une notable aug-
mentation sur le rendement de l'annêe dernière. Je recommande qu'on ne donne
pas de permis de pêche avant le 1er décembre, car même à cette époque la glace
n'est pas sûre. Il a été pris une grande quantité d'huîtres, et elle serait encore plus
considérable sans les violents vents d'ouest, qui ont nuit aux opérations du râteau.
Tant que l'exploitation des bancs rémunérera, on ne peut s'attendre à ce qu'elle cesse
volontairement, et comme la saison réservée n'est pas suffisante pour préserver les
bancs, leur destruction absolue n'est qu'une question de temps, et de temps très rap-
proché. L'affermage des bancs pourrait ne pas donner satisfaction générale, mais
cette mesure semble être la seule qui pourrait les sauver."

Le garde-pêche Stymast, du district de Tabusintac, constate une diminution
notable dans le rendement du saumon, du gaspereau, de la truite et du bar. Relati-
vement à ce dernier, M. Stymast dit que lorsque les rets à éperlan sont tendus avant
le 1er décembre, ils tuent une grande quantité de jeune bar. Les relevés accusent
une diminution d'éperlan ; mais M. Stymast est d'opinion qu'en tenant compte du
poisson que le temps doux a fait perdre et de celui qui a été rejeté parce qu'il était
trop petit, la capture dépasse le i ésultat de l'année dernière. Pour les raisons données
plus haut-afin de prévenir cette destruction du jeune bar-il est d'avis qu'on ne
devrait pas donner de permis de rets à poches avant le 1er décembre.

Le gardegj êche Robichaud, du district de Néguac et de 1'l1e-du-Portage, signale
une capture considérablement diminuée de toutes les espèces de poissons. Sur les six
fabriques de conserves, quatre ont dû fermer leurs portes parce que le homard man-
quait. La morue et le hareng pnt donné de faibles rendements, et le saumon la
moitié seulement de celui de l'année dernière. Le maquereau abondait, mais quatre
bateaux seulement en ont fait la pêche. L'éperlan n'était pas aussi nombreux qu'au-
trefois, et le temps doux en a fait perdre une quantité considérable.

Le gaide-pêche Wise, du district de Chatham et de New-Castle inférieur, écrit:-
4 La capture du saumon a été bonne jusqu'au 20 juin, mais à partir de ce moment
jusqu'à la fin de la saison le poisson a été très rare, et le rendement total est de 50
pour 100 moindre que l'année dernière. La capture du bar d'automne a été très
faible auQsi ; celle de l'éperlan a été considérable, mais les prix n'ont pas rémunéré,
vu que le marché était encombré. Si les permis n'étaient pas donnés avant le 1er
décembre, les expéditeurs et les pêcheurs s'en trouveraient bien."

Le garde-pêche Ilogn, du district de Newcastle et de Esk-Nord, constate un
assez bon rendement de saumon et d'éperlan, mais un très faible de bar. Du saumon
retaraataire venu au mois d'octobre donna lieu à une pêche illégale, et ce poisson fut
-écoulé par le chemin de fer Intercolonial dont les employés sont toujours prêts à aider
les brai onniers et à jeter toutes espèces d'obstacles dans le chemin des officiers qui
cherchent à découvrir les délinquants. Un chargement complet de wagon de poisson
et de gibier de contrebande a été saisi il y a quelques semaines ; mais la plus grande
partie du produit de la pêche illégale a été esquivée. Il semble passablement étrange
que les simples règlements arbitraires du département des chemins de fer puissent
primer la loi, et qie les choses que cette loi déclare illégales, de contrebande et
sujettes à confiscation, soient palliées par les employés de chemins de fer.

Les gardes-pêche Parker, de Derby, Bamford, de Blissfield, et Freeze, de Doak-
town, accusent dc maigres captures de saumon et de gaspereau, les seuls poissons de
commerce que ces districts produisent. Ces districts sont maintenant sillonnés par
des chemins de fer de chaque côté de la rivière, et offrent plus de facilités qu'autre-
fois à l'exportation du poisson de contrebande. Il sera nécessaire de prendre des
mesures plus efficaces pour protéger le poisson dans ces parties difficiles de la rivière.

COMTÉ DE KENT.

Le garde-pêche Guimon, du district de Saint-Louis, signale une très faible cap-
ture de saumon comparée au rendement de l'année dernière, qui cependant avait été
exceptionnellement ban. De-grands bancs de maquereau de bonnes grosseur et qua-
lité sont arrivés vers le 10 jaulet, et il en a été fait une forte capture avec la ligne
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et Phameçon. On se prépare à faire une pêche plus considérable encore et on est à.
construire des congélateurs pour expédier le poisson fiais au marché. La pêche da,
bar a été bonne à l'automre, bien que le temps fût défavorable aux rets. Le homard
était rare et petit. Après la mijuin, les fabriques de conserves sont restées
inactives la moité du temps, faute de matière. La capture de l'éperlan a été tr èÿ
considérable, mais les pertes occasionnées par le doux temps ont réduit les relevés.
M. Guimon recommande fortement qu'on n'accorde plus de permis avant le 1er
décembre.

Le garde-pêche Hannah, du district de Richibouctou, écrit:-" La pêche du,
maquereau, du hareng, de la merluche et de la morue, a été un peu meilleure que
lannée dernière. Le homard était plus rare et plus petit, et il en fallait sept pour
faire une boîte d'une livre. Les douze fabriques de ce district n'ont paqué que la
-moitié de la quantité de l'année dernière. L'éperlan a donné une augmentation, et
la pêche s'en fait maintenant sur une plus grande échelle."

Le garde-pêche Harnett, du district de la rivière supérieure, rapporte que l'éper-
lan et le gaspereau étaient abondant, mais le bar très rare.

Le garde-pêche Girouard, du district de Bouctouche, accuse une capture moyenne-
de toutes les espèces de poissons, à l'exception du saumon et du bar, qui étaient plus
rares qu'à l'ordinaire. Le maquereau était d'excellente qualité et a rapporté de bons
prix. Le gaspereau était plus abondant que l'année dernière, et bien que peu de gens
aient fait cette pêche, la capture a été passable. La pêche de la morue a éé difficile,
à cause du temps défavorable qui a régné durant la plus grande partie de la saison.
Le hareng de printemps était plus abondant que d'habitude, et il s'en est f'it une
bonne capture. La pêche de l'éperlan a été faite sur une grande échelle, et ce poisson
etait très abondant au commencement de la saison. La homard a donné à peu près
le même rendeme t que l'année dernière.

Le garde-pêche Cormier, du district de Cocagne, dit: "Les relevés accusent une
augmentation de hareng; mais quoique ce poisson fût de meilleure qualité que d'ha-
bitude, les prix étaient si faibles qu'ils n'ont pas rémunéré. La capture du maquereau
a été petite; le p>isson était abondant, mais il ne prenait point l'hameçon comme
autrefois. Au commencement de la campzgne le homard était de bonnes dimensions,
et quoique devenant plus rare à mesure que la saison avançait, il s'en est fait une
capture très considérable. L'éperlan était abondant, et les relevés en accusent une
augmentation très forte sur l'année dernière.

Le garde-pêche Leblanc, de Légerville, à la tête de la rivière Canaan, dit que la
truite abondait dans tous les lacs et cours d'eau. Autrefois ces eaux étaient barrées
avec des rets, et il s'y faisait une pêche illégale en tout temps et en toutes saisons ;
aujourd'hui le poisson est protégé et la loi bien observée. Comme ces eaux sont d'un
accès facile, elles offeent une excellente pêche aux amateurs qui s'y rendent.

CoMTÉ DE WESTMORELAND.

Le garde-pêche Deacon, de Shédiac, fait rapport comme suit: "Vingt fabriques
de conserves de homard ont fait des opérations cette année, et plusieurs autres seront
établies l'été prochain. Les relevés accusent une diminution ce 220,944 livres sur la
quantité mise en conserves l'année dernière. Tant que l'on permettra de continuer
la pêche excessive qui se fait actuellement, et tant qu'on laissera surgir de nouvelles
fabriques dans des limites déjà trop étroites, cette décroissance annuelle deviendra
plus grande. Il a été fait une bonne capture de maquereau d'une belle qualité, et le
poisson exporté dans la glace a rapporté des prix élevés. On se prépare à continuer
cette pêche profitable sur une grande échelle. Les relevés indiquent une notable
diminution dans la capture de l'éperlan, et il n'y a pas de doute que les excès qui se
commettent tous les ans font sentir leurs effets, non seulement sur la quantité pêchée,
mais encore sur le poisson, qui est maintenant de moitié plus petit. Cette année
comme l'année dernière, le doux temps, au commencement et à la fin de la saison, en
a fait perdre de grandes quantités. Pour éviter cette perte, les permis ne devraient
pas être donnés avant le ter décembre, et ils devraient prendre fin le 1er février au
lieu du 15. Même avec cela, la quantité pêchée encombrerait assez les marchés que
les prix resteraient au plus bas chiffre.
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Le garde-pêche Goodwin, du district de la Baie-Verte et de Sackville, accuse une
capture moyenne de toutes les espèces de poissons. "Comme toujours, dit-il, le
hareng abondait au printemps, et il en a été fait une bonne capture. Au mois de
septembre, des bancs de hareng gros, gras, et égal au meilleur de Canso, sont venus
dans la baie. Ils furent bientôt suivis par des bancs de superbe maquereau accom.
pagnés d'une multitude de petits poissons qui ne valaient pas la peine d'être pris. Le
bar et le gaspereau ont été rares, et la capture d'alose dans Sackville a été beaucoup
au-dessous du rendement de l'année dernière."

Le garde-pêche Cormier, du district de Darchester, constate une sérieuse diminu-
tion dans la pêche de l'alose. La capture ne dépassera pas beaucoup la quantité
pêchée dans les années ordinaires, mais le poisson était de bonne qualité et il a
rapporté de gros prix. M. Cormier recimmande encore que l'on fasse un règlement
qui défende de pêcher l'alose avant le 20 juin et qui restreigne chaque bateau à l'usage
de 200 brasses de rets. Il est convaincu que l'excès est la cause de la constante dimi-
mution de cette'pêche. Comme les changements qu'il recommande rencontreraient les.
désirs de la grande majorité des pêcheurs, je ne vois pas pourquoi ils ne seraient pas
opérés.

COMTÉ D'ALBERT.

Le garde-pêche Stewart signale un déficit dans la capture du poisson de toutes
espèces. La constante diminution de la pêche de l'alose a fait abandonner les nasses
qui avaient été construites autrefois dans ce comté, et on s'intéresse moins maintenant
à la pêche à'la ligne ; il n'y a aucun encouragement à renouveler les lignes et les
rets usés. Le gaspereau visite encore les lacs pour y frayer, et quelques saumons
frayent encore dans les rivières ; mais ces deux espèces ne sont pas assez abondantes
pour qu'on en fasse uue pêche régulière. Tous les lacs et coars d'eau sont bien
remplis de traite, et cela attire nombre de pêcheurs à la ligne, qui y font d'excellentes
pêches.

COMTÉ DE VICTORIA.
Le garde-pêche Ryan, de la division supérieure, dit que la pêche du saumon a été

très médiocre, ce qu'il attribue au fait que l'eau était basse. Il se plaint encore
d'illégalités commises sur la Tobique, et il recommande l'emploi d'un plus grand
mombre de gardiens spéciaux qui donneraient tout leur temps et toute leur attention
à la surveillance. Si on remplaçait les gardiens sédentaires actuels par trois gardiens
qui circuleraient constamment depuis le mois de juillet jusqu'à celui d'octobre, on
pourrait mettre fin à beaucoup de ces illégalités.

COMTÉ DE CARLETON.

Le garde-pêche Lindsay, de la division supérieure, dit que le saumon a été plus
rare que d'habitude jusque vers la fin de septembre, alors qu'il est arrivé à ses frayères.
La truite est toujours abondante, et comme, depuis la nomination de M. Lindsay, la
pêche ne se fait qu'avec la ligne dans le district, la truite ne diminue pas.

Le garde-pêche Burtt, de la division inférieure, écrit: "Le saumon était beau-
coup moins nombreux que l'année dernière, et il en a été pris très peu. A. l'extré-
mité supérieure, où j'ai longtemps demandé qu'un gardien fût nommé, la pêche au,
dard et aux rets défendus a été faite à un tel point que, sur l'ordre de l'inspecteur,
j'ai dû employer toute la saison durant un gardien spécial, dont la présence et l'acti-
vité ont mis fin à ces pratiques. Je suis fâché, cependant, d'ajouter que le poisson
n'a échappé au danger dans cette division que pour aller périr par les mêmes moyens
illégaux dans la rivière Tobique." Ce district est trop grand pour être surveillé par-
an seul officier, et je recommande encore une fois qu'un gardien, qui suivrait les
directions de M. Bartt, soit préposé à l'extrémité supérieure, laquelle se trouve à dix
milles de la résidence de ce garde-pêche.

Le garde-pêche Scott, de la Rivière-à-l'Anguille, dit que le saumon a été rare.
Neuf rets seulement furent tendus dans son district, et ils ont capturé bien peu de
poisson. Il n'y a pas en de pêche illégale, et les pêcheurs n'ont manifesté aucune
disposition à violer la loi.
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COMTÉ DE YORK.

Le garde-pêche Orr fait rapport comme suit: "Le nombre de saumons qui ont
remonté la rivière Saint-Jean a beaucoup diminué cette année. Je n'ai jamais vu le
poisson aussi rare dans ce comté. Le bar et l'alose ont été presque inconnus en
amont de Frédéricton. Cette extrême rareté du poisson a modéré les dispositions ara
braconnage, et les gardiens n'ont pas eu beaucoup de misère à faire respecter la loi
fur la grande rivière. Sur la Miramichi sud-ouest, en amont de Boiestown, il a été
fait très peu de pêche illégale, bien que l'extrême eau basse prêtât au braconnage
durant tout l'été. En aval de Boiestown et de là jusqu'à l'endroit où la marée com-
mence, j'ai trouvé la rivière dans un mauvais état qui témoignait de la grande négli-
gence des gardiens. J'ai fait trois voyages spéciaux de Boiestown à Derby dans le
courant de l'été, et chaque fois j'ai confisqué un grand nombre de dards et de rets, et
j'ai acquis la preuve d'un vaste braconnage qui, avec le système actuel, ne sera jamais
réprimé."

Le garde-pêche Cronkhite, de Southampton, qui a un très grand district dans
lequel trente rets au moins sont tendus, signale une capture qui a été faite sur cette
rivière et qui s'est élevée à 3,258 livres. Ce chiffre ne figure pas dans les reldvés,
car le rapport de MH. Cronkhite ne m'est parvenu qu'après que j'eusse envoyé la sta-
tistique générale. Il dit que l'ordre règne dans son district et que la loi est biem
ýobservée.

COMTÉ DE SUNBURY.

Le garde-pêche Roben accuse une bonne capture de gaspereau, un assez bon ren-
dement d'alose, mais une absence à peu près complète de saumon. La quantité de
doré et de perche pêchés pour être exportés aux Etats-Unis augmente tous les ans.
Actuellement il n'y a pas de saison réservée pour protéger ces poissons à l'époque de
la fraie, et ils sont capturés en tout temps sans restriction. M. Iloben recommanda
l'établissement d'une saison réservée de trois mois, sans laquelle le doré et la perche
deviont nécessairement subir les effets d'iíne pêche excessive.

COMTÉ DE -QUEEN.

Le garde-pêche Hetherington eccuse une assez bonne capture de gaspereau et
d'alose, mais une grande rareté de saumon. La pêche du doré est devenue pour la
comté, au point de vue commercial, plus importante que ne l'a jamais été cîlle dm
eaumon. Il n'y a jamais eu une grande exportation de saumon, mais depqis quelques
années le doré est expédié en grande quantité aux marchés des Etats-Unis, et il
rapporte de netables profits aux pêcheurs et aux marchands. Le rapide développe-
iment que prend la pêche du doré et de la perche porte M. letherington à dire, comme
M. Hoben, qu'une saison réservée, concernant le temps de la fraie, est devenue
nécessaiu e.

Le ·gardien Phillips, de la rivière Canaan, pense que l'alose et le gaspereau ont
été aussi abondants que l'année dernière dans la rivière, ce qui est fort possible, car
il en a été pris h ès peu dans le lac en aval. Il dit que la loi a été bien observée et
qu'il n'a pas eu à imposer d'amendes ni à intenter de poursuites.

COMTÉ DE KING.

Le garde-pêche Belyea, du district de Westfield et de Belle-Isle, ne fait pas un
rapport très brillant. La capture des différentes espèces de poissons qui habitent la.
rivière a été médiocre. Le saumon, l'alose, le bar et le gaspereau ont été plus rares
que jamais, et quant à l'esturgeon, sa disparition est à peu près complète. Cependant,
ces fluctuations ne sont pas chose nouvelle, et il est tort possible que la prochaine
-campagne produise un tout autre résultat.

Le garde-pêche Gosline, de la Kennebecasis et ses tributaires, dit que le poisson
est extrêmement rare.. Les seules espèces dont le rendement ait donné une augmen-
tation sont le doré et la perche, et elles deviennent partout abondantes. Il en a été
l2êché plusieurs milliers de livres pour l'exportation.
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COMTÉ DE SAINT JEAN.

Le garde-pêche O'Brien, des districts de Saint Jean et Lepréau, fait rapport
comme suit:-" La capture du saumon a donné une grande diminution, comparée ai.
rendement de l'aunée dernière, et le déficit du gaspereau est de 40 pour 100. L'alose
augmente un peu. Le hareng a donné un meilleur rendement que l'année précédente.
La pêche du homard n'a jamais été depuis dix ans exploitée avec autant d'activité;
aussi elle donne une augmentation de rendement dont la plus grande partie a été
expêdiée aux Etats-Unis à l'état frais. Le droit de $2 par bard imposé sur notre gas-
pereau a eu pour effet d'en diminuer la consommation aux Etats-Lnis, et le poisson a.
été envoyé à Boston en entrepôt pour être exporté. Le commerce de conserves da
poissons a pris de grandes proportions. Quatre établissemens en font d'importantes
opérations en cette ville. La morue forme la principale matière. Les boîtes sont
joliment faites et étiquetées, et contiennent cinq, dix ou vingt livres de poisson. Da
toutes les parties du Canada viennent des demandes croissantos de ce poisson préparé
de la sorte pour usage imméliat. Les os et les débris sont ut ilisés par la fabrique de
colle, et il ne se perd rien. La préparation du hareng d'après le procédé écossais
(bloaters) constitue une autre industrie importante qui prend tous les ans de
nouveaux développements; ce hareng for me un mets délicieux pour le déjeuner et
le goûter " M. OBrien attribue la grande et constante diminution du saumon à des
années de pêche excessive qui n'a pas laissé assez de reproducteurs pour entretenir
l'espèce. Je partage entièrement cette opinion, et la cause qui a provoqué cette rareté-
est encore plus activement à l'œuvre, en sorte que l'on ne peut espérer une améliora-
tion permanente. Ceci est vrai, non seulement pour la rivière Saint-Jean, mais encore
pour toutes nos autres rivières à saumon. M. O'Brien croit que le seul moyen de
restauration serait de prohiber entièrement la pêche pendant deux ans. Nul doute
que cctte mesure extrême, si elle est praticable, augmentera l'approvisionnement des
années suivantes; mais plus tard la même rareté serait encore produite par les excès
de pêche.

Le garde-pêche Skillen, de Saint-Martin, écrit:-" Je n'ai rien d'extraordinaire à-
dire au sujet de mon district. La capture totale de poisson dépasse celle de l'année
dernière, nonobstant le faible rendement produit par le hareng parce que la pêche a,
été suspendue durant la fraie dans plusieurs des meilleurs endroits. J'ai eu de ta,
misère à empêcher les navires d'aller'sur les frayères, mais je n'ai pas été oblige de
recourir aux mesures extrêmes. Dans la partie occidentale du district, la pêche du
homard a été poursuivie avec une grande activité et a donné des résultats encoura-
geants. Le gros de la capture a été exporté à l'état frais."

COMTÉ DE CHARLOTTE.

Le garde-pêche Todd, du district de Sainte-Croix, dit que le saumon était rare
et qu'il en a été pris très peu avec la ligne, comparativement à l'année dernière. Les
commissaires des pêcheries de l'Etat du Maine, avec la prévoyance et la libéralité
qui les distinguent, ont, l'année'dernière, placé 200,000 jeunes sa-umons dans le
Grand Lac, tributaire de la Sainte-Croix, auquel le commissaire Stilwell a toujours
porté le plus grand intérêt, sachant qu'il est la source d'où cette rivière doit recevoir
plus tard son nouvel approvisionnement. La même quantité d'alevins provenant de
l'établissement ichthyogénique de Saint-Jean a été placée dans l'autre bras de la
rivière à Vanceboro', en sorte qu'il y a maintenant tout lieu d'espérer dans la rapide
restaura-ion d'une rivière qui était naguère une des meilleures rivières à saumon du
Maine et du Nouveau-Brunswick. Le principal, obstacle qui s'oppose à ce résultat
désirable, c'est la pêche illégale qui se pratique à la tête de la marée, dans le voisinage
des passes-migratoires. Les commissaires du Maine ont employé un gardien de nuit
sur le côté américain de la rivière, et le garde-pêche Tod, agissant de concert ,avec.
eux, en a employé un autre sur le côté canadien ; cette mesure colle.tive a eu pour
effet de mettre tin aux illégalités, et on peut en attendre les meilleurs résultats. Les
passes-migratoires de Milltown sont toutes en bon état, et on en a construit une-
excellente à Baring l'été dernier. La pêche de la sardine est maintenant pratiquée

153

ý50 Victoria., A. 1887



Documents de la Session (N o. 16)

dans le haut de la rivière jusqu'à la Baie-du-Chêne, et il en a été pris une grande
iquantité qui a rapporté de bons prix.

Le garde-pêèhe YCampbelt, de la Baie-Saint-André, fait rapport comme suit :-La
pêche a été exploitée par le ncmbre ordinaire de bateaux et d'hommes, et le résultat
n'a pas donné de diminution, comparé aux années dernières. Un grand nombre de
bateaux de Campo-Bello, La-Tête, Ile-au-Cerf et autres lieux, sont venus faire la pêche-
dans la baie cette année ; leurs captures ne figurent pas dans les relevés. Avec plus.
de trappes que l'année dernière, ils ont pris moins de homard ; la taille moyenne de
ce dernier est à peu piès la même, et tout le produit de la pê3he a été vendu aur
fabîiques du Maine. Les relevés du poisson de ligne sont plus faibles que l'année
dernière, mais la capture du hareng par des rets a été plus considérable. Il a été.
fumé très peu de hareng dans le district ; le poisson qui était trop gros pour la
eardine, a été vendu à bas prix pour être fumé ailleurs. La pêche des sardines a,
donné une forte augmentation, et elles se sont bien vendues. Au commencement
d'août d'immenses quantités d'encornet ont chassé les bancs de hareng dans toutes·
les petites anses, qui en étaient tellement remplies qu'on pouvait pêcher ce poisson
2ivec l'épuisette. Il s'est vendu facilement de 65 à $7 le boucaut, et la pêche a
rapporté de gros gages aux hommes. Je n'ai aucua doute que la capture aurait été
deux fois plus considérable si on n'avait jamais allamé les flambeaux, et elle aurait été
plus également distribuée parmi les bateaux. Après un certain temps, les bateaux
-venus d'ailleurs commencèrent à sortir tard le soir et à se servir de flambeaux. Ceci
ient pour effet de briser les bancs, et bientôt ceux qui se servaient de flambeaux furent
les seuls à réussir ; bref la pratique en devint générale, au mépris de la loi qui
prohibe ce mode de pêche destructeur. En peu de temps le poisson disparut de la
baie pour se réfugier en eau profonde. A l'heure qu'il est (31 décembre) il n'est pas
encore revenu, quoique l'on ait fait de grands préparatifs pour la pêche d'hiver. La
demande de sardines parait augmenter, et nonobstant le vaste incendie de Eastport,
elle n'a pas diminué. De nouvelles fabriques ont remplacé celles que le feu avait
détruites, et l'industrie des conserves ne donne aucun signe de ralentissement. On
m'a demandé si le goudron de houille ne pourrait pas être employé pour les torches
dans la drive, et on me dit qu'il sert à cette fin depuis que la paraffine est prohibée.
Il est tout à fait impossible de suivre, la nuit, cinquante ou soixante bateaux
disFémiés à des milles de ditance pour voir si la torche ett faite d'huile, de goudron
vu d'écorce. Les pêcheurs aux flambeaux savent cela, et on peut être certain que le
lambeau le plus économique sera employé par ceux dont le but est de réaliser un gain
immédiat sacs te soucier des conséquences pour l'avenir de la pêche Le seul moyen
de pi évenir l'usage d'articles dommageables, c'est de faire cesr l'emploi de toutes
espèces de lumières dont l'effet est de briser les bancs et de chasser le poisson. Il
est des gens qui ne s'inquiètent guère qu'une industrie profitable soit protégée; le
bras puissant de la loi peut seul les arrêter."-Je partage pleinement l'opinion que
s'est formée M, Campbell depuis le peu de temps qu'il est garde-pêche, et son lémoi-
gnsge est d'autant plus important qu'il.corrobore celui c'officiers plus anciens et de
Utus les pêcheurs auxquels l'expérience permet de parler avec autorité sur cette
matière. Je ne-puis qu'ajouter ma voix à la condamnation générale d'un mode de
pêche excessivement dangereux et qui, si on le laisse continuer, finira par chasser le
bareng de toutes nos eaux de l'intérieur.

Le garde pêche / sh, du flavre-au-Castor, constate une diminution dans la cap-
îure de quelques espèces de poissons et une augmentation dans celle d'auties espèces.
La morue, l'égrefin et la merluche ont moins raipporté que l'année dernière. La pêche
du homard a été plus considérable, ainsi que celle du hareng-sardine, qui est la prin-
eipale pêche dans le district. M. Ash n'a commencé à exercer ses fonctions que vers
3a fin de la campagne, et il n'a pas eu le temps d'acquérir une connaissance parfaite
du district et de ses be-oins, connaissance qu'une plus longue expérience lui donnera.

Le parde-jêche Lcrd, du distiitt de l'île-au.Cerf et de La-Tête, fait rapport
comme suit: "Les relevés accusent une légère diminution dans le rendement de la.
norue et du merlan, mais une plus grande dans celui de la merluche et de l'égrefin.

.Le prix de la merluche était trop faible pour engager les pêcheurs à faire cette pêche.
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av c la vigueur en la persévérance qu'ils y mettaient autrefois, et d'un autre côte
1'absence presque totale de l'égrefin en rendait la pêche inutile. On a salé très peii
de hareng cette année, et fumé encore moins,-partie à cause de la rareté du poisson
propre à ces fins, mais principalement parce que le hareng salé et fumé et sujet à.
l'impôt aux Etats-Unis, tandis que le hareng frais ne l'est pas. La pêche d'hiver a
été très bonne l'année dernière, mais on craint qu'elle ne le soit pas dans la baie cet
hiver, car le hareng n'y est pas revenu depuis que les flambeaux l'en ont chassé, et
il n'y en a pas en ce moment. Il a été fait une plus forte capture de homard, des-
prix avantageux et une bonne demande ayant stimulé les pêcheurs. La capture du
hareng-sardine a été plus considérable que l'année dernière, mais la plus grande par-
tie en a été faite au commencement de la saison. Après le mois de juillet le poisson
a été pousié sur la côte par des bancs d'encornet, et celui que les nasses ont capturé.
était trop gros pour en faire des sardines. Autrefois, le hareng-sardine venait en
assez grande quantité à l'automne, mais depuis deux ans il a été chassé en eau pro-
fonde par les flambeaux. On m'a reproché quelque part d'avoir donné franchement
mon opinion à cet égard, et on m'a gratuitement prêté des motifs intéressés; mais je
dois encore exprimer ma convictien, fondée sur l'expérience de plusieurs années et
Bur l'observation, corroborée par des hommes dont l'autorité est plus reconnue que la
mienne,-que ce mode de rêche est dommageable pour tout le monde, attendu qu'il
met le poisson hors de l'atteinte des rets et des nasses."

Le garde-pêbe Brown, de Campo-Bello, accu-e une augmentation pour toutes les
espèces de poissons. La merluche et l'égrefin ont été plus abondants que l'année-
dernière, et il en a été pris beaucoup plus. Le merlan était en demande, à un prix
raisonnable, et il en a été fait de bonnes captures. Les nasses ont plus rapporté que
lannée dernière, mais le faible prix obtenu par le hareng fumé a fait ralentir cette
exploitation, tandis qu'une demande active et de bons prix ont poussé à une pêche
plus considérable, de sorte que, en somme, les pêcheurs ont fait une ani ée passable.

Le garde-pèche McLaughlin, de Grand-Manan, rapporte que "la campagne a eu,
pour résultat une augmentation de rendement général, et tout le monde a travaillé
fort pour y arriver. C'est la première fois depuis 1854 que le maquereau était abon-
dant. Si nos 1êcheurs avaient été préparés à la visite inattendue de leur vieil ami,
ils auraient pu lui faire honneur. Quelques nasses en ont pris de grandes quantités
-environ 200 barils-qui ont été vendues à bon prix. Le hareng abondait, mais le
petit hareng propre à être fumé n'était pas aussi gras qu'à l'ordinaire. La pêbe à la
ligne a été moins exploitée qu'autrefois; aussi les relevés n'accusent pas d'augmen-
tation. Depuis plusieurs années il n'a été pris autant de homard, et tout le produit
de la pêche a été vendu, frais, à des acheteurs américains." M. McLaughlin insisto
pour que si la pêche aux flambeaux est tolérée sur les eaux de Grand-Mianan, ce soit
à l'aide de permis spéciaux; il demande instamment que l'usage de l'huile et du gou-
dron de bouille soit strictement défendu et qu'il ne soit pas permis aux flambeaux
d'approcher à plus de 1,200 pieds d'une nasse autorhée. Le changement survenu
dans la politique du gouvernement canadien à la suite da l'attitude prise par celui
des Etats-Unis relativement aux pêcheries, a mis H. McLaughlin dans la nécessité de
se donner de l'aide pour maintenir les pêcbeurs américains en dehors des limites. 1!
dit que, avec cette aide, il na pas éprouvé de difficulté sérieuse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. H. VENNING,
nspecteur des pécheries, N.-B.
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IRÉCAPITULATION du rendement et de la valeur des pêcheries du Nouveau-Brunswick,
durant l'année 1886.

Espèces de poisson.

Saumon............. ,................. bris.
do frais, dans la glace.,.......,....................... lbs.
do tumé ........... ............................ ....... lbs.
do en boîtes ............. , .............................. boîtes.

Maquereau ..... ................................... bris.
do en boîtes ....... ........... ......... boîtes.j

Haren g................... .. .......... . ................ bris.
do gelé ............ ........ ,,........par 100
do fumé...................boîtes.

Gaspereau....................... . ........... bris.
M orue ....................................... ..................... qtx.
Langues et noues de morue.......... .......... bris.
Merlan ................................ qtx.
M erluche ... ,..u ....... ......... ............................... qtx.
Noues de merluche ..... ..................... ......... xIbs.
Egrela.................. ........................................ qtx.
Flétan. ..... .......................... ......... lbs.
Esturgeon...... .. ........................... l........... . bs.
Alo . ................. ................ ................... bris.
Bar ............................. ibs.
Truite................................... . ibs.
Petite morue.................. ........ ... i........ h. . bs.
Encornet....... ............. .................... bris.
Plie s......................., . ............. ............. . . lbs.
E p erla ........... - ......... .. ,................ Ibs.
Doré.... ..... ........ Ibs.
Perche ..... ....... . ............ ........................ Ibs.
An guille .................... .................. bris.
Sardine ................. ................. .............. ......... boucauts
Huitres...... .................... bris.
H om ards....,......... ...................... ton'x.

do ...... ................... ...... ............ .. , .. , boîtes.
Huile de poisson............,.................... .............. galls.
Guano de poisson..... . . ... ton'x.
Poisson employé comme boitte .. ................ bris.

do engrais ......................... obris.

Total, 1886................ ..........
do 1885 ................. ....... ...................

Augmentation ............... ...............

Quantités. Prix. Valeur.

$ ets. $ ets.

224 18 00 4,C32 60
1,201,732 0 20 240,346 40

18,198 0 20 3,639 60
4,125 0 20 825 00

17,868 10 00 178,680 00
70,128 0 15 10,519 20
95,180 4 00 380,720 00

21,023,300 0 60 126,139 80
1,081,384 O 25 270,346 00

15,865 4 00 63,460 00
79,445 4 25 337,641 25

46 7 00 322 00
16,034 3 50 56,119 00
22,930 3 50 80,465 00
29,510 1 00 29,510 00
13,321 3 50 46,623 50
55,721 0 06 3,343 2
16,261 0 06 975 8
5,577 10 00 55,770 0

131,707 0 06 7,902 42
65,650 0 06 3,939 0(

713,875 0 04 28,555 0(0
564 400 2,25600

49,920 0 06 2,995 20
6,1484,145 0 0 .389,048 70

134,200 0 06 8,052 00
14,900 0 os 894 0
3,745 9 00 33,705 0

73,291 910 0 732,910 00
28,083 3 00 81,249 00
4,290 31 60 128,700 00

4,661,812 0 15 699,271 80
9ý788 0 60 55,672 80

655 15 00 9,825 00
55,454 1 50 83,181 00

39,185 0 50 19,592 50

......... .......... . ,........ ......... 4,180,2;7 27
........ ...... .. ........ 4,005,431 20

.. . .. ....... ........ 174,795 93
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NoBRE et valeur des navires, h teaux, rets, nasses, trappes, etc., employés daDs les-
iêcheries de la province du Nouveau-Brunswick, durant l'année 188d.

Valeur. Total.

$ ets. $ ets.

173 navires, 2,902 tonneaux ................................. ,....... ............ 84,460 00
5,179 bateaux de pêche..............193,937 00

Rets, 374,509 brasses ........ ...... .. . . .. 229,581 50
306 nasses............... ......... ........ ,,........,.... ........ ..................... . 128,713 00

1,679 rets à éperlan.,...................................................................... 44,841 00
139,236 trappes à homard ......................... .. .... ...... 132,603 00

9 trappes à mnaquereau ....... ,...................................10,000 0

824,135 50
5 fabriques de conserves de saumon et de maquereau.....,.............. 17,000 00

168 do homard..........................147,950 00
2 do sardine................ . . . . 13,500 00

84 rfrirats ............. ... 66,700 00
8g acières.................. ... ......... .... ........... .. ......... . 24,020 00
1 fabrique d'engrais..................... ................ 20,000 00

710 boucans et accessoires..............,. . . . 200,485 00
200 presses à l'huile, avec fourneaux et bouilloires . .. ..... 6,725 0

496,980 00

Total.................. .................. ................................................ , 1321,115 50

170
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ANNEXE fo 5.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.
RAPPORT ANNUEL SUR LES PfCHIERIES DE L'ILE DU PRINCE-SDOUARD,

ANNÉE 1886, PAR J. HUNTER DUVAR, INSPECTEUR.

ALBERTA, I.P.-E., 31 déeembre 1886.
L'honorable GEoRGE E. FosTER,

Ministre de la marine et des pêcheries,
Ottawa.

MONsELUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, sous forme de tableaux, une,
statistique des pêches de l'Ile du Prince-Edouaîd en 1886, accompagnée des observa-
tions qui suivent.

SOMMAIRE.

Le relevé total des pêches de la province accuse en valeur, comparé à l'année-
dernière, un déficit de $151,438.24 qui s'est produit dans le rendement du homard, de
la morue et de la merluche. On s'explique assez facilement la diminution du homard,
mais ni le temps ni aucune cause apparente ne peuvent expliquer celle du poisson de
mer. Tout le poisson est venu sur la côte plus tard que d'habitude.

Sauf pour les articles que je viens de mentionner,,les relevés sont sati-faisants.
La flotte de pêche s'est accrue d'un nouveau 1tonnage de 200 tonneaux, et elle se
compose maintenant de cinquante six navires ayant un ýtoanage collectif de 2,249,
tonneaux. Près de 2,500 brasses ont été ajoutées à la longueur des seines, qui
atteint aujourd'hui 9,000 brasses. Le nombre d'hommes et de bateaux employés aux
pêches:maritimes est à peu près le même que les années précédentes.

D'ordinaire on peut prendre sur cette côte autant de hareng du printemps qu'on
en désire, selon que la boitte est ou n'est pas en demande. Ainsi, des 43,000 barils
dehareng qui ont constitué la capture de cette année, 6,000 seulement ont été paqués
pour la consommation.

La pêche du maquereau a donné de bons résultats à nos pêcheurs, bien que
chaque année on doive moins compter sur le succès de la ligne et de l'hameçon. La
capture dépasse d'environ 5,300 barils celle de l'année dernière, et le poisson était
généralement de bonne qualité. Sur les relevés of&iels qui accompagnent ce rapport,
la valeur du maquereau est portée à $10 le baril,-même chiffre que l'année précé-
dente,-mais j'incline à croire que dans la cote des marchés américains $10 forment
une moyenne trop faible. Plus de 2,250 barils ont été mis en conserves, produisant
679,584 betes d'une livre, soit 2S6,000 livres de plus que l'aunée dernière. Une
flotte de pêche américaine, composée de 200 navires, dit-on,.a fait la campagne
entière, avec, par ait-il, un succès indifférent. Nos pêcheurs font grand cas de la pro-
tection que leur donne les gardes-cô:es.

Le poisson de mer, tel que la morue et la merluche, s'est tenu bien loin de terre
jusque vers la fin de la saison, mais il s'est mis à abonder juste ,au moment Où il
n'était plus prudent pour les petits bateaux de s'aventurer en mer. Il n'y a pas de
doute que des bateaux comme ceux à bord desquels les pêcheurs de Caraquet, N B.,
se tiennent au large du cap Nord de 'lle du Prmce-Edouard, seraient revenus avec de
bons chargements. Le déficit combiné de la morue et de la merluche peut se chiffrer
par 15,000 quintaux. Capture totale des deux, 23,380 quintaux.

La pêche du homard a été exploitée avec une nouvelle ,rapacité cette année;
cent trente fabriques de conserves ont fait des opérations et employé un plus grand
Mombre d'hommes et de trappes. Le résultat est tel que prévu: un déficit de 772,409
boîtes. Quantité totale mise en conserves cette année, 3,6U,785 lbs., -présentant au
moins 22,000,000 de homards, tous petits-contre 4,389,189 lbs. l'année dernière. Oa
trouvera dans le corps du présent rapport quelques observations sur ce sujet.

1 iî1 .

50 Victoria. A.137



Documents de la Session (No. 16.)

La pêche aux huîtres a été aussi considérablement exploitée-500 bateaux dans
la baie de Richmond, contre 300 l'année dernière. La quantité totale pêchée a été
de 33,125 barils, soit près de 5,000 barils de plus qu'en 1885.

Les autres pêches maritimes ne demandent pas d'observations spéciales. Les
noues et l'huile de poisson ont donné un faible rendement parce que celui de la
morue a été moindre. Toutes les rivières sont en bonne condition pour la pêche à la
ligne.

La valeur de l'outillage des pêches de l'île du Prince-Edouard est estimée comme
suit:

Pêches maritimes ................................. $214,230
Pêche du homard............ 270,000
Pêche des huîtres. ,. ............................. 10,000

Soit un capital d'un demi million de piastres, avec 5 navires de pêche, 9,140 brasses
de seines, 45,097 brasses de rets, 118,800 brasses de lignes de fond, 1,018 bateaux de
mer, 65 bateaux plus petits, 3,000 hommes et 900 femmes, plus 1,000 pêcheurs
d'huîtres.

HARENG.

Nous n'avons pas en cette province une pêche comme celle qui, en Ecosse et en
Irlande, tient toute une population de pêcheurs en activité constante, constitue un
conmerce d'exportation considérable et apporte de l'argent dans le pays, tout en
fournissant un excellent article alimentaire pour les classes les plus pauvres de la
société. Dans l'île du Prince-Edouard, dont les côtes fourmillent de hareng du prin-
temps, les pêcheurs se contentent d'en prendre à l'épuisette assez pour le vendre
comma boitte, principalement aux fabriques de conserves de homard; .6,000 barils
représentent une quantité trop faible, sur une capture de 43,000, pour être réservée à
la consommation, et 45,000 brasses de rets valant $18000 forment aussi un place-
ment trop considérable pour cette petite quantité. Bien que les demandes de primes
reposent en grande partie sur la pêche du hareng, il ne paraît pas qu'on ait fait plus
d'efforts, depuis l'établissement de la prime, pour augmenter la capture. Au cou-
traire la quantité des rets a diminué.

Les pêcheurs disent qu'il est inutile de prendre plus de hareng quand il n'y a
pas de marchés pour l'écouler, et que le hareng du printemps capturé au large de ces
côtes est maigre et impropre à être mis en baril pour en faire un article de com-
merco. Ceci est vrai dans une certaine mesure, mais pas entièrement. Un baril de
hareng coûte peu, acheté à bord du bateau, et un bon article alimentaire rapportera
toujours un prix raisonnable, trouvera toujours un marché. Il est bien vrai que
notre haieng du printemps est de quilité médiocro, mais celui d'automne est supé-
rieur, et il y a lieu de s'étonner que personne n'en fasse la pêche. Cette année, même
à la fin do novembre, quelques centaines de barils de hareng d'automne, qu'on me
dit être égal à celui du Labrador, ont été capturés à l'est du comté de King, et je
suis d'opinion que la même chose se produit tous les ans. Ceux qui se servent de la
ligne et de l'hameçn pour prendre le maquereau ont toujours persisté dans ce mode
primitif de pêche, si bien qu'ils ne peuvent plus soutenir la concurrence avec les
seineurs, et il n'est pas difficile de prédire que lorsque le hareng du golfe aura trouvé
un marché, le rets sédentaire dont on se sert aujourd'hui sera remplacé par la déri-
vette, qui produit le million de barils exportés tous les ans des côtes d'Ecosse et
d'irlande.

Le hareng fumé ne figure pas aux relevés, la quantité en étant trop petite-une
cinquantaine de boîtes.

D'après ce que je puis voir, il n'y a qu'un endroit, sur la côte de l'île, où l'on
pourrait essayer de convertir le petit hareng en sardines, et le rets est défendu. Cet
endroit est De-Gros-Marsh, baie Cardigan, comté de King.

Les pêcheurs rapportent que, quoique le hareng fût très abondant autour de
l'Ile il était rare un peu plus haut dans le golfe.

MAQUEREA U.
Bien que la morue et le maquereau accusent une diminution très considérable,

la capture du maquereau est plus importante. On en a mis en boîte le double de la
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quantité de l'année dernière. De récents avis de Londres nous apprennent que "la
demande de poisson mariné du Canada est faible ici, bien que certaines qualités de
maquereau de l'Ile du Prince-Edouard aient été fort admirées. Le peuple anglais,
toutefois, préfère le poisson frais."

En 1885 le maquereau a produit 24,424 barils et 393,452 livres en boîtes ; cette
année la quantité est de 27,534 barils et 679,534 livres en boîtes. En faisant la part
de la quantité mise en conserves, dans la proportion de trois à deux, nous avons cette
année une augmentation de 5,375 barils.

Pour ce qui est de la pêche du maquereau, je n'ai rien de particulier à en dire.
Il s'est fait moins de préparatifs qu'à l'ordinaire pour une grande capture, surtout1
parmi les pêcheurs en bateau qui, littéralement, pêchent "chacun pour soi " et
vendent leur produit aux marchands qui l'exportent, On craignait que le droit
d'importation imposé par les Etats-Unis forcerait les exportateurs à payer un prir
minime, mais cette crainte ne s'est pas tout à fait réalisée. Les pêcheurs qui em-
ploient la ligne et l'hameçon en sont venus à se convaincre que les beaux jours de ce
mode de pêche sont passés et que la concurrence avec les étrangers devra se faire, à
l'avenir, à armes égales, avec des engins modernes améliorés. Comme la statistique
n'en était pas demandée, nous n'avons pris jusqu'ici aucune mesure pour établir la
proportion par homme prise relativement par navires, mais nous y verrons l'année
prochaine. En prenant le nombre total d'hommes qui ont plus ou moins fait la,
pêche du maquereau à bord des bateaux et des navires, et en fixant à $10 le prix du
baril, on arrive à une estimation de i70 par homme, ce qui est probablement tout
autant que les pêcheurs américains ont réalisé avec les rets cette année, et auquel if
faut ajouter, à la louange de nos pêcheurs, leur capture de hareng, de merluche et
d autres poissons.

Pour ce qui est de la migration cette année, le poisson paraît être arrivé à
l'époque ordinaire et s'être répandu comme d'habitude sur toute la côte, ainsi que le
prouvent les quantités qui en ont été pêchées dans les différents districts, quantités à
peu près égales aux captures de l'année dernière. Après avoir doublé le cap nord
de 1'le du Prince-Edouard, la plus grande partie du poisson s'est probablement diri-
gée vers le nord, car les pêcheurs me disent qu'il n'est pas allé dans la baie des Cha-
leurs au commencement de la saison, comme d'habitude. Après cela est venu un
intervalle durant lequel on a vu un peu de poisson. Une seconde migration parait
être venue plus tard sur la côte est de l'île, comme le prouve le surplus de 5,000ï
barils qui ont été pris au large de la côte du comté de King. Ces mouvements sont
seulement le résultat de conjectures. Le petit maquereau a été très nombreux dans
la baie Cardigan jusqu'au mois de décembre. La qualité du poisson propre à la vente
était généralement bonne. Les premiers semeurs américains sont arrivés dans nos
eaux vers le milieu de juin, et tous étaient partis avant la mi-novembre. La flatte se
composait de 180 à 200 voiles, dont les deux tiers à peu près venaient de Gloucester,
Massachusetts.

Quoique les ra)ports personnels entre les pêcheurs canadiens et ceux des Etats-
Unis soient loin d'être hostiles, nos gens sont bien contents de voir que nos pêche-
ries sont protégées. Il est incontestable que les pêcheurs américains ont fait, relati-
vement, une médiocre capture de maquereau dans les eaux de l'île, tandis que les
nôtres ont mieux réussi que l'année dernière. Ce fait seul démontre l'efficacité des
mesures de protection prises par le gouvernement canadien. Nos pêcheurs sont
d'opinion que si cette protection est continuée, elle leur donnera une notable partie
du commerce de maquereau. Quant à l'assertion que les Américains ont
été subrepticement fournis de boitte, d'approvisionnements, etc., je crois qu'il y
en a eu bien moins que la rumeur l'affirme. On présumerait trop de la nature
humaine en espérant que de pauvres cultivateurs puissent refuser, par patriotisme,
de vendre des produits qu'on leur achète à des prix fabuleux. Cependant, le fait
que plusieurs bateaux de la flotte se sont trouvés à court de provisions et ont dû-
aller en chercher à terre ou s'en retourner dès le commencement d'octobre, anéantit
l'assertion des Américains qu'ils apportent avec eux tout ce dont ils ont besoin et
qu'ils ne demandent rien aux Canadiens. Quant à certains marchands de l'1le qui,
paraît-il, ont vendu aux navires américains des barils, du sel et autres articles néces-
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saires à l'exploitation de la pêche, ils ne sont pas excusables, et s'il n'existe pas de
châtiments pour une telle sordité, il faut espérer qu'elle ne restera pas longtemps
impunie. A ce propos, je dois dire que, dans les années qui ont précédé celle-ci, on
m'a souvent dit que des Américains faisaient de la contrebande sur une petite échelle,
spécialement avec du pétrole et du coton de Lowell. Cette année, grâce aux gardes-
côtes, nous n'avons pas entendu parler d'infractions aux lois des douanes.

Je créerais une fausse impression si je disais que tous ceux des gens de l'Ile du
Prince-Edouard qui exploitent la pêche du maquereau partagent le même avis au
sujet de la situation présente des affaires. Sur ce point comme sur tous les autres,
les opinions diffèrent. Tout le monde, cependant, s'accorde à dire que le gouverne-
-ment canadien a dans son jeu les plus fortes cartes pour entamer des négociations
devant aboutir à la solution de questions telles que la conformité de nos lois
douanières, la limite de trois milles, empêcher les navires étrangers d'engager des
équipages, de réparer leurs navires, d'acheter des approvisionnements ou de flâner
dans nos ports, d'y saler leur poisson ou d'y transborder leurs chargements, Aussi
l'impression générale est-elle en faveur de la continuation du système de protection.

Comme ce rapport, après avoir été imprimé et déposé devant le parlement, sera
lu par la population des pêcheurs, j'en profite pour citer un article d'un-journal qua
je recommande à la sérieuse attention des jeunes gens de l'île du Prince-Edouard dont
un trop grand nombre se laissent entraîner, par l'espoir d'améliorer leur condition,
au service ardu et dangereux des pêcheries américaines. Voici ce paragraphe qui
semble dire la vérité:

IDurant l'année 1886, soixante et dix pêcheurs venus des provinces maritimes se
sont perdus à bord de la flotte de pêche de Gloucester, laissant derrière eux 19 veuves
et 45 enfants. On estime qu'un millier au moins de Canadiens, dont un grand nombie
venaient de l'Ile du Prince-Edouard, se sont noyés en faisant le service de la pêche
de Gloucester dans le cours des quinze dernières années."

Il y a la matière à de sérieuses réflexions. Il est bien peu de pays où la culture
du sol offre plus d'avantage et exige moins de travail que dans l'île du Prince-
lEdouard. En outre, nous avons à nos portes de magnifiques pêcheries. L'industrie
de la pêche ne peut rester inactive au Canada, et elle a de quoi occuper nos matins.
Les Canadiens peuvent pêcher dans leurs eaux à meilleur marché que les Américains,
et il leur appartient de s'assurer d'une grande partie du commerce, non seulement en
donnant de bons gages à leurs pêcheurs, mais encore en leur permettant de réaliser
des économies pour les mauvais jours, Je laisse à d'autres le soin de démontrer le
danger moral auquel nos jeunes gens s'exposent en allant se mettre au service des
pêcheurs étrangers.

LES GARDES-CoTEs.,
Lorsque les gardes-côtes arrivèrent en station, nos pêcheurs furent trop prompts

à penser que ce serait comme en temps de guerre, qu'ils feraient de bonnes affaires.
Bientôt, cependant, à mesure que la saison avança, ils comprirent le but de leur pré-
sence sur la côte. Des rives basses de l'Ile du Prince-Edouard, qui n'offrent pas de
points saillants pour mesurer la distance, il cst extrêmement difficile de préciser à
quelle distance un navire se trouve de terre, s'il est en dedans ou en dehors des trois
milles. Cette circonstance a donné lieu à plusieurs plaintes injustes contre les côtres.
Uno autre source d'inconvénients a été l'excès de zèle que mettaient certaines gens
à donner des informations très vagues au sujet d'empiétements supposés. Quand on
en venait à scruter ces informations, on s'apercevait qu'elles reposaient sur de sim-
ples conjectures. Dans plusieurs cas que j'ai examinés afin d'avertir le garde-côte lu
plus rapproché, les plaignants n'ont pas pu prouver que les violateurs étaient des
Américains ou des Néoe-iossais, ou bien ils ont refusé d'établir leur plainte. De là
est venu un mécontentement qui s'est fait jour dans les journaux. Pour ma propre
information, j'ai adressé à cinquante-deur gardiens de côtes et de phares les deur
questions suivates :-" 1. Avezvous vu vous-même des Américains, sachant que
c'étaient des Américains, et non des Néo-Ecossais, etc., pêcher en dedans de la limite
des trois milles, et combien de fois à peu près les y avez-vous vu pêcher? 2. Et
combien de fois à peu près avez-vous vu les gardes-côtes ?" Les réponses que j'ai
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reçues me permettent d'exprimer l'opinion que les côtres du gouvernement préposés
à la station de c'ie se sont acquités d'une mission difficile et délicate avec beaucoup
d'activité, dediscrétion et de succès. Le livre de bord de l'un des navires, que j'ai
eu l'occasion de voir, confirme ma conviction.

Ce serait d'un très grand secours, non seulement pour les gardes-côtes, mais
encore pour les cfficiers des pêcheries à terre, si le département obligeait les navires
de pêche canadiens à porter un pavillon distinct lorsqu'ils font la pêche ou qu'ils
sont à la recherche du poisson. L'absence d'une marque distinctive de ce genre a
occasionné une confusion considérable sur terre et sur mer cette année.

MORUE ET MERLUcHE.

En tenant compte de la quantité de poisson qui entre dans la préparation de la
morue désossée, les relevés accusent l'éborme diminution d'environ 9,500 qtx. de
morue et 5,000 qtx. de merluche: total, 14,500 qtx. de moins que l'année dernière.
Un déficit aussi considérable ne s'explique pas facilement. Il est bien vrai que les
grands vents ont été fréquents, mais pas assez pour amener une différence aussi nota-
ble de rendement. Voici comment M. James Hunter, observateur météorologique,
Alberton, fait le relevé de la température pendant la dernière saison de pêche.

"lLa saison de pêche de 1886, commencée le 1er mai et terminée le 31 octobre,
n'a pas offert d'incidents qui demandent des commentaires. En somme, il y a eu
moins de nuages, moins de pluie, une température un peu plus élevée et plus de
vents qu'à l'ordinaire. Le port de Cascumpec a été débarrassé des glaces le 5 avril,
et la première goëlette y est entrée le 28 du même mois. Juin et juillet réunis ont
donné 3,140 pouces de pluie de moins, et mai, août, septembro et octobre 1,832 pouces
de plus que la moyenne de huit années. La température de mai, juin et juillet a été
de 4-57 degrés au-dessus, et celle d'août, septembre et octobre 4-40 au dessous de la
température normale. L'augmentation de vent s'est fait sentir presque entièrement
au mois de seplembre, où elle a donné 1-56 mille par heure au-dessus de la vélocité
moyenne, tandis que dans les mois de mai, juillet, août et octobre, la vélocité a été de
0 -71 mille au-dessous de la moyenne.

Jusque vers le 15 juillet la morue a été rare partout, mais après cela elle a été
prise en plus grande quantité jusque vers la fin de novembre, un mois plus tard que
d'habitude. Elle était généralement grosse et de bonne qualité. Comme les prix
avaient été faibles en 1885, bon nombre de pêcheurs n'avaient pas fait de grands pré-
paratifs pour cette année, ce qui a été une faute de leur part. La boitte, hareng et
encornet, était abondante. La diminution de la capture ne s'est pas bornée à un seul
district, mais a été générale. De la Nouvelle-Ecosse il est venu moins de pêcheurs
de morue, mais un plus grand nombre de seineurs. Comme à l'ordinaire, una grand
nombre de bateaux de Caraquet et d'autres ports du Nouveau-Brunswick sont venus
faire la pêche autour du cap Nord.

La morue désossée a produit 35,790 livres, presque toute préparée dans le comté
de King, contre 7,600 livres l'année précédente. Cela devrait être, car l'article est
excellent et il grandit dans la faveur publique. De récents avis reçus des agents de
la dernière exposition coloniale de Londres nous apprennent que:-" Un marché a
été trouvé ici, croyons-nous, pour la morue désossée exposée par certaines maisons de
Saint-Jean et d'llalifax." Il n'y a pas de raisons pour que l'excellent article préparé
dans l'Ile du Prince-Edouard ne partage pas le marché avec celui de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau.Brunswick.

HOMARD.

La pêche du homard a fait un pas de plus vers sa ruine piochaine. Un plus
grand nombre de fabriques ont fait des conserves cette année et nous sommes menacés
d'en avoir davantage l'année prochaine, un plus grand nombre de trappes ont été
tendues, la pêche a été faite avec plus de vigueur, et tout cela donne pour résultat
'172,409 boîtes de moins que l'année précédente. A l'heure qu'il est, le gros homard
fait totalement défaut, et la majeure partie de celui qui a été confectionné en
conserves n'avait pas les 9 pouces rêglementaires, ce qui met les officiers de pêche
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dans la désagréable alternative ou de s'avouer impuissants à prévenir la ruine ou de
faire fermer toutes les fabriques de conserves, à une ou deux exceptions près.

Le mouvement de la pêche a été comme suit cette année: Le homard était très
rare durant toute la première partie de l'été, mais vers la fin il est devenu plus ou
moins abondant jusqu'au jour de la clôture. Au mois de juin, plusieurs trappes furent
avariées par une tempête. Cent trente fabriques ont été en activité. La première
commença les opérations le 3 mai; le 8 deux autres se mirent à l'œuvre; du 10 au 12
huit, du 13 au 16 quarante-six, le 17 sept, le 18 neuf, le 19 six, le 20 quinze, du-21 au
23 six, le 24 dix-sept, du 25 au 31 mai dix, et le 1er juin trois : total, 130. De ce
mombre, dix huit cessèrent, par suite de larareté du homard ou des avaries faites aux
trappes, avant le 1er juillet; vingt-huit dans le cours du mois de juillet, et trente-
trois pendant le mois d'avril, avant le 20-ne laissant ainsi que cinquante et une
fabriques en opération active jusqu'au jour fixé pour la clôture. On voit donc que la
très grande quantité de homards obtenus-à peu près 22,000,000, tous petits-a été
capturée par quelques fabriques qui précipitaient leurs opérations vers la fin de la
saison, époque cù le crustacé était abondant près de terr-e, mais dont le massacre
devra certainement avoir un mauvais effet sur la pêche de l'année prochaine. On
voit aussi la véritable destruction que quelques fabriques peuvent opérer. Au
risque de déprécier au point de vue commercial le homard de l'Ile du Prince-Edouard,
je dois dire que quoique sa quantité se maintienne d'une manière étonnante, sa qualité
décroît et est devenue inférieure, comparée à ce qu'elle était dans les pi emières années
de cette industrie.

Le homard a eu des migrations très irrégulières cette année. Quelques fabriques
situées à quelques milles les unes des autres en ont eu tant qu'elles ont voulu, tandis
que d'autres, un peu plus loin, ont dû fermer leurs portes parce que ce crustacé leur
manquait.

Dans des rapports précédents j'ai exposé les différents points de cette industrie,
tels qu'ils se présentaient. L'année dernière, notamment, j'ai parlé de la nécessité
de raccourcir le temps de la pêche, de prendre pour étalon légal le poids au lieu de
la mesure, et de placer cette pêche sous l'opération de l'Acte des pêcheries. Comme
ces différents points ont été traités au long, je n'ai pas à y revenir. Les circonstances
de la pêche hangent d'une année à l'autre. Il n'est plus question aujourd'hui de
réglementer une exploitation légitime, mais bien de s'occuper d'une industrie ruinée.

Les sujets qui s'imposent maintenant à la discussion sont : Un temps de pêche
différent pour les côtes nord et sud de l'île; des permis de pêche, purement et simple-
ment ; la fermeture complète des usines pendant un certain nombre d'années ; et,
incidemment, l'impossibilité d'établir des emplacements de pêche, même si l'industrie
est placée sous l'opération de l'acte. Les observations qui suivent s'appliquent à
notre province seulement.

On dit que des paqueurs du sud vous ont exposE les avantages qui résulteraient.
pour eux d'une saison de pêche commençant après le 20 avril et finissant après le 20
eoût. La démarcation entre le nord et le sud serait une ligne partant de la Pointe-
du-Phoque, lot 7, sur la grève ouest du comté de Prince, et allant au Cap-de-l'Ours,
l'extrême pointe sud-est de l'île dans le comté de King. Une ligne ainsi tirée fixerait
assez bien les deux intérêts. J'ignore si les cinquante-quatre paqueurs (qui travail-
lent pour eux ou pour d'autres) établis au sud de cette ligne ont fait unanimement
cette demande, ou si elle n'émane que de quelques-uns. En théorie, une telle diffé-
rence dans le temps de la pêche mettrait le nord et le sud sur un pied d'égalité quant
au nombre de jours pendant lesquels la pêche pourrait se faire, mais d'autres consi-
dérations viennent ici se placer, et la première est celle-ci: Cela n'équivaudrait-il pas
à donner à toute la province, au nord et au sud, un plus long temps de pêche, attendu
que les trappes et les bateaux peuvent être déplacés du nord au sud après le 20 août?
Si l'on pouvait éviter cette alterinative, la différence de climat entre les côtés nord et
sud de lile justifierait une diflérence de temps.

Dans des rapports précédents l'inspecteur a fréquemment appelé l'attention sur
le fait qu'il serait extrêmement désirable de placer la pêche du homard sous l'opéra-
tion de l'acte des pêcheries afin que-sous quelque nom ou forme que ce soit-les pa-

4queurs fussent assurés d'un emplacement dans lequel ils pussent exploiter leur indus-
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trie légitime, sans craindre l'intervention de personne; et à maintes reprises il a pro-
duit une preuve verbale et écrite établissant que presque tous les paqueurs de cotte pro.
vince sont en faveur d'une mesure de ce genre, sans laquelle nous n'aurons jamais que
la confusion et que des excès de pêche. Quoique sachant fort bien qu'une partie de la
mer ne peut être léservée à un individu, son interprétation de la section 18, sou-
section 5, de 'acte-à l'effet que "les différends entre individus au sujet de *
la position et l'usage des rets ou autres engins de pêche seront réglés par l'officier de
pêche local "-était que l'officier de pêchc avait le pouvoir de définir l'espace néces-
saire à l'emploi des engins de pêche, c'est-à-dire les trappes, contre l'immixtion in-
due d'autres personnes; et son opinion (peut-être erronée) était et est encore que
l'espace ainsi choisi par l'officier de pêche serait confirmé par les tribunaux.
Il y eut un temps (pas plus de deux ans) où une mesure de ce genre aurait été
bien reçne et aurait beaucoup contribué à prévenir la ruine de cette pêche. Une
concurrence insensée et une cupidité vorace ont rendu cette mesure impossible. Les
trappes et les cordages des fabriques voisines sont emmêlés ensemble comme les racines
dans une forêt épaisse. C'est le paqueur légitime, dont la fabrique et l'outillage ont
coûté si cher, qui souffre de cet état de choses. L'aventurier, qui n'a rien, ruine son
voisin et se fait très peu de bien à lui-même. Il n'a pas d'intérêt à ce que la pêcherie
soit préservée. Au contraire, son intérêt est de la détruire aussi vite que possible,
en en retirant le plus qu'il peut dans le moins de temps, et, comme il n'a rien, on ne
peut rien retirer de lui. Voilà où en est rendue cette pêche. La question se réduit
maintenant à savoir si le gouvernement va clore la pêche pendant un certain temps,
ou bien si une destruction imprévoyante va la détruire pour toujours. Si elle est
close officiellement, il faudra nécessairement, à sa reprise, de nouveaux règlements
qui définissent les lignes de démarcation, si l'on veut empêcher le retour d'un aussi
triste état de choses.

Dans l'impossibilité présente d'établir ces lignes, il est permis de se demander si
la section de l'acte actuel ne confère pas au ministre le droit d'exiger un très fort
honoraire de permis annuel de tous ceux qui exploitent des fabriques de conserves d4e
homard. Le cas des trappes à poisson licenciées est identique à celui des trappes a
homard. Cet honoraire, qui est une espèce de taxe, s'il était suffisamment élevé, aurait
pour effet de prévenir l'encombrement de petits paqueurs sans responsabilité; dans
ce cas il ne serait pas opposé par les propriétaires des grands établissements,.et il
aurait le bon résultat de renvoyer à d'autres pêches moins lourdement exploitées les
aventuriers qui ont un ou deux doreys pour toutes ressources. De plus, ce serait com-
mencer à mettre en pratique la saine maxime que la protection de la pêche doit se
supporter elle-même.

La proposition de prohiber la pêche du homard pendant un an ou pendant
un certain nombre d'années, afin de lui donner la chance de se récu-pérer, serait
accueillie par le cri de "ruine l " et rencontrerait une opposition ; cependant,
il a fallu adopter cette mesure sur les côtes de la Nouvelle-Angleterre. La clô-
ture des usines pendant un an occasionnerait certainement de grandes pertes liécu-
miaires aux paqueurs; mais leur clôture pendant un certain nombre d'années, disons
trois ans ou plus, doit être considérée à un point de vue différent, attendu que les capi-
taux qui resteraient inactifs pendant un an ne le seraient pas pendant trois ans ou
plus, car ils pourraient êti e consacrés à d'autres industries pioductives. Quoiqu'il a e
soit pas à supposer que le gouvernement applique soudainement une mesure qui ferait
un tort grave à.une classe de la population, kes paqueurs de cette province auraient
besoin d'en être prévenus plus longtemps d'avance que ceux de la terre ferme. Le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ont des communications par terre et par
mer qui ne sont pas interrompues de toute l'aniée, et peuvent différer jusqu'au second
oU troisième mois du printemps de commander les. approvisionnements nécessaires
à leurs manufactures, tandis que les paqueurs de l'Ile du Prince Edouard sont obligés
d'envoyer leurs ordres l'automne s'ils veulent avoir une année d'approvisionnements
d'avance, livrés pas plus tard qu'au mois d'octobre pour les opérations de l'anrnée sui-
vante. Cette circonstance seule impose aux paqueurs de l'Ile six mois d'intéîêt de
plusqu'à leurs confrères de la terre ferme, et si on leur donnait-seulement un avis de
sixrmoi lee insulaires feraient certainement leur approvisionnement pour l'année
nivntcpami legqueJs les articlesde ferblanterie sont sujets à la détérioration.

16-12 1%7

60o, ictonra.
A. 188'l



Documents de la Session (No. 16.)

Si je parais recommander la prohibition de la pêche du homard p.endant un cer-
tain temps, je ne perds pas de vue la difficulté, sinon l'impossibilité de faire fermer
les usines de l'île sans appliquer la même mesure à toutes celles qui sont établies sur
les bords de l'Atlantique canadien.

Nul doute que si une mesure aussi radicale que celle de la fermeture des usines
était mise à effet, certaines personnes affligées d'une pseudo-philanthropie se donne-
raient le luse de verser des larmes sur le sort du "pauvre pêcheur." Un pareil sen-
timent serait ridicule et injustifiable. Tous les pêcheurs qui consacrent la première
partie de la saison aux trappes à homard prennent ce service parce qu'il est plus
facile que la pêche maritim oet parce qu'ils en retirent des gages immédiats au lieu
d'avoir à attendre la fin de la campagne pour être payés. Comme question de fait,
tous ceux qui sont employés à tendre des trappes depuis le 20 avril jusqu'au 20 août
s'en vont aux pêches maritimes dès que les fabriques son i fermées. En cequi concerne
les pêheurs, ils n'ont donc qu'à choisir entre six mois de pêche en mer, ou trois mois
de pêche en mer et trois mois de pêche au homard. Dans l'un comme dans l'autre
cas, la perspective de succès est également bonne, et il y a assez d'ouvrage pour
occuper tout le temps des pêcheurs, lors même qu'il n'existerait pas de fabriques.
La pêche maritime remurère aussi bien, peut-être mieux; seulement les gages ne
sont pas payés mensuellement, Ilest toujours facile de louer ou d'avoir des bateaux
par parts, et les équipages se recrutent rapidement. Puis il y a la prime de pêche.
Donc, penser que la clôture des fabriques de conserves de homard ferait chômer ceux
qu'elles emploient, c'est commetire une erreur profonde. D'un autre côté, si les
fabriques étaient fermées, des capitaux considérables, devenus disponibles, pourraient
être consacrés à d'autres pêches, car les sources de placements ne sont pas nom-
breuses en cette province. Ces capitaux pourraient équiper une flotte de pêche au
maquereau qai emploierait un plus grand nombre de pêcheurs. Huit cent quatre-
vingt-quinze femme sont été employées au paquage cette année. Même ces femmes
n'auraient pas à souffrir de la clôture des fabriques, excepté peut être dans leurs
toilettes. Ces femmes ont toutes des familles qui peuvent difficilement se passer
d'elles pour voir aux soins du ménage et de la ferme, et puis elles ne manqueraient
pas de trouver à se placer comme servantes. Done, la fermeture des fabriques de
conserves de homard ne serait pas pour les pêcheurs la calamité que certaines gens
prédisent.

Nul doute que cette opinion sera combattue, par des intéressés, mais après l'avoir
étudiée, on ne pourra s'empêcher d'en reconnaître la justesse.

Il est à regretter que l'abondance du homard, après le jour fixé pour la elôture
de la pêche, ait pressé quelques pêcheurs des moins respectables à courir le risque de
faire des conserves contrairement à la loi. Dans trois cas au moins, ils ont loue à cet
effet des établissements vacants. Ces gens était totalement irresponsables ; cepen-
dant ils ont pu obtenir leur approvisionnement, ce qui a fait soupçonner qu'ils avaient
des complices. Un des délinquants fut envoyé en prison pour un mois, à défaut de
paiement d'une amende de $200 ; un autre fut condamné à $100 d'amende et quitta
le pays pour éviter l'arrestation ; dans le troisième cas, l'amende est en voie de
perception. Il est impossible de signaler, sans la réprouver, la conduite de ceux qui
ont loué les fabriques pour une fin qu'ils devaient savoir illégale.

La pêche excessive du homard dans nos eaux menacé de faire du tort sur d'autres
<côtes que la nôtre. Un paqueur avait organisé une expédition sur les côtes d'Anti-
costi et du Labrador, mais il n'a pu réussir à effectuer une consignation. D'autres
sont allés au Cap-Breton, d'autres à Terreneuve, et on me dit que dans cette dernière
province le homard n'est pas encore protégé par des règlements. Le succès obtenu
par eux (et un succès mérité dans le dernier cas) à Terreneuve va sans doute y attirer
un grand nombre d'aventuriers rapaces qui vont renouveler là-bas les exploits cruels
qui ont dévasté nos côtes. Comme Terreneuve ne retire aucun avantage de cette
invasion de ses côtes par des Canadiens, qui amènent avec eux leurs hommes et leurs
approvisionnements, elle va probablement établir avant longtemps des règlements
protecteurs.

Au rapport de l'année dernière était joint une estimation des capitaux placés
dans 1 industrie des conserves de homard. Pour en arriver à un résultat aussi exact
que possible, des listes furent envoyées par l'inspecteur à tous les gardes-pêche, avec
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prière de s'assurer auprès des paqueurs eux-mêmes de la valeur de leur outillage, etc.
Pour les détails voir l'annexe de ce rapport. Les chiffres fournis par les paqueurs
s'élèvent à $270,000 pour les fabriques avec tout leur outillage, sans compter les fonds
en mains pour solder quatre mois de gages de 2,000 hommes et 900 femmes, outre les
approvisionnements. C'est une somme énorme à risquer dans une industrie en déca-
dence. Un pareil capital servirait à équiper une flotte considérable pour la pêche
maritime, qui est beaucoup plus stable.

La nouvelle suivante, donnée par un journal, peut n'être pas sans intérêt pour
nos pêcheurs. On me dit que la même chose se fait avec succès en Angleterre.

"L'active surveillance exercée par les autorités du Maine pour empêcher la
vente du petit homard a donné naissance à une nouvelle industrie. L'automne der-
nier une maison acheta une certaine quantité de petits homards qu'elle installa dans
un étang de quarante acres, à Vinal-Haven. Ces homards ont été nourris pendant
t>ut l'hiver avec des têtes de poisson, et ils pèsent maintenant de deux à six livres;
ils se vendent $10 le cent sur le marché de Boston."

GAsPEREAU.

Le gaspereau ne compte pas beaucoup dans la moyenne générale. A l'exception
de un ou deux estuaires dans lesquels il est remonté cette année, et de quelques
autres où il n'est pas recherché, il ne se prend que dans des étangs peu profonds
reliés à la mer par de petits ruisseaux. Ces ruisselets traversant la plage sont expo-
sés à être comblés ou détournés de leur cours par des éboulis de sable ; par consé-
quent, il ne serait pas judicieux de faire des dépenses pour essayer de les maintenir
accessibles. La pêche n'a été faite que par quelques familles des environs. Das 700
barils qui constituent la quantité pêchéc, 490 ont été affectés à la boitte et 210 à la
consommation. La grande quantité de hareng qui se prend si facilement fait qu'on
M'a pas besoin de gaspereau pour l'une ou l'autre de ces fins.

AUTREs POISSONS DE MER.

Alose.

Sept cent cinquante livres d'alose ont été prises dans les rets à harengs,-partie
dans la trappe à poisson au large de Kildare, comté de Prince, et partie dans la rivière
du comté de Queen où la marée se fait sentir. Ce n'est que dopuis trois ou quatre
ans que ce poisson est venu sur nos côtes, et en petit nombre seulement. On en a vu
un peu dans la rivière iillsborough, en amont de Charlottetown, et il a été capturé
jusqu'à Mount Stewart. S'il est vrai, comme on le prétend, que l'alose ne fraie pas
plus au nord que les Etats-Unis du centre, et que celle de la baie de Fundy vient de
cette source, il est inutile d'espérer de la voir en quantité sur la côte de l'Ile. On me
dit cependant que l'alose se propage dans la rivière Schubénacadie, Nouvelle-Ecosse,
peut-être aussi dans d'autres rivieres du Canada.

POISSON DE LIGNE.

Sur les marchés des grandes villes européennes et du continent américain, les
acheteurs ort un choix varié d'excellents poissons comestibles qui constituent des
mets de luxe et qu'on n'a jamais vus sur les marchés plus modestes de Çharlotte-
town: Ainsi, par exemple,-outre l'égrefin, le merlan, la raie, le carrelet et la plie,
-la morue de roches, la crevette, le moule, le buccin, qui tous habitent ces eaux,
mais qui ne seront probablement pas mis sur le marché tant que le système de pêche
à la drague ne sera pas adopté. Je dois dire que ligne de fond est ici synonyme de
lqne fixe. Une drague est chose toute différente. La drague anglaise se compose d'un
rets triangulaire d'environ 70 pieds sur 40 avec deux poches, attaché à une pièce de
bois de 40 pieds de long et manouvré du pont des navires qui partent avec la
marée. La plus grande partie du poisson frais expédié sur le marché de Londres-
sauf le maquereau et le hareng-est capturée par la drague, et la commission royale
des pêcheries de Londres a approuvé cet engin, nonobstant les plaintes des pêcheurs
à la ligne. Suivant moi, le golfe Saint-Laurent, à quelques milles des côtes de l'Ila
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du Prince-Edouard, convient particulièrement à la pêche à la drague. M. Walter
Mathieson, de Charlottetown, se propose de l'essayer.

BAR RAY.

Ce poisson excellent, mais très commun, se prend quelquefois avec l'hameçon
sur la côte ouest du comté de Prince, quand la glace se forme ou quand vient la
débâcle. On croit que le bar reste tout l'hiver sur le bord de la glace. Il en a été
pris en petite quantité par des 1.êcheurs de morue dans un ou deux endroits du comté
de King. On en trouverait probablement en d'autres endroits de la côte si on le
cherchait. Quantité pêchée cette année, 200 livres. Poids moyen, de huit à douze
livres.

FLÉTAN.

Mes rapports annuels constatent une quantité plus ou moins grande de flétans;
dont quelques-uts tiès gros. Ces derniers se prennent par accident aux hameçons à
morue. Un attirail spécial pour la capture du flétan est assez dispendieux; mais
comme les pêcheries canadiennes ne peuvent rester stationnaires, nos maîtres-
pêcheurs feraient bien de chercher à résoudro le problème qui consiste à savoir
pourquoi les Canadiens ne feraient pas la pêche du flétan avec le même succès que
les Américins,-étant donné le fait qu'une expédition de pêche au flétan qui réussit
est la plus rémunérative que peuvent faire les pêcheurs de la Nouvelle-Angleterre.
Quantité de flétan pêchée cette anrée dans les eaux de l'Ile, environ 41 tonnes, et i1
s'est facilement vendu a un prix raisonnable.

POISSON DE PROIE.

Il paraît que le poisson de proie, tel que le requin, le thon américain, le chien de
mer, etc., qui suivent toujours les bancs de hareng et de maquereau, a été nombreux
cette année. On m'a dit que les tripailles jetées par-dessus bord par les bateaux
pêcheurs du Nouveau-Brunswick qui ont établi leurs quartiers au large du cap Nord
de l'Ile du Prince-Edouard (et dont le rendement de pêche ne figure pas dans les
relevés de l'lle), attirent beaucoup le requin dans ces parages.

HUILE ET ENGRAIs.

Les relevés de l'huile de poisson font voir ce que peut produire une bonne adminis-
tration : 2,238,000 livres de morue et de merluche, sans compter le hareng et d'autres
poissons, devraient produire plus de 15,000 gallons d'huile. Le poisson de proie dont
je viens de parler et les déchets de poisson, qui sont aujourd'hui jetés à la mer en
dépit des règlements, devraient être envoyés d'abord au pressoir à l'huile, puis à la
cuve du chimiste. Un peu d'esprit d'entreprise et un petit capital pourraient établir·
dans une ou plusieurs localités centrales des usines où se ferait la fabrication d'huile
et d'engrais d'une grande valeur. Le chiffre de 3,315 tonneaux se trouve dans la
colonne des engrais non fabriqués, mais il exprime seulement la quantité d'écailles et
de débris provenant des fabriques de conserves de homard, débris qui contiennent
cependant des ingrédients très fertilisants ; il s'en jette beaucoup plus que cela. Les
cultivateurs sont bien aises de charroyer cet engrais, mais il n'est accessible qu'à
ceux qui demeurent dans les environs immédiats des fabriques. J'ai dit que cette quan-
tité de plus de trois mille tonneaux se compose seulement de débris de homard. Il
est impossible presentement d'estimer la quantité de débris de poisson qui peuvent
être ramassés et convertis en guano. Le plus difficile de l'entreprise. serait de
recueillir la matière première, qui est lourde et humide. Convertie en poudre sèche,
elle pourrait être transportée facilement et mettrait les produits fertilisants du bord
de la mer à la portée des cultivateurs de l'intérieur. A cette fabrication peut être
ajoutée la préparation de la colle et de l'ichthyocolle.

NOUES DE MORUE ET DE MERLUCHE.

On observera que la quantité de ce produit est portée à 20,580 livres, soit environ
une liyre par quintal. Douze districts de pêche qui ont produit 4,564 quintaux de
poisson n'ont pas donné de noues. D'un autre côté, beaucoup de pêcheurs, particu-
lièrement du Nouveau-Brunswick, qui viennerit à terre, ont pour habitude d'acheter
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des provisions avec des noues. A cause de cela, la quantité accusée devrait être pigs
élevée, en réalité La quantité de 20,580 livres est le produit du poisson capturé par
les pêcheurs de l'Ile.

AUTRES PRODUITS DE LA MER.

On annonce l'établissement d'une manufacture pour la préparation d'un anti-
septique avec de l'amidon, à l'aide duquel on prétend que le poisson peut être expédié
frais à des marchés éloignés. Je ne connais pas assez la nature de la prêparationni
le succès de son emploi pour exprimer une opinion à cet égard. Pour détails,
s'adresser à M. F. Langston, de Saint-Jean, Terreneuve; chemin Malpèque, Charlotte-
town.

HUÎTRES.

Le présent et l'avenir de la pêche aux huîtres, en cotte province, ont été traités
si au long dans mon dernier rapport annuel, que je n'ai pas à y revenir. Je disais
-que cette pêche, comme celle du homard, est mnacée de destruction par les exeès;
que, à l'exception d'une saison réservée, il n'existait pas de règlemernts restrictifs;
qu'il faudrait un règlement établissant la grosseur des huîtres autrement que dans
les termes généraux de la section 13, sous-section 9, de l'acte des pêcheries, qui défends
de capturer le fretin, et que l'encouragement de la culture des huîtres par des parti-
culiers contribuerait beaucoup à augmenter et à préserver la pêche.

Ces différents points ont été développés dans plusieurs rapports précédents. il
erait inutile de les étayer de nouveaux arguments.

On estime que 300 bateaux ont fait la pêche aux huîtres, l'année dernière, dans
la seule baie de Richmond ; cette année 500. Les gens accouraient de toutes les
parties du pays pour faire cette pêche, qui ne demande aucun équipement, qui est
comparativement facile et qui remunère bien, du moins pendant une partie de la
saison. Il n'est pas rare qu'une journée d'ouvrage rapporte deux on trois barils par
homme. La pèche a commencé à la naissance du jour le 16 septembre, et dès le
lendemain près de 800 barils provenant de la bie de Richmond étaient livrés aux
marchands de Summerside. La premier envoi par steamer se composait de 440 barils
à destination de Québec, et de 23S à destination de Montréal ; 80 barils furent expé-
diés par les messageries à Québec, où ils précédèrent les autres de vingt-quatre heures.
Au cours de la saison, quelques ordres de Chicago et de Milwaukee furent remplis, en
sorte que nous avons là un nouveau marché. Comme je le dis ailleurs, la capture de
cette année dépasse d'environ 5,000 barils celle de l'année dernière.

Summerside étant le principal port de chargement, le tableau suivant fera voir
d'un coup d'eil la quantité des exportations d'huîtres durant la dernière saison

Barils.
Expédiés, 1886, avant la clôture de la saison, 1er juin........800

"9 du 16 au .30 septembre.................5,500
mois d'octobre..... ..... 9,500

novembre........................... ......... 9,200
décembre.............(Relevé incomplet)

Un beau temps a favorisé les derniers temps de la pêche. Ajoutez au relevé
général 2,000 barils qui ont été affectés à la consommation locale, et vous arrivez.
pour cette année à un résultat net de 35,000 barils.

J'ai à remercier M. James Coleman, contrôleur du chemin de fer de l'île da
Prince-Edouard, qui m'a beaucoup aidé à empêcher le transport des huîtres pendant
la saison réservée.

Bien que l'on entende souvent dire que les bancs ne diminuent pas, mais que
plus ils sont râclés plus ils produisent, il n'y a pas de doute que la pê:-he se fait d'une
manière ruineuse surtout par la destruction des petites huîtres. Il est vrai que
l'année dernière il a été pêché une plus grande quantité de bivalves, mais il ne faut
pas oublier que le nombre des pêcheurs était plus considérable. La préservation des
huîtres qui sont encore trop jeunes, pour payer est le sujet .d'une grande .attention
dans l'ostréiculture sur les deux continents. La destruction de çes mollusques de
trois ans est une étourderie, ou plutôt un crime inutile et qui ne rapporte absolument
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aucun avantage, car ils sont impropres à la vente. Le remèle est bien simple.
Faisons trier les huîtres à bord des bateaux et édictons une amende contre ceux qui,
pêcheurs ou marchands, seront trouvés en possession de mollusques ayant 2½ pouces
ou moins de dimension. Un arrêté du conseil aurait ce résultat, et c'est peut-être le
seul règlement dont le besoin se fasse Fentir pour le moment en ce qui concerne la
pêche publique des huîtres de l'Ile du Prince-Edouard ; cependant, on peut se
demander s'il ne serait pas bien d'obliger les bateaux qui font la pêche à se munir
d'une licence à cet effet. Les violateurs de la loi ne sont pas facilement identifiés, et
la tâche des gardiens de pêche serait beaucoup moins diffiile s'ils étaient autorisés à.
se faire exhiber la licence. Il n'est pas nécessaire que celle-ci soit dispendieuse-
disons une piastre-et elle pour rait être délivrée par l'inspecteur. C'est une question
d'enregi:trement, et non de revenn.

Quant à la protection des bancs pendant les mois d'été, il est certain que tant
que le public persistera à manger des huîtres en saison réservée, les restaurants con-
tinueront à lui en fournir. En y mettant des précautions, on peut en acheter tout
I'été des braconniers, et on les enfouit nuitamment dans des caves d'où on ne peut les
faire sortir qu'à l'aide d'une dénonciation et d'un mandat de recherche. Jusqu'ici le
corps de surveillance n'a pas été assez nombreux pour s'attaquer à cet abus, mais la
récente nomination de gardiens sur la rivière de l'Ouest et la baie Pownal, dans le
comté de Queen, et la baie de Richmond, dans le comté de Prince, devrait contribuer
puissamment à fermer les sources qui approvisionnent illégalement les restaurants.
La charge spéciale du nouveau gardien (Ramsay) sur le côté nord de la baie
de ]Richmond est de circuler constamment sur l'eau durant la saison réservée, avec
assez de témoins pour confronter les délinquants. Pour compléter la patrouille, il
faudrait un autre gardien ayant la même charge sur la côte nord de la baie, avec
résidence au "vieux magasin," et je recommande que ce gardien soit nommé aux
mêmes conditions que le gardien Ramsay.

D'après les dépôts d'écailles que l'on trouve sur des bancs morts, il est évident
qu'il y avait de grandes quantités d'huîtres dans des endroits où il n'y en a plus au-
jourd'hui. Ces bancs pourraient être rétablis à peu de fr-ais. La principale pêche se
trouve dans le comté de Prince; le comté de King renferme encore des bancs d'une
grande valeur; celui de King n'en possède pas, et cependant il a droit à sa part
d'une ressource aussi importante. Aussi, je recommande respectueusement qu'un
crédit d'un millier de piastres soit porté au prochain budget pour établir des bancs
d'huîtres dans le comté de King et dans tels autres endroits que le montant du crédit
pourrait couvrir aux termes de la section 15, sous-section 5, de l'acte des pêcheries.
Ces bancs seraient la propriété de l'Etat, ils pourraient fournir à l'ostréiculture par-
ticulière, et en moins de trois ou quatre ans ils n'occasionneraient plus de dépenses.

L'étendue de creeks et de baies éminemment adaptés à l'ostréiculture, en cette
province, est ti ès grande. Dans quelques cas, le terrain favorable est couvert par
des titres, et j'ai raison de croire que s'ils étaient protégés pour la culture des huîtres,
plusieurs emplacements seraient pris. Il est inutile d'entrer ici dans les détails de
la régie ou de l'administration, mais je suis en mesure de piésenter un plan pratique
et peu dispendieux, si le département le désire. Ici pareillement (comme dans le
cas des bateaux achetant des licences pour faire la pêche aux huîtres), ce ne serait
pas une question de revenu pendant les trois ou quatre premières années, pour la
raison que même les modes d'ostréiculture oui ont le plus de succès en Europe et
dans les Etats-Unis du centre auraient à être modifiés pour convenir au climat du
Canada. En attendant, l'inactivité de tant de bancs d'nuîtres est une perte natio-
male. Naturellement, une pêche d'huîtres bien développée est d'une importance
beaucoup plus considérable qu'un simple écoulement de bivalves. Dans l'Etat de
New-York, par exemple, cette industrie occupe 50,000 hommes.

RIVIEREs -SAUMON.
Le saumon n'est pas un poisson d'eau douce dans l'Ile du Prince-Edouard. Ce-

pendant, on en trouve autour des côtes, et je crois que si on le pêchait avec de bons
engins et régulièrement, il donnerait un rendement abondant et ajouterait considéra-
blement à l'industrie de la pêche. Jusqu'ici, il n'en a été pris'qu'une très petite quaa-
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tité: dans une trappe tendue pour d'autres poissons près de Tignisb, dans un rets
fixe à·Kildare (deux endroits au nor d du comté de Prince), et dans des rets ordi-
naires par trois ou quatre bateaux sur la baie Saint-Pierre, au nord du comté de
King; cette année il en a été captuié une vingtaine dans un rets à la pointe Ouest,
extrémité sud-ouest du comté de Prince. Quantité totale pêchée, 2,440 livres, contre
4,000 l'antée dernière. Le saumon est venu en grand nombre frayer dans la rivière
Dunk et sa tributaire la Wilmot, en très petit nombre dans les rivières Tryon et
P-ercival, au sud du comté de Prince, et en quantité dans le haut des rivières
Winter, Morell et Midgell, au nord de l'île. A part cela, le gardien Reilly en a
signalé un certain nombre dans la Montague, comté de King, et le gardien Trai-
mor, écrivant à la date du 30 novembre, dit que ce jour-là et depuis le 10 il a observ&
une grande quantité de gros saumons dans la rivière Pisquid, comté de Queen,-le
premier qu'on y ait tu depuis plusieurs années.

i l serait fort à désirer que l'inspecteur fût autorisé à livrer, au lieu d'une
licence extrêmement dispendieuse, un permis peu coûteux aux gens qui veulent
tenter la pêche du saumon sur une petite échelle. S'ils réussissaient, ils en vien-
draient probablement à demander une licence régulière, Les permis annuels de-
vraient spécifier qu'ils autorisent à faire la pêche seulement entre le 15 avril et le 15
septembre (évitant ainsi l'époque de la fraie), qu'on ne doit se servir que de rets à
mailles de cinq pouces dans les endroits fixés par l'inspecteur, et qu'on est tenu d'en-
voyer à e,- dernier, à la fin de chaque saison, un état de la quantité pêchée, sur
laquelle il pourra imposer une faible taxe. Cette mesure pourrait donner naissance
à une industrie plus considérable.

Le marché local absorbe toute la quantité 1.êchée et fait des importations des
provinces voisines.

TRUITE.

Nos cours d'eau sont en général dans une excellente condition pour les pêcheurs
de truite, et ils ne sont pas trop pêchés. Quoiqu'il en ait été dans les commencements
de la colonie, alors que tout le pays était couvert d'arbres et les rivières plus larges
et plus profondes qu'aujourd'hui, le saumon ne pourrait plus vivre confortablement
dans des eaux d'une température d'été aussi élevée que celles de la plupart de nos
petites rivières. Bien que le saumon ne vienne qu'en passant et en petit nombre, on
en voit quelques fois se tenant par deux ou par trois à l'ombre des ponts, dans
quelques-unes de nos grandes rivières, d'où il retourne à la mer, après qu'un repos de
quelques jours en eau douce les a débarrassés des parasites. Je sais qu'il n'en a été
pris que trois ou quatre avec la boitte et aucun avec la mouche dans le cours des six
ou sept dernières années. La truite, cependant, est abondante, et elle a notablement
crû grâce à la protection dont elle a été l'objet dans ces dernières années. Tous les
ans il nous vient des Etats-Unis un grand nombre de pêcheurs à la ligne qui nous
laissent, par leurs dépenses libérales, beaucoup plus que la valeur de la truite qu'ils
capturent. Le règlement qui défend la pêche dans un but de commerce est stricte-
nient mis en vigueur; par conséquent il ne se fait pas d'exportations, bien que par
un relâchement de la i ègle la truite capturée légitimement soit en vente sur le marché
local. Au cours de la dernière saison, il en a été pêché 75,195 livres qui ont été
affectées à la consommation locale.

Vu le grand nombre de ruisseaux à truite qui courent dans les buissons et les
terres, il faudrait toute une armée de gardiens pour prévenir le braconnage; mais
les infractions sont légères et sont généralement commises par des jeunes gens
désuvrés qui ont la quasi certitude d'être découverts tôt ou tard. Plusieurs rets
fixes d'une faible valeur et une petite seine ont été confisqués et détruits; il ne
servirait à rien de les vendre, car leurs propriétaires les achèteraient pour quelques
sous à l'enchère et recommenceraient à s'en servir. Ce qui donne le plus de misère
aux gardes-pècbe, c'est la sciure qui est jetée dans les rivières, et les circonstances du
pays rendent difficile la répression de cet abus. L'ile du Prince-Edouard se déboise
rapidement, et le nombi e des scieries diminue tous les ans. La plupart sont de
modestes bâtiments ayant coûté quelques centaines de piastres, tout au plus, qui datent
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d'avant la confédération et qui ont -été cnstruits sans aucune prévision quànt à
l'emploi de la sciure. Des passes-iigratoires, même si elles étaient nécessaires-et
elles ne le sont ici que dans très péu de cas-entraîneraient des frais hors do propor-
tion avec la valeur d'établissements qui donnent à peine les moyens de vivre. Les
gardes-pêche ont reçu'instruction d'appliquer leremèle qu'ils jugeraient possible ét
pas trop onéreux, et des avis ont été envoyés à tous les propriétaires de scieries, aiu.
nombre de plus de 350. Deux passes migratoires ont été partiellement emportées;
il sera nécessaire de les remettre en ordre potir le printemps prochain.

ANGUILLE.

Comme toujours, l'anguille a été·abondante. On en trouve en quantité, grosse et
de qualité supérieure sur tous les fonds vaseux. Il n'y en a pas en d'exportation,
excepté quelques barils qui ont été envoyés aux Etats-Unis conime essai et qui, paraît-
il, ont rapporté un bon prix. Toute la quantité pêchée, 150,6'0 livres, a été affectée
à la consommation locale. Il est possible de faire parvenir l'anguille vivante à des
marchés très lointains. Une gcÔlette du Cap-de-Sable, Nouvelle-Ecosse, a commencé
ce commerce avec Boston, et elle promet de réussir. Notre province pourrait ent
fournir régulièrement.

ÉPERLAN.
L'exportation de l'éperlan est chose inconnue ici. Si les facilités de comnuni-

eation avec la terre ferme, que nous demandons à grands cris, nous étaient données,
'eette industrie pourrait être exploitée plus tard. Cet excellent petit poisson remplit
nos cours d'eau le printemps, alors que les petits garçons le prennent à l'épuisette ;
l'hiver, la pêche se fait avec l'hameçon à travers la glace. Les gardes-pêche veillent
attentivement à ce que la seine ne soit pas employée, et à ce que l'éperlan ne serve
pas à nourtir les cochons ou à faire de l'engrais.

ÉTABLISSEMENT ICHTHYOGÉNIQUE À SAUMON.

La rivière Dank, dans le comté de Prince, sur laquelle se trouve l'établissement
iebytbyogénique à saumon, a un cours très long et est sujette à des crues subites le
printemps et l'automne. Le printemps dernier, une forte inondation emporta la plus
grande partie du barrage, enleva le corps principal du bâtiment de ses fonda-
tions, remplit la salle d'éclosion de cinq pieds d'eau-mettant à flot les auges qui
contenaient les oefs,-et causa d'autres avaries. Je pris des informations pour savoir
le plus bas prix moyennant lequel les réparat:ons nécessaires pourraient être exécu-
tées, et, avec l'autorisation du département, contrat fut passé avec M. Henry Clark,
moyennant une somme raisonnable, pour mettre l'établissement en état de reprendre
ees opérations à l'automne. Il est maintenant en bon ordre. Comme l'eau était basse
pendant le mois de novembre, on n'a pas pu se procurer autant d'eufs qu'on l'aurait
désiré, mais lors de ma dernière visite, ils étaient dans une condition satifaisante.
Voici une lettre de M. Clark, le directeur de l'établissement :-

"ETABLISSEMENT DE PIsoI0ULTURE DE LA
" M. J.H. DUVAR, RiviÈaE DrUNK, 18 décembre 1886.

Inspecteur des pêcheries, Alberton.
"CHER MoNsIEUR. -A votre demande, je vous envoie quelques lignes au sujet da

fonctionnement de notre établissement.
"Au cours de l'automne de 1885, nous avions dans les auges un million d'oufs

en parfait état, et tout alla bien jusqu'au 1er avril, jour où une des plus fortas inon-
dations qu'on ait vues depuis plusieurs années est venue fondre sur nous; les portes
ne suffisant pas à l'écoulement de l'eau, celle-ci franchit le barrage après en avoir
emporté une longueur d'environ 41 pieds et envahit l'établissement, dont elle ébranla.
une partie des fondations; soulevant le plan-her de deux pieds au centre du bâti-
ment, elle déplaça les auges, qui ne purent être remis en position, et noya les ufs
dans une si grande quantité de sable et de sciure qu'il fût impossible de les laver
sans les tuer. Le département envoya M. A. B. Wilmot, d'Ilalifar, avec ordre d'en
emporter autant qu'il le pourrait à son établissement de Bedford. Ilen emporta
-400,000; le reste fut perdu.
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"Il fallut nous procurer des vérins et dea homnies pour relever le bàtiment et la
wolider, car il était à peu près renversé. Il y avait près de 5 pieds d'eau dans l'éta-
blissement. Rien de:plus ne fut fait jusqu'au mois d'oct9bre, alors que je reçus du.
département l'ordre de faire réparer le tbarrage et la bâtisse, ce qui fût exécuté la
plus promptement possible, mais pas à temps pour qu'on pût capturer tout le sau-
mon qui monta, car un très grand nombre était parvenu plus haut avant que nous
pussions arrêter l'eau pour installer les portes. La conséquence en est que nous
sommes à court d'œufs; nous n'en avons que 600,000 qui sont en excellent état.
Bon nombre de saumons ont aussi frayé dans la rivière en aval; ils no seraient pas
venus à cause du péu de'profondedr d'eau à cette époque.

"Tout marche à merveille maintenant.
"Nous avons eu une très forte.inondation les 16 et 17 du courant, mais le bar-

rage lui a rézisté. La nouvelle porte est un succès.
"pRespectivement à vons,

" a.CLIRK,
"Directeur."

J'avais été autorisé à faire construire une passe-migratoire dans le barrage, mais
pour des raisons que le département connaîc, j'ai cru devoir remuttre la partie à
l'anée prochaine. Comme je l'ai déjà dit, la rivière a un long cours, avec un faible
courant, à travers un pays uni de buissons et de fermes. Dans les temps ordina,ires
leau est peu profonde, mais en certains endroits il y a des étaags qui offrent toutes
les tentations possibles aux pêcheurs au dard si on laisse le saumon aller en armont
du barrage. 11 faut voir à cela. M. Samuel Wilmot, surintendant de la pisciculture
en Canada, et les pisciculteurs sont d'opinion-et je partage cet avis-que lorsque le
poisson anadrome est empêché par les barrages ou d'autres obstacles, pendant une
succession d'années, d'arriver aux sources fraîches des eaux de marée, l'instinct ou.
une évolution physique le pousse à n'y pas retourner. Ce n'est donc pas pour raison
de nécessité immédiate que j'ai suggéré de construire une passe-migratoire dans lae
barrage, mais afin d'empêcher que le nombre des saumons qui viennent à l'établisse-
ment ne diminue à l'avenir, ce qu'il y a lieu de craindre. Ainsi, il sera encore temps
l'année prochaine de construire la passe-migratoire. De plus, il sera nécessaire
d'ouvrir les barrages de deux moulins (sinon plus) à quelques milles en amont de
l'établissement.

Je désirerais beaucoup qu'on mît une table d'auges à part pour faire des expé-
riences de pisciculture bybride, etc., telles que celles que M. Scott Greene et d'autres
pisciculteurs des Etats-Unis font avec des résultats intéressants.

LEs GARDIENS.

J'ai à remercier nos gardes-pêche pour la somme de travaux qu'ils ont faite-
travaux considérables en proportion de leurs modestes salaires. L'île du Prince-
Edouard est maintenant si bien organisée sous la direction d'hommes expérimentés,
que l'on peut compter sur l'exactitude de la statistique et des autres renseignements
fournis. C'ent avec regret que je consigne ici la mort du gardien Robert Quinn, de
Cardigan, un bon employé. Il faudra lui donner un successeur, mais avant l'ouver-
ture de la prochaine campagne, j'aurai à suggérer une modification dans les limites
du district. Trois nouveaux gardiens ont été nommés dans le cours de l'année, et
l'on s'est dispensé des services de deux autres qui étaient devenus inutiles. Un autre
au sujet duquel le département a reçu une communication, est devenu superflu.
John A. Ramsay, l'un de ceux qui ont été nommés dernièrement, a reçu ordre de se
pourvoir d'un batea'u, et il fera station sur la baie de Richmond durant la saison
réservée des huîtres. Pour plus amples détails au sujet des gardiens, je renvoie au.
;paragraphe du présent rapport intitulé " Iuîtres."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HUNTER DUVAR,
Inspcteur des pêcheries, L P. E.
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STATISTIQUE indiquant le nombre, le tonnage et la valeur des navires et bateaux

quantitéa de poisson, et le nombre total d'hommes employés, etc., dans le

NAVIRES ET BATEAUX EMPLOYÉS MATfiRIEL DE PÎCHE.
DANS LES PtCIIES.

Navires. Bateaux. Rets.

DISTRICT. O

Cap Idr -ec5 26 20 651855 5460I511 .., 1 5 -5010 15

Tin8,........ 166 4300 431 t

riner'.on

Blak Kind......... .. 2... ..... 65 1•....60 35 35 1 15 0 140 17

Ses Cc02ead2

Blaek PordIc Grande
iminigash, inclu-

aivemnent ............ 8 120 2000 80 5 50t20602011 00 . 30 54020

Petite Miminigash à CC
lot 7, y compris

Camnpbelton......... 3 100 4000 26350100 60 600 20010 030 1140 10
De la Pointe au Pho-

que tout le lot ................ .... 1.22 00 350 00 ...... 10 00033600.
Ligne est du lot8, à
la baie E gmont....-..... .-.... .... 12203 60..........630094

Blale Egmont à la

Pond.......... 80 2000 240 850 400 510 ....... ... ..... 444 95904 173&

IielaRihm dà rndevî

en81201....50 2500 200 600 240 1210 5000... ...... 3000 254400 2000

3nd0t Riey comis0 
75

Cambelto.......3 10 0002635 1400 105 500 200 700 70001...... 936 117840 100e

..... *** . 12 240 36 1000 3504030012 .......... 80 2033600

lot2ie ...... .* 812 240 36 600 300 .. 0.. . 63 2000 946,

-BaieEmontsdàlota

Pointe du lot 15 . ... ... ..... ............. 13 90 32 3000 1500 150............. 205 67210 438&

Baie Richmond mv... ....
Summerside........................6.. .250 ""• "0 3.....................'""'.""

Indian River, y com- e 31 0 2
pris Malpèque . .......... 23.. 4004 6 0e3002020 .. .......... 10 .... 0 0

L ot 12, nyve ...... ........ ... .. . .. -~ 2 5 5.. ........-. ...... 8 4 0306( 00 20........ 10

Grande Rivière, lot13.... ...... .....-..... c
Graham H"sad, lot!

26,au cap T a6 2 1 6.
verse...-..........-...---. .. ..

Cap Traverse , la
ligne du comté de10 200 6

Q en.......... 1 23 400 3 61 225 12 100 501.... ... . 0 00 6

Rivières et estuaires,
say. : Dunk, Tyne,
Ten, Enmore, Per-
eival, les d e u x
Pierre Jacques, et........
autres ................. . .. .

Totaux. ........ 120 63517900 217 86212165 1198 1252 57401025 12000 1 6?0 8698 578364 2549'>

âj

Ic

engagés dans les pêches, la quantité et la valeur du matériel de pêche, les espèces et
comté de Prince, province de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année 1886.
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$ cts.
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TATISTIQUE îndiqUant le nombre, le tonnageOet la valeur des nviresO et nteaux
quntté d pisoi, t e omre total d'hommes employé,e,tc.,dans le,

NAVIRES ET BATEAUX EMPLOYES 3DANS M&TERIEL DE PLCHE.
LES PûcHiES.

Navires. Bateaux. Rets.

DIsTRICT. -

F.: s.

igne est du comté de Prince 4 1201.610.4 1 0 8 20 0 00

à Ne w L ondon .1..-. .. 200 13 161 100 48 60 300 ...... 00.. 00.312 0

New-Londonl à Cavendish . 2720 8 0 6 0....10

Distt ......... s..-~~.. 1200 20 "" 1680g' 110 1500 500 1580 .... 3000 . -

District de Reustic O...,.. 5 .... 9 450 30 200 125 ......... 163 . .

Rivière Wheatley à l'île Rs 50 4 5 65 2 0 3 ..... 0 .

tico .. ......--. ..... 2 0 2 5 3 0 . . . . . 0..
CJove-Head et Tracadie, y

compris les Etangs, à la 3 011027 004040 1 90ligne nord-ouest.

Cjomté de King, ligne 8.-0., 8I8 70 20. 20 35 0 20 00 400 3 0.. 400 912 1400
àla Pointe Prim ..-...... 10 2 1 4 1630 11 700 300 . 1.0. ..... 432

B.Pwnlàrv uIL -Marin -I. 270u6.... 20- 32..
Or well et Newton ....... 

20 O--..............
Baie Hillsborough, y compris

Charlottetownl...................
Argyle Shore ........-.... . . 4 10 50-.10

De Saule à la ligneS .- E. du12 15 1018 40

comsé de Prince.. 3- 10-00P5i6

Rivières et estuaires, savoir:
Nord, Est, Ouest, Johnston,

Te-L n o t iaux .ih . j4270 71039 3 1 486 1 8020 60...6\0....

non et autres...... .. .... . .........

.. ". -1 500 5000. ......

T180p,00015r6245 25 150 130.6 0 480 4
Toa oi t auxim .... ........ 22189 0 2 2 5 790 268526801800 4867 100

5p, Victoria. Documents de la Session (Na 16.) A. 188T

engagés dans les pêches, la quantité et la valeur du matériel de pêche, les espèces et
comté de Queen, province de l'le du Prince-Edouard, pour l'année 1886.
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ESPÈCES DE POISSON. 
POISsoN.

VALEUR.

0F5 .

13440017.100 27,05-5

50 ..... €00 ......... .....- ---... . 3.5850

150 40 180 75 4450 400 1300 1500 2400 ......... 80 ........ c

....... .. 2000 150 ... ..... ....... 570 00
..... ..... 00..... ..... ... . .. .... . 500 500 5000 ......, 44928 300 60 42,921 36

150 E.. 60 10 ... .. ... -'' °"" 30 5 51 0

1000 2... 69 ..... ...... ..... a.. ...... 1000 1500 8000 ....... 3 ......... .156..c

80 ...... 300 ..... 500 50 ..... 250 700 1200 .... ......... 300 ........ 1952 00
2200 100 996 . ...... ......... ...... 600 1000 5000 148368 330 100 40.689 16

170 40.. 40 140 120 ........ 50) 5000 100 35 242256 150 200 31,140 72
. ... 300 ....... ,.. 1000 .. ..... 3338 00

o. .. 20 . .. .. ...... ...... a ... 0.0100 1 0 ........ 1000 ......... -...... - 4 122 00

50 ........... . . ..... .~..6. 101.5 ""0 00 I66048......... 015,7607

1000 5 ... ... 3...0....-10 001. 186

350 ..... 20 ...... 25 ......... 1500 1000 15001. 43200 150 50 8,59400

,,C% 6... ... ... 500 3200 220 2200 800.. ......... ........ , 2,904 00

760 1 2825 240 2201 4950 450 500 10050 14500 2790004585808100 1515 650 203,822 50
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STATISTIQUE indiquant le ombre, le tonnage et la valeur des navires et bateaux

quinditéts de poissol, et le nombre total d'hommes employés, etc., dans le

NAVIRES ET BATEAUX EMPLOYS MATÉRIEL DE PÊCHE.
DANS LES PÊCHES.

Navires. Bateaux. Rets,

DISTRICT.

King.$

Line N-' du comté de

Queen, à Morell, Y compris ... 14 435 44 2500 1300 ...... .....--. 410 383.

la baie Saint-Pierre,..-...--.. . ... 48 1060 130 101ý5 500 150 2000 150 502

MorellI-àDable Head...--.. . 6 8 10 00 350 .... 1

Et el oltte à Naufrage -- .......... 6 0 10208030.....10 5

Lots 46 et 47, y compris les lacs 118 3540 354 7420 3G00 175 8000 ... 2360

Nord et Sud _.........;---- .. 0. .7.140 15 250.100.60.5000..... 300

A Red Head, y compris Souris. 31090 2701401 50 100..6...5--0-.---

Baies Rollo, F or tune et H owe. ... 8125206185250 1250......4.. 60

B a> e t le B o u g h t o n ... .... ...... ... . 5 0 6 2 5 0 7 5 2 5 0 1 5 0 ...... .. ... . ". 6 27 5 0

Baie adgn....--" 510 020 50 2500 1000 160 4000 ...... 75

Georgetown au Cap-Sharp....

Ligne N.-E. du comté de 350
Queen, y c. Murray Harbor. 30 14045 5 40 2600 60..........4. 3

Rivières et estuaires, savocr
morell, Midgel1, Marie, Mon-

tague, Cardigan, Brudenell...,............5........1
etautresB....t.... ... ... .81.25-----0.5250 

--

Totauxr............... 14 5 1400 500 13005 1439 2575 9740 1435 99000 1760 13969
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engagés dans les êches, la quantité et la valeur du matériel de pêche, les espèces et
comté de King, province de lle du Prince Edouard, pour l'année 1886.
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Documents de la Session (No. 16,

RECAPITULATION.

RIENDEMENT et valeur des pêches dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, durant
l'année 1886.

Espèces de poisson. Prix. Quantités. Valeur.

$ ets. $ cts.

Saumon, frais................................. bs...15.2.400...3660
Maquereau ............. .............. bris..10..0.27,534.2 4.....00

do conserves......,..............O.... 10 679,584 67)958 40
Hareng,............ ....... ................................ bris. 3 60 43,204 129.612..0
Gaspereau......... ............................. bris. 3 00 700 2,1000
M orue......... ...... ....... . ............................ ......... qtx. 4 00 12,830 51,400 0

do desossée ...... ...... ,.. bs.0 066 35,09) 2,147 40
Noues de morue et de merluche ........ ......................... Is 0 2,8 2380
Merluche ...... ,.............................. . ....... qtx. 3 60 9,530 28,590 00
Egrefiu.....................ibs.....66 71,5504,29....
Flétan ...... ,,..... .... . ...... ..... 6..9680 580 80
Alose.-.... ....... .. .... *0.., . .. . ..... .. ......... .. ... i s... 66750 460
Bar rayé . ............. ......... ... .......... ..... bs..6.2.0 12 0
Truite . .......... ,.................. lbs.0.0..75>195 4.511..
Eperlan.......................Ib.66 74,100 4,446 C0
Anguille........... . ........ ,....... .... ... . .... .... . b.s....6..1 5.9 97 O
Huîtres... ... ............... ............... .... . bs O 66 15 09,3950
Homard, conserves.............................. ......... ib.....12..61.780 434,013 60
Huile de poisson........... ...... ..... ....... ,................. Galle...0 14,997 7,498 50
Poisson pour engrais, non préparé........... ........ Tox 1 0 335 3350
Poisson frais (15,000 familles)................... ............. ................... 5600 0

Valeur totale du produit des pêches, 1886 ... .. .. 6............... ..... , 1,141,991 40
do do 1885...................... ç.o.....1,293,429 64

Diminution en 1886 ............................................ 151,431 24

Pour la valeur du matériel de pêche en 1886, voir la page suivante.
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du capital placé dans le matériel des ,pêcheries de la province de l'Ile du Prince-
Edouard, durant 1'aunée 1886.

Valeur. Total.

Pécheries de mer. $ ets $ ets.

56 navires de pêche, tonnage collectif, 2,249 tonneaux ...................... 65,800 00
1,018 bateaux -do . ... .. . . . . . . ..... 31,415 00

45,097:brasses de rets........................ ....................... ...... 18,165 00
9,140 do seines.............. .... ,............................... 22,850 00

18,80 do lignes de fond .... .......... 25,000 00
1 trappe ................... ...... ................ 1,000 00

Disons 350 établissements de salaison, échafauds, etc....... ........... , .. 50,000 00

pêche dlu homard.
130 fabriques, savoir :-30 au-dessous de $300 ; 34 à $1,200 ; 33 à $1,600 ; 22

a $2,000 ; 7 à $4,000, et 3 à $5,000 et au-dessus, avec tout leur outillage
y compris les trapues, apparaux, câbles, ancres, outils, etc., ainsi que
5neuf fabriques qui ne fonctionnent pas........... .... ; ... . .......... ........ 10,000

ý969 dorys , ........ ........ ...,..... ......... ................ ......... ...............,...,......
----- 270ff00 00

Pêche aux huîtres.

-650 bateaux ., ... . ..... .,...à à*.. s.................. 6............... ,.. . ...... .......... t0,te0 00

Total ..... .................. ... ..... ... 494,230 00

J. HUNTER- DUVAR,
Inspecteur des pêches, I.P.-E.
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ANNEXE No 6.

eAPPORT DE L'OFFICIER COMMANDANT DU NAVIRE FÉpÉRAL "LA.
CANADIENNE,'' PRÉPO$fl A LA PROTECTION DES PECHERIIES DU
GOLFE, AN1NEE 1886.

GAsPÉ, QUÉ, 31 décembre 1886.
L'honorable GEoRGE E. FosTR,

Ministre de la marine et des pêcheries.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport sur les pêcheries de

la division du golfe, pour la saison qui vient de finir, ainsi qu'une analyse des rapports
qui m'ont êté transmis par les gardes-pêche, le relevé du rendement général de la
pêche, et celui du matériel employé à l'exploitation de cette industrie.

Comme on peut le voir en jetant n coup d'œil sur la statistique, les pêches ont
donné cette année une légère augmentation sur celles de l'année dernière, et cela
nonobstant le fait que certains produits du poisson, tels que les huiles, ont notable-
ment diminué de valeur. Le prixde ces huiles a constamment baissé depuis que les
huiles minérales ont été mises sur le marché.

La campagne de 1886 fera époque dans. les annales de la division du golfe. Au
mois de février nous fûmes saisis d'épouvante à la nouvelle que deux des maisons de
pêche les plus anciennes et les plus considérables étaient en faillite; l'une d'elles
faisait des opérations sur la côte.depuis plus de cent trente ans. Grand nombre de
familles se trouvèrent sans emploi, et comme plusieurs comptaient exclusivement sur
des avances hebdomadaires pour vivre, il devint nécessaire de les secourir pour les
aider à passer les mois de février, mars, avril et mai. C'est ce que firent les gouverne-
ments fédéral et local, auxquels se joignirent un grand nombre de particuliers. Des
comités furent organisés, sur les parties de la côte frappées par la misère, pour con-
trôler la distribution des secours. Oc dépensa dans cette oeuvre près de $6,000, dont
$2,000 avaient été données par le gouvernement d'Ottawa, $2,000 par celui de Québec,
et environ $2,000 étaient le fruit de souscriptions particulières. Heureusement, les
créanciers des maisons embarrassées décidèrent de continuer les opérations, et après
le mois de mai il n'y eut plus lieu de continuer les secours.

La misère qui existait sur la côte nord n'était pas la conséquence de la suspen-
sions de ces deux établissements, mais le résultat de l'insuccès à peu près complet de
la pêche à la morue entre la Pointe-aux-Esquimaux et Blancs-Sablons. C'est autour
de Natashquan particulièrement que la misère était grande, et il fut décidé aveu
sagesse de faciliter l'émigration de ceux qui voulaient abandonner la côte. Dans ce
but, votre département envoya à Natashquan le vapeur fédéral "Napoléon," qui
ramena cent soixante personnes à Québec, où le gouvernement local en prit soin et
les établit dans le comté de Bonaventure. Il faut espérer qu'elles auront plus de
succès avec l'agriculture qu'elles n'en ont eu avec la pêche. Si elles réussissent, elles
seront probablement rejointes par un grand nombre d'autres, car quoique en puissent
dire certaines gens intéressées à l'établissement des côtes du Labrador et d'Anticosti,
une population quelque peu considérable ne saurait vivre sur ces côtes si elle n'a
que la pêche à la more comme senl moyen de subsistance. Ceux qui possèdent des
pêcheries sédentaires au saumon et au phoque pourront réussir, mais tous les autres
devront succomber tôt ou tard.
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pHoQUES.

La êche aux phoques, quoique loin d'être bonne, a été cependant bien meilleure
que celle des quatre dernières années. Les phoques étaient très nombreux sur la glace
durant le mois d'avril, spécialement aux Iles de la Madeleine. Le mauvais temps en
a fait manquer un grand nombre, et des différends se sont élevés au sujet du droit de
propriété aux phoques pris morts sur la glace; il en a été tué et écorché deux fois
autant qu'il s'en est sauvé, et plusieurs navires ont fait des chargements de phoque
qui n'avaient pas été tués par leur équipage. Ceci est dû à ce que la glace a toujours
été mouvante et à ce que les navires se sont trouvé emportés loin des endroits où leurs
équipages avaient tué les phoques. Il existe parmi les chasseurs de phoques certains
règlements ou usages au sujet des peaux de phoques ainsi trouvées sur les glaces
flottantes, mais souvent il est difficile de savoir à qui appartiennent les peaux qui ne
portent aucune marque. Les pêcheurs ont la malheureuse habitude de tuer plus de
phoques qu'ils n'en peuvent sauver; de là des pertes absolument inutiles. Les
phoques ont aussi abondé au large de la Pointe-Riche, sur la côte occidentale de
Terreneuve, et si nos pêcheurs avaient monté des steamers au lieu de g ëlettes, ils
auraient fait des chargements considérables. La pêche des phoques aux rets, le
printemps derniers et cet automne, a été médiocre. Le prix des peaux se maintient
bien, mais celui de l'huile est tombé à 30 centins le gallon.

HARENG.

Le hareng de printemps a été abondant dans tout le golfe, mais comme il n'était
pas en grande demande, on en a capturé très peu pour l'exportation. On le pêche
principalement pour le fumer, pour en faire de la boitte et des engrais. Notre
flotte de la Pointe-aux-Esquimaux a fait une bonne campagne d'automne, mais
au Labrador la pêche a manqué. Les goëlettes de la Pointe-aux-Esquimaux n'ayant
pas réussi à la pêche de la morue, sont parvenues à rejoindre le hareng à l'entrée -du
détroit. Elles ne furent pas lentes à abandonner la morue et à prendre des charge-
ments de hareng qui fût, par la suite, mis en barils à la Pointe. Quelques-unes des,
gcëlettes qui avaient eu la chance de se procurer des barils retournèrent au détroit
-vers la fin de septembre et rejoignirent encore le hareng au large de la Pointe-Riche,
d'où elles revinrent avec un second chargement. La pêche au hareng de Terreneuve
et du Labrador ayant manqué parce que le poisson était rare, ça été une bonne
affaire pour les gens de la Pointe-aux-Esquimaux, car ils purent vendre leur hareng
jusqu'à $5.50 le baril.

MORUE.

la 1 êche de la morue au large de la terre ferme des comtés de Gaspé et de.
]Bonaventure s'est fort bien maintenue, quoique les mauvais temps aient fait manquer
à peu près celle de l'automne. La principale partie de la capture a été faite dans les
deux dernières semaines de juillet, alors qu'une température superbe a singulière-
ment favorisé les navix es qui étaient pourvus d'une boitte abondante. Dans le haut
du comté de Gaspé, de Mont-Louis au Cap-Chatte, la pêche a de nouveau manqué ;.
le fait est que, comme pêche d'été, elle n'existe presque pls. Pendant quelques
semaines de l'automne, les bateaux ont assez bien réussi. Les gens de l'endroit
attribuent toujours l'insuccès de la pêche d'été à la présence du marsouin blanc. Il
est certain, eu effet, que lorsqu'il arrive la morue disparaît et ne revient qu'une ou
deux semaines après.

La morue a été rare sur toute la côte du nord, surtout à Natashquau, où elle a
fait complètement défaut; elle s'est obstinée à rester en eau profonde. La plupart
des pêcheurs de la côte du nord, entre Natashquan et Blancs-Sablons, ne sont pas
équipés pour la pêche en eau profonde; le fait est qu'ils ne s'en soucient pas, ayant
été habitués à pêcher la morue en eau peu profonde avec la ligne flottante ou la.
seine. A Iarrington et Baie-du-Mouton, deux établissements importants formés
par des pêcheurs entreprenants et industrieux venus de Terreneuve, la capture a ét&
très considérable. Cette pêche, cependant, a été toute faite en eau profonde. Les.
aseines et les rets à trappes n'ont absolument rien fait. A l'île Grau, sur la place deý
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MMI. LeBoutillier frères, de Paspébiac, la ligne et l'hameçon ont donné d'assez bons
résultats; c'est le seul quartier de la côte où la pêche ait été moyenne. L'insuccès
de la morue ne s'est pas borné à notre Labrador, il a été encore plus complet sur le
Labrador extérieur, ainsi que sur les côtes est et nord de Terreneuve. Très peu de
pêcheurs de morue sont venus de la Nouvelle-Ecosse au Labrador cette année, et je
ne m'attends pas à en voir un seul sur la côte l'année prochaine, car ils seront envoyés
sur les bancs. Le nombre des navires de Terreneuve a été beaucoup au-dessous de
la moyenne, la plupart des grandes maisons ayant refusé d'équiper les pêcheurs qui
voulaient aller au Labrador, dans l'espoir d'en envoyer le plus possible sur les bancs.
Je suis d'opinion que si la pêche a manqué sur la côte, c'est parce que le poisson est
retenu sur les bancs par la plus grande quantité de boitte qu'on y distribue. Plu-
sieurs des petits marchands ou planteurs qui font des affaires au Labrador ont été
complètement ruinés par une série de mauvaises pêches sur cette côte. La nouvelle
que de vastes pêcheries à morue existent dans le Pacifique, au large de la côte de la
Colombie-Anglaise, venait d'arriver au Labrador lorsque j'en partis, et plusieurs
pêcheurs de Terreneuve prenaient des informations pour savoir comment y arriver
et combien ce voyage leur coûterait. Je ne serais pas du tout surpris de voir une
émigration considérable de pêcheurs se diriger des côtes les plus reculées de Terre-
neuve vers le Pacifique. Sur la côte de Terreneuve ces gens mènent une vie très
dure; nés et élevés dans la pêche, ils ne connaissent rien en fait d'agriculture, et
quoiqu'ils possèdent de bonnes terres dans plusieurs parties de Terreneuve, ils négli-
gent de la cultiver. J'ai toujours dit qu'il n'y a que ceux qui possèdent de bonnes
pêcheries sédentaires au phoque et au saumon qui devraient hiverner sur la côte du
nord, et l'expérience de chaque année démontre que tous les autres n'y ont rien à
faire.

Les relevés de l'Ile d'Anticosti accusent aussi une diminution. Cela provient
de ce qu'un beaucoup plus petit nombre de bateaux de l'île ont fait la pêche, les pro-
priétaires ayant refusé aux pêcheurs non réddents de se servir des grèves pour
débarquer et sécher leur poisson, à moins de payer un loyer. Beaucoup de pêcheurs
ont refusé et sont allés pêcher ailleurs.

SAUMON.

Les relevés de la capture du saumon accusent une nouvelle diminution. La
pêche commença tard, quoique le printemps fût hâtif et favorable. Le poisson
paraissait voyager en bancs plus que d'habitude, et on a remarqué en plusieurs
endroits que des rets qui n'avaient pas coutume de réussir ont touché de bons
fonds. On verra par les rapports des gardes-pêche que les rivières sont bien rem-
plies de saumons reproducteurs. La pêche à la ligne a été fructueuse, bien que, au
-commencetment de la saison, le temps fût trop sec et trop clair. Plusieurs gardes
pêche se plaignent de ce que les détenteurs de permis de pêche sont négligents à
fournir un état de leur capture et à payer leurs honoraires. Si cela continue, il
nous faudra faire un exemple sur les plus récalcitrants en ne renouvelant pas leur
permis.

HOMARD.

En 1885 il avait été fait 872,257 livres de conserves de homard dans la division
du golfe ; les relevés de cette année donnent 949,482 livres, soit une augmentation de
77,2.5 livres. Les rapports de la sous-division de Gaspé constatent qu'il en a été
fait 257,810 livres cette année, contre 103,593 l'année dernière, soit une augmenta-
tion de 154,217 livres. D'où il résulte que, en dehors de la sous-division de Gaspé, il y
a eu une diminut!on considérable. Dans la bae de Gaspé et au large de la côte voi-
sine, la pêche a été bonne, et le homard était gros. Quelques nouvelles fabriques ont
été établies dans le voisinage de Gaspé. Dans le haut de la Baie des Chaleurs, cette
pêche a été nulle. Sur la terre ferme, les propriétaires des fabriques de conserves
désirent beaucoup que le temps de la saison réservée soit changé ; ils voudraient
qu'elle eût lieu dans le cours de l'été, afin qu'ils pussent continuer la pêche durant
l'automne, alors que le homard est plus ferme, plus développé et meilleur sous tous les
rapports. Aux lies de la Madeleine, la majorité des propriétaires sont du même avis.
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qüelques-uns dont les usines se'trouvent sûr le côté ouest dès îles et qui ne pourraidnt
pas pêchertard dans l'automne à cause dès vents d'ouest, ne profiteraient pas beau-
coup du chàngement, mais eux aussi sonL d'opinion que la saison réservée devrait être
au milieu de l'été. Je crois que' le homàrd est en bien meilleure condition vers
l'autonne.

MAQUJEREAU.

La pêche du maquereau a manqué ; le poisson est resté sur les côtes du Cap-
iBreton et de l'ile du Prince-Edouard, et n'est jamais venu au nord en grande quantité.
Celui qui a été pris était gros et en bonne condition. Un seul rets à trappes a été
tendu, celui du capitaine Cunningham, à Cowees ; il n'a rien fait. Il n'est pas pro-
bablè que nous recevions de nouvelles demandes de permis pour rets à trappes ;· ils
ne conviennent évidemment pas à nos côtes. Il y a quelques années, plusieurs de
nos pêcheurs achetèrent des trappes à maquereau et prirent des permis, mais ils ne
capturèrent pas même assez de poisson pour payer les perches auxquelles les rets
étaient pendus ; le maquereau se réunisrait en bancs autour des trappes, mais n'y
entrait pas.

Une seulé goëlette américaine est montée jusque dans la baie de Gaspé, l'Eliza
A. Thomas, de Portland. Plusieurs bateaux-pêcheurs américains sont entrés dans la
baie Plaisante, Iles de la Madeleine; entre autres le steamer à maquereau Novelty, de
Iortland.

BOITTE.

La boitte a été abondante sur la côte sud ; on a pris du hareng dans la baie de
Gaspé jusqu'au mois de décembre. Sur la côte nord le capelan a fait défant; et il n'y
a pas de doute que l'insuccès de la pêche de la morue est dû en partie à cette circons-
taîce, car sur une grande étendue de la cote le capelat est la seule boitte d'été.

La fabrique de guano de la Baie-du.Saum'on, sur la côte du Labrador, n'a pu opérer
tout le temnps, faute de matière ; il n'a été fabriqué qu'une soixantaine de tonnes de
guaun cette année.

En somme, la saison a été mauvaise, quoique nous n'ayons 'pas en beaucoup de
tempêtes de vents ; mais très souvent, pendant toute une semaine, la mer était trop
houleuse pour permettre aux bateaux de sortir. Sur toute la partie de la côte où
l'on essaie de cultiver le sol, les récoltes ont été abondantes. Si nos pêcheurs pou-
vaient être amenés à consacrer une plus grande partie de leurs loisirs, et ils en ont
beaucoup, à améliorer leurs terres, à cultiver des pommes de terre et du grain, à.
,élever des cochons, etc., personne ne seraient plus indépendants qu'eux dans la Con-
fédération. Le prix du poisson à l'étranger est toujours faible. Le rendement con-
sidérable fourni par la Norvège, et le eholéra qui a sévi dans la Méditerrané ont
maintenu les marchés européens dans une bàisse constante. Pendant un certain
temps cette automne, le Brésil a paru donner le réveil d'une hausse, mais le choléra
détant déclaré dans la République Argentine, et menaçant d'envahir le Brésil, les
prix vont certainement baisser dans l'Amérique du Sud. Heureusement pour nos
pêcheurs, le prix des articles dont ils ont le plus besoin, tel que la mélasse, le thé, la
farine, le coton et le lard, n'est pas élevé. Nous n'avons pas eu d'accidents à bord de-
La Canadienne ; tout s'est bien passé, du commencement à la fin de la croisière. Si
le maquereau donne au sud l'année prochaine, il sera riécessaire de mettre un autre
gafrde-côte en station dansle fleuve.

Je jôins à ce rapport unei analyse de ceux que j'ai reçus des gardes-pêches.
J'ai l'hcn*hir d'être, tonsieur,.

Votre ebéissant serviteur,
Wm. WAKEUAM,

Comtinandant de Là Caniadien'ni et officier dés pêcheries, division du golfe.
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ANALYSE DES RAPPORTS DES GARÙESPgOBE.
SUBInVIsloN DE IR1sTIGoUCHlE

M. Verge fait rapport que la capture du saumon, dtr côté de Québec, a atteint--se
xnoyenne ordinaire : il en a été pris 65,590 livrëse cette année, contre 64,680 l'année
dernière. Le saumon est entré tard dans l'estuaire, et il est resté dans la biie en
:aval de Dalhousie, oùil s'est réuui eu bancs, comme le maquereau, au commencemenit
de juin. M. Verge se plaint de ce que les règlements en vigueur en aval de Dalhousie,
du côté du Nouveau-Brunswick, sont injustes pour ceux qui font la pêche sur l'es-
tuaire, car ils imposent des restrictions à leur manière de pècher et les obligent à
observer la réserve du dimanche, tandis qu'ils laissent les autres pêcheurs parfaite-
ment'libres. M. Verge suggère que les pêches soient abolies ou que les rets au bar
soient raccourcis, et que les détenteurs de permis soientforcés d'observer la réserver
du dimanche.

La quantité d'éperlan capturée par les rets à poches l'hiver dernier, au large
d'Escuminac, a été moindre que l'année dernière, parce que la glace s'est déplacée
plusieurs fois durant là pêche. Le poisson capturé était de choix et très gros. •

La réserve du dimanche et les autres règlements fontété bien observés. Dans la
Ristigouche les étangs sont remplis de saumon. L'établissement de pisciculture en
a reçu plus de 400 qui avaient été pris dans le rets du gouvernement ou achetés dea
jêeheurs. On en a extrait environ deux millions d'œufs

SUBDIVIsION DE NEW-RiciMOND.
M. Cullea accuse, pour la capture du saumon, une diminution de 8,212 livres sur

celle de 1885-; le poisson s'est tenu au sud de la baie.
La 1 êche de la morue d'été a donné de faibles résultats Le fait est que les

pêcheurs consacrent plus de temps à l'agriculture qu'à la è êche, en été. L'automne
'venu, lorsque les récoltes sont terminées et que la pêche est devenue meilleure, ils se
livrent à celle-ci. Lar campagne>d'automne a été fructueuse. Le hareng de printemps
était abondant, mais comme il' n'avait pas une grande valeur et que le sel était rare,
on n'en a pas préparé une grande quantité pour l'exportation. Le hareng d'automne-
était abondant et de bonne, qualité. On a· pris una peu d maquereau, mais nos
gens ne se soucient pas beaucoup de cette pêche.

La capture du homard a été petite. Sâpt tabriques dercgnserves n'en out fait que
37,880 livres; les opérations de l'année dernière en avaient produit 90552. M
Cullen est d'opinion qu'on devrait interdire la pêche- du homard pendant quelques
années, afin de laisser le homard augmenter en nombre et en croissance. Pour ce
quiiest de la saison réservée, il y a divergence d'opinion.

SUBDIVISION DE PoÎRT-DANIEL.

M. Phelan fait rapport que la pêche au; saumon a commencé le 20 mai, plus
tôt que d'habitude. Le rendement a été un peu moindre que l'année dernière. Le-
poisson voyageait par bancs et était très irrégulièrement distribué ; quelques rets en
ont fait des captures considérables, tandis que d'autres n'ont; rien pris du tout.
la plus grande partie de la capture a été opérée entre le 25 mai et le 10 juin. Le
20 juin, tous les rets étaient rentrés. La pêche de la morue commença le 8 juin. La
capture d'été fut faible, celle d'automne meilleure. L'encornet fut abondant au mois
d'août et fournit une. grande quantité de boitte. Aý Paspébiac, la pêche d'automne
fut particulièrement bonne; quelques bateaux ont débarqué jusqu'à 30 drafts par
semaine. Le hareng de printemps a été pris, en, grandes quantités pour servir de
boitte au homard et d'engrais, entre le 20 mai et le 10 jain. Après cette dernière
date, le hareng s'est fait rare et on ne la plus revu qu'au mois d'octobre, alors qu'il
reVint enaandance et qu'il:en fut prisbeaucoup, principalement pour la consommation
localer

Le maquereau aparu être plus rare que de coutume. Les- rets à hareng en ont
capturéeun peu. Le eapelân- abondait,à Paspébiac, mais il n'est jamais entré dans la
baie de Port Daniellii dans l'anse-au Gascon. La pêche du homard a été assez fruc.
tueuse.- Une nouvelle fabrique de conserves a été construite à l'Anseau-Gascon parr

1 1W

6,6' V ltoria. A. 1A ST



Documents de la Session (No. 16)

M. laddow, de Dalhousie. La pêche du homard commerça le 30 avril et finit le 2
:août. Ou a pris un peu d'éperlUn dans la baie de Port-Daniel cet automne; il fut
expélié par steamer à Dalhousie. M. Phelan n'a pas eu connaissance que l'Acte des
pêcheries ait subi des infractions cet automne.

SUBDIVISION DE GASPÉ.

M. Ftbert dit que la pêche du saumon a commencé plus à bonne heure que l'an-
née dernière : le premier poisson a été pris le 13 mai. La capture a été la même à
peu piès qu'en 1885: les rets ont rapporté 83,000 livres, et la* mouche 5,916 livres.
La dernière semaine de mai a été mauvaise, et les rets ont perdu beaucoup de pois-
son. Le 31 mai, deux postes, dans le bassin, ont pris 37 poissons qui pesaient en
moyenne 23 livres chaque. Deux saumons capturés par des rets, au mois de juin,
pesaient 89 livres. Il n'est pas venu de petit poisson au mois de juillet. 107 permis
,de pêche aux rets ont été accordé'. 96 postes ont été pêchés. A Pabos et Grande-
Rivière, la pêche a été bonne. Voici quel a été le rendement de la pêche à la ligne:

Nombre. Livres.
Rivière York ............................ ,125
Rivière Dartmouth .. ........ ... 33 700
Rivière Saint-Jean .. ,................ 23 386
Grande Rivière.......... . .... ...... 109 1)962
Rivière du Petit-Pabos .,.................... ........ 6 95

Rivièe du nandPabos .... Livres. 5

Totalvr. -b................. 300 5,916

Le plus gros poisson pris sur la rivière York pesait. 35 livres
do do Dartmouth do.. 30 do
do do Saint-Jean . 29 do
do do Grand . 261 do

MM. Walker et Harris ont capturé 78 saumons en dix jours sur la Grande-
Rivière. Il n'y a plus eu de pêche à la ligne après le 26 juillet.

La morue n'est venue qu'à la fin de juin. A la pointe Saint-Pierre, le 16 juin,
la capture n'a pas été d'un quart aussi bonne qu'elle l'avait été les années pi écédentes
à même époque. A ce moment le hareng était abondant; le 14 juin, douze rets en
prirent 35 barils. Sur la Grande-Rivière, le 2 juillet, la pêche de la morue n'était
pas meilleure que l'année précédente, mais vers la fin du mois elle s'améliorait et les
bateaux rapportaient 25 drafts des bancs en un seul voyage. A l'Anse du Cap, dans
la semaine terminée le 21 mai, les bateaux débarquèrent de 20 à 40 drafts. Grands
vents et mer bouleuse au mois de septembre. La mois d'octobre étant beau, une
quantité considérable de morue fut débarquée on quelques endroits ; une bonne partie
de cette morue fut salée en barils et expédiée à Québec et dans l'ouest.

La principale boitte employée après juillet a été l'encornet. Les pluies de juil-
let et d'août ont beaucoup nui à la préparation du poisson.

De Gaspé 12 chargements furent expédiés au Brésil.
do 6 do do à la Méditerranée.
do 2 do do aux Antilles.
do 1 do do à Jersey.

Le maquereau était rare; il n'en a été capturé que quelques barils. Trutefois,
il était de bonne qualité.

Le homard abondait, et il a donné un bon rendement. Dix fabriques de conserves
étaient en opération, outre deux chaudières, à Chien-Blanc, qui ont approvisionné les
fabriques de la Malbaie et Belle-Anse. Le 15 juin 32,000 livres de homard furent
reçues à Chien-Blanc. Le 25 juin on captura un homard qui pesait 15 livres. Tous
ceux qui s'intéressent à la pêche du homard s'accordent à dire qu'il devrait y
avoir une saison réservée d'un mois, du 25 juillet au 25 août, époque où le test dai
homard est très tendre. Trois fabriques seulement ont été exploitées en 1885. La
capture totale dans cette division, accuse une augmentation de 167,217 livres sur le
paquage de 18b5.
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Du 10 juin au 16 septembre, la gcëlette Admiration, capitaine Tripp, a fait la
pêche ' la baleine dans le détroit de Belle-Ile et sur' la côte du Labrador. Elle a
capturé 6 baleines, représentant 3,760 gallons d'huile.

SAINT ,·ANNE-DEs-M2NTS,

M. Létourneau fait rapport que la pêche de la morue d'été a été un peu meil-.
'leure que l'année dernière. Il attribue l'insuccès de cette pêche à la présence du
marsouin blanc. Les pêcheurs ont toujours observé que lorsque ces marsouins des-
cendent dans le fleuve la morue disparaît. La pêche de la morue d'automne a été
miérable, car la boitte était rare.

La pêche du saumon. a été médiocre. Les rets étaient sou vent emportés à terre.
Le saumon est venu sur la côte beaucoup plus tard que d'habitude. Les rivières sont
abndamment remplies de saumons reproducteurs. Les rè rlements n'ont pas été
violés sur la rivière Sainte-Anne cette année. La pêche à la mouche n'a pas été aus.4
,bonne que l'année dernière, car le saumon est entré tard dans la rivière. 84 saumons
-ont été pris à la mouche sur la rivière Sainte-Anue; ils pesaient en moyenne 181 lbs.,
le plus gros 3. lbs. Il est venu moins de saumon que l'année dernière. La truite
abondait; la plus grande partie a élé capturée avec la ligne et l'hameçon; un
pêcheur en a pris 400 lbs. en deux jours avec cet engin. M. Letourneau regrett,
d'avoir à dire que la truite augmente, attendu que cet accroissement nuit à la pêche
du saumon dans les rivières. Le hareng de printemps et d'automne était abondant;
ce dernier est presque tout vendu pour la consommation locale. Le maquereau a
totalement fait défaut. Le capelan était rare; il n'en a été pris que dans la partia
est de la subdivision, où l'on s'en sert comme engrais.

ILES DE LA MADELEINE.
M. Chevrier dit que les pêches, aux îles de la Madeleine, ont été au-dessous de la.

moyenne. Le hareng de printemps était abondant; mais comme ce poisson n'était
pas en demande, excepté comme boitte pour le homard et comme engrais, il n'en a
pas ê'é pris une grande quantité. La pêche du phoque, quoique méliocre, a été
bien meilleure qu'on ne l'aurait cru depuis quelques années. Aucun navire na s'est
appareillé pour aller faire la pêche de la morue au Librador ; quelques-uns out pêché
sur les bancs, autour des îles; par suite du mauvas temps, la pêche d'automne n'a
guère mieux réussi, quoique la morue fût abondante. La pêche du homard a donné
-de pauvres résultats; il n'y a pas de doute qu'elle est à peu près finie. Dix-neuf
fabriques de conserves font des opérations dans les îles de la Madeleine. Il est ques-
,tion d'en établir une au Rocher-du.ort.

SUBDIVISION DE GODBOUT.

Le garde pêche Comeau dit que la captuIe du saumon a été moyenne ; il croit
que si les pêcheurs avaient eu de bons rets, le rendement aumait été considérable, car
le temps était favorable. La truite abondait, et il en a été pris une grande quantité.
On n'a pris de la morne et du flétan que pour la consommation locale. Le hareng
-était abondant ; il est arrivé le 15 avril. Le maquereau abondait au mois d'août,
mais il s'est tenu au large. L'esturgeon abondait aussi à Manicouagan ; on en a pria
avec les nasses et on n'a pas essayé d'en prendre avec les rets. Une vaste pêcherie à
marsouins a été établie à Manicouagan, mais elle n'a pas réussi ; un seuL marsouiu
a été capturé. Les marsouins étaient très nombreux, mais l'eau est trop claire pour

-ce mode de pêche. La pêche du phoque dans le havre de Manicouagan a donné na
résultat au-dessous de la moyenne; le marsouin de cette espèce devient rare dans le
fleuve. La chasse, au large de la Pointe-des-Monts, a mieux réussi ; dix chasseurs ont
tué, à eux seuls, plus de 400 phoques du Groënland. La pêche du saumon à la
mouche a été moyennne ; elle a dû être abandonnée de bonne heure, car l'eau était
trop basse et trop claire. Sur la rivière Godbout trois lignes ont capturé plus de 30
eaumons, dont le poids moyen était de 12 livres.

SUBDIVISION DE TRINITÉ.
Le garde-pêche Bélanger rapporte que la pêche du saumon a été moyenne ; le

,rendement a même donné une légère augmentation sur le résultat de l'année précé-
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dente. Le poisson n'est'pas resté longtemps en eau salée, mais il est allé directement
dans les rivières. La pêche de la truite a été médiocre ; celle de la morue a manqué ;
la morue est venue tard et elle a été rare ; de gros vents ont duré tout l'été et l'au-
tomne. Le prix de la morue était faible, et les pêcheurs s'en sont mal trouvés. Un
ouragan, qui s'est déchaîné au mois de septembre, a causé la perte de plusieurs
bateaux et rets, à la Pointe-aux-Anglais et- aux Islets-du Caribou. Le hareng était
rare, et il en a été pris une bien petite quantité. La maquereau était rare aussi ; le
capitaine CunniIngham en a pris 30 barils à Cowees.

SUBDIVISION DE MOISIE.

Le garde-gêehe Migneault fait rapport que la pêche du saumon commença le 19
mai ; elle a donné un tiers de moins que l'année dernière. Il attribue ce résultat au
printemps hâtif et au fait que le saumon, en arrivant sur la côte, est allé directement
dans les rivières avant que les rets fussent tendus. Le maquereau était rare; il n'on
a été pris que 55 barils aux Sept-Iles, mais il était de, qualité supérieure. La pêche
du harerg a produit le résultat ordinaire. Celle de la morue a été passable, quoique
ldurant toute la campagne, qui a duré jusqu'au 4 septembre, les bateaur n'aient pu
,ortir que pendant 34 jours, à cause du mauvais temps et de la brume. La boitte est
arrivée le 20 avril, et elle a abondé tout l'été L'encornet était abndant cet automne.
lb0 phoques ont été capturés aux Sept-Iles et à Sainte-Marguerite.

SUBDIVISION DE MINGAN.

Le garde-pêche Duguay rapporte que la pê3he du saumon a été, comparative-
uent, un insuccès complet. En 1885, on avait salé 10- barils et préparé 16,540

livres dans la glace: c'était un résultat moyen. Cette année, on n'en a salé que 3G
barils et préparé 14,000 lbs. seulement. Le printemps a été exceptionnellement
hâtif et l'eau a rapidement baissé dans les rivières, en sorte que le poisson n'est pas
resté longtemps dans les estuaires. La pêche de la morue a été pareillement mé-
diocre; les gcëlettes venues de la-Pointe-aux-Esquimaux n'ont absolument rien fait.
La boitte était incertaine, et le temps mauvais; le poisson est resté en eau profonde.
La pêche du hareng a été fructueuse; les navires de la -Pointe, qui avaient eu si peu
'de succès avec la morue, ont réussi à atteindre le gros hareng d'automne au large
de Brador, à l'entrée du détroit; ils en ont capturé plus de 5,000 barils. La pêche
du phoque de pr-intemps, quoique peu satisfaisante, a cependant été meilleure que
l'année dernière; les navires de la Pointe en ont capturé 7,600, contre 74f) en 18ô5,
Un bon nombre do pêcheurs de la Longue.Pointe et de la rivière Saint-Jean ont étéà
lorcés de quitter la côte. En ces endroits, les quartiers de pêche de MM. J. Fauvel
et Cie, et J. E. Collas ont été provisoirement abandonnés.

SUBDIVISIoN DE NATASUQUAN.

Le garde-pêche McLéod fait rapport qu'il est arrivé le 20 mai à Natashquan,
où il a trouvé beaucoup de misère; les traiteurs n'étaient pas encore arrivés. Le
haieng de printemps était abondant, mais les pêcheurs n'en ont pris que ce qu'il
tallait pour leurs besoins immédiats, car ils n'avaient ni sel ni barils. Continuant
sa rcute jusqu'à West-Avocat, il constata que la misère y était plus grande encore et
que plusieurs familles n'avaient que des moules pour toute nourriture. Son arrivée
avec les chèques de la prime fut très heureuse pour ces pauvres gens, qui purent se
procurer de suite des aliments plus substantiels. Le premier saumon a été capturé
à'Natashquan le 14 juin; il n'y avait ni morue ni boitte. La pêche a été médiocre,
PËen de temps après l'arrivée du poisson, le mauvais temps est venu, et il fut impos.
sible de laisser les rets tendus, à cause de la mer houleuse et de la crue des eaux.
La Canadienne, qui descendait, est ariêtée à Natsshquan le 29 juin; elle remonta le
20 juillet. Le hareng d'automne est arrivé à la fin de septembre; mais le mauvais
temps a souvent rendu le maniement des rets impossible, et la capture a été plus
faible qu'à l'ordinaire. La pêebe de la iorue ayant manqaê, plusieurs familles ont
passé toute la saison dans la misère. Trente-ninq familles des alentours de Natash-
qunont-êté transportêès à:Québee par leNapoléon
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SUBDIVISION DE WAsiiÉEOOTAI.

Le garde-pêche Mathurin fait rapport que la pêche du saumon commença le 10.
et fifit'le 24 jàin. Les eaux, qui avaient été basses tout le mois de mai, se mirent à
monter vers la mi-juin et firent cesser l- pêche aux rets. On acaptauré bien peu de
morue dans cette division. De forts vents d'est, accompagnés de brume et de pluie,
ont régné durant toute la saison.

SUBDIVISION DE sAINT-AUGUSTIN.

Le garde-pêche Léqcuré dit que la pêche du saumon, quoique bien loin d'être
bonne, a été un peu meilleure que l'année dernière. La capture de morue, presque
toute opérée dansý le havre Harington et la Baie-du-Mouton, a été plus considérable
qu'en 1885. On a pris de la morue qu'en eau profonde. Le temps a été brumeux et
rude; les pêcheurs les plus persévérants ont seulà fait' quelque chose. La boitte a
été rare jusqu'à l'automne, alors que l'encornet est" venu en abondance. Très peu de
navires ont fait la pêche sur la côte; ils l'ont abandonnéa pour aller plus au nord.
Les seines et les trappes n'ont pas pris de poisson. Il n'est pas probable que nous
ayons beaucoup de misère, car les familles qui n'avaient pas de quoi passer l'hiver-
sont parties. La pêche sédentairo au phoque, qui a lieu en décembre, n'a rénusi que
médiocreinent, par suite des vents et de la glace.

SUBDIVISION DE BONNE-EsPÉRANCE.

Le garde-pêche Whitely fait rapport que la pêche de la morue a été médiocre.
Comme le printemps était très hâtif, on Qróyait qu'elle cominencerait de bonne heure,
mais le capelan, qui constitue la seule boitte de printemps et d'été, n'est arrivé que
le 20 juin, et encore il était rare et incertain. Les seines et les trappes n'ont rien
fait; la morue ne s'est jamais approchée de terre. Le lançon, qui a coutume de don-
ner, a fait défaut. L'encornet'abondait, etIvers la fin de la saison, il a remplacé tout
autre boitte. Le saumon était rare, bien que quelques stations aient mieux fait que
l'année dernière; le poisson venalit de l'est, et les quartieris de l'ouest n'ont rien pris.
Le saumon a soudainement cessé de donner deux semaiiiè avant le temps ordinaire.
Le phoque n'a pas été capturé eu grande quantité dans lès pêcheries sédentaires; il
est passé au large. Les dernières campagnes ont été très pénibles pour les pêcheurs
de cette division, et les plus entreprenants ont quitté la côte pour aller là où ils pour-
raient trorver de l'ouvage en hiver. La fabrique de guano a fait 60 tonnes d'engrais.
La matière a fait défaut, par suite de l'insuccès de la pêche. Si la pêche s'améliore,
cette industrie sera très profitable à la population, cai la fabrique utilisera des
Aéchets qui ont été rejetés jusqu'ici.
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STATISTIQUE du nombre et de la valeur des .navires, bateaux, rets, etc., dans le comté
Maquereau, dans la province

SUBDIVISION DE RISTIGOUCH E

SUBDIVISION DE NEW-RIOHMOND

Maguasha............................. ... ...... ......... ...... 14 250 30 1250 10701....... 58001..
Nouvelle,.......................... 30 460 60 1500 13"0 ......... 71021......

-Carleton,......... ......... ............... 70 1100 100 4099 3130 200 200 130111
Maria ................................ ... ........ ...... 102 1380 150 8332 6932 40 40 32353 25
New-Richmondet Black-Cape... ...... .... 0 100 60 3222 2267 .... ...... 155011-..
Capelin. .......... 80 1400 100 3400 1050 140 150.. 370
Grand et Petit Bonaventure. ..... . ......... 160 5600 270 4105 2470 500 500 500 1240
New-Carlisle ............. ................ .... 30 580 60 1300 680 160 160 ......... 250
Pasp.bia.................... 37 3921 1965601 227 152 3900 275 3013 1970 340 340 300 1300

Totaux.............. 37 39211M)6560 227 688 15370 1105 30221 20869 138011390 74567 3185

SUBDIVISION DE PORT-D'ANEEL

-Portage de Paspébiac. .. ..... .. . 25 1400 60 700 400 160 300 ......... 1100
Nouvelle et Shegiwake............ ........ ...... 46 2300 105 2000 1000 120 150......... 950
Pointe Loup-Marin ...... ............ ... ...... ...., .... 40 500 50 1200 600 0 80 ..... 40a
Baie du Port-Daniel .............. 1 10 300 3 45 2250 100 1100 600 40 40 24320 1000
L' Anuse à la Barbe ......... ........ ... ...... ......... .... 25 1250 60 1000 500 40 40 2618 640
L'Aiàse au Gascon.......... ...... ... ..... ....... ...... 45 3000 100 1500 800 180 200 830 1850

Totaux .................. 1 10 300 3 226 10700 475 7500 3900 620 810 27768 5940

TOTAL POUR LE 00MT

-subdivision de Ristigouche....... . 23 420 22 3815 3895 . 65590.
do New-Riehmond. 3713921 196560 227i 688 1537011105 30221 20869 1380 1 1390 74567 3185
do Port-Daniel. 1 10 300 3 226 10700 475 7500 3900 620 810 2776815940

Totaux...... ...... 3839311196860 230 937 26490 1602 41536 28664 200013200116792519125
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de Bonaventure, s'étendant depuis la tête de la niarée, Ristigouche, jusqjî'à la Pointe au-
de Québec, pour l'année 1886.
(De la tête de la marée à Maguasha).

e

ESPÈCES DE POISSON. PRODUITS DU POISSON
.&...

( s P s

''"'' 02 150 2..... .... 5 ......... .3000V.50 4,984R.

001 401

AE4nè. CI c e a 02 6 Go

100 1505006

E 5D. I *PEI* 4

20. 250.6 0.......6000...... 70 . ..... ..... 10 7115900

(De Maguasha à la Pointe-Paspéiac .

....1 90 300 7 8................ ........... .......... 02000 300 3,481 00
""" ' 200 400 9 12.......................150.............3000 350 4,984 20

'" 300 1500 2 . ... 2640 200 .......3 100 9000 320 9,8370 1
.. 600 1200 15 4033024 200 il 150 001 800 15,673 0

. 300. 1000 10 6 ...... ......... 0180 0. 205000 450 7,802 Q601400 900 12.. .......,........ 20 10136 .00 200 300 6000 700 12,145 40
1101 500 1000 17 12 .... 40 17280 400 510 6001 10000j 1500] 23,510 00
100 150 500 6............... 12 4800 25 65 290 4000 1380 7,349 0
205 200 600 20 20. ..... .70 ,...... .... 00 850 600 800.. 1390 15,07 00

475 2740 1 7400 121 103......... 142 37880 2050 1636 2010 57000 5190 99,852 10

(De la Pointe Paspébiae à la Pointe-au-Maquereau).

300 ......... 5......... 800 200 1000 400 8,264 0
4 7400 03......... .12 42000 ...144 2 800 3150 22001 500 15,470 00

0900* 100 .................................. ............ 300 1501 4N01,50 3,070 0
200.,.........#a....... 6000....31.45000, . ... 800 3001 4001 4G0 1,8 C
80. .. . .. . 600 200 2001 150 41281 80
200J......... ........ 142........ 3 1700 400 400~ 300] 13,563 80

..1280j.... .. 16000 12 105432 5000 1600 46001 19001 61)439 60-

DE BONAVENTURE.

.I00 5010i 50160001..... ..... I1l0ot 7p,159 O00
47527401 7400]1 21J1031]....... 142 378801«"200«50*1 16361*20457000, 51901 993852 1

S12801............. . 6000 12 105132f.... 5 0001 1600 460C 1900~ 61,439 60

475I 40701 7400 121j 103 12000 154 1433121 200 66361 3616 616001 7100 168,450 70
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ATISTIQUE du n9mbre ¢t de la Valeur des D nyhgs, bBe e nla ade~in), ansla prçQy.,nçe

SUBDJVISON DE GßSPÉ

NAVIRES ET BATEAUX EMPLOYÉ s ATkRIEL DE PPCHE.
A LA. P0HE.

Rets

Bateaux. Rets. Seines. à
piège.

Nomg pyg STATIONS. -

= ;c 'Q o e M ;2 M ;zI

0

Z &.4 ~ 01 ~ 'n 5. .

Pointe Noire.,................ ... .I....... . 13 17 24 297 175 30 40 .......

ile Newport ....... I.I. ......... ... .... I...... - 22 898 40 722 314 139 104..... ...

Newport. ,.,- ................ .............. . •• s ..... 16 527 24 439 280 20 101........

Anse à Blondel5..,........ ... ..... · 5S 320 12 210 146 25 25 .

Pointe Newport ......... ............. ..... ··..... .09 37 1500 80 1500 750.

Anse aux Canards............. f .... 6.22014 200 80 20 15 .........

Ravin du Grand Pabos .............. ... ....... 13 760 28 450 190 60 40 2000

Portage QO... ........... ... ... .... 17 1025 38 736 380124130........
, rand Ruisseau...................... -.. ... ..... ........ ... 7 350 10 188 106 .... .........
Anse aux Basques.........-.................•. ...... 16 650 28 440 260 60 40..
8ainte-A.délaïde de Pabos....... .... ...... ...... 6 320 14 206 85 25 10 .........
Petit Pabos .................... .......-... .. . . ... 2 1 0 6 1 3 5 7 0 ....

Peitlbo . . ... .... 122 120546 1032 650 171901,..
Petite Riviè, Ouest......... .... .... .... ...... 23 1890 46 880 I 625. ...----

rande Riviere..... . .. .66 5030 152 2 30001 1871 60 l0 6400

Petite Rivière, Est........................1... ,..... ......... ...... 49 2058 93 1908 872 152 135 .........

Ç ap, d E s or'..--........... ... ...... .... -... . 53 2 9 2 0 ....

Anse du ap,............ 1 70 2000 5 48 2900 97 1854 1148 150 130 .........

Anse à Beaufils........................... ........... 52 2068 102 1821 8241130 701........

lie Bonaventure............. ........... ......... 51 1021 102 2444 902 1761 621.

Percé ..... ..................... .......... 1..-..... . .--.-. 118 6440 2361 4281 2557_305 427 ........
Coin du Banc ...........................- 21103 2200 9 20 730 39 795 567125014001.........
Rivière Barachois... . ...... 2 95 2300 7 45 2700 95 1342 575 300 360 .........
Belle Anse Il......... ......... ...... 8 320 16 400 175 251 15 ........

laie ........................ ... ...... ...... 34 1640 681 1560 840 28 40_.......

Pointe Saint-Pierre .................... 2 111 4000 10 58 3165 120 2524 1164 1591175 .........

Chien Blanc., ...... .... ,......... . .. ......-....... ...... 30 1800 60 1100 020 1 20 .....

Bois Br ûlé . .......... 11 450 22 220 16> ..... ...
Anse au Loup-marin . ... 10 400 20 365 70 .......

Douglastown....... ........... 2 144 3500 25 16 900 32 1270 592 50 50.
Bandy Beach...... ............ 3 172 6000 15 15 380 28 2159 30521 20201

Baiê de Gaspé Sud-Ouest .............. 3 140 2000 24 30 366 30 2800 1560 .....-- ' 12000
do Nord-Ouest...., . 2......2105 3100 9 15 250 17 900 4251 ....

Péainsule ....... ...... .--.. 13 171 12 1376 7621 ... ..

Cap aux Os......... .... 14 242 24 584 331 .. .....

Petit Gaspé et Rocher au L.-Marin ... ..... ......... ...... 18 264 25 540 3 19 i22 28 .......

€rande Gi ève et Anse de St-George 3f 200 9100 15 25 645 42 1353 837 t36 3971.
Anse au Sauvage et Tête de Navire. ... ....... 29 1162 47 100 636 65 .

Totaux............ 2011401 34200 119 10031 45804 1919 43719 25255 3105 3088 20400
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de ,qap, s'étendant de la Poiute-au- ere au a Op.Çatte (y compris les Iles de
de Qué bec, pour l'année 1886.

Pqinte-au-aquereau à la têtedu Cap-aspé).

EsPÈcEs DE PoISSON.
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.567 5 240
. .1000 891 4 670

. .. ,.. 710 2 450
386 2 1630

900...., 40.....
......... 235 2 ....

750 2 350
2786 2580 8 1200

.. ...... 340 2 150
. ...... 2540 4 1000

........ 465 265
3300 ...... 2180 4 7501
.......... 1260......
8200 . .. 5715 .......

....... . 4900.
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......... ...... 3065 ......
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2511 1255 450 ... ......
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$2873 2258 694391 1571 7905

e

'n

n

19
89
36
20

100
22
12
98
25
65
20

230

'o

B

ez

7û
30

2 p

2.2....., ... ...

44. ... .

20.
18 ....... ... ...

40 ..... ...1
49 ...... l1 3...
25 . 1

5. .... fî..

40 .. 1...1

59 .... I.
50.

2071 160 L8 0

B
'0

n
n.
et

n..tee
one,.

.0

'o

e
B
10

2 30000
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..... 1. .. .. .. . .
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3 15696
.... .... 43000

..... .. , 36929
..... ... 22500

........ 7200

..... .. 21267

..... 5257811
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PRODUITS Du POISSON.

c VALEUR.,

...... 450 60 274 40 2,915 40
.... 5861 151 640 75 ',9,699 60
.... 400 128 29 48 3,522 50
... 300 40 20 25 2,017 80

... 3500 1370 100 200 20,224 00
S 20 25 30 24 1,242 00

. 650 80 100 30 3,6170
... 2000 260 150 75 12,564 10

...... 330 50 56 20 1,785 75
.. 0. .2000 150 60 40 11,66L 50
...... 400 60 120 45 2,441 90

... 2000 220 180 60 11,437 25

... 1755 695 ... 72 8,469 40

... 5085 1841 35 213 28,772 50

.... 4720 1445... 331 24,377 00
... 807 325 ...... 129 16,273 10

... 3530 1840 ...... 540 21,726 00
2140 1360 ...... 328 15,860 00
295 886.. 30 18,542 09

10485 4850 120 560 3,913 40
886 112 60 17 11,998 0a

2500 1200 140 14,590 00
400 100 ...... 15 8,181 45

.-... 2100 720 0 115 16,875 0
...... 430 0 l1281 ... 64 25,875 00

1000 560 ...... 150 9,66 00
6. 0 0 0 0 30 3,66 00
..2.000 200.. 15 5 2,300 00

.... 640 600 11 750 8,243 G
2195 921., 115 2,915 20

37€0 ......... 21 ...... 60 3,814 0W
.. ........ 1 ...... 30 1,226 00

... 54 2 75 4,652 55
. 159 103 2. 75 2,373 60

242 142 .... 37 2,458 30
..... 804 238 ..... 21 3,3 60
...... 23 3073 ..... , 35 8,430 60

0 3760 59821 21466 1894 14623 402898 50

.

.

I

207
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50 Victoria. Documets( le l aoU -

STATISTIQuE dû nombre et de la valeur des navires, bateaux bateaux, rets, etc., dans le comté de Gaspé, etc.--uite.

SUBDIVISION DE L A, RIVIÈRE MIADELEINE- (Tète de s0p a la rivière 01aude.)

NAvIRES ET BATEAUX EMPLOYÉS 1ATERIEL DE PïCHE. sPicEs DE POISSON. PRODUITS DU POISON.

Seinj LjP HE.Q 
.

Navires. Bateaux. Rets. SeinesO

NOMS DES STATIONS. l

.... ... 90. 650 851 1440 708 150 95......"00..1300..260...........200..
C ap de Rod e ss ...... .. .. "rs"....... ".""" 70 650 10.150.90...............6...- 60 ... .... .1..... ..... ..-. .......... ~ . ."....-. 3 0.7..... 42

L're A s àLou s ...... .... ..... .- .....-. "" " ' " " 4 1 5 2 1 7 ...... ...... ...... ."..74501...." ...... 15 ,... .. ...... ...... ...... ." .. . - "" 4 0 7 ..... 56

Tree0Ruves..........1 ... :.. . '...-- ... ". .". . "... 8 240 28 450 212 ...... ...... ... .. ".6 0 ..... .,..... 20 ...... ..... ..... .." - . " " .." ." . 1 0 7 ...l2
.Anse a u G re ... "on .-..-- .... .. - " " 0". 134 6148 1 00184 539 00 2 0 2 10 50....)..50 0, ..... ...... 3 ... ...,..5..0.. ... .. ·..- " 0 0... 8

Rivière au Renard .........."........ . -- - ·-. 31 6 461 8 4 36 60 12 ..... 0 ....5 - ... 60........080.5.... 2

Petite Rivière au Renard ........ ...... .. ".. .. ···· 61 4 681 36 22 680 3501 00 2 ..... ... 1100 ..... .. ...... ... ... "..... ...... .. ."--... " ~ 2 0 3 ...... 1 0

Petit Cap ...... . .... ......."........" " . " . " "...". 32 4 15 54 2 756 140 .... 0 .... 2 - ... 100 ,.. ,.., 1 ... ,. .... ... " .. .,... ". " " 19 23 ... 10

E chourie ... .... ........... -- --. .""." "." ·... "" 35 24 5 67 175 150 ...... ...... ...... .... "9...,... .......... .. .. . ." . " . . ~ 2 0 3 .. 4

G ra de Ans ... ..... "".-".'...".- ." "."."".8 80 21 225 10.........--..".....35 .......... 1 ................ "..~..... .. ".5.......20.9.....0

P ointe Jaune .............. .. ......... ."-..."..". . . . 12 186 218 2240 10 5... 12..... .. . ""1... ........ 4 ..... ......... ". ... .... .....- .. 1 4 20 ... 1

12 12 30 .....
,An e V le u.. ... .... ......... Ou 6j 18 1 24 1 05. 9S* 0.

15 200 100 ...... ...... . -" .20........ 10.. .. . ... O . 1 ... 4

G rand Etang .......". - .." ~ .": o.". _.".: 18 401 21 400 2001.... ... ...... ,- .... .. 1000 ...... ...... 15 ...... .. . ... .. ." " . " ." - 0 5 ..

Pont S chE...S......S...... ....2

710$ 200 
..

4000 
.20. . .

Grande Chlory dorme......... .... " . . 2 10....... ....... 6-0.. ."60.... 1 . .. - . ~ .".. .... 3

Petite Chlory dorme... ..... . . .............. 7 0, 1 0 0.... . ...... .0 ......... 10... .. ...... ".:210..75 ..... . 4

e te V a èe. ..................... ... ." . ". "". 0 1 0 80 1 0 0 0 . . . " 2 . 2 5 0 . . . ... ..... . 2 8... . . . . . . .. .. ..- . .. . . ... .1 0 0 25 2 0

Anse à oline.....".......... ...". " "-...".1.7 9 40 20...... ...... ......"...17 4 1 1050 ... ... 9... .. ...... .. ." ...... .. 2 00 1004 00 7::: 96

Ansièe au erdr.........". .""1." " 4"" 3 14800 184 3900 240 00 2... ....... i". 0 ... I0 0... .. ." ..- .. ..... "... 3 0...

P etite r V a u e .........." .. 1 6 1 30 10 0 312100, .. .... 0 ..... ..... ..... .. •• " 93 . . 8

LI 1 4 2 00...................... 
. . . . ..20.$40000'6e

i n tu d e la ne . . . . . . . . .. . -.. . . .. " " 3.. ..... . . . .9.. . .0 . 1 5 . . . . i. .
Petite a lei........... .... . " -8 40......... . . 1 365 229 680 350..1...0.0502...... ...... .. .

Aneàjoi e I. .. 5.. 1 10 84 0o 2 '.. ..... 
.... I*:200 36...u..

an e . ....... -..... . .. 12 210 9 14 10 . 20 ...... ....... " .. . .......... 190.2 3 1
Gros .ae...-" 48 200 16 ...... 4... . 6... 40 . . .......-. 6 20 6 4

oiteJaunes. lie..........,,............".... 80.......22 50 83 0 33

Anse PValere.... ................. 6..... .5.. 200. 1 20..1

Grnd A se.... ...... ..... 0 0601I

P ointe S heis.... ............ " . " 14...... "...... ....... 20 ..... 200 2... . 15.................0....7.. .50. 100 60 31

Riiè r ie ............ - . .. 2 71' 0 200 5 60 4200...... ..... ...... .....--...... .

.tsn g 1 20 10 .1 I ...... ou...
PGosntmdelagte . ..... ...... ...... 12510 14030 10 

2 00 lu*.I 2o oqu 00.~ ~ ......... 211 5<..

R it e au e .le... ...... .• 1 24 00 -8 .-- 1-. .. ---.....-.... 10.-.-- -- 0 50

2etie26a1118l22306 1154631054142 0 3..2 90 ........ 2 0 800...... . . ... 0....

AnseCPlurese............ ... ..... i 1 10 9 0228 108..atout.... . 9049. . . . .100 200.

T t ,...... ........... . .... 0-

GrandeLous .............. ............ 10 2180 1W 10 920 106 0 60130...... 1......,........4
Riviè 'r s..Pere............ .... ..... ..... 18 148\ 41, 78040 9 .200180a20 

15.... . ..............I 6...3.02

PeitièeCMaden............ ...... ..... 245 0216 39 2001034 44 01 20.80,.10.... ......... ......... .. ... 0 0

87 1118e2130.11546.154...2.40............2010..1..33027000 
800 13

Pleuruse. ............ î 218 6226. 
.. . . ... I .. , 0 6 ...

16-14
208 209

VALEUR.

$ cts.

9,230 00

8 380 00
2,223 00
2,942 0O
11,943 00
1,453 00

24,183 00
2)968 00
5,215 00
2,176 00
1,395 0

0 1732 00
6 1,579 (0

94560
2 4,678 00
2 425400
6 2,874 00
2 1,818 00
4 1,550 00,
8 1,816 00
6 744 00
8 768 00
0 3842 00
0 392 00

0 5)052 0C
6 558 00

0 656 00
8 1,244 00
,0 574 00

0I 548 00
0 8032 00
0 770 00

30 2106 00

60 182260



50 Victoria. Docuiments de la Session (N.16 ) .A. 1887

STATISTIQUE du nombre et de la valeur des navires, bateauXý

SUBDIVISION DE SA1NTE-ANNE-DES-MONTS.

NAVIES ET BÀATEUX EPLOY
8

B M&TRIEL DE r.111.
A LA PtCHIE.

Navires. Bateaux. Rets. Seines.

NOM DES STATIONS.

10 c 0 -0--0-

ant ............. 172..5 200 10 120 1
Riarèruïsà ............. ....... .. "à" ". 8 320 16 20 200....o- . -

Rivaiè e . ............ 3 66 2635 130 1890 1659 336 2159 359159 2

ainte-Ann............ 3ili 1202 33 900 641 8501 788 131 701 3 300

-a -h te..-..... i 11 1 67-25--119
0 5 1121 4055 220 

3060 2763 467 2851 2 1959 ...... 1751....
T ot aux .......- 5 12 05 ...

06

SUBDIVISION DES

I I I I ) I5455 285
Amherst ........... 6 179 55001 30 1021 2780 256 114590 80801 786 1190 . ... . 400!2
Grindst ..... ....... 8 315 12000 35 601 4500 210 3020 1860 2701 430 ... ...... . 3400120

Allrigto .......-.... 14 520 12000 60 33 6001 83 510 366) 140 80 ..... . ......1270...

B ry o n . ... ..... . ... .... .. . 1 0 2 5 0 1 2 0 . . I . .. 0.... .
Entrée... . -. t.•... " "".°. . .

Grosse-lie et Grande -..
Entrée ......... ............ 2 65 3000 10 .... ..........--

Enîrde-.--.--.101.5 -405

Totaux.........30 1079 32500 135 205 8130 569 18120 10306 1190 . 10155405

TOTAL POUR LE

Subdivision de Gaspé... 201140 34203 119)1003î45804 1919 437191252551310513038 .. 82873'2255 694391157

Subd. de la R. Sadeleie 1 816226 1813012136119054 172140.. ......22910
Subd. des 1. de la Madel. 301079 32500 135 2051 8130 569 18120103011901600. .. I 1Ù5 405

Totaux ........ 54 2402 76920 269 2192 74215 3926 86129149870 5816 5745 52 8483212255 104255562

50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 18&T

rets, etc., dans le comté de Gaspé, etc.-Suite.

(Marsouïs au cap Chatte).

... -. . 1 ... .30 28 42 21 519 00
........, .. .. .... .... .... ..... ...... ... ... ...... .... .... 42 35 60 52 541 80

341.... 633 ... 3........368 32... 68 .... ..... 597 277 779 519 11,025 40
300 281 .... 

4 
8 1........260 39... 73.........284 158 532 380 5,39680

300 653 ... 12 42. . - 71 141 . 953 498 14131972 17,451 00

ILES DE LÀ MADELEINBE.

1651.... 205 . .. 62400.... 6875... 228001 .... 4620 6850. I 870 63,2030
. 5 .... 90 . ...... 150000.... 2500 ... 10000. 2960 3800 . 670 51,664 00

70 ............. . 46368 .... 6200 ... 22000.........960 1450 ...... 540 31,309 20
80 64800 .... 500 ... 1800' 25 250 38 12,27200. .. . 1416.10 252 49

. ... ... ... 185376 ... . ..... 160128,046 40
.2401. 375 ... . 510360 .... 16075 ... 56600 1 . 8565 12350 2188 186,747 00

,COITE DE GASPÉ.

7905 2071 103118. 10120400 55 257810 . ... . 3760 59821 21466 18941 463 402,898 50
2100 800........ ... ... ...... ....... ... 4. .240.....16644 5355 460)2560 118,242 60

300 653 ....l 12 42 ... .. 4 ........ 6381 71. 14... . ...... 953 498 1413 972) 17,451 00S ... ... ... 510300 .... 16075 ... 5600 ..... 85 12350 ...... 2188 186,747 00

1305 3764,160 405 5561920400 591768170 638 16146 4 56741 24013760 85983 39669 3767 10343 725,339 10___ _1 I -____ ___ 1 1

16-14½;210 211



Documents de la Session (No. 16.)Documents de la Session (No. 16.

STATIsTIQUE du nombre et de la valeur des navires, bateaux, rets, etc., dans le comté der
pour l'an

SUBDIVISION DE GODBOUT--

NAVIRES ET BATEATX EMPLOYiS MATÉRIEL DE PdCHE.
ALAP eE.

Rets à
Navires. Bateaux. Rets. Seines. pièges.

NoM DES sTATIONS.

Manicouagan ............. 115500 2 24102414 45

Pointe aux Outardes.4 110 3 430
1 52

1 292f300I4 14011 4£

M it s in ... ............ ............... 1 15 1 -... .. ...
oibutasi................ •.. 8 170 8 430 136 330 315 .... I ... 9716

Pointe des Monts ......... k8150 6 212140 140 . . 1706

Totaux........... 1 15 500 2 23 485 19 1460 410 762 755 5 180 6i 11507

SUBDIVISION DE LA TRINITE

ointe des Monis .......... ..... 3 33 3 255 143 ... ... 1450
iPontdesMots......... ........ 4....

saie de la Trinité...... ...... ... ...... ,..-- ...... 3 62 4 650 600 .... ... ... .. ...... 1000
'Petitmai............ 2 39 800 5 10 284 20 413 317 ....

st à Caribu......... .. 3 40 1500 9 13 1962 27 654 315 ........... , 8946

Iles aux Rufs.......... 1 15 250 3 3 95 6 364 132 ...... 1

'Baie des Anglais. . 1...... 31 68816211815 3721...... .....

Pentecôte..... ,...........2 .4111001 5 10 2361 20434 200 155 237

Cailles Rougeso.. .~.. ....- 8330..19146.49.•4624"................
aoui..................... --. 1 42 8001 8 2 90 5 25 14 .. . 1500 .........

Ile Mai et rivière à Va-
chon............... .... ... . 2 50 31001100 1 300 2

Totaux ................. 9 1774450 30 85 3830 169 3856 2254 201 261 3123001. 16345

SUBDIVISION DE MOISIE-

Jambons. .. ....... i 2 23 600 5 11 332 211 499 214 ...... ...... ..... .. ... ...
Rivière SainteMargerite.... 3 152 6 375 900 90 29 «7... ........ 4700

pt-1es ....... 1 1 75 4 21 986 48 169511368 171 215.....,

Rivière Moisie............... 1 541500 4 3219621104 4366i4015 269 207 ........... 5 60018

Pigo r.... .......... .... 10 500 201100 75 35, 35,..... ...... ,...... •

Rivière au Bouleau ........ ..... . . @. 5 200 10 62 59 34 34..... ...... I .

Totaux....... ....... 4 95 1850 13 82j4132 2091709716631 599 520 ...... ...... 5 68548

Saguenay, s'étendant de Manieousgan aux Blancs Sablons, dans la province de Québec,
née 1886.

(Manicouagan à la Pointe des Monts.)

i
I

i

i

I
Il

(Pointe des Monts aux Iles de Mai.)

50 400 16 .... 2 .............. 4.... 12.5160

98 1500 81 ........ 3...21
280 600 26 2 5,....... ... .267421 26 247740
131 800 91......... 1......... 16

1104 230 330il! 66 .... 991 141 ... 124 6, 544 8U.1004 2300 330 ............... 1....21 
5 80259 1400 87.... i........ ...... 30.17.880

175 . ....... ..... ......... . ... .. ... 1 .... t...I . .... e p. 16 232 1 7, 4(

495 ..... . ... 3 30,........3 ....... 2..54
30 ........ ...........-.. j14.......

49 3 0! ............. .. . ....... ......t ...........o.. 45 7 . ... 12 5260 0

... .. ... ...... ... ......... ,...... ........ ..... . ...2 .,. ..... 115t,9

.70001 634 32 13 ........21 126 1988 294..... 272 15593 10

(Jambons à la Rivière au Bouleau).

941 2200 151 ...... .. ... .
180 1200 ..,... ......... 1 ...,. ..... 5 ....
1199 2800 1121 55 ..... 7 136.....
3126 60005......I "... 51 21..... 221.

70 800 8......... 2.... U2. .
245 600 13 ........ ..... ......

6391 13600 284 55 6 22 ...... 180.

191.,. 301
18 ,..... 130

484 ..... 7431
92 ..... 1665
491..... I 221

. ...... 1251

662 ..... 318t'

54 .... .. 25 4,872 50
12 ...... 10 1,388 20
94 34 80 7,470 30

266 6 90 20,357 60
35 4 10 3,095 00
20 ...... 6 1,171 00

481 44 221 38,354 60

212
213

A. 188T A. 188740 Victoria.
50 Victoria.



50 Victoria. Documents de la Session (N& 16.)&Ò Victoria BoCuments de la Session (No. 16

STATISTIQUE du nombre et de la valeur de navires, bateaux, etc., dans le comté du

SUBDIVISION DE MINGAN-

SUBDIVISION DE NATASHQUAN-

Nabissippi....... .. ...... .............. 8 340 16 120 80 50 100
Agwanus1...... .. 25 700 4 11 440 22 220 910 50 100].
Pashashaboo .. .. .... 12 480 24 180 120 50 100i ...... ......
Ile à Michon.......... .... ............................- . ......

avre Canadien ...... ........ 241 2001 6014004 0 100 150
Natashquan ........... 8 200 4800 40 50 2000 100 20001 1500 300' 300 ...... .....
Riv. Natashquan..... 1 25 500 b 10 400 15 2080 600 100 100

Totaux.......... 10 2501 6000 49 1151 48601 237, 5000 36101 650 850

I

i

214 

21~

Saguenay, s'étendant de Manicouagan aux Blancs Sablons, etc.-Suite.

(Chaloupe Watsheeshoo),

SP]OES DE PoISsoN.

cI
.0

o
8
ncI

~7~I

.0

o
8nn

...

.1.
1 ........

12 . ..... .

121. 0
36 14000

o

,t;1
.0

'o
cI
8o

97

PaoDUIT

cI

n.n
o

cI
0

o.'

o

n.no

'-n
10

140 6........ ......
150 5 .. .. ... ,.., ..... .....

1650 45 ,....... ... .,........

S . ......... ........... ..... .
1200 10 .. .... ........ ... .....
1200 ... .........

...............................................--.......

530 130. .. . .7600 34000
1800:~ i.... .... ... .... ,.......,..

401 20 ....... .... - . .-

11290 5991 5 ........... 7600j34000

s DU PoissoN.

i o o

m 1 o o

18o o8 o.

100 80 ......... 20
120 95 ... ..... .361

1200 500 20 1001
....-... -. .... 0.. ....... 1 4
1500 500 ......... 4 110

10.00 400 ,..... 60

2300, 1500 ......... 210
10 600. . . 80

1001 400 20 40
. .. ......... ......... 3

500 150 ....... 0
1. 00.1... .0.. ,........ 25

.. 1.. ......... ........., 10
30 10 . .......

9250 4235 40 151i0

(Watsheeshoo à la Pointe des Anglais.)

20 160 50 8 ........... 1 80 15,...... . 20 1327 Co
15 355 250 5 ...... . ...... ..... 177 20.30 2890 80
S.j 240 200 ô5........, ........ 1201 3201 .... 25j 1,97800a

1700 50. . 1... .. 15001 300 30 8)020 00
---- .. " .. "" - ""."""..".. . """°. ""....."...
25. 750 1300 10 18000 300 500 500 300 250 13,350 00
65 28001 75 60 10 .,. 35 70 50 50... 40 2,123 00

125 2800 3280 1910 38 18000 335 570 2427 705,. 395 29,688 80

VALIS..

784 00
907 00

8,184 0&
16 0(>

8,840 0f
5,880 ce

20 00
29 00

15,068 00
10, 120 0&
5,770 011

33 o>
4 00

48,070 01
1,900 00

182 046600
106,173>0>

1

A. 1887A. 1887

2-1-3214



Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

STATISTIQUE du nombre et de la valeur des navires, bateaux, rets, etc., dans le

SUBDIVISION DE WASHEECOOTAIL

NAvIRES ET BATEAUX EMPLOYÉS MATÉRIEL DE PEOHE.
A LA PÊCHE.

Rets
Navires. Bateaux. Rets. Seines. &

NoM DES STATIONS. pièges.

91 rZi (D M Q IZ
0 2 c 4 _4 -

o o E o o e E o IE

Keg sh a ................ ,... .... ... ....... 31 92 6 175' 155 2 3
Baie Mi- tassini ,.................... -...... i 30 2 i0ol 75. .... ... t
Pointe Ourlew, Musquarro......... 15 400 2 80 1 100 5..
W asheecootai ......... ................. ...... .. ... ... 3 50 4 180 200 . ...
Romaine-Est.... ,. .. 1 20 400 3 6 240 10 100 100 ..
00oacoachoo......,..................... .1 20 2 40 30 ..... .

Totaux ......... . .. 2 35 800 15< 512 25 695 610 25

SUBDIVISION DE SAINT-AUGUSTIi

Baie W olf ......................... . .... ..... ...... .... 5
Etamamu ........................... ... ...... ..... ..... ...... 3
Pointe à Mourier ............. .... t................ ..... ..... 2
Sainte-Marie............. .. ... . .....0 . 1
Harrington..................... 1: 6 150 3 25
Petite SeccatinaI............. ......... 5
Tête de la Baleine.................... .. 20
Baie du Mouton ....................... .. t 37
La Tabatière....... ........... 1 7 150 3 15
Grande eccatina. t t...,.. ..... . 3
Kekapoa.......,..... .... ....... 3
Poacachoo ,................. ..... ... 4
Rigolet ......... ......... ........ .............. 4
Baie Saint-Augustin...... ... t..... ...... ...... .... 4
Havre Saint-Augustin ,......... ...... . ...... 3
Ile de Sablet.....................2......... .2
Caucasippi..................... ................. . t 1
L'aAnse à Portage .,................... ..... ,
Havre de cano........................ .. ..... I 3
ehicatica..... .............. .....

Totaux ..................... 2 13 300 61 146

1001 5 150
120 3 300
120 2 150

50 1 40
5001 601 400
125 6 100
400 25 600
680 43 1200
300 14 1400
1001 4 250

5 5 500
130 4 350

80 4 300
75t 4360

100 2 400
30 2 200,
30 1 100

130 2 200
80 2 100

200 6-400

3425 1957500

300
500
150
40

400
125
750

1200
1600
250
475
200'
100
200
400
200

75
150
100
3008

75151

....... .. ...... ......
280 600

50 50 ..........
240 300 3 550
300 300 4 780
200 200 3 675
100 100, 1 40

... t. ......... ..
40 401.

...... ......... ....e ...
... . ......... ... ...

20 2.
.... .... .... ...

80 80 I
310 1690 1l2045

Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

comté de Saguenay, s'étendant de Manicouagan aux Blancs Sablons, etc.-Suite,
(Pointe des Anglais à Coacoachoo.)

(Coacoachoo à Chicatica.)

.2

2
I

3
217

216

60 Victoria. 50 Victoria.



Documents de la Session (No. 16) A. 1887 50 Victora. Documents de la Session (N o.16.)

STATISTIQUE du nombre et de la valeur des navires, bateaux, rets, etc., dans le comté de

SUBDIVISION DE BONNE..ESPÉRANCE

NAVIRES ET BATEAUX EMPLOYÉS ATÉREL DE PÊCHE.

À LA PÊCHE.

Navires. Bateaux. Rets. Seines. pièges.
NomDES STATIONS. ..........

Ile Verte,............... . . .. ).. 01000)60)300)400 400 400.

NabitippiI........2.40..-...9........ .. "...0.... ..... 1....90... 2

Anse duR Taureau et B. des Roches ...... 1 400) 16 380595......
lie au Chien -...... ......... .. .. - 6 200. .4. ,150. .75,..

Pêche à Lizotte ....................... 1.20..60..60...........
ne du Vieux Fort..... ........... ....... .... ......- 4 105 000 '114 400 200 ..48 el2.

Rivière St -Paul........ .........-- 4 100 3 400 200.......... .. ..
Bonne-Espérance ...................... 1 30 500 4 58
île Waby ..... . . ..... 13 720128 )., 200 200 --..

Ile Brûlée.......................... ... ... 7 500 15 200 200
lie au Pigeon...................-...... 1 40 600 4 12 800 221200)100 300 300 1) 400
Pointe au Bâton................... .--... _ 7 450Il200)200 200)200)1 200
Baie au Saumon................, 4 280 8000 20 101 5050 208 440)400)1800)3000)1)405

Petite Pêcherie..... ... ..... ......... I .__ . ... 4 160 6 400 250.......
Cinq-Lieues .................................. _... ....... 7 400 15 550 27b)1001001
Baie du Milieu................................... 30 1650 60 0 800
Belles Am ours ..... ........... ......... -... .... ...-.. ..... 2 I 0 4 0 2 0 ...... ,.. ....

Bras d'Or,.........- ....... 20 800 32 0 550 41 490
L'Anse des Dunes ..................... ..... .... ........ ...... 5 140 6 400 400 ................
Longue Pointe..................... ........ 10 400 14 400 600 ...........
Anse G ulch1......1.......0......... ....... .... . - ....... 12 400 16 _...12
Blancs Sablons .......... ............... 1 80 3000 7 4 300 6 400 400 100 150

Totaux................17 430 12100 35 34617130 660 6600 1865 5550 7620 7 2200

L'îLE

Baie des Anglais.............. 1 20 500 4181 702 30 300 300 .60140

PointeauFoin.....090 
16 30 5309 ... .. .

'Anse aux Fraises.. ......... ..... 151 4500 3 0 150 75 .60). 40.

Rivière à l'Huile...... ...... .50 6 40 240 ..... b .

Pointe anNufrage............ 10) 00 2 480 80 ...... ...... .

Anseackett... ............ .... .... .. 12230 1 0 120 1 2.. .....420 0

7acro2x. ..... 3 60 2 36 36....

Havre au Sauvage.............. 20 600 40 20010 2..............---

Anse Macdonald....b.........16480 36 160 160...... .....

BaieCapelan,........ ...... ....... ...... -..... 6 200)12 60 60. 100 , .. ..

Rivière aux Pommes de Terre ...... 5 6 200 8 60 860 .. ... •.

Pointe aux Vaches... ......... . > . . 8 1160 10 .6 96
Anse....._ý . . .. ........... .. 9 1270 16 100 100 ......

Rivière au Saumon ...... 110 400 75 3 100 100 . .......

Baie au Renard............. . .. . . 8 30013300 300 100 10 . .........
Rivière Jupit er ............... . .. ..... 0 1 0 3 15 2 100 5100 7620..22

Rivière Bes acies...... ......... 1 0 5 i 4 183 0 2 60 60 .. .....

Crinte aFo ......... . 75 2 100 100 .....
Lhnseaxra......... ........ . ............... 25

4 i v è r 2 '3 0il .. .. .-- . . ... . . ... . .. ...- - .....- .. .. ..

Totaux....... .......... 2 30 900 7 165 5167 304 2412 2417 220 180

60 tonnes de guanro, $2,400.

Pont a x ac e ... ,,........ ....... ...-.. 2...8

Seguenay, s'étendant de Manicouagan aux Blancs Sablons, etc.-Suite.
(Ohicatica aux Blancs Sablons).
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VALEUE;

$ cts.

300. 40 9,348 00
10 ......... 4 174 00

100 ......... 10 1,282 00
10.... 5 675 20
..... ........ ..... ,.. 56 00

150......... 20 1,310 00
...... 10 1,070 60

1000 150 13,540 00
200 20 2,400 00
200..... 20 2,026 20
300 25 2,492 00
100 10 912 00

1500 *60 150 23,900 00
50 ........ : 20 884 00

100 ... .... 20) 2102 40
900 ........ 20 9,680 00
10 ......... 5 654 00

300 ... 30 4,344 00
15 .... 15 635 00
75 .....,.... 10 1,465 00
100 ......... 5 3,544 00
100 ......... 10 4,1944 00

5520..... 599 88,438 40
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20
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.... . 10

... . . 3

100. 10
...... 50

20
..... 15
..... 20
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..... 25

......... 24

.a...... ... ....

100 374

4,702 80
457 60

1,713 40
386 20

1,120 00.
1,480 O,

492 00
1,192 0S
4,234 00
1,625 00
1,764 00
2,630 00
2,185 6&
4,672 00

211 OS
675 60
236 00
406 00
104 20
16 00

30,303 40
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ETAT du capital placé dans les établissements de conserves et de pêche de homard
dans la division du golfe, pour 1886.

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Valeur des Valeur des
Localité. bateaux et bâtiments et TotaL

des trappes. de l'outillage.

Carleton.................... . .... 660 800 1,460
-Maria............................ 386 60 986
Capelin. . . ... ............ (..... . . .... 380 900 1,280

do ........ ... ... ..... ................ . . . . 900 800 1,700
Petit Bonaventure........ .. ........ 680 800 1,480
New-Carlisle....... ... . 315 650 965

do ...... n...... .............. 380 400 780
Nouvelle............................. ...... 850 800 1,650
Port-Daniel .... ..... . .................. I...................... .... 850 1,200 I 2,050

do.................... .......... ...... I 560 600 1,160
L' Anse au Gascon........................ 700 600 1,300

Total........... ............................... ......... 6,661 8,150 14,811

COMTÉ DE GASPÉ (terre ferme).

Newport. .................. j1,200 1,000 2,200
Grand Pabos........... ....... ........ ...... 400 300 700
Petite Rivière............................... *.................,............. 400 700 1,100
Cap D'Espoir............ . . . . .. ............... 250 1,300 1,550
Percé......-.................................,.......................... . ... i.. 300 1,250 1,650
B oin de la Grève ..................................................... ... 680 820 1,500

oBelle Anse .... e..................... ..... s............ 400 1,250 1,650
M albaie ..... ..... ..... ......................... .............................. 300 420 720
Douglastown............... .................. 135 300 435
cap aux.Os .... e....... . . . . . ...... ......... 426 475 01

Total ......................................... ...... 4,491 7,815 12,306

COMTÉ DE GASPÉ (Iles de la Madeleine).

die Bryon,....................... ..... 1,215
do.. .... $.................... .. .... 501

Old larry ............................. 908
Tête de la Grosse Isle ................ .................. 700
Grande Entrée ...................................................................... 3,145

do. ............... . ....... 3,330

Havre aux Maisons..................0.........635
do. .................. . .0.l.. 1,602

Ile à la Mfeule ............. 4,690
do............. ......... . ....... 1,080
do............................ ........... 1,787

Etang du Nord.................. ...... .. ... 2,050
do................,.. . ..... 1,780

Bôpital ......................e ..... e..0............ .............. 1,060
Anse de la Oabane.e... --......................... .. 2,720
Amherst.. ............ ,. ,....................... 1,900
Grève Sud, ............................... .... ............. 2,000

-lie de l'Entrée.............. ..... .......... 900

Total. ............. ......... 33,268

COMTÉ DE SAGUENAY.
Pashashaheeboo.......... . .... .... 400
Baie du Loùp........................ ... ...... 500

Total.... ............. ......... .900

Total, comté de Bonaventure.......... ....... ... 6,661
do Gaspé . .... ....... 37,759
do Saguenay.............. 900

Grands totaux.......... ................ 45,320

1,000 2,215
450 1,25L
800 1,708
400 I 1,100

2,000 5,145
000 6e,30
400 1,365
500 1,135
800 2,402

2,500 7,190
2,000 3,080
1,200 2,987
1,650 3,700
3,000 4,780

800 1,860
1,500 4,220
4,000 5,900
3,500 5,1500

250 1,150

29,750 3,0l8

500 90750 1,250
1,250 2,1541

8,150 14,811
37,565 75,324

1,250 2,150

46,965 92,285
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ETAT de la valeur du matériel employé dans les pêches du golfe, saison de 1886.

Description. Valeur. Description, Valeur.

$ cts. $ ets.
Navires, 152 de 8,279 tonneaux................ 315,780 Trappes et péches en fascines . ............. 7,225
Bateaux, 4,416......................148,411 Fabriques et outillage pour homard.... 92,285
Rets, 165,755 brasses.......... . 111,564
Seines, 19,763 do................. 23,871 Total. ................. 699,136

ETAT du nombre d'hommes employés dans les pêches du golfe, saison de 1886.

Description. Nombre.

Matelots.......................... .. ................. 807
Pêcheurs et greviers. .... , ....... 2.......... . . . 8,012

Total,........... ......... .... 8,819
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R E CAPIT UL AT ION.

ETAT de la quantité et de la valeur du poisson, huiles, etc., dans la division du golfe,
pour la saison de 1886.

Description. Quantités. Prix. Valeur.

$ cts. $ cts.
Saumon, salé..... .......... . bris. 647 14 00 9,058 0

do frais..................,.................................................. lbs. 364,957 0 10 36,495 70
do conserves.,. ..... ... ..... ........ ......... ................... do 2,255 0 20 451 00

Morue, salée.................................................................... qtx. 161,050 400 644,200 0-
Egrefin, salé.................................,...........do 1,037 4 00 4,148 00
Flétan do................................. lbs. 46,432 0 06 2,785 92
Hareng ....................................................................... bris. 18,560 4 00 74,240 00

do fumé..... .... ,...,..... ............ boîtes 7,560 0 25 1,890 00
Maquereau, salé. .. ........... t . ......... . ........ ..... ......... brls. 613 10 00 6,130 0
Trauite do , ....................................... .................. do 152 10 00 61520 00
Anguille do ........... ................. ................................... do 113 7 00 791 00
Langues et noues de morue, salées,...................do 239 9 00 2,151 O0
Homard, en conserves.......................................................lbs. 949,482 0 15 142,422 30

Poisson commun et poisson mêlé, en conserves.................... brls. 2,713 2 00 5,426 00
Peaux de loups-marins ......................... p....ièces. 28,226 1 00 28,226 00
Peaux de marsouins......................... ............~..,......do 20 2 00 40 00
Huile de loup-marin. ...... ......................... galls. 111,682 0 40 44,672 80
Huile de marsouin...................................................... do 282 0 40 I 112 80
Huile de baleine.......................... do 5,760 0 40 2,304 00
H tile de morue.......................... .6 . .do 126,709 0 40 50,683 60
Poisson employé comme boitte ........................... ,....,. ... bris. 58,624 1 00 58,624 00

do do engrais ...... ,............................. do 65,551 0 50 32,775 50
Poisson pour la consommation locale....................édo 21,142 4 00 84,568 00
Eperlan, frais,........, .. .................... ,........ ....................... lbs. 32,400 0 06 1,914 00
Guano................................................... ......................... Ton'x. 60 40 00 2,400 00

Valeur totale en 1886 ........ , .................................... ............... ............ 1,238,059 62
do 1885............................................ ..... ........ , ,.... 1,197,802 62

Augmentation pour 1886.2. .. .. . ... ............... ...... ..... 40,257 00
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ANALYSE DES RAPPORTS DES GARDES-PÊCHE DANS LA PRO-
VINCE DE QUÉBEC, NON COMPRIS DANS LA DIVISION DU
GOLFE, CAMPAGNE DE 1885.

DIVISION DE LA COTE SUD-DE LA POINTE-LÉVIS AU CAP-CHATTE.

De la Pointe-Lévis à Sainte-Anne-F. C. CARON, garde-pêc he.

Le rendement des pêches dans cette division est représenté comme suit:-
1885. 1886.

Saumon. .... ...................... lbs. 5,100 3,010
Truite.............. lbs. 6,500 6,0jO
Alose.................... ..... . pièces 16,335 lbs. 105,252
Anguille. .................... " 92,663 lbs. 225,602
Esturgeon ... ...... ......... bris. 614 264
Bar et poisson blanc.......................douz. 2,063 1,907
Poisson mêlé.................................. brls. 1,012 482

Valeur........ ............... $20,856.20 $25,932.49

Le garde-pêche Caron, dont la division s'étend de la Pointe-Lévis à Sainte-Anne,
fait rapport que les lois et règlements de pêche ont été bien observés. Les jalousies
et les mauvaises dispositions qui existaient entre les pêcheurs disparaissent graduel-
ellement. On est généralement satisfait du rendement de l'année dernière, bien que
quelques espèces de poissons aient été très rares. La pêche du saumon a don-ré la moi-
tié moins que l'année dernière, et les pêcheurs ne savent comment expliquer cet insuc-
cès; les uns l'attribuent à la température élevée de l'eau, tandis que d'autres sont
également certains qu'il est le résultat d'un calme continua L'alose et l'anguille ont
produit une augmentation que l'on doit aux nasses améliorées qui ont été placées
entre la Pointe-Lévis et Berthier.

DE SAINTE-ANNE A L'ILE-VERTE.

X. PELLETIER, garde-pêChe.

Le rendement des pêches dans cette division est représenté comme suit:
1884. 1885. 1886.

Saumon.. . ...... ibs. 16,580 12,620 2,960
Trite............ lbs. 4,000 5,000 *24,500
Hareng ................... bris. 7,780 11,510 4,270
Esturgeon... .... ,...... brls. 420 857 70
Alose ............. pièces 40,375 38,050 lbs. 1?3,691
Anguille................. " 40,770 82,950 lbs. 112,148
Sardine........... ...... bris. 6,666 4,859 183
Poisson blanc...........douz. 110 580
Peaux de marsouin.... pièces 17 41 74
Huile de do . . galls. 1,020 2,460 4,440
Poisson mêlé............ bris. 1,726 2,050 336
Poisson pour engrais. bris. 4,073 4,225 821

Valeur totale... $78,290 $99,162.25 ?43,257.59,
*Y compris le lac Témiscouata.

16-15
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Le garde-pêche Pelletier, qui a remplacé M. Gauvreau, est chargé du district qui
s'étend de Sainte-Anne à l'Ule-Verte. Il accuse une diminution générale dans le ren-
dement des pêches, sauf celle de l'anguille, et il attribue ce résultat au grand nombre
de marsouins qui dévorent les petits poissons.

DE L'îLE VERTE A ]RIMOUSKI.

la. MARTIN, garde-pêche.

Le rendement des Pêches dans cette division est représenté comme suit
1884. 1885. 1886.

Saumon................. lbs. 14,280 18,580 15,400
Truite............ ......... lbs. 13,000 9,755 9,000
Alose......... ............. pièces 3,556 6,850 lbs. 15,465
Anguille.... 2,875 5,500 lbs. 6,000
Hlareng........-... bris. 4,992 8,325 4>075
Esturgeon......... brIs. 3 16 4
Sardine. .................. bris. 690 1,620 540
Poisson mêlé ....... brls. 71 153 83
Poisson pour engrais... bris. 3,340 5,100 3,740

Valeur totale...$31,382.53 $53,034.50 $27,516.90
Le garde-pêche Martin, dont la division s'étend de l'île-Verte à Rimouski, fait

rapport que le saumon et l'alose ont donné le même rendement que l'année dernière,
mais que les autres pêches accusent une diminution considérable qu'il ne peut expli-
quer.

DE RIMOUSKI A LA RIVIERE-BLANCIIE.

L. E. GRONDIN, garde-pêche.

Le rendement de ce district a été comme suit ,-
1884. 1885. 1886.

Saumon........ . . Ibs. 7,640 10,830 11,060
A-- s-.................-... pièces. 1,800 750 lbs. 11,400

llareng..... ............ brls. 12,281 8,580 13,363
Sardine............ ............. brls. 1,215 315 .......

Valeur totale.. $66,358 $45,537 $69,158

Le garde-pêche Grondin est chargé de la division qui s'étend de Rimouski à la
Rivière-Blanche. Il constate une forte augmentation dans le rendement du hareng.
Celui du saumon a été le même à peu près que l'année dernière. La pêche de la sar-
dine a totalement manqué par suite du temps dèfavorable. Cependant, la valeur
totale accuse une augmentation de $24,000,

2'6
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DE LA RIVIÈRE.BLANCIIE AU CAP-CHATTE,

J.-BTE. SAUCIER, garde-pêche.

Etat du rendement et de la valeur des pêches dans cette division:-

Saumon...................... lbs.
Hareng.......,................ brîs.
Sardine. .................... brîs.
Poisson commun........... brIs.
Poisson pour engrais...... brîs.
Traite ........................ lbs.

Valeur totale.....

1884.
3,770

750
65

6
200

$4,578.50

1885.
3,010

905
38

299

1886.
3,260

335

225

400

$5,.987.50 $2,871.00

Le garde-pêche Saucier, dont la division s'étend de la Rivière-Blanche au cap-
Chatte, fait rapport que le saumon a été plus abondant qu'en 1885. La pêche à la
ligne, sur la rivière Matane, n'a pas été aussi bonne; la mouche n'a capturé que 80
saumons, contre 100 en 1885; le plus gros pesait 31 livres. La capture de hareng
par les nasses a manqué, mais les rets ont mieux réussi, surtout vers la fin de la sai-
son. Le hareng était de qualité supérieure, gras et aussi gros que celui du Labrador.
Le capelan n'a pas encore approché de la côte cette année. A l'exception de deux
Sauvages qui ont été surpris capturant du saumon avec le dard, M. Saucier n'a pas eui
connaissance que la loi ait été violée.

COTÉ NORD-DE QUÉBEC À BERSIMIS.

DIVISIONS DE QUEBEC ET MONTMORENTOY.

L. P. HUoT, garde-pêche.

ETAT comparatif du rendement des pêches dans cette division:-

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Saumon................ .. ,. ...... ... Lb3. 2,900 2,640 3,750 3,120 1,940
Alose ...... . ........... Nomb. 4,500 2,575 3,425 4,535 Lbs. 23,259
Anguille ......... ................... Nomb 23,561 21,595 34,836 31,192 do 119,052
Esturgeon.................Bris. 29 207 162 136 185
Bar et poisson blanc. ...... Douz. 1,747 1,904 1,161 1,655 3,175
Petit poisson ...................... ...Bris. 24 131 131 220 387
Doré...............,..... ................. Lbs. ........- ......... .................. 15,880 15,944 16,72%

Valeur. .................. .. $5,52 85 $6,454 25 $7,830 40 $8,140 74 $15,482 03

La division du garde-pêche iluot comprend l'Ile d'Orléans et la partie de la côte
nord du Saint-Laurent qui s'étend de Château-Richer à Saint-Joachim. Ce monsieur
-dit que les différentes pêches ont donné une augmentation, sauf celle du saumon, qui
a presque totalement manqué. L'alose et l'anguille ont produit un rendement plus
considérable que jamais. Ce résultat est évidemment dû à ce que les pêches ont été
exploitées par un plus grand nombre de pêcheurs.

16-15
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DIVISION DE LA MALBAIE.
ULYssE B1RUR, garde-pêche.

AE T. FILION,
Jos. SINARD , I
BERRI CoRD y gardiens (lacs de l'intérieur.)HIENRI COTÉ'>
Eb. MARTINI

ETATcomparatif du rendement des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Truite.................Lbs. 60,100 60,000 35,700 I 46,900 74,420
Anguille......................... Nomb. 19,794 9,344 39,100 33,460 Lbs. 72,646
8aumon ............................... Ls. 2,910 4,380 2,280 3,530 1,310
sârdine........,........ .0 Bris. 123 159 144 16 13
Hareng..... ......... ................. "4 6 3 .................. 15
Esturgeon .......... "10 100 26 60 15
Petit poisson et poisson mêlé... 72 84 40 60 85
Bar et poisson blanc............... Douz. 250 300 400 250 80
Poisson pour engrais.......Bris. 953 2,429 885 687 1,658
Peaux de marsouin.................Nomb............. ..... 12 3 3
Huile do............ Gallîs............... .... 720 180 180

Valeur.. ........ . $9,865 66' $9,777 65 $8,180 25 $7,743 75 $9,995 96

Le garde-rêche Bhéreur, dont la division comprend la partie de la côte du Saint-
Laurent qui s'étend depuis la Rivière-du-Gouffre jusqu'à la Rivière.aux-Canards, con-
state aussi une diminution dans le rendement du saumon. La truite abondait. L'an-
guille a produit une bonne augmentation. A l'Ile.aux-Coudres, on n'a tué que trois
,Mareouins. La rareté du capelan et d'autres petits poissons a probablement poussé ces
cétacés voraces vers d'autres parties de la côte, en recherche de pâture.

DIVISION DU SAQUENAY.

L. N. CATELLIER, garde-pêche.
JoSEPH BoILY, gardîen.

ETAT comparatif du rendement des pêches dans cette division,

[Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Saumon.................... Lbs. 9,690 12,510 10,810 22,580 14,790
nguille ... .............. ......... Nomb. 470 400 1,500 8,500 ...........

Truite.........................Lbs. 247,100 250,800 230,400 211,700 35,000
Hareng.................... Bris. 146 658 309 27 202
Badine............................62 108 80 9 8
Esturg bn.................... . . 1 ......... ......... 1 1 ........... ... ...
Petit poisson......................... " 432 10 457 233 150
Poisson pour eng rais. ............. " 1.............. 661 ................. 205 1,525
Alose.................Lba.... .. ... . .. , 495
Peanx de marsouin............... Nomb. ... ........... ...... ... . ...... .. 80
Euile do.. ......... Galls. ..... ... ...... .... . 4,000

Valeur.... ........... 18,111 50 $20,789 75 $18,299 50 $17,704 95 $8,383 45
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Le garde.pêche Catellier, qui a remplacé feu M. Radford, est chargé de la division
du Saguenay. Il dit que le saumon était rare, mais gros. On en a pris très peu dans
le mois de juillet, les vents d'est ayant fait défaut. Pour la première fois, quelques
aloses ont été capturées dans cette division, Le hareqa donné une forte augmenta-
tion. Les marsouins étaient nombreux; il en a été tué 80 près de dTalqsp.
cier n'a pas en connaissance d'infractions a la loi.

DIVISION DU LAC SAINT-JEAN.

JoB 13BILODEAU,
CHAs. POTVIN, ggrdiens.
R. MALTAIS,

ETAT comparatif du rendement des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1883.

Truite................................ L bs. .................. 5,800
Winnoniche ..... .................. Nomb. 42,160 21,500
Poisson blanc............Douz. 1,562 8;700
Poisson mêlé.............Bris. 403 195
Doré................................ ........ 32,800
Brochet .................. ................. 114,000

Valeur ........... ...... $13,298 50 $23,516 CO

1884. 1885.

4,200
25,600
9,1725

115
29,000

106,600

$27,174 25

3,500
28,500
3,400

135
12,100
84,700

$16,813 00

Les gardiens Bilodeau, Potvin et Maltais, chargés de la division du Lac Spint-Jean
constatent une augmentation dans le rendement du doré, et une diminution dans
celui da winoniche, du poisson blanc et du brochet. La capture de la truite a été
moyenneq.

DE QUÉBEC AU HAUT DE LOTTAWA.

DIVISION DE RICHELIEU.

PIERRE LATRATERSE,
J. F. PIOoTIN, gardes-pêche.
Jos. GINGRAS,

ETAT oomparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Alose..... ......................... Nomb. 6,600 7,000 7,000 7,200 Lbs. 12,600
Anguille.................. " 15,800 26,800 13,900 131,000 Lbs. 106,100
Esturgeon. . .... . .. Lbs. 22,000 16,800 15,000 16,800 60,100
Truite.................. .... ....... "I..............100 ................. . . 125 ,.... ..............
Maskinongé........................" 2,100 4,300 4,560 5,050 4,000
Achigan ......... ....... ..... 2,200 3,600 2,500 3,300 2,000
Doré .... 2,600 32,500 26,500 3,500 11,800
Brochet .. 16,600 3,500 3 500 3,300 13,500
Poisson blanc-....... ...... ... ........ 2,362 2,080 1,800 ........
Poisson mêlé. ... " 62,040 134,000 120,000 148,600 146,720

Valeur............... . $5,932 80 $10,315 00 $8,246 20 $18,899 00 $15,160 40

1880.

3,600
Lbs. 64,600

1,630
1,160

89,900
42,500

$15,968 50
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DIVISION DE VERCHÈRES.

MAIHIAS HURTEAU, garde.péche.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Truite.................... .Lbs. .................. 0600 ........
Alose ....................... .......................... Nomb. 6,000 7,220 7,300 j Lbs. 9,330
Anguille..........................................."4 58,650 15,580 41,400 Lbs. 234,400
Poisson blanc .. . . .. Lbs. 12;000 2,814 3,460 13,300
Esturgeon......................... ...... .. 4,758 3,290 6,400 260,000
Masinongé.................... 6,000 1,775 5,030 7,220
Achigan............. ..................... ..... 1,343 469 1,000 700
Doré.. . . ... " 3,183 1,500 1,090 3,200
Brochet................ ................. ,........... " 3,815 1,393 1,980 3,900
Poisson mêlé.......... ............ 159,250 54,800 38,450 41,000

Valeur,.... ............ ........... $12,033 47 $1,134 79 $6,952 40 $30,592 40

DIVISIONS DE CHAMBLY ET D'IBERVILLE.

J, B. CHEVALIER, garde-pêche.

ETAT comparatif' du rendement et de la valeur des pêches dans ces divisions.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Alose.......... ....... Nomb.......................... 6,500 7,000 ......
AnguiUle ......... .... 26,300 27,500 50,755 282,650 Lbs. 109,278
Esturgeon . .... Lbs. 2 300 1,400 705 500 96,000
Achigan..........................." 3, 3 50 7,010 6,2551 2,940 800

Poissonmêlé . .......... .3,000 193600 475,000 714,000 , 18760
Maskinongé ....................... " ...... 40 460 2,320 . .......

Valeur ................... $6,006 30 $6,208 80 $20,165 15 $45,776 30 $14,422 98
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DIVISIONS DE CHATEAUGUAY ET DE BEAUHARNOIS.

JoAcHM LABERGE,
JOHN KELLY,

ETAT comparatif du rendeiment et de la valeur des pêches dans ces divisions.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Anguille..................... Nomb. 35,400 38,400 30,400 34,700 Lbs.82,890
Esturgeon....... .......... Lbs. 10,400 48,100 22,700 94,500 89,000
Maskinongé............. " 130,000 92,600 23,000 18,600 112,195
Achigan ............ ......... ' 115,000 124,500 154,700 132,930 80,025
Doré...... .............................. " 80,00 82,500 95,500 96,000 106,200
Brochet................... " 150,000 168,500 136,600 136,350 155,200
Poisson mêlé...................." 240,000 298,600' 475,000 637,000 401,075

Valeur....... ... $42,360 00 $44,610 00 $42,361 CO $47,552 50 $49,078 50

DIVISION DE LA BAIE DE MISSISQUOI.

P. E. LUKE, garde-péche.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1833. 1884. 1885. 1886.

Alose...................................Nomb. 6,295 5,330 6,500 5,400 Lbs. 7,218
Doré ................ .................. Lbs. 29,800 24,600 30,960 17,000 2,125
Poisson mêlé............. " 13,800 34,200 38,200 36,000 19,000

Valeur........... ..... $3,289 50 $3,185 00 $3,890 80 $2,62) 00 $983 08

DIVISION DE MAGOG.

N. A. BEAcH, rey
T. MARCHEssAULT,

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Truite ....... . ............ Lbs.
Alose......,.........Nomb.
Achigan...................... .... Lbs.
Doré ............... ,
Poisson mêlé......................"
Brochet ...... ......................... "4

Valeur....... ..............

10,00) 12,000
6,000 ........

100 150
2,000 1,000

12,000 14,000
... .......... ....00 ..........

$1,800 00 $1,332 00

18,000

4,600
1,200

12,000
40,000

$4,144 00

20,000 .
.......................... ...........-..... Lbs. 15,000

51,000 101,000
5,000 151, 200

39,000 28,000
120,000 .................

$12,860 00 $21,636 00
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DIVISIONS DE SHERBROOKE ET DE MEQA1NTIO.

P. W. NAGLE, *
JOEL SH UaaTLFF,
A. L. DARCHE, gardespéche.
J. B. McDONALD, t
P. C. BOUBKE, J

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans ces divisions.
Espèces de poisson. 1886.
Truite....................................... ........ 24,570

Anguille................. . 12,000
Mask:nopgé....,................. ............... 50
Achigan.............. . ................... ......
Doré. ........................... ,..**s,,,*,................20

Poisson mêlé . . . . . ..... e . ...... * 00efe091 *0 *%**" ,0
Brcht............., ..........,.,...,. .......... 7536

0*0qi 00 0 Oes0012,00@ba*

DIVISIONS DE CUA4MPLX4IN ]eT DE ANBIUIE

O., LACO-UR.$IÊe-,)
JOSEPHu D EsAULNucns, gardes-pêche.
Josupn LAmBEsRT, J

ETAT çomparatif du rendement et de la valeur des pêches dans ces divisins

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1836.

Alose...........0 bse.. .. oo.Nomb. 40e000 25P000I 23YO00 251500 Lbs. 80,000
Poissom.........ê..................72,000 . 0.000 31,400 5600 Lbs. 179,000

Petite morue .............. Brie. 3,500 4,000 I 2)080 14550,I 101000
Truite.... ..... Lbs. 9185 27,300I 51)200 59,300 63,500

Esuren.......20,000 160,000 142,000 148,000 157,400
Maknné3,720 13,300 12,050 16,000 16,500

Poisson blanic... .*boa I 11,000 6)000 6, 000 11,800 12,000
Achigan .... ... .......... ......... 3)000 4)000 4,000 5e,000 7,200
Doréa.ler..................... 2000 15,000 19,350 25,000 18,00
Brochet ..... .. .. ....0 26,000 63,000 55,300 60,000 60,850
PoiEsonpMêlé de..oson...... 18902,00 1830540 1980,000 992,8 184200

Valeur..............." $39,102 40 $17,478300 $45,433 00O$50316300 $76,5120
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DIVISIONS DE BERTHIER, JOLIETTE ET MONTCALM

J. W. HANSON,
S. A. GRANT,

. L ARTEL, gardepche.
WILLIAM RIonIE,

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pèches dans ces divisions.

Espèces de poisson. 1883. 1881. 1885. 1886.

Angu.ille............ . . Nomb. 1,400 1.820 1,420 Lbs. 101,000
Truite..............................Lbs 37,000 26,5u0 32,200 45,950
Poisson blanc....... . .. ,. ...... 600 ... ...... 1,700
Maskinongé............ ....... " 1,160 1,170 1,32Q 2,500
A chigan.............. .................. .800 810 210 750
Doré ... ......... . 5,583 4,800 1,350 10,000
Brochet.................. " 6,315 4,600 6,800 12,500
Poisson mlé.. ....... .. " 628,>7Ù0 631,250 106,800 29,200
Alose................................. ..................... .............. 10,51(a
E sturgeon ................... ........................... .............. ....... 9,000

Valeur................................ $16,642 19 $15,699 40 $5,424 40 $13,221 00

DIVISION DE MONTREAL.

JoHN MoRRIs, garde-péche.

ETAT comparatif du rendement et de la valegr des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Alose. ...................Nomb 3,000 3,000 5,000 19,000 Lbs. 60,000
Anguille......... ..... ... 16,600 .. 17,000 17,000 19,000 " 38,000
Esturgeon..... ............. ILbs. 10,000 15,000 15,500 17,000 18,000
Maskinongé ..................... ,.., " 21,000 23,000 25,000 30,000 32,000
Achigan.,.................. 14,000 14,000 15,000 10,000 3,000
Doré-...... -f..... .. 6............ 21,200 24,000 25,000 25,000 15,000
Brochet........ ................. " 18,600 19,000 20,000 23,000 23,500
Poisson mêé......s....." 8,0 6,000 90,000 90,000 90,000
Poisson blanc................ " ............... ................. 1600 5,000 2,000

Valeur ........................ $9,590 00 $10,300 00 $11,015 00 $13)200 00 $13,915 00
.. n.-.. . -1. .m . " 1"
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DIVISION DE TERREBONNE.

JossEPI LAUZON,
gardes pêche.T. CLOUTIER, Uad- cl

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division,

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1888.

Alose....... ....... , Nomb .................. 740 110I 1,180 Lbs. 6,350
Anguille..........2....................2,175 1,570105 680 Lbs. 1785
Truite ............................... Lbs. 10,00....80 49,000
Achigan, ............... ".....5,450 5,980 4560 6)000 5,89
Doré ........ 5........,180 3,840 25265 3,125 3,510
Brochet........ .................. 3,9140 4,490 4,3(0 4,700 4,930
Poi'son mêlé.............. " 10,400 7,500 8,70 10,000 i1,300Esturgeon...... . ,......8.00.1.....3

100 1,380 Lbs. 6,350

Valeur....................$2272 91 $1391 10 . 128 50 .5.991.. 000 49260

DIVISIONS DU LAC DES DE{JX-MONTAGNES ET DE L'ILE PERROT.

THIÉOPILE SABOURIIN, ade-c
JULIEN MONPEITIT, gj /e

IBTAT comparatif du rendement et'de la valeur des pêches dans ces divisions.

Espèces de poisson.182 I 1883. 1884. 8. 1886.

Anguille.....................Nomb. 2,000 3,000 50 3,5 00
.Alose ....... ................ Il 1)(00 t 1,200 11400 15500 ~Lbs. 5,000
Masknngé ............. Lbs. 1,800 3,000 20, 000 211000 12,00
iEsturgeon ................. .00........00 ..... ...... 35, 000 51,0 38)000

chiga.....4...... 3,400 2,800 3,200 2,000 890
Doré........ ....... . 7800 8)500 10,000 10,500 13500

Poisson mêlé.................. 15,000 25,000 30,000 32,000 ,24000Poissonlalu.......... .... ...... ,9 )00 $7

Val .. ..... $1)850 60 $ 2,229 00 $5J696 00 S6,245 50 $5)879 00
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DIVISION DE L'OTTAWA INFÉIRIETJRE.
ROnnRT W. JONEs, garde-péce.

ETAT conparatif du rendemenf et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1856.

Alose ......... ........... Nomb. 275 1,100 I 1,200 1,450 Lbs. 6,000
Anguille .................... 1....... " 1,900 2,500 5,000 7,000 Lbs. 14,800
Esturgeon............................. Lbs 7,800 15,000 18,000 20,000 30,000
Truite............,............ . 900 1,000 1,500 1,100 1,400
Maskinongé .................. ,......"t 1,400 4,2C0 5,000 12,500 14,000
Poisson blanc................... .1,050 850 2,100 600
Achigan.... .................... " 1,400 1,600 1,700 2,800 3,000
Doré................. ............ 5,5C 5,600 6,500 7,000 7,500-
Brochet...,.. .... ...... " 7,500 8,000 10,000 12,000 14,000
Poisson mêlé......................." 28,000 35,000 50,000 44,000 50,000

Valeur............... $2,362 50 $3,270 00 $4,328 00 $5,197 00 $6,568 00

DIVISION D'ARGENTEUIL.
ALiXANDER BEATON, garde-pêche.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson.

Doré........... ................... ... L.............. ...... Lbs.
Truite......... ....... .............. ........ "
Anguille.,........................................Nmb.
Poisson blanc.........................Lbs.
Poisson mêlé......................................
Brochet................................ ......... . ,4"

Value ...... ............................

1883. 1884.

4,000 5,000
4,500 5,400
3,500 3,000
10,000 15,000

$1,250 00 $1,480 00

1885. 1886.

10,000 ..........
5,100 15,000
5,500 ............
1,000 1 3,000
8000 i 8,500

...... 0.... 4,000

$1,998 00 $ 1,810

.DIVISIONS DE L'OTTAWA SUPÉRIEURE ET DE LA GATINEAU.
JOSEPH MARION, )
JAMES MOR, gardes péche.
J. T. COGHLAN, J

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886.

Truite....................Lbs.
Anguille..........Nomb.
Poisson blanc ..................... Lbs.
Esturgeon.........,..,..... "
Maskinongé..............."
Acbigan....................
Doré. ~...................."
Brochet................ ....... "
Poisson mêlé .......

Valeur.................

116,500
6,000

22,950
6,500
1,750

13,050
8,550

50,500
27,500

$17,024 00

115,200
7,100

20,200
6,650
1,550

12,000
10,000
50,100
30,000

$16,383 50

120,000
7,000

22,000
5,800
1,800

13,000
9,400

52,000
32,100

$17,528 00

135,000
7,200

25,000
6,2003
1,500

11,000
10,000
65,000
33,200

$19,544 00

142,000
Lbs. 12,400

21,200
7,100
1,650
12,000
12,120
66,100
35,000

$20,221 60

A. 1 Sq7à0' Victoria.



60 V ictoria. )ocum~ents de la Sessigu (NP. 16.) 4. 1887

STATISTIQUE DES PÊCBES DNNS LA. PROVINCE DE QUÉ
,STATIsTIQUE donnant les stations de pêche le nombre et la valeur des rets, ainsi que

Laurent, depuis la Pointe-Lévis jusqu'au

ESPCES DE RETS EMPLOYES.

Bateaux de
pêche. cPêches enPêches en Pêches à

Iz Rets à mailles. fascinlesiI fascine. aga e.
OMi DES STATIONS. aYe)rets.s.arets

Pointe-Lévis.............. . 300 6 6 2200 ....... . ..
Beaumoont ..... 4 178 4 .. ... ......... 4 1440 .............. ........
Saint-Michel,............ ........ 4 99 4 .. ........ ......... 4 2120 . ..........
Saint-Valier ...... .................... 3 94 4 . ............ z000 . . . , . . .. .

Berthier...... 2 16 17 ............... 2 1200 15 720 ........Saint-Thomas ..... .. 2 28 23 ....... ........ 2 700 4 400 15 710
ýCap Saint-Ignace ................... ....... 1... .... .... .. .... 1 930 8 310

lie aux Grues ....................... ......... 12. .......... ..
Eaux de l'intér., co. de L'Islet. ........ .... ..... ......... .........-
L'Islet ............ ,.............. ..... ........ 19 .................. ........ ,6 20 103oï
Saint-Jean Port-Joli........ . ..... 0... 45..... ......... ...... ....... ...... ......... 46 1645
Saint-Roch.............................. ...... 30 ...... ......... .... ..... ......... 10 430 22 850
Sainte-anne........ .............. 32...................... 2 400 1 200 23 873
Rivière-Ouelle ............. ............ 38 ...... ,........ ......... 4l 300 2 270 52 2750
Saint-Denis.. ........................ 16 ................ ..... ,. 5 400 17 711
Kamouraska..... .... ............ ......... 9 .............. ... . 1 250 3 400 6 205
Saint-André........... ........ ..... ........... 16 2 160 5 810 18 2 b
Notre-Dame-du-Portage ..... ..... ........... il ... ........... ......... ......... 11 172
Rivière-du-Loup................ ... ......... 10 .. 1040 208............ 2 220 7 79
Cacouna....................... . 14.......,........... . ........ 121. 1440 5 140
Jile Verte. ...... .5 420 30....... .......... . * 200 21 2005. . .

do (terre ferme)...........l 250 9 459 1 5
Eaux de l'intérieur, comté de

T ném iscouata.......... .......... ... ... ..... ..... ......... .......... . ..... ...... ... . .......
Lac Témiscouata et rivière

Toula'di .................... 12 28 120 525 420..........2 40 ...
-Cap à labLoupe,.......... 3 12 14 ........................... 8 350
Saint-.imon..................45 ....... 6 130 1 40
L'Anse au Foin...................... 6 50 12 1 120 30 2 40 6 175 ..
Rivière Hâtée........ 2 16 5 200 150 1 40 4 200 .
Riv. Rimouski et Saint-Mathieu 7 55 20 21....._... 21 75 10 480 12 200Rimouski.........................10 38.. . 9 120 .
Ile Saint-Barnahé. -....... ... %...2 .................. 4-44 2 40 .......
Sainte-Luce et Sainte-Anne.............-22 i 0 0 I 21 240 ... ...
Pointe aux Snles............ . .. .. j. .......... .... I 20 ......
Métis,.............. .... ..... ....... 4 ... ........ ... t...... 4 80.......
RiBoueBace..612.....
Riouek...................................2..5....
Matane....................... 8. o16 1 40 35... 1 ... i lS..... ...

ointe a l................I 50 10 ....
Métis.......................... ... Os t
Mechns..,........... . t..1..120 24 5 2.7.195..... ..... ...
Capucins................ 8 801 .1-0.......0......

Totaux, ........... 53I3193 598 32 2220 1078 40 125,05115110854 263110315

ebPêche à o aroin.u.. .et.àhareng.
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BEC, KON COMPRISÈS CELLÈS DU GOLFE SAINT-LAÚJENT.
l pèce de poisson, etc., sur la rive sud du fleuve Saint-dap Catpenïdant l'annéelè" 188-6.

a eCo
02o53 m VALEUR.

640 ......... 17421 ... ..... 12800 287$ t.
780 .... e- 43641 . ........ 6100 13 256 .. . . "" "..,~~. ... ... 4,0 8 0550 ....... 9405 .~...... 18400 10 333 .... .0.'.~.~ .0...53464
360 ......... 28164 ........ 25000 38 551 " - . - . 7
640 . .. 6441 ..... 20250 4 ... 160 3 .. > ... ..... 4,140 59

.00 .. .. 101 96

30 ....... 180 ...- 11336 100 406 ... .... 73 ... .... ..... 42 14 96•.q •.. 1 ....... . .. ... 8434 97 14 .. . . . 8 .... . ... . 1,3927 96
•....1 .... . . ..... 47964 ......,39. .. ) 7 5460002.......2,87. .8.

.. 480 00
... 19( - .0.-. ,. . -61 ..... .... 958 20

....... ....... 2'000 .... ... ... 110 .... . ... 1 8 6 001930 ... 19606 2 3 ....... 112 ,....... .- 1,89 6 6
60 4 4-1. 600 2 6600 2 I 2 ... .. 35 ........ .63 ,4866

4201...... 10920 20 17080 2. . 4 . 3120 5 ,985 00

360 281640 25.0.38.551 . ......33....... 4, 0570 8 1 0 06 . . .7......... .25 1

. .41500 27 2654 8 ........ .......... ..... 4 . ... 42,87 4
20 00~... 2450 610 3832 10 1.................... 40 . ..... 34020

430 ,1....... 5..... .. 4..6.0...... 110 88
41303....... 21084159.................. ...... ... ..... 2,765 502 .. 748 9 16..... 53-.......356. .... ..... 4701 6230019606 4.. 8 53 . .8126... .... 3 180 2,5144 80.... 00 .. 6002 2 100 .............. . 4130 5112 13780 1,705 2242 0 10920.....708 3 280*&$.b.. ....... . 240 00
70 21 100............ 450........,4 . 674900 ......... 4590 70 3.;-. 1..-........-.. . . . . .........3,732 90

430 .31015196..46.1... ..... .230.......27055

5150 ......... 1200 75 968 1 0.500 ... ...... 5,310 40
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STATISTIQUE donnant les stations de pêche, le nombre et la valeur des rets, ainsi que la
du fleuve Saint-Laurent, depuis Québec jusqu'à

50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887'

rendement, la valeur et les espèces de poisson, etc,, dans les districts sur la rive nord
Bersimis, pendant l'année 18-6.

Bateaux
de pêche

NoMs DES STATIONS.

z fl
Ile d'Orléans. $

Baint-Laurent,. ............ 4
Saint-Jean............ ... .... .--.......
Saint-François (côté nord de l'île) .... 10
Argentenay........ ..................... .9
Saint-François (côté sud de l'île)... ...... ...... 10
Sainte-Famille .................................. ...... 12

Côte nord.

Saint-Pierre..........
lIe Madame ............. .........
IRe aux Réaux ..-............... ...

Château-Richer...... ...............
Sainte-Anne ...- . .
Saint-Joachim ........................ 2
Baie Saint-Paul et lacs environnants.3
île aux Coudres......... ... 4
Les Eboulements-.......... ....... I4
Saint-irénée........ -......... .....
Malbaie........................... .,,
Cap à l'Aigle . ....... ...
Rivière Noire.....................-.. .. .
Port au Persil . . . ......................
Rivièëre à la Loutre.. . ....... .... ......

Eux intérieures de Charlevoix.

Grand Lac Nairne, ..... ........... .........
Petit do .. , . I..
Lac Saînt-llylaro......
Lac Peinte à Jérôme......... .....
LacLong.__....................... .... ..
Autres lacs ................. ..... ....

Division du Saguessay.

Port aux Quilles...........i10~
Flchafend aux Basques. .,... . 4

Pointe an Bouleau ....... ......... 1... ...
Anse Sainte-Catherine .......... ......
Po3te Sant-Martin ......... ........ 2 201

Petites îles. ... ... ....... 1 15
Tadoussac ...................... 3 601
Pointe Rouge .. ................... I 2 5OI
Moulin Bande..........., .......... I 201
.'&nse Puante ....... ............... I 1
Pointe à la ÇanuIeý......i ..... 10

.0 'n

EsPÈCES DE RETS EMPLOYES

Pêches en Pêches ,
Rets à mailles. fascines en

avec rets. fascines.

1 41 500 420 , ..... .. .. ...... . ...

'7 850 1150 5 540I...... 2 90
3 450 900 2 100...... 5 . 5 54
4 410 660 ...... --...... ..... e... 5 67
1 70 160 ..... ......... 81 215 1 15

2 1 150 300 ...,.. .......11 218 ..,....
1 ,.. ..... ........ ...-....... 1 20 .... . ....
2 2 200 240 ...... --...-.- . . .....
1 1 100 120 ... ....... . I ...
5 1 75 200 ..... ,...... 4 82 ....
9 .. ......... ....... ...... ...... 5 95 4 70

6 .5 1700... .... 22 772
5* .. .,.. ....... . ...... 47 235ï 0 20 186
8 ..... ......... . ...... ...... ......... 32 537 44 447
0 -, .... 0..... 40 596 28 237

.1 ..... ......... .. ...... ... . . 2 30 9 84
2. ..... . . ..... ........... 12 1741.. .

1 2 120 36 ..... ........ 9 107.........
5 3 205 82 ... 1 .- .. ..- . .. -.

3 3 145 53 .. .... 3 55.

4 2 86 40 ...... .. ,, 2 M50

.. yi... .
1 ........

3 70..

6L ........1 .... ... 6..-..

11660......2.....
S................. ...... . .........

4 1 100 100 ... .... .
2 1 80 80 .......1 1.30401.......
S 1 80 80................. .

43. 10
1 1 30 402 o30

18,0)1 6 460 .

700 .........00 .--.

40 .........00 .....,...10 ,........
........ .......

.....1201701

......... ........

130 ........
150 .........
330 .........
.. 00........
1001........

0*6e& 8000

.0.06600)

.....5000
2.3.. ... 400

6.I .6000
0 ..26850

50....8000.

50....6000.
90.

1000
.. 2000

500
60. 1 000
50. 30...00

1480 .........
1400 .........

.........,::000

.. 0...
14101...

.1

ESPÈCES DE POISSON.

0 0~

-EO1 VALEUR.

0 cri.0
o ...jo •

7500 ... 8400 3 16....1 7
2594 ...... 29420 704......... 3,137 83
750 14900 1220....... ....... 1)3690

210 ...... 7350 2 0 10)O .e0 ....... ...... 8 0 I

24 4840 57 .... 2650L. ..... 10 90
5720 50 ....... . . 18157495

600............ 110100 .j..j...10I 8075
1260 ...... 7000 13 630 1920........ ...................... 1479 80
900 ......- 4400 10 300 800 ...... ... .. 806 OU

21 ...... 1440 28...... 190 3438. .........8985244
....... ...... 4626 6 4...... 2 1300 . ...... 2 .48 06
....... ..... 30356 6 112.1.80........ ...... . .. . 2)038 16

...... 61200,. 4..0.. ......
.... .. 3166 5 9.I1183 37.. 0... 1...... . . 10 . .. 3 191 l8 581 35

.. .... 2 ..... . 480 .... 2

...... 1 .... 1.20 .... .......... 5. . . 9245

.. . 5........ . .... .... 24 0
. .. ................... 4:.......:a-:6 48000

,. ...........
......... 4400

.......... .60
....... 0..

.. 0- .4- .162..9 142..0 ... ..... b. ...... ... .. .. -... . ,3 144700

319e804 .......... .....- 2... . . ... 310
..9...240.. ... .... ....... .... .. ... . ..... 1 00

.... .. ... .. .... ...... 1000

600 260 .. ......... ... ...... ,6300

385 275 ........ ........ 182........... 0... 1, 574 9

15 10000.0 0 ..... ..... 10 50

86 2.. .0... ......... .... .......... 1,4007945800

3300 00 .. ...... 2....... .. 5.. ..... 0...... .3.0 00

....... ..*o ...... ..0. .. 0*. .19.0 .3438&*a* .... 0e. ........ 89 ....1 .... ..... 85 04
42 300 . ........ ...0.u.0 1 .. 1......... ... 4 6900

........ .... 112000 80 ...0....... . ........ .. ..... .....0 ..... 12,038 01
8.... .. ........ ......... ..... 40 .... ..... -... ,022 0

1510683 .... .... 421090

69 5 c

........ 64 &40.2.....1130

.5 60 . ... .. 00

480 0
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STATISTIQU.i donnant les stations de pêche, le IIolnbre et la valeur des rets, le notabre
la rive nord du fienuv

NOMS DES STATIONS.

Division du Saguenay-Fin.

Anse aux Pilotes.....................
Petites Bergeronnes. .... ...........
Anse à la Cave.......@ ........
Escoumains................... ...... •
Anse à Pelletier ........................
Ilets Boisés........ .....................
Petits Escoumains............
Sault au Mouton...... ..... ,........ .
Mille Vaches .............................
Pointe Boisvert..... ..............
Portneuf........................
Bault au Cochon.......................
Pointe Colombier,..............
Bersimis ---...... .......... •••..

Eaux de l'intér., dist. du Saguenay

Division du Lac Saint-Jean.

Saint-Joseph-d'Ahna .. ... .....
Bignai....... ....................
Metabetchouan, est................

do ouest ...........
Charlevoix .......... .......
Paribonca.......................-
Roberval ........... .................
Labarre et lacs environnants......

Totaux ....................

BATEAUX
DEBPI3HE

111s.
2'

2

2

1 0 1
2*se

15

3...

$f

sl
360

60
10

15
20
10
25

180
......

.. ~•.

CO

e4

3

2
3
1
1
1
3
3
3
1
2
2

EEsPkOcs DE RETS' EMPLOYÉS.

Rets à mailles.

de..
2

2
2
1

2

55
30
401
35
151

......

560 622 227

1301

941
38

70
1501

38
200

$

1001

80
40

..... o

60
150

40
200

..........

... 0 . .00 ..---.. 1
1650 275

900 150
1200 200
1050 175

450 75
975 600..~..07..1-.....-

10776 6976

Pâches en'
fascines

avec rets.

$

-----------
Pàches

en
fascines.

1
2
1

1
1
3
2
1

$

20
25
20

25
20C
60
70
20

-6...6

Pêches à
l'anguille.-

$

50 Victoria. Documents de la Session (No. 16 A. 8si

de pêcheurs, le rendement, la valeur et les espèces de poisson, etc., dans les districts sur
Saint-Laurent jusqu'a Bersimis--in.

ESPCES DE POISSON.

ce

2220

1560
250
150

n.....100
1600

1200
520

2180
220240...

... ~~ I-" ~ .- -

~...08- .69 ••*es..0.••• oa •:

.... ~... 0...... u- .

-- ý&e..... 000-.-~ 99 .. *e

2310 208J507 41 140 2022

2000

500

000

2000
2000,

20000

Le... ..... 600

18040 113020,

450

.......,.
.......

....'i
celu

10
15

10
5

501
35

. 10

.0

.5.

n
w
n
.5~

.0 .0
.

'0
r4 è

mog

...... .. . . . ....... 0
. .. 0...*. . ... .....

. ..... . 1..- ..... .......
-. 9... .. * .. 61 ....... ... .. .. .

..... . .. . .. I...
........ ... ... ...

197

r4

600 500

2 35 2400
... 7012000

I 45 4500
800 60000

21 4885 106627

.0

g..'.'Ie.~I
1n.0i

.0 in..i

n n
o o
O e
n

1200 4000
2500 15000l
75001 75001

10000 12500

... ..., -......

12500 10000
800 66100

42500 646CO

.....

50

I ~

n

ta ~n
n o
~ e

n. e

Liii
..... ......
100,.

100 ......-

v
ta
n
o
e
S

nw

VALEUR.

$ ets.

360 00
120 o
75 00

173 00
292 75
37 50

178 50
37 50

302 00
435 00
290 00
198 00
327 00
303 00

11200 00

800' ,..... ... 2,680 00
25 . 1,587 50
25 e1,092 io
18 .... . .... 1,163 75
S30 ..... . . 2.117 50
12 ....... .. 1,575 25
250 . . 5,536 00

216 00

O780 3183 ........ 49,829 94

241
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&TATISTIQUE donnant les stations de pêche, le nombre et la valeur des bateaux et des
dans le district s'étendant de Quebec au haut de 1Ottaway,

BATEAUX DE EsP]EsS DE RETS EMPLOYfiS.

PÊCHE

ôPêches
Rets à maille. Seines. à

NOMs DE sTATIONS. l'anguille.

ce

Division de Richelieu .......,.... ......... 545 2 14?r 550 100 1000 500 180 2310 237 256&
Verchèresdo .. %....,..... 334 5010 535 442 8840 4390 ... ....... 660 33S
Divis-ions de Cbamobly et Iberville. 73 1116 132 102 2010 108 15 573 6 3100Ô
Divisions de Chateauguay, et de

Beauharnois ......-..... .......... ...... 121 2054 172 20 400 60 23 690 9, 83
Division de la Baie Missisquoi ......... 7 80 20 ......... ......... . .....0... 8 335 ... .........
Divisions de Magog et Brome ......... 70 1100 130 ........ -......... -..... ..... .... .... '....... '

do Sherbrooke et Meg antic.......... ...... ... .... ..... ... ~. ... .... ..- .•••
.'Divisions de Chaimplain, Saint-

Maurice et Trois-Rivières..... ..... 43 430 55 ,......., ........ .......... ...... ......... 43 23

Divisions de Berthier, Joliette et
Montcalm ...... ........... ............ 217 736 267 55 2751 275 55 1100.... ........

Division de Montreal..............5 27 270 54 .... 1.. . 5.1. .. 27 540 2
Division de Terrebonne .. 0 . .. 1 ........ ........ .......... .......... 11 55
Division du lac des Deux-Mon-

B gnes (y compris 'île Perrot).... 22 220 48 40 1600 500 ...... . .
Division du bas de 'Ottawa.......... 17 255 1 65 240 390 ...... ........ .....

do d'Argenteui.................... 10 255 30 .... ..5... . . . -.
do d baut de lOttawa .. 0 82 502 132.340â500. 230..... ..........
do des lacs de la Gatineau................. ...................

Totaux.,...................... 186 1598 2613 116i 20060 8523 308 5548 966 9328

10,000 barils de petite 2orue devraient être compris dans ce district.

212·'

il
i

I
i
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rtets, le nombre de pêcheurs, le rendement, la valeur et les espèces de poisn etc.dans la province de Québec, pendant l'année 1886.

EsPtcss DE POISSON.

24570

63500

45950

49000

..........
1400

15000

142000

12600
9330

7218
15000
17400

800001

lolor
600 o

6350

5000
60001

106100
234400
109278

82890

12000

-179000

101000
38000

1785

6500
14800

12400

341420 229398 898153

.0

0

bAI
O

"i
.0

e,
E

.0

n

n..

"3
.0

bAI
O
o
O

.14
E

.0

o

.0

.0
o

E"'
.0

O.-.
O..

VO
On.
OE~

O 0,
0..

60100........... 4000 20(0 11800 13500 146720
260000 13300 7220 700 3200 3900 41000

96000 ............ 800 1820 1630 1387601

89000 ..... 112195 80025 106200 155200 401075
. .. 21a . . 19000

.... ,....,.... 101000 151200 ............ 28000
-. . . . 7350 8800 17250 8920 35800

157400 12000 16500 7200 18000 60850 *1284200

9000 1700 2500 750 10000 12500 29200
18000 2000 32C00 3000 15000 23500 90000
31200 ........... 5890 35 0 4930 11300

380001. 12000 1100 13500 12500 24000
30000 600 14000 3000 7500 14000 50000

3000 4000 81000
7100 ........... 1650........ 12120 35000

21200 .......... 120001........... 66100 ...... ,.......

795800 53800 209115 226965 373225 381530 2342555

15,'60 40
30,592 40
14,422 98

49,078 50
983 08

21,636 00
7,563 60

76,512 50

13,221 00
13,915 00
7,192 60

5,879 00
6,668 00
1,810 00
2,900 60
17, 321 00

284,756 66

243
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RECAPITULATION

Du rendement et de la valeur des différentes pêches, depuis la Pointe-Lévis jus-
qu'au Cap Chatte, en 1885 et 1886.

Espèce s de poisson.

Alose, à 9r. la pièce, ou 6c. par lb., .........
Anguille, à 10c. la pièce, ou 6e. par lb-...
Hareng......,-..... .... .. Bris.
Esturgeon ........ ..........,.........."
Sardine...... .............
Saumon ...... ...... ......................... Lbs.
Truite........... .. ....... . .... ............ "g
Poisson blanc....................... Douz
Peaux de marsouins. ........... Nomb.
H uile do............ Galls.
Poisson commun...............Bris.
Poisson employé comme engrais.... "

Valeur totale du produit des rêches.
Diminution............ .....

Prix.

I -- I

$ ets.

1885.

Quantité. Valeur.

$ ets

0 06 No. 61,985.
0 06 do 181,113
5 00 29910
5 00 1,517
3 00 6,832
0 15 50,140
0 08 25,775
1 25 2,173
4 00 41
0 50 2,4601
3 00 3,542
0 25 9,325

... ... .. .........

Quantité.

5.578 65 Lbs. 255,808
18,111 30 do 343,750

149,600 00 22,013
7,585 00 338

20,496 00 723
7,521 00 . 35,690
2,062 00 39 900
2,716 25 2,487

164 00 74
1,280 00 4,440

10,626 00 1,126
2,331 25 4,561

228,021 45 .......... ........
.&O ... .. ..... ..... , ....... ,...

IBECAPITULATION

Du rendement et de la valeur des différentes pêches, depuis Quebec jusqu'à Ber-
simis, en 1885 et 1886.

Espèces de poiEson.

.A lose, à 9c. la pièce, ou 6. par 1b............
Anguille, à 10. la pièce, ou 6c. par lb.......
Hareng ............. ........... Brls.
Esturgeon.......................... ......
Sardine .,......... ...............
Saumon.,...... ................ Lbs.
Traite......................... "
Doré............................"I
Brochet ................ "
Bar et poisson blanc ....................... Douz.1

Winnoniche ...................... Lbs.
Poisson mêlé...... ............. Brls.
Poisson employé comme engrais....... "l
Peaux de marsouins. ............ Nomb.
Huile do ................ , Galls.

Valeur totale du produit des pêches .
Diminution ..............

Prix.
1885.

Quantité.1

I -- --

$ ets.1

0 03
0 06
5 00
5 0o
3 00
0 15
0 06
0 06
0 05
1 25
0 06
2 O0
0 25
4 00
0 50

"o. 5,485
do 73,152

27
196

25
29,230

262,120
28,014
84,700
4,625

118,750
648
892

3
180

Valeur.

$ cts.

493 65
7,315 20

135 00
980 00

75 00
4,384 50

15,727 20
1,682 64
5,082 00
5,781 25
7,125 00
1,296 00

223 00
12 00
90 00

Quantité.

Lbs. 23,754
do 191,698

217
197

21
18,010

113,0?0
106,627
42,500
4,885

61,600
1,780
3,183

83
4,180

50,402 44..........

1886.

Valeur.

$ ets.

15,348 48
20,625 00

110,215 00
1,690 00
2,169 00
5,353 50
3.192 00
3,108 75

296 00
2,220 00
3,378 00
1,140 25

168,735 98
59,285 47

1886.

Valeur.

$ ets.

1,425 24
11,501 88
1,085 00

985 00
63 00

2,706 00
6,781 20
6,397 62
2,125 00
6,106 25
3,876 00
3,560 00

795 75
332 00

2,090 00

49,829 94
572 50
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RÉCAPITULATION
Du rendement et de la valeur des différentes pêches, depuis Québec jusqu'au

haut de l'Ottawa, en 1885 et 1886.

1885. 1886.

Espèces de poisson. Prix.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ ets. $ ets $ cIe.

Alose, à 10c. la pièce, ou 6c. par lb............ 0 06 No. 75,730 7,573 00 Lbs.229,398 13,763 88
Anguille, à 10c. la pièce, ou 6c. par lb....... 0 06 592,550 59,255 00 898,153 53,889 18
Esturgeon.................. . Lbs. 0 05 361,100 18,055 00 795,800 39,790 00
Truite........,.......... .. O. 305,925 24474 00 341,420 27,313 60
Poisson blanc..... . . . ... 0 08 50,060 4,304 80 53,800 4,301 00
Maskinongé . ......... 0 08 113)820 9105 60 209,415 16,753 20
Acbigan ....................................... 0 os 237,150 18,972 00 226,965 18,157 20
Doré ......... ......... 0.......... . O 236,965 18,957 20 373,225 29,858 00
Brocet .... . . . .... O.O..46...0.23,474.....4 381,0 19,076 50
Poisson mlé................ 0 02 2,831,850 57,037 00 2,342,555 46.851 10
Petite morue...................Brs. 1 50 1,550 2,325 00 10,000 15,000 00

Valeur totale du produit des pêches ... 243,233 10 284,756 66
Augmentation.. ... 41,523 56

RUCAPITULATION.
RENDEMENT et valeur des pêches dans la Province de Québec (à J'exelusion de la

division du Golfe) pour 1-86.

Espèces de poisson. Quantité. Vaieur.

Saumon........................•.......................Lbs.
Alose................................................ - .....- 1
Anguille ................... ..
Esturgeon.....................

do............. Bris.
Sardine.............................................
Truite ................... •.Lbs

Haren g........ .............- ...... .... 00 ........ ,.Bris.
Poisson blanc-....•............ ........... ............ Lbs.
Bar et poisson blanc ................................... Douz
Doré ........................ ... ........ ............ ... Lbs.
Brochet ...... .................... .... . ..... ' .

Winnoniche ..................... ....
Acbigan..................................................
Maskinongé. ........................... ..................
Peaux de marsouins............................. ..............-. Nombre.
Huile do...... .... 4............................G alls
Poisson mlé...... ....................................... Bris.
Poisson pour engrais............................. . . .

Petite morue ..... ..... ...........

53,730
508,960

1,433,601
795,800

535
744

494,340
22,10
53,800

7,372
479,852
424,030
64,600

226,9G5
209,415

157
8,620
14,619
7744

10000

Total en 1886 ............ ................ .. ...... ........ ..
do 1885.............................. ................

Augmentation...... ........... .. ..................... ...... ...............

$ ets.
8,059 50

3 ,537 60
6 016 06
39,790 00
2,675 00
212 32 00
37,286 80
111,300 00
4,304 00
9,21 00

36,255 92
21,201 50
3,876 00

18,157 20
16 753 20

628 00
4 310 00

53.789 10
1936 00
15,000 00

503,322 58
521,656 99

18,334 41

Nova.-Pour la récapitulation de la division du golfe, voir page 224.
245
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.
R ENDEMENT et -Valeur des pêches dans toute la province de Québec, en 1886.

Espèces de poisson.

Saumon, saumuré ........................................ ,.... BrIs.
do frais................... .............. ................................. Lbs.
do en conserves.................... .................................. i

Morue, sumurée................ ......... .................. .......... Qtx,
Egrefin, saumuré...................................."
Flétan............... .................... ..., ... ........ Lbs.
Hareng, eaumuré................................................................ Bris.

do fumé.............................. ... Boltes
Alose.................... ........................... ..... ........ .................. Lbs.
Ang aille ............................... ......... . . .

do salée............. Bris.
Maquereau, salé............... ........ ............
Sardine .......... . ............... .............
Esturgeon........................... ....................... Lbs

do.. ........ ............................ Bris.
Truite ..... .......................... ......... ........... ...... ..... ........... Lbs.

do salée . .. ............................................................ Bris.
Winnoniche ..... ...... ......... ......... ............ Lbs.
Bar et poisson blanc ........................ ............... Douz.
Poisson blanc........................ ....................... .............. ...... Lbs.
Maskinongé ...... .................... ....... .. ......... .........
Achigan .................-. ....... .................
Doré.................... ........................
Brochet...... ..........................
Petite morue ......... ....................................... Bris
Langues et noues de morue....... .............................. "
Eperlan............. Lbs.
Homard, en conserves......... ........................
Petit poisson et poisson mêlé. ......................... .............. Brs.
Peaux de loups-marins .... .... ....................................... Nombre.
Peaux de marsouins............................. ............... ......... cg
Poisson pour boitte et engrais................. ..... .................. Brls.
Huile de poisson............ ...... ...................... ..... ...... ........ Galls.
G uano .. . ..... ......... .. .......................... ................. Ton'x.
Cons >mmation locale.................. ................. Bris.

Total en 1886 ..................................................
do 1885 .............., ...............

Augmentation ................................

Quantité. Valeur.

$ cts.
647 9,058 00

418,687 44,555 20
2,255 451 00

161,050 644,200 00
1,037 4,148 00

46,432 2,785 92
40,820 185,540 00

7,eo6 1,890 00
508,960 30.537 60

1,433,601 86,016 os
113 791 00
613 6,130 00
744 2,232 00

795,800 39,790 00
535 2,675 00

494,340 37,286 80
152 1,520 00

64,600 3,876 00
7,372 9,215 00

53,800 4,304 00
209,415 16,753 20
226,965 18,157 20
479,852 36,255 62
424,030 21,201 50
10,000 15,000 00

239 2,151 00
32,400 1,944 00

949,482 142,422 30
17,332 59,215 10
28,226 28,226 00

177 668 00
131,9)19 93,335 50
253,053 102,083 20

60 2,400 00
21,142 84>568 00

...... ..... ... 11,741,382 20
1,719,459 61

21,922 59

Ce qui suit est une estimation du capital placé dans les pêches de Québee,*
à l'exclusion de la division du golfe, pour l'année 188u:-

2,009 bateaux de péche............................................
1,73L rets et seines .......... ..................................
1,824 nasses (en fascine et à anguille) . ......... ............................

No rE -Pour l'état de la division du golfe, voir page 223.
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Valeur.

$ cts.'
19,711 00
22,125 00
52>438 00

-- ---

Totel.

$ ets.

94,274 00
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ANNEXE No 7.

COLOMBIE-ANGLAISE

RAPPORT ANNUEL SUR LES PMIHERIES DE LA COLO\BIE.ANGLAISE,
ANNÉE 1886, PAR TIiOMAS MOWAT, INSPECTEUR.

NEW-WESTMINsTER, C.-A., 31 décembre 1886.
L'honorable GEoRGu E. FoSTER,

Ministre de la marine et des pêcheries,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vons transmettre la statistique des différentes
pêches de cette province, et de vous présenter le rapport suivant:

Par suite de l'extrême rareté du saumon saw-quai dans la rivière Fraser, le pa-
quage a été beaucoup plus faible que les propriétaires de fabriques de conserves
l'avaient espéré. Des observations faites précédemment et la grande quantité de
saumons qui avaient remonté la Fraser en 1885, avaient fait espérer mieux, et les
propriétaires de fabriques s'étaient préparés en conséquence; mais il n'en a rien été.
Heureusement, cependant, que le déficit a été en partie comblé par le paquage des
fabriques dunord, excepté celles de la baie de l'Alerte, qui n'étaient pas encore prêtes
pour les opérations lorsque le poisson a remonté la rivière Minkish.

Nonobstant la faible quantité de poisson fournie par la rivière Fraser, le paquage
de ce poisson et des autres espèces a donné une augmentation très appréciable.

Quoi qu'il en soit, le résultat de la dernière campagne de pêche, y compris la
quantité consommée par la population sauvage, se chiffre par un grand total da
$4,834,848, et si nous nous en tenons à la valeur commerciale du poisson employé par
les blancs et les Chinois, nous avons l'état comparatif suivant:-

Total, 1886 . . . . . . . . $1,577,34 00
do 1885 . . . . . . . . 1,OS7,03 3 0

Augmentation en 1886 . . . . 0499,310 O0

Ce résultat couvre des capitaux plus considérables et un plus grand nombre
d'hommes employés aux pêches, comme suit:

Capitaux affectés aux pêches, 1886 . . . $872,445 00
do do do 1885. . . . 809,805 00

Augmentation en 1886 . . . . 863,640 00

Cette augmentation de capitaux a été principalement occasionnée par les nouvelles
usines de conserves mises en opération, et par le développement des pêches de pho-
ques à fourrures. Le nombre d'hommes employés a été comme suit :

Nombre d'hommes employés en 188r . . . . 6 211
do do do 185 . . . . 2,820

Augmentation en 1886 . . . . . 3,391

La grande augmentation qui s'est fait remarquer dans le paquage des conserves
de saumon n'est pas due à l'abondance du poisson dans la rivière Fraser, mais bien au
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plus grand nombre de fabriques qui ont été exploitées, ce qui a nécessité une
augmentation d'outillage et de main-d'oeuvre pour faire la pêche.

On a beaucoup écrit au sujet des fluctuations périodiques qui se produisent dans
le rendement du saumon de la Colombie-Anglaise. Certaines personnes veulent voir
la cause de ces fluctuations dans la destruction des oeufs, occasionnée par le flux et le
reflux des eaux dans les petites rivières à frayères, tandis que d'autres l'attribuent au
fait que les indigènes tuent le poisson quand il arrive aux frayères et avant qu'il ait
déposé ses oeufs. Quelques-uns prétendent que ces fluctuations sont tout simplement
locales et se produisent avant que le poisson arrive dans les rivières, tandis que
d'autres les attribuent à l'usage excessif du rets par les Sauvages. Cette dernière
supposition paraît être la plus plausible. L'année dernière il a été pris 8,075,275
livres de saumon dans la seule rivière Fraser, à part la capture opérée par les Sauvages.
Voilà plus de dix ans que cette pêche excessive se poursuit; il n'est pas étonnant que
son effet se fasse sentir.

Voici quelle a été la production des conserves de saumon dans les deux dernières
années :

1886, caisses (4 douzaines de boîtes de lb) - - - 161,270

1885, do do - - - 108,517

Augmentation, 1886 - - 52,753

Représentant un total de 7,748,960 livres de poisson, dont la plus grande partie a
été expédiée en Europe, en Australie et en Canada.

La quantité de saumon paqué dans les différentes fabriques de la rivière Fraser et
de la côte est comme suit: -

Boîtes.
Rivière Fraser, 11 fabriques - - - 99 177

Côte, 6 fabriques.- -. -. -. -. -. -. -. -. 62,093

Total ----- 161,270

Il est maintenant du devoir de tous ceux qui exploitent cette grande industrie de
faire tout en leur pouvoir pour trouver le moyen d'ouvrir comme frayères d'autres
cours d'eau qui sont fermés par des barrages de moulin, ou par des chutes naturelles,
et d'accroître les facilités de la propagation artificielle qui, j'en suis certain, contri-
buera puissamment à entretenir l'approvisionnement de cette rivière. La demande
sans cesse croissante de conserves de saumon sur les marchés du pays et de l'étranger,
et la diminution gi aduelle mais perceptible de ce poisson dans la Çolombia, le Sacra-
mento et d'autres rivières du sud, diminution évidemment causée par les excès de
pêche et l'insuffisance de la protection, doivent être une leçon pour nos gens et leur
démontrer qu'il n'est pas trop tôt pour commencer à protéger efficacement les
p êcheries.

La pêche du phoque à fourrures a donné une augmentation considérable. Le
temps a été très beau et exceptionnellement favorable pour les bonnes captures.
Cette industrie a pris un développement merveilleux depuis quelques années, et on
fait des préparatifs considérables pour laprochaine campagne. Quelques-unes de nos
goëlettes font en ce moment la chasse aularge des côtes de la Calitornie; mais comme
la question de la mer de Behring n'est pas encore 1églée, je ne pense pas qu'elles y
fassent la p^che cet hiver.
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Les navires suivants font la pêche au phoque

Peaux
'Noms des goëlettes. Tonnage. at. Beurs loupes. Canots. prises en

telos. surs.loups. I 1886.

Pathfiader................... 66 4 15 6.2766
Carolina.................. ....................... 33 3 8 4 977
Mary Ellen......... ......................... .67 5 15 5 .4,256,
Theresa........ ........................ .70 5. 15 5 21625
Favorite...................... ........... 80..20. 10 3,32
Black Diamond, ........................... 81 4 16 8 1760
Alfred Adams....... .................... 69 5 21 ........ 12 2,465
A ctive . ................... ....................... 44 5 16 . 8 2,215
City of Santiago, ........ 70 4 12...4...1,
Silver Handy......................75 4 12.4... 1.587
Dolphin (Steamer) ....... ................. 80 3 27 1 12 2,601
Anie Beck...........................50. 4 24 10 1400
Grace ....... .......................... 80 j 5 22 1 il 2,550
Bay ward............................ 9 2,72
Mary Taylor ....... .................... J o0 4 24 12 650
Mountain Ohief.,........................40 2 1645
Onward................................35.3.20 ......... 10 950
Thornton (Steamer) .............................. 35 3 12 4 t .67S
Rastler............. ................. 50 4 j 83.......... 18 60
Rte...... ..................... 50 3 28 .... ..... I 14 60

6 380 29 147 38,917

Toal. ......... 70.. )5î .

Estimation de la capture opérée par les Sauvages sar la côte, 3,000 phoques.

Les armateurs et patrons de pêcheurs de phoques munissent leurs navires de
bons bateaux à rames et engagent comme chasseurs des blancs de préférence aux
indigènes, parce que, après une année d'expérience, les blancs peuvent tue-r plus de
phoques et sont plus faciles à conduire que les Sauvages, qui ne se soucient pas d'aller
au loin et qui, lorsqu'ils sont mécontents, font absolument à leutr tête.

TRUITE ET POISSON BLANC.

Depuis nia nomiînation à la charge d'inspecteur des pêcheries, je n'ai pas eu le
temps de visiter les grands lacs de l'intérieur ; niais <n me dit que le poitsson blanc
et la truite mouchetée de grandes dimensions y abondent, de même qu'un poisson de
qualité supérieure, à chair rouge, pesant environ deux livres et qui, d'après la des-
cription qu'on m'en a faite, ressemble au grill saw-quai. Ces poissons ne vont jamais
en eau salée, mais ils constituent un excellent aliment pour les Sauvages de l'intérieur.

J'ai déj'à traité longuement des différentes espèces de poisson qui iréquentent la
côte occidentale de la Colombie- Anglaise, et je n'y reviendraài pas ici. Je dirai seule-
ment qu'en ayant parlé avec plusieurs pêcheurs pratiques, tous semblent désireux de
se livrer à la pêche de la morue ; mais, en gétérll ils ont peu de ressources et crai-
gnent de mettre leur dernier dollar dans une entreprise qui n'est pas encore déve-
loppée. ILe steamer de MI. Mcbennan est encore dans ce portt; il s'attend à sortir en
mars,) à moins qu'il ne trouve uin emploi plus lucratif. Plusieurs personnes ont
manifesté l'intention d'exploiter la pêche de la morue si le gouvernement accorde une
prime raisonnable. Cette prime, j'en suis sût-, fer-ait plus que tout le reste pour livrer
les pêches maritimes de la province à l'exploitation.

L'alose est très rare dans nos eaux ; l'année dernière on n'en a pris que quelques&
unes au large de Race-Rocks, dans le détroit dje Fuca. Elles sont le fruit du poisson
que la commission des Etats-UJnis a placé dans la baie de San-l3raneisco. On en a
pris aussi quelques-unes dans le dét roit de Puget et la rivière Columbia ; mais jusqu'ici
on n'en a pas vu dans la rivière Fraser. Je cite le passage suivant du rapport
présenté par le commissaire de l'Etat de Californie

1Alose.-Les côtes du Pacifique sont amplement pourvues de cette cspèee de
poisson. Son accroiEtiement dans la Californie a été merveilleux. Tous les ans il en
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4elot des millions dans les lacs de Tale. L'approvisionnement égale la demande, s'il
ne la.dépasse pas. Bien que comme poisson comestible il puisse ne pas rivaliser
avec ses congénères de l'est, il lui est supérieur ený quantité et en dimensions. Dans
l'est, une alose de six livres est un poisson énorme ; ici nous en prenons de 8 à 10
livres.

"IOn estime qu'il a été pêché cette année plus d'un million d'aloses de bonne
grosseur dans les eaux de la Californie. Notons ici, pour mémoire, que l'alose rap-
porte à l'Etat en valeur annuelle beaucoup plus que celui-ci a dépensé pour la restau-
ration et la préservation du poisson."

Je-vois que pendant une période de cinq mois, en 18:5, il a été vendu 14,480
livres d'alose, et 44,550 livres pendant sept mois de 1886. Il paraît que l'alose est
plus abondante dans les endroits où ses alevins ont été distribués que sur les autres
parties de la côte. C'est pourquoi je recommande au département de se procurer une
couple de cent mille alevins et de les distribuer dans les rivières Fraser, Cowichan et
Nanaïmo. L'achat de ces alevins à San-Francisco ne serait pas coûteux, et on en
retirerait de grands avantages, car je ne connais pas de rivières plus favorable que la
Fraser à la propagation naturelle de l'alose.

L'éperlan a été assez abondant, mais il s'en exporte peu, et on n'en prend que
pour fournir à la demande locale. L'oolachan n'a pas été aussi abondant qu'à l'ordi-
naire. et comme il n'était pas très facile de l'exporter frais à l'époque où il donnait
dans la rivière Fraser, ou n'en a pris qu'une petite quantité pour la consommation
locale. L'esturgeon abonde, et il occupe une bonne place sur le marché, mais il ne
s'en est pas encore exporté de cette province. J'ai reçu de M. D. P. Leonard, de
Queen's Grove, New-Jersey, une lettre me demandant des renseignements sur cette
pêche importante. Il dit que si elle peut offrir de bonnes porspectives, il se propose
d'en établir une sur la rivière Fraser.

M. Alex. Ewing, l'un de nos plus grands propriétaires de fabriques de conserves
sur la rivière Fraser, et un homme qui a une expérience considérable des différentes
pêches, dit que le chien de mer, séohé de la même manière que la morue, deviendrait
un important article de commerce avec les Chinois, car il est excellent à manger.
S'il s'établi un commerce de ce genre avec la Chine, notre province en retirera un
grand avantage, car le chien de mer abonde dans nos eaux. Une assez bonne quan-
tité de hareng a été pêchée à Burrard Inlet et dans le voisinage de Victo:ia; elle a
<été toute affectée à la consommation locale.

La manufacture d'huile et de guano de M. Joseph Spratt, située à Vancouver et
estimée à $45,000, a été détruite par le feu dans le cours de la dernière saison. Ce
monsieur venait de terminer des améliorations importantes et de commencer à fabri-
quer de l'huile de hareng. Son'intention était de ramasser les déchets des fabriques
situées sur la Fraser et de les convertir en huile et en guano. Il est question d'établir
une fabrique de ce genre à l'embouchure de la rivière Fraser, et j'espère que ce
projet sera mis à exécution. Ce sera sans aucun doute une bonne affaire pour cette
région. La destruction de la fabrique de M. Spratt a forcé les fabricants de conserves à
jeter les débris de leur poisson dans la rivère, ce qu'ils faisaient autrefois, et je crains
fort que cela ne nuise à la pêche du saumon sur la rivière Fraser. Ces déchets
devraient être enterrés sur le bord ile l'eau, dans des fosses près des fabriques, ou
déposés sur le terrain aux tripailles, à l'embouchure de la rivière.

Les gardiens employés sur les rivières Cowichan, Nananïmo, Comox et Alberni
rapportent que les indigènes ont bien observé la réserve hebdomadaire établie par le
département au sujet de l'ouverture et de la clôture des nasses sur les petits cours
d'eau. Tous les propriétaires de moulins et de fabriques ont reçu la circulaire
envoyée par le département à cet effet. Les propriétaires de moulins ont strictement
observé les règlements sur la rivière Fraser.

On n'a pas encore établi de saisons réservées en cette province, excepté pour
la truite, et encore le temps choisi n'est pas celui qui conviendrait le mieux. Aussi,
j'espère que les recommandations que j'ai déjà faites à ce sujet seront adoptées. En
général, les blancs ont partout observé la saison réservée à la truite. Depuis qu'un
gardien spécial est préposé à la surveillance des lacs autour de Victoria, les Chinois
me tuent plus de poisson à l'aide de la poudre.
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Il n'y a pas encore de passes-migratoires -en cette province. Il en faudrait une
, sur la Nicôla, tributaire de la rivière Thompson, qui s'y décharge à un mille environ
du pont de Spencer. A cinquante milles de son embouchure, la Nicola est fermée
par un barrage -de moulin qui empêche le poisson de monter plus haut et d'entrer
dans les lacsimportants suivants: le lac Nicola, quatorze milles de long et deux
milles de large; le lac Minnie, le lac Clapperton, le lac Douglas, le lac à l'Ours et le
lac aux Chicots. On dit que tous ces lacs sont remplis de poisson blanc et de truite
mouchetée, et si une passe-migratoire était pratiquée dans le barrage de la Nicola, des
milliers de saumons auraient un libre accès aux frayères naturelles qui se trouvent en
amont. Il faudrait aussi une échelle à poisson dans les chutes de la rivière
Bonaparte, ainsi que le disait le rapport de 1a85. Une passe-migratoire est égale-
ment nécessaire sur la rivière aux Douves, grand tributaire de la Fraser. et une autre
sur la rivière Nanaimo, dans l'île Vancouver, afin de permettre au poisson de franchir
une série de chutes pour arriver dans le lac Nanaïmo.

L'exportation du poisson frais paqué dans la glace est devenue une nouvelle
industrie qui promet de prendre une certaine importance commerciale. Un grand
bâtiment contenant 500 tonneaux de glace est construit en cette ville, et on doit y
installer des congélateurs d'une capacité de 50,000 livres. A Port-Haney, sur la
Fraser, on a mis 650 tonneaux de glace dans un dépôt dans lequel des congélateurs
d'une capacité de 100,000 livres seront installés l'été procnain. A Victoria, il y a
de 700 à 1,000 tonneaux de glace emmagasinés, et on va voir s'il est possible de faire
parvenir la morue noire et'd'autres poissons à l'état frais sur le marché.

Beaucoup de personnes en cette province ont pensé que le poisson blanc et la
truite mouchetée n'existaient pas dans nos grands lacs, et je suis surpris que nos
inspecteurs ne se soient pas donné la peine de connaitre la vérité sur ce point. Je
suis en mesure d'affirmer que le vrai poisson blanc (Uoregonus c1upefformis) et la vraie
truite mouchetée (Salvenilus fontinalis) existent dans la plupart de nos principaux
lacs. Je les ai vus et identifiés, et j'ai même mangé du poisson blanc que j'ai trouvé
excellent. Ce poisson venait du lac Nicola, et les Sauvages m'ont dit qu'il y était en
quantités immenses. Je suis certain que la province pourrait faire un commerce
considérable de la truite mouchetée et du poisson blanc.

En consultant le rapport officiel des différentes provinces du Canada, je vois que
la capture du saumon a été comme suit en 1885:-

Nouvelle-Ecosse et Cap-Breton:
Saumon frais, en conserves et fumé - 503,693 livres.
Saumon salé - ---- 3,428 barils

Nouveau-Brunswick:
Saumon frais, en conserves et fumé - 1,380,016 livres.
Saumon salé- ------ 119 barils.

Québec:
Saumon frais, en conserves et fumé 583,668 livres.
Saumon salé--- --- 39 barils.

Ile du Prince-Edouard:
Saumon frais ---- 455livres.

Colombie-Britannique:
Saumon frais, en conserves et fumé - - 011,61 livres.
Saumon salé- - - - - --- 3,486 barils.
Consommation par les Sauvages- 25,000,00 livres.

Ces chiffres établissent que, en 1885,. toutes les provinces du Canada ont produit
2,475,832 livres de saumon frais, en conserves et fumé, et 4,358 barils de saumon
salé, tandis que la Colombie-3Anglaise seule a donné 3,486 barils de saumon salé et

,011,761 livres de saumon frais, en conserves et fumé»,-sans compter 25,00,06is
de livres consommées par les3 Sauvages, ce qui est une faible esti matio n pour une popu-
lation de 45,OO indigènes. La Colombie--Anglaise a donc produit 29,535,929 livres
de saumon frais, en conserves et fumé, de plus que toutes les autres provinces ensemble,
2t il ne s'en est fallu que de 810 barils qu'elle atteignît le total du saumon salé.
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Pour obtenir le résultat accusé, les provinces de l'est ont fait sortir 5,267,000 alevins
de saumon des établissements ichthyogéniques, tandis qu'un seul établissement de la
Colombie en a fourni 1,800,000. Ceci devra démontrer que lorsqu'une industrie a
pris de vastes proportions et que la demande qu'elle provoque est aussi considérable,
on doit prendre les moyens de faire face à la situation. La Colombie-Anglaise devrait
avoir un autre établissement de pisciculture sur la rivière Thompson où l'on pourrait
avoir des oufs de poisson de la rivière Columbia, et un autre sur la côte pour ali-
menter les rivières Naas et Skeena.

En terminant ce rapport, je dois dire qu'il sera nécessaire d'employer des gar-
diens sur les mêmes rivières que l'année dernière. Un garde-pêche permanent
devrait être préposé à la surveillance des lacs du district de Victoria, et un
gardien de confiance à celle des rivières Thompson et Columbia, pour empêcher cer-
tains individus d'expédier du saumon en mauvaise condition par le chemin de fer du
Pacifique et de faire tort aux pêcheurs en compromettant la renommée de notre
saumon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS MOWAT,
Inspecteur des pêcheries, Colombie Anglaise.
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COMPTE.RENDU D'UNE EXPEDITION DE PEOIIE MARITIME SUR LES
COTES DE LA COLOMBIE ANGLAISE, PAR THOS. MOWAT, INSPEC
TEUR DES PF CHERIES.

NEW-WESTMINSTER, 0.-., 31 décembre 1886.
L'honorable GEORGE E. PosTER,

Ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa.

MONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous adresser un rapport sur les iésultats de notre

expédition de pêche à bord de gcëlette Pathßinder; ce rapport est accompagné d'une
carte indiquant les distances parcourues et les localités visitées par la goëlette et les

chaloupes, ainsi que la situation des principaux havres et emplacements de pêche,
les températures et les sondages en divers endroits.

Suivant les instructions que j'avais reçues, je m'assurai d'une gcëlette convenable;
mais elle n'était pas disponible avant le 10 septembre. Je vous en informai person-
nellement, pendant que vous étiez ici. Cependant, contrairement à l'attente des ar-

mateurs, la gcë'ette arriva le 4 septembre, et, l'ayant appris, je me mis à tout pré-
parer pour partir de Victoria le 11; mais, dans l'après-midi de ce jour-là, je m'aperçus
que la glace faisait défaut; je dus aller à Seattle pour m'en procurer la quantité qu'il
fallait pour le voyage. Arrivé à Seattle, je constatai que je ne pourrais en avoir
suffisamment, et je dus en faire venir de Portland. Un malentendu entre la compagnie
du chemin de fer et les steamers fut la cause que cette glace n'arriva a Victoria que
dans l'après-midi du 15. Dans l'intervalle, l'équipage fut très occupe a préparer les

lignes de fond et les appareils et à faire un magasin pour la glace. Tout étant prêt,
la gcëlette fut tirée au large du port, où elle jeta l'ancre.

La Pathfinder est une gcë ette de 66 tonneaux de registre. L'équipage se com-

posait de neuf hommes: le capitaine William O'Leary, de la Nouvelle-Ecosse, qui a
conduit la gcëlette autour du Cap Horne, et fait la pêche au phoque dans la mer de
Behring l'été dernier; le second, Owen Thomas, qui a été employé depuis seize ans
sur des gcëlettes faisant le cabotage et la pêche au phoque sur la côte occidentale de
l'île Vancouver; quatre pêcheurs qui ont acquis une grande expérience dans le ma-
niement des lignes de fond et à la main sur les côtes de la Nouvelle Ecosse et de Terre-
neuve; les autres avaient acquis une certaine expérience à la pêche et à la chasse du

phoque dans les mers Okhotsk et Behring.
M. H. Yoridall, du Havre-de-Giâce, Terreneuve, qui avait appris à connaître les

opérations de pêche dans cette colonie, accompagnait l'expélition, et je vous donne

plus loin son opinion sur les pêches de notre province.
Le gréement de la geëlette consistait en trois chaloupes .a double pointe pour la

pêche du phoque-longueur de quille 22 pieds, profondeur 2 pieds, largeur 5 pieds,
avec rames en fi êne et voiles. Chaque chaloupe était pourvue d'une ligne de fond,
d'un demi-mille de long, munie d'environ 470 hameçonsà La gcëette était aussi

pourvue d'une sonde Massey et d'un thermomètre enregistreur automatique Miller,
Cassella et Mangy pour indiquer les températures de fond et de surface; d'une
seine pour prendre la boitte, et de sel pour saler le poisson.

Dans la matinée du 16 septembre, la g( ëlette fut'remorquée du port de Victoria

jusqu'au détroit, et le vent étant mou, nous descendîmes avec la marée jusqu'à la
baie Reddy, cù nous jetâmes l'ancre. Ici j'essayai la sonde et je constatai qu'elle
donnait 49 bra'ses, température 490; je l'essayai de nouveau à 13 brasses, tempéra-
ture 53°. lNous restâmes à l'ancre toute la nuit. Pas de vent.

Vendrdi, 17 septembre. -Levons l'ancre à 7.30. Vent mou. Passons Race-

Rocks avec une forte marée, louvoyant contre une mer clapoteuse et un vent con-
traire, avec brume épaisse. Jetons l'ancre durant la nuit à la pointe Kydaka, sur le
cô é américain du détroit.

Samedi, 18 septembre.-Matinée calme et brumeuse. Levons l'ancre à 10.35

a.m.; petit frais. La goëlette sort du détroit. Capturons deux saumons avec une
cuiller; ces saumons sont en parfaite condition, oufs bien développés.

Dlimanche, 19 septembre.-Dirigeons le navire au large du can Flattery, dou-
blons le cap à 7.30, et avec un bon vent faisons route pour le bras Ucluclet. Captu-
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rons un requin milandre qui mesure 5 pieda 9 pouces et dont le foie nous donne 2
gallons d'huile. A midi, faisons un sondage 10 milles au large du détroit de Barclay,
52 brasses; fond vaseux; température, 470.

Lundi, 0 septembre.-Léger vent de N. E. Entrons dans l'Ucluclet pour avoir
de la boitte ; arrivons dans le port à 10 a.m. Rencontrons &D. Guilied. garde-j èche
et agent des Sauvages. Avons un entretien et allons avec lui voir les Sauvages à,,
propos du poisson. Le chef m'informe que la vraie morue (gadus) et différentes
espèces de morue bleue (ophiodon elongatus) appelée tooshkwa par les Sauvages, ainsi
que le poisson de roche de diverses espèces, pourraient être pris en quantités à une
distance d'environ 2î milles de terre. Il dit que parfois lui et les siens auraient pu.
en prendre un plein chargement, mais que comme ils n'avaient aucun marché, ils se
sont contentés d'en prendre pour leur propre besoin et n'ont pas été encouragés à
faire de la pêche une exploitation. Envoyons deux chaloupes pêcher de la boitte
avec la seine, mais elles n'en trouvent pas après avoir fait tout le tour du bras.
Durant l'absence des chaloupes, les hommes du bord observent un grand banc de
sardines près du navire; les Sauvages font de la boitte avec cette sardine, à l'au.
tomne. Pour la prendre, ils se servent d'un petit râteau fait d'une pièce de bois
ayant la forme d'une rame de chaloupe fendue en deux et bordée de clous très
pointus. En le jetant dru sur un banc de petit poisson, on est certain d'en prendre
beaucoup.

Mardi, 21 septembre.-A 5 heures, les hommes se mettent à la recherche de la
boitte, mais sans succès. Achetons quelques saumons des Sauvages. Levons l'ancre
à 9.30 a.m., avec un vent favorable. Mettons le cap sur le détroit Clayoquot, où nous
arrivons à 2 p.m., après avoir fait des sondages en route. Ici j'apprends que les
Sauvages avaient capturé un peu de hareng en haut du bras, et je donne immédiate-
ment l'ordre à une chaloupe de tendre une ligne de fond au large du havre. A 6 p.m.,
je quitte la geëlette avec une des chaloupes dans laquelle se trouvait notre seine, et
prenant un Sauvage comme guide, nous ramons 15 milles en montant le bras contre
un fort vent et sous une pluie battante. Cherchons la boitte jusqu'à 2 heures le len-
demain matin. Le Sauvage dit que le vent est trop violent, et que le hareng est
sorti de la baie. Nous nous dirigeons alors vers une butte Sauvage où nous passons
la nuit.

Mercredi, 22 septembre.-Au jour, faisons trois autres milles en remontant le
bras, jusqu'à un petit ruisseau où le Sauvage nous dit que nous pourrions nous pro-
curer un peu de tr'ite. Revenons à la goëlette à 10.40 a.m. Dannons l'ordre d'appa-
reiller et levons l'ancre à 11.0 a.m.; grand frais. Donnons la route sur les îles de
la Reine-Charlotte.

Jeudi, 23 septembre.-La journée commence belle. Faisons un sondage à 6 a.m.,
120 brasses d'eau, pas de fond, température 45J. Le vent s'élevant, filons bien ; le
navire tient la route, mais roule considérablement.

Vendredi. 24 septembre.-Vent S. S.-E. Navire encore toutes voiles dehors.
Vent violent, mais pas autant de mer qu'hier. Brume et pluie.

Samedi, 25 septembre.-Vent S.-O. ; violent le matin, mais se modérant vers le
soir. Air tournant au froid. Approchons des lies de la Reine-Charlotte. Grosse
mer.

Dimanche, 26 septembre.-Vent S.5.,-E. La navire tient toujours la route. Pas
aussi grosse mer qu'hier. Température à la surface, 53°O. Apercevons l'extrémité est
des îles de la Reine-Charlotte. A 4.30 p.m. la pluie commence à tomber, et une
brume épaisse nous fait perdre la terre de vue. Notre intention était d'essayer d'entrer
dans le havre Rose, mais la brume nous force à changer de direction et à mettre le
cap sur le havre d'Or. A quatre milles environ au large du cap Siint-Jacques, nous
rencontrons un clapotis de ras de marée dont la force, d'après ce que nous pouvons
voir, est de 3 milles à l'heure dans la direction du N.-E. La mer est si grosse qu'elle
ne sous permet pas même d'essayer de faire des sondages ; notre golette est ballottée
comme un petit canot dans un rapide.

Lundi, 27 septembre.-Temps calme et sec; une brume épaisse couvre la terre.
Faisons des sondages à 83 brasses, pas de fond; température, 43'; vis-à-vis les îles
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de la Reine-Charlotte. Distance de terre, eviron 15 milles. Ti ès forts courants et
forte marée; on voit des clapotis.

Mardi, 28 septembre.-Au réveil, constatons que le temps est encore calme et
brumeux; il continue ainsi jusqu'à 1 p.m. Le capitaine essaie de faire des observa-
tiens, mais ne réussit pas; ne pouvons par conséquent savoir où nous sommes.
Lorsque la brume s'est élevée à 1 heure, nous étions à environ 15 milles de terre, et,
le vent s'élevant nous en a rapprochés jusqu'à 4 milles, alors qu'il est tombé. Essayons
de faire des sondages, mais ne réussissons pas à 85 brasses. Température à la surface,.
57°; au fond, 43°. Mettons à la .cape et attendons le jour. Ici la terre est élevée,
avec des falaises abruptes.

Mercredi, 29 septembre.--Calme et brume toujours, mais en vue de terre; fort
roulis. Essayons la sonde; pas de fond à 122 brasses; température: surface 55',
fond 43°. Les sondages soot faits avec un plomb de 20 ibs, et'avec 60 brasses do
ligne ils accusent un très fort courant. A 2 p.m. la brume s'éclaircit. Un gros vent
s'élève et nous mettons le cap sur terre; mais au bout de quelques milles, le vent
tombe et nous laisse dans l'accalmie. Le capitaine essaie une observation et parvient
à déterminer la position. Constatons que la marée nous a ertraînés vers le nord au
delà du havre d'Or. Vers 4 p.m., par le travers du chenal Skideaate.

Jeudi, 30 septembre.-Durant la nuit, le vent s'élève de E S.E. et souffle en
tempête ; mer houleuse. Au point du jour virons vent devant pour le chenal Skidegate ;
mais comme il n'est pas bien relevé et que personne à bord le connaît, le capitaine
ne croit pas prudent d'y entrer par un vent aussi violent; comme une partie du
havre d'Or a été relevée et que nous avons bonne chance d'y arriver, nous essayons,
car de là nous pourrons explorer la côte extérieure, Alors nous virons de bord et
louvoyons vers le havre d'Or, ce qui nous prend toute la journée contre lames de
l'avant et vent contraire. Le vent se calmit avant que nous atteignions un bon rmouil-
lage, et il nous faut jeter l'ancre de toue dans 35 brasses d'eau, au centre de l'anse.
Je constate que la guëlette va mai au vent, surtout lorsque la mer est houleuse. Nuit
désagiéïble; rafales de vent. Le fond sur lequel rotis sommes à l'ancre est un
mauvais mouillage. Il est difficile pour les étrangers d'entrer dans ce port par une
brume épaisse.

Vendredi, 1er octobre.-Belle journée.--Eovoyons M. Yondall, avec les chaloupes,
tendre les lignes de fond. La ligue 1 1 est tendue dans 25 à 65 brasses d'eau, à un
demi mille du rivage; température de surface 591. La hgne n° 2 est tendue dans
':0 à 90 brasses, à trois quarts de mille du rivage. Elles sont amorcées avec du
saumon, du hareng et du lard. Allons, avec le cap taine, visiter le bassin de Douglas
pour mettre le navire en sûreté. La marée montant, nous retournons de suite au
navire et, levant l'ancre, nous descendons avec la marée jusque dans le havre d'Or,
qui se trouve à une huitaine de milles de la terre extérieure. Je considère que c'est
une trop longue course à faire pour les navires qui pêchent sur la côte extérieure.

Samedi, 2 octobre.-L'équwpage sur le pont au point du jour. M. Yondall va,
avec deux chaloupes, visiter les lignes. Y trouvons environ 2, chiens de mer, une
douzaine de poissons de roche rouges et quelques rats de mcr. Comme il vente trop
au large, transportons les lignes un peu plus haut dans l'anse. La ligne n° 1 est
tendue dans 40 à 80 brasses d'eau, et la ligne n& 2 dans 25 à 35; température, 50' au
fond. Les y laissons pendant cinq heures, au bout desquelles nous les levons, mais
n'y trouvons rien. Tendons alors la ligne n° 3 à l'entrée des havres Mudge et d'Or;
profondeur d'eau, 50 brasses; température 550, au fond 4V°. Faisons des sondages
tout autour du havre Mudge et en bas du chenal Inskip, distance de 3 milles;
constatons une profondeur moyenne de 45 à 50 brasses ; fond, sable et coquillages
température, &5° à 56°; fond, 46 à 4,. La saison étant avancée, tous les sauvages
ont quitté cette partie de la côte et sont allés sur le côté le plus abrité de l'île, au
havre de Skidegate. C'est malheureux, car nous ne pourrons pas nous procurer de
guides

Dimanche, 3 octobre.-Le vent était si grand, au large, ce matin, et il pleuvait
tant que les chaloupes n'ont pu sortir ; vers 2 p.m., il se calmit pour recommencer
peu apres. 
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Lundi, 4 octobre.-Debout à 5 a.m. Apparences d'une belle journée. Les cha-
loupes nos 1 et 2 partent pour le canal de Moore, chacune avec des lignes de fond et
des lignes à main. La chaloupe n° 1 tend sa ligne de fond dans 55 brasses d'eau ;
température, 55°, fond 50°. Une autre ligne est tendue à environ 2 milles du pro-
montoire dans 140 brasses d'eau; température, fond, 48°0; un peu plus loin, dans 120
brasses, température, fond, 47°. Ici nous prenons quelques poissons de roche. La
chaloupe n° 2 tend sa ligne dans 120 brasses d'eau ; température, fond, 470. La
retirons entortillée par du corail et quelques chiens de mer. Essayons la ligne à
main dans 55 brasses ; capturons un certain nombre de poissons de roche noirs et
oranges. La chaloupe n° 3 tend sa ligne de fond dans 75 brasses d'eau au large du
canal Inskip. Essayons la ligne à main dans 90 brasses, à un mille au large du pro-
montoire; température, 47°; trouvons le fond de mauvaise tenue, mais capturons un
certain nombre de poissons de roche. De chaque côté de l'île Kuper, trouvons un
bon abri pour les petits bateaux, avec ample place pour permettre aux goëlettes
d'entrer dans le canal Inskip.

Mardi, 5 octobre.-Levons l'ancre à 6 a m., et commençons à descendre le canal.
Pas de vent; temps sombre et brumeux. La marée emporte la goëlette jusqu'à
Moore et Inskip, où nous jetons l'ancre de toue. Envoyons une chaloupa tendre une
ligne de fond, et comme le temps est noir et pluvieux, restons à l'ancre toute la nuit.

Mercredi, 6 octobre.-Envoyons une chaloupe lever la ligne, qui contenait quel.
ques poissons de roche. Levons l'ancre au retour de la marée, et commençons à
dériver. Le vent s'élevant, nous louvoyons hors du havre. Nous commencions à
bien aller lorsqu'un grain vient frapper la goëlette, emportant une de ces chaloupes
fond en l'air, déchirant la grande voile et brisant presque la goëlette sur les rochers.
Retournons au havre Rose, où nous mettons à l'ancre pour la nuit,

Jeudi, 7 octobre.-La journée commence belle. Au retour de la marée, levons
l'ancre et avec l'aide des chaloupes faisons à peu près 3½ milles, au bout desquels
nous sommes obligés de jeter l'ancre de toue et restons en panne jusqu'à 9 p m.,
alors que, avec un vent favorable, nous commençons à travailler à la clarté de la lune.

Vendredi, 8 octobre.-N'avançons qu'à une courte distance hors du port, et à
Il a m. sommes obligés de jeter l'ancre dans 80 brasses d'eau. Un homme de l'équi-
page aperçoit un gros poisson qui mange tout près de la goëlette; regardant par-
dessus bord, j'aperçois un grand banc de petits poissons, et jetant un hameçon, j'en
capturai un que je reconnus de suite pour être une jeune morne noire. Après avoir
préparé quelques petits hameçons, nous pêchons.jusqu'à midi; nous avons pris près
d'un baril de ce poisson, qui mesurait de Il à 13 pouces de long. D'après l'apparence
extérieure, il ressemble au maquereau, excepté pour la tête et la queue, mais à
mesure qu'il devient plus gros, cette ressemblance diminue. Température de l'eau,
de 48Q à 55>. Ce poisson a été pris à une profondeur de 3 à 10 brasses. Levons
l'ancre à midi, et sortons du havre.

Samedi, 9 octobre.-Au point du jour, trouvons la gcëlette vis-à-vis le havre
Tasoo. Calme; grosse mer. Le vent s'élevant à 10.30 a.m., nous dirigeons vers le
canal Houston Stewart. Descendons une chaloupe à 3 milles du rivage, entrons dans
le havre Laskoon et jetons l'ancre de toue. Deux Sauvages montent à bord, et nous
disent que nous ne sommes pas en sûreté par un aussi grand frais. La chaloupe
revient et rapporte avoir trouvé fond à 75 brasses, mais ce fond est rempli de roches
de corail. Température, 510 à 5'°.

Dimanche, 10 octobre.-Levons l'ancre et faisons voile dans le canal Houston
Stewart, où nous jetons l'ancre dans un joli petit havre qui nous avait été indiqué par
les Sauvages. Comme il n'est pas désigné sur les cartes de l'amirauté, je le nomme
havre Fobter, d'après l'honorable ministre de la marine et des pêcheries. Il est situé
au S.E. du canal Houston Stewart, et juste en dedans de Moore-Head à partir du
détroit de Heckate. Nous visitons le ranche sauvage et examinons les appareils de
pêche des indigènes, mais ne parvenons pas à décider ces derniers à pêcher aujour-
d'hui, parce que c'est un dimanche. Ils nous promettent cependant de sortir demain,
si le temps le permet. Pendant que nous étions à terre, un vieux Sauvage vous
apporta un gros opticus dont les indigènes font de la boitte à flétan.
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Lundi, 11 octobre. A 1 a.m., grand vent, accompagné de pluie, qui, vers midi,
,souffle en tempête. Le capitaine dit que si nous nous étions trouvés dehors, nous
aurions été emportés au nord. Des Sauvages viennent à bord et nous disent qu'il
serait inutile de pêcher, et que si nous y tenons, il nous faut attendre que le temps se
modère. Du bord de la goëlette, nous capturons trois beaux flétans, dont le plus gros
pèse 165 livres. Les Sauvages disent que les meilleurs bancs de flétan se trouvent
en dedans de l'île, dans le détroit de Heckate, et que nous pourrions facilement en
charger notre navire.

Comme ce poisson n'est pas très recherché à l'état salé, et que nous ne pouvions pas
l'expédier frais, nous n'en prîmes pas davantage. Pourtant, où l'eau est peu profonde
le flétan abonde, et je n'hésite pas à dire qu'il est supérieur, sous tous les rapports, à
celui qui est capturé au large des grands bancs.

Mardi, 12 octobre.-La journée commence belle, mais avec une brise carabinée et
une grosse mer au large; vers midi, le temps se modérant, nous commerçons à tendre
les lignes de fond dans le havre et capturons un certain nombre de poissons de roche,
de rats de mer et de flétans. Prenons des arrangements avec trois Sauvages, Luke
Tate, Timothy Tate et Jeremiah Price, pour aller sur les fonds de morue noire aussi-
tôt que le temps sera favorable.

Mercredi, 13 octobre.-La journée commence belle, et après avoir pris le déjeu.
ner, nous préparons à partir au point du jour; partons pour les fonds avec trois cha
loupes ettce que nous croyons d'amples appareils, et prenons les Sauvages en route-
Arrêtons au ranche d'été des Sauvages et nous munissons de quelques uns de leurs
hameçons et lignes. Arrivês à la sortie du havre, trouvons la mer très grosse, et les
Sauvages veulent s'en retourner; mais je leur fais voir que nos chaloupes sont cons-
struites pour tenir les grosses mers. Essayons de sortir du clapotis des ras de marée
et nageons à environ 4 milles au delà des promontoires extérieurs, où les Sauvages
nous avaient dit que se trouvaient les fonds de morue noire. Nous jetons deux lignes
dans IbO brasses d'eau, les laissons au fond l'espace de 15 minutos, et en les retirant
constatons que l'une ne rapportait rien, et l'autre un seul poisson. Conduisons alors
les chaloupes à un demi-mille plus loin, et jetons les lignes dans 210 brasses d'eau;
après les y avoir laissées 20 minutes, en tirons une qui contenait onze gros poissons,
et je crois que si les hameçons et les lignes ne s'étaient pas entor:illées, nous aurions
trouvé un poisson à chaque hameçon. L'autre bateau, qui était à un quart de mille
plus près de terre, captura huit poissons; mais comme il se fait tard et que le frais
s'élève, nous gagnons la g ëliette. Les Sauvages nous disent que la morue noire (skil)
reste sur les fonds toute la saison durant, et qu'elle y est plus abondante en certaines
saisons que dans d'autres. Ces morues étaient chargées d'œufs, et d'après les appa-
rences devaient frayer au commencement de novembre. Le Sauvage Luke nous dit
qu'en deux coups de ligne il a rempli de poissons un canot de la capacité d'une demi-
tonne. Ces morues sont fendues sur le dos comme le saumon, et dans le paquage,
quatorze remplissent un baril. Les Sauvages veulent savoir s'il va venir des ache-
teurs de poissons, car ils préfèrent pêcher chez eux plutôt que d'aller travailler pour
les établissements de conserves.

Jeudi, 14 octobre.-L'équipage sur le pont au point du jour, et tout est prêt pour
une autre journée de pêche, mais les Sauvages disent qu'il fait trop grand vent. Atten-
dons jusque après le lever du soleil ; mais comme le vent augmente, ncus levons
l'ancre, et avec une brise carabinée de N. N. O., nous donnons la route sur l'Ile Van-
couver.

Vendredi, 15 octobre.-Mettons le cap sur Kynquot, mais le vent tombe avant
que nous entrions dans le havre. Descendons une chaloupe pour essayer le fond de
pêche, mais ne touchons pas fond à 360 brasses. A 6 milles de terre, jetons encore
la sonde et trouvons fond à 210 brasses. Ici, nous capturons un certain nombre de
morue. Nous n'avons fait qu'environ 5 milles toute la journée, et il sera impossible
d'entrer dans le havre ce soir.

Samedi, 16 octobre.-Vent encore contre nous, mais très léger. Envoyons deux
chaloupes tendre des lignes de fond et pêcher avec des lignes à la main ; profondeur,
45 brasses, température 52ç. Voyons des baleines en grand nombre à 3 milles envi-
ron de terre. Arrivons dans le havre de Kyuquot à la naissance de la nuit.
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Dimanche, 17 octobre.-La journée commence belle. M. Youdall et moi allons
explorer l'anse et le havre. Les collines descendent abruptement au bord de l'eau,
mais sur quelques-unes des petites îles il y a des éteLdues de terrain assez plat Les
indigènes me disent qu'il y a de bons terrains plats au fond des différentes anses.
Trouvons de bons mouillages pour les goëlettes et les chaloupes. Retournons au
navire à midi. A 2 p. m., descendons à terre pour voir le Père Nicolas, qui nous dit
que les Sauvages prennent des quantités de "Toshqua," de poisson de roche et de
flétan quand ils se donnent la peine d'en faire la pêche.

On dit que le bareng abonde dans les mois de mars, avril et mai. Les Sauvages
nous apportent une quantité de petite morue noire qu'ils ont capturée avec la ligne et
l'hameçon. Ils disent que ce poisson pourrait être pris en abondance, mais qu'il est
petit et qu'il ressemble à celui que l'on pêche dans le havre d'Or. Je fais un marché
avec les Sauvages pour qu'ils m'apprennent où se trouve la vraie morue, car ils
avaient dit qu'elle se tient dans les anses profondes et non sur les bancs du dehors.

Luiqdi, 18 octobre.-Envoyons une chaloupe lever la ligne de fond, avec ordre de
revenir à la chaloupe si elle ne contient pas de poýsson. La ligne était garnie de
quelques "'IToshquas," poissors de roebe, rats de mer et d'un certain nombre de
chiens de mer. De fait, ce dernier était si nombreux que les autres ne pouvaient
approcher de la ligne, et même étaient mangés par lui quand ils s'y laissaient prendre.
J'envoyai une autre chaloupe tendre une ligne de fond et pêcher avec des lignes à la
main à six milles au large, avec ordre de rester là jusqu'à ce que la goëlette les piît
en passant. Je me procurai dans cette anse quelques échantillons de la vraie morue,
de 30 à 40 pouces de long et de bonne qualité, ressemblant beaucoup à celle qui est
envoyée à la Méditerranée. Levons l'ancre vers 1 p. m., et mettons à la voile ; re-
cueillons nos chaloupes à environ 5î milles au large. Courant d'une vitesse d'environ
3 milles à l'heure; profondeur, 32 bras-es ; fond, sable et gravier. Température du
fond 48e, de la surface 540. Courons vers lesquiat avec un bon vent.

Mardi, 19 octobre.-La goëlette se trouve vis-à-vis Hesquiat, mais le vent est
tombé. Envoyons deux chaloupes tendre les lignes de fond. Peu api ès leur retour,
un petit vent frais s'élevant, ramons dans le havre Hesquiat, et après dîner, descen-
dons à terre, où nous rencontrons le Père Brabant, avec lequel nous nous entretenons
un peu de la péche, de la chasse aux phoques, des terres, etc. Le révd. Père nous dit
que les Sauvages ne sortent pas beaucoup au large pour la pêcbe, parce que la
capture du phoque les remunère assez en éé pour qu'ils vivent et fassent vivre leurs
familles tout l'hiver. Dans ce havre le sol est propre à la culture et bien boisé
d'épinette, de sapin, de cèdre et de pruche. Le havre est excellent.

Les chaloupes reviennent apiès avoir tendu les lignes dans 45 ou 50 bra-ses d'eau,
à 4 milles de terre. Température: surface 550, fond 520; gravier. Capturé quelques
" Tooshquas" de grandes dimensions, ainsi qu'un certain nombrede puissons de roche.
Chaque ligne était garnie de 100 à 150 chiens de mer. Il vient de forts courants de
l'ouest.

Mercredi, 20 octobre.-La journée commence belle et calme, mais vers 10 a.m.
s'élève un léger vent de S.-E. qui change graduellement jusqu'à ce qu'il se fixe E. Ce
vent étant directement contraire, nous n'aurions pas pu avancer, et nous descendons
à terre vers 10 p.m.

Dans une nouvelle entrevue avec le Père Brabant, j'apprends que les Sauvages
avaient coutume, il y a quelque temps, de prendre de la morue noire à une quinzaine
de milles de terre; mais ce poisson était si gros et si gras qu'on ne pouvait le manger,
et les Sauvages ne l'apportaient chez eux que pour en extraire l'huile, qu'ils utilisaient
comme celle de l'Oolachan. Le principal poisson qui sert ici à la consommation est
le Tooshqua (nom que lui donnent les Sauvages Ilesquet), et j'en ai vus qui mesu-
raient 41 pieds de long, tandis que quelques poissons de roche rouges mesuraient 3
pieds.

Jeudi, 21 octobre.-La journée commence avec un vent d'est. Le baromètre
baisse rapidement, et il y a apparence de tempête. Le capitaine croit qu'il vaut mieux
rester où nous sommes, car la gcélette perdrait du terrain au dehors. La gcëlette
Kate entre dans le havre à 3 p.m. Le capitaine dit qu'il faisait grand vent frais
dehors.
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Vendredi, 22 octobre.-Vent de N.-O. A 7 a.m. levons l'ancre et faisons voile
pour Victoria, avec bon vent et grosse mer. Le vent continue dans la même direc-
tion toute la journée, mais à 8 p.m. il tourne et ne nous donne pas la chance de faire
des sondages.

Samedi, 23 octobre.-Vent mou, mais devant. La gcëlette n'avance pas. L'équi-
page prépare le déchargement. La gcëlette vis-à-vis la baie Pellam. Aucune chance
d'essayer la ligne de fond aujourd'hui.

Dimanche, 24 octobre.-Vent devant toujours, mais mou. La grëlette fait une
quinzaine de milles dans toute la journée Température dans le détroit, 5 0 . A la
hauteur de Race-Rocks, le vent tombe. Je quitte la goëlette ici et je me rends à la
rame à Victoria, car j'ai bâte d'acquitter son affrétement. La gcëlette entre dans le
port de Victoria au lever du jour, lundi, le 25 octobre 1886.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOŽ4AS MOWAT,

Inspecteur des pécheries, C.A.

ANNEXE DU RAPPORT DE M. MOWAT, AVEC OBSERVATIONS SUR
LES PÊ0HES MARITIMES, LES FONDS DE PÊOdE, LES HAVRES,
ETC., DES COTES DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

MORUE BLEUE OU " TOOSHQUA "-(Ophiodon elongatus).

Ce poisson est invariablement appelé morue dans les localités où la vraie morue
est; dans le détroit de Puget, il est quelquefois appe!é lingue, à laquelle il ressemble
beaucoup. Les premiers habitants de la côte, qui le trouvaient inférieur à la vraie
morue, lui ont donné le nom de Cultus cod, attendu que dans le jargon Chinook Cultus
signifie de peu de valeur. Il est aussi appelé morue bdtarde, morue-bison et morue bleue
ou verte, selon la couleur de la chair et de la peau. Ces détails dépendent de la 1 âture
dont le poisson se nourrit, des fonds qu'il fréquente, de la température de l'eau et de
l'approche de la fraie, qui a lieu d'ordinaire en été. La morue bleue habite'depuis la
côte du Pacifique jusqu'à la mer de Behring; mais dans les régions du Pacifique du
Nord elle atteint de plus grandes proportions et on la trouve en plus grande abon-
dance. Elle atteint une taille de 5 ou 6 pieds et un poids de 60 à 70 livres. Les indi-
gènes la capturent avec des hameçons de bois dont ils se servent pour pêcher la
morue noire; les pêcheurs de Victoria la prennent avec des hameçons à morue ordi-
naires et avec des lignes de fond.

A certaines époques de l'année, la chair de ce poisson est ferme et bonno; elle
est très supérieure à celle de la lingue de l'est, et j'oserais dire égale à celle de
la morue de l'est. Séchée de la même manière que la morue, elle trouverait, j'en suis
certain, un écoulement facile.

La morue bleue est très vorace et mord n'importe quelle espèce de boitte; dans
l'estomac de l'une d'elle j'ai trouvé un poisson de roche qui mesurait 12 pouces de
long et pesant à peu pi ès 4 livres. Elle abonde dans les eaux de la Colombie-Anglaise,
le long des détroits de Fuca, Géorgie, Reine-Charlotte et de Hecate, ainsi qu'à l'entrée
de Dixon; on en rencontre aussi sur la côte occidentale de Vancouver et des îles de
la Reine Charlotte, ainsi que sur les bancs du large où la profoudeur de l'eau ne
dépasse pas 80 brasses.

MORUE DE ROCHE OU POISSON DE ROCHE.

Le professeur Jordan le classifie en 28 espèces différentes, qui toutes constituent
une bonne substance alimentaire. Elles ont un vaste champ qui embrasse touie la côte
du Pacifique. Les espèces que l'on rencontre le plus sur la côte de la Colombie-
Anglaise sont : la morue rouge, la morue à bandes noires, l'orange, la noire, la morue
à dos jaune et la morue à mouchetures noires. De ces six variétés, la rouge et
l'orange sont celles qui atteignent les plus grandes dimensions, et elles forment un
excellent comestible; on les trouve en abondance tout le long des côtes occidentales
de Vancouver et des îles de la Reine Charlotte, dans les différents havres et sur les
bancs du littoral. On les pêche, avec la morue bleue, dans 120 brasses d'eau, mais
plussouvent dans une profondeur de 30 à 80 brasses, à une température de 48° à 53°.
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M. A. W. Huson dit que la morue rouge et orange de roche abonde le long de la
côte nord-ouest de Vancouver. Ce monsieur a acquis une expérience pratique dans
la salaison du poisson pour l'exportation qui b'en fait en Chine. La morue de roche
se vend de 4 à 2½ centins.la livre. Sa chair est ferme et savoureuse . Ce poisson
peut, j'en suis certain, être salé et mariné aussi bien que la morue; s'il était lancé,
dans le commerce, il deviendrait une de nos denrées principales.

Toutes les espèces décrites plus haut Font ovipores; les oeufs, petits et nombreux,
sont couvés dans le corps, d'où les alevins sortent vivants. On connalt peu le mode
de reproduction de ce poisson, mais l'époque de la fraie est probablement en mai ou
en juin.

RAT DE MER (Chimera collies).
On connait très peu de chose sur le compte de ce poisson, et on le rencontre

rarement sur les côtes de l'Atlantique, mais il paraît abonder dans le Pacifique, prin-
cipalement sur la côte occidentale de Vancouver, où j'en ai vu desspécimens qui mesu-
raient 2½ pieds de longueur et pesaient à peu près 6 livres. Plusieurs se sont pris à
des hameçons de lignes de fond tendues pour la morue dans des profondeurs de 30 à
40 brasses, où la température de l'eau variait de 48° à 52°. Le foie est très gros et
produit une grande quantité d'huile relativement à la taille du poisson, une quantité
beaucoup plus considérable, de fait, que celle fournie par un foie de morue ordinaire.
L'huile est rarement extraite; il ne se prend que peu de poisson, par accident, aux
lignes de fond tendues pour les chiens de mer. Cette huile est hautement prisée par
les horlogers, qui l'emploient pour lubrifier, et comme huile à fusil elle ne peut être
excellée pour prévenir la rouille. Avec des hameçons de bonnes dimensions, ce
poisson pourrait être pris en grand nombre et donnerait naissance à une importante
industrie à cause de son huile.

La fruie a lieu aux mois de juin et de juillet.
CHIEN DE MER (Squalus acauthias).

Ce poisson est répandu sur toute la côte du Pacifique, mais il abonde surtout
entre l'Oi égon et l'Alaska. Il est une source d'ennuis pour les pêcheurs, dont il coupe
constamment les ligi.es; il mange aussi les poissons pris aux hameçons, n'en laissant
que la tête.

La profond ur d'eau dans laquelle on le rencontre ordinairement varie de 18 à
35 brasses.

On le trouve et le capture en abondance dans les anses tranquilles et sur les
bancs peu profonds, mais rarement dans les courants rapides et dans les grandes pro-
fondeurs d'eau. Il semble surtout abonder dans les bancs des différents détroits.

Le chien de mer est capturé principalement pour l'huile qu'on extrait de son
foie et de sa chair; l'huile du foie est supérieure à celle du corps. Elle est excellente
pour lubrifier; mais il y a des gens qui ne veulent pas s'en servir à cause de l'odeur
malsaine qu'elle exhale quand les machines sur lesquelles on l'applique sont chaudes.

La compagnie d'huile de Skidegate, îles de la Reine-Charlotte, fabriquent annu-
ellement 20,000 gallons d'huile, mais elle se plaint de n'avoir pas un marché facile,
vu les droits élevés qui l'empêchent d'expédier l'huile aux Etats-Unis. Un membre
de la compagnie m'a dit qu'elle pourrait fabriquer le double de cette quantité si elle
avait un marché.

Les Bauvages extraient à leur manière, une bonne quantité d'huile de ce poisson.
Ils la vendent aux marchands, aux propriétaires de scieries et aux chantiers de bois,
où on l'emploie pour graisser les pièces servant à lever les billots.

Le chien de mer se vend de 1 à 3 cents pièce, et on peut en avoir à volonté. Il
croit jusqu'à 4 pieds de long et pèse de 40 à 50 livres. On le trouve ordinairement
dans une température de 550 à 60°, et il met ses petits au monde tout vivants.

FLÉTAN (llippoglossUs vulgaris).
Ce poisson, qui est très connu dans presque toutes les parties de l'Atlantique,

abonde aussi sur la côte du Pacifique, et augmente en nombre à mesure que l'on
avance dans le nord. Sur les côtes de la Colombie-Anglaise, on le trouve dans les dé.
troits et dans toutes les anses, sur les bancs peu profonds et même dans des profon-
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deurs de 300 brasses d'eau. En quantité moyenne sur le détroit de GéLrgie, il est
plus nombreux dans celu de la Reine-Charlotte, mais très abondant entre le cap Flat-
tery et le detroit de Barclay, près l'entrée du détroit de Fuca. C'est sur ces fonds
que les pêcheurs de Victoria vont le prendre, et les pêcheurs américains en approvi-
sionnent les marchés du détroit de Paget et de San-Francisco. Il abonde aussi au
large des détroits de Clayoquot, Nootka, Hyuquot et Quatsino. Sur la côte occidentale
de l'île Vancouver, on sait qu'il est plus abondant entre le cap Scott et la baie Shelter,
ainsi que dans les anses des îles de la Reine-Charlotte.

Pendant que nous nous trouvions dans le havre Foster, chenal de Houstoa Stewart,
vis à-vis l'extrémité sud est des îles de la Reine-Charlotte, nous avons pêché par-dessus
la lisse de garde-corps de la goë'ette, et nous avons capturé quatre gros flé 4ans, dont
le plus gros pesait 165 livres. Les Sauvages du village de Minstuits nous ont dit que
nous aurions pu remplir notre g ëlette en pêchant dans le détroit de Hecate; mais
n'étant pas en campagne de pêche, nous n'avons pas essayé.

L'espèce de flétan que l'on trouve ici est bonne; la chair est riche et ferm, supé-
rieure à celle du flétan que j'ai vu sur les marchés de New-York. La capture que
nous avons opérée a été faite dans une température de 47° au fond et de 51° à la sur-
face, et dans une profondeur d'eau de 18 à 20 brasses.

Les Sauvages liydah se servent exclusivement de ce poisson comme de boitte
pour prendre la morue noire. Ils le coupent par petits morceaux minces d'un pouce
de large sur six pouces de long qu'ils enroulent sur l'hameçon, qui, bien amorcé, est à
demi-couvert et attaché avec un morceau de racine de prnche. Lcs indigènes trouvent
que cette boitte est la meillbure. Elle tient ferme et ne peut être emportée par
d'autres poissons que des requins quand elle est solidement fixée à l'hameçon.

Le flétan constitue le principal aliment des Sauvages de la côte. Ils le coupent
en tranches qu'ils font sécher dans leurs cabanes ou bous un hangar. Il se conserve
bien et a bon goût quand il est bien préparé. Ou pourrait facilement, je crois, établir
un commerce de flétan avec le Japon, l'Australie et les Etats-Jais.

MioapU, (Gadus rnorrhua).
Ce poisson est si bien connu sur la côte de l'Atlantique qu'il est inutile de parler

des localités qu'il fréquente, de ses habitudes, de ses migrations et de ses saisons; mais
il est si peu connu ici et pêché si peu souvent que, mêlé à d'autres p>issons, il est à
peine connu pour de la vraie morue, excepté par le pêcheurs de profession.

Cependant, la vraie morue, ou morue fraîche, existe sur les côtes de la Colombie-
Anglaise, où les gens du métier la connaissent depuis des années; mais elle n'est cap-
turée qu'en petite quantité autour des différentes anses et baies qui se déchargent dans
le détroit Àù, à certaines saisons de l'année, elle se rend en recherche de pâture. Je
suis d'opinion qu'elle n'y va pas pour la fraie, car les œufs du poisson que nous avons
pris étaient petits et le poisson lui-même était dodu, avec toutes les apparences d'être
bien nourri. Si l'on songe au grand nombre de caiens de mer qui fréquentent les
bancs du littoral, il est permis de penser que la morue entre dans les anses pour leur
échapper. Une raison qui me fait supposer que la morue entre dans les baies à la
recherche de pâture, c'est que celle que nous avons prise en était gorgée. Cette morue
portait de petites taches noires très distinctes sur un fonds légèrement noir et res.
semblait à celle qu'on appelle souvent la morue des bords de l'Atlantique. A cette
époque de l'année (octobre) elle doit s'être nourrie de sardines et d'anguilles qui vivent
dans le sable, car ce sont les seuls poissons servant de râture que j'aie remarques
dans ces eaux. ' Dans les baies où la morue a été capturée, l'eau étiit profonde, trop
profonde pour que le chien de mer pût aller s'y établir, car on le trouve ordinaire-
ment dans les eaux peu profondes.

Les indigènes ne pêchent la morue que l'hiver, d'octobre à mars. Pendant ces
mois, elle quitte le littoral du Pacifique et remonte au fond des anses et des baies pour
échapper aux tempêtes et aux rigueurs de l'hiver du Pacifique, qui n'égalent pourtant
pas celles des côtes de l'Atlantique.

Nous n'avons pas capturé de poissons sur les bancs du large; pourquoi ? C'est ce
que je ne saurais dire. Il se peut toutefois que ce soit à cause du nombre immense
de chiens de mer qui fréquentent les bancs du littoral, où il se regorgent de tout ce
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qu'ils peuvent atteindre, sans jamais satisfaire leur voracité. Il se peut aussi qu'elle
ne soit pas venue parce qu'elle n'y trouve pas une bonne pâture, parce que la tempé-
rature de l'eau ne lui est pas favorable, parce que le temps de la fraie approchait, etc.
On dit que la morue préfère une température variant de 350 à 420 Fah. Cette tempé-
rature est beaucoup plus basse que tous les résultats qne j'ai obtenus. Notre plus
basse température sur les bancs du littoral était de 470 et 49° Fah. au fond et de 50°
à 55° à la murface. Il est possible que le poisson eût une meilleure température à une
courte distance de l'endroit où nos lignes étaient tendues.

La lettre du capitaine Devereux, publiée à la page 260 du rapport de l'inspecteur
des pêcheries de la Colombie-Anglaise pour 1884, nous apprend que- ce monsieur a
constaté que la température sur cette côte varie de 44° à 800, et qu'il a trouvé le cou-
rant distinctement marqué par des divisions tranchées et par de brusques change-
ments de température. Ceci, je crois, tend à établir que la plus grande partie du
poisson se tient un peu plus au large de terre, dans des fonds où il trouve une tempé.
rature plus égale. Il n'en est pas moins vrai que la morue existe dans les eaux de la
Colombie-Anglaise, et qu'on en prend dans les anses et tout près du littoral, mais
pas en quantité suffisante pour faire de cette pê,he une exploitation lucrative. Toute-
fois, elle doit se tronver en grand nombre quelque part dans le voisinage, pas bien
loin de là. Il ne faut pas oublier que nous avons près de 7,500 milles de côtes mari-
times en cette province, sujettes à toutes les influences du courant japonais, comme les
côtes de l'Atlantique sont sujettes à celles du "gulf-stream," Cependant, nous sommes
sous une latitude plus septentrionale que celle de la côte de l'Atlantique, où la morue
est prise en abondance, et nous avons une aussi grande variété de petits poissons et
de mollusques i écessaires à la subsistance du gros poisson. C'est pourquoi je prétends
que l'exploration des bancs et le développement des pêcheries à morue de la Colom-
bie-Anglaise, prendrait autant d'années qu'il en a fallu pour donner aux pêcheries
de l'Atlantique l'importance qu'elles ont aujourd'hui.

D'après les renseignements fournis par les équipages de gcëlettes faisant la
chasse aux phoques, on sait que la morne et la merluche argentée peuvent être prises
dans piesque toutes les parties de la mer de Behring, où le phoque se trouve en abon-
dance. Des navires partent tous les ans de San-Francisco pour la mer Okotch, où ils
vont pêcher la morue, qui est salée, en cale et apportée à San-Francisco, où elle est
séchée et paquée pour le marché.

MORUE NOIRE OU "SKIL " (Anoplopoma fimbria).

Je puis dire que ce poisson est un des meilleurs dont j'aie jamais mangé, et égal
à tout ce que j'ai goûté de mieux sur l'Atlantique. Comme beaucoup d'autres pois-
sons sur cette cô-e, il a différents noms suivant les localités, tels que: thon, oolàchan,
maquereau espagnol, charbonnier, beshowe, morue noire et skil. Jusqu'ici on ne le
connaît pas beaucoup comme poisson comestible ; il est rarement pêché par les Sau-
vages, et alors pour leur propre usage seulement.

A certaines époques de l'année, la jeune morue se forme en bancs dans les anses
et les baies profondes en recherche de pâture, et ressemble beaucoup au maquereau du
printemps. Elle mesure de 8 à 1 pouces de long et prend la boitte, quoiqu'elle ne
constitue pas un mets délicat.

La morue adulte se pêche en eau profonde, dans les clapotis moyens des ras de
marée, où, selon les S tuvages lydah, elle séjourne toute l'année. Elle se nourrit de
petits poissons et de crustacés, et parait toujours vorace. J'ai trouvé dans son estomac
des bucardes aussi grosses qu'un o if d'oie. Elle atteint une longueur de 50 pouces
et pèse environ 25 livres; elle contient très peu d'issues. Comme je l'ai déjà dit, elle
préfère les eaux profondes de 100 à 300, brasses où le courant est fort et la température
égale. Elle mord volontiers aux hameçons des lignes à la main et pourrait aussi, j'en
suis certain, être capturée par les lignes de fond en temps calme et à certaines péri-
odes de l'anr êe.

Elle erre depuis la Californie jusqu'à la mer de Behring, mais elle est de meil-
leure qualité dans certaines localités que dans d'autres. A certaines époques de l'an-
née elle se pêche dans les havres au large des détroits de différentes dimensions. Elle
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habite principalement les eaux profondes au large de la côte des îles Vancouver et de
la Reine-Charlotte, quoiqu'elle se tienne plus près de ces dernières, probablement à
cause de la profondeur de l'eau.

D'après M. Swan, la grosse morue se prend dans le détroit de Fuca, à une pro-
fondeur de 80 brasses. Le rapport que ce monsieur a aâressé à la commission des
pêcheries des Etats-Unis est si complet et si intéressant, que je le reproduis ici; je
suis certain qu'il sera lu avec avantage et intérêt par tous ceux qui veulent se lancer
dans cette industrie.

RAPPORT SUR LA MORUE NOIRE DU PACIFIQUE DU NORD.

(Par JAMEs E. SWAN.)

"L'Anoplopoma fimbria est connue en Californie sous le nom de ooldchan (espèce
d'éperlan), maquereau espagnol, etc. Par les Sauvages du Cap Flattery, Territoire de
Washington, elle est appelée beshowe, et par les blanes morue noire. Sur les îles de la
Reine Charlotte, Colombie-Anglaise, les blancs l'appellent charbonnier, et les Sauvages
IHydah skil. A l'Anse de Knight, Colombie-Anglaise, elle est appelée Kwakewith.
Chaque tribu lui donne un nom local, mais elle est généralement connue sous celui
de morue noire.

Le nom scientifique Anoplopoma fimbria a été adopté par Gill, Jordan, Gilbert et
la plupart des autres écrivains, quoiqu'un spécimen pris au large de Mount St. Elias,
Alaska, ait été nommé Gadus fimbria par Pallas, ce qui fait voir que sa ressemblance
avec la morue a été observée par ce naturaliste.

Sur la côte du Pacifique du Nord, le terme morne est appliqué par les pêcheurs
et les marchands de poisson à une variété de poissons qui n'a aucune relation avec le
genre Gadus et qu'on ne trouve pas dans les eaux de l'Atlantique.

En apparence générale, la morue noire ressemble au merlan; mais lorsqu'elle a
atteint son plein développement, elle prend la forme arrondie de la vraie morue,
quoiqu'elle est de couleur olive foncé sur le dos, et grisâtre sur les côtés et le ventre;
sa chair est blanche et très grasse, comme le maquereau, et il en a été vendu de
petites sur le marché de San-Francisco sous le nom de maquereau espagnol. Le
professeur Jordan dit: "On prend de la petite morue au large des quais de Seattle,
mais elle n'est guère estimée comme poisson comestible." Elle prend son plein
développement en eau profonde, où elle atteint une taille de 40 pouces et un poids de
15 lbs. Il n'est pas rare que l'on prenne de la morue noire mesurant 50 pouces de
long et pesant 30 lbs., mais la moyenne est beaucoup moins développée. Toutefois,
il est de règle admise que plus l'eau est profonde plus gros est le poisson.
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Bien que j'aie été le premier à présenter ce
poisson au public comme propre à la vente, il était.
cependant connu des officiers et employés de la
compagnie de la Baie d'Hudson depuis plusieurs
années, mais on ne le voyait que rarement sur
leurs tables. L'énorme quantité de saumon, oolâ-
chan, hareng, morue, flétan et autres poissons que
l'on pouvait se procurer facilement et en abon-
dance rendait inutile de se donner la peine de
pêcher en eau profonde pour la morue noire.

C'est en 1859, dans la baie Neah (Wash.), à
l'eLtrée du détroit de Fuca, que j'ai vu la première
morue noire. Un vieux Sauvage venait d'en captu-
rer quelques-unes en pêchant le flétan. J'en achetai
une que je fis griller et que je trouvai égale au ma-
quereau n° L
. Comme la morue noire est meilleure dans une
profondeur de 80 à 100 brasses d'eau, les Makahs
ne se soucient guère de la pêcher, et quand ils en
capturent par accident, ils en demandent une
piastre la pièce, et même ils ne tiennent pas à s'en
défaire à ce prix. J'ai eu occasion de voir le bes-
howe chaque fois que je suis allé à la baie Neah de-
puis 859, mais je n'ai pu m'en procurer une cer-
taine quantité qu'en 1883, tandis que je me trouvais
à Skidegate, îles de la Reine-Charlotte, que je vi-
tsitai sur l'ordre du professeur Spencer F. Baird.
J'ai réussi à me procurer une centaine de ces pois-
sons, que les Sauvages lydah appellent skil.

On trouve la morue noire dans les eaux
profondos du détroit de Fuca entre Port-Angeles
et le cap Flattery, distance d'une soixantaine de
milles, où elle atteint de grandes proportions et est
hautement estimée comme poisson comestible;
mais là encore les Sauvages ne la pêchent pas pour
les mêmes raisons ; trop grande profondeur d'eau,
difficulté de mettre les canots à l'ancre, et temps
calme. Il faut ajouter que les Sauvages capturent
facilement dans l'eau peu profonde, tant d'autres
poissons, tels que leflétan l'ophiodon ou morne verte,
les Sebastichthys de plusieurs variétés, le saumon
et le hareng, qu'ils se soucient rarement de pêcher
en eau profonde pour la morue noire, et lorsqu'ils
en prennent, c'est pour en faire hommage à leurs
chef.

En 1853 un certain capitaine Edward Brotchie
gréa un navire pour aller à la recherche de l'oolàtihan et débarqua sur un point de
l'anse de Knight où les Sauvages capturaient de la morue noire en abondance. Ils
refusèrent de lui en vendre et ne voulurent pas le laisser pêcher, mais ils lui dirent qu'il
pourrait avoir de la Kwakewlth (nom qu'ils donnent à la morue noire) à volonté, car
elle était abondante et grosse; avec leur aide il remplit ses barils et partit pour Vie-
toria avec un plein chargement. Je mentionne cet incident pour montrer combien
la morue noire était abondante il y a trente-trois ans et qu'elle l'est encore autant.

Comme les Sauvages Hydah de la Colomtie-Anglaise parais-ent être les seuls qui
s'occupent de la pêche à la morue noire ou skd, je me barnerai à décrire leur manière
de pêcher.

Les lignes dont ils se servent pour prendre ce poisson sont faites avec les fibres
d'une plante marine, comme celles des Sauvages Makah du cap Flattery et autres
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tribus sur la côte nord-oust. Cette plante géante, le Mereocystis de Harvey, appar-
tient à l'ordre des laminariacæ et est de beaucoup plus grande que les fucacee, l'espace
entre les nouds se mesurant par brasses et non par pieds. Harvey écrit à ce sujet:
On voit souvent sur les rives américaines des plantes aquatiques qui ont 10, 12 et
même 20 pieds de hauteur et dont les tiges se terminent par des frondes immenses ;
mais elles sont bien petites, comparées à quelques-unes de leurs congénères du Paci-
fique. On dit que quelques-unes de ces dernières, quand elles ont atteint leur plein
développement, ont une tige qui mesure 300 pieds de long,

Elles poussent dans les endroits où l'eau est rapide, et elles ont à s'étendre beau-
coup avant que leur légèreté spécifique leur permette d'atteindre la surface. Les deux
tiers environ de cette longueur, depuis la racine jusqu'à la tige, forment la longueur
d'une ligne à flétan. La plante se répand ensuite jasqu'à ce que, à son extrémité,
elle forme une tête semblable à une poire d'où sort une touffe de plus de 50 feuilles
lancéolées de 30 à 40 pieds de long chacune. Cette mince tige est d'une force prodi-
gieuse, et les indigènes la préparent comme suit pour s'en servir:-Les tiges, coupées
à une longueur uniforme de 15 à 25 brasses, sont placées dans de l'eau fraîche cou-
rante jusqu'à ce qu'elles deviennent blanches et que le sel en soit expurgé; ensuite
elles sont étendues et partiellement séchées à l'air, puis repliées en rond et suspen-
dues au-dessus de la fumée de la cabane; après cela, elles sont mouillées et étendues
de nouveau, puis nouées ensemble. Ce procédé est continué, à des intervalles régu-
liers, jusqu'à ce que les tiges deviennent flexibles et aussi fortes que les meilleures
lignes de chanvre de même dimension. Après avoir employé cette ligne on la replie
toujours en rond avec soin ; mais comme elle devient fragile si on la laisse trop sécher,
on la fait invariablement tremper dans l'eau salée avant de s'en servir.

Les hameçons dont les Sauvages se servent pour prendre la morne noire ou skil
sont d'une forme particulière et ne ressemblent en rien aux hameçons ordinaires. Ils
sont faits de nœuds de branche: de pruche, coupées de vieux billîts pourris. Ces nœuds
sont fendus en éclats de la dimension voulue, ensuite faç unés gros-ièrement au cou-
teau, puis passés à la vapeur et courbés en forme d'hamcçons, for ne qu'ils conservent
après s'être refroidis. Ce modi est adopté, à ce que me di-ent les Sauvages, parce
que le fond de la côte occidentale est rempli de pierres et d'incrustations de corail
dans lesquelles les hameçons d'acier s'accrochent et font perdre les lignes, tandis que
ces hameçons ne s'y accrochent pas.

Quand on veut pêcher, on attache l'amorce à l'hameçon avec une petite corde
qui sert aussi à rejoindre les deux bouts de l'hameçon et à les retenir ensemble lors-
qu'il n'est pas amorcé. Après que l'amorce est solidement fixée, on insère un morceau
de bois entre les deux bouts de l'hameçon. En prenant l'amorce, le poisson fait partir
le morceau de bois, qui vient flotter à la surface; les deux bouts de l'hameçon, partant
ensemble, se referment sur la tête du poisson, qu'ils tiennent serrée.

D'ordinaire on attache 75 ou 100 hiameç,ns à une ligne, à deux pieds les uns des
autres, et le poisson est si ab>ndant qu'il n'est pas rare d'en trouver un à chaque
hameçon.

Le morceau de bois que le captif a fait partir et qui arrive à la surface fait con-
naître au pêcheur le succès qu'il a au fond de l'eau.

Mais quoique le poisson puisse abonder, le Sauvage n'est pas toujours sûr de jouir
de sa capture. Son plus grand ennui est le requin, qui souvent dévore le corps des
morues noires et n'en laisse que les têtes accrochées aux hameçons.

Un autre ennui lui est donné par un petit poisson que les Sauvages Hydah
appellent nee-kaio-kaiung, le Blepsias cirrhosus de Pallas, ou le Gùn de la famille des
Cottido, qui vole l'amorce et souvent se fait accrocher lui-même. Aussitôt que le
Sauvage découvre cette peste, il abandonne la place et s'en va ailleurs.

Comme la profondeur de l'eau varie en différents endroits, on a soin de mettre
dans le canot des lignes de rechange que l'on attache ensemble selon la profondeur,
quelquefois on y met 200 brasses, et la ligne, bien garnie d'hameçons, devient alors
une ligne de fond.

La cale.--Une invention très ingénieuse dont se servent les Sauvages Ulydah
pour faire la pêche en eau profonde. Cette cale consiste en une pierre du poids de
10 à 20 livres. Une petite ligne faite de plantes marines est enroulée autour de cette
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pierre et maintenue par un noeud coulant fait sous les côtés, et le bout est attaché à
l'extrémité de la plus grande ligne qui est enroulée autour de cette pierre, et d'une
plus petite servant à la resserrer comme ferait un coin. On prépare la grande ligne
de la même manière que la petite, puis on laisse couler la pierre au fond avec la ligne.
Aussitôt que le pêcheur s'aperçoit qu'il y a assez de chevilles qui flottent pour lui
indiquer qu'il doit tirer la ligne, il largue le cordage jusqu'à ce qu'il sente le poids de
la pierre, donne un coup sec qui défait le noud coulant, détache la grosse pierre qui,
à son tour, se détache de la ligne, qu'il retire débarrassée du poids de la cale.

Depuis mon retour de la côte occidentale, j'ai pris des renseignements au sujet
de la morne noire et je l'ai recommandé à mes amis comme poisson de table de pre-
mier ordre; tous ceux qui en ont mangé me disent n'avoir jamais goûté un poisson
comme celui-là. On est en ce moment à gréer un petit steamer pour exploiter cette
industrie; il fera voile de ce port dès que le temps permettra de faire la pêche à la
Nouvelle-Ecosse et à Terreneuve, et il est pêcheur pratique. Il a eu aussi des rap-
ports avec la compagnie d'huile de Skidegate, et il a vu des spécimens de ce poisson
chez les Sauvages. Il paraît avoir une grande confiance dans le succès de son entre-
prise.

J'envoie des spécimens de morue noire à M. E. G. Blackwood, de Fulton- Market,
New-York, afin de savoir, si possible, le prix qu'il pourrait obtenir par baril sur les
marchés américains et autres.

BALEINES.

Il y a une grande variété de ces mammifères dans les eaux de la Colombie-
Anglaise; les principales sont: la baleine du nord-ouest (Eubalena cullamach), la
baleine grise (Rhachianectes qlancus), la baleine à bosses (Meqaitera versabilis), la
baleinoptère (Balocnoptera velifera), et la baleine à fond de soufre (&baldius sulfureus).

On est à gréer, à Victoria, une goëlette pourvue d'instruments améliorés impor-
tés de San-Francisco, pour aller faire la pêche de ces cétacés, et il n'y a pas de doute
qu'une exploitation très témunérative peut en être faite par des pêcheurs pratiques
et expérimentés. La seule chose qui étonne, c'est que cette industrie n'ait pas été
commencée plus tôt.

Durant notre voyage, nous avons vu des bancs de baleines qui prenaient leurs
ébats autour de notre navire, et nous en avons vu un grand nombre au large du détroit
de Kyuquot. On en rencontre souvent dans les détroits de Fuca et de Géorgie, dans
les anses profondes où elles suivent le hareng. Quelquefois les Sauvages leur font la
chasse en canot, et ils réussissent parfois à en tuer quelques-unes.

REQUINS (Squalus).
Le requin huileux ou milandre abonde sur la côte du Pacifique, ainsi que d'autres

espèces; mais jusqu'ici on ne l'a pas beaucoup pêché, attendu que le chien de mer
fournit toute l'huile dont les marchés ont besoin.

AUTRES POISSONS.

Le hareng (Clupea mirabilis) se trouve en abondance dans les anses de la côte;
mais celui qui est capturé dans le voisinage de Victoria et de Burrard-Inlet fait un
aliment très médiocre, car il est petit, plein d'os et fade. On le mange rarement frais,
et jamais salé; il sert principalement à la boitte et à la fabrication de l'huile.

ÉPERLAN (Osmerush thaleichthys).
Ce poisson, qui est d'assez bonne grosseur et d'excellente qualité, est souvent

trouvé aux arrivages de hareng: c'est un délicieux poisson comestible qui soutient
avantageusement la comparaison avec son congénère de l'Atlantique. Il sert aussi de
boitte, et on le capture principalement avec la seine et avec la ligne à la main.

OOLACHAN (Candle-fibh).

Ce poisson, si connu et si prisé sur la côte, fait son apparition en avril et en mai.
Il ressemble passablement, de dimensions et de forme, au capelan de l'Atlantique,
mais il est de beaucoup plus gras et bien meilleur à manger. Il a le corps couvert
de petites écailles argentées qui sont facilement enlevées à la main. Il entie dans les
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principales rivières pour frayer, et remonte rarement au-delà des eaux de marée. Il
se rend dans la rivière Nasse en plus grand nombre que dans les autres rivières de la
côte, et les Sauvages de Skeena, de la Reine-Charlotte, et plusieurs autres tribus de
l'intérieur, en font leur approvisionnement de graisse et d'huile.

MERLAN.

Il est capturé en grande quantité avec la seine; il est de bonne grosseur et d'une
saveur délicate, et il s'écoule facilement sur les marchés de la province.

POISSONS PLATS.

Des flondres de différentes variétés abondent dans ces eaux. Leur chair est
ferme et savoureuse. On en prend qui sont remarquablement gros. J'ai vu l'autre
jour sur le marché un flondre athereste qui mesurait 27 pouces de long, 12 pouces de
large au milieu du corps, et trois pouces d'épaisseur.

SOLE, RAIE, PLIE FRANCHE.

Ces poissons se trouvent aussi dans les eaux de la Colombie-Anglaise, et on les
capture ordinairement avec la seine. On trouve deux variétés de soles de petites di-
mensions, mais elles sont bonnes à manger.

BOITTE.
En toutes saisons de l'année on trouve de la boitte de différentes sortes sur nos

côtes, mais pour cela il faut connaître et le temps et les localités favorables. Durant
les mois de l'hiver et du printemps, le hareng, l'éperlan et l'oolâchan constituent la
principale boitte. En été et en automne, on trouve la sardine et l'équille en bancs.
On peut s'en procurer en toutes saisons ainsi qu'une variété de coques, moules et aba-
lons, et les indigènes prétendent qu'ils font de la bonne boitte. Le flétan et l'opticus
abondent toute l'année, et on peut prendre du saumon en abondance durant l'été et
l'automne.

GLACE.

La glace que nous avions embarquée et dont nous nous sommes servie pour la
boitte s'est conservée en bonne condition. Une petite glacière avait été construite
dans la cale de la gcëlette, et la glace était bien empaquetée dans de la sciure. Je me
permettrai de recommander aux gens qui exploitent la pêche de se préparer de bonne
heure à faire leur provision de glace, car il est difficile et dispendieux de s'en procurer
en quantité suffisante quand il en faut. Il y a des endroits sur la côte où l'on peut
avoir de la glace sans trop de misère, tel que sur les rivière Skeena et Nasse, ainsi
que au fond des anses de Knight et de Seymore. On me dit qu'il y a là d'énormes
icebergs dont il est facile de détacher des·bancs que l'on fait flotter. Le difficile c'est
de trouver un voilier pour aller aussi loin, car les montagnes sont hautes et s'élèvent
abruptement du bord de l'eau.

PHOQUES A FOURRURES (Oallorhinus Ursinus).
Pour donner une idée de la quantité d'aliment que le poisson mentionné dans mon

rapport est appelé à fournir, il est bon de parler des phoques à fourrures.
M. Henry W. Elliott, dans son ouvrage sur la vie de ces mammifères, estime leur

nombre sur les fonds des îles Saint-George et Saint-Paul, dans la mer de Behring, à
près de 5,000,000, dont le poids varie, après la saison de production, de 400 à 600 livres
pour les mâles, et de 100 à 150 livres pour les femelles.

Ces animaux ne seraient, j'ose dire, qu'une partie des phoques à fourrures qui
fréquentent nos côtes et la mer de Behring, et que tous se nourrissent de poisson. En
supposant que l'estimation de M. Elliott couvre une partie des phoques à fourrures
qui longent nos côtes pour se rendre sur les fonds de la mer de Behring, en portant
leur poids moyen à 75 livres chacun, ce qui n'est certainement pas une exagération,
et en supposant que chacun d'eux consomme chaque jour 5 livres de nourriture, alors
nous avons 25,000,000 de livres de poisson consommées chaque jour par nos phoques à
fourrures. Et il est très probable que la quantité en est plus grande encore, car les
chasseurs qui le suivent régulièrement depuis la Californie jusqu'à ses fonds de pro-
duction connaissent assez les habitudes du phoque à fourrures pour dire qu'il ne mange

267

A. 188750 Victoria



Documents de la Session (No. 16)

pas de poisson mort ou pourri, et que rarement il prend plus d'une ou deux bouchées
du poisson qu'il mange. A mon ssns, il serait absolument inutile d'essayer même de
donner le nombre approximatif des phoques à fourrures qui fréquentent nos côtes ou
la quantité de poisson qu'ils consomment par jour; je me suis contenté de citer des
chiffres pour donner une idée de la chose. Ces chiffres sont confirmés par les capi.
taines de gaëlettes, par les blancs et les Sauvages qui font la chasse aux phoques, et
qui m'assurent avoir souvent vu flotter sur l'eau des poissons morts simpleinent enta-
més à la gorge ou au ventre par des phoques; ils me disent aussi avoir ramassé une
charge de canot de poissons morts qui flottaient à la surface des fonds où des bancs de
phoques avaient pris leur repas. Ce poisson serait du poisson de roche, qui flotte
comme du liège quand il est levé à une courte distance du fond. M. Elliott dit que
souvent le ph que va chercher sa pâture à 100 ou 200 milles; il reste absen't deux ou
trois jours, et quelquefois une semaine. Sa puissance de locomotion est très grande;
il suit facilement un navire qui file 14 nœufs à l'heure, tout en prenant ses ébats.

Le capitaine Donald McLean, un de nos plus heureux pêcheurs de phoques et un
de ceux qui ont été les premiers à en faire la chasse depuis la Californie jusqu'à la
mer de Behring, me dit avoir vu des phoques parcourir 100 à 200 milles par jour,
mangeant et dormant une partie de ce temps. Il dit avoir trouvé des morceaux de
morue, de saumon et de merluche dans leur estomac, et que, lorsqu'il mange, le phoque
vient à la surface avec un poisson dans sa gueule, et après avoir levé sa tête et ses
épaules hors do l'eau, il lance le poisson dans l'air; le brusque mouvement de tête
qu'il fait pour cela tue le poisson, et, après avoir pris une ou deux bouchées, le phoque
continue sa route.

Le capitaine Donald McLean et son frère sont d'habiles pêcheurs de phoques,
comme en fait foi le résultat suivant de leur dernière campagne :-

Capitaine Donald McLean, goëlette Mary Ella.. . 4,256 phoques.
Capitaine Alexande, - cLean. gèëlette Favorite.. 3,à25 do
Goëlette à vapeur Sayard.. ................. 2,725 do

Ils disent que, dans les premiers temps, ils tenaient un journal des dates et des
endroits où ils capturaient le plus grand nombre de phoques (marquant les localités
sur leur carte), et qu'aux époques correspondantes de l'année suivante, ils tâchaient
d'être dans les rnêenos endroits, où ils trouvaient le phoque en abondance.

A en juge par la couleur de l'eau et par la nourriture du phoque dans ces loca-
lités, ils pensent qu'il doit y avoir là des bancs. Ils croient que le phoque va de bancs
en bancs, touchant aux pointes en se rendant vers le nord, car on le rencontre d'ordi-
naire en bandes à 30 ou 60 milles de terre.

Ces messieurs m'ont permis de faire des sondages, de prendre des notes de la
température et de pêcher du poisson dans leur campagne de cette année, si le temps
le leur permet.

Lorsqu'ils voyagent, les phoques ressemblent beaucoup, à distance, à des bancs
de marsouins; ils sautent quelquefois à une hauteur de 15 ou 20 pieds, plongent dans
l'eau, puis reviennent à la surface pour sauter encore. On en a vu sauter dans les ba-
teaux et s'attaquer, blessés, aux hommes qui avaient fait feu sur eux.

Il a été tué jusqu'ici, cette année de 40,000 à 50,000 phoques à fourrures que des
goélettes de San Francisco et de Victoria ont emportés. La plus grande partie a été
prise dans la merde Behring et se composait de vaches-marines et de phoques femelles.
Cette énorme capture, qui menace de devenir plus considérable encore lorsque les
navires que l'on est à gréer seront prêts à prendre la mer, finira par ruiner cette
pêche importante, et il est très regrettable qu'elle ne soit pas protégée de quelque
manière.

Ce grand nombre de phoques à fourrures, joint aux immenses quantités de lions
de mer, de loutres de mer et d'autres animaux piscivores qui habitent notre côte, fait
supposer que l'approvisionnement de poisson dont ces animaux se nourrissent est
inépuisable. Les pêcheurs de Terreneuve connaissaient la valeur de leurs phoques à
fourrures, ils savent de quoi ils se nourrissent et où les prendre. La présence d'un
nombre immense de phoques sur leur côte n'est elle pas pour eux l'indice qu'il y a là
une quantité de poisson aussi considérable que nous en avons pour entretenir nos
phoques?
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HAVRES.

Les havres que j'ai visités sur la cote occidentale de Vancouver et des îles de la
Reine-Charlotte soutiennent favorablement la comparaison avec ceux des bords de
l'Atlantique. Dans un rapport que je joins à celui-ci, le capitaine Wm. O'Leary dit
ce qu'il pense des havres du Pacifique comparés à ceux de l'Atlantique.

Le HAvRE IJOLUOLET est le premier dans lequel je suis entré. Il est d'accès facile,
grand et profond, bien abrité contre les vents et les tempêtes. Sa proximité du dé-
troit de Barclay en ferait une admirable station de pêche; on y trouve en abondauce
de l'eau fraîche et du bois de construction. La florissante colonie d'Alberni, avec sa
vaste étendue de terres arables, se trouve en arrière; la plupart de ces terres attendent
des colons. On est à construire un bon chemin carrossable qui, une fois terminé,
établira, avec le chemin de l'île, une communication facile entre Alberni et Victoria.

Le HAVRE CLAYOQUOT a été le second visité. Il se trouve en arrière de l'île Vargas,
près l'entrée du détroit de Clayoquot. L'abri qu'il offre ressemble assez à celui d'Uclu-
clet, mais il est a'accès beaucoup plus difficile, cependant, par sa proximité de l'océan,
par son immense détroit parsemé d'îles dont chacune offre un abri contre les vents
du large, il présente aux flottes de pêche un endroit très favorable. Les indigènes
m'ont dit qu'il y a de bonnes terres, dont quelque prairies-entre le bord de l'eau et
le pied des collines, en sorte que l'on pourrait y fixer un bon établissement agricole
et de rêche.

Je suis ensuite allé voir le HAvRE d'OR, dans lequel on entre par le chenal de
Moore. Ce fiord s'étend à environ 18 milles de la côte, et il se trouve trop loin des
fonds pour être utilisé comme station de pêch'e.

Les fiords de Inskip et de Moore sont profonds, bordés de collines escarpées for-
tement boisées d'épinettes et de sapins rabougris qui descendent jusqu'au bord de
l'eau.

Il y a, dans ces passes, tout près de la côte, plusieurs petites îles qui, si elles
étaient défrichées, feraient de belles stations de pêche.

Les Sauvages ont des ranches en arrière de différentes petites îles près l'entrée
du chenal Inskip, et de là ils font la pêche en été. L'île Kuper divise les chenaux
Moore et lnskip, qui, chacun, ont une profondeur de 40 à 80 brasses d'eau à une dis-
tance de 2 à 5 milles de terre. Vis à-vis ce havre se trouve le grand fond de pêche
de la morue noire ou s4il. Si ces rives étaient explorées avec soin, je suis certain que
l'on trouverait de bons abris pour les bateaux et les goélettes. Il n'y a pas de terres
arables dans les alentours des chenaux Moore ou Inskip, sur la côte occidentale, et je
puis affirmer, d'après ce que j'ai vu, qu'il n'y en a pas sur l'île Moresby. Le bois est
de petite venue, mais suffisamment bon pour faire des échafauds et des séchoirs pour le
poisson.

HAVRE RosE ET FosWER.-Ces havres sont situés dans le chenal Houston Stewart,
qui divise les îles Moresby et Prevost, près l'extrémité sud-ouest du groupe de la
Reine-Charlotte. Je dois dire que leur accès facile, leur proximité de la mer, les
facilités qu'ils offrent pour la capture de la boitte, pour la construction de maisons,
d'échafauds et de bateaux, et quelques pièces de terres qui peuvent être converties en
jardins, font de cet endroit une des meilleures stations de pêche que j'aie vues dans le
groupe de la Reine-Charlotte. Le havre Foster en particulier convient particulière-
ment aux petits navires, car il y a près de là de l'eau fraîche et du bois de chauffage
en abondance.

LE HAvRE KYUQUOT, que j'ai ensuite visité, se trouve derrière une petite île
appelée Lookout, et bien à l'abri des vents et des tempêtes. Il est situé tout p ès de
la mer, et en arrière il y a un immense fiord qui d'habitude abonde en boitte de toutes
sortes, ce qui fait de ce havre une bonne station de pêche. J'ai vu très peu de terres
propres à l'agriculture dans le voisinage, mais je présume qu'il y en a de bonnes
étendues dans le haut de ces immenses bras de mer dans lesquels nous n'avons pas eu
la chance d'entrer. Il y a là une foule de havres pour les petits bateaux et les goë
lettes.

Après cela, je suis allé dans le HAVR BIEsQUIAT. Il est très grand, capable de
loger une flotte nombreuse, mais il n'est pas assez rapproché de la mer pour être
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utilisé par les petits bateaux qui font la pêche sur le littoral ; cependant, les petits
bateaux peuvent y trouver un bon abri près de l'océan. Le terrain est comparative-
ment plat autour de ce havre, et on dit qu'il y a de bonnes terres arables un peu plus
haut. Il y a une belle lisière d'excellentes terres entre lesquiat et le détroit
Kyuquot, mais une bonne partie en est fortement boisée.

FIN.

En terminant ces quelques observations sur la côte de la Colombie-Anglaise et
les 7,500 milles de son littoral, parsemés d'îles nombreuses et bordés de baies et de
fiords dont quelques-uns s'étendent de plusieurs milles dans l'intérieur, formant des
havres sûrs pour les navires de toutes catégories, - sur les variétés de poissons qui
abondent dans ces eaux, sur la douceur des saisons, sur l'abondance du bois et de
l'eau, etc., je ne puis m'empêcher de dire qu'il y a là place pour une colonie de
pêcheurs. Une chose certaine, c'est qu'on n'y peut mourir de faim.

Si une colonie émigrait ici avec la perspective de recevoir du gouvernement,
pendant deux ans, une subvention ou une prime d'encouragement, pour la quantité
de poisson pêchêe, je n'ai aucun doute que les pêcheries se développeraent beaucoup
plus vite que par tout autre mode.

Comme je l'ai déjà dit, la saison était très avancée lorsque nous partimes pour
notre exploration, et le temps laissé à notre disposition était trop limité pour nous
permettre d'étudier minutieusement l'étendue de côtes que nous avions à parcourir si
tard dans une goëlette à voiles. Si vous avez l'intention de faire faire d'autres explo-
rations l'année prochaine, je vous suggérerais d'offrir un boni à la première gcëlette
de pêche aux phoques qui trouverait et bornerait de bons bancs de pêche à quinze
milles de la côte. Afin qu'il n'y ait pas de malentendu, la goëlette, en arrivant au
port, devrait annoncer qu'elle a réussi à borner un banc, et être prête à conduire un
expert. Une goëlette nolisée'par le département peut passer tout l'été à croiser sur
l'océan sans toucher un banc, tandis que ces goëlettes de pêche peuvent y être con-
duites par les phoques.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THIOMAS MOWAT,
Inspecteur des pêcheries de la Colombie-Anglaise.

LETTRE DE M. YONDALL SUR LE POISSON ET LES PÊCHES DE LA
COLOMBlE-ANGLAISE.

zEW-WSTMINsTER, C.-A., novembre 1886
M. Tros. MOWAT,

Inspecteur des pêcheries de la C.-A.
MONîIEUR,- C'est un véritable plaisir pour moi de vous faire connaître, à votre

demande, mon opinion sur les pêihes de cette province.
Ayant acquis une expérience de plusieurs années dans les pêches de Terreneuve

et du Labrador, je suis certain qu'un rapport de moi sera reçu avec confiance par
ceux qui me connaissent le mieux. Jai fait aussi partie de l'expédition que le gou-
vernement canadien a envoyée, au mois de septembre dernier , étudier les pêcheries
des côtes occidentales des îles Vancouver et de la Reine Charlotte.

La première chose qu'une colonie de pêcheurs qui auraient l'intention d'aller s'éta-
blir dans la Colombie-Anglaise voudraient connaître, serait naturellement la quantité
et les espèces de poissons comestibles. Ils demanderaient aussi des renseignements
au sujet des marchés où ils pourraient écouler le poissun pi épai é ; puis ils étudie-
raient l'importante question cde la boitte, des seines, hami ç ns, etc, de la meilleure
méthode de capture, des havres de refuge, du sol, du bois, du climat, etc.

Voyons d'abord pour le poisson. Je n'hésite pas à dire que les eaux de cette
province, particulièrement les côtes occidentales des îles Vancouver et de la Reine-
Charlotte, abondent réellement en poissons comestibles d'une grande valeur et en
d'autres poissons qui servent à différentes fins de commerce.
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Je dois dire que le flétan est l'espèce la plus abondante, et que l'on peut en
prendre partout, à toutes les profondeurs d'eau. Nous en avops capturé, dans dix
brasses d'eau, des spécimens qui pesaient 164 livres. Il y a sur la baie Clallum, dans
le détroit de Fuca, une fabrique qui met ce poisson en conserves et'qui en a toujours
en quantité pour ses opérations.

La morue noire, ou skil des Hydas, est de beaucoup le poisson le plus beau et le
plus important d'e la côte. Elle atteint un poids de ZO à 25 livres, ressemble au
merlan et est très grasse. Une pinte d'huile ayant l'apparence de beurre fondu peut
être extraite d'une morue de grosseur moyenne, disons de 18 livres. Sa chair est
savoureuse et hautement prisée. Onze de ces poissons ont été capturés par une seule
ligne en 20 minutes. Je suis sûr que partout où elle serait introduite, la morue noire
se vendrait vite. Elle constituerait un commerce lucratif et une nouvelle industrie
importante.

Les spécimens de vraie morne que nous avons capturés étaient d'assez bonnes
dimension et qualité. Les missionnaires, les Sauvages et les capitaines de navires
qui font la pêche du phoque à fourrures s'accordent à dire que la vraie morue abonde
en saison.

Inutile de parler de la pêche du saumon ; cette industrie est assez connue du
monde entier. Nulle part ailleurs on ne pourrait en capturer plus, et à aussi peu de
frais que dans les f aux de la Colombie-Anglaise.

Nous avons trouvé d'assez belles merluches; quelques-unes pesaient jusqu'à 19
livres. Ce poisson se prépare bien, et il vaut la vraie morue.

On peut prendre en grande quantité la morue rose et de roche: elle se vend fort
bien sur les marchés de la province.

Le hareng, quoique abondant en certaines saisons, est de qualité médiocre et n'a
de valeur que comme boitte.

L'oolâchan, un petit pois-on qui ressemble au capelan, arrive en nombre immense
sur la rôte tous les printemps. Il est gras et a de la valeur comme substance ali-
mentaire et comme boitte. e

Des spécimens de raies, de plies, de fiondres, etc., ont été capturés; mais je ne
désire pas formuler d'opinion à leur sujet. Je me borne à dire que tous ces poissons,
ainsi que les mammifères, tels que les phoques à fourrures, la loutre de mer, etc.,
sont des iémoignages vivants de la grande richesse de l'océan Pacifique du Nord.

La question des marchés est très importante; mais le fait qu'il y a eu jusqu'ici
peu ou point de demandes de poisson préparé ne doit pas être accepté pour critérium
pour le moment, ainsi que le démontre l'industrie des conserves de saumon, qui n'est
connue que depuis quelque temps. L'achèvement du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, avec ses nombreux raccordements et embranchements, ainsi que les chemins
de fer américains, vont ouvrir des marchés à tous ces produits. Les populations des
républiques de l'Amérique du Sud consomment beaucoup de poisson, ainsi que celles
du Brésil et des Antilles qui ont été les clientes de Terreneuve, L'Australie aura
aussi besoin de notre morue, de notre flétan, de notre saumon, etc.

Le mode adopté par les Sauvages Hydas pour pêcher la morue est très simple et
peu dispendieux. Leurs lignes sont confectionnées avec une espèce de plante marine
qui abonde sur la côte. Séchées et nouées ensemble, ces fibes font une ligne sapé-
rieure au chanvre anglais; elle est plus durable et pas aussi sujette à s'emmêler. Les
lignes de fond, qui sont en usage sur les grands bancs, ne conviendraient pas ici à
cause de la profondeur de l'eau, des fortes marées et des lits de corail. Les mêmes
objections existent contre l'emploi des seines et des rets à mailler. On se procure
facilement de la boitte toute l'année durant. Lorsque le hareng et l'oolâîchan sont
partis, nous avons le flétan, l'octopus ou poulpe commun, la truite, les coques et les
moules.

Il y a, entre Barclay et le cap Scott, pîusieurs jolis détroits et baies qui tous
offrent de la place à une nombreuse population de pêcheurs et contiennent d'excel-
lent havres pour les navires de toutes sortes. Le cèdre, l'épinette et le sapin de qua-
lité et de dimensions qui ne peuvent ètr surpassées pour construire des échafauds,
des quais, des bateaux, etc., sont communs. On y trouve des espars de toutes gran-
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deurs pour les bateaux pêcheurs ou pour le commerce. Ces détroits sont habités par
le canard et l'oie sauvages, le chevreuil et autres espèces de gibier. Il y a de magni-

giques étendues de terres qui pourraient être facilement défrichées et qui donneraient
d'a bondantes récoltes de grains et de fruits comme les pommes, les poires et les prunes.

Le climat est doux et humide, sans aucune de ces variations extrêmes comme il
y en a dans l'est. Très peu de neige. La pêche et les ouvrages du dehors peuvent
se faire tout le long de l'année. Au mois d'octobre, j'ai vu des Sauvages dans leurs
frêles canots faisant la pêche au large des havres et sur la côte de Vancouver.

Je vous ai fait une courte relation de ce que j'ai vu, et j'espère voir bientôt plu-
sieurs de nos hardis pêcheurs des côtes de l'est venir se fixer confortablement en cette
province.

Je suis, monsieur,
Votre tout dévoué,

H. YONDALL.

LETTRE DU CAPITAINE O'LEARY SUR LES HAVRES DE LA
COTE OCCIDENTALE DES ILES VANCOUVER ET

DE LA REINE-CHARLOTTE.

THomAs MoWAT, écr, VICronRA, C.-A., 7 novembre 18S6.

Inspecteur des pêches de la Colombie-Anglaise.
MoNsIEuR,-Je vais essayer de vous fournir les renseignements que vous désirez

au sujet des différents havres dans lesquels nous sommes entrés au cours de notre expé-
dition à la morue, sur la côte occidentale des îles Vancouver et de la Reine-Charlotte,
et de la relation qu'ils peuvent avoir avec les havres que j'ai visités sur les côtes de
la Nouvelle-Ecosse et de Terreneuve. Je me permettrai aussi de vous dire mon opinion
sur la praticabilité de pêcher sur la côte durant toute la saison.

Api ès notre départ de Victoria, le premier havre que nous visitâmes est celui
d'Ucluclet, marqué Ucluclet Arm sur les cartes de l'amirauté. C'est un havre sûr,
bien garanti contre les vents et les tempêtes par une péninsule qui s'avance parallè-
lement à la côte. Ce havre s'étend dans la direction N.-O. O., sur une distance
d'environ cinq milles. Plusieurs petits cours d'eau et creeks s'y déchargent; l'eau
de ces creeks est excellente.

Le havre où nous avons ensuite touché est le détroit Clayoquot. Après y être
entré par le chenal Templar, nous avons fait le tour des îles Vargas, prenant des son-
dages de 7 à 20 brasses. Il y a un très grand nombre de chenaux dans ce détroit;
quelques-uns de ces chenaux ne sont pas d'accès facile si l'on n'est pas piloté avec les
plus grandes précautions. Toutefois, cette considération n'existe pas pour les bateaux
pêcheurs de dimensions ordinaires. La largeur moyenne de ce chenal est d'environ
un demi-mille; la partie la moins profonde est à l'extrémité nord, où nous n'avons
trouvé que 3ý brasses d'eau, L'île Vargas proprement dite, dont nous avons fait le
tour, se trouve à l'ouest de ce qui est connu sous le nom de Broken-Channel, et a envi-
ron 4î milles carrés. Après être restés à peu près 24 heures dans le détroit Clayoquot,
nous remîmes à la voile, et nous ne touchâmes à aucun autre port jusqu'à ce que nous
arrivâmes au détroit de la Reine-Charlotte dans lequel nous pénétrâmes par le chenal
de Moore, situé sur le côté sud de l'île Keuper. Ce chenal a environ 5 milles de long
dans la direction E. IN.-E et O. S.-O., et à peu près un demi-mille de large. Comme
vous avez dû le remarquer, les rives sont boisées d'épinette jusqu'à fleur d'eau pres-
que. Après avor passé dans ce chenal, nous entrâmes dans le havre d'Or ou Mitchell,
qui a environ un demi-mille de large et est entouré de collines escarpées et densément
boisées. A la tête de ce havre est l'anse Thatis, qui a ane belle grève sablonneuse et
un courant d'eau fraîche. Cette anse est complètement entourée par des terres et
n'est atteinte que par les tempêtes qui passent par-dessus les collines voisines. Le
havre Mitchell et l'anse Thatis sont trop loin des fonds de pêche pour être utilisés
comme station régulière.
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Après avoir minutieusement exploré et sondé ce port, nous remîmes à la voile
et entiâmes dans le chenal Houston Stewart, où le mouillage était si peu bon sur une
certaine distance que nous dûmes continuer notre course jusqu'à ce que nous trou-
vâmes un joli petit havre que je tiens pour l'un des meilleurs de la côte; aucune des
cartes de l'amirauté n'en faisant mention, nous le nommames havre Foster, d'après
l'honorable ministre de la marine et des pêcheries. L'eau est profonde et bonne, et
il est d'accès facile; il a y aussi de l'eau fraîche en abondance.

Après avoir exploré ce port, nous descendîmes entre les îles Barrier, un groupe
de plusieurs petites îles couvrant une étendue de 5 milles dans la direction N.-E. et
8.-E.; nous allâmes ensuite, par le chenal Kyuquot, jusqu'au détroit Kyuquot, que je
crois être aussi un bon havre pour les petits navires. En dehors les sondages varient
de 25 à 45 brasses, mais en dedans la profondeur augmente beaucoup et atteint même
100 brasses.

Nous arrivâmes ensuite au havre Hesquiat, qui est excellent pour les navires de
10 à 100 tonneaux. Ce havre, qui offre un mouillage d, première classe, est protégé
par une barrière ou chaîne naturelle qui le traverse prebque ; mais en tous temps et
marées, cette barrière est recouverte par au moins 4 brasses d'eau. Comme on peut
le croire, elle est une grande protection contre les grosses mers; elle constitue en
quelque sorte un brise-lames natureL Ce havre est le dernier dans lequel nous soyons
entrés en revenant, et, après en être sortis, nous mîmes le cap directement sur
Victoria.

Il y a plusieurs autres anses, baies et havres que j'aurais désiré examiner, car je
présume qu'il existe de bons fonds de pêche dans leur voisinage immédiat. Si le
gouvernement décide d'envoyer l'année prochaine une autre expédition pour conti-
nuer ces explorations, j'espère qu'il la fera partir plus à bonne heure et rester en
course plus longtemps.

J'espère que les explications que je viens de vous donner vous seront de quelque
utilité. D'après l'expérience acquise à Terreneuve et à la Nouvelle-Ecosse, je crois
fermement que la pêche de la morue noire et d'autres poissons sur cette côte aurait
de bons résultats, et que, après un assez bon commencement, ceux qui l'exploiteraient
pourraient faire plus d'argent que dans les autres parties du Canada.

Je demeure, cher monsieur,
Votre tout dévoué,

WILLIAM O'LEARY,
Capitaine, goélet'e "Pathfinder."
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STATISTIQUE des espèces, quantités et valeur du poisson dans la

.-

NOM DES STATIONS. NOM DU PROPRItTAIRE. ,, < -

Rivière Fraser.

Sapperton............... Laidlaw et oie... ............ 28000 7894 . 6000.................
-Coquitlan (vis-à-vis) Bon Accord Fishing o ...... 21000 16500. 1500 . . ....
Ile du Lion ....... Ewin et oie................... 2100 15000 800..... ....... ...
Ladner's Landing.... E. A. Wadham................ .... 35000 14600 .. 3200 ..

do Delta Canning Co........... 8 35000 7506. 8000..
Passe du Canot.. Wellington Packing o.........35000 1125 8700........ ...

do British America do ... ...... 21000 6000. 1500

Anniville.. ....... Brit. Columbia do ........ 21000 5000 . 1500....... .........
Bras Nord...............Richmond Canning Go. 5 21-00 10127. 1500 •......... ...
le Dease ... Pêcherie de la riv. Fraser. ...... 21000 5300. 1000. .

Il Lulu.. . Phœnix Cannery.............28000 10000. 3000. .

Rivière 8keena. Inverness Canning Go.... 513 35000 10587. ....

do , Skeena River Packing Co... 200 42000 15000-........ .. .

do Brit. America Canning Co. ...... 38500- 12000..........
do Metlakahtla Cannery......... ...... 21000 8300..............

Rivers' Inlet......... Rivers' Iniet Canning Co.... 49000 15000..... .........
Baie de l' Alerte....... Thos Earle.................28000 1200......................
Smith's Inlet ........... Laidlaw et Cie.............. 100 3500......... .I0...... 25000. 25000. 10000
Victoria.,....,.......... George Vierman ........ 400. 1000 10000 25000 25000 10000
New-Westminster..... W. H. Vierman et Cie....... 100 100000 ...... 20020000 ......... 1 20

do ..... E. Hosker.................. . .. 14000.
do ..... Fred. Kaye............ . 300.......-......... 1500-..............

Port-Haney......... T. F. Sinclair........ ....... . .... 40000. ...... -....

Chenal Gardner...... Harrison et McAllister ..... 72 3500 6 ....... . .........

Rivière Nimkish. H. Helgeson ............... 858 10500 ......... ... ......... ....

Port-Hammond........ A. T. Tenas........ ...... 10 1000......... .~.--.......

Rivière Stave... Gibson et Jonee...........25....................... 1500...•....... •

Langley ........ .. Moses Graf........ ...... 15 350 .. ... 0
1. de la R.-Charlotte. Skidegate Oil o............ ....... ..............
Acheté par les marchands et compagnies indus-

trielles des Sauvages et autres ........ .... ...... ....... . . .........

Les résidents en amont de la rivière Fraser et ses

tributaires, y compris New-Westminster,pour
la consommation locale (estimation) ... ...... 650 70000. 18000....... .

Les résidents de Vancouver et de Port-Moody et
du voisinage de Burrard inlet, pour la con- 10001
sommation locale.....................•.....50 20 000 10000 5000 15000 4000

Les résidents de Victoria, Nanaïmo et des côtes
de l'île de Vancouver, pour la consommation
locale (estimation)0......................... 5000100002000 40000 22000

Les côtes de la Colombie-Britannique (pêcheries """'I"""".

de plicques à fourrure)...........................-........•. ...

3006 825600 161270 22700 114900 55000 81000 38000

AJOUTEZ-Vente du poisson sur les marchés, non compris New-Westminster. $125,000
Saumon et autres poissons consommés par les journaliers chinois et

autres sur le Canadien du Pacifique et le chemin de fer de l'île. 70,000

$195,000
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STATISTIQUE du nombre et de la valeur des navires et bateaux, rets, etc.,

NAVIRES.

NOM DES STATIONS. NoM DE L'ARMATEUR.

Rivière Fraser.

Ile du Lion............................Ewing et Oie........ ..... 2 70 12000 12
Coquitlan (vis-à-vis) ..................... Bon Accord Fishimg Co........... ................... •••
Sapperton.............................Laidlaw et Oie..............,......... ......... .
Ladner's Landing ........................................ E. A. W adham ...... ............... .... ~. --•.. .. ~

do .......... *....... ..... elta CanningCo ............. 1 15 2000 3
Passe du Canot .............................. ,..... Wellington Packing Oo.......... 1 3 2000 2

do ..... ........... ...... .British America Packing Oo........... ................
Anniville..............................British Columbia Packing Co... ................... ,...
Ile Lulu..................... ......... Phonix Cannery.................. ........... I.0.
Bras N ord...... ............... Richmond Oannery....... .... . ..... ........ .-. ......
Ile Dease....... ...................... Fraser River Fishery...............1 15 3000 R3
Rivière Skeena........ . . ...... ,Skeena River Packing . ........................

do... ................. . Inverness Oanning Oo.....,.....i 10 12000 a
do ............... .... British America Oanning Oo.... ..... ,....,.......... .. *
do5 ... .. .......... ............... . . Metlakahtla Oannery ........... 1 5 1000 R2

do... ................. .......... sBalmoral Canning Co,.............. ..........
Rivière Nasse..... ......... ...... ...... Nasse River Fishery... ...... i 8 1500 2do.. .............................. Wmor .anning O...... ...... ..... .......

Rivière Fraser.....................................Brish Union Packing voer.Fshe ....... 1...8.15.0s
Baie de l'Alerte................ .......... Thos. Earle................... ........... ............
Rivers' Inlet............. .............. Rivers' Inlet Panning Co......................dorsn...........................,..........iveria nPeaning o ....................... ...do .............................. Victoria Packing 00.....................

do ....................................... Warnack Packing Co... .,..... ...... ......... ......... ......
Baie de 1' Alerte . ........................ H. Helgeson et Cie. ............... ...... ..............
Smith's Inlet............,......... ...... Laidlaw et Cie ... v... . ....... ..................
Iles de la Reine-Charlotte.............................. Skidegate 0il Co0................... 1 37 4500 4-

do0........................ . .... do a......,... . , . . .. . .
,ombre de bateaux employés à la pêche, pour

les établissements et les marchés.......t................................ ... .......
Chenal Gardner............. ............... Harrison et McAllister. ......
Rivière Fraser..........................',..........M. Bossammich.....................

do.... .................. .. Hosker .... ...........................
Port-Haney ....................... T. F. Sincair................................
Port-Hammond............. .................. A. T. Tenas............... ....... .... .....
Rivière Stane...... . ..................... Gibson et Jones....... ......,........
Langley........................................ Moses Graff...................... ......... ......... ......
Ile au Phoque ................ ,........... H. Joudall ................ ............ .....@ ......- ...... ,...
Langley............ .................. Gilbert McKay......... . . ....... ..,..
Côtes de la Col.-Britanniq. (pêche au phoque). .......................... 16 1210 48000 ,.

do do......1.......... ................ 4 225 280001 79
do (estimation) ........................ ........................................... t †15 175 9500 50
do (emp. à la pée. du chien de m.)....................................j † 27 2500 T

Total, vapeura ........ o 13e
goeîettes......... 16 1800 126000 167
sloolsttes, loops.....

*Goelettes. † sloops.
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1000

52465

BATEA'X
PLATS.

$
5 750
4 500
4 400
4 300
6 600
3 300
2 100
1 50
1 75
1 100
2 150
1 50
2 800
1 20

1 100
1 150
i 200
i 200
1 50

2200

10 15û0
1100

I60
1 60

5500
2 300

6117615

.

n.
ci

500
125
125
128
150
160
160
160
160
1251
75
78
80
14
50

10
125

30
20

50,

400
32
201
4
61
3
4
4
31
2

89
1121
375

50

3608

mi

T0

200
125
150
150
210
150
150
150
120
125
60

100
50
60
75

......
......

.. b..

50
125

25
5
20

8

2
3

i20
12

2145

1 1 1 0

225 31500
12 3600
7 1260
2 300
4 600
3 600
3 600
2 300
2 300
1150M

r... ... ......

.. . .......

1066 166110

31500r
1300
840
200
400
300
300
200
200
100

123690

3600
900

4500

4 1500
1 500
2 800

50 8000
2 560

65 13375

10 1500
4. 00

1417001

Canots. H Chasseurs indigènes.

A. 1887

RETS ET SEINES.

Seines Rets Seines Rets
Rets àsaumon. à à à à

hareng. hareng poisson. oolâchan

Cd 0 .0:n 0 ce.0 n 0 n

1 0 ( 1 5 0 . .. ... ..... . .. .. . ....... .......

100 15000 10000... ..........
50 7500 5000.................... ..
30 7500 3000...............
40 6000 5000. ..................
36 10000 3600
42 6500 42001 .. . .

40 6000 4000................... .

40 6000 4000.. ......... 1 300.
35 5250 1400.........................
30 3900 3000.............................
30 360( 3000......................
60 10100 7500 2 1500
35 5400 5400. ......... ...............

3 300 500 . . .....
25 7500 6000 ".......I
22 3300 2250 .004.... ... . .. .. ... .. '
15 2000 1800. .. ..... ... ........ .... •.
60 9000 9000 . .... ..... . 6....
36 2700 3000 -I..... . . .. ...... ..0 . .. ... . ..---...... ... ......... ...
4 600 200....................3.275
40 4000 2000............................4 200
10 1500 1500 .0........ .

10 1500 1500............................
7 1000 700 ........
5 750 800.........

. ... 2 600 .......

OssavATIous,

Pas en opêrat.
do
do
do
do

do
do

:.. .. i.... ..4 .. .

2 600
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R ÉCAPITULATION

Du produit et de la valeur des différentes pêcheries dans la province de la
Colombie-Britannique, pendant l'année 1886.

Espèces de poisson. Quantité. Prix. Valeur.

$ ets. $ cts.

8anmon, salé et fumé...... .. ........ .e.* . Bris. 50 12 OU 600OU
do salé......... ........................................ .."..... 3006 8 50 25,551 OU
do frais......... ..... .......... ......... Lbs. 825,600 O O7 57,792 OU
do en boites, 4 douzaines de boîtes d'une lb. Boîtes 161,27(l 5 20 838,604 OU
do fuméa.................................Lbs. 700 15 3405

Esturgeon, frais......... ......................... ..."..114,900 O 05 5,745 OU
Egrefin do (poisson blan).. ...................... " 55000 O 05 2l750 OU
Flétan do ................. ............... 81,000 10 8,100 O
Hareng do........................................... 38000 O 03 1,140 OU

do fumé........................... ... .0... "0 20 900 O
Eperlan, frais................... ............. 19,00" 04 760 OU
Poisson assorti...... ......................... ,......... .173,800......8,690...
Truite.. ............ . 30,750.O.10.3,075...
O o fchau.............. ..... ..... .. . . . .... . ........ ......... 1,00"O0 030 O0

do fumé ................. ,................... . . ............. Br"90 10 OU 8000O
do salé ....................................... ......Br4s. 4,0 0 0 2,0O0

Huile, oolâhan......................... ......... Galls. 200 1OU 200 OU
do chien de mer, raffinée ...... . ................. 20,000.. 50 10,000 OU
do phoque et marsouin ............... ..................... 25,00 40 10000 OU
do hareng.............. ..............................."....40 O 40 296 OU

Huîtres indigènes ................. .................. Bris. 300 7 OU 2,100OU
Crabes et langoustes......................... .......... ...................... 2,500 OU
Moules et autres crustacés........................................................................... 3,000 OU
Sardines ................................................................. .... 500 OU
Peaux de phoque à fourrure.......................... 38,907 10 00 389.070.. .

do à pelage doux........ . . . ....... .3000 O75 2,250OU
Peaux de loutre de mer ...................................... 25 60 OU 1,500 OU
Poisson vendu sur le marché, à l'exclus. de New-Westminster. ............. 125>000
Consommation par les Chinois sur le C. P. 0. et le chemin de

fer de l'Ile du Prince-Edouard et autres endroits.................... ... 70,000 OU

Total ......... ...... ... ........ @boa...................1,577,348 OU

Consommation par les Sauvages:
Saumon.0.... ... .1020732e500
Flétan...............................0190,00 00
Esturgeon et autres poissons.............260,000 00
Huiles de poissons............................75000100 638,500 O

22,7003015,45 00 0

Grand total du rendement approximatif de 1886.............................. 4,834,848 OU

Etat comparatif du rendement des années 1885 et 1886, à Il'exclusion
de la consommation par les Sauvages :

Total, 1886 .......................... $1,577,348 OU
do 18851................1,078,038 O0

Augmentation, 1886 499,310 O0U
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NoMBRE et valeur des navires, rets, etc., employés dans les différentes pêcheries de
la province de la Colombie-Britannique, pendant l'année 1886.

Nombre. Navires, rets, etc. Valeur.

$ ets $cts.

13 Steamers et avisos, de 3 à 60 tonnes.....................
16 Goëlettes, de 40 à 50 tonnes........ .......... ... 0.....
18 S loops, de 1 à 12 tonnes ...... ....................... .............

994 Bateaux de pêche ...... ......... . ...... ............................. 5019Ô Canots de pêche, cèdre.................. ........ . ..... ........j
64 Bateaux plats et chalans......................... .. 7,615 00

1,066 Rets à saumon, 332,220 verges....... .................... ............ 123,690 00
2 Seines à hareng ......................-....... ........ ........ 600 0

36 Rets do .... ...... ........... ..................... ...... 4,500 0
65 Seines à poisson.....................,................... ............ . .. 13e375 00
14 Rets à olâchan...................................................1,700 00

329,945 00
25 Etablissements de conserves, valeur présumée 1.............449,500 00)

1 Fabrique d'huile, Iles de la Reine-Charlotte ............. ..... 10,000 00)
1 FRabrique de conserves flottante et fabrique d'ul......60,000 00)

Différentes stations de salaison.. ... ........ ............ 20,000 00)
Glacières et édifices pour l'expDéd. du saumon dans la glace 3ffo ()0o

12,690 00
542,500 o0

Total...................... . ... . . . .. 872445 00

Matelots n , e é ...................... ........ .. 7...
Pêcheurs. br -ob**.as@.....*bauoe@.0..- .. 3,608
Chasseurs indigènes. . .. .. 291
Grèviers fotant.et.abri.........................que.d' ................. 2,145

Total .. ... ............................... ......... 61211

THOMAS MOWAT,
Inspecteur des pc.erdes pour la ColombeexBritannp 3ue.
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ANNEXE

ONTA
STATISTIQUE du nombre et de la valeur des navires, bateaux, rets, etc., ainsi que du

NAViRES ET BATEAUX EMPLOYÊS À LAI PtCHE.

Navires. Bateaux.

STATIONS. "

.Diviion du lac Supérieur.

Rivière aux Tourtes............. ......... ......... ...................... o. 1 2 30 2 4 2 0 7
Baie du Tonnerre ......... ... .......................................... ...... 12 0 3 1 0 5 2
Iles W elcome ......... .................................................. ...... ...... 4 4 0 8
Pointe Porphyre .............................................. .......-.... ..... -04,5 05 i
Baie Noire ........................ ............ .................... ...... ...... ......... ...... 2 17 4
Roche Debout...... ...... ..... ................................... ...... ...... ......... 8 6 5 1

Saint-Ignace ......... ...... ......... .......... ......... ......... ................
Baie Népigon ....... ......... ......... ........ ..... ..... ................. ....... ... l. . .. b 5
Ile Balter ............ ......... .................................................. ....... ..... ... 2 16 5
Ile Copper............ ............... ..... ..... .............. ,be.e.. ...... eq 4 17

Népigon et autres Sauvages ......»................................. ...... ...... 36 80 2
Baie Noire ..... ....................................... ...0 09669..................- . 9096o.

Port-Arthur....... ... ..... ....... ......... ... ......... ...... ......... ...... 5 0 3 1 7
Baie Michipicoton et îles,................. ............... ................ 1 0 0 3 8 9 0 1
Baie Batchewana .... ............. ..................... .......... ...... ...... ...... 8 1 0 1 2
Ile au Lézard ........... ....... ......... .... .................................. 2 75 0 0 7 10 00 1 0

am n e,..... .................................... ........................ ,... ... .... 3 60 6

1 ... 20 3 1

Rapdeade SaiteMare .................. .............. ..... . ........... . 8...04

T otau ........ es, oue rse buet, go ,.....e@ ......ebo.......00 18 ...... 0 25

G ra d S bl ....... ........... ...................... ose**e ... e.. s...... ......... .....*. 24 1 0 0 5
G ra de at ure.... ............ ....... ...... .......... .. ..... . ...... 0......... ...... 0

Mo li s lAl om ....................... 000 000.4 cse 1@ .... *e . . *e.*00 .. 332 01

Poite u erp nt....... but 66998 eu.@ ..... coe. a 2 0

Il àl S tia ese....... ............. 0400010,0 1s-I 010 2 1 000 6 3 8 0 8

ieauxCTorts............... ........ ............... , ..... .. 00. 2. 845 200 9

Bae u onere........................2. 25 000 7 1 095 2

lCesWeloet...................... .. ............ ... 8. ...... ....... ......
pi inte-Marrhye...... ...... ................................. 8 5 6001 4

Bai Nore............. ... .. .. ~ 2 1751 4

Totauxa... .................................... 5300 5
0250 6

lie altr............ .... ... ... .. 2 160 I 5
île oppe . .. ... ... . .... .. 4 175 I 8
Népion e autes Suvaes. . .... .... 36 880 I 72

Bai Mchpiotn e les.....................i12100 8 900 14

BaieBathewna. ...- ... ... ... . 81500 . 26
lieau ézrd............................ 15500 7 102000 20
Mamanse........ .... ... .... . 3 600 6
Rapde d Sint-Mri..................................8 200 16

Totaux ................................ ............ 6 89 8800 18 120 102701 252

les Manitoulines.II

Grand Sable..........................................-.....--..0...
Grande Batture.......................... ....................... 3 75 10000 9 4 00 9
Moulins d' Aigoma.................... ......... .. ... .... ...... 3 22
Pointe au Serpent. ............................................. e.........6.
île à la Sanvagesse ......... ..................... ........... 2 18 4000 6 36701 8
le C ock bnrn ....... ............................................. i1 33 3500 6 3 401 4
11e Kagawong ............................................. ... i1 15 2000 5I
îles aux Canards ......... ........................ ............. 3 70 10000 15 4 00i 9

Cap Robert ....................................................... ..... ...... ... 6..0.•..

Totux......................*. 0 21 950 44 150080 360

28200

MATÉRIEL DE PÉCHE. 1

- --- I

Rets à mailler.

900 450
3750 1875
1650 825
1600 800
1900 950
2590 1295
1500 750
1300 650
800 400
600 300

2250 ' 1125

3000 1120
3120 2223

15200 5200
3500 2727
8200 4100

41860 24790

6060 2600
18500 6000

234000 15600
28125 3000

54000 15000
1440 400

342125142600

Rets
à chambres

.0
S
o

.......4..
.. ..

2...

2

....

2

2

3
3

4
4

40
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EsPiOES DE POISSON.

.0

oa
.0

O
0

o
54

.0

45.
oa
.0
s
o

o
54

lui

- I .................I ..........~........I -- I -I--*I~--i -- I

400
750
800
600

3300
1- -

10

200
15
75
76

600
221
60
25

1083

12500
117700

31500
58900
18000
66700

6000

10500

8000
57000
65500

1520001
24260

2000

630560

600 900.
4000. 40MO0

800 200
..... .... 266100

20 15 441
900 30878

6000- 2000001600 9... 70000
1600 ........ 000

17500 915 684078

13000 150
72380 8
24000 .........
2850015003 .........
70000.........

...... .... 250
18000 140

175
... ... 115

20000 60

20000.
61000 350
37700 ........

154000 118
35374 .........

.......... . . ...

568954 1366

. .......... 425
120000 .........

...q. ...... .......... 495000 .........
278500 -.. ....
120500 5

15440.
700000.
200001.........
100001.......

1359440 430

...................

41480.1

41480 ........

....... .........

100000 .........
90000 .........
85000.........
40770.........
1480 ......
3805 1317

60000.........
60000 .........

2000 ....

4515751 1317

† Poisson frais non compris ci-dessus.
281

A. 1887

No 8.

RIO.
rendement et de la valeur du poisson dans la province d'Ontario, pend. l'année 1886.

oYF-
9.

ce

CD

on

.0

o
a
'8

VALEUR.

$ et.

3,64600
15,31790
4,45500
7,006 25
2,653 50

10,963 00
4,510 50
3,47900
2,512 00
7,325 00
4,315 00

90000
4,040 00

18,94000
12,529 28
26,260 00
5,020 72

160 00

134,033 15

13,250 00
23,200 00
4,500 00

15,350 00
49,100 0(
16,524 92
8,197 15

78,00000
10,440 00

1,540 00

200
1050
500
475
450
900
350
300
400
500

42500
t30000

77625

2681

.. . .. .. .*

90000

30000

32988

... - o...

152988

90000

25000
582251
43282
70240
50000
4000

....e ...

340747122681 220,102 07

-- l- 1

11
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STATISTIoU du nombre et de la valeur des

STATIONS.

.Division de la baie
Georgienne.

De Collins-Inlet à Parry-
Sound .......... ......... ....

Du havre de Victoria à
Parry-Sound.................

Du havre de Victoria à
Allenwood. ...............

Rivière Nottawasaga et
ses environs.................I

Owefn-Sound. .. ..
e-ond ...... ........

Baie Colpoy à Cap Hurd...

Totaux................

-Division du lac Huron.

Rivière Saugeen......... .....
Ile Burk et autres,...........
Sable Beach..................
Southampton.......... .......
Ejncardine...... . ....... ......
Goderich..................
Bayfield..................... ....
Bosanquet .................
Plympton .. ...............
Lakeview...... ......... .........
Lake-Shore ..................
Pointe Edouard, (y com-

pris l'anc. rés. militaire)

Totaux...................

NAvIREs ET BATEAUX EMPLOYÉS À
LA PÊCHE. MATÉRIEL DE PÊCHE.

Navires Rets à
et Bateaux. Rets à mailler. Seines. cham-

remorqueur. bres.

.0
so
z

9

d;bc

52

122

$

550

2500

700

4800

6000

14550

5

3

.....

.0
8o
z

22 3800

10 1725

30 1450
i 150
1 150

215
17 18251

84 113151

..... . . ....

. ...... 10 2200
........ ...... 7 1500

. .. ... 3 600
..... ..... 3 59

. .. ... 7 270
.... . 9 1400

..eQ....o.... @.... t.. ...
. . 14 335

.0 ...... .... 7. 300

......... 60~ 7155

0

853001

54950

21300

3000
720

143750

$

71661

4625

1876

3000
550

10050

500

150

200

.......

180
.0...,
l.m....

o;
.0
S
oz

208 309020 27267 650 380 ...... ......

..... ...... ,.... . ..... 420 3501.....
20 ,...... ,.......,1200 1020 .......
30 .................... ...... . .. ... .
18 ......... ............

9 12980 2250 .... . .... ...... ......
9 13640 2.00.... ...........
28 ...... ...............1236 1150 ......
25 ............ .......... 9 3000

130 7700 1580 ..... ........ e.....

37 ...... 1540 1125.

31 ............ ......... 218 660 .....

337 34320 6030 4614 4305 9 3000

r

I

282 283

navires, bateaux, rets, etc.- Ontario-Suite.

Yer-
veux.

.......

375

,4.0..

ESPÈCES DE POISSONS.

104

234

80

40
24

9
40....

302060

282000

20000

.0000
110000
140001

100511

105600

74501

11266

£00000
580000
22000,

6220001

34

130

92

90
120
16

19 375 491 858571 1505366 482

166000
113000
90000
96000
92000

100000

36000
23000
50000
54000

1490
6000
200

270690

.0

n
a

350.

PE

40 . 2000

45.

472 2000

1501......... .........
325|...... ......

4251

2400(
4640(
3180(
7800(
1700

1032 12300(

1932 32020

0 .........
0 27400
0 2720001
0 ........
0 52800

0 26000

0 378200

.0

navo
.0

o

4001 27000

400

8400
34200

500
2500

500

30500

38600

31900

US.0

.0
o

10

100001 120001.

10000

...... 4S000.

42600 119500.

1000

13000

1

o

D -

*RemoIqueurs.

$ ets.

33,992 801

36,414 00

4,406 28

11,260 00
57,990 00

5,785 00
57,800 88

207,648 96

8,000 00
750 00

1,625 00
16,160 00
10,880 00
11,980 00
15,300 00
19,474 00
18,651 20
6,900 00
7,545 00

15,550 00

132,815 20

40000

80000

120000

.0.....

26000
70000

186800
43000
84000

409800

&.. 1887 A. 1887

........................

... .... 557000

283282
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STATISTIQUE du nombre et de la valeur des

NAvIREs ET EATEAUX RETS, LEUR
EMPLOYÉS À LA PtOIHE. VA

Navires Bateaux. Rets
et remorqueurs. . à mailler.

STATIoNs. "

Division db lac Ste-Claire et de la
rsvière Thames.$$$

iBaie Sarnia........................ ... ........... 0 6 .

4Réserve des Sauvages .............. ... .......... 1 5....
Moore.................................. ..-... 585....
Sombra.................. ................. ... 4....--....
Baie Mitchell ..... ..................-......... 1 2 0 .

~Rivière sydenham .................. . 2 4
Rivière Thames.....-........ ... ... 0 20 4

<Pointe de Pierre.......... ........ ............. 10 354

Totaux..................... ... ......... 5 0422 I

Division de la rivière Dtroit.i

Diiodilsion dula ir et de l

oine eé tri f.......................... .. 3....1 320

d s (auvale) .............. . .. .... .. 41

De Romny à Oxfrd.................. ...:: 237 037 601

Mooret........la .... ................................. 51812 4..
,'Soba........ ............................ ... 25407 7 .
BaiyrMcell ..................................... 610 2526.
,Rioire-Sydnha................ .... ... 02 4..
Rt-re ..... . ... 2 ............. 20..2
otdBPerrwe..................31ces6606086021477..40......00.31

Wa otingm....... . ............................ 9 10 10.

LonueionelI980 5 ....... .

T reyDétPoit.baies.int.r..etextr4 25 1 5 2 1 87.........

Deanticok erm)... ......... .32 320 1........
de oa ga labaie. oulto4 ... ..... . ....

'De oomn àOfordEri.....1... ...... . .4...8 ....9.5.3 . .6

o mprlaG rande... Rivière.. ........ . 26 4 ......... .....
Ttaux........................4...... .13 1 6 28 1......... .

Tyroue ....... ...... ...... .0000. '4é - **16 365 137 ......... ..

sPoin-tanPley(terr .ferme... .......... ... .... 8-......0 ..1 8 1 55 1 ...

o (lle). .. ........ ....... ........ .. .2 ..-.. 0 ··.............. 6

Port-Glasgow ..... ..... ........... ....... 8...0.....4 -7-.....3... 1
W algle a.. .... ......... ........... .......•• .. .... . .... •.-.. .. 4 3 1 10 .....
Tyron elP................ .. .........-....... ...-.....-......... 5 9 1630 2
Port-Stany b.......... ............. ..... 2 .48 .4500 1 8 2510100 2

.DeLngu o ne .....................

9.. 
...............

,De Normandale à Port-Dover.... 1 10 1200 4 7 80il4515

De Cayuga à la baie Moulton, y1
compris la Grande Rivière ......... *3 14 555 6 8 26 24 80(

ýDe Moulton à Fort-Erié............... ... ...... 7........9... 1

Totaux~~~~~~~~~~~3304 ......... .............1101145516118628118321

NOMBRE1 DIMENSIONS
LEUR, ETC.

Seines. Rets àchambres.

40 50 ......&.........
260 370..,... ....... .
1951 250 ...... .........
127 150 .

2100 505.
45 280 ........

758 718 t.. .. ...
1900 2000 ...... I........i
5425 41231...... ........

3100 3075 71 2300

34
, .- .,.. 11

0 310 150 20
...... ...... t 3
...... 0...... 6
.e ... e.. ... - 4
. .... ..... 10
..t ....-. 9.... 8
0 ...... 12

100 150 41
38 ..... ...
16 900 90'..
58 150 150 3
... .... .. ...... 9

00 121 370.
26 282 560 2

38 1863 2280 126

6625
3200
5000
450

2400
1950
4000
3500
4000
1300

750
4600

700

38475

Remorqueurs.

1V

Verveux.

.0 O I

o E
z fr

... 09

.e. ,

.... 06

.... *%

....

,....

..... 9

....
.....

14

EsPLUS DE POISSON.

02-I

21400......

..... 255301

..... 2700

..... 29025
..... 1400
..... 7000
.... 7020
... 30960
.... 8066
... .16615

... 4393

2400
1834

70 300
2400

70 141643

40800
......0..40800

125 175001
856 41500
745 11000
340 83000'

..... ,... 135200

2066 288200

600
1900

80
2400

4980

....

.. . .

... .

355

8200

3400
9350

20950

2000
16200

6000

1200
54515
5200

851151--

600

41001

3650

8400

5300

8200
1106821
194751

143657'

00

080

.......

VALEUR.

$ cts-
1,680 00"
7,422 00-
4,275 00,
6,210 00

856 00-
318 00

18,834 26
1,607 05

41,202 31

. 35100 325600 85950 9 0......... 8800 57001 295001.........1 198,992 50-

7001....

281

1713995
240000
394480

210001
60000
53950

388740
41552
83150
138821

22000
99046

118774

38000
133070

36511
24325
59680
6135

18000
5100
4924

29250
96930
38204
1980019300
4300

15655

1800
12800

...... a

......

.......

.0.8..

4.0....

q.....

700
1050

600,
......s

206851
3575
340

...0.....
O.........

500

16001
22001

1001

4450
4550

33785
6750

73443
1375
70001

23595
149560
103260
136415
23643,
31700
25518
21155

27000
163460'

3421639 j 349854j2350 38000j827659

.......... 186060

..* ...... 12200
100

.........
2100

1200

300
64601

.11000
5250 .........
3200 10000
2000 .........

550 5000

12600 29450
6050

23600 271100

24000

5600
.... 80..
...,....

96,774 70
14,417 75
29,555 38,

1,554 25
4,916 00
4,929 80

31,133 60
11,109 98
18,909 9
4,704 32,
1,252 50
4,225 0&
7,185 38
8,320 97

5,506 50
17,861 60

33400 262,357 63
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STATISTIQUE du nombre et de la valeur des

STATION.

Division de la rivière Niagara et du
lac Ontario.

Queenstown ,....................................
Niagara (ville). .............................. t....
Port-Dalhousie .........................
Louth et Clintin ...... ........................
Grimsby.... .. ...... ... ..............
W inona ......... .,..... .................
Grève Burlington ......... .
Bronte............. . . ..........
Port-Credit .........................................
Le Humber ........
Baie et Marais Ashbridge à Port-Union....
Baie des Français ....................... .........
Whitby.........................0.......... ........
Bowmanville à Brighton...............
Lac au Riz....... ...................
Rivière Trent .........-.........................

NAVIRES ET BATEAUX EMPLOI RETS, LEUR NOMBRE DIMENSION1
YS À LA PÉCHE. VALEUR, ETC.

Rets Rets à
Navires. Bateaux. Rets r. Seines, cham-à mailler.brs bres.

o o o o C o 2S c3 o e0 0~ ~ a -~ j ~Z

(b

80

340
130
300

1440
1415

315
180
390

50
601

1025
2000

.[j.I.
Totaux ........................ .... _ 21618725

Division du comté de Prince-Edouard
et de la Baie de Quinté.

Grève Weller .......,.................
Grève Wellingten................
Baie $mith ........... J........ . .
Baie de Quinté..............a....
Ameliasburg.. . . . ........
Sophiasburg ........... ...............
Thurlow ................................
Tyendenaga..................................j

' Totaux.... ...................

413214000112

1 30 3001 6

900j

8
31
31
19
4
4
36
43

7
2
8
4
4
42

.0.

215

8390
1330
2195
2000
7000

14850
33000

1485
2000
3400
1100

5751
9000

86325

901 20000

13031 1391 5000

1 ;1 1Z; 1i i s
1199
159
264
240
840

1848
4080

418
720
270
132

69
1500

11739

60
745

1525
....103
100
100

300

2933

1501
584

670

150
80
80

200

1914

450

1450

. ...m

4000 800 800 ....

1105 3000 2740.

4300 18 921 2203j 2291 250001 510513800 35401...

*Machines.

286
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..

39

20

390

ESPÈCES DE POISSON.

Ver-
veux.

40 ..

200
4100.
9528.
1420.

........ ... .
5000.

873.
3655.

35600.

47800
100415
22300
22200
6600

39500
172700
485000
43000
2500Q
30400

5600
11400C

........

5194
66

240
250
964

9285

4500

150
250
200

5194...

.0

ta

1400'
14290

400
500
180
560

22000

40 410 21099 60416 30 1014515 20695j39330

151 1501102800115835@Î.

6711665 42250 ....... ,

145050 158350

14000

230 26100

230 40100

6100

1000

1500

6001

3500

......

. . .

......
......
.....
......
......

...... 0.
........

2300000

1215

250
17900

60

1000
.........0

50
250
60

100000
25000

144570

47801 11655i

7'400 2100j 1215 4780

287

A. 1881

o
a

.0

a
a
E
S
o
C

0?

.0

.0
o

900.
2613 1830
200 ..... *

10750
2905

500

4500 û

59155

170001.........

VALEUR.

$ ets.

3,297 00
7,532 36
1,325 J8
1,165 20

703 09
2,823 36
10,546 Q>
24,250 O0
3,250 00
1,732 84
3,614 40
406 60
601 00

4,724 00
18,000 00
10,500 00

94,471 49

26 567 00

12,413 50

38,980 50

..1830

..... 1

1200 6000
200 12500

16500 31000
4600 5100
2350 5500

....... 39200

20000 50000

62090 153013

26200 109000'

24250 140900

50450124990011655

navires, rets, etc.-Ontario-uite.

2401
.. @......

3000

2345
........ .

2000
500
40Q

450

12000
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STATISTIoQU du nombre et de la valeur des

NAvIRES ET BATEAUX EMPLOYTS. MATÉBIEL

Navires. Bateaux. Rets à Seines.mailler.
STATIONS. - . -- - • -

Divisions de Lennox, A.ddington et Frontenac. I

4Jbte du lac en face de Lennox et Addington, Z 5

y compris la rivière Napanee............ ....... .... .... 14 243 24 28000I 310.......
Ile Amherst.................................. ....... I... .... 16 240 29 44601 325 .... ....
Eaux intérieures, comté de Frontenaec......... .. ......... . .......I...., .... ........

Totaux ...................................... 1...... .. ... 30 483 53324606351 I.. ...

Divisions de l'île de Wolfe et Kmngton,
le aux Tourtes ........................................ ...... .. 3 150 8 2750 300.......
Baie de Reed.................... ................. ............ 1 412 1100 80 .......
Baie Button ................ .................... .... ,... I.. 1 30 2 ..................
Grande Baie................................. ...... ...... ...... I.. 1 35 2 ............. .. ...
le des Frères jusqu'à l'ie Howe .............. ....... ....... 5 180 8 120 27 .......
IaeaHoqe......... ..... ,........................ ...... ...... 5 617 5... ...
Ganaoqe............................................. ..... 6 ...... ...... 95.. 6.. ....... 5... ......

Totaux ....... ,........................ ...... ....... 17 531 28 5345 462 .......

Divisions de Leeds et Lanark I
<y compris les lacs Rideau et autres).I

L ac Charlestpn..........., ................................ 1 6 13 ........... ..... .
Lacs Rideau, Opénicon, Otty et autres dans

-Smith's Fa11s........................................ ......... ...... ....... ...... ...

Bly et Edmund Rapids... .. ............. ,........ ................................
Kilmarnock ................................................. ,.................,......... ...... ...... ......
Merrickville ... ,............ ...... .................... ......................... ,......... ...... ...... ......
Burritt's Rapids ........... I.......... ...... ... ,... ... ...... .... ...... ...
.Long Reachi...,.............. ....................... ... ... I ... ,.. ...... ........ ..... ..... ......
Rocky Narrows. .................... .. .......... ,,,.. .... 80 8 15 5 .........
Rivières Tay et Fall Bay....,................ ..... ................ ......I ,......I.... ...... ...

Rivière et lac Mississipi.......................... ...... ...... ... ... 4 60 7 ............... ,....
Totaux...................................,.........,...46 616 68 795 65 .....

Documents de la Session (No. 16) A. 1887t

navires, bateaux, rets, etc--Ontario-Suite.

DE PioHE.

Rets
à cham-

bres.

43
.0so
z

Verveux

10

64

n
E

1230

Ess.P2oEs DE POISSON.

.0

a
E

a
O

o..

i

.0

n
54

10000 ......... ....
57600 4700 12000

500 700 1000

.0

nce
a

V;

OM
1-

PE

.0

15
a
a

E

1050 .,...........

--- --- -. 40 0 5 .. - - -..-..
....... 70 1254j 68100 5400 13000 1050 ...........

5
5

27
9

......

46

18

38

2

58

16-19

75
185
135
..0....

470

310

750

40

1100

2500

2500

300

-825

12000

10000

1500

11500

9.00

9600

500
500
800
450

2250

50
500
200
100
200
200
200

1450

1000
1000

200

2200

35

75

1000

1110

1000

1000

800

800

100"

500
3300

8900

8000

700
700

1700
900
7001

1200
-1500

125
2000
5000

11000
11500

300

22800

500
500

50

1050

200
800
600
300
800

1000

5000
400

25800

800

26600

E0
150

12000
20r 0

13240

27440

6000

1600
700

2600
1800
1000
1300
2500

125
4000

280001

.0

67600

600

68200

1....,....
25

1000
4000

11800
3600
6000

26425

35400

20500
1500
4500
2000
100
2000
2000
1000
60001

172001

225251 91001 496251 93600

VAaEUR.

$ ets.

4,830 50
6,274 00

270 00

11,374 50

1,248 50
90 15
55 00

145 00
998 50
273 50

1,100 00

3,910 85

2,642 00

1,363 50
159 00
425 00
245 00
165 00
255 00
405 00
85 75

800 00
2,240 00

8,785 25

288
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STATIsTIQin du nombre et de la valeur des

NAvIREs ET BATEAUX EM
PLOYÉS À LA PÊCHE.

RetsNavires. Bateaux. à maier.
STATION.

JE B
0 0 aOn s O0 >., s

Divisions de Rockport, Brockville et Gornwall.
Fleuve Saint-Laurent, de Rockport à la ligne du comté de

Glengarry......... ................... ............. 83 4150 83

Division des comtés de Prescott, Rus8ell et Carleton.

Rivière Ottawa, en face de ces comtés, y compris les eaux intér.

Division du comté de Renfrew.

'Rivière Ottawa, en face du comté........ bo ...... ...................
Rivière Bonnechère et lacs ........................................... 23 100 33 150 85
Lacs aux Vison, Doré, Calabogie etautres................

Totaux.......................... ...- 23 100 33 15« 86

Division du lac Nopissingue &o................................... .

Division de Parry-Sound et Muskoka........... * o

Division du lac imcoe............ ........... t......... ..

Division du comté de Wellington, y compris la rivière Crédit....................... ......

Lac Sugog......... ........ ......... ....................... ,.......... ....

Division du comtde Victi a .......... ......... .....................*ie *** 00.. 06. . à.0......

Division de Peterboro'.

Lakefield.................. ......... 150 10
Bobcaygeon........... ....................... . .......... 20 200 20 . .
Lindsay ...... . . ..... ...... ........ .... .. ................... I..... ... ... ...... ... 10 200 10.
Peterboro's.............. ... .................. .......... 5 150 15.......
Norwood ........................................................ ... ,,. ...... ... 4 40 4f.
Lacs Drag, Eagle et autres ,....... .. ......... .... .............. ........ ... ... .... ... ... .. .. . ...... .....

- - .- - - 7-4 .....Totaux ................. .be..*. e.s.-69740 59. ...

* Estimation de la capture à la ligne et à la cuiller. † Pas donné.

-6Ô Victoria. Documents de la Session (No. 16)

.25000 28000 .

Bavires, bateaux, rets, etc.--Ontario-Suite.

DE PEi ETC.

Rets à
cham- Verveux
bres.

-- S o

'""..

c>
n
S

n
O

O
84

2700

2-700

EsPÈCES DE POISoN.

..I ..........m...

3000
4100

4400

~ E1-~-i

.0

S

n
a

.0
s;.

nvon

50C
1200

8000

.~.... .. ~.. 000 1500

1800
1600

100

3500

.0

vo
o
O
n

t0f
Caj s

23000 ......... 1210001 100001 25000

VALSICUM.

$ ets.
4,290) 0t

10500 78001 16500 16800 52000 4,963 00

1400
2450
200

4050

2100
1500

500

4100

2200
10û0

3800 11000

2600
4400

3600
7900

2200
137001

719 00
198 0
614 01)

2,53100

4,100 00)

--3000 20400 1000 --... ~ 1500 8000 9000 1000 16000 3,562 00

Su-«e.4 
15000 31000 25000... 4000 6200 10000. 22000 7,202 00

-. 172500
*.- - 2506 m...,, ..... 35000.~ 17,05000

200000 60000
......

1000001 18,600 00)

00h964 tete ........ 0t..k.09. 15000 25000 3000 H .. 5000 2,880 00

. 2... *0000.0.......... 30000 15000 ........ 3000 2,950 00,d [. .~6000. 8000 . 26000 26000 .~...... 8000 4,090 01.... ,100 000.2..... 000 1,260 00~ 45000 35000,. .. 20000 5400 00- ... ~ 10000) 6000 j >)<-cerff 1200eos 10000 000 ........... 2000 1,020 00
.0060 . . . 1200 -10000 

T
000J........... -.............. .......... 6000 1,426 00

. 1200 18000 7000 80001 -,. 121000 92000 ... ~.... ..-.. r36000 16,146 00

16-19Ï
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RÊCAPITULAT1ON

Du rendement et de la valeur des pêches dans la province d'Ontario,
pendant l'anne 1886.

Espèces de poisson. Quantité. Prix. Valeur.

$ ets. $ uts.
Poisson blanc..................................Bris 2,49 10 00 24,890 Oe

do.. ....... ................ ........................ Lbs 3,167,226 O os 253,378 OS
Truite ........... .............................. Br.s.2,278.1).....122,780O

do ................................ Lbs4254,916 00..340.39328
Rareng...................... Bris.39,830....0... ....... 0

do ............................ ..... ......... Lbs . 5468,854 O O5 273,4421e
Maskinongé......................6485230 0 06 28,83 80
Achigan........................486,742 O06 29,204 52
Doré.............................................................. .. 1747 696 104842 14
Brochet ............ ............ ...... ............................ 387,705 O O5 19,385 25
Esturgeon......... ............ .. ........... 67334
Auguille............. ..b............... c 51,015 0 O5 2,552 25,
Poisson Commun........................... ......... ....... zc 1,296,095 0 O03 38,882 85,
Poisson pour la consommation locale ...... .... .. .. c 649,003 O 03 19,470 OD

Total pour 18. ................................ 1,435,998 41

Augmentation................................. .... ...... 93,305 64

Brs

ETAT du nombre et de la valeur des navires et bateaux, et des appareils de pêche
employés dans Ontario pendant l'année 1886.

Valeur.
42 navires ou remorqueurs (tonnage 585)........... ......... $ 73,205

1,232 bateaux ..................................... 102,253
894,238 brasses de rets à mailler.................121,116

22,385 seines à chambres ............. ......... ............... .. 19,617
192 rets à chambres........................... ............ , 65,025
329 verveux...... . . .... ... .. 5,494

$336,710

294



50 Victoria. Documents de la Session (No 16.) A. 1887

RAPPORTS SYNOPTIQUES DES GARDES-PÈCHES DANS LA
PROVINCE D'ONTARIO, POUR L'ANNÉE 1886.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc.................................... Bris. 1,467 1,144 1)064 1,083
do frais...... ....... ,. .......................... Lbs. 342,400 336,150 393,360 630,560

Truite .................... Bris 1,610 2,150 1703 11366
do ......... ........................................ Lbs. 582,397 215,500 570,974 588954

Doré ..... ..... ." 68)000 10)800 83,000 151188
Hareng g......... Brls..................10 9 ...........
Esturgeon .. ,..........................Lbs.. 400 41,500 41)480
Poisson commun ............................. , Bris. 50..
Poinson emp. pour la consommation locale ........000... Lbs. 77,625

Totaux en lbs............ . 1,948,197 1,223,650 1,0642l234 1961,407

Valeur..... 116,533 .. 6 7.7,.790 111871 72 134,033 15

Lo gardepche ames Dicson, qui est chargé de la partie du lac Supérieur
comprise entre la rivière aux Tourtes et l'île d'Ardoise, rapporte que six bateaux de
plus que l'année dernière ont fait la pêche avec les rets à maillor. Quoique la qnantité
pêchée ait été un peu moindre qu'en 188â, parce que le poissoni a été vendu frais à
prix rémunêératifs, le produit des ventes a dépassé de beaucoup le résultat des années
précédentes. Vers le milieu de l'été, la plupart des pêcheurs ont abandonné la pêche
parce que le marché américain était encombré et parce que la, salaison de leur poisson
ne les aurait pas rémunérés- Le poisson blanc a contiuué d'abonder pendant toute la
saison, et la pêche n'a cessé que lorsque la glace y a mis fin Durant les trois pro.
mières semaines de novembre, il a été pris 179,000 lbs. de poisson blan-c dans la seule
]Baie du Tonnerre. Deux rets à enclos ont été tendus dans la Baie Noire, mais ils
'n'ont pas réussi. L'un deux a été, aiu mois d'octobre, emporté par une tempête qui a
fait perdre $400 au propriéaire de cet englin. Par les visites qu'il a fait lui-même
et par les renseignements sàrs qu'il a pris, Mi. Dickson est d'opinion que la saison
réservée a été bien observée.

-Le garde-pêche dos. Wdison, dont le district s'étend depuis iîle-d'Ardoisc, sur le lac
Supérieur, jusqu'à l'anse de Collin, tsur la baie Georgienne, aeccuse une augmentation
dans le rendement du poisson blanc. Cependant, on -ne doit s'attendre à aucune arné-
lioration dans les rapides de Sainte-Marie tant que des rets à enclos seront tendus sur,
le côté américain on aval des rapides. Les prix étaient très élevés au commence-
maent de la isaison, mais plus tard les marchés américains et canadiens se sent trouvés
encombrés., et la cote a considérablement -baissé. La saison réservée a été bien
observée sur le 1e Suprieur ; la -plupart des pêcheurs sont partis avant le les-
novembre. Sur la baie Gecorgienne, les pêcheurs aux rets à enclos se sont aussi
s3trictement Conformés à la loi),mais on ne peut pas en dire autant des pêcheurs aux
rets à mailler. M. Wilson a confisqué 29 de ces derniers engins qu'il a tr suvés ten-
dus pendant la saison réservée, Il est possible que leurs propriétaires n'eussent pas.
conscience de l'illégalité qu'ils commettaient, car ils étaient alors absents ; mais les.
pêcheurs employés par eux avaient évidemment l'intention d'expédier leur poisson
sur le cô té amréricain, une fois la saison ré -ervée terminêe. M. Wilson recommanidu
qu'il -ne soit pas pes mis de i endre des rets à~ enclos pins près; qu'à 5 milles de la
rivière aux Serpents, Mississaga et des Espagnols. Le nombre des rets à mailler
accordé à chaque bateau devrait aussi être diminuél.

295



DIVISION DE L'ILE MANITOULINE.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc.. .............................. Bris. 250 965 915
d o ..... ..... L. . ...... ........................ Lbs. 553,792 1,103,962 640,960 694,078

Truite.. ....... ........ ,#......... " 968,225 1,938,194 1,412,660 1,359,440
do .... ....... ............. Bris ................ 3 2 480 430

Achigan. . . ...................... Lbs. .... ..... ...... .................. ......... ........ 1,316
Doré ................................ 31.7,489 522,104 264,442 340,747
Esturgeon..... .................. 91,200 234,659 477,400 451,575
Poisson empl. pour la consommation locale " 45,000 ................. ....... ....... 2,268

Totaux en lbs. ..... ...... 1,975,706 3,911,319 3,084,462 3,7108,424

Valeur....................... 147,620 70 296,551 67 218,476 12 220,102 07

Les fonds de pêche situés autour des îles Manitoulines, Saint Joseph, Cockbara
et aux Canards se trouvent dans la division du garde péche D. Cameron. Ce dernier
accuse une augmentation dans la capture du poisson blanc et une léu-ère diminution
dans celle de la truite saumonée et de l'esturgeon. La pêche aurait été certainement
meilleure siles pêcheurs n'avaient pas eu autant de mauvais temps dans le mois d'oc-
tobre, Cependant, la campagne a été satisfaisante, en somme, M. Cameron consi-
dère que l'on fait bien d'employer des gardiens spéciaux pendant la saison réservée.
La plus grande partie du poisson capturé dans cette division est exportée aux Etats-
Unis.

DIVISION DE LA BAIE GEORGIENNE.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson.

Poisson blanc.................. Bris.
do frais.. ................................ Lbs.

Truite ................................. .................. BrIs.

do .... ................ b...................... . .bs.
Haren g ................ . .. Brls.
Achigan .............................. .................. Lbs.
Doré.................. ..............
Brcchet................................................
Esturgeon .... , ...... . ......... .................. ,... "
Poisson commun....................... Bris.
Poisson empi. pour la consommation locale. "
Maskinon ge .... ,....... ................... . Lbs.

395
1,035,600

2,330
1,351, 400

137
......... .- ....,1

184,750
15,700
26,800
4,923

8c0
...... ,..... .

Totaux en lbs. .... ,.... ....................... 3,343,650

Valeur ................................... $ 253,997 00

684
350,184

938
1,386,520

449
200

73,500
23,320

2,350
lbs. 27,480

7,800
...........

164,18906

1885. 1886.

946 491
398,000 858,571

746 483
1,712,000 1,505,366

938 472
1,000 400

89,000 30,500
17,000 10,000

600 2,008
lbs. 39,000 lbs 13,000
" 100,000 "&120,000

500 ................

2,883,100 2828,837

200,890 00 207,618 96
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Nous n'avons pas reçu à temps le rapport du garde pêche Solomon James, dont la
division s'étend de Collin's-Inlet à Parry-Sound, sur la baie Georgienne

Le qardt-pêche F. M. G. Fraser, chargé de la partie de la baie Georgienne qui
s'étend de Parry-Sound à Vctoria-IHarbor, constate une augmentation dans la capture
du poisson blanc et de la truite saumonée. Le tempe, devenu très orageux vers la
rfin de la campagne, a quelque peu nui aux opérations des pêcheurs. Ce garde-pêche,
n'a eu connaissance que d'une seule infraction aux lois, mais à l'île de Sable on asaisi
deux rets à enclos tendus contrairement au règlement qui défend l'emploi de ces en-
gins dans les eaux de la baie Georgienne.

Le garde-pêche Samuel Fraser, dont la division s'étend de Victoria-Harbor à Allan-
wood, sur la baie Georgienne, n'a pas fait de rapport.

La division du garde-pêche G. S. Miller comprend la partie de la côte sud de la
baie Georgienne qui s'étend de Atlanwood à la baie de Colpoy. Cet officier accuse une
capture moyenne de truite saumonée et une diminution de poisson blanc. En général
les pêcheurs sont mieux équipés et ont de plus grands bateaux, ce qui leur permet
de remonter plus haut dans la baie et de pêcher plus tard. Le froid et les tempêtes
sont venus plus tôt qu'en 1885, et ont occasionné la perte d'un grand nombre de rets.
M. Miller consigne la mort de deux frères qui se sont noyés dans la baie de Owen-
Sound le 10 novembre. A Meaford il a confisqué de la truite saumonée qui avait été
prise en saison réservée. Des amendes ont été imposées, et le poisson tonfisqué a été
distribué aux pauvres de l'endroit.

DIVISION DU LAC HURON.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Hareng ...... .............. ....................... Brls. 4,222 6,592 6,912 1,93%
do frais ............................................ Lbs. ......... . . . .320,200

Poisson blanc..,.........................." 620,000 701,750 757,100 557,000
Truite............................... " 543,000 508,100 610,130 270,690
Achigan ............ ..... .......................... " 13,800 7,600 9,500 42,600
Brochet ....................................... 400 500 1,000 . ........
Doré.................... . . .... 288,200 198,430 246,900 119,500
Esturgeon .............. ........ ...... ............. " 59,200 135,032 347,800 378,200
Poisson emp. pour la consommation locale. ".................. 504,000 496,400 409,80Q

T otaux en lbs .... ........ ..,.... ...... ......... 2,369,000 3,373,812 4,327,230 2,484,39

Valeur....... ..................... ..... $ 1135,250 00 163,996 40 208,032 40 132,815 20

Le garde pêche J. Shackleton est chargé des rives de la baie Georgienne qui s'éten-
dent de la baie de Colpoy au cap Hlurd, et de là sur le lac Huron jusqu'à la baie de
Stoke. Il signale une grande augmentation de truite saumonée, mais une diminu-
tion de poisson blanc. Sauf un seul cas où cet officier a confisqué un rets et du poisson,
il n'a pas eu connaissance que les lois de pêche aient été enfreintes.

Le garde-pêche R. I-. Murray, chargé de la partie de la côte du lac Huron qui
s'étend de la baie de Stoke à la pointe de Clarke, n'a pas fait de rapport à tempQ.

Le garde pêche A. 0. McKinnon, dont la division s'étend depuis la pointe de Clarke,
jusqu'à celle de la Chaudière, constate une diminution dans le rendement de sa divi-
sion. Ce n'est pas que le poisson ait été rare, mais la pêche a été faite avec moins da
vigueur. De grandes quantités de doré et d'esturgeon ont été expédiées sur le côté
américain, où ces poissons sont en grande demande pour les marchés du sud. La
aaison réservée a été bien observée. Les pêcheurs comprennent maintenant que l&
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saison de la truite saumonée et du poisson blanc a été prolongée pour leur avantage,
-Des plaintes portées contre certains propriétaires de moulins qui auraient laissé-
tomber de la sciure dans les rivières des Neuf-Milles et Maitland p'ont pu être
établies après enquête minutieuse faite par le garde-pêche.

Le garde pêche H. McFayden, qui est chargé du haut de la rivière Saugeen et de.
ees tributaires, rapporte que la truite mouchetée a été plus abondande que l'année der-
mière. Le prix rémunérateur de 25c. la livre, obtenu sur les marchés, suffit à plu-
sieurs pêcheurs pour vivre. Deux nouvelles passes-migratoires ont été placées cette
année dans des barrages de moulins ; mais l'eau est si haute au printemps qu'il est
difficile de les tenir en ordre. Le garde-pêche n'a pas ou connaissance que la loi con-
ecrnant la sciure ait été violée. 11 a confisqué un rets, mais n'a pas pu en découvrir-
le propriétaire.

Le garde pêche D. McMaster, dont la division comprend la rivière Sainte-Claire
et la partie du lac Huron entre Sarnia et la pointe de la Chaudière, accuse une dimi-
nution dans les pêchesde son district. Il ne peut lui assigner aucune cause raison-
nable, car les pêcheurs ont paru mettre à leur exploitation autant d'activité qu'à.
pordinaire. 1tk ont beaucoup amélioré leur méthode de préparer le poisson, et ils en
obtiennent de meilleurs prix. La grande quantité de hareng mariné tenue en réserv e
par l'année précédente est la raison des bas prix de cette année.

DIVISION DE LA RIVIÈRE ET DU LAC SAINTE-CLAIRE.

(Y compris la rivière Thames.)

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc.. ...... Lbs. 20,200 33,800 I 25,800 21,400
'ruite....... .... .... ,....... .. ". c 57,000 70,400 107,300 40,890
Eareng..........................,.. .......... .. Brls. 462 725 511 2,066

do frais .............. ...... ..................... Lbs.- ....... ,.......... .......... . .. s. . - . 288,200.
Maskinongé .......... ,............... ......... ...... ce 600 235 500 3t 5-
Achigan-................. .0.........,. .. . .. .. " 85,800 60,460 10,250 20,9o0-
Brochet.........,..............................." 50,200 25,490 8,900 8,400,
-oré ........................ ........ ,. -............,...... " 88,800 136,400 69,700 85,115

Estirgeon...................................... 200 320 290 4,980+
P>Irson commun . ........................ ... " 216,800 237,500 145,100 143,657
Poisson employé pour la consommat. locale " 74,800 89,200 36,000 4,080

Totaux, en -bs........................ 686,800 798,805 512,010 1,031,937

Valeur ......................... $ 27,334 34,878 24,072 50 41,202 31

Le garde-pêche O. W. Raymond, qui est chargé du haut du lac Sainte-Claire, n'a
pas fait de rapport.

Le gardes-pêche A. Quenneville, dont la division comprend la partie du lac Sainte-
Claire, située près l'embouchure de la rivière Thames, dit qu'il n'y a pas ou beaucoup
de pêche l'été dernier, par suite du mauvais temps.

Les gardes-pêches P. McCarron et J. B. -Moody, qui sont chargés de la rivière
Bydenham et de ses tributaires, rapportent que les illégalités qui se commettaient
maguère ont-à peu près cessé. La rivière est libre de sciure et de rebuts de moulins.

Le garde-pêche T. McQueen, dont la division s'étend depuis l'embouchure de la
rIvière Thames jusqu'à Lewisville, signale une diminution dans le rendement des
pêches de son district. Das 23 fonds de pêche qui constituent ce quartier, 19 ont été
euxplÔits, et le déficit ne peut être attribué qu'à la rareté du poisson. La pêche

298

ý50 Victoria. A. 1887l



40 Victoria Documents de la Session (No.16) A. 1887

excessive qui se pratique sur le lac Stinte.Claire doit contribuer à diminuer la quan-
tité de poisson qui remonte la rivière Thames. Le garde pêche n'a été saisi d'aucune
infraction à la loi concernant la sciure.

-Le garde-pêche John Crotty, qui a charge de la partie centrale de la rivière Thames,
rapporte qu'il y eu diminution, vu que l'eau est i estée trop haute. La pêche préma-
turée à l'embouchure de la rivière, et sous la glace, empêche les gens d'en haut de la
rivière d'avoir leur juste part dans l'approvisionnement de poisson.

Le garde-pêche P. McCann, qui a charge de la partie d'en haut de la rivière Thames,
dit que tous les po ssons, sauf le doré, ont donné un bon rendement. Les pêcheurs
n'attendaient à voir beaucoup de doré, car les conditions de l'eau étaient extrêmement
favorables, mais pour une raison ou pour une autre ce poisson diminue constamment
depuis trois ans. Deux individus ont été condamnés à l'amende pour avoir pêché de
l'achigan en saison réservée, et deux autres pour avoir négligé de réparer leurs passes-
migratoires. Sept nouvelles passes-migratoires ont été placées dans des barrages de
moulins, et elles sont en ordre parfait.

DIVISION DE LA RIVIE RE DÉTROIT.
ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson.

Poisson blanc......................... Lbs.
Hareng ..... ... .. ..... ,,.Brls.

do frais......,..................... Lbs.
Maskinongé............... .............. .........
Achigan.............................
Brochet...............
Doré......... ......... ........... ................ . .
Esturgeon ............................................. "c
Poisson commun................
Poisson employé à la consommation locale. "

Totaux en lbs......... .......... ........

Valeur ......... ............... $

1883. 1884.

62,500
405

.... ..........

720
4,059
1,000

22,200
12,8u00
62,000

245,920

11,573 20

71,950
1,200

450
570

7,850
8,800

47,000
149,600

15,000

541,220

20,025 70

1885. 1886.

31,000 14,500
13,680 35,100

....... 325,600
1,150 950

.,.. *.. .. . . ,. ..
7,500 5,700
6,500 8,800

49,780 85,950
4,000 29,500

.... ......009.. .... .

2,835,930 7,491,000

74,333 00 198,992 50

DIVISION PRINCIPALE DE LA POINTE PELEE.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886&

Hareng ................................................ Bris. 7,940 9,118 » 14,730 lbs.1,713,995
Poisson blanc.......................................... Lbs. 48,244 30,842 58,380 25,530
Achigan .. ........ " 24,840 29,000 48,030 20,685
Doré ................... ... " 34,214 30,000 37,250 33,785
Eàturgeon..............................................."I 6b),130 47,800 91,260 3,651
Poisson, commun........................... .... 7, 400 104,000 186,060

Totaux en lbs............ ..................... 1,764,428 1,968,642 3,284,920 1,983r706

Valeur ........................... ..... $ 50,559 26 54,209 36 91,120 20 96,774 70
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Le garde-pêche Wdliam Prosser, dont la division s'étend depuis l'embouhure de
la rivière Détroit jusqu'à la ligne du comté de Kent, signale une diminution dans
toutes les espèces de poissons, le poisson commun excepté. L'augmentation de valeur
accusée dans les relevés de cette division est expliqué par le fait que le hareng frais
se vend 5c. la livre, au lieu de $5 le baril comme autrefois.

DIVISION DE L'ILE PELÉE.
ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poi, son.

Achigan ......... ........... ............................ Lbs.
,Poisson bane.........................
Hareng ......................... ....... ........ ,...... Bris.
Doré'........................Lbs.
Esturgeon............... ...........
Poisson commun.....................@.......... "c

Totaux en lbs. ..............................

Valeur............ ......... $

1883.

... .... ...........
62,884
1,437

18,200
65,200

433,684

14,429 72)

1884.

45,561
634

22,483
166,600

9,800

371,244

16,787 86

1885.

42,347

8,863
11,964

7,290
27,858

1,862,059

48,773 90

1886.

3,575
2,700

Lbs.240,000
6,750

24,325
12,200

289,550

14,417 75

Le garde-pêche James Cummins, qui a charge des fonds de pêche autour de l'île
Pelêe, accuse une diminution générale dans les rêches de ce district. Seul, l'esturgeon
.a donné une augmentation considérable.

DIVISION DU LAC ERIÉ (À L'EXCLUSION DES DIVISIONS DE L'ILE
PEL]E ET DE PELËÉE (PRINCIPALE).

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson.

Poisson blai
Truite ...... ,
Hareng.
Maskinongé
Achigan
Brochet......
Doré ...... .
Esturgeon
Poisson cor
Poisson emr

1883.

ne ... ................... Lbs. 110,500
..... .............. ..,...... ... .. 0 .... ses.."...

.... ...................... Eris. 1,684

............... ......... Lbs. 2,803
.......... ,.... ,.«.... ......... ,........... c"86,600
...«................. .... ...... . .... .30,800

...o.........................." 154,200

. ............................. " 135,200
amun..........,...... .. 663,200
ployé pour la consommation loc." .........

Totaux en lbs. ................................ 1,520,100

Valeur .................... $ 53,443 00

1884.

151,400
500

4,003
2,900

25,260
13,280

122,114
101,620
635,800
30,000

1,882,974

66,902 44

1885.

127,700
820

6,084
2,000

20,050
17,,700

635,888
295,715

76,875
49,200

2,147,033

102,880 88

1886.

113,41a
700

ibs. 1,467,644
2,350

13,740
23,600

787,124
321,878
72,840
33,400

2,836,689

151,165 18

Le garde-péche J. McMichael, dont la division comprend la partie de la côte du
lac Erié qui fait face au comté de Kent, dit que presque tous les poissons ont donné
moins que d'habitude. Les pertes de gréements de pêche occasionnées par la désas-
treuse tempête du mois d'octobre ont été vivement ressenties par les pêcheurs. A ce
malheur doit être attribué leur peu de succès. Les saisons réservées ont été bien
observées.
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Le garde-péche McBride, chargé de la partie du lac Erié qui fait face au comté
d'Elgin, accuse, par le garde pêche Kerr, une augmentation de hareng, de doré et
d'esturgeon, et une diminution de poisson blanc. La capture aurait été d'un tiers
plus considérable si la tempête du mois d'octobre, dont il a déjà été question, n'avait
pas détruit 43 rets à enclos dans cette division.

Le garde-pêche D. Sharp, dont la division comprend la partie du lac Erié faisant
face au comté de Norfolk, signale une légère augmentation de poisson blanc, et une
diminution d'esturgeon et de doré. Il n'a pas eu connaissance que les saisons réser-
vêes aient été violées.

Le garde péche W. A. McRae, chargé de la Grande-Rivière et d'une petite partie
de la côte du lac Erié, à son embouchure, dit que la pêche a été passable, malgré les
désastreux effets de la tempête du mois d'octobre. Les prix ont été plus faibles qu'en
1885. La pêche à la ligne et à la cuiller a été assez bonne en aval du barrage de
Dunnville, sur la Grande-Rivière. La passe-migratoire de ce barrage est très défec-
tueuse. Il y a trois autres passes migratoires dans cette division, et elles sont en
bon ordre.

Le garde-pêche W. P. Croome, qui a charge du haut de la Grande-Rivière, signale
une amélioration et dans la quantité et dans la qualité du poisson capturé. Il y a
sept passes- migratoires, toutes en bon ordre; quelques barrages ont été complètement
.démolis par des crues d'eau, et on y a construit de nouvelles passes-migratoires.

DIVISION DU LAC ONTARIO, Y COMPRIS LA RIVIÈRE NIAGARA.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc.,.......................,............... Lbs. 34,100 161600 9,4W0 21,09
Truite.................. .....-.................-......... 113,000 102,080 181340 60,416
Hareng................................................ Brs. 2116 6880 6014 30

do frais.......................................... Lbs.014,515
Maskinongé.................................. " 190,000 135000 177000 23500
Achigan.....................................182000 157,562 145020 144 70
Doré ........ ... .... ........................... 750 85400 9 55
Brochet...........................-. , -. 7038.5.13.530 62,090
Anguille..................- ..........-................. 15,500 15,375 20695
Esturgeon.............................................. 69600 44,440 10050 39330
Poisson commun... .................. ..... ....... 339600 324,770 189200 153013
Consommation locale-----------........-----.-.. -------ote* *oe§1)830

Totaux en lbs. ....... ..---..... 113,00 2e281,217 2,147115 1,817,713

Valeur ................-..... $ 62,622 00 80,358 97 83,298 15 94)471 49

La division du garde pèche J. W. Kerr s'étend depuis la baie Monton, sur le lac
Erié, jusqu'au port de Whitby, sur le lac Ontario, y compris la rivière Nliagara. Cet
officier signale une diminution dans le- rendement du poisson, comparée aux années
précédentes. Le poisson blanc et la truite saumonée paraissent avoir déserté les fonds
de pêche du lac Ontario, qu'ils fréquentaient naguère en ai grands nombres. Il Sem-
blerait que le poisson blanc du lac Ontario fût resté tout le temps en eau profonde..
Il est probable aussi que la diminution de capture soit due au fait que les gens n'ont
pas pêché autant qu'auparavant. La pêche de l'esturgeon est devenue une source
d'emploi très lucratif; ce poisson est toujours en demande et il commande un bon
prix. Le hareing est maintenant une des espèces qui sont le plus recherchées dans la,
dîiision d'Hlamilton. Les saisons réservées ont été bien observées; un seul contreve-
nant a été condamné à l'amende pour avoir pêché le dimanche.
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Le garde-pêche Chas. Gilchrist est chargé du lac du Riz et de la côte du lac Ontario
qui borne le comté de Northumberland. Il dit que le poisson blanc et la truite saa-
monée sont rares, et que la quantité qui en a été pêchée est au dessous de celle des
années précédentes. Le scisco, ou hareng de lac, était abondant, et il en a été pris de
grandes quantités dans les rets à mailler. Le brochet et autres poissons communs ont
été pris en grand nombre par les verveux et expédiés aux Etats-Unis. Le lac du Riz
et ses tributaires continuent à donner des indices d'amélioration.

DIVISIONS DE PRINCE-EDOUARD ET DE LA BAIE DE QUINT. •

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans ces divisions.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc.........,................................ Lbs. 62,200 159,800 247,400 145,050
Truite ......... ..,...............................,....183,000 265,500 108,000 158,350
Hareng............................... Bris. 341 364 1,505 230

do irais. ........................................ Lbs. ......... -.... .... ........ .. 40,100
-Anguille.............se-................... ....... eu% .7,400
Maskinon gé........... ............ .............. .. .550 1,900 1,215
Achigan . ... . c 23,800 45,400 75,900 4,780
Brochet.................................... ........u " 175,400 43,500 9.3,400 50,450
Doré ..................................... 76,200 57,300 120,800 11,655
Esturgeon ................ ....... ....... .... ............... 40,300 40,000 2,100
Poisson commn........ 6............." 192,800 564,400 576,500 249,900
Poisson empl. pour la consom. locale. . ............ 59,6@0 231,500...........

Totaux en lbs.......... ......... ..... 781,600 1,309,150 1,796,400 717,000

Valeur......$ 62,507 64,949 78,783 38,980 £0

Le garde péche Cha.s Wilkins, qui a charge de la division de la baie de Qainté,
accuse une diminution dans la capture des meilleures poissons, spécialement du poisson
blanc. Il est porté à croire que les pêcheurs, sous la fausse impression qu'ils auraient
à payer des droits plus élevés, ne donnent pas la valeur réelle de leur capture, malgré
tout ce qu'il a pu tenter pour leur faire entendre raison. Les passes-migratoires de
cette division sont en bon ordre, sauf celles des rapides de Chisholm, sur la rivière
Trent. Un gardien spécial a été employé pendant la durée de la saison réservée, et
il a été d'une grande utilité pour le garde-pêche.

Le garde-pêche J. Redmond signale un déficit dans la capture du poisson blanc et
de la truite, dans le comté de Prince-Edouard. Il pense qne le frétin est détruit par
les millions de poissons parasites appelés gaspereaux, qui habitent cette partie du lac
Ontario. Ce poisson est si abondant qu'il en a été pris 27 charretées dans un seul
coup de seine; en dimension il varie de la très petite sardine à un hareng d'eau salée
ordinaire; les cultivateurs l'emploient comme engrais. Les saisons réservées ont été
bien observées; le temps était si mauvais que les pêcheurs n'auraient pu sortir quand
même ils l'auraient voulu.
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DiVISIONS DE LENNOX, ADDINGTON ET FRONTENAC.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

-Poisson blanc .......... .,............... Lbs. 34,400 14,800 107,300 68,100
Truite ............ ................ ............ 6" 15,100 28,400 24,350 5,40<
.Achigan,.................................."c200 2,900 3,500 80@
Brochet.................... ............................ " I 8,000 4,300 3l,000 26,600
Doré ........................ ................... : " .20,380 45,650 33,600 23,80)
.Anguilles....... ...... .............. ............ l" ........... 1,500 300 1,050

areng ........ ......................... Brls. 207 153 114 lbs. 13,00
,Poisson commun. ..... .. Lbs. 70,000 84,400 122,800 68,200

Totaux en lbs...................200,250 212,550 345,650 205,950

Valeur........................... ..... $ 8,568 00 9,D57 60 18,577 00 11,374 50

Le garde.péche D. A. Sills, chargé de la surveillance des eaux qui bornent le
comté de Lennox, dit que la capture individuelle a été plus considérable qu'en 1885,
mais que le nombre de pêcheurs a diminué. Il a exercé une surveillance rigoureuse,
et les saisons iont été bien observées.

Le garde pêche George Lake, qui a charge d'une partie des eaux de l'intérieur da
comté de Frontenac, rapporte que la pêche, étant maintenant restreinte à la ligne et
à l'hameçon, a diminué en proportion. Il recommande que des permis de rets soient
accordés aux habitants de l'endroit afin qu'ils puissent prendre du poisson pour leur
propre consommation. Il n'y a pas de passes-migratoires dans ce district, mais M.
Lake croit qu'on devrait en construire une à Westport, une au nord du lac Bôb, et
une troisième au pied du lac de l'Aigle.

Le garde péche Robert Gdlbert, chargé des eaux de l'intérieur du comté de Fron-
tenac, dit que, comme la pêche aux rets n'est pas permise dans ces eaux, la seule qui
se pratique est la pêche à la ligne et à la cuiller. Les saisons réservées ont été bien
observées. Les scieries ont été visitées en différentes occasions, et trouvées en règle.

Le garde-pêche -H. R. Purcell, chargé des eaux de l'intérieur du comté d'Adding-
ton, dit que les lacs qui ont été récupérés au moyen de la pisciculture commencent à
donnère des indices d'amélioration. On se plaint de ce que des permis n'aient pas été
donnés comme d'habitude aux habitants du voisinage de ces lacs. Excepté ceux dont
les barrages ont été avariés par les crues d'eau, les propriétaires de moulins se sont
conformés aux règlements concernant les passes.migratoires.
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DIVISIONS DE L'ILE WOLFE ET KINGSTON.
ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc.......................... ............. Lbs. 2,400 700 1,200 2,500
Truite................................ . . . .. 21,000 9,700 16,400 12,000
Achigan.............................." 11,800 900 46000 3,900
Doré .... ...... ................ .... .......... ...... 300051900 700 1,10
A nguille ....... .................. ............. ......... "g 06.0........6.... 3,300 3,200 2,250
M askinongé..... ... .... ............... " ..........19 9...0ý9JOO otu.00 g tt .$ . ..60 ...........09 ...... 15,000 1,110
JBrochet ................ .............. ......... ......... " 00.............. 1,800 1,900 27,440
Esturgeon .......................................... "c3,600 4,200 5,550 2,200
Poisson commun .............................. " 74,000 ...... 60,100 26,425
Poisson employé pour la consommat locale, 11,600 125,90...... ...............

Totaux es lbs ................................ 127,400 144,000 150,050 78,875.

Valeur......................... $ 4,614 00 5,277 00 7,445 50 3.910 85

Le garde pêche Thos. .Merritt dit que la pêche aux verveux n'a pas été faite dans
sa division aussi attentivement que d'habitude, parce que le poisson commun n'était
ni abondant ni en demande. La pêche à la ligne et à la cuiller n'a pas été aussi bonne
près de Kingston, parce que l'eau était trop haute; mais ces pêches, ont été remar-
quablement fructueuses sur les lacs de l'intérieur. Plusieurs rets ont été confisqués
et détruits, et les contrevenants condamnés à l'amende.

Le garde-pêche P. Kiel, qui surveille les fonds de pêche autour de l'île Wolfe,
rapporte que la main-d'œuvre étant en grande demande, beaucoup moins de gens se
sont livrés à l'occupation incertaine de la pêche. Le poisson était aussi abondant que
jamais, mais les prix sont restés faibles. M. Kiel n'a pas en connaissance d'infrac-
tions à la loi, et il ajoute que les saisons réservées ont été bien observées.

La pêche à la ligne et la pêche à la cuiller sont les seules qui soient permises
dans la division du garde-pêche N. Acton autour de l'île Howe. Pas d'infractions aux
règlements.

DIVISIONS DE LEEDS, LANARK ET RIDEAU.
ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans ces divisions en 1886,,

Lbs.
Poisson blanc................................... .. ... 825
Truite........... ............................................. 11,500
Hareng, frais......................... ... 9,600
Anguille......................1,450
Maskinongé ...................... ........ 1,000
Achigan .............. ........................... 22,525
Dorée..................... .... . .... 9,100
Brochet ............... ,........................49,625
Poisson commun..... ......................................... 93,600

Total en lbs........ ................ 199,225

Valeur .................. .. .0.0.41.06.....0.......$8,785 25

Le garde-pêche George Jeacle, chargé de la surveillance des lacs Rideau, rapporte
que la pêche n'a pas été faite attentivement dans son district. Les pêcheurs n'ont
pris de poisson que ce qu'il leur en fallait pour leur consommation. Une certaine
quantité de poisson commun a été expédiée aux marchés américains. M. Jeacle n'a
été saisi que d'un seul cas d'infraction aux règlements ; le contrevenant a été con-
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d imné à l'amende. Il n'y a pas eu de plaintes au sujet de la sciure et les rebuts de
moulins.

Le garde péche A. E. MWs, qui a charge de la rivière et des lacs Rideau, dit que
le rendement des pêches dans la division a été à peu près le même que l'année der-
nière. Les gens de Fendroit qui se livraient autrefois à la pêche ont trouvé un
emploi plus rémunératif sur le chemin de fer en cours de construetion dans ce district.

DIVISION DE ROOKPORT, BROCKVILLE ET CORNWALL.
ETAT du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson, 1885 1886.

---------------- ___________- I- - l
Maskino g.........................Lbs. 22,200 23,000
Doré ................ ...... . 15,000 21,000
Brochet ... ............ ........................................................... 45,000 10,000
Esturgeoi .,.......... ......... .......... ................. ................. "10,000 8,000
Poisson ctcmmun ...................................................................... "28,000 25,000

Totaux en lbs.......................................120,200 87,000

Valeur ..... ........................... ,....................... ...$ ..... 5,810 4,29a

DIVISION DE PRESCOTT, RUSSELL ET CARLETON.
ETAT comp aratif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division pour

1886.
Lbs.

Anguille...... ............................... ....... ..... 8,000
Esturgeon ................................ 1,500
Maskinongé .................................. 10,500
Achigan............ ...................... 7,800
Doré...................................................................16,500
Broc iet,.. .. ............... ............................ .. 16,800
Poiss >n commun........... .......... ,......... 52,000

Total en lbs........... 113,100

Valeur..................... . .... $4,963
DIVISION DE RENFREW.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division pour
1886.

.0 Lbs.
Poisson blanc................................................. 2,700
Truite........... ................................ 4.400
Anguille...............................2,200
Esturgeon.................... ............. 3,500
Maskinongé............... ................ 4,050
Aeign............................ 4,100
Doré......................................... ............ f............... 3,800
Brochet..................................11,000
Poisson commun ................................ 13,700

Total en lbs.............. ..... s.....49,450

Valeur....................................2,53L
16-20
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DIVISION DU LAC NIPISSINGUE.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1885. 1886.

Poisson blanc............................... ,.............. Lbs. 16,000...... .........
Truite.................................................. .15,000
Doré...................................................... " 24,000 25,000
Brochet................... ................................ " 30,000 28,000

Totaux en lbs................................................... 70,000 68,000

Valeur .............. $ 4,220 00 4,100 00

IWVISIONS DE PARRY-SOUND ET MUSKOKA.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans ces divisions.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc.......................Lbs. 20,800 18,000 15,000 3,000
Truite...... ............................. 3,537 3,500 7,230 20,400
Hareng...................................................Brls. 83 90 80 lbs. 1,000
Achigan................. . ................. Lbs. 2,418 1,600 1,500 8,000
Dore............ ................... " 12,470 5,200 4,200 9,000
Brochet............................... ......... ........ 1,000
Poisson cemmun.................................... ............. 16,000

Totaux en lbs........... ... 55,825 46,300 43,930 58,400

Valeur................................... $ 3,255 24 2,578 00 2,520 40 3,562 00

Le garde-pêche E. C. Boper, qui est chargé de la surveillance des eaux de Muskoka.
à l'est du lac Roseau, etc., regrette de ne pas pouvoir parler aussi favorablement
qu'autiefois de l'observance des règlements dans sa division. Il lui est très difficile
de mettre fin à la pêche au dard, qui, si elle n'est pas arrêtée péremptoirement, finira
par ruiner ces eaux. Les rets ont complètement disparu.

Le gardepêche G. R. Steele, qui réside .à McKellar, surveille les eaux de l'inté-
rieur du district de Parry-Sound. 11 rapporte avoir plusieurs fois visité son district
et n'avoir découvert aucune illégalité. Les propriétaires de moulins se conforment à
la loi; il n'a reçu qu'une seule plainte qui, après enquête, a été trouvée dénuée de
fondement. Les colons se plaignent de ce qu'on leur a refusé le privilège de pêcher
le hareng aux rets pour leur compte.

Le garde pêche A. H. Smith est chargé de la surveillance des lacs Joseph, Rosseau,
Muskoka et autres eaux du district de Parry-Sound. Il considèr e que le départe-
ment était parfaitement justifiable de défendre la pêche aux rets, car les eaux se
dépeuplaient. Il se fait encore un peu de braconnage, non par les habitants, mais
par des étrangers. Malgré tous ses efforts, M. Smith n'a pu découvrir les contre.
venants. Comme les lacs sont profonds, ils calent probablement leurs rets, qu'ils
lèvent ensuite avec des grappins. Il recommande que l'on donne des permis de
pêche aux habitants, afin qu'ils puissent prendre du hareng pour leur propre consom-
mation.
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DIVISIONS DU LAC SIMCOE ET COUCHIIICHING.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans ces divisions.

Espèces de poisson. 1884. 1885. 1886.

Poisson blanc............................. .. Lbs. 50,000 35,000 15,000
Truite..............................." 65,000 51,000 31,000
Hareng..... ....................................................... ...... Bris. 100 120 lbs. 25,000
Maskinongô......................... Lbs. 5,000 4,000 6,200
A higan, ....................... .... . ... .%d...• & 20,000 15,000 10,000
Brochet . . ............................ «..... . --... ...... ...... c 20,000 20,000 22,000
Zsturgeon................ ..0.............................c" 10,000 7,000 4,000

Totaux en lbs..................T.. . ,000 156,000 113,200

Valeur........................... $ 12,700 00 9,970 00 7,202 00

Les gardes pêches L. S. Sanders et Wm. Hastings, chargés de la surveillance du lac
Simcoe, rapportent que depuis que ce lac a été réservé pour la propagation naturelle,
on remarque une augmentation appréciable dans les différentes espèces de poisson.
La capture est moindre, car la ligne est le seul engin de pêche qui soit permis. Les
saisons réservées ont été bien observées.

Le garde-pêche Wm. .Mc Dermott, chargé de la surveillance des eaux de l'inté.
rieur du comté de Simcoe, at euse une augmentation dans le rendement de l'achigan,
du maskinongé et de la trune saumonée,-de fait dans le rendement de tous les
poissons, saut la truite mouchetée. Il attribue la diminution de cette dernière à la
rigueur des deux derniers hivers; dans quelques endroits les petits ruis-eaux fré-
quentés par elle ont gelé jusqu'au fond. Les saisons réservées sont mieux comprises
et plus strictement observées. Les propriétaires de moulins se conforment aussi aux
règlements concernant la sciure; deux seulement ont été pris en défaut.

DIVISION DU COMIÉ DE WELLINGTON.

ETAT du rendement et de la valeur des pêches dans cette division pour 1886
Lbs.

Truite,................................................ ............ 172,500
Maskinongé....... ..................... .... 25,000
Brochet ................................. 35,000

Total en lbs .................... 232,500

Valeur......... ........ $17,050

16-20.3
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DIVISION DU LAC SCUGOG.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1884. 1885. 1866.

Maskiongé ..... ....................................... .. Lbs. 200,000 200 000 200,000
Achigan....................... ..... 0............-..•..••0" 80,0Q0 60,000 60,000
Poisson commun .............. .... . '' 100,000 100,003 100,008

Totaux en ibs............................................ 380,000 360,000 360,000

Valeur.............................~.•$ 19,800 00 18,600 O00 18,600 00

Le garde-pêche Geo. B. M cDermott, qui a charge du lac Seugog, dit que le poisson
n'a jamais été aussi abondant que l'année dernière, et que les pêcheurs en ont pris
tant qu'ils ont voulu. Les gens sont enchantés de cette amélioration remarquable.

DIVISION DU COMTÉ DE VICTORIA.

ETAT du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1885. 1886.

Hareng...................................-..~ ....................... bLs.10,000 00
Maskinongé.......................................................... cc 15,000 15,000

Achgan......... .6. .. .661b.eee*o. . .. lu cuss .*ee**.0*000625,000 I 25,000
A chi.gan..............................-...........................2,400I M00
Doré .. -..... ~.... ...... ..... .. ....... ........ .. •.....
Poisson commun................... ...... ,• ..... ............ 5000 500

Valeur ............................ $ 2944 00

2,400880 00
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DIVISION DE PETERBOROUGH.

ETAT comparatif du rendement et de la valeur des pêches dans cette division.

Espèces de poisson. 1883. 1884. 1885. 1886.

Poisson blane........................Lbs. 5,000 10,000 1,500 1,200
Truite ................................... " 21,000 27,000 15,600 18,000'
Bareng .................................. ... Bris. 225 t 27 lbs. 7,000
Maskinongé......... ................................... Isbs. 168,400 174,400 117,040 121,000
Achigan.............. ... ,. ........... " & 127,600 120,000 93,000 92,000
Doré............... ................... ... ". 2,0. .................................s.....
Poisson commun................................. "i 51,000 30,000 22,000 36,000
Anguille....................................8,000

Totaux en Ibs .............................. 420,000 372,300 254,500 283,200

Valeur........................................ 22,105 G0 21,874 00 14,763 00 16,14e 00
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ANNEXE No 9.

MANITOBA ET TERRITOIRES DU NORD-EST.

RAPPORT ANNUEL SUR LES PEOHES DU MANITOBA ET DES TERRI-
TOIRES DU NORD-OUEST, ANNEE 1886, PAR ALEX. McQUEN,
INSPECTEUR.

WINNIPEG, 31 décembre 1886.

A l'honorable GEo. E. FOSTER,
Ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport annuel sur les pêches
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année terminée le 31 décembre
1886.

La capture ne dépassera pas beaucoup celle de l'année dernière, et cela parce que
les règlements qui protègent le poisson, en étant observés plus rigoureusement qu'au-
paravant, ont restreint la pêche dans des limites légitimes, et prévenu la destruction
immodérée qui se faisait d'ordinaire durant la saison réservée, laquelle a été considé-
rablement prolongée. La nomination de gardiens spéciaux m'a beaucoup aidé dans
ma tâche, et j'espère que le territoire confié à ma surveillance sera bientôt organisé
de façon à ce que l'industrie de la pêche soit sous le contrôle absolu du ministère.
Jne excitation considérable a régné au commencement de l'année à l'occasion des

changements opérés dans les règlements de pêche, mais leur modification subséquente
après votre visite en ce pays, ont fait cesser les plaintes, et les pêcheurs en ont
témoigné leur vive satisfaction. Les petits négociants qui résident sur des lacs éloi-
geés n'ont pu tirer parti des règlements modifiés relatifs aux permis, et pour les
accommoder il devrait leur être loisible d'obtenir des permis sur les lieux en s'adres-
sant soit au gardien, soit à moi-même, selon que le département le jugerait à propos.
De grandes améliorations ont été faites l'année dernière pour permettre au poisson de
remonter les rivières et les autres cours d'eau plus facilement: presque tous les
obstacles dont on se plaignait ont été enlevés, et ou a construit de bonnes passes-mi-
gratoires. J'ai visité presque toutes les parties de la province, ainsi que le district
qui entoure le lac des Bois, et je suis revenu de ces voyages plus convaincu que jamais
de l'importance des ressources de la province sous le rapport des pêcheries. Presque
toutes les rivières et les lacs abondent en poissons de toutes sortes, et grâce à la sollicitude
du ministère des pêcheries, ils promettent beaucoup, non seulement pour le commerce,
mais encore pour la consommation locale, pour les indigènes et pour les étrangers qui
viennent ajouter à la population du Nord-Ouest. Le poisson blanc constitue toujours
le principal poisson alimentaire de ce pays, et il est en bonne demande, non seulement
ici, mais aussi dans quelques-unes des principales villes des Etats-Unis. Le nombre
de ceux qui font le commerce de poisson n'a pas sensiblement augmenté; quelques-uns
se sont retirés et ont été remplacés par d'autres. Je donne, plus loin, à ce sujet, des
détails statistiques sur l'exportation et le commerce en général.
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COMMERCE DE POISSON.

Il est assez difficile d'obtenir la statistique entière du commerce de poisson qui se
fait sur tous les points, car les gardiens n'ont pas encore eu le temps de faire le relevé
complet de leurs districts; mais je suis parvenu, avec leur aide et celui des principaux
marchands, à me faire une idée assez exacte des résultats obtenus par les pêcheurs
durant l'année qui vient de finir. Les MK . Reid, Clarke et Cie ont leur principale
maison à Selkirk; ce sont des marchands de gros et des exportateurs de poisson frais,
salé et gelé. Ils possèdent un steamer, l'Omega, et deux grandes barges, la North Star
et la Wallace, qui font le commerce sur le lac Winnipqg, et ont des congélateurs à
Selkirk-ouest, Selkirk-est et à l'île Marécageuse, lac Winnipeg. Ils prennent leurs
approvisionnements de poisson sur le lac Winnipeg et sur le lac Saint-Martin. Cette
annég', ils ont affecté plus de $20,000 à leur outillage, qui se compose de remorqueurs,
barges, chaloupes, rets, congélateurs et glacières. Voici un relevé de leur capture
durant l'annêe terminée le 31 décembre 1886, résultat principal de la pêche d'été

Exporté aux Etats-Unis:-
54 tonnes de poisson blanc, frais ......... $ 5,400
3 " de brochet.............................................*2,100
27 4 de doré... ................... ... 2,160
1,240 barils de poisson blanc salé ..................... 7,440

Commerce local:
40 tonnes de poisson blanc frais............................. 4,C00-
8 " d'esturgeon....... .............. 640
7 " de doré. .......................... 420

10 " de brochet...............................200

Total..................*.....$......... .... 22,360

La maison C. W. Gauthier et Cie a commencé les opérations très tard; cependant
elle a fait un peu de pêche et beaucoup de préparatifs pour opérer sur une plus grande
échelle une autre année. Elle a, dans l'exploitation : trois bateaux évalués à $100
chacun; 45 rets de 4,500 brasses, évalués à $540; une glacière pouvant contenir 1,000
tonnes de glace, et évaluée à $650, Elle emploie dix hommes durant la saison de
pêche. Voici un relevé de ses captures:-

40,629 lbs. de poisson blanc ................... ................. $ 812 00
5,863 " de doré........ ...................................... 117 26
6,082 " de brochet....... ................................... 60 82

54 barils de poisson blanc salé..........0.......... 216 00

Total....................... ...... .. $1.206 08

Ce poisson a été pris pendant l'automne, immédiatement avant la saison réservée,
et a été tout expédié à Sandwich, Ontario. Le siège d'affaires de cette maison est à
Selkirk.

La maison Arinstrong et Cie traite avec les pêcheurs du lac Manitoba et ne fait
pas la pêche elle même. Son siège d'aftaires est à Portage-la-Prairie, où elle achète le
poisson pour le commerce local et pour l'exportation. Elle a expédié cette année:

137,435 lbs. de poisson blanc.........................$ 6,627 80
36,275 lbs. de doré........................................... 1,653 50
87,860 lbs. de brochet.. ............ . 2, 04 10

Total........... ............ $10,335 40
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Tout ce poisson a été expédié à Buffalo, N.-Y., sauf une charge de wagon qui a
été vendue à Minneapolis, Minnesota. John McKenny, de la mission de Saint-Lau-
rent, en a vendu 27,000 lbs. à 5½c. la livre, 10 tonnes de brochet à 2c., et 1 tonne de
doré à 4c. la livre. Moore et iMcDonald et M. Wood, de Fairford, ont vendu 66,000
lbs. de poisson blanc. Il y a beaucoup d'autres pêcheurs dont la capture est faible et
qui la vendent soit sur les marchés ou à des marchands qui l'exportent aux Etats-
Unis.

EXPORTATION DE POISSON.

Le relevé suivant, fourni par le percepteur des douanes de Winnipeg, fait voir la
quantité et la valeur du poisson déclaiê à ce port pour l'exportation durant l'année
terminée le 31 décembre 1886:

Quantité. Valeur.

Poissonblanc.............. . Lbs 604,08 $26..45
Brochet..............,........................" 294,564 8)159
Poisson frais......... ........................... " 150e435 5,320
Tullipie........C... .................. c 85,2461,801
Doré............. .............. " 76,707 2585
Poisson blanc, salé ........................... 224000 6,720
Brochet jaune................43..7 2...096
Brochet................ ... .17,873645
Doré............. 5544 206
Esturgeon 0 ... ....sas2,û00 70
Perche . ......0 oe& ab9 97 2

Total ..................... 1,e0i5,149 $54350

Aucune déclaration d'exportation de pDisson n'a été faite aux ports de sortie.

Lie percepteur Philips, d'Emerson, a consigné les déclarations suivantes:

Doré....... 0 ........... 0 . . .Lbs,2,000 $ 60
Brochet.......m..................... .150 8
Poisson blanc........... ...R69600006 ci 1,825 189
Poisson fumé,....................c 440 38

6a0.. .4,415 $215

Le percepteur Leslie, du port de déclaration de Gretua, accuse une déclaration
de 8,00025bs. de brochet gelé, valeur, $420.

Je dois à l'obligeance de l'honorable 1. W. Taylor, consul des Etats-UJnis, le relevé
suivant des exportations de poisson aux Etats-UJnis durant l'année terminée le 31

4écembre 1886:

Poisson blanc, frais.........., aLbs. 51,091 $27,740 15
cc salé..............."4 217,000 6,540 00

Brochet, frais..................66"c 445,938 10)532 00
IDoré.......... ...... i 115,932 4,869 97
Tullinie . ....... " 497,920 1,836 92
Esturgeon......... .. . 2,000 70 0&

Total.... ............................. 1,450,81 $51,589 04
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Les exportations étaient consignées aux villes américaines suivantes:

Lbs.
Buffalo......0............a.&.*......*..0.............460340
Minneapolis.................. ...................... 568

do poisson salé...............4..... ... 2400
Chicago .... ........ ..... .... 8.1... 9......... I.0...0..........
Détroit.. ............ e..t.................... 7003
Saint-Paul............... ..... ........... 351,540

Total.. ... ........ 1,450.25 1

L'année dernière les exportations aux Etats-Unis s'étaient chiffrées par 1,465,572
livres; valeur, $54,662.51.

On observera que le chiffre des exportations de cette année accuse un déficit de
35,321 livres sur l'année dernière. Je ne puis me l'expliquer autrement que comme-
ceci: pour la première fois, le poisson frais gelé a été frappé d'un droit le printemps
dernier, et les marchands, plutôt que de payer ce droit sur quelques espèces de pois-
son, ont cherché un marché local.

PROTECTION DES PÊCHERIES.

La question de savoir quelle serait la meilleure manière de protéger les pêcheries
agite notre province depuis quelque temps, à cause de divers intérêts qui sont en jeu
D'un côté, les Sauvages voudraient pêcher toute l'année durant, sans plus s'occuper-
des saisons réservées. Les marchands en général n'ont pas d'objection à une courte
saison réservée, et ceux qui ont à coeur la conservation de nos pêcheries ne trouvent
pas cette saison assez longue. Je crois cependant que le ministère a trouvé un moyen
terme en établissant des règlements qui, lorsqu'ils auront été mis à exécution, seront
certainement approuvés par tous les intéressés. A part la saison réserVée. lesdimen-
sions des mailles des rets sont souvent une source d'inconvénients. Quelques pêcheurs
avaient pour habitude d'employer des seines et des rets à enclos, contrairement aux
règlements. Dans deux cas de ce genre, j'ai confisqué les rets. Cela a eu un bon effet,
et les infractions sont maintenant moins nombieuses. J'ai fait cesser autant que
possible l'habitude que l'on avait de jeter la sciure et les rebuts de moulins dans les
rivières, et j'ai averti les propriétaires de scieries que la moindre infraction aux règle-
ments sur ce point serait suivie d'une poursuite. Suivant les instructions du minis-
tère j'ai fait déti uire, sur l'emplacement d'une ancienne scierie, à l'embouchure de la
rivière Winnipeg, une grande quantité de sciure et d'autres rebuts que le vent et les
crues d'eau entraînaient dans la rivière Winnipeg. Plusieurs personnes se sont plaint
à moi qu'une grande quantité de poisson était tuée par le fusil et le dard. J'ai mis
in à ces modes de pêche illicites.

SAISON DE DA FRAIE.

L'époque de la fraie de nos différentes espèces de poissons a donné lieu à contro'
verse, Plusieurs ont exprimé l'opinion que le elimat et d'autres causes influent sur
le temps où le poisson dépose ses œufs. J'ai beaucoup étudié la question et reçu grand
nombre de lettres de personnes qui ont suivi pendant des années les habitudes du,
poisson en ce pays; tous s'accordent à dire que les dates fixées par les 2èglements
modifiés dernièrement donneront satisfaction. Suivant des instructions reçues
du ministère au mois de septembre dernier et complétées par des recommandations de
M. S. Wilmot, surintendant de la pisciculture à Newcastle, Ontario, j ai voulu me pro-
curer des spécimens de femelles de poisson blanc, afin de me renseigner sur les con-
ditions de fraie de cette espèce à différentes périodes durar t la saison réservée sur les -
lacs Manitoba, Winnipeg, Winnipegoosis, Long et Qu'Appelle. Je n'ai pu remplir
toutes les instructions qui m'avaient été données, parce que les premiers envois des-
localités les plus rapprochées ne sont pas arrivés à Newcastle dans une condition favo.
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rable aux expériences. Ce contretemps est dû à la longueur du trajet, au temps doux,
et à ce que le wagon aux messageries était chauffé par un poëlle. Les spécimens reçus
plus tard des mêmes localités furent expédiés en hiver par les convois de marchan-
dises et arrivèrent à destination en bonne condition, je crois. M. Gilchrist, garde-
pêche à Qu'Appelle, a envoyé directement à Newcastle des spécimens des lacs Qu'Ap-
pelle et Long. Les déclarations suivantes de deux pêcheurs qui ont été employés à
capturer des spécimens dans les lacs Manitoba et Saint-Martin donneront une idée de
la fraie du poisson blanc dans ces lacs.

"M. A. McQUEEN,
"Inspecteur des pêcheries, Manitoba.
"MoNsIEU,-Je vous envoie un rapport d'Ambroise Chaboyer,de la municipalité

de Saint-Laurent, sur le côté est du lac Manitoba, rapport accompagné d'un certificat
et relatif au poisson blanc capturé dans le lac Manitoba, à votre demande, les 5, 10,
15, 20, 25 et 30 octobre, et le 5 novembre 1886.

"ITendis un rets le soir du 4 octobre et le relevai le matin du 5;, capturai seule-
ment 3 poissons. Je ne crois pas qu'ils soient encore mûrs pour la fraie.

"ITendis un rets le soir du 9 et le relevai le matin du 10; capturai 39 poissons,
égal nombre de mâles et de femelles.

"ITendis un rets le 14 et le relevai le lendemain matin; capturai 50 poissons, tous
des femelles à l'exception de 3 mâles.

"ITondis un rets le 19 an soir et le relevai le 20 au matin; capturai 20 poissons,
égal nombre de mâles et de femelles.

• "Tendis un rets le 24 au soir et le relevai le 25 au matin; capturai 6 poissons
seulement, dont 4 mâles.

"CTendis un rets le 20 au soir et le relevai le 30 au matin; capturai 7 poissons,
dont 4 mâles.

"ITendis un rets le 4 novembre au soir et le relevai le 5 au matin; capturai seu-
lement 5 poissons, dont 4 mâles et 1 femelle.

"IJe tendis un rets le 9 au soir, mais je n'ai pu le voir le lendemain matin, car la
glace s'était formée sur le lac et elle était trop faible pour me porter; survint une
tempête qui brisa la glace et emporta mon rets.

"6Le 10 octobre j'observai qu'en tenant le po sson par la tête, le frai sortait. Le
15, le frai sortit plus abondamment que le I, et le 20 le poisson parut avoir émis tout
son frai, il s'éloigna du bord et gagna l'eau profonde.

"cJe, Ambroise Chaboyer, de la paroisse de Saint-Laurent, municipalité de Saint-
Laurent et province du Manitoba, prête serment et déclare que j'ai capturé avec un
rets à enclos, à mailles de 5J pouces, le poisson'mentionné dans mon rapport ci-dessus.

"AMBROISE CHABOYER."

"M. A. McQUEEN,
"Inspecteu des pêcheries, Winnipeg, Manitoba.

"MoNsIEUR,-Je vous envoie un rapport de Baptiste Laronde, de la municipalité
de Saint-Laurent, rapport accompagné d'un certificat et relatif au poisson blanc cap..
turé, à votre demande, dans le lac Saint-Martin, province du Manitoba, les ler, 5 et 10
novembre 1886.

"ITendis mon rets le 31 octobre au soir et le relevai le 1er novembre au matin;
eapturai 40 poissons, dont les deux tiers se composaient de femelles.

"ITendis un rets le 4 novembre au soir et le relevai le 5 au matin; capturai 342
poissons, dont la plus grande partie se composait de femelles.

"ITendis un rets le 9 au soir et le relevai le 10 au matin; capturai 45 poissons,
parmi lesquels il y avait plus de femelles que de mâles.

"IAprès le 10 novembre, je remarquai que la capture du poisson blanc diminuait
rapidement.

314

50 Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No. 16.)

- Je, Baptiste Laronde, de la paroise de Saint-Laurent, province du Manitoba, prête
serment et déclare que j'ai capturé avec un rets à enclos, à mailles de 5½ pouces, le
poisson mentionné dans mon rapport ci dessus.

"BAPTISTE LARONDE.">

PASSES-MIGRATOIRES

La construction de passes-migratoires dans les barrages de moulins, sur les rivières
et cours d'eau de toute la province, et dont je parlais dans mon rapport de l'année
dernière s'est continuée cette année. La passe-midratoire construite il y a deux ans
à Assissippi, rivière aux Coquillages, étant défectueuse, je l'ai fait remplacer par une
autre qui donne satisfaction. Le printemps dernier, M.. Grant, Fières, en ont fait
construire une dans le barrage de leur moulin, à Todburn, sur le creek de la Queue
d'Oiseau. MM. McCullough et lerriott en ont aussi fait construire une dans leur
barrage sur le creek aux Prunes, district de Souris. En réponse à une requête
signée par cinquante colons qui se plaignaient d'un obstacle sur la rivière Boyne, à
Almassippi, près Carman, je visitai la localité et je donnai ordre au propriétaire, M.
Glendenning, de construire une passe-migratoire dans le barrage de son moulin, ce
qu'il a fait. Les autorités du chemin de fer Canadien du Pacifique ont construit une
bonde dans leur barrage à Mâchoire-d'Orignal; mais ayant constaté, après examen,
qu'elle ne convenait pas, je demandai au surintendant général Wbyte de la remplacer
par une bonne passe-migratoire dans la digue du chemin de fer sur la rivière Morris.

PIsCICULTURE.

J'ai abordé ce sujet dans mon dernier rapport, et je n'ai rien à y ajouter, excepté
que quelques particuliers.ont essayé d'acolimater la carpe allemande et l'achigau en
cette province. La carpe que j'avais fait placer dans les étangs l'année dernier ne
s'est pas encore suffisamment développée pour que nous puissions nous prononcer sur
l'expérience qui a été faite,

Le surintendant général Baker, du chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest, a
obtenu du Dr R. O. Sweeney, commissaire des pêcheries de l'Etat du Minnesota, 25Ô
alevins de l'achigan à grande et petite gueule; ils avaient environ 6 mois, 5 pouces
de long, et pemaient en moyenne une once chacun. Sortis de l'établissement ichthyo-
gênique de Saint-Paul au commencement l'octobre, ils furent déposés dans lo lac à la
Batture par le Dr Sweeney lui-même. M. Sweeny exprime l'opinion que ce lac est
admirablement adapté à l'élève de l'achigan, car son lit est rempli de galets et de cail-
loux, son eau est limpide et il contient toute la pâture désirable. J'ai encouragé cette
entreprise en demandant au ministère de protéger le fretin pendant au moins trois ot
quatre ans. Des expériences du même genre ont été faites avec suut ès pour l'achis
gan dans lEtat du Minnesota, et je ne vois pas pourquoi nous ni'obtiendr!ons pas le
même résultat dans les nombreux lacs que nous avons au Manitoba et dans les Terri.-
toires du Nord-Ouest. J'ai reça un grand nombre de lettres me demandant d'intro-
duire la carpe et l'achigan dans cette province, et si les expériences que l'on fait en,
ce moment réussissent, le ministère des pêcheries y trouvera son intérêt à encourager
libéralement cette pisciculture.

GARaDs-ricuE.

Jusqu'à l'année dernière, je n'avais qu'un seul garde-pêche pour m'aider à faire
observer les règlements dans le vaste territoire mis sous ma surveillance, et cet
adjoint, M. F. C. Gilchrist, a donné toute son attention aux districts de Qu'&ppelle et
de Régina. Depuis j'ai, avec l'assentimauent du député du ministre des pêcheries, em
ployé les messieurs suivants comme gardiens:-

11 Martineau...........................Narrows, lac Manitoba.
D. Devlin ......... Saint-Laurent.
John A. Fraser.....,.. ............... Lac à la Batture.
John Wood.............................. Rivière Bad-Throat, lac Winnipeg.
John Matheson-.........................Bull's fHead, do
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Ces messieurs m'ont beaucoup aidé à remplir la tâche que le ministère m'avaiteonfiée, et je donne ici des extraits de quelques-uns de leurs rapports:-
P. C. Gilchrist, garde-pêche préposé à la rivière Qu'Appelle et aux lacs voisins,

dît:-" L'hiver de 1a85-86 a été désastreux pour les pêcheurs de ce d strict, et spéci.
alement pour ceux du lac Long; dans ce dernier ils n'ont pris que 10 tonnes de pois-
non. Ci suit une estimation des captures, car il est à peu près impossible de nous faire
conner les relevés exacts par les pêcheurs des territoires. Dans les lacs Qu'Appelle
il a été pris duiant l'année 1826:-

Lbs. Valeur.

Poisson blanc-.................. 20,000 $1,0O00
Doré...........................15,000 600 00
Tullipie................... .. .... 10,000 500 00
Brochet..........................60,000 2,000 00

Total..............rss......... ..... 105,000 $4,-C0 0

Dans le lac Long

L bs. Valeur.

Poisson blanc......-........-.................... 12,000 $ 720 00
Brochet.. .................... .. 30,000 1,200 00
Doré...... . ......----- 8,000 320 00

Total....................... 50,000 $2,240 00

Veau de ces lacs est très basse, si basse qu'elle ne s'écoule plus dans la rivière,,
Çu'Appelle, entre les différents lacs. Les règlements de pêche sont observés avec
-plus de soin, et, comme résultat le poisson devient plus abondant, spécialement le
tullipie et le poisson blanc. La campagne n'a donné qu'un rapport médiocre, surtout,
parce que l'eau était extraordinairement basse.

H. .Martineau, des Narrows, lac Manitota, écrit :-" J'ai visité les fonds de pêche
mur la rive occidentale du lac Manitoba, lac du Flux et du Rflux, ainsi que les îles où.
ne trouvaient autrefois les pêcheries, et je suis heureux de dire que la saison réservée
a éé bien observée. En plusieurs cas, des gens qui n'avaient que la pêche pour tout
aoyen de subsistance m'ont demandé comment ils feraient pour vivre durant la

maison i éservée ; et, après m'être assuré de leurs circonstances, je n'ai pu faire autre-
-ment que de leur accorder la permission de tendre un rets, et je sais que personne
d!a abusé de ce privilège. J'ai constaté que la plupart des pêcheurs désirent que la
saison réservée soit observée, car ils comprennent que c'est pour leur avantage à
venir. D'après mes propres observations et des renseignements que j'ai pris, la
maison réservée me semble tout à fait convenir à cette section du pays. Les engins
de pêche en usage sont les rets à mailles ordinaires, et ils ont les dimensions voulues.
Il n'y a pas d'autres bateaux de pêche que les esquifs et les canots d'écorce de bou-
lean. Je n'ai visité ni la rivière Fairford, ni le lac SaintMartin, non plus que la
Xive Orientale du lac Manitoba, car je savais que vous étiez passé par là. Il n'y a
dans cette localité qu'une seule scierie portative, mue par la vapeur; elle se trouve
ar le loid d'un petit cours d'eau, au lac du Flux et du Reflux, et elle ne nuit pas
nux jêcheries. A de tr ès rares exceptions, les habitants de cette région font la
pêche pour leur propre consommation. mais à la rivière Fairford et au lac Saint-
Martin le poisson abonde pour le marché. Les Sauvages prennent en moyenne
25O,000 poissons blancs, et ilh en vendent plus de la moitié pour d'autres articles néces-
naires. Les Métis et les autres colons prennent environ 150,000 poissons blancs, et
ils en vendent dans la même proporticn aux marchands. Il n'y a pas d'esturgeon
dans ces lacs, mais le brochet y abonde. Les principaux acheteurs, ici, sont MM.i
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:Smally et Chantler, Moar et McDonald, William Sifton, David Cameron, Charles
Wood, John McKenny et Cie, et John Munroe."

John A, Fraser, du lac à la Batture, à l'est du lac Manitoba, n'est entré en fone.
tions qu'à la fin de l'année, et il a consacré le peu de temps qu'il avait à faire connaître
les règlements de pêche aux pêcheurs. Les gens avaient l'habitude de se servir du
fusil et du dard pour tuer le poisson, et ils pêchaient durant toute la saison réservée.
Il a réussi à faire cesser ces infractions, et tous se montrent dispobés à observer les
règlements. Le brochet est le principal poisson de ce lac, et il est très reeherchê
comme substance alimentaire. Dans le cours du mois de mai, tandis que je me trou-
vais là, il a été capturé 10,000 poissons avec des lignes à la main et des épuisettes.
Le rendement de l'année dût être considérable ; le poisson se vend facilement à la
station Reburn, sur le chemin de fer Caaien au Pacifique.

Daniel Devlin, qui a charge des ri-es sud et est du lac Manitoba, avec résidence
à la miss on de Saint-Laurent, écrit qu'il a promulgué les règlements de pêche par
tout le district, et que tous les pêcheurs paraissent disposés à s'y conformer. A
l'automne, il a visité toute le littoral entre la baie Clandeboye et la Longue-Pointe,
et a constaté que les règlements étaient observés en. général. Certaines gens se
plaignaient de la saison réservée, qu'ils disaient trop longue, et ils disaient qu'elle
était désavantageuse pour ceux qui subsistent par la pêche. Dans ces conditions, il
leur a permis l'usage d'un rets à chacun, surtout parce que la pêche d'automne avait
manqué. Il n'y a pas d'esturgeon dans le Manitoba ; mais le brochet abonde, au
détriment du poisson blanc à l'époque de la fraie. Le doté y est aussi très abondant.

LAC DES BOIS.

J'ai visité ce district au mois de juillet et une seconde fois au mois de novembre;
il s'y est fait très peu de pêche, et les Sauvages ainsi que les colons n'ont pris de
poisson que pour leur consommation. La quantité totale de poissons de toutes espèces
exportée de Portage-du-Rat pendant l'année 1886 n'a été que de 35,000 livres, et
cette exportation a été faite par quelques petits marchands. Ce lac est très poisson-
neux: il contient du poisson blanc, de l'esturgeon, du brochet, du d4 oré, de la truite,
de la perche, du tulippie et d'autres variétés; cependant peu de personnes semblent
avoir tiré parti de ce qui pourrait devenir une industrie profitable. J'ai visité les
fonds de pêche du traité, avec lequel des Sauvages de l'agence Assabaskashing peu-
dant le paiement des annuités, et j'ai trouvé les Sauvages satisfaits; ils ne comptent
plus entièrement sur la pêche pour vivro, mais la plupart cuLtivent des pièces de
terres qui leur donnent du blé, de l'orge, de pommes de terre et d'autres légumes.
Ils récoltent aussi du riz sauvage qui est ordinairement très abondant autour du lac
des Bois, et ils chassent un gibier qui leur rapporte baucoup par la vente des four-
rures; enfin ils sont employés sur le lac des Bois par les marchands de bois du dis-
trict. Il y a six scieries entre Kéwatin et Portage-du-Rat; elles appartiennent,à la
Compagnie de bois de Kéwatin, à Dick et Banning, W.J. McAuley et Cie, Cameron et
Kennedy, à la Compagnie de bois du la La Pluie, et à Balmer et Cie. Ces deux
derniers n'ont pas fait d'opérations cette année. La coupe des quatre autres varie de
50,000 à 80,000 pieds par jour. Presque toutes ces scieries avaient l'habitude de
laisser la sciure tomber dans le lac, au détriment du poisson. J'ai signalé à leurs
propriétaires cette violation des règlements, et ils se montrent disposés à les observer
à l'avenir.

DISTRICT DU LAC A LA ROCHE.

Au mois de mai dernier j'ai visitai les lacs de la partie sud-ouest du Manitoba, et
dans presque tous j'ai trouvé du poisson, principalement du doré, du brochet et de la
carpe. J'ai constaté que les colons étaient dans l'habitude de pêcher au dard sur les
lacs du Pélican et à la Roche, et j'ai prié un magistrat de l'endroit de voir à ce que
cette pratique cesse à l'avenir. La capture n'est pas considérable dans cette partie,
du Manitoba, et elle est presque toute affectée à la consommation locale.
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DISTRICT DU LAC WINNIPEG.

C'est le principal champ de pêche de la province, et la plupart des grands mar-
eband'k ayant leur siège d'affaires à Selkirk opèrent sur le lac Winnipeg. Dans le
cours de l'année, j'ai visité Fort-Alexandre,Chutes-d'Argent, lîle au Cerf, la Grosse-lle,
l'île Noire, la rivière Bad-Throat, la Tête-de-Taureau, Tête-de-Chien, l'île Marécageuse,
lembouchure de la petite Saskatchewan, et d'autres stations de pêche sur ce lac. Aux
;hutes-d'Argent, sur la rivière Winnipeg, il y a une sciet ie dont les propriétaires-
avaient l'habitude de laisser la sciure s'échapper dans la rivière; j'ai mis fin à cette
babitude et brûlé, comme je l'ai dit plus haut, une grande quantité de sciure et d'autres.
rebutssur l'emplacement d'un vieux moulin, à l'embouchure de la dite rivière. Il y a
trois scieries sur la rivière Bad-Throat, mues, l'une par l'eau et les deux autres par la
vapeur. Le propriétaire de la première laissait tomber la sciure dans la rivière, etje
l'ai averti d'avoir à cesser cette pratique. L'esturgeon et le poisson blanc abondent
à l'embouchure de cette rivière. J'ai préposé un gardien à cette localité, avec instrue-
tion de veiller à ce que les xèglements soient observés. La pêche d'hiver, à Tête:de-
Taureau, n'a pas été aussi borne que les années dernières, le poisson blanc s'étant
réfugié à la pointe de la Meule, à la pointe de la Tourte et à la rivière Bheren, où on
en a pris en abondance. La pêche d'été et d'automne, sur la petite Saskatchewan et,à
l'île Marécageuse, a été meilleure qu'on ne l'avait vue depuis des années. Je suis arrivé-
à l'embouchure de la petite Saskatchewan,-la ptincipale station du lac Winnipeg
pour la pêche d'automne-le 5 octobre, premier jour de la saison réservée, et il m'a
fait plaisir de constater que tous les rets en usage avaient été retirés du lac la veille
au soir, conformément aux nouveaux règlements. Dans la saison de pêche, les Sau-
vages vinrent en grand nombre des réserves de Fairfoid'et du lac Saint-Martin pour
pêcher icih Il y avait plus de 100 Sauvages qui avaient fait la pêche et qui échan-
geaient leur poisson pour de la farine, du lard fumé, du thé, du tabac, de la ficelle, des
vêtements, etc., de deux magasins qui font des affaires florissantes dans cette localité.
Immédiatement après la pêche, les Sauvages sont retournés sur leur réserves. Les
Islandais et d'autres colons blancs font aussi la pêche en cet endroit.

DISTRICT DU LAC MANITOBA.

Revenu du lac Winnipeg, je partis d'ici le 12 octobre pour aller inspecter les sta-
tions de pêche du lac Manitoba, arrêtant à Saint-Laurent, à la Pointe-de-Chêne, au
Creek-dn-Chien, à la Longue Pointe, au lac du Flux et du Reflux, aux Narrows, à
Fairford et aux Narrows du lac Saint-Martin. C'était durant la saison réservée, et à
presque chaque station j'ai trouvé les règlements bien observés. En quelques endroits
j'ai trouvé des Sauvages faisant la pêche pour leur comp'e. Les chefs et les conseillers
de la réserve de Fairford ont voulu avoir une consultation avec moi au sujet des règle-
ments de pêche et pour me demander que tous les droits de pêche leur fussent réservés
sur les rivières Fairford et Petite-Saskatchewan. Par l'intermédiaire du révérend
George Bruce, missionnaire à la réserve de Fairford, je fis des.arrangements pour ren-
contrer les Sauvages et entendre leur appel. M. Bruce eut l'obligeance de servir d'in-
terprète. Après avoir entendu leur exposé de faits, je leur dis qu'on avait témoigné-
plus d'indulgence aux Sauvages qu'aux autres pêcheurs, et que je ne pouvais recom-
mander qu'une réserve aussi considêrable fût affectée à leur usage exclusif. Ils pa-
rurent satisfaits de mes explications, et convinrent de laisser les choses dans le même
état pendant une autre année. Saint Laurent, la baie Clandeboye, la baie de Sable,
le lac du Flux et du Reflux, Fairford et les Narrows du lac Saint-Martin, sont les prin-
cipales stations de pêche du lac Manitoba. Dans les trois premières de ces stations,
la capture se compose principalement de brochet et de doré, tandis que dans les trois
dernières elle est presque toute de poisson blanc. Dans les rivières Fairford et Petite-
Saskatchewan l'eau a été plus barsse cette année qu'on ne l'a vue depuis vingt ans.
La pêche n'a pas été aussi fructueuse que d'habitude dans le lac, probablement à
cause de l'eau basse et de la prolongation de la saison réservée. M. Bruce, qui a bien
voulu faire des observations pour moi dans le district de Fairford, me dit que les rè-
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glements y ont été strictement observés; il ajoute que les Sauvages sont parfaitemnet
disposés à se conformer à la loi qui exige deprendre des permis. La capture moyenne
par chaque famille n'a pas été de plus de 300 poissons, ce qui ne leur a permis de se
procurer que quelques-uns des articles les plus indispensables à l'existence. Nul doute
que la pêche sera meilleure une autre année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

ALEX. McQUEEN,
Inspecteur des pécheries, -Manitoba et Territoires du N.-O.

RÉCAPITULATION

Du rendement approximatif et de la valeur des pêches du lYanitoba et des Terri-
toires du Nord-Ouest en 1886.

1886.

Espèces de poisson.

Quantité. Valeur.

$ ets.
Poisson blanc, frais....,............ .. . ..... Lbs. 0 05 2,697,597 134,879 85

do salé...... ......................... .... Bbls 7 00 2,414 16,898 00
Doré ................................ ,..........Lbs. 0 04 263,364 10,534 56
Brochet ........................... ... .............. do O 03 €26,929 18,807 87
Esturgeon ............ ............... do 0 05 18,000 900 00
T ullipie .... ................................................................... do 0 02 95,246 1,904 92
Poisson fumé... .. . . ........................... . ........ do 0 10 440 44 00
Poisson mêlé,.............................................,., do 0 02 150,532 3,010 64

Valeur totale des pêches........... . . . . . . ..... 186,979 84
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ANNEXE N 1o.

RAPPORT DU COMMANDANT A: R. GORDON SUR LES PBCHERIES DE
LA BAIE D'HUDSON.

BUREAU MÉTÊoRoLOGIQUE,
TcRoNTO, 3 novembre 1886.

A l'honorable GEoRGE E. FOSTER,
Ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.

MoNsIEUR,-Je viens de faire mon troisième voyage à la Baie d'Hudson, et je
désire attirer de nouveau votre attention sur la valeur des pêcheries de cette partie
du Canada.

Le gouvernement de Terreneuve exerce juridiction sur la partie du Labrador qui
se trouve à l'est d'une ligne joignant le cap Chidley à la rivière qui se décharge dans
la baie de Blancs-Sablons, détroit de Belle-Ile; à l'ouest de cette ligne s'étend
toute la côte de la baie d'Ungava, du détroit et de la baie d'Hudson.

Les mammifères et le poisson d'une valeur commerciale que l'on trouve dans ces
eaux sont: la baleine, la licorne de mer, la baleine blanche, le marsouin, le phoque
des différentes espèces, le morse et l'ours polaire. Du poisson, le saumon et la truite
sont les seuls qui soient exportés, quoique l'on trouve de belles espèces de poisson
blanc dans la rivière Nelson.

Depuis plusieurs années la pêche à la baleine est faite activemen't dans la baie
d'Hudson par des Américains du Massachusetts et autres Etats de la Nouvelle-
Angleterre. Le voyage se fait généralement en voiliers relativement petits et prend
environ dix huit mois; la flotte quitte les ports de la Nouvelle-Angleterre vers le
mois de juin et se dirige vers l'Ile de Marbre, au nord-ouest de la baie d'Hudson, où
elle arrive dans le cours de septembre. On me dit que quatre navires ont hiverné
ensemble dans ce petit havre ; au mois de juin suivant, après en être sortis en coupant
la glace, ils ont croisé dans la baie et Rowe's-Welcome, et sont repartis vers le
commencement de septembre.

Le fait qu'on continue à y faire la pêche indique qu'elle doit être profitable.
L'hiver dernier, deux navires de New Bedford, Mass., le Wave et le George

and Vfary, ont hverné à l'île. A part la p&tbe à la baleine, les baleiniers trai-
tent avec les Esquimaux pour les peaux de beuf musqué et autres fourrures,
quoique dans cette traite ils aient à subir maintenant la concurrence active de la
compagnie de la Baie-d'Hudson, qui envoie tous les ans trois grands bâtiments faire
la traite avec les Esquimaux du district de l'île de Marbre.

Indépendamment des baleiniers, il y a sur la côte septentrionale du détroit
d'Hudson un poste entretenu par une compagnie de la Nouvelle-Angleterre pour faire
la pêche à la baleine et la traite avec les indigènes. Le personnei de ce poste se com-
pose actuellement du capitaine Nipgin et de quatre autres blancs. Ils ont plusieurs
chaloupes baleinières parfaitement équipées, et ils ont dressé des Esquimaux du
district à les manoeuvrer aussi bien que les marins. Tous les ans, -u mois de mai, le
capitaino Nipgin emploie trois équipages d'Esquimaux qu'il poste sur la côte à une
petite distance les uns des autres, prêts à suivre les bab3ines qui peuvent se montrer
à la surface de l'eau lorsque la glace se détache de la côte. Depuis deux ans, ils n'ont
pas iéussi à capturer de baleines
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Cependant, les frais de ces expéditions ne sont pas considérables, et la capture
d'une seule baleine, jointe aux profits résultant du commerce qui se fait avec les
Esquimaux, les rend profitables.

Une baleinière de Dundee est passée cette année à Northi Bluff, allant faire la
pèche dans la baie d'Hudson ; mais je n'en ai pas eu de nouvelles depuis son pas-
sage à notre station d'Ashe-Inlet.

La licorne de mer, quoique petite, donne beaucoup de blanc. Nous en avons vu
cinq cette année pendant que nous étions dans les laces au large de 1 île Notting -
ham.

La pêcheàla baleine blanche est exploitée en g rand par la Compagnie de la Baie-
d'fludson, qui, en outre, achète des Sauvages et des Eïquimaux la peau et le blanc
de ces mammifères. J'ai décrit, dans des rapports précédents, les méthodes er-
ployées à Churchill pour trapper la baleine. Cette année la pêche a été si fructueuse
dans ces régions que les rets ont été enlevés avant la fia de la saison, bien que les
baleines abondassent dans le.havre, parce que tous les ustensiles à l'huile étaient déjà
remplis. On capture très peu de baleines à la Factorerie d'York. Les Sauvages les
tuent avec le fusil pendant qu'elles remontent la rivièr'e Nelson, et ramassent ensuite
leurs carcasses à l'eau basse. Ils en perdent beaucoup.

Pendant que je faisais la levée hydrographique de la rivière Nelson cette année,
j'ai été frappé en voyant le nombre incroyable de ces mammifères qui montent et
descendent par-dessus les battures qui se trouvent à l'embouchure de la rivière, à
chaque marée.

Il se prend aussi un grand nombre de baleines à Ungava. On ne peut dire
autrement que cette pêcherie est une source de profits considérables pour la Com-
pagnie de la Baie-d'Hiudson.

Au point de vue de la valeur, le morse vient après la la baleine ; mais à part les
quelques sujets que les Esquimaux tuent dans le district de l'île de Marbre pour en
obtenir de l'ivoire et pour leur chair qu'ils mangent, il s'en prend peu maintenant,
Cependant, la peau du morse constitue un article de commerce d'une certaine valeur;
elle vaut de 3 à 10 deniers sterling la livre, salée ou verte. A certaines saisons de
l'année, cet animal donne aussi une quantité considérable de blanc.

Le morse abonde dans la baie, mais il me paraît avoir des habitudes nomades.
En 1884, on en a vu un grand nombre à l'île Nottingham; en 1885, il y en avait très
peu ii, mais il était nombreux au large de l'le de Digges et dans le bas de la côte
orientale de la baie d'ludson, aux lies Ottawa. Cette année il était encore en nombre
dans le voisinage de l'île Nottingham, et on en a vu très peu à l'île de Digges.

Une peau de morse de dimensions moyennes, lorsqu'elle est salée, pèse plus de
300 livres; en en mettant le prix à 15 centins la livre, chaque peau vaut $45. Au
commencement de la saison, le poids du blanc est le même que celui de la peau; cela
rapporte $10 de plus, et avec une paire de défenses qui vaut $5, chaque morse vaut
plus de $60.

Le phoque est nombreux et constitue, à certaines époques de l'année, la princi-
pale nourriture de l'Esquimau.

Actuellement la pêche au saumon n'est exploitée que par la Compagnie de la
3aie-d'fludson dans la baie Ungava, Jusqu'à cette année, de grandes quantités de
saumon capturées dans les rivières qui se déchargent dans la baie Ungava ont été
expédiées, à l'état frais, dans le nav irerêfrigérant Diana appartenant à la compagnie.
On me dit que cette dernière trouve plus profitable d'exporter le saumon salé, et c'est
ce qu'elle a fait cette année ; on me dit aussi qu'elle a l'intention de donner plus de
développement à ce commerce. D'autres rivières qui se déchargent dans la baie
d'Hudson, sur le côté sud, contiennent de grandes quantités de saumon de la qualité
duquel je puis répondre, car je n'ai jamais mangé d'aussi bon saumon que celui que
des Esquimaux de la baie de Stupart venaient de capturer.

Aujourd'hui tout le comweree de la baie d'Hudson est fait par la compagnie et
par des baleiniers américains. La Compagnie de la Baie-d'fludson paie au gouverne-
ment canadien les droits imposés sur les marchandises importées par son commerce,
et avec ces marchandises acquittées il lui faut, dans son trafic avec les Esquimaux,
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soutenir la concurrence des baleiniers américains, qui ne paient pas de droits. Ceci
est tout à fait injuste, aujourd'hui surtout que la compagnie fait des frais considé-
rables pour envoyer tous les ans trois gros bâtiments gréés en goëlettes qui font le
commerce.

Le droit du Canada de régler la pêche dans la baie et le détroit d'Hudson est
incontesté, je crois. Si l'on considère nos relations avec les pêcheurs des Etats-Unis,
il n'est pas juste que nous les laissions fréquenter la baie quand ils n'ont pas l'auto-
risation d'y faire ler commerce.

Que les baleines sont des animaux timides qui se sauvent des fonds fréquentés,
le fait est prouvé par les baleiniers de Dundee qui ont eu à les suivre plus au nord
d'année en année.

La baie d'lludson offre des communications par eau avec le golfe de Boothia pour
les baleines, sinon pour les navires, et je n'ai aucun doute que si la pêche à la baleine
dans la baie était défendue pendant un court espace de temps, cet animal y revien-
drait en grand nombre. Nous avons vu plusieurs baleines cette année, mais pas
autant qu'en 1884, et le fait que les deux baleinières Wave et George and Mary n'en
ont capturé qu'une seule à elles deux avant le 1er août me porte à croire que les
baleines sont en voie d'être chassées de la baie d'Hudson comme elles l'ont été du
golfe Saint-Laurent. Quoi qu'il en soit, il est digne de remarque que les Canadiens ne
retirent aucun profit des ressources de la baie d'Hudson, sauf le petit nombre d'entre
eux qui sont actionnaires de la compagnie.

Dans un rapport précédent je signalais le fait que Terreneuve perçoit aujourd'hui
des droits sur les articles consommés à Fort Chimo ou vendus aux Sauvages de l'inté-
rieur du Labrador ; ces postes se trouvent sur le territoire canadien, non sur celui de
Terreneuve.

Voici les recommandations que je me permets de faire au sujet de toute cette
question

1. Que vous voyiez s'il ne serait pas à propos de défendre la pêche à la baleine
pendant un certain temps dans la baie et le district d'Hudson.

2. Que si les étrangers sont admis à y faire la pêche, il soit prélevé un droit de
permis sur chaque navire, et que des méthodes de pêche soient prescrites.

3. Que les rivières à saumon soient affermées.
4. Que les droits perçus par Terreneuve sur les articles à destination de Fort

Chimo et de l'intérieur du Labrador seront payés au gouvernement canadien.
Si ces recommandations sont suivies, je crois que le revenu qui en résultera

contribuera dans une large mesure à payer les frais que nécessite l'envoi annuel d'un
navire de l'Etat dans ces parages.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

ANDREW R. GORDON, lieut. M. R.,
Commandant de l'expédition à la baie d'IHudson.
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RAPPORT DE M. SAMUEL WLMOT

SURINTENDA-NT DE LA PISCICULTURE

AU ANi* A DA,

1886.

A l'honorable G. E. FOSTER,
Ministre de la Marine et des Pêcheries,

Ottawa.
NEWCASTLE, Ont., 31 décembre 1886.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter le rapport suivant au sujet des
opérations de pisciculture qui ont été faites au Canada en 1886. J'y ajoute, en annexe,
les rapports des officiers chargés des différents établissements ichthyogéniques.

Ces rapports contiennent des détails complets sur la quantité d'alevins de toutes
espèces que les établissements ont élevés et distribués dans le cours du printemps de
1886, ainsi que sur la quantité d'œufs déposés dans les mêmes établissements l'automne
dernier.

LIMITES ET sUCCÈS DE L'RUVRE.

Mon rapport renferme aussi des tableaux statistiques très intéressants sur
chacun des douze établissements qui font des opérations de pisciculture sur différents
points du Canada depuis la côta du Pacifique jusqu'aux provinces maritimes qui
bordent l'Atlantique. On y verra que tous, ou presque tous, ont donné des résultats
absolument satistaisants. A une seule exception près, l'Ile du Prince-Edouard,
l'élevage et la distribution des alevins, ainsi que la cueillette des eufs de salar et de
quinnat appartenant à la famille des salmonides, ont été couronnés d'un succès
extraordinaire. Il en a été de même pour l'éclosion et l'implantation des alevins de
truite saumonée, de truite mouchetée et de poisson blanc ; mais il s'est produit une
diminution considérable dans la cueillette d'oeufs de truite saumonée sur la Baie
Georgienne, l'automne dernier. Le nombre d'œufs et d'alevins de doré cueillis et
distribués a été très satisfaisant aussi.

POISSONS ÉLEVÉS DANS LES ÉTAÉLISSEMENTS.

Les différentes espèces de poissons manipulés dans les établissements ichthyo-
géniques du Canada comprennent les suivantes: Parmi les salmonides d'eau salée,
deux de la famille Oncorhynchus des eaux du Pacifiques, le quinnat (Chouica) et le
sawquai (Norka), sont utilisés à l'établissement de la rivière Fraser, Colombie Anglaise.
Dans les provinces de l'est, les établissements sont fournis d'eufs de salmo salar, la
seule espèce de saumon de mer indigène aux rivières des provinces maritimes. Parmi
les salmonides d'eau douce, la truite saumonée des grands lacs (Namaycush), la truite
mouchetée des ruisseaux (Salvalinus Fontinalis) et le poisson blanc des lacs (Coregonus
albus) sont presque exclusivement élevés dans l'établissement de Newcastle, Ontario.
De la famille des percides, le Lucioperca, communément appelé doré, une grande
quantité en est élevée dans l'établissement de Sandwich, Ontario.

ACHIGAN ET CARPE.

On a essayé, il y a quelques années, dans l'établissement de Newcastle, la culture
artificielle de l'achigan micropterus dolomiei) et de la carpe (cyprinus carpio). Les
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expériences sur le premier ont été très satisfaisantes; mais pour la seconde elles
n'ont pas réussi. On a dû discontinuer les opérations et pour l'achigan et pour la
carpe, parce que nous n'avions pas d'étang1s convenablement construits, chose abso-
lument essentielle pour garder le poisson et l'élever avec succès. Il est fort à désirer
que les établissements qui sont organisés en conséquence élèvent une grande quantité
d'achigan et de carpe, car ces poissons sont eu demande dans plusieurs sections du
pays dont les eaux, par leur température élevée et leurs impuretés, ne conviennent
qu'à eux et dans lesquelles, pour les mêmes causes, les salmonides ne peuvent pas
vivre.

BAR RAYÉ.

A ce propos, et dans la prévision d'une complète annihilation du bar de mer, on
bar rayé (roccus lineatus) qui fréquente encore les estuaires de quelques-unes des
rivières des provinces maritimes, il serait bon d'essayer, à l'aide de la pisciculture,
d'y propager cette espèce qui est si hautement appréciée. Avec les incubateurs
automatiques dont on se sert aujourd'hui pour faire éclore les œufs les plus petits et
les plus délicats (comme ceux du bar rayé), il est permis d'espérer que le procédé
réussirait, particulièrement sur la rivière Miramichi, où ce poisson est encore capturé
en grandes quantités dans le voisinage immédiat de l'établissement et où des expé-
riences pourraient être faites à peu de frais

ALOSE.

Poussant plus loin les efforts que nous tentons pour rendre à quelques-unes des
grandes rivières des provinces maritimes une partie au moins de leurs anciennes
richesses,-témoins du succès presque incroyable qui a couronné l'œuvre entreprise
par le professeur Baird, commissaire des pêcheries des Etats-Unis, de récupérer plu-
sieurs des rivières de ce pays d'où l'alose (clupea sapidissima) avait complète-
ment disparu-et apprenant que ce poisson d'une grande valeur commerciale habi-
tait autrefois en abondance les rivières de la baie de Fundy, ainsi que d'autres par-
ties de la côte du Nouveau-Brunswick et de la Nouvele-Ecosse,--nous devons nous
demander si nous ne devrions pas faire la même chose ici, au Canada.

TRUITE MoUCHETÉE.

Jusqu'ici l'élève de la truite mouchetée n'a pas été pratiqué en grand; on n'en a
cueilli qu'une faible quantité d'oeufs dans ces dernières années. Les demandes d'ale-
vins de truite sont devenues considérables, et on n'a pu y faire droit. Jusqu'ici l'éta-
blissement de Tadoussac a cueilli quelques milliers d'œufs de truite; ces oeufs ont été
transportés, à l'état embryonnaire, à l'établissement de Newcastle, et une fois éclos,
les alevins ont été répartis proportionnellement parmi ceux qui en demandaient;
mais ces proportions étaient nécessairement si petites qu'on s'est plaint de ce que
l'établissement de Newcastle ne cultivât pas la truite mouchetée en quantité qui pût
soutenir favorablement la comparaison avec les millions d'alevins de truite saumonée
et de poisson blanc qui en sortent tous les ans.

A cela on a toujours répondu que comme l'établissement est une institution
publique ou d'Etat, son seul but est de produirekles espèces de poissons qui peuvent le
plus servir aux fins du commerce et qui sont les plus avantageuses au public; que la
truite mouchetée, quoique hautement prisée comme article comestible, n'a pas pour
le pays, au point de vue commercial, la même valeur que la truite saumonée et le
poisson blanc, qui font indubitablement la richesse des lacs et des autres eaux douces
du Canada.

Aujourd'hui que l'élève et la distribution générale de la truite saumonée et du
poisson blanc en sont venus à donner des résultats satisfaisants, guâce aux mesures
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qui ont été prises dans ce but, il serait très à propos de s'occuper de la production
d'autres poissons, spécialement de la truite mouchetée, afin de faire droit aux nom-
breuses demandes de ceux qui voudraient voir nos eaux remplies de ce poisson très
désirable.

On a beaucoup travaillé, l'été dernier, à cueillir de grandes quantités d'œufs de
truite mouchetée, mais ces efforts n'ont pas été couronnés du succes qu'on en atten-
dait. L'établissement de Tadoussac n'en a fourni qu'un faible appoint; celui de la
Ristigouche, qui s'attendait à en recueillir un million ou plus, n'en a obtenu que quel.
ques milliers ; et une expédition organisée pour aller en chercher dans les eaux de
Muskoka, où l'on supposait qu'il y en avait en quantités illimitées, est revenu bredouille.
Cependant, les causes de cet insuccès pourront ne pas exister une autre année (Voir
l'annexe n° 11), et on devrait tenter de nouveaux efforts pour se procurer des oeufs de
la truite, non seulement de l'Ontario et des provinces de l'Atlantique, mais encore
de la truite de Californie et des autres espèces qui habitent les eaux de la côte du Pa-
cifique, car plusieurs pisciculteurs américains sont d'opinion que ces espèces con-
viennent encore mieux que notre truite indigène à la température de nos eaux.

DISTRIBUTION DES ALEVINS.

Au cours de la dernière saison il a été distribué dans les eaux du Canada environ
76,724,000 alevins de différentes espèces, sortis des divers établissements ichthyogé-
niques. En voici la répartition par espèces:

Saumon de l'Atlantique (Salrno salar)...............7,857,000
Saumon du Pacifique (Salmo quinnat).........2,625,000
Truite saumonée des lacs (Satmo namaycush).............. 7,391,000
Poisson blanc des lacs (Coregonus albus).................... 43,800,000
Doré des lacs (Lucioperca) ..................................... 15,000,000
Truite saumonée (Salmo fontinalis)................... 51,000

Grand total ........ ........ 672400

Le tableau suivant fait voir le chiffre brut des alevins de différentes espèces qui
ont été éclos et fournis par les divers établissements de pisciculture du Canada,
durant la saison de 1886. Les endroits où ces alevins ont été placés sont indiqués
dans les rapports des directeurs des établissements, à l'annexe ci-joint:-

Etablissement. Province. Nombre Espèces.

Rivière Fraser,.................Colombie-Britannique. 2,625,000Saumon.
Sydney...............................,Nouvelle-Ecosse (0.-B>.. 1,1000 do
Bedford ................................ . doe.. 960,000 do
Rivière Dunk ........................ e du Prince-Edouard 400,000 do
Rivière Saint-Jean........,.............Nouveau-Brunswick.790,000 do

do do 741,000 Truite saumonée.
do do 650,000 Poisson blanc.

Miramichi .......................... doI 945,000 Saumon.
Ristigouche. .................. Québec. .... 1380,000 do
Tadoussac ...... do ....... . .-. 1,6,000 do
Gaspegac.... .............. ......... do .........................- 576,000 do
Magog....... ............... do----------- . 400,000 Truite saumonée.
Newcastle-.Ontario-----------.. 5,250,000 do

do---#-----------do----------------------1..... ,l150,000 Poisson blanc.
do--------------- - do------------------------.... 51,000 Truite saumonée.

Sandwich....................... oomieBrtaniudo......-42000,000 Poisson blanc.
do 0- - - -........-... -do----0..........00,000 Doré.

Total-................. 76724000

do ...... ...........
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DISPOSITION D'UFS EMBRYONNAIRES SORTIS DE L'ÉTABLISSEMENT ICHTHYOGÉNIQUE
DE NEWoASTLE.

Indépendamment des alevins, il est sorti de l'établissement de Newcastle de
grandes quantités d'oeufs embryonnaires, ou semi-éclos de truite saumonée et de
poisson blanc qui ont été expédiées aux établissements ichthyogéniques près de
Québec, de la Nouvelle.Ecosse et du Nouveau-Brunswick; il en a été aussi envoyé en
Angleterre et à Terreîeuve, comme on peut le voir par les chiffres qui suivent:

Truite saumonée.
Terreneuve.................................... .. .... 500,000
Exposition Coloniale, Londres.......... . .................. 50,000
Etablissement ichthyogénique de Magog, Québec..... 1,200,000

do Bedford, Nouvelle-Ecosse ............. 1,000,000
do la rivière Saint-Jean, N.-Brunswick. 1,000,000

Total........... 3,750 000

.Poisson blanc.
Terreneuve ..................................... 200.000
Exposition Coloniale, Londres ...... ................ ......... 200,000
Etablissement ichthyogênique de Bedford, Nouv.-Ecosse 1,000,000

do la rivière Saint-Jean, N.-Brunswick. 750,000

Total.................... ..................... 2,150,000

Grand total d'alevins et d'œufs embryonnaires sortis de l'établissement de New-
castle;

Alevins de truite saumonnée....................5,250,000
Rufs embryonnaires de truite saumone.............. 3>,750,00
Alevins de poisson blanc.......... ........................ 1,150,000
(ufs embryonnaires de poisson blanc ........ ,............. 2,150,000
Alevins de truite mouchetée........................51,000

Grand total......0.............................. . 12,351,000

NOMBRE ET ESPÈCES D'œUFs CUEILLIS EN 1886.

Le relevé suivant donne le nombre d'œufs cueillis et déposés dans les divers
établiksements, ainsi que les espèces de poisson qui ont formé ces oufs dont la quantité
totale se chiffre par 93,224,900:-

Etablissements.

Rivière Fraser.................
Sydney........ ...............
Bedford ........................... ,
Rivière Dunk .........................
Rivière Saint-Jean ....... ..............
Miramichi .................. ................
Ristigouche ........... ,.......
Gaspé . ............ .................
Tadoussac..................
Magog.. ......................
Newcastle........................

do ....t . .....8 ...........
do ......... "... .. . . . . .

SandwichQ.0..............................
do ................,............

Totala..%..............

Province. Nombre
d'alevins.

Colombie-Anglaise .......... 7316000
Nouvelle-Ecosse(0.-B) 000,000

do 2.0.....0...
Ile du Prince-Edouard ....... 620,000
Nouveau-Brunswick ........ 52,000

do 1.020.000
Québec. ................. 1,700,00

do,..... .................... 704,000
do ......................... 997,00
do .... .... .................

Ontario...... .................... .4,225,000
do ....................... 0,000
do ,.................... ...... 1,500,000
do ...... ..................... 4 1 O e O

do -..... 4,000,000

do.....................25,000,000

093224,900

Espèces.

Saumon.
do
do
do
do
do
do
do
do

Truite saumonée.
do mouchetée.

Poisson blanc.
do

Doré.
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COUT MOYEN DE LA CAPTURE DES POISSONS REPRODUCTEURS ET DE LA CUEILLETTE
DES œUFS.

Le tableau publié plus loin fait connaître le nombre de poissons reproducteurs
et la quantité d'œufs (et leur prix) obtenus pour chaque établissement ichthyogé-
nique. Le nombre relatif des sexes y est aussi donné, ainsi que la quantité moyenne
d'œufs produits par chaque femelle.

Le contraste qu'il établit entre les reproducteurs et les œufs dans quelques-uns
des établissements démontre de la manière la plus évidente l'absolue nécessité d'a-
dopter de meilleures mesures pour l'avenir; il ne serait pas juste, cependant, de
comparer le prix du saumon quinnat du Pacifique avec celui du saumon des rivières
de l'Atlantique, à cause du nombre immense de poisson que contient la rivière
Fraser, et des moyens faciles qui existent pour le capturer.

Les établissements de pisciculture du Canada ont été construits à grands frais
d'après les plans les plus récents et mis dans les conditions les plus favorables pour
l'éclosion des œufs et l'élève du fretin; il importe énormément qu'ils ne manquent
jamais d'oeufs. Pour cela, il faut qu'ils se procurent, par les moyens les plus sûrs et
les plus économiques, une quantité suffisante de poissons reproducteurs.

MÉTHODE DE CAPTURE.

A l'heure qu'il est, on a recours à différentes méthodes pour se procurer des
reproducteurs qui doivent fournir des oeufs aux établissements de pisciculture. La
moins dispendieuse est certainement celle qui consiste à iittirer le saumon, quand il
remonte une rivière, dans une trappe-enclos bien construite qui le retient prisonnier
jusqu'à ce qu'il soit mûr pour la fraie et le remet ensuite en liberté. Ce système
n'est d'application facile que si la rivière n'est pas trop large et peut être contrôlée.
L'établissement n° 4 de la rivière Dunk, mentionné au tableau, emploie cette méthode
pour se procurer des reproducteurs; elle lui coûte environ 45c. pour chaque sujet et
un peu plus de 9e. pour mille œufs.

Une autre méthode est suivie par les établissements de Ristigouche, de Gaspé et
de Tadoussac, où leurs employés capturent les premiers saumons de juin, juillet et
août avec des rêts, ou les achètent aux prix du marché, des pêcheurs qui possèdent
des stations de pêche sur les rivières. Ces poissons sont enlevés des rets avec les
plus grandes précautions et transportés dans des chaloupes construites spécialement à
cette fin, dans les enclos voisins, où il règne un courant constant et où ils sont retenus
jusqu'au moment de la fraie, en octobre et novembre. Après avoir été manipulés, ils
sont remis en liberté, et cette opération n'occasionne pas de pertes appréciables. Dans
les trois établissements dont il est ici question, le prix de revient de chaque poisson, y
compris les frais que nécessite leur surveillance dans les enclos,-n s'élève pas à
Plus de $2.75, et celui des oeufs à plus de 44c. par mille. Plusieurs années d'expé-
rience ont établi que ce système est à tous les points de vue, le plus satisfaisant pour
les établissements dont les conditions se prêtent à son application.

Le système suivi dans les établissements de Sydney, Bedford, Sain&-Jean et Mi-
ramichi pour se procurer du saumon destiné aux fins de reproduction, consiste à cap-
turer des reproducteurs avec des rets à l'époque de la fraie ou immédiatement avant.
Cette méthode a réussi dans les établissements de Sydney et de Miramichi sous le
rapport du nombre de poissons capturés et de la quantité d'œufs obtenus, mais le ré-
sultat a été loin de donner satisfaction dans ceux de Bedford et de Saint-Jean.

Dans les établissements de Magog, de Newcastle et de Sandwich, où la truite sau-
monée, le poisson blanc et le doré sont élevés en grandes quantités, on ne peut se
procurer les oeufs nécessaires qu'en capturant des reproducteurs au moment de la fraie
et durant la saison réservée. La statistique établit que la cueillettte de 46,000,000
d'œufs a coûté $438, à peine un centin par mille, et celle de 25,000 oufs de doré en-
viron 1½ centin par mille.

On remarquera que deux stations de pêche ont été mises à contribution pour
fournir des oeufs de truite saumonée: une à l'île du Pigeon, sur le lac Ontario, où les
œufs ont coûté de 17 à 18 centins le mille; l'autre station, qui est plus importante, se

50 Victoria. A. 1887
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trouve à Wiarton, sur la baie Georgienne, et les oeufs ont coûté à peu près 36 centins
le mille. L'entrepreneur n'ayant pu parvenir à capturer assez de reproducteurs à
Wiarton, la quantité d'œufs de truite saumonée n'a atteint que le quart de la quantité
cueillie en 1885, laquelle avait été de 13,000,000 environ. Avec cette quantité, 9
centins auraient été le prix moyen des œufs de truite saumonée, au lieu de 36 centins.

10
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OBSERVATIONS AU SUJET DES RÉSULTATS SATISFAlSANTS DE LA
PRODUCTION ARTI.FICIELLE DU POISSON BLANC SUR LES PECHE-
RIES DU LAC ERIE.

On trouvera plus loin un extrait du bulletin publié par la commission des pêche-
ries de Washington, D.C., sur les résultats de l'introduction du petit poisson blanc
dans le lac Erié, et faisant connaître ce que les pêcheurs pensent de la propagation
de ce poisson. Le document en question fait voir de la manière la plus évidente le
succès que les commissions de pêche des Etats de l'Obio et du Michigan ont obtenu
dans la production artificielle du poisson blanc, et, comme conséquence, celui qui a
couronné les expériences faites par le ministère des pêcheries du Canada dans les eaux
du lac Erié. Les témoignages cités ont été donnés par une quarantaine de pêcheurs
et de marchands de poisson qui exploitent l'industrie de la pêche sur le côté américain
des frontières entre Erié, Pa., et Toledo, O., sur le lac Erié. Ces témoignages s'im-
posent à l'attention de tous ceux qui s'intéressent aux pêcheries du Canada, car ils
font voir l'importance et les avantages positifs de la production artificielle du poisson
blanc (je puis ajouter des autres espèces de poissons) à l'aide des méthodes qui sont
suivies au Canada et aux Etats-Unis.

M. Frank N. Clarke, l'auteur du document en question, est un pisciculteur pra-
tique attaché à la commission des pêcheries des Etats Unis, dont le professeur Spencer
F. Baird est le chef. M. Clarke dit que 81,900,000 petits poissons blancs ont été de-
posés dans le lac Erié depuis le printemps de 1875 jusqu'en 1882 inclusivement par
les commissions d'Etats mentionnées plus haut, et il ajoute avec raison que dans le
même espace de temps la commission canadienne y a fait des dépôts dont il ne peut
donner le chiffre.

Il convient donc que je fasse connaître ici la quantité d'alevins de poisson blanc
que le gouvernement canadien a fait produire et distribuer dans la rivière Détroit et
le lac Erié par l'établissement ichthyogénique de Sandwich, le seul où ce poisson est
cultivé. Cette distribution d'alevins de poisson blanc canadien, jointe aux opérations
des commissions américaines, démontre à l'évidence les avantages que l'établissement
de Sandwich peut avoir pour nos pêcheurs canadiens et les avantages satisfaisants
qu'il a donnés aux nombreux pêcheurs établis sur le bord américain du lac Erié.

La statistique suivante fait connaître la quantité d'alevins de poisson blanc, pro-
venant de l'établissement de Sandwich, qui ont été déposés dans la rivière Détroit et
le lac Erié:-

Saison de 1876....................... 8000,00
do 1877....... .... ... .. .. 8,000,0
do 1878. ............ 20,000000
do 1879....,......... .. .......... . 12.00000
do 1880...,........................... .. 13,500,000
do 1881................... .......... 1600,000
do 188. .. ............. 21,000,000

Total.................,00,000
Des différents établissements aiméticaits, d'a-.près le

relevé ce M. C rke...... ....... 21000000

Surplus en faveur du Canada................ ......... 16.000000

Ces chiffres font voir qu'un seul établissement canadien a fourni au lac Erié
seize millions et demi, ou plus de 20 pour 100 de plus que les établissements réunis
des Etats et les commissions d'Etat de l'Ohio et du Michigan.

Je suis porté à croire que M. Clarke avance d'une saison l'époque où le poisson
blanc est suffisamment mûr pour que les pêcheurs puissent le capturer dans le but
de le vendre. L'expérience que j'ai acquise dans l'élevage de ce poisson me permet
de dire que l'espace écoulé entre le printemps de 1882 et la saison de pêche de 1884
me serait pas suffisant pour permettre au poisson blanc d'atteindre un degré de matu-
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rité qui le rende propre à la vente. Il faut nécessairement une plus longue période
de croissance pour établir des données sur lesquelles on puisse baser des calculs
exacts pour la statistique commerciale. A ce point de vue, ces distributions du prin-
temps de 1882 devraient être retranchées des calculs de M. Clarke pour démontrer
plus correctement les résultats que les quarante et quelques pêcheurs américains ont
établis par leurs relevés constatant l'augmentation incontestable de leur capture de
poisson blanc depuis que les établissements de pisciculture sont fondés.

Donc, en supposant que les distributions de 1881 seraient les dernières qui
devraient produire des poissons parvenus à maturité dans l'automne de 1884 et dont
les pêcheurs pourraient raisonnablement attendre un avantage commercial, la,
quantité d'alevins de poisson blanc déposés dans le lac Erié de 1875 à 1881 inclusive-
ment, se chiffrerait par 117,400,000; sur cette quantité 39,000,000 ont été fournis par
les établissements ichthyogéniques américains mentionnés par M. Clarke, et les
77,500,000 par le seul établissement canadien de Sandwich,

Les données que M. Olarke a obtenues des pêcheurs eux-mêmes et qu'il a eu la
bonne idée de consigner dans le Bulletin de la commission des pêcheries des Etats-
Unis, démontrent à l'évidence les avantages qui ont résulté de la distribution, dans le
lac Erié, du fretin de poisson blanc provenant des établissements ichthyogéniques
exploités par les Etats-Unis et par les commissions de l'Ohio et du Michigan, ainsi
que de l'établissement de Sandwich exploité par le ministère des pêcheries du Canada.
Le Bulletin fournit aussi la preuve que l'établissement de Sandwich, par la quantité
supérieure (presque double) d'alevins qu'il a distribués, a donnê aux pêcheurs du lac
Erié, sur les deux rives, une bien plus forte part de l'augmentation de capture dont
parlent les pêcheurs, que tous les autres établissements qui ont pratiqué la propa-
gation artificielle de ce poisson si hautement estimé.

D'un autre côté, si l'amélioration qui s'est produite dans la capture du poisson
blanc est bien telle que le constatent les pêcheurs mentionnés au Bulleton,-et on ne
saurait en douter, car la preuve en est parfaitement établie,-le fait qu'elle est en
grande partie attribuable à notre établissement de Sandwich peut être déduit
des circonstances suivantes :-Si les distributions de 1882 (qui, d'après M Clarke,
seraient les dernières qui pouvaient arriver à maturité dans l'automne de 188 .) sont
acceptées comme représentant la période sur laquelle les pêcheurs peuvent compter
pour en tirer parti en 1884, alors notre institution est en mesure de réclamer à son
crédit 20 pour 100 de plus que tous les autres établissements réunis. Mais si lasaison
de 1881 comme époque où le commerce du poisson blanc a commencé à s'améliorer,
ce qui est certainement beaucoup plus raisonnable,-alors la part prise par l'établis-
sement de Sandwich au résultat constaté est de 94 pour 100 plus grande que celle des
autres établissements qui ont travaillé à repeupler le lac Erié de poisson blanc.

Donc, il ressort des preuves fournies par le Bulletin et des déductions qu'il est
permis de tirer des déclarations qu'il contient, que l'amélioration des pêches du pois-
son blanc sur le lac Erié est principalement due aux opérations heureuses de l'éta-
blissement de Sandwich. C'est pourquoi j'ai intercalé le rapport de M. Clarke dans
le mien, persuadé qu'il contribuera puissamment à démontrer les bons résultats d'une
pisciculture bien dirigée et fera justice des critiques insensées que se permettent des
gens qui, par ignorance ou par des motifs inavouables, décrient une industrie haute-
ment appréciée par nos voisins les Américains, siron par une certaiue classe dc nos
concitoyens.

A propos de la question de savoir "ce que les pêcheurs pensent de la propaga-
tion du poisson blanc," plusieurs disent que tandis que le gouvernement canadien
protège les pêcheries en établissant des saisons réservées et en faisant produire d'im.
menses quantités d'alevins par l'établissement de Sandwich, ce sont ceux qui font la
pêche sur le cô·é américain qui en retirent le plus d'avantages. Ils disent. aussi que
les rets à trappes tendus par les Américains à la tête du lac Erié prennent tout le
poisson adulte qui doit son existence à la pisciculture et qui a été déposé dans la
rivière Détroit, et que, comme conséquence, les pêches fluviales qui étaient autrefois
si profitables sont aujourd'hui, par cela même, à peu près ruinées. C'est très proba-
blement le cas, mais on n'y peut remédier, car la pêche du poisson blanc qui se fait
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sur les rivières devra nécessairement céder le pas à celle qui s'en fait sur les lacs
où le système des rets à trappes constitue une industrie sérieuse par le grand nombre
de ceux qui l'exploitent et l'importance des capitaux qu'ils y mettent.

Les objections que l'on veut faire valoir contre les saisons réservées et contre
l'élevage artificiel du poisson blanc n'empêchent pas que le ministère canadien des
pêcheries s'est montré très judicieux dans la double politique qu'il a suivie à cet égard:
elles donnent encore plus de force à l'opinion que c'est cette politique qui a maintenu
les pêcheries des lacs, car les quarante et quelques pêcheurs dont M. Clarke repro-
duit le témoignage dans son bulletin sont unanimes à dire que "si la capture du
poisson blanc sur le lac Erié a augmenté, c'est grâce aux alevins .produits par les
établissements de pisciculture." S'il n'y avait pas eu de saisons réservées pour
protéger ce qui restait de poissons reproducteurs, ni d'établissements ichthyogéniques
pour convertir en alevins des millions d'œufs qui, sans cela, auraient été rejetés
comme déchets, il est fort douteux que la pêche du poisson blanc eût valu la peine
d'être exploitée sur la rivière Détroit,-certainement dans une très faible mesure sur
le lac Erié. Mais aujourd'hui nous avons le témoignage de plus de quarante pêcheurs
pratiques qui nous disent que l'importante amélioration qui s'est produite dans la
pêche du poisson blanc sur le lac Erié est due aux alevins provenant des établisse-
ments ichtbyogéniques.

Cependant, il y aurait beaucoup à dire au soutien de la théorie que "les pêcheurs
qui font la pêche sur le côté américain du lac Erié ont la part du lion du poisson blanc
provenant du frêtin qui a été élevé dans l'établissement de Sandwich. D'abord il a
été démontré que de tout le petit poisson blanc déposé dans la rivière Détroit et le lac
Erié par les commissions des Etats-Unis, de l'Ohio et du Michigan, ainsi que par le
ministère des pêcheries du Canada jusqu'en 1882, la plus grande partie a été déposée
dans le lac Erié par l'établissement de Sandwich ; et en supposant qu'il aurait été
distribué sur les différents fonds de pêche d'un bout à l'autre du lac, il ne serait pas
déraisonnable de conclure que les pêcheurs, s'ils étaient sur un pied d'égalité par le
nombre, l'habileté et les instruments de pêche, auraient autant de succès sur un côté
du lac que sur l'autre.

Il est très certain, cependant, qu'il se prend beaucoup plus de poisson blanc sur
le côté américain que sur le côté can.dien du lac Erié. Cela provient sans doute de
ce que la pêche est exploitée par un plus grand nombre de gens sur le côté américain.
Toutefois, ce résultat est maintenant attribué à d'autres causes: on prétend que la
plus grande partie des alevins distribués dans la rivière iétroit par les différents
établissements de pisciculture sont directement emportés par les courants rapides de
cette rivière sur la rive sud ou américaine du lac Erié. où, trouvant la 14ture qui leur
convient, ils se fixent et parviennent à maturité; devenus adultes, ils ne traversent
plus le lac pour aller sur la rive nord, et voilà comment les pêcheurs canadiens ne
retir<nt pas tout le bénéfice qu'ils devraient avoir des distributions d'alevins que
1 établissement de Sandwich fait dans la rivière Détroit.

Il y aurait sans doute beaucoup de chose à dire pour étayer cette théorie ; pour
le moment on ne peut s'en rapporter qu'aux conjectures. Laissant aux spécialistes le
soin d'élucider la question, je me contenterai de dire que, comme l'indique la carte du
lac Erié et de la rivière Détroit, le courant de cette dernière porte sur la rive sud du
lac Erié, et couvre les vastes pêcheries américaines de Munro, Toledo, Sandusky, Cle-
veland, jusqu'à Erié, Pensylvauie Si l'on songe que le petit poisson blanc est extrême-
ment délicat et ne peut aller à l'encontre du plus faible courant, on comprend de
reste qu'il est irrésistiblement emporté par le courant de la rivière Détroit; dispersé
sur la rive sud, il y reste très probablement jusqu'à maturité.

En suivant ce raisonnement fondé sur des probabilités assez justes, ceux qui font
la pèche sur le côté canadien du lac hrié sont autorisés à dire que leurs concurrents
de la rive sud ont la part du lion dans le produit de l'établissement de Sandwich.

Aussi, pour rétablir l'équilibre dans l'intérêt des pêcheurs canadi-ni et pour
répandre davantage les bons résultats donnés jusqu'ici par l'établissement de Sand-
wich par la reproduction artificielle du poisson blanc, le directeur de cette institution
a reçu ordre de distribuer la plus grande partie des alevins de l'anuée dernière à
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différents endroits de la rive sud du lac Erié, tels que Leamington, Rondeau, Port-
Stanley, Port-Dover, Port-Colborne, et d'en déposer aussi dans le lac Ontario, à
Niagara, -Hamilton et Toronto. On se propose aussi de distribuer de la même
manière les alevins du printemps de 1887. Cette distribution est très facile, car le
chemin de fer conduit à tous les endroits que je viens de mentionner.

BULLETIN DE LA COMMISSION DES PÊCHERIES DES ETATS-UNIS.

RÉSULTATS DE LA DISTRIBUTION DES ALEVINS DE POISSON BLANC DANS LE LAC ÉRIÉ.-
CE QUE LES PÊCHEURS PENSENT DE LA PROPAGATION DU POISSON BLANC.

Par Frank 1V. Clark.

A la clôture de la campagne de 1884 sur le lac Erié, je me mis à prendre des
renseignements pour en arriver à savoir si la pêche du poisson blanc avait donné une
augmentation ou une diminution sur le résultat des campagnes précédentes. A cette
fin, je chargeai un homme du métier, un expert, d'interroger les principaux pêcheurs
et marchands de poisson, et l'enquête que je lui ai confiée embrasse les pêcheries les
plus importantes entre Erié, Pensylvanie et Toledo, Ohio. Les données que j'ai
obtenues sont des plus satisfaisantes, car elles établissent que la capture du poisson a
considérablement dépassé cette année le chiffre qu'elle avait donné jusqu'ici. Ce
résultat est surtout encourageant pour les pisciculteurs, car tous les renseignements
recueillis conduisent à la conclusion que l'augmentation est due aux opérations des
établissements de pisciculture.

On n'aurait pas été désappointé s'il n'y avait pas eu d'augmentation appréciable,
car il fallait beaucoup pour contrebalancer les résultats des excès de pêche qui ont
été commis sur tout le lac. Pendant plusieurs années les frayères ont été litté-
ralement couvertes de rets à l'époque de la fraie, et des centaines de rets à mailler
étaient jetés en eau profonde sur la route que suivait le poisson pour se rendre aux
frayères. Sur aucun autre des grands lacs la pêche n'a été pratiquée avec autant
de persistance et d'habileté que sur le lac Erié. Malgré cela, cependînt, nous voyons
non seulement que la diminution a cessé, mais qu'il y a une augmentation tangible.

La statistique suivante établit en chiffres ronds la distribution d'alevins de
poisson blanc qui a été faite dans le lac Erié par les commissions des Etats-Unis, de
l'Ohio et du Michigan depuis la fondation des établissements de pisciculture. Dans
le cours des mêmes années la commission canadienne a fait des dépôts, mais je ne suis
pas en mesure d'en donner le chiffre.*

Printemps de 1875. .................... 150,000
do 1876....0090400. 300,000
do 187.......... ... .0451»000

do 12,00000
do 1879.................................,000000
do0 1880........................ .7000.000
dod188 .......................... 13)00000
do 1882........................4200.. 00

81,900,000

Ceschiffres8 couvrent les distributions qui devaient êtres faites jusqu'à l'automne
de 1884. il est possible, cependant, qu'ils -ne soient pas tout à fait exacts, d'après la
méthode qui a été adoptée pour faire le calcul.

Voici, textuellement ou cen substance, les renseignements qui m'ont ýété fournis
par des pêcheurs et des marchands de poisson sur la capture et la valeur du poisson
propagé par les moyens artificiels: 1
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L. Streuber, Erié, Peu., dit:-" Je suis marchand et exportateur de poisson gelé,
et je pratique aussi la pêche sur une grande échelle. Je ne puis vous donner que les
chiffres de mes deux dernières campagnes; ils sont comme suit: capture de poisson
blanc en 1883, 110 tonnes; 1884, 150 tonnes. Je crois que la pisciculture aide
puissamment à l'entretien du poisson blanc dans les lacs ; aussi je fais tout en mon
possible pour avoir ici un établissement ichthyogénique, car je suis certain qu'il rému-
nérerait."

C. D. Carter, autre marchand et pêcheur de la même ville, dit : -" Ma capture
de poisson blanc. dans les deux dernières années, a été comme suit: 1883, 175
tonnes; 1884, ,25 tonnes. Je crois que la distribution d'alevins de poisson blanc
dans le lac Erié a déjà fait beaucoup pour y entretenir et augmenter le poisson blanc.
J'espère que les établissement s de pisciculture seront maintenus; j'aimerais aussi à
en voir un ici à Erié qui serait un point de distribution très avantageux, car nous
n'avons pas de carnivores à l'époque de l'année où les alevins de poisson blanc seraient
déposés dans le lac."

John Harlow et Cie, de Erié, fait la déclaration suivante -- I" Depuis cinq ans
notre capture annuelle de poisson blanc s'est chiffrée par environ 150 tonnes,
jusqu'en 1884, où elle a atteint 200 tonnes. Nous attribuons cette augmentation à
la distribution d'alevins faite par les établissements de pisciculture. Nous sommes
très en faveur de cette distribution et nous espérons qu'elle sera continuée, car nous
sommes persuadés qu'elle est d'un grand avantage pour l'industrie de la pêche sur le
lac. Il y a quelques années nous avons commencé à prendre du petit poisson blanc,
mais il était si petit que nous dûmes rétrécir les mailles de nos rets; aujourd'hui le
poisson que nous capturons est gros."

H. Divel, marchand de poissoa et pêcheur pratique, aussi de Erié, dit :-" Je
fais la pêche depuis quelques années, et je crois que depuis trois ans le poisson blanc
augmente. Je ne puis donner que les chiffees de mes deux dernières campagnes
seulement, et les voici: 188i, 30 tonnes; 1884, 50 tonnes. Je crois que les opéra.
tions de pisciculture aident énormément à entretenir l'approvisionnement; avec
l'augmentation d'engins de pêche, l'approvisionnement de poisson blanc serait vite
épuisé s'il n'était rien, fait pour l'entretenir. Il n'y a aucun doute que les alevins
vivent et se développent. Ils ont autant de chance que le fretin naturel et ils ne
courent pas plus de danger que celui ci d'être dévoré par les carnivores."

B. Divel, de Erié, parle dans le même sens :-" Ma capture de poisson blanc s'est
améliorée depuis deux ou trois ans. Les chiffres des deux dernières campagnes sont:
1883, 30 tonnes; 1884, 50 tonnes. Du fait que le poisson blanc augmente cons.
tamment en nombre je conclus que la culture artificielle et la distribution des alevins
constituent un succès et la cause de l'augmentation."

Charles Joles, un pêcheur de rets à mailler, de Erié, dit:-" Je pratique la pêche
aux rets à mailler au large de Elk-Creek. Je ne saurais préciser la quantité de
poisson blan> que j'ai prise dans les différentes années, mais je sais que ma capture
de 1884 a éulipsé toutes celles qui l'ont précédée. J'attire ce résultat aux alevins qui
ont été déposés à l'extrémité d'amont du lac. Je suis convaincu que sans ce renfort
le poisson blanc deviendrait rare et que sa pêche ne vaudrait pas la peine d'être
tentée."

Rudolph Sifield, de North-Bass-Island, dit :- " Je fais la pêche avec des rets à
enclos et je possède quelques rets à mailler, mais je n'hésiterais pas à détruire ces
derniers si leur usage était défendu. Les rets à mailler sont extrêmement préjudi-
ciables à la propagation naturelle, car ils sont tendus sur les bancs de roches à
l'époque de la fraie, aux endroits même où le poisson va frayer; ils brisent et chassent
les bancs de poissons, et les oeufs, déposés dans la vase, n'éclosent jamtis. On voit dès
maintenant les bons résultats de la distribution d'alevins, mais elle n'est pas faite
depuis assez longtemps ni sur une écheile suffisante par nous permettre de.dire ce
qu'elle nous rapportera plus tard."

Simon Fox, de North-Bass, fait connaître son opinion comme suit :-" Je fais la
pêche depuis des années, et jusqu'à l'année dernière je n'ai jamais cru que la distri-
bution d'alevins pourrait avoir de bons résultats. Aujourd'hui je suis parfaitement
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convaincu du contraire, et je n'ai aucun doute que si elle est continuée elle produira
des fruits abondants."

Jasper Snide, de North-Bass, dit: -"Nos lignes ont pris un peu plus de poisson
blanc en 1884 qu'en 1883, et je crois que nous aurions réussi encore mieux si le temps
avait été plus favorable; il était si calme que le poisson s'est tenu continuellement
sur les bancs de roches hors de l'atteinte de nos rets, jusqu'à l'arrivée des coups de
vent qui l'ont chassé tout à fait. Autrefois je n'avais aucune confiance dans l'accli-
mation des alevins de poisson blanc, mais aujourd'hui je suis sûr que nous pouvons en
voir les bons résultats. Nous en prenons un grand nombre de petits que nous ne
pouvions rejoindre avant que la distribution fût commencée. Si l'approvisionnement
n'avait pas été maintenu autrement que par des moyens naturels, il aurait diminué,
et c'est ce que nous ne pouvons voir depuis quelques années."

George Axtoll, de North-Bass, dit:-" Le poisson blanc augmente toujours en
nombre; du moins je parle de l'expérience que mes rets m'en ont fait faire, et je
suis certain que c'est le résultat de la pisciculture. L'automne dernier j'ai capturé
nombre de petits poissons blancs que je n'avais jamais vu prendre auparavant dans
des rets à mailler."

William Axtell, p^cheur pratique, de North-Bass, dit :-" Je sais que la distri.
bution des alevins est d'un grand secours à l'industrie de la pêche. Je voudrais que
les établissements de pisciculture fussent plus nombreux, qu'il y en eut assez pour
utiliser tous les œufs qui pourraient être cueillis."

Eugène McFall, commis du bateau Jay Cooke, qui fait le service des passagers et
des marchandises entre les îles et Sandusky, di:-' Je crois qu'il y a une augmenta-
tion dans la capture du poisson blanc, et je suppose que les établissements de pisci-
culture y sont pour quelque chose. Nous avons rapporté des îles, en 1883, environ
132,000 livres de poisson blanc, et en 1884, 170,000 livres: une augmentation de 19
tonnes en 1884."

George Winne, de Locust-Point, dit:-" Je fais la pêche aux rets à mailler sur
les bancs de roches au large de Toussaint-Point. En 1883 je capturai 2 tonnes de
poisson blanc avec 60 rets, et en 1884, 6 tonnes avec 36 rets. Il y a quelques années
ça ne payait pas d'aller faire la pêche, et j'abandonnai cette occupation pour naviguer.
Depuis la distribution des alevins, le poisson blanc est devenu plus abondant, et j'ai
mieux réussi à la pêche, spécialement l'automne dernier. Je suis d'avis que si la
distribution n'est pas continuée, le poisson blanc deviendra aussi rare qu'autrefois.
Je crois que les oeufs couvés dans les établissements de pisciculture produisent une
plus grande quantité d'alevins que ceux qui sont déposés sur les bancs de roches par
le poisson lui-même, pour la raison qu'ils sont protégés contre leurs ennemis, et
lorsque le fretin est déposé dans le lac il a tout autant de chances de vivre."

M. Shepherd, aussi de Locust-Point, dit:-" Je fais la pêche avec des rets à
enclos au large de Locust-Point. Ma dernière capture a été à peu près comme à
l'ordinaire. Je crois que la pisciculture est une bonne chose; mais l'endroit le plus
favorable à un établissement serait sur une des îles • là, les œufs auraient de l'eau
naturelle, et après leur éclosion les alevins qui seraient distribués dans le lac ne subi-
raient pas un changement d'eau."

Nelson Parsons, un pêcheur pratique, de Vermillion, dit: -" J'ai suivi l'industrie
de la pêche de très près depuis un certain nombre d'années, et j'ai remarqué que le
poisson blanc diminuait rapidement jusqu'à ce que la quantité en ait été augmentée
par les alevins provenant des établissements de pisciculture. Je crois que sans
les opérations de ces derniers le poisson blanc serait aujourd'hui si rare que sa
pêche ne rémunérerait pas. Autrefois nous avions l'habitude de capturer à la fois
du poisson blanc de toutes dimensions; mais cette année, à Cleveland, où je me
trouvais, le poisson était presque tout de même taille, comme s'il avait été du même
âge, et je crois qu'il provenait des établissements ichthyogéniques."

Edson et Nichols ont capturé une tonne de poisson blanc de moins qu'en 1883,
mais ils disent:-" Nous n'attribuons pas cette diminution à la rareté du poisson,
mais aux grands vents et à leur direction, deux circonstances avec lesquelles nous
avons à compter dans la saison de pêche. Nons attachons une grande importance
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aux opérations de pisciculture, nous croyons que c'est le seul moyen de soutenir
l'industrie de la pêche "

Bert Parsons, aussi de Vermillion, n'a pas pris plus de poisson blanc avec ses
rets à enclos au large de Vermillion en 1884 qu'en 1883, mais ses rets à mailler lui
ont rapporté le double de la quantité près des îles. Il dit :-" Je crois que si nous
avions eu des vents favorables à la pêche aux rets à enclos, nous aurions pris plus
que le double de la quantité de poisson blanc dans nos rets à enclos l'automne
dernier. Je sais que la distribution d'alevins a été très avantageuse, car dans mes
rets à mailler tendus près des îles j'ai capturé l'automne dernier le double de la
quantité de l'année précédente. Les chiffres sont, 1883, 5 tonnes ; 1884, 10 tonnes."

Leidheiser, de Vermillion, dit :-" Je ne puis donner le résultat de ma pêche,
mais il a été très faible, par suite des vents défavorables que nous avons eus sur notre
côte. Je crois que les établissements de pisciculture sont une bonne affaire, qu'ils
contribuent beaucoup à maintenir l'approvisionnement de poisson, et qu'ils devraient
être continués et multipliés."

Post et Cie, de Sandusky, font un excellent rapport:-" Oui, monsieur; nous
croyons que la propagation artificielle du poisson blanc est un grand bienfait. Si les
établissements de pisciculture devaient cesser leurs opérations, les pêcheurs et les
marchands de poisson y trouveraient leur compte en les continuant eux-mêmes. Nous
n'hésiterions pas à payer notre part d'impôt pour les supporter. On nous dit qu'il a
été pris, à Erié et à Dunkirk un grand nombre de petits poissons blancs pesant de 1
à l lbs., ce qui ne s'était jamais vu avant il y a deux ou trois ans, et le nombre en
augmente tous les ans, preuve que ce poisson provient en grande partie des établis-
sements de pisciculture.

'' Nous avons rEçu le produit de 100 rets à enclos l'année dernière (1883) et de
110 cette année (1884). En voici le résultat :-1883, 40 tonnes de poisson blanc;
1884, 80 tonnes.

"Aujourd'hui le poisson blanc ne diminue pas; mais vu le grand nombre de rets
à enclos et de rets à mailler qui sont tendus pour le capturer, il diminura infaillible-
ment si la pisciculture n'est pas continuée pour en maintenir l'approvisionnement.

"INous sommes opposés à l'emploi de tant de rets à enclos, et nous croyons que
les rets à mailler devraient être soumis à des règlements. Les pêcheurs qui se servent
de ces derniers engins commencent à pêcher plus bas qu'ici, au large de Buffalo et
d'Erié, et ils pêchent to.ut l'été en eau profonde; ensuite, lorsque le poisson blanc re-
monte vers le fond du lac, aux frayères, les rets le suivent, en sorte qu'il est pour-
chassé toute l'année durant, ce qui ne se fait pas pour les autres espèces de poissons."

larry Molyneux, de Sandusky, donne une information importante :-" Je suis
pêcheur et je me sers de rets à mailler. Il y a quelques années la pêche était deve-
nue si médiocre sur les bancs de roches de l'île, que je dus abandonner la place ; mais
dans l'automne de 1882 j'essayai encore et je réussis parfaitement. Dans l'automne
de 188 - je pris le double de la quantité de poisson blanc, et l'automne dernier j'en ai
capturé deux fois plus qu'en 1c83. J'attribue cette augmentation aux établissements
de pisciculture, que je voudrais voir plus nombreux."

William Rehberg, pêcheur aux rets à enclos, de Midde-Bass-Island, dit :-" Je
crois que la pisciculture est une bonne chose, mais il n'y a pas assez longtemps que
les alevins ont été distribués pour que je puisse dire si elle contribue à entretenir
l'approvisionnement de poisson blanc. Je ci ois que cet approvisionnement pourrait
être maintenu dans le iac Erié si on défendait l'emploi des rets à mailler à l'ouest de
Kelly's-Island, ce qui donnerait au poisson la chance de frayer sur ses frayères natu-
relles."

Caspar Voight, de Sandusky, dit :-" Ma capture de poisson blanc durant les
deux dernières saisons a été comme suit : 1883, de 35 rets à enclos, 37 tonnes ; 1884,
de 35 rets à enclos, 45 tonnes. Je n'ai pas beaucoup étudié la pisciculture, mais elle
doit faire quelque bien ; du moins, il paraît y avoir une augmentation de poisson
blane depuis deux ou trois ans."

Simon Schact, de Sandusky, dit :-" Ma capture de poisson blanc durant les
deux dernières saisons a été comme suit : 1883, de 42 rets à enclos, 40 tonnes ; 1884,
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de 48 rets à enclos, 50 tonnes. Je crois que la distribation d'alevins est une bonne
chose et que c'est le seul moyen de soutenir la pêche. Je crains cependant que les
pêcheurs aux rets à mailler en opérant sur les frayères et en dérangeant le poisson
pendant qu'il fraie fassent plus de mal que les établissements de pisciculture ne
peuvent faire de bien. Les pêcheurs qui font la pêche à Erié et à Dunkirk retirent
presque tous les avantages des distributions d'alevins, car ils se servent de rets à
mailler tout l'été et ils emploient des rets à mailles plus étroites pour capturer le petit
poisson blanc.

Lay Frères, de Sandusky, disent:-" Notre capture de poisson blanc durant les
deux dernières saisons a été comme suit: 1883, de 20 rets à enclos, 16 tonnes; 1884,
de 30 rets à enclos, 26 tonnes. Il est évident qu'il y a de grands avantages à retirer
des établissements de pisciculture, et nous voudrions en voir autant qu'il y a d'œufs à
utiliser."

Dewey et Cie, de Toledo, disent:-" Notre capture a été très faible l'année der-
nière. Nous n'attribuons pas ce résultat à la rareté du poisson, mais aux vents défa-
vorables que nous avons eus sur la côte jusque vers la fin de l'automne; alors, comme
le poisson commençait à arriver, nous avons eu deux coups de vent d'ouest qui le
chassèrent du littoral, et il n'est plus revenu, ou, s'il est revenu, nous n'avons pas pu
le*rejoindre, car nos rets étaient sortis. Nous croyons que la distribution d'alevins
est une excellente chose, et nous ne voyons pas comment il en pourrait être autre-
ment, car chaque poisson ainsi distribué est un gain net. Nous ne voyons pas pour-
quoi le poisson provenant de la pisciculture ne vivrait et ne croîtrait pas aussi bien
que celui qui éclot sur les roches."

Wm St. John et Cie, de Toledo, disent :-" Notre capture de poisson blanc durant
les deux dernières saisons a été comme suit: 1883, de 20 rets à enclos, 6,000, livres ;
1884, de 45 rets à enclos, 18,000 livres. Nous ne voyons pas que la distribution
d'alevins ait été beaucoup profitable à cette extrémité du lac, mais on nous dit qu'il
en a été retixé de grands avantages un peu plus bas. Nous voudrions voir le congrès
saisi de cette question et passer une loi pour contrôler et restreindre la pêche aux
rets à mailler, ainsi que l'emploi de lignes aussi longues. Quoique nous-mêmes nous
capturions 20 ou 21 livres de poisson avec une seule ligne, nous voudrions en voir le
nombre restreint à six ou plus sur le littoral et à trois au large des îles et partout où
le chenal est étroit. Alors le poisson blanc aurait plus de chances d'arriver à la côte
et aux frayères, ce qu'il ferait s'il n'en était pas détourné par les longues lignes."
. J. C. et J. fi. Devis, de Toledo, disent :-" Notre capture de poisson blanc durant
les deux dernières saisons a été comme suit: 1883, 6 tonnes, et 1884, 6J tonnes avec
le même nombre de rets. Nous ne sachions pas que la distribution d'alevins nous ait
été très profitable à cette extrémité du lac, mais nous ne voyons pas pourquoi elle ne
profiterait pas à quelqu'un. Certainement, chaque alevin déposé dans le lac nous
donne une chance d'avoir un poisson blanc, car les oufs seraient perdus s'ils n'étaient
pas cueillis."

E. Alvord et fils, de Sandusky, disent:-" Notre recette de poison blanc durant
les deux dernières saisons a été comme suit: 1883, de 52 rets à enclos, 23 tonnes; 1884,
du même nombre de rets, 30½ tonnes. Oui, nous sommes d'avis que la propagation
artificielle du poisson est une bonne chose et contribue puissamment à entretenir
l'approvisionnement du lac. Nous croyons que les alevins provenant des établisse-
ments de pisciculture ont autant de chances que ceux du lac de parvenir à maturité.
Mais il devrait y avoir une loi pour mettre fin à l'emploi des rets à mailler, car on
estime qu'un tiers au moins du poisson qui est pêché en eau profonde dans les temps
chauds, en aval d'ici où la pêche se fait tout l'été, n'est pas vendable, et il est jeté, ce
qui constitue certainement un excès impardonnable. Puis à l'automne, les rets à
mailler sont tendus sur les frayères, dans le temps même où le poisson devrait être
laissé en paix."

Bear et Ruth, de Sandusky, disent que leur capture de poisson blanc en 1883 a
été de '7 tonnes provenant de 9 rets à enclos, et en 1884 de 10 tonnes produites par
11 rets. "La distribution d'alevins est indubitablement un grand avantage pour
l'industrie de la pêche, ajoutent-ils. Sans cela, le poisson du lac diminuerait rapidement.'
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A. Bremiller, de Sandusky, dit :-" Capture de poisson blanc par 40 rets à enclos
en 18t-3, 66 tonnes; en 1884, b9 tonnes. Je crois que nous avons une preuve positive
de l'avantage des établissements de pisciculture dans le fait que depuis quelques
années, dans les deux ou trois dernières, il a été pris une grande quantité de petits
poissons, beaucoup plus petits que ceux qu'on capturait avant la distribution des
alevins dans le lac. Un autre tait dont nous devons tenir compte, c'est que les faci-
lités de pêche deviennent plus grandes tous les ans, et si l'approvisionnement n'avait
pas été entretenu d'une manière ou d'une autre il aurait certainement diminué, et il
M'en a pas été ainsi."

A. J. Gustavus. pêcheur aux rets à enclos, de Huron, écrit:-Pour chaque
million d'alevins déposés dans le lac, il y a un million de chances de plus que le
poisson blanc. Je crois que les plus grands résultats sont encore à venir, car l'affaire
n'est pas encore assez avancée pour que nous puissions en attendre beaucoup d'avan.
tages."

E. D. Smith, de Marblehead, dit:-" Je sais que la pisciculture est une grande
chose, pour la raison que j'ai pris cette année des milliers de poissons blancs qui ne
pesaient pas plus que 1 ou l lb. chaque, et qu'autrefois je n'en prenais pas du tout.
Je crois que ces poissons proviennent des établissements de pisciculture."

Fred. Motrie, de Port-Clinton, dit:-" J'ai pêché avec 6 rets à enclos en 1883 et
avec 5 en 1884. Je n'ai pas le chiffre de mes captures dans ces deux automnes, mais
je sais que j'ai pris plus de poisson en 1884 qu'en 1883, peut-être 20 pour 100 de plus.
Les établissements de pisciculture sont certainement une bonne chose, et ils devraient
être maintenus. Taudis que les oeufs sont dans les auges, ils se trouvent à l'abri de
l'esturgeon, de la carpe et des autres poissons, qui se nourrissent principalement de
frai, et quand les alevins éclosent ils se pourvoient à eux-mêmes."

Félix Courchaine, aussi de Port-Clinton, dit:-" J'ai bien réussi l'automne der-
nior, mieux que depuis bien des années. J'ai capturé 6 tonnes de poisson avec 26 rets
à mailler. Je crois que nous recueillons les résultats de la piseiculture; et pourquoi
n'en serait-il pas ainsi? Les alevins provenant des établissements ont autant cle
chance de vivre que ceux qui éclosent dans les lacs; la nature y pourvoit. Je regret-
terais beaucoup de voir la pisciculture discontinuée."

F. Perry, un pêcheur pratique de Port-Clinton, dit:-" Dans l'automne de 1883
ma capture de poisson blanc, avec 19 rets à mailler, p été de 1 tonne, et de 6 tonnes
avec 37 rets en 1884-six fois plus que l'année précédente, avec le double de rets, sur
les mêmes fonds. Je crois que nous retirons de grands avantages de la pisciculture,
car avant la distribution des alevins le poisson blanc diminuait rapidement; mais
maintenant il redevient abondant, et je ne connais pas d'autres cause à ce fait que les
alevins provenant des établissements de pisciculture."

Nous pourrions citer une foule d'autres témoignages venant de ces localités et
d'autres point du lac; mais ce ne serait qu'une répétition de ceux que nous venons
de reproduire. Il serait à peu près impossible d'obtenir des données exactes sur la
quantité totale de poisson blanc pêché dans le lac pendant un certain nombre d'années
ou même pendant une saison, car nombre de pêcheurs classifient leurs captures
simplement "poisson dur," " poisson mou " ; il est évident que le poisson blanc est
compris dans la première catégorie. Les relevés suffisent, cependant, pour permettre
d'établir des conclusions assez justes. Ils démontrent que s'il n'y a pas eu d'augmen-
tation appréciable l'année dernière dans la capture du poisson blanc à l'extrémité
ouest du lac, cette augmentation a été très notable sur la côte et sur les bancs de
roches des îles en aval, spécialement sur les frayères en eau profonde, où les rets à
mailler opèrent. En somme, nous en avons assez pour constater au delà de tout
doute que la capture a été beaucoup plus considérable que depuis plusieurs années,
que le poisson blanc augmente décidément dans le lac Erié, et que cette augmenta-
tion est tout simplement le résultat légitime de l'œuvre des établissements de pisci-
culture. Sans les alevins qu'ils ont distribués dans le lac, il y a longtemps que le
poisson blanc se serait ressenti des effets de la pêche active qui en a été faite tous les
ans sur les frayères et ailleurs.
NORTHVILLE, Mich., 18 février 1885.
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PÊCHES A SAUMON DANS LES PROVINCES MARITIMES.

LEUR AMÉLIORATION ET CE QUE LES GARDES,POHE DISENT DE LyAUGMENTATION DE CAP-
TURE DE SAUMON DANS LEURS DISTRICTS,

Cette augmentation est remarquable dans 1-s comtés qi ont reçu des alevins provenant des
établissements ichthyogéniques.

Relativement à l'augmentation du saumon dans les provinces maritimes, nous
donnons ici des extraits des rapports officiels les plus récents publiés par le ministère
des pêcheries, et qui font voir les bons résultats des opérations de pisciculture dans
ces provinces.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

L'inspecteur Tenning, de cette province, dit:-" Dans toutes les rivières du Nou-
veau-Brunswick, la capture du saumon accuse une augmentation considérable sur les
deux dernières années. Comme ce poisson donnait notablement moins depuis plu-
sieurs années, l'augmentation signalée est très encourageante et donne aux pêoheurs
l'espoir que plus tard le saumon sera aussi abondant qu'il était avant le déclin de la
pêche."

COMTE DE RISTIGDUCHE.

Le garde-pêche Archibald dit:-" Le saumon a fait son apparition le 22 mai; il
était gros et nombreux.

Le garde pêche Verge, du district de marée, constate une bien meilleure capture
de saumon, qui aurait été encore plus considérable si une forte crue d'eau n'avait pas
emporté les rets, etc."

Le garde-pêche MePherson, de la division de la côte, dit:-" Il me fait grand
plaisir d'annoncer que la capture du saumon, dans mon district, a donné une augmen-
tation très considérable, d'à peu près -0 pour 100 sur l'année dernière."

COMTÉS DE GLOUCESTEa,

Le garde-iêche ilickson rapporte que "la capture du saumon a ét&assez bonne et
qu'elle aurait été meilleure sans les tempêtes qui ont avarié plusieurs rets et emporté
d'autres. Cette fâcheuie circonstance s'est produite au moment où le poisson donnait,
et a considérablement affaibli le résultat de la pêche."

Le garde-pêche Aché, de Shippégan, dit que "le saumon était plus gros que l'année
dernière."

Le garde pêche Sewell constate une augmentation dans la capture du saumon.
Le garde-pêche Mauzerolles dit que la pêche du saumon a été meilleure.

COMTÉ DE NORTHUMBERLAND.

Le garde-pêche Noble dit:-" Dans les premiers jurs de la saison le saumou
abondait, mais il a diminué au mois de juin; après cela, la pê lhe a donné des résul-
tats passables."

Le gardepêche TYIliston constate une amélioration dans la pêche générale, spécia-
lement dans celle du saumon.

Le garde péche 8timeist dit que "le saumon n'était pas plus abondant au prin-
temps, mais que la campagne d'automne a été meilleure."

Le garde-pêche Robichaud constate " une bonne capture de saumon."
Le garde pêche Vise écrit :-" La capture générale à été bonne; au commence-

ment de la saison le saumon était abondant, mais il a diminué au mois.de juin."
Le gard3-pêche flgan constate la même chose.

16*-3
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Le garde-pêche Parker dit que "le saumon a donné assez bien au commencement
de la saison et qu'il était exceptionnellement abondant vers la fin.

Le garde-pêche Cameron dit que "le saumon était plus abondant que d'habitude."

COMTÉ DE KENT.

Le garde pêche Guimon dit que "le saumon était beaucoup plus abondant que
d'habitude et qu'il en a été fait une capture considérable.

Le garde-pêche IHannah écrit :--" Je suis heureux de constater que la pêche du
saumon a donné de bons résultats cette année."

COMTE D'ALBERT.

Le garde-pêche Stuart rapporte que " le saumon était abondant et qu'il en a été
pris beaucoup plus."

COMTÉ DE VICTORIA.

Le garde-péche Ryan dit qu'il n'a jamais vu prendre autant de saumon dans son
district.

COMTÉ DE CARLETON.

Le garde-pêche Lindsay dit:-1" Dans ce district, la pêche est celle du saumon et
de la truite. Grand nombre d'amateurs de pêche à la ligne sont venus sur la rivière
cette année, et ils y ont trouvé plus de poisson qu'à l'ordinaire."

Le garde-pêche Burtt dit :-" Grande abondance de saumon, et il en a été pris
beaucoup. Elle a provoqué bien des infractions à la loi."

Le gardien Scott rapporte que le saumon n'a jamais été aussi abondant que cette
année.

COMTÉ DE YoRK.

Le garde-pêche Orr dit:-" Le saumon a été très abondant, comparé aux années
dernières, et les grills abondaient encore plus."

COMTÉ DE SUNBURY.

Le garde-pêche iloben dit que "le saumon était plus abondant."

COMTE DE QUEEN.

Le garde-pêche Hetherington signale "une bonne venue de saumon."

COMTÉ DE SAINT- JEAN.

Le garde-pêche O'Brien dit que "la capture, de saumon a dépassé, cette année,
celle de l'année dernière."

COMTÉ DE CHARLOTTE.

Le garde-pêche Todd écrit :-" Augmentation très appréciable dans la capture du
saumon, qui a été plus abondant qu'on ne l'a vu depuis l'établissement de passe-migra-
toires dans les barrages."

NOTE -Les établissements de pisciculture des rivières Ristigouche' et Saint.
Jean se trouvent dans le Nouveau-Brunswick. Il en est sorti, depuis plusieurs
aîvnées, des millions d'alevins qui ont été déposés dans les eaux des comtés plus haut
mentionnés.

NOUVELLE-ÉlCOSSE.

L'inspecteur Rogers écrit: .- " Le saumon continue d'augmenter, et j'espère que
cette augmentation sera permanente. Nous devrions avoir et nous aurons un accrois-
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sement général comme résultat de l'œuvre du ministère, qui s'accentuera davantage à
mesure que les barrages de moulins seront rendus franchissables. Le rendement du
saumon en cette province se chiffre comme suit :-En 1881, 279,943 lbs.; en 1882,
580,061 lbs.; en 1883, 575,940 lbs.; en 1884, 617,959 lbs.; et en 1885, 789,293 lbs.
Avec celle du Labrador, notre capture a été de 1,047,950 lbs. en 1884,. et de 1,189,298
lbs. en 1885.

COMTÉ D'ANNAPOLIS.

Le garde-pêche Carthy dit: "Les rivières Annapolis, Laquille et Round-Hill ont
abondé en saumon."

COMTÉ D'ANTIGONISH.

Le garde pêche McDonald dit que le saumon a donné le même rendement que
l'année dernière et qu'il était très abondant en eau profonde, mais qu'il s'est tenu à
distance des rets.

Le gardepêche Blair dit que le saumon était très rare au commencement de la.
saison, mais que depuis les pluies d'automne, bon nombre de reproducteurs sont entréa
dans les rivières.

Le garde-pêche Gass accuse " une diminution constante de saumon."

CoMTÉ DE GUYsBoRoUGI.

Le garde-pêche Tory écrit :-" On n'a jamais vu autant de saumon, et si les
pêcheurs avaient prévu cette bonne fortune, la capture aurait été beaucoup plue
considérable. Mais je ne puis m'expliquer d'où venait tout ce saumon."

COMTÉ D'HALIFAX.

Le garde-pêche Gaetz se dit heureux de pouvoir accuser une augmentation
considérable dans la capture du saumon; il a été plus abondant que depuis de&.
années, et il est monté en grand nombre aux frayères.

Le garde-jpêche Rtzgeraild donne comme preuve de l'augmentation du saumon la
fait que les amateurs de pêche en ont pris plus de 100 à la mouche sur la rivière du
Sauvage.

COMTÉ DE HANTS.

Le garde-pêche Burnham rapporte que " la capture du saumon a été plus- consi
dérable que l'anrée dernière, et que le saumon lui-même était plus gros."

Le garde-pêche Colter constate une faible venue de saumon, mais que plusieura
sont allés dans le Grand Lac.

COMTÉ DE KING.

Le garde-pêche Miller dit :-Des saumons qui ont été capturés, plusieurs pesaient
une quinzaine de livres; bon nombre de gens supposent que ces saumons proviennent
des établissements de pisciculture, et je suis porté à partager leur avis."

COMTE DE LUNENBURG.

Le garde-pêche Evans dit:-" La diminution apparente signalée dans la capture
du saumon provient d'une erreur commise dans les relevés de l'année dernière, car il
y a eu réellement une augmentation. 11 y a plusieurs petits saumons de 5 ou 6
livres que j'attribue à la pisciculture."

Le garde-pêche Godard rapporte que "la capture du saumon n'a pas été aussi
bonne que l'année dernière, et que le saumon lui-même est plus petit."

16*-32
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COMTÊ DE PIOToU.

Le garde-pêche Pritchard dit que'" la pêche du saumon sur la rivière de l'Est a
été à peu près la même que celle de l'année dernière, laquelle avait été supérieure aux
pêches des dix-huit dernières années, tandis que sur les rivières du Milieu et de l'Ouest
elle a été moyenne.

COMTÉ DE QUEEN.

Le garde-pêche Sellon dit-:-" Les fortes crues d'eau ont donné au saumon la
chance de remonter la rivière, et le grand nombre de saumons et de grills qui ont été
vus et capturés en haut prouve qu'il a profité de cette chance; les propriétaires et
employés des scieries établissent aussi que plusieurs saumons sont allés aux frayères."

Le garde-pêche Fitzgerald dit que "la capture du saumon sur la rivière et dans le
havre de Medway a été de 50 pour 100 plus considérable que l'année dernière.
Nombre de pêcheurs sont allés faire la pêche à la mouche sur la rivière Medway, et
its se déclarent enchantés des résultats obtenus."

COMTÉ DE sHELBURNE.

Le garde-pêche McGul dit que la pêche du saumon est à peu près la même qu'au-
paravant, mais qu'il y a bonne espérance d'une augmentation prochaine.

CoMTÉ DE YARMOUTH.

Le garde pêche Gardner dit :-" La capture du saumon est à peu près le double
de celle de l'année dernière. M. Wilmot a envoyé de l'établissement de pisciculture
de Bedford 25,000 ceufs qui ont heureusement éclos dans l'établissement provisoire de
Tusket-Falls. Les alevins seront distribués dans les lacs, et dans quelques années
on en recueillera les résultats."

NoTE.-Depuis 1870, plusieurs milliers d'alevins de saumon provenant de l'éta-
blissement de Bedford ont été déposés dans les rivières les plus importantes de la
province, et on voit par les extraits que nous venons de donner que les pêches du
saumon s'améliorent d'une fgç an très accentuée. M. l'inspecteur Rogers déclare que,
en 1875, la quantité de saumon pêché a été de 837,162 livres, et que, dans le cours des
dix années suivantes, l'augmentation a atteint le chiffre de 1,189,293 livres. Il faut
conclure de tout cela que l'amélioration de la pêche du saumon est essentiellement
due aux opérations des établissements ichthyogéniques.

QUE BEC.

Le comnandant Wakeham, chargé du service des pêcheries du golfe, dit :-"lLa
pêche du saumon accuse une amélioration très prononcé&, quoiqu'il n'y ait pas eu
autant de rets qu'à l'ordinaire. Par tout le golfe on a remarqué que le saumon était
extraordinairement abondant. On dit que les rivières en sont assez bien remplies."

sOUi-DIVISION DE RIsTIGoUCHE.

Le garde-pêche Verge dit que "la capture du saumon a donné 61,680 livres, soit
une augmentation de 27,824 livres sur l'année dernière."

soUs-DIvISION DE NEW-RICHIMOND.

Le garde-pêche Cullen accuse "une augmentation de 19,663 livres de saumon sur
l'année précédente."

soUs-IVIsION DE PoRT-DANIEL.

L gard péohe Phelan écrit:-" La pêche du saumon a bien commencé, mais une
violente tempête a dé ruit plusieurs rets, et les pêcheurs ont perdu toute un a sem ine.
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Cependant, la capture est la plus considérable qu'on ait vue depuis quelques années.
Le poisson était très gros."

SOUS-DIVISION DE GAsPÉ.

Le garde-pêche Vibert écrit :-" La pêche du saumon commença au mois de mai
et a donné 90,000 livres, le double de l'année dernière, quoiqu'elle n'ait pas été faite
dans douze quartiers à rets. En cinq jours un rets a capturé 75 saumons qui pesaient
ensemble 1,500 livres. 424 saumons ont été pris à la mouche."

SOUS-DIVISION DE MOISIE.

Le garde-pêche Migneault dit :-" La pêche du saumon commença vers la fin de
mai et fut splendide. Du 2 au 30 juir, il a été capturé 7,708 saumons qui ont rapporté
138,690 livres. En général le saumon était plus gros et plus gras qu'à l'ordinaire."
On dit que la pêche à la mouche a été bonne. Dans les rivières Wingan et Romaine
141 saumons ont été pris à la mouche.

SOUS-DiVISION DE LA COTE SUD.

Le garde-pêche Martin dit qu'il a été pris cettei année 4,000 saumons do plus que
'année dernière.

Le gardé-pêche Grandin accuse "une augmentation appréciable de saumon, com-
paraison faite avec la pêche de 1884."

Le garde-pêche Saucier dit :-" On a vu le saumon remonter par les passes-migra-
toires en plus grand nombre que jamais. La pêche à la mouche augmente constam-
ment; il a été pris plus de 100 saumons à la mouche,"

Le garde-pêche Bhéreur dit que le saumon était plus abondant que l'année der-
nière,

DIVISION DU SAGUENAY.

Cette division donne une augmentation de saumon qui se chiffre par 50 pour 1004
Les rivières à saumon en sont bien remplies,

NoTE.-Un établissement de pisciculture est depuis plusieurs années en opération
à l'embouchure de la rivière Saguenay; il en est sorti des millions d'alevins de sau-
mon qui ont été distribués dans toutes les rivières des districts plus haut nommés.
Cette coïncidence, à l'amélioration que nous venons de constater dans la capture du
saumon, nous fait avoir la plus grande confiance dans l'oeuvre de l'établissement de
Tadousac. On peut en dire autant des quatre sous-divisions de Ristigouche, New-
Richmond, Port-Daniel et Gaspé, dont les rivières ont été depuis plusieurs années
approvisionnées de saumon par les établissements de Gaspé et de Ristigouche. Cette
augmentation de capture de saumon, se produisant en même temps que les distribu-
tions annuelles d'alevins qui doivent leur existence à des moyens artificiels, doit nous
faire reconnaître l'excellence de nos institutions de pisciculture.

CONCLUSION.

Il y aurait encore beaucoup à dire sur les succès qui ont couronné la culture
artificielle du poisson au Canada, aux Etats-Unis et ailleurs. J'ai cru qu'il suffisait
pour le moment de faire connaître, par des preuves concises, les progrès réalisés
l'année dernière par nos établissements ichthyogéniques canadiens. Les résultats de
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plus en plus appréciables de la pèche du poisson blanc sur le lac Erié et l'amélioration
accusée par la pêche du saumon dans les provinces maritimes coïncident si bien avec
les distributions de saumon et de poisson blanc faites par les piscifactures, qu'on ne
peut s'empêcher d'apprécier les importants services rendus par ces institutions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

SAMUEL WILMOT,
Surintendant de la pisciculture au Canada.
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PISCIC LTJRE,
1886.

A NN E X E S.

RAPPORT DES DIRECTEURS DES ÉTABLISSEMENTS ICHTHYO-
GÉNIQJES DU CANADA, 1886.

I.-ETABLISSEMENT DE LA RIVIERE FRASER.

PROVINCE DE LA COLOMBIE-ANGLAISE.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

. J'ai l'honneur de présenter mon troisième rapport annuel sur les opérations de
cet établissement.

Mon dernier rapport établissait que les auges de l'établissement contenaient
3,875,000,000 œufs. Je calculais alors qu'il y avait 2,000 œufs de saumon quinnat et
4,000 de saw quai par auge. Plus tard j'ai compté avec soin le nombre d'auges, ainsi
que les différentes espèces d'œufs, et j'ai constaté que les quinnat devaient donner une
moyenne de 2,400 et les saw quai une moyenne de 4,560: en sorte qu'il y avait
réellement 4,462,000 oufs dans l'établissement. La distribution des alevins s'est
faite comme suit:

Coquitlam, 9 février.... ................... . 15.....
Lac Pitt, 19 do ............................... 600,000
Rivière Stare, 8 mars..................................400000
Rivière Harrison, 20 mars ............... 750OuO
Rivière Nanaïmo, 21 do . . ..... 909'. 150,000
Rivière Cowichan, 22 do. ....... 15000
Rivière Coquitlam, 30 do 225)000
Rivière Lillooet, 31 do................ 20000

21625,000

La proportion des oeufs perdus durant l'incubation peut paraître considérable,
mais elle ne doit pas surprendre si l'on tient lieu des difficultés du transport. Il m'a
fallu une fois prendre des Sauvages avec moi et voyager en canot jour et nuit sous une
pluie battante. Le cueillage deis oeufs et leur transport à l'établissement sont faits en
grande partie par des Sauvages; comme ils n'y sont pas accoutumés, cette besogne
nt'est pas faite avec tout le soin qu'elle demande.
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Devant partir pour aller faire, en ma qualité d'inspecteur des pêcheries, l'explo-
ration entreprise dans les intéi êts des pêches maritimes, au moment même où il fallait
déposer les eufs qui devaient servir aux opérations de la saison suivante, je crus
devoir confier cette partie des travaux à mon adjoint, M M&. Mowat, dont l'expéiience
me donnait l'assurance que la manipulation du saumon serait bien faite. J'annexe au
mien, son rapport par lequel on verra que la quantité d'œufs renfermés dans l'établis-
sement se chiffre par 7,316,000. Pour les contenir, nous avons dû doubler le nombre
des auges. En faisant la comparaison avec les opérations de l'année dernière, je con-
state que la quantité d'œufs clairs est bien moindre, quoiqu'il y en eut beaucoup plus
à manipuler, en sorte que les opérations de cette année promettent un résultat rela-
tivement meilleur.

Api ès m'être consulté avec M. Wilmot, surintendant de la pisciculture, j'ai cru
devoir cette année déposer des oeufs embryonnaires dans les rivières Nanaiïmo et
Cowichan, au lieu d'attendre leur éclosion et de transporter les alevains en steamer et
en canot comme l'année dernière, ce qui avait été dispendieux et peu sûr. En raison
de la température extrêmement élevée de l'eau dans l'établissement, les premiers
oeufs qui avaient été cueillis sur la rivière Harrison étaient dans un état de maturité
très avancé; dans quelques-uns même l'embryon commençait à briser la coquille.
C'est pourquoi j'ai pensé qu'il était plus prudent et plus avantageux de déposer quel-
ques-uns des oeufs dans les rivières Cowichan et Naniïmo, afin de laisser plus d'espace
à la grande quantité qui se trouve encore dans les auges de l'établissement.

Le 8 décembre, j'envoyai M. M. Mowat, le gardien, à la rivière 2anaïmo, avec
500,000 œufs, et le 20 du même mois il alla en porter 500,000 autres à la rivière
Cowichan. Ces œufs ont été poi tés bien loin dans le haut des deux rivières en ques-
tion, déposés en borne condition dans des endroits choisis et recouverts avec soin de
sable fin.

D'après ce que j'ai vu des alevins provenant des opérations de la dernière saison,
et spécialement de ceux qui ont é é déposés dans les rivières Pitt et Harrison, je
suis certain que cet établissement sera d'un avantage immense pour les pêcheries de
la rivière Fraser.

Le gardien York, employé sur la rivière Naniaïmo, dit que "les alevins déposés
dans le cours de la dernière saison se portent bien."

Le gardien Lanos, de la rivière Cowichan, écrit qu'il a vu une grande quantité
des alevins provenant de l'établissement, qu'ils étaient pleins de vie et paraissaient
erolîre rapidement. Il croit qu'ils seront d'un grand avantage pour la rivière Cowi-
enan.

Quant à la construction d'un enclos, près l'embouchure de la rivière Fraser, pour
y tenir en sûreté les reproducteurs qui doivent fournir des œufs à l'établissement, je
dois dire que j'ai pris beaucoup de renseignements et que j'ai visité les trappes dont
les Sauvages se servent, mais elles sont construites de ftçon qu'on ne les voit
qu'à la marée basse. J'ai aussi visité une trappe située à la pointe Roberts, sur le
côté américain ; elle appartenait à M. Waller, maintenant décédé. Cette trappe
était de construction coûteuse, et n'était pas en opération lorsque je la visitai. Je
suis certain qu'on pourrait construire une trappe ou un enclos pour l'objet en vue,
mais il faudra que ce scit dans l'eau salée. On ne pourrait l'établir près de l'embou-
chure de la rivière Fraser, à cause de l'eau boueuse qui s'étend sur un long espace
dans le golfe lorsque les eaux de la rivière débordent, et si cette eau passait sur les
trappes, elle nous empêcherait de voir le poisson ou de le capturer. Lorsque viendra
le printemps je ferai d'autres explorations et je donnerai une estimation de ce que
coûterait la construction d'un réservoir.

THOMAS MOWAT,
Dirceteur de l'établissement de pisciculture

de la rivière F7raser.
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RAPPORT DU GARDIEN{ DE LETABLISSEMENT.

Voici des détails au sujet du cueillage d'œufs de saumon pour l'établissement de
pisciculture de la rivière Fraser:-

Le 13 septembre, j'allai dans le haut de la rivière Harrison, et apprenant par les
Sauvages que quelques saumons étaient à frayer dans le creek d'Argent, je m'y rendis
de suite; mais je constatai que, quoique quelques saumons eussent frayé et que
d'autres fussent en fraie, la nature des fonds était telle que nous n'aurions pu en
capturer le nombre voulu, car nous n'avions à notre disposition que des épuisettes.
En conséquence, je retournai aux frayères de la rivière -Harrison, et le 16 septembre
je pus capturer les premiers reproducteurs. Je vois en consultant mes notes prises
sur les lieux, que jusqu'au 22 octobre nous avons pris 3,573 saumons reproducteurs,
dont 2,295 femelles. Sur ce nombre il en est mort 322, et nous sommes restés avec
1,273 femelles pour nos opérations. Il est bon de dire cependant que ces poissons
S'échappaient continuellement des enclos que nous avions faits et que nous les repre-
nions dans des rets; il est possible que de cette façon les mêmes poissons aient été
comptés deux fois ; je n'ai aucun doute que 400 ou 500 femelles sont dans ce cas, en
aorte que le nombre des reproducteurs ne doit pas avoir dépassé 1,600. Vous m'avez
donné pour instruction de tâcher de constater la quantité moyenne d'œufs trouvée
dans chaque poisson. Or, après avoir compté les oeufs de quelques femelles, j'ai eu
pour résultat : du quinnat ou saumn du printemps 4,100 oeufs, et du saw qua un peu
plus de 5,000.

La quantité totale d'œufs déposés daus l'établissement a été de 7,316,060, dont
4,780,000 œufs de saw-quaî, et les 2,5136,000 autres de quinnat.

Les derniers ceufs ont été cueillis le 26 octobre, et déposés le lendemain dans
l'établissement. Les eaux de la rivière Harrison étaient très hautes lorsque nous
commençâmes lesopérations, et quand elles se furent retirées il nous a fallu beaucoup
travailler pour avancer les enclos en eau profonde.

En somme, le temps a été très favorable et nos employés ont pu travailler
facilement. Le cueillage des œufs de saumon est extrêmement difficile en ce pays.

Je recommanderais que les portes et c otures des enclos à poisson fussent faites,
à l'avenir, de lattes sciées, Lu lieu de cèdre fendu comme maintenant. Le cédre fendu
ne retient pas les mâles, qui sont beaucoup plus petits que les femel!es et qui peuvent
ainsi s'échapper des enclos, ce qui occasionne beaucoup de pertes et de désappointe-
ment.
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2.-ETABLISSEMENTT DE SYDNEY.

CAP-BRETON, IN.-E.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

J'ai l'honneur de présenter le rapport suivant des opérations que nous avons
faites dans le cours de l'année.

Les 1,611,000 oeufs placés sur les auges, dans l'automne de 1885, ont produit
1,179,000 alevins qui ont été distribués comme suit :- .

Dans la rivière Margaree................ ........... 150,000
" " du Milieu..................*.......... 100,000
c " Sydney........................................... 300,000
-c"i " au Saumon.................... 100,000
" le creek de Bail. ................... 100,000
" le ruisseau de la Truite0.,............................... 100,000
" " Noir....................50,000
" " des Douze Milles ................... 50,000
" le Grand Lac.................................................50,000

la rivière Estrasomia,................. . 50,000
" le ruisseau de l'établissement........., 29,000
" la rivière Lear............................, 50,000
" la Grande Rivière. .................. .... 50,000

Total.................. .... 1,179,000

J'ai réussi, cet automne, à capturer 495 reproducteurs dans les rivières suivantes

Miles. Femelles. Quantité d'œufs cueillis.
Rivière Margaree................... 30 197 977,000

"i du Milieu ........ 50 70 440,000
au Saumon ............ 27 53 264,000
Sydney.... ....... 17 51 319,000

124 371 2,000,000

On voit donc par ce tableau que 2,000,000 d'oeufs ont été placés dans l'établisse-
ment l'automne dernier. Ils sont présentement en excellente condition.

Le plancher de la salle aux éclosions commence à pourrir ; j'ai dû le réparer un
peu avant d'installer les œufs. Je crois qu'il aura besoin de réparations générales ; je
l'examinerai l'été prochain, après la distribution des alevins, et je ferai connaître ces
réparations. Il faudra aussi réparer le réservoir au saumon.

Dans le cours de l'été dernier, j'ai fait construire un petit entrepôt de 10 pieds
sur 14, une clôture de 300 pieds le long du chemin qui va du barrage du moulin au
barrage du poisson, et une cabane dans laquelle nous mettons le bac quand nous ne
nous en servons pas.

Dans mon dernier rapport, je parlais de la nécessité de filtrer l'eau qui alimente
l'établissement. Cette amélioration nous mettrait en mesure d'assurer des résultats
beaucoup plus satisfaisants.

Lorsque les réparations que je viens de signaler auront été faites, l'établissement
sera en ordre parfait.

C. A. FARQJHARSON,
Directeur de l'établissement de Sydney.
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3.-ETABLISSEMENT DE BE DFORD.

PROVINCE DE LA NoUVELLE-EcOSsE.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

J'ai l'honneur de présenter mon rapport annuel concernant les opérations de
l'établissement qui a été mis sous ma direction.

Indépendamment des œufs de saumon qui ont été déposés ici dans l'automne de
1885, j'ai reçu de l'établissement de Newcastle, Ontario, une grande quantité d'oufs
de poisson blanc et de truite saumonée. Je n'ai pas réussi à faire éclore une quantité
appréciable de ces derniers. La saison était avancée quand ils arrivèrent; grand
nombre d'alevins de poisson blanc ont éclos en route et, mis dans les auges, ils sont
morts. Les oeufs de truite saumonée ont été blessés dans le transport, et lorsque le
temps de l'éclosion est arrivé, une notable partie des alevins étaient morts.

La quantité totale des alevins se chiffre comme suit:-

Saumon ................................................................. 850,000
Truite saumonnée... ........................ ,. ... 60,000
Poisson blanc....................................... 50,000

960,000

Les alevins ont été distribués comme suit, d'après les ordres de votre ministère

Saumon.

Rivière Sackville, comté d'Halifax................ 40,000
,do de Neuf Milles do . ...... 40,000
do Musquodoboit, do .. ...... 60,000

Petite rivière au Saumon do ..... 20,000
Grande do do......................20,000
Rivière Pennant do ..... .................. ).. 0,00

do Ingraham do ..... 30,000
do des Sauvages do ........ 20,000
do au Gaspereau, comté de King...... ............ 20,000
do Cornwallis do................... 20,000
do aux Méandres, comté de Hants................ 20,000
do Herbert do ......... 20,000
do de Neuf-Milles do ...... ....... . .. 20,000
do au Saumon, comté de Colchester...........,.... -. * 30,000
do Stewiacke do. ............. .. 30,000
do du Nord do ........................ 30,000
do de l'Est, comté de Pictou,....... ......... g80,000
do de l'Ouest do ......................... 80,000
do du Milieu do................................... 40,000
do Wallace, comté de Cumberland. . ...... 40,000
do La Have, comté de Lunenberg........ . .. 40,000
do de l'Or do. ................. 10,000
do du Milieu do ..................... 10,000
do de l'Est do . ........ 20,000
do Annapolis, comté d'Annapolis............................ 34,000
do Liverpool, comté de Queen..... .............. 30.000
do Tusket, du comté de Yarmouth........... .30,000

Total...........................850,000
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Truite saumionée.

Lac de Pace, comté d'Halifax.......... . . ..... 40,000
Lac de Sable do ...... ... .20,000

Total........................ 60,000

Poisson blanc.
Lac de Sable, comté d'Halifax........... ..... 50,000

Malgré la longueur de leur transport, ces alevins étaient en bonne condition
lorsqu'ils furent déposés dans les rivières.

La distribution de tant d'alevins parmi les 27 rivières mentionnées plus haut
constitue un travail considérable, et, pour qu'elle réussisse, il faut qu'elle soit faite
dans le court espace de trois semaines. On comprend l'énergie et les efforts inces-
sants qu'il faut déployer pendant cette période. En consultant la carte de la Nou-
velle Ecosse, on peut voir que toute la côte de cette province est desservie par notre
établissement-depuis la rivière Tusket, à l'extrême ouest, et les nombreuses rivières
de la côte sud, jusqu'à celles des comtés de Pictou et de Cumberland, à l'est, aux-
quelles il faut ajouter presque toute la côte de la baie de Fundy.

Il est permis de se demander si la pisciculture y gagne à cette vaste distribution
d'une quantité d'alevins relativement petite ; pour ma part, je suis d'avis que si nous
bornions les opérations de notre établissement au peuplement de huit ou dix bonnes
rivières centrales, nous obtiendrions de meilleurs résultats. Il serait récessaire de
fonder un nouvel établissement dans une localité centrale de la Nouvelle-Ecosse ouest;
par lui quelquerunes des meilleures rivières à poisson de la province pourraient rece-
voir tous les ans leur part d'alevins. Les bons résultats de l'œuvre deviennent
visibles dans quelques-unes des rivières qui ont été approvisionnées depuis dix ans, et
tout ce que le département pourra faire pour la continuer sera pleinement apprécié
par tous ceux qui ont des intérêts dans les pêches fluviales.

Le faible succès qui a couronné le printemps dernier les opérations de piscicul-
ture du poisson blanc et de la truite saumonée ne devrait pas empêcher de tenter de
nouveaux efforts pour remplir nos lacs de ces deux poissons de valeur, Le transport
des oeufs devrait être opéré pas plus tard que vers la fin de février, alors qu'il n'y
aurait pas de danger qu'ils éclosent en route. J'ai maintenant assez d'espace pour
placer au moins cinq ou six millions d'eufs de poisson blanc et un demi-million d'œufs
de truite saumonée, et j'espère que votre ministère me fournira cette quantité.

Cueillage des eufs.

Avant de commencer cette partie des opérations cette année, j'ai dû faire exécuter
plusieurs réparations pour retenir les reproducteurs aux différentes stations de pêche.
Les glaces, les crues d'eau et l'humidité avaient rendu plusieurs des réservoirs et des
hangars à fraie hors de service. Ils sont maintenant en bonne condition-un grand
réservoir et un hangar à fraie sur la rivière de l'Ouest, dans le comté de Pictou ; un
sur la rivière de l'Est dans le même comté ; un sur la rivière Musquodoboit dans le
comté d'Hlalifax, et un sur la rivière Chezzetcook dans le dernier comté.

Le nombre total de poissons reproducteurs que nous nous sommes procurés cette
année, a été comme suit :-

De la rivière de l'Ouest....................,124
do de l'Est........ ... . . 15
do Musquodoboit ................ ........ 100
do Chezzetcook,. ... . ........ 21

Total................o.................. .. 260
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Ces poissons nous ont donné plus d'un million d'œufs qui ont belle apparence et
dans la plus grande partie desquels l'embryon est visible. J'espère en retirer la quantité
ordinaire d'alevins.

A. B. WILMOT,
Directeur de l'établissement de Bedford.

4.-ETABLISSEMENT DE LA. RIVIÈRE DUNK.

PROViNCE DE L'ILE DU PRINcE-EnouAan.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

Darant la saison de 1835, il y avait dans les auges de l'établissement, comme je
l'ai déjà dit, 1,000,000 d'oeafs en bonne condition. Ils continuèrent à être remarqua-
blement bien jusqu'au 1er avril, alors que l'une des crues d'eau les plus fortes que l'on
ait jamais vues, emporta le barrage et arrêta l'approvisionnement d'eau de l'établisse-
ment. Pendant plusieurs j>urs nous fûmes obligés de porter l'eau et de la verser dans
les auges; mais les auges ayant été déplacés, un grand nombre d'œufs furent blessés
de 'ette manière, ainsi que par le sable et la sciure apportéi par l'inondation. Je fis
connal re cet accident au surintendant, qui donna l'ordre à M. A. B. Wilmot, de l'éta-
blissement de Bedford, de venir m'aider à transférer à Bedford, autant d'eafs que
possible. Nous en portâmes environ 400,000; le reste fut perdu.

Comme nous n'avons pas pu répdrer le barrage et les autres constructions à
temps pour recevoir les poissons, les premiers reproducteurs passèrent sans encombre.
Apiès cela l'eau devint très basse et très peu de saumons ont pu remonter la rivière,
en sorte que nous n'avons pu nous procurer que 128 poissons-93 femelles et 30 mâles
-qui nous ont donné 620,000 oe ifs, un peu plus de 6,000 par femelle. La plupart de
ces poissons étaient apparemment jeunes, au-dessous de la taille moyenne. L'établis-
sement a été complètement réparé et on a rapiécé le barrage, sur le côté est duquel
on a pratiqué un nouveau déversoir de 17 pieds, afin que l'eau de surplus puisse passer
par la seconde porte en cas d'une nouvelle crue. On a aussi réparé les fondations de
l'établissement qui avaient été détériorées par l'inondation. Maintenant tout est en
ordre parfait.

Les braconniers nous ont donné beaucoup de misère l'automne dernier, car ils
semblaient déterminés à obtenir du saumon. Toutefois, les gardiens ont fait une sur-
veillance, et je ne sache pas qu'il ait été pris du poisson. 11 est probable néanmoins
que quelques saumons aient été capturés par des rets à l'embouchure de la rivière;
on devrait mettre un gardien en cet endroit, et dans ce cas on pourrait se dispenser
des services de l'un de ceux qui sont employés dans le haut de la rivière. Il faudrait
aussi un gardien sur la rivière de Wilmot.

Je suis heureux de pouvoir dire qu'il n'y a pas ou trop de sciure jetée dans la ri-
vière cette année.

Je crois vous avoIr donné tout ce que j'avais de renseignements.

HENRY CLARK.
D:recteur de l'tablissement de la rivièrs Du îl.
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5.-ETABLISSEMENT DE LA RIVIÈRE SAINT JEAN.

PROVINCE DU NouvEAU-BRUNSWICK.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

Le rapport suivant concernant les opérations faites dans la pisciculture, durant
l'année courante, est soumis ci-joint :

Il n'est pas nécessaire de revenir sur le nombre d'œufs qui ont été déposés ici dans
l'automne de 1885, car le rapport de l'année dernière en donne les détails. J'ai le
plaisir de dire que ces oeufs ont donné au printemps une proportion considérable
d'alevins. Au mois de mars 1886 j'ai reçu de l'établissement de Newcastle 900,000
Sufs de truite saumonée et un million d'œufs de poisson blanc; tous ces eufs sont
arrivés en bon état et ont donné une assez bonne proportion d'alevins. Les alevins
ont été déposés, suivant des instructions reçues à cet effet, dans les rivières et les
lacs qui suivent. Le poisson blanc a été déposé dans les lacs de Lakeville et de
Summerville.

Alevins de truite saumonée.

Lac Rivière de Chute, comté de Carleton......... ... ......... 80,000
Lac Chamcook, comté de Charlotte.....................200,000
Lgtc Skiff, comté d'York.....................................60000
Lac Digidigust, comté d'York................................ 5,000
Ruisseau de Byram, comté de Victoria...................60,000
Lac du Portage, do ..................... 75,00
Lac Long, do ...... 60000
Lac Quaker, do........ .......... 6,000
Lac Muniac, do ...... 15000
ttang du Rapide des Femmes,do .................

Etang de l'établissement, do.................... *@ego100)000

741,000

Alevins de saumon.

Rivière Sainte.Croixcomté d'York.. ....0200,000
Rivière Mgaguadavic, do............M00. o60,000

Rivière Tobique, comté de Victo.160,000
Rivière-au-Saumon, do......120,000
Rivière Saint-Jean, do...250,000

19,00

Distribution totale d'alevins de truite saumonée...... 10,000
do do de saumon.00
do do depoissonb .. .. 650,000

Je suis très heureux de .e trouver en posiion de dire que, à une seule
exception près, la distribution des alevins a été accomplie avec succès, sans pertes
appréciables, bien que la plupart de ces alevins eussent à être transportés très loin.

Dans le cours de l'été, j'ai fait nettoyer et remettre la maison à neuf en peintu-
rant les dessus des auges et le grand réservoir, et en donnant une couche de vernis de

34

50 'Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No. 16 )

goudron en dedans des auges à incubation, etc. J'ai dû faire une commande de trois
douzaines de nouveaux robinets pour le grand réservoir et acheter un nouveau poêle
à charbon, parce que l'ancien était calciné. Voilà pour les améliorations de l'inté-
rieur. A l'extérieur j'ai fait lambrisser le bas de la maison. Il y aura d'autres tra-
vaux à faire l'été prochain, tels que réparer le plâtre, blanchir l'intérieur et les
fenêtres ; il faudra aussi renforcir le barrage et l'aqueduc. J'ai acheté trois tonnes
de houille et dix cordes de bois franc, Dans le cours de l'été, j'ai fait tous les prépa-
rrçtifs possibles, compatibles avec l'économie, pour me procurer un approvisionne-
ment d'œufs égal au moins à celui de l'année précédente; mais j'ai été fort désap-
pointé. Le dernier jour de septembre, je partis pour les frayères des rivières Tobique
et Serpentine. Du 6 au 13 octobre, je travaillai avec ardeur à capturer des repro-
ducteurs; mais mes efforts furent mal récompensés par la rareté extraordinaire du
poisson. En tout je n'ai pris que vingt-trois saumons, et encore ils ne valaient pas
grand'chose, car presque tous avaient frayé en partie ou tout à fait : de ces 'poissons
je ne recueillis que 52,000 oeufs. Je me permettrai maintenant d'insister fortement
sur la recommandation que je faisais dans mes rapports précédents, à l'effet que le
surintendant de la pisciculture devrait recevoir instruction de combiner un plan plus
certain, plus satisfaisant et économique pour obtenir des saumons reproducteurs qui
donneraient une quantité d'œufs suffisante pour approvisionner cet établissement, car
le ministère doit être convaincu à l'heure qu'il est que le mode actuel est pour le
moins défectueux. Parfois on parvient à se procurer un peu d'eufs, mais la plupart
du temps on n'y réussit pas. J'espère que le ministère donnera toute son attention
à cette affaire.

Je dois dire aussi qu'il se pratique de honteux excès de pêche sur les rivières
Tobique et Saint-Jean. Le braconnage y a ses coudées franches, et si on ne prend
pas des mesures rigoureuses pour les protéger, ces rivières n'auront bientôt plus de
saumons.

En terminant, j'ajoute que notre établissement est en bon ordre et bien pauvre
d'eau pure.

CHARLES McCLUSKEY,
Directeur de l'établissement de la rivière Saint-Jean.

6.-E'ABLISSEMENT DE MIRAMICIII,

-PROVINCE DU NoUVEAu-BRUNsWIcK. -

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

D'après le rapport de l'année dernière, j'avais déposé dans les auges de l'êtablisse.
ment, au cours de l'automne de 1885, un million cinquante mille oeufs de saumon. Ces
oufs ont donné, dans le printemps de 1886, neuf cent quarante-cinq mille alevins qui
ont été distribués dans les rivières suivantes:

Rivière Miramichi, nord-ouest..................... 250,000
do sud-ouest...............150,000

Petite rivière Miramichi..... ................ *300,000
Rivière Sevogle ... ,.............................. . 95,000
Ruisseau de Stewart............... .... 0#150,000

945,000

Ce qui donne une perte d'environ 10 pour 100 en hiver et au printemps, pendant la
couvée et la distribution.
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Dans le cours de l'été, on a fait quelques réparations nécessaires aux barrages
et aux bords de la rivière.

Vers le 10 septembre, je commençai à prendre des saumons reproducteurs, et je
réussis à en capturer 284. Da ce nombre, 9 1 ont été pris dans la Miramichi nord-
ouest, et le reste dans le bras nord-ouest de cette rivière. Les femelles étaient au
nombre de 110; le reste se composait de mâles. Deces poissons j'ai recueilli 1,020,000
oeufs, soit une moyenne de 6,000 oeufs par femelle. Cies oeufs ont été déposés dans les
auges, et jusqu'ici la couvée progresse bien.

ISAAC SHAESGREEN,
Directeur de l'établissement de Miramichi.

7.-ETABLISSEMHENT DE RISTIGOUCHE.

PaoviaNcs DE QUÉBEc ET DU NoUvEAU-BRUNsWICK.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

Je suis heureux de pouvoir annoncer que la capture du saumon dans la baie des
Cbaleurs et la riviêre Ristigouche a été certainement aussi bonne qu'en 1885. Un
million quatre cent soixante et dix mille oeufs ont été déposés sur les anges de l'éta-
blissement dans l'automne de 1885, et ils ont produit un million trois cent quatre-
vingts alevins qui ont été distribués dans les rivières suivantes:

Rivières Ristigouche et Kedgewick.................... 770,c00
"c Matal édia ............. .... 20 0,000

" Upsalquitch................................. 200,000
" Nipissiquit ............. 200,000

Lac de Douze-rmilles, en arrière de Campbellton .......... 10,000

1,380,000O

Une partie des alevins transportés à la rivière Nipissiqait y sont arrivés en
mauvaise condition. J'ai plusieurs fois représenté au ministère le lait acquis par une
longue expérience qu'il est à peu près inutile de transportor des alevins aussi loin,
avec l'espoir de réaliser les pleins bénéfices de la pisciculture, Si le ministère a l'in-
tention de continuer à approvisionner la rivière Nipissiquit à même notre établisse-
ment, je me permets de lui suggérer, au lieu de faire subir aux alevins un voyage
aussi long et aussi risqué comme on en a déjà eu la preuve, de construire à très peu
de frais un petit établissement de pisciculture dans un endroit propice, à 15 ou 20
milles en haut de la rivière Nipissiquit, et d'y transférer les eufs dans les mois
d'avril et de mai. Un 'établissement de ce genre ne demanderait à être exploité que
pendant trois mois de l'année, et les alevins qui en sortiraient pourraient être distri-
bués, pleins de vie, sur toute la rivière. Je suis fortement d'avis que chaque rivière
à saumon devrait être repeuplée à même son propre poisson quand c'est possible.

Les alevins destinés à la rivière Rstigouche et à ses tributaires ont été transpor-
tés, comme d'habitude, dans des réservoirs dans lesquels passe un courant incessant
d'eau pure, et remorqués à 65 milles en haut de la rivière où ils ont été déposés en
excellente condition, ainsi que M. le surintendant Wilmot et plusieurs pêcheurs
peuvent en faire foi. Dix mille alevins ont été déposés dans un grand lac à 12
milles de Campbellton. Vers la fin de l'automne, nombre de ces petits poissons ont
été vus dans le lac. Je recommande que l'on continue pendant quelques années
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encore à mettre du fretin dans ce lac, car l'expérience confirmera davantage les suc-
cès de la pisciculture.

CAPTURE DE SAUMONS REPRODUCTEURS.

Nous avons tendu notre filet à Tide-llead le 1er juin dernier, dès que le déborde-
ment de la rivière a pu le permettre. Ce filet a capturé 130 reproducteurs, et nous
en avons acheté 277 des pêcheurs du voisinage. 76 de ces poissons sont morts après
avoir été déposés dans le iéservoir; ils avaient été blessés dans la capture et le trans-
port. Il nous est donc resté 331 reproducteurs-170 femelles et 161 males. Nous
avons recueilli 1,700,000 oeufs. La fraie commença le 20 octobre et finit le 5 no-
vembre. Toutes les femelles donnèrent des oeufs sains et furent libérées en bonne
condition. A l'heure qu'il est, les oeufs déposés dans l'établissement ont belle appa-
rence, et les embryons sont très visibles.

Afin d'augmenter dans l'avenir l'approvisionnement de reproducteurs destinés à
notre établissement, c'est-à-dire pour obtenir 600 ou 700 saumons, il faudra acheter
un chalan ou une barge à vapeur qui remorquera les radeaux contenant les reproduc-
teurs depuis l'endroit de leur capture jusqu'au bassin de réception. Actuellement les
radeaux sont remorqués par des chevaux sur une distance de 6 ou 7 milles, et ce
transport ne peut s'opérer qu'à certaines époques et qu'avec une température favo-
rable, tandis qu'avec des vents contraires et des crues d'eau il est impossible d'arriver
avec un cheval à plusieurs des rets. Un petit remorqueur pourrait d'un coup recueillir
tous les oeufs et parcourir la même distance en moins de la moitié du temps, ce qui
épargnerait beaucoup de travail et de dépenses et préviendrait la perte de plusieurs
saumons, ce qui est inévitable dans les conditions actuelles. Pour recueillir sans
encombre le saumon sortant des rets, il faudrait nécessairement une embarcation
comme celle dont je viens de parler et qui coûterait tout au plus $100 ou $500. De
cette façon nous pourrions obtenir une partie des reproducteurs aux stations de Camp.
belton et à d'autres stations où il nous est aujourd'hui impossible de parvenir.

BASSIN DE RÉCEPTION.

Le nouveau bassin de Tide-Head a été préparé au commencement du peintemps
et construit en treillage avec barreaux de 2 pouces en : pouces, ce qui permet à l'eau
de couler sans interruption. Ce plan donne entière satisfaction. Le poisson s'en est
mieux trouvé (lue par le passé, et le bassin, avec ses grandes dimensions et son fort
courant d'eau, peut contenir plus de mille saumons. Certains individus qui se pré-
tendent amis de la pisciculture, mais qui ont évidemment un but secret, s'ingénient à
trouver en défaut le système suivi sur la Ristigouche. Le bassiti de réception, disent-
ils, se trouve ti op loin dans le bas de la rivière, l'eau salée est nuisible au poisson, et
il devrait être placé à Métapêdia. Or, quoique le bassin soit sujet au flx et au reflux
de la marée, l'eau y est aussi fraîche que dans le haut de la rivière. Il est à regretter
que l'eau ne soit pas très saline, car alors le poisson no serait pas sujet à des maladies
fougueuses comme il l'a été dans l'eau salée des réservoirs de Tadoussac et d'autres
localités. Je ne fais que citer ces plaintes afin de faire voir l'ignorance et l'envie de
certaines gens qui ont visité notre bassin au mois d'octobre dernier, l'ont déprécié
autant qu'elles ont pu, ont débité toutes espèces de faussetés, et sont allées jusqu'à
dire qu'on pourrait y jeter de la chaux, ce qui tuerait le poisson. Un paeeil langage
tenu par des personnes de qui on aurait été en droit d'attendre mieux fait nécessaire-
ment supposer de mauvaises intentions, je regrette de le dire.

ALEVINS DANS LE BASSIN.

Sur instructions reçues du ministère, un bassin de récc ption fut construit, à
Dee-Side, dans les mois d'octobre et de novembre derniers. On a pratiqué une exca-
vation de 40 pieds sur 6 et de 4 pieds de profondeur ; un tuyau de 100 pieds relie le
réservoir à l'établissement, et conduit dans le réservoir l'eau de surplus qui coule au-
dessus des ceufs. De cette manière, d'autres poissons ne peuvent passer dans le réser-
voir. Isera nécessaire de bétonner le fond de ce dernier le printemps prochain pour
empêcher l'eau de s'écouler par la terre poreuse. Je n'ai aucun doute qu'une cer-
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taine quantité d'alevins peuvent vivre et croître dans ce réservoir, car l'eau froide du
printemps sera réchauffée par les rayons du soleil, et le fretin reçoit régulièrement
sa pâture.

CUEILLAGE D'œeUFS DE TRUITE MOUCHETÉE.

Nous avons encore tenté, dans le cours de la dernière saison, de nous procurer
-des oeufs de truite mouchetée ; mais je regrette d'avoir à dire que nous avons à peu
près échoué. Je partis da Dee-Side le 18 août avec un chalan et un équipage, et
nous montâmes jusqu'à 100 milles dans le haut de la Ristigouche ; pendant trois
semaines nous visitâmes ces différentes rivières, à la recherche de la truite, et nous
ne réussîmes à en prendre qu'un très petit nombre. Je décidai alors d'aller tenter
fortune au lac States-Brook, où nous parvînmes à recueillir 80,( 00 oeufs. Ce lac se
trouve à une vingtaine de milles de la rivière Kedgewick et à 12 milles de la Risti-
gouche. Il nous a fallu travailler beaucoup pour nous frayer un chemin et déblayer
le lac afin de faire un passage au canot. Ce travail prit beaucoup de temps et nous
fit perdre la meilleure période de pêche ; n'étant pas pourvus des engins que réclame
ce lac, qui est profond, c'est-à-dire d'un bateau et de grands rets, nous avons dû nous
coatenter de pêcher à la ligne. La truite que nous avons capturée était certainement
la plus belle et la plus grosse truite de lac que j'aie jamais vue : elle pesait en
moyenne Il livre.

Je crois que, une autre année, avec les appareils de pêche nécessaires et en fai-
sant sur le bord du lac un petit enclos pour y retenir la truite capturée, nous
pourrons avoir un million d'œufs au moins. Mais, à mon idée, le meilleur moyen à
prendre pour nous procurer des œeufs serait de trouver une bonne rivière à truaite
comme la Nouvelle, qui se décharge aans la baie des Chaleurs, de capturer des repro-
ducteurs avec des rets dès le commencement du printemps, de les retenir dans des
réservoirs ou bassins jusqu'à ce qu'ils soient prêts à frayer, et de suivre la méthode
qui est employée pour cueillir les oeufs de saumon.

RADEAUX POUR DISTRIBUER LES ALEVINS.

Il sera nécessaire de construire, dans le cours de l'hiver, deux radeaux qui
serviront à distribuer les alevins le printemps prochain et les années suivantes; les
radeaux construits il y a quelques années ne sont plus bons à rien. L'établissement
et le bassin ont besoin d'être clôturés. Je me permettrai de suggérer que la
clôture soit en fil de fer métallique et que l'on se procure de suite les poteaux néces-
saires. Il sera aussi très important de construire, l'année prochaine, une cabane à
chaloupe et un magasin, et les matériaux de l'ancien établissement pourront être
utilisés à cette fin. Quelques travaux ont été exécutés dans le cours de l'année qui
finit: on a fait un second étage au logement, installé de nouvelles auges, verni les
anciennes et les autres appareils. L'établissement est maintenant en ordre, et, avec
l'outillage que nous avons pour les opérations de l'année prochaine, j'espère diminuer
les frais d'exploitation de 1887.

ALEXANDER MOWAT,
Directeur de l'établissement de Ristigouche.
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8.-ÉTABLISSEMENT DE GASPÉ.

PROVINCE DE QUÉBEC.
Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

Les oeufs déposés dans notre établissement ont donné d'excellents iésultats; nous
n'en avons perdu que 50,000, un peu plus que 8 pour 100. La plus grande perte a en
lieu dans le mois de mai, pendant l'éclosion. 50,616 oeufs ont alors été enlevés ou
triés. Les oeufs ont commencé à éclore le 9 mai. Le mois d'avril avait été remar-
quablement chaud et beau, ce qui a très probablement accéléré l'éclosion. La distri-
bution des alevins a commencé le 9 juin et s'est terminée le 10 juillet. Voici comment
elle s'est faite :

Rivière Dartmouth, en amont des chutes...................... 200,000
do en aval .................e....b 106,000

Rivière York...................................120,000
Saint-Jean .......... . . . . . . . . . .. . . . . 150,000

Total............ .............................. 576,000

SAUMON REPRODUCTEUR.

Le rets affecté à la capture du saumon reproducteur a été tendu le 9 juin et
enlevé le 27 juillet. La rivière se gontla rapidement le 30 juin à la suite de fortes
pluies, et le rets fut enlevé, puis tendu de nouveau le 4 juillet. Il n'a pas été pris de
poisson après le 12 juillet, et il n'en est pas venu durant ce mois, comme à l'ordinaire.
Quatre-vingt-trois reproducteurs ont été capturés et vingt-trois achetés de William,
Stanley,-soit cent six dans le bassin. Sur ce nombre neuf sont morts, laissant
quatre-vingt-dix-sept pour la manipulation. Les poissons furent placés sur les radeaux
le 8 octobre. Il y avait soixante-cinq femelles et trente-deux mâles.

50 femelles ont donnné en moyenne 12,000 chacune....... 800,000
13 " " 8,000 ".......... 104,000

2 n'ont pas donné d'oeufs..............................

Total@......... .................. 704,500

Il n'a pas été perdu de poissons après la fraie, et tous furent remis dans la
grande rivière, excepté trois qui restèrent dans le ruisseau. La température a été
belle durant tout le mois d'octobre. Les chatans, etc., ont été remisés pour l'hiver,

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

On a verni les plateaux et les auges pendant l'été et séché et aéré la bâtisse. on a
pratiqué un fossé pour écouler l'eau sur le devant de l'établissement. Le toit et l'ex-
térieur de la bâtisse devront être peinturés l'été prochain, après quoi l'établissement
sera en bon état.

Un examen m'a fait constater que les pieux de chaque côté de la digue supé-
rieure sont pourris, et j'ai commandé le bois nécessaire pour les réparer au mois de
septembre, lorsque l'eau sera basse.

PHILIPPE VIBERT,
Directeur de l'établissement de Gaspé.
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9.-ETABLISSEMENT DE TADOUSSAC.

PROVINCE DE QUÉBEo.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

Voici un résumé des opérations de cet établissement durant l'année qui vient de
finir.

Les oeufs déposés dans l'automne de 1885 ont produit, au printemps de 1886,
1,627,000 alevins qui ont été distribués dans les rivières et lacs suivants:-

Rivière Sainte-Marguerite, bras nord-est..................... 250,000
Petite rivière Saguenay..........*.. ............. 120,000
Rivière à Mars...................... 25,000
Dans des cours d'eau piès le lac de l'établissement...... 432,000
Dans des cours d'eau du lac au Saumon qui se déchargent

dans la rivière Sainte-Marguerite........................ 350,000
Dans des cours d'eau du lac Mowat qui se déchargent

dans le fleuve Saint Laurent...................450,000

1,627,000

Ces alevins ont été distribués en excellente condition. Au mois de mai dernier
un grand nombre de smolts ont été vus descendant du petit lac en amont de l'établis-
sement, avant que le bassin d'eau salée en aval eut été enclos d'un treillis en fil de
fer métallique; mais on n'en a pas vu après cela, car l'été et l'automne étaient exces-
sivement secs, en sorte que l'eau du lao n'a pas passé par-dessus la digue. Le lac est
plein de saumoneaux. On peut en prendre de 8 à 11 pouces de long avec la mouche.
C'est un spectacle charmant de voir, les soirs d'été, le petit saumon sauter par tout le
lac.

La pêche du saumon aux rets n'a pas été aussi bonne que l'année dernière. J'at-
tribue ce résultat à ce que les vents de l'est ont complètement fait défaut durant la
saison de pêche. Le premier saumon a été pris, dans votre pêcherie, le 25 mai, et le
1er juillet la pêche étaitià peu près finie; plusieurs pêcheurs avaient enlevé leurs
rets. Je regrette de n'avoir pas réussi autant que je l'espérais. Je n'ai capturé que
145 reproducteurs,-52 mâles et 93 femelles. Plusieurs pesaient de 25 à 30 livres;
le poids moyen du saumon pris dans nos trois pêcheries était de 17 et de 18 livres.
Les e3 femelles ont donné 997,920 oeufs, soit une moyenne de 10,730 chaque. Les
œufs furent déposés en bonne condition dans les auges. La fraie commença le 21
octobre et se termina le 6 novembre. Depuis, on n'a enlevé qu'une très faible pro-
portion d'oufs gâtés. Après avoir été manipulés, les saurions turent retenus dans le
bassin d'eau salée jusqu'au 10 novembre, et il ne s'en est pas perdu un seul. A l'heure
qu'il est, les oeufs sont en bonne condition, et les embryons bien développés.

Quant aux réparations, il en faudra beaucoup pour mettre l'établissement en
ordre pour les opérations de l'année prochaine. La bâtisse et les bassins ont besoin
d'un examen minutieux; mais il m'est inutile d'ajouter aux détails que M. John
Mowat a fournis au mois de décembre 1885. Il n'a &é exécuté que des réparations
provisoires l'automne dernier.

L. IN. CATELLIER,
Directeur de l'établissement de Tadoussac.
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10.-ETABLISSEMENT DE MAGOG.

PBoVINCE DE QUÉBEC.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

Voici un résumé des opérations de l'année dernière.
On a fait quelques déboursés pour préparer la batture de l'île Witch afin d'y

seiner, en déblayant le fond des roches et autres obstacles qui l'encombraient et en
construisant un quai pour y débarquer le poisson et les seines. Les opérations com-
mencèrent le 10 octobre, jour où la truite saumonée fit son apparition sur les lits de
sable. Elle quitta bienLôt ces lits et elle fut suivie jusqu'à la batture plus haut nommée,
où nous continuâmes à la seiner jusqu'à ce qu'elle disparût.

Je réussis à capturer quatre cent quarante-six reproducteurs dont la plus grande
partie se composait de mltes. Nous parvînmes à eueillir entre 300,000 et 400,000
œufs de traite saumonée qui furent déposés dans l'établissement.

Le 5 avril dernier, un million cinq cents œufs de truite saumonée nous arri-
vèrent de l'établissement de Newcastle sous les soins de M. Charles Wilmot, et furent
déposés sains et saufs dans les auges de notre établissement. Ces oefs et ceux qui
provenaient du lac Memphremagog, nous donnèrent un million quatre cent mille ale-
vins qui ont été distribués dans les cours d'eau suivants:-

Lac Orford, comté de Brome.......................250,000
Lac Massawippi, comté de. Stanstead........ ...... 225,000
Etang de Key, comté de Sherbrooke........... ... 50,000
Lac Brompton, comté de Richmond-................. 75,000
Lac Baldwin, comté de Stanstead................ . 100,000
Lac Memphremagog, comtés de Stanstead et Brome - 700,000

1,400.000

Deux lots d'alevins destinés au lac Mégantic, comté de Compton, et à l'étang
Selby, comté de Missisquoi, ont été déposés dans le lac MLemphremagog, parce que, à
la suite d'une forte pluie et d'un soudain changement de température qui étaient de
nature à leur faire du tort, il a fallu les déposer de suite dans le cours d'eau le plus
proche.

L'achigan se multiplie très vite; il provient des alevins de l'établissement de
Newcastle. Ontario, qui ont été distribués dans le lac Memphremagog il y a quelques
années. Si l'augmentation continue dans la proportion qu'elle a prise depuis deux
ou trois ans, ce lac éclipsera bientôt toutes les autres rivières de la province pour la
pêche de l'achigan. L'été dernIer un pêcheur en a capturé, dans l'espace de quatre
heures environ, 23 qui pesaient 46 livres. Tous les lacs et les étangs dans lesquels on
a déposé des alevins montrent des indices évidents d'augmentation, spécialement le
lac Broughton, l'étang Key, le lac Orford et le lac Memphremagog, et si. ces cours
d'eau étaient mieux protégés, l'augmentation serait encore beaucoup plus prononcée.

A. H. MOORE,
Directeur de l'établissement de Magog.
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1L-ETABLISSEMENT DE NEWCASTLE.

PROVINCE D'ONTARIo.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.

J'ai l'honneur de soumettre mon rapport sur les opérations ichthyogéniques de
cet établissement durant l'année dernière.

Au printemps de 1886, les alevins sortis de votre établissement ont été distribués
en bon ordre, à l'exception de quelques milliers de truite saumonée envoyés à Pick-
ering. Durant tous les mois du printemps le temps a été exceptionnellement frais et
favorable au transport des alevins à de grandes distances.

Ci-suit un tableau qui fait connaître les localités où des alevins ont été déposés
dans le cours du printemps 1886:-

Alevins de truite saumonée.

Port-lope, lac Ontario......................300000
Whitby, do 0.....................0..........300000
Newcastle, do ...... &............................. .500000

do do .,..................................300
Toronto, do.................a.................500,000
Brighton, do .................................... 300,000
Collingwood, Baie Georgienne................................ 500000
Ile au Pigeon, lac Ontario...................................500,00
Lac des Chats, comté de Pontiac......................... 150,000
Lac Otty, à 4 milles de Perth..... ............... 150
Lac Mississipi, près Carleton-Place................ ... 100,000
Lac près Ottawa, remis à J. Mohr........s..............100,000
Lac Allanford, près Wiarton..................0.............. 0000
Lac du Sud, Leeds-Sud............b.......0................. 50,000
Lac de Griffith, do...........,........................5000
Lac Delta, do ...................... 100000
Meaford, Baie Georgienne .................... 500000
Halliburton, lac lalliburton ... .. .......... .100)000
Bobcaygeon, lac dans le voisinage.... ............. 100000
Division nord d'Hastings-Lacs Sweets, Humphreys,

Eagan, Waterhouse, Riddles..........................250,00
Lac du Castor............................... 100000
Lac Cameron, Chutes Fénelon.......... .... 1.00,000
Lac du Baume, do...100,000

Total.................o. 5250,000

Alevins de poisson blanc.

Port-Hope, lac Ontaro..................* 150,000
Toronto, do.............. ..0 .. eu500,000
Belleville) do tout.164006...500,000

Total.........................1,150,000
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Alevins de truite mouchetée.

Campbellford..................... ............... 1,000
Trenton.... .................................... 2,000
Belleville.................. ............................................... 8,000
Galt....... ...................... 2,000
Stratford......................... 10,000
London ................................................................... 2,000
Strathroy .......................................... 3,000
Brighton...................................... 4,000
Orangeville, Wellington-Centre ................... 5,000
Cataracte, Cardwell ............. 2,000
Riddles Farm, Hastings-Nord..................... 4,000
Pickering............... .. 4,000
Newmarket.............................................. 4,000

Total.... ...... ...... ..... 51,000

Uafs de truite saumonée sur le point d'éclore, expédiés à :-

Terreneuve ................ .......................................... 500,000
Exposition coloniale, Londres, Angleterre ................... 50,000
Etablissement ichthyogénique de Magog, Québec.......... 1,200,000

do Bedford, N.-E..........1,000o,000
do Grand. Falls, N -B .... 1,000,000

3,750,000

Rufs de poisson blanc sur le point d'éclore expédiés à:-

Terreneuve ................................ ,........200,000
Exposition coloniale, Londres, Angleterre................200,000
Etablissement ichthyogénique de Bedford, N.-E............@1,000,000

" "4b Grand Falls, N.-B....... 750,000

2,150,000

Grand total d'alevins et d'œufs embryonnaires distribués en 1886.

Alevins de truite saumonée... ....... 5,250,000
do poisson blanc............................. 1,150,000
do truite mouchetée.. .......... 51,000

Rufs embryonnaires de truite saumonée...................3,750,000
do poisson blanc..............2,150,000

12,351,000

La pratique de déposer un aussi grand nombre d'alevins dans autant de localités
n'est avantageuse, ja crois, ni à la pisciculture ni à l'intérêt public. Nous aurions de
meilleurs résultats si les alevins étaient déposés exclusivement dans un seul lac, comme
le lac Ontario, pendant deux ans ou plus, après quoi on peuplerait de la même manière
d'autres cours d'eau importants. On n'y gagne pas beaucoup en déposant quelques
milliers d'alevins dans un grand lac, quand il en faudrait plusicurs millions pour le
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peupler sérieusement. Mais si on se bornait à approvisionner à la fois une de nos
importantes rivières, on obtiendrait des résultats qui démontreraient au delà de tout
doute les inappréciables avantages de la pisciculture. J'ai déjà fait cette recomman-
dation dans d'autres rapports, et je la signale respectueusement au ministère.

TRANSPORT DU POISSON ET DES RUFS.

Nous devons des remerciements à la compagnie du chemin de fer Grand-Trone
pour l'obligeance avec laquelle elle a transporté gratuitement les oeufs et les alevins
de notre établissement sur sa ligne entière et ses embranchements. Cet acte du
Grand-Tronc devrait être imité, et je suggérerais que les chemins de fer de l'Etat
eussent instruction d'en faire autant e'; de prendre des mesures pour la distribution
du mois de mai prochain.

NOUVELLE DIGUE.

La digne de l'établissement, qui avait été reconstruite l'année dernière, a jus-
qu'ici iésisté à toutes les crues d'eau. Quelques travaux supplémentaires exécutés
l'été dernier l'ont rendue solide.

CARPE POUR LES ÉTANGS.
Les étangs en rapport avec l'établissement seraient merveilleusement adaptés à

l'élevage de la carpe si l'eau n'y était pas si basse. Pour cette raison la petite carpe
que nous nous sommes procurée à Washington il y a quelques années a été presque
toute suffcquée sous la glace qui, en hiver, se forme jusqu'au fond des étangs. L'eau,
cependant, convient parfaitement à sa croissance, car elle devient très chaude en été.
Si nos étangs étaient un peu approfondis, la carpe pourrait y être propagée en grandes
quantités.

CONSERVATION DES MEILLEURES ESPÈcES DE POISSON.

Durant l'été la chaleur de l'eau du ci eek qui alimente l'établissement varie de 60°
à '15°. Cette température est trop élevée pour les meilleures espèces de poissons, qui
n'en demande que de 451 à 55°. Pour remédier à cela et pour fournir à l'établisse.
ment une eau froide et pure en abondance, un puits artésien devrait être pratiqué
daus un endroit convenable près de là. Cela d:spenserait de laver continuellement
les oeufs, ce qu'on est obligé de faire maintenant parce que l'eau de la rivière est
trouble à l'époque des inondations, des dégels et orages de pluies; dans ces circons-
tances le puits pourrait donner de la bonne eau en quantité suffisante et la digue
pourrait être abaissée afm de prévenir les avaries, ce qui épargnerait des déboursés
et des travaux de nuit toujours dangereux. Un approvisionnement d'eau fraîche
préviendrait aussi la suffocation de beaucoup d'alevins lorsqu'ils éclosent au printemps.

CUEILLAGE D'ŒUFS, L'AUTOMNE DERNIER.

Les quantité et espèce d'oeufs suivantes ont été déposées dans cet établissement
au cours de l'automne de 1886:-

Truite saumonée de l'île au Pigeon... ............. *1,500,000

do de Wiarton................................2,725,000
Poisson blan c de Sandwich...................................1,500,000
Truite mouchetée de Tadoussac........................ . 70,000

do Ritigouche .............................. 30,000

Total.......... .................. 5,825,000

La cueillette d'œufs de truite saumonée n'a pas été aussi heureuse l'automne
dernier que dans le cours de l'automne 1885, parce que l'entrepreneur n'a pas tendu
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trois rets à enclos dans la baie de Colpoy pour le 1er novembre, ainsi qu'il y était
obligé par son contrat. Si le contrat avait été exécuté aussi fidèlement que dans
l'automne de 1885, nous aurions pu avoir plus d'oeufs que jamais, car le temps était
plus favorable. Par suite de ce retard à tendre les rets, il n'a été cueilli que
2,725,000 oufs à Wiarton durant la saison de 1886, contre 11,000,000 l'automne
précédent. Sans la pêcherie de l'île au Pigeon, sur le lac Ontario, qui nous a donné
1,500,000 oeufs avant l'expédition à la baie de Colpoy, les opérations de l'automne
auraient absolument manqué, comparées aux résultats des années précédentes.

RELEVÉ des opérations quotidiennes du cueillage d'oufs de truite saumonée dans le
baie de Colpy pendant la saison de 1886,
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trouves
blessés ou
morts dans

les rets.

E5M, u'

n

n

Bo
lu

T do .. '. . .1..
8 do........ ..............

9 do ........

10 doS do .... .............. ......... .....
Il d ..... , ...... ......... , ..... .... ....... .....,........,.

12 do ....... .. t ý19vs 0fl...........

13 do -.......... . . 7

14 do..........,..... .

15 do 1 10 40 20 2 5 90,000

16 do

17 do

2 30 200 50 3 19 850,000

Observations,

J. Kenefiek et ses aides arrivent à Wiar-
ton et constatent que rien n'a été fait
pour tendre les rets.

Les hommes construisent un chantier et
préparent des piquets pour tendre les
rets.

Kenefick montre aux hommes les endroits
où les rets écaient tendus l'automne pr.

Très mauvais temps ; les hommes ne
peuvent travailler.

Les hommes enfoncent 13 piquets, assez
pour 1 rets; espèrent terminer demain
le rets no 1.

Dimanche.
0. Wilmot arrive à Wiarton Les hommes

tendent la moitié du rets n° 1 ; les hom.
sont obligés d'ab. l'ouv. p. le m. temps

Mauvais temps; les hommes ne travail.
lent qu'une partie de la journée.

Le rets n 1 prêt à capturer du poisson à
10 a.m. ; beau temps.

Les hommes travaillent au rets 1
0 

2
espèrent le fiair demain.

Rets no 2 terminé à 6 p m. ; vent N.-E.
Le rets n0 1 est malicieusem. coupé en
plus. endroits et le poiss s'échappe....

Exam. le rets Il se fait un brac. consid.;
on trouve du poiss. portant les marq de
la gaffe et du dard. Empl. 2 gardiens.

Dim. Allons avec le rem. voir aux rets.
Fort vent de N.-E. ; froid et neige ; les

hommes trav. au rets n° 3. Trou prat.
dans le n° 2; les gardiens n'ont vu pers.

Beau temps calme. Un grand nombre
de poissons fraient.

Rem. employé au rets n
0 3 ; re pouvant

pas le lever à cause de cela. Grande
rareté de mâ'es dans le rets. Puie.
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RELEVÉ des o[érations quotidiernes du cueillage d'oeufs de truite saumorée dans
la baie Georgienne, etc.-'n.

Nombre de
poissons dont on
a <xtrait le frai
et qui ont été

libeés.

18 no ....... ...... ......

19 do ,.. ,.. ... ..... ..

20 do

21

22

23

do

do

do

24 do

25 do

26 do

27

28
29

30

do

do
do

do

2

3

2

3

3

1

19

25

12

12

7

10

122

130

0..

50

75

70

97

Q Q'
0

e-.-O
r' Q~0e

-Q

'0~'

n-en

Q -Q tr'-

z-,-, -

25

40

37

90

140 80

190 75

992 457

Nombre
de poisn

trouvés
blessés ou

morts dan,
les rets.

S Q

... .... .
..... .......

3

.

8

.. '......

500,0001

15 120,000

4 19

5 12

1 16

1 12

3 17

33 130

215,000

250,000

250,000

.... .........

250,000

200,000

2,725,000

Observations.

Terrible tempête; neige et'gelée; impos-
sible de lever les rets ; vent S. O.

Le mauvais temps continue; ne pouvons
lever les rets. Trouvons les rets ava-
riés par la tempête.

Le rets n° 3 est terminé à Il a.m. Beau
temps. Très peu de poissons rentrent
dans les rets.

Dimanche. Examinons les rets et les
trouvons en ordre.

Première levée du rets n° 3; il ne contient
que 100 poissons. Tendu trop tard.

Ne levons pas le rets ; il ne costient que
quelques r oissons; le poisson est Apen
piès passé Le temps se modère,

Fort vent; ne pouvons lever le rets'n°3.
Temps froid et mauvais. Très peu de
poistons entrent dans les iets.

Neige. Le rets n° 3 est levé, mais n'y
ti ouvons pas de poissons; il ne paraît
plus de sel vice.

Plus de 500 poissons dans le rets. Il neige
toute la journée ; le poisson est a peu
près passé.

Ne pouvons lever le rets. Gros vent;toute
la journée.

Diman che.
Ne pouvons lever le rets n° 3, le vent

est trop fort.
Vent violent et très froid.

X LA RECHERCHE D'ŒUFes DE TRUITE MOUCHETÉE.

Suivant les instructions du surintendant de la pisciculture, j'ai, au mois d'août
dernier, exploré quelques-uns des lacs à truite du district de Yuskcka afin de voir si
nous pouriions nous procurer là des œufs de truite mouchetée en quantité appréciable.
A cette époque la truite avait remonté les rivières pour er.ti er dans les plus grands
lacs, tels que le lac Creux et le lac de la Truite ou des Baies. Il me fut donc impos-
sible de savoir, sans les traverser, quel serait le meilleur moyen à prendre pour
obtenir de la truite repi oductive dans ces nombreux couis d'eau; c'est pourquoi j'ins-
pectai plusieurs lacs de moindres dimensions, ayant en moyenne un mille de long et un
demi-mille ou trois quarts de mille de large. Plusieurs de ces laes n'avaient ni entrée
ni sortie visible ; conséquemment le poisson doit y fi ayer sur les bat urcs, près des
bords, à la man.ère de la truite saumor ée.

Je commer çai mon voyage d'exploration au mois d'août et me rendis, par voie
de To' onto, à "xiavenhurst; de là, par steamer, à Bracebridge et en haut de la rivière
Muskhçla; de là, par diligence, à Brysville, au pied du l4c de la Ti nite, et par remor-
queur je iemontai le lac de 22 milles jusqu'à Colebridge ou Doiset. De ce dernier
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endroit je traversai, par portages et par canots, une chaîne de lacs, y compris le lac à
l'Eau-Claire, le lac Ciozier, le lac Porridge, le lac au Canard, le lac à l'Ours, la baie
au Chevreuil et les lacs Fletcher, explorant chacun d'eux, et j'arrivai enfin au lac
Creux, qui a 18 milles environ de long. De là, j3 fis un portage de 4 milles et je revins
à Colebridge ou Dorset. Ce voyage nécessita le transport de tout un équipement de
camp pour mes employés et moi sur une distance de 50 à 60 milles dans les parties
les plus difficiles du Muskoka, où il nous a fallu endurer et vaincre les plus grandes
misères pour accomplir notre mission,

A mon retour j'ai écrit au surintendant que nous pourrions obtenir des œufs dans
ce district. Par la suite je reçus de votre ministère instruction de me rendre dans
ces endroits à temps pour m'arranger de façon à obtenir, si possible, trois ou quatre
millions de truite mouchetée.

Je repartis donc de Newcastle le 4 octobre avec un personnel et les engins
récessaires pour capturer du poisson et cueillir des œufs. J'eus le malheur de
prendre l'avis des frères Sawyer, qui sont de vieux colons et qui doivent connaître
parfaitement toutes les parties du district de Muskoka. Comme ils servaient de
guides dans cette région depuis vingt ans, je m'en rapportai à leur dire que la truite
était plus abondante et qu'on la prenait plus facilement dans la région du lac Creux
que dans la section du pays déjà visitée par moi. Me reposant sur ce renseignement,
je changeai mon itiLéraire et je me rendis de Coleridge au lac Creux. Après avoir
traversé en canot le lac, qui a une vingtaine de milles de long, je fis des portages
jusqu'aux lacs Skin et Stocking, dans lesquels les frères Sawyer m'avaient assuré que
la tiuite mouchetée fourmillait. Nous mîmes beaucoup de temps à établir un chan-
tier et à préparer nos seines. Le premier essai nous donna la certitude que les lacs
étaiert effectivement remplis de poissons ; malheureusement ce n'était pas de la
truite mouchetée, mais de la truite saumonée qui pesait en moyenne j de ILb. Voyant
que notre travail était inutile, nous allâmes au lac de la Loutre, où j'essayai de cap-
turer des reproducteurs, mais les broussailles ne nous permirent pas de tendre une
seine. Quand même nous n'aurions pas é:é arêtés par cet obstacle, le poisson n'y
était pas assez abondant pour nous donner une quantilé d'oufs appréciable. Cepen-
dant, il y a beaucoup de grosse truite dans ce district, et je n'ai aucun doute que,
giâce à l'expérience que nous venons d'acquérir, nous pourrons y recueillir de
grandes quantités d'œufs. Ce cueillage d'œufs devra nécpssairement se faire d'après
la méthode qui est employée pour le saumon dans les provinces maritimes: con-
struire des bassins de r,eption et y retenir la truite qui se rend en été dans le haut
des rivières pour y frayer vers la 'in de l'automne. De cette façon seulement nous
réussirons à nous assui er de la truite assez pour en retirer la quantité d'oufs que
nous désirons. Durant cette expédition nous avons, mes hommes et moi, passé un
mois dans une cabane construite à la hâLe par nous-mêmes, à 10 milles de toute habi-
tation, et avec les faibles ressources que nous avions à notre disposition; le froid et
la pluie nous ont donné beaucoup de misères.

Je regrette vivement que nos efforts n'aient pas été couronnés de succès. Si
l'expérience doit être tentée de nouveau, elle devrait l'être au mois de mai ou de juin,
et je suis certain que les résultats seraient des plus satisfaisants.

Au lac de la Truite je me suis procuré des spécimens de truite mouchetée, et j'en
ai envoyé quelques-uns au ministère. Ils sont ti ès beaux et pèsent 2 livres en
moyenne. De la truite du lac de la Loutre nous avons cueilli quelques millions
d'œufs; mais comme les frais de leur transport auraient été considérables, nous avons
cru que ce qu'il y avait de mieux à faire était de les déposer dans un petit cours d'eau
qui se décharge dans le lIc de la Loutre.

Il e4t très à regretter que l'on ne confie pas la surveillance des eaux du Muskoka
à des gardes-pêche comp étents et dignes de coniance. Le poisson est honteusement
massac1é, non pas tant par les habitants de l'endroit que par de soi-disant sp, rtsmen
qui bien souvent, ne se contentant pas de la ligne à la main et de la cuiller, ont
lecours à la dynamite. Je ne suis pas le seul à dénoncer ce mode barbare de pêche ;
des messicurs qui étaient près de mon camp l'ont vu comme moi. Si on n'y met pas
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fin promptement, les magnifiques cours d'eau de Muskoka seront bientôt vides de la
truite mouchetée dont ils abondent.

La truite mouchetée est actuellement en grande demande dans toute la province
d'Ontario, et si l'on ne peut s'en procurer une quantité suffisante dans cette région,
on devrait tâcher d'en avoir des provinces maritimes, de la Colombie-Anglaise et des
Etats-Unis.

AUGMENTATION DE POISSON.

Je reçois des nouvelles très encourageantes au sujet de l'augmentation du poisson
dans quelques unes des rivières de cette province. Il y a cinq ou six ans le lac Pus-
linch, près de Guelph, a reçu un contingent d'alevins de truite saumonée, et il paraît
que ce poisson y abonde aujourd'hui. On dit que plusieurs autres rivières, qui
n'avaient pas de poisson avant que notre établissement leur fournît des alevins, en
sont maintenant remplies. Les saisons réservées devraient être observées avec plus
de soin, sans quoi la pisciculture ne peut donner tous les résultats qu'on a droit d'en
attendre.

NOUVEAUX ÉrABLISSEMENTS,
Comme le transport des alevins à des distances lointaines entraîne quelquefois

des pertes considérables, je crois qu'il serait bon de placer un ou plusieurs autres
établissements sur la baie Georgienne et dans d'autres localités de la province. Les
habitants du district de la baie Georgienne regrettent beaucoup qu'on ne leur en ait
pas encore donné un. Je suis certain qu'en plaçant un de ces établissements quelque
part sur la baie Georgienne, ce sera un grand avantage, non seulement pour les dis-
tricts environnants, mais encore pour les provinces en général. On peut y obtenir
des oeufs en grandes quantités, et ils pourraient être facilement expédiés en hiver à
tous les établissements qui en auraient besoin.

A l'heure qu'il est les œufs de notre établissement ont belle apparence, et, s'il ne
survient pas d'accidents, nous aurons une bonne quantité d'alevins à distribuer le
printemps prochain.

C. WILMOT,
Directeur de l'établissement de Newcastle.

12.-ETABLISSEMENT DE SANDWICH.
PROVINCE D'ONTARIO.

Rapport du directeur sur les opérations de 1886.
Dans mon rapport du mois de décembre dernier je disais que j'avais cueilli, en

1885, 51,000,000 d'œufs de poisson blanc. Aujourd hui j'ai la satisfaction de vous an-
noncer que ces oeufs ont produit 42,000,000 alevins qui, sur l'ordre de votre ministère,
ont été distribués comme suit:

Lac Sainte-Claire ..................... ............. ,000,000
Ile aux Pêches...................................... ........ 20000
BelleIle....................................1000000
Etang de McKee, rivière Détroit...................200000
Etang de Gauthier ... ......................... 2000,000
Etang de Jo0y. .......... 200,000
Ile à la Bataille..................@.............. 2,000,000
lIe de Pierre................................... 000000
le du Bois Blanc ...................................... 3,

Colchester, lac Erié............................1,000,000
Leamington, do . ....... .0 2l000,000
lie Pelée, do. ..... ............. 01,000,000

Rondeau, do 0 e..........1000,000
Port-Stanley, do...........................a1,000,000
Port-Colborne, do ,,....... .... 1,000,000
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Baie d' lamilton, lac Ontario 3,000,000
Oakville, do. ....................... 1,000,000
Toronto, do .. ............ 2,000,000
A l'établissement, rivière Détroit......8,000,000
Envoyés à Newcastle (oeufs embryonnaires>..........3,000,000

Total ... ................ 42,000,000

Tous ces alevins ont été manipulés et déposés avec soin et en excellente condi-
tion, sous ma surveillance et celle de mes aides, aux endroits plus haut nommés.
Après avoir disposé de tout le poisson blanc, je préparai l'établissement pour la couvée
du doré, et pendant la fraie de ce poisson, je recueillis 15,000,000 d'œufs des fonds de
pêche suivants:-

Weiss Frères, lac .H.ron.. ............. .......... 7,000
Loiseau do..................... . 8,000,000
Hitchcock et Stead, lac Huron................................ 10,000,000

Total...... .... .......... 25,000,000

Ces œufs ont donné 15,000,000 d'alevins de doré qui ont été distribués comme suit:-

Pointe Edouard, lac Huron........... ..... ... ...... 2,000,000
Port Lambton, rivière Sainte-Claire......................... 2,000,000
Lac Sainte-Claire........................ ....................... 2,000,000
]le aux Pêches.................................................... 2,000,000
Belle-le............................... 2,000,000
A l'établissement, rivière Détroit....... ... 5,000,000

15,000,000

Dans mon rapport précédent, je signalais le fais que les Américains avaient utilisé
tous leurs fonds de pêche et que nous ne pouvions plus compter sur ces fonds pour
avoir des œufs de doré. Les Américains sont ailés plus loin, et Îis viennant mainte-
nant sur nos fonds pour acheter autant d'œafs qu'ils peuvent ; s'ils n'ont pas réussi
cette année, cela ne veut pas dire qu'ils ne réussiront point plus tard. Ainsi, par
exemple, des pisciculteurs américains du Dakota et du Wisconcin ont offert à
Hitchcock et Stead d'acheter tous leurs œufs de doré; mais ces messieurs ont refusé,
et m'ont permis d'aller sur leurs fonds et de manipuler gratuitement le poisson.

Afin d'obtenir une grande quantité d'oufs, je suggère, et avo, à. ropos, je crois,
qu'un moulin à vent muni d'une pompe soit construit sur les fosnd- de Loiseau, lac
Huron, et qu'on y creuse un étang pour garder le doré reproducteur jusqu'à ce qu'il
soit prêt à frayer. Le moulin à vent faisant mouvoir la pompe remplirait l'étang
d'une quantité d'eau fraîche suffisante, et le poisson s'y conserverait en bonne santé.
Je me permettrai de recommander que ce plan so't adopté, et que l'on accorde une
somme raisonnable aux pêcheurs qui apportent du poisson dont on recueille les œufs.

Je n'ai pas, cet automne, recueilli autant d'oeufs de poisson blanc que je l'aurais
désiré; mais j'ai pu en placer 46,000,000 dans l'établissement. Ces eufs ont été
cueillis comme suit:

A l'île de Pierre.............. .... . .. 25,000000
Sur les fonds de Gauthier, terre ferme................. 2,000,000
Sur les fonds de Gauthier, île à la Bataille................19,000,000

46,000,000
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Il est bon de dire ici que la capture du poisson blano dans cette section a été à
peu près la même que l'année dernière, et j'aurais probablement à accuser une aug-
mentation si de violentes tempêtes n'avaient pas entravé les opérations des pêcheurs.
Mes relevés d'œufs de poisson blanc donnent un déficit de 5,000,000 sur le ebiffre de
l'année dernière, et ce déficit est en grande partie dû au mauvais temps. A la station
Gauthier, sur la terre ferme, j'ai fait mettre un certain nombre de reproducteurs dans
les étangs. La temrête ayant fait retirer l'eau, le poisson s'est trouvé à sec, et il
m'était inutile. Cette circonstance seule m'a privé de recueillir plusieurs millions
d'oufs. Pour avoir un fond de pêche où nous serions certains d'obtenir des oeufs sans
avoir le trouble et faire la dépense de les acheter, je recommanderai au ministère
d'acheter la pêcherie de l'île du Bois-Blanc, afin que le poisson capturé qui ne sera pas
encore prêt à frayer puisse être transféré dans un endro t où il'sera gardé jusqu'à ce
que ces œufs soient mûrs. far ce moyen et avec une autre station de pêche, nous
serions en mesure de remplir l'établissement dans une saison ordinaire.

Il y aura plusieurs iêparations à faire à l'établissement l'année prochaine Ainsi,
par exemple, les plateaux qui soutiennent les jarres à éclosion sont très détériorés, et
il faudra les remplacer par des neufs, ainsi que les auges qui écoulent l'eau des jarres.
Il devrait aussi y avoir de plus gr ands réservoirs, car ceux d'aujourd'hui sont trop
petits pour tenir les alevins en bonne santé jusqu'à ce qu'ils soient distribués.

Afin de montrer aux habitants de cette partie du pays, ainsi qu'aux visiteurs des
Etats-Unis, que le poisson né dans les établissements ichthyogéniques vit et croît, je
me permettrai de suggérer au ministère d'affermer un terrain où l'on construirait un
étang dans lequel quelques petits poissons pourraient être élevés. Il y a, près de
notre établissement, un endroit qui conviendrait parfaitement à cet objet; il contient
une source qui coule constamment, hiver comme été, et il pourrait être affermé à
très bon marché. Les machines qui ont été ajoutées à l'établissement, l'année dernier,
d'après les instructions du surintendant, fonctionnent à merveille et fournissent une
abondance d'eau qui tient les œufs et les alevins dans une condition splendide.

WILLIAM PARKER,
Directeur de l'établissement de Sandwich.

A.188'750 Victoria.
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RAPPORT SPECIAL
SUR LE

SERVICE DE PROTECTION DES PÈCHERIES
DU

CANAD A,

DURANT LA SAISON DE 1886.

A l'honorable
GEORGE E. FoSTER,

Ministre de la marine et des pêcheries.

MoNsIEUR,-Les nombreuses questions qui ont été faites au ministère, dans le
cours de l'année, sur l'état actuel et passé de la question des pêcheries, m'ont engagé
à en exposer briè.vement l'historique, notant à tour de rôle, à partir de 1783, les
divers " traités " etI" règlements," ainsi que les actes des provinces antérieurement
à la Confédération et ceux du Dominion, qui ont été itérativement promulgués pour
réglementer les pêcheries, durant les périodes mentionnés dans l'état soumise.

LA QUESTION DES PKJIHERIES.

Avant la guerre de l'Indépendance, en 1775, les colons anglo-américains jouis-
saient de privilèges égaux relativement aux pêcheries de l'intérieur; mais lorsque
la paix fut conclue, il s'est agi de savoir jusqu'à quel point ces privilèges devaient
être continués à ceux qui avaient volontairement rompu les liens qui les attachaient
à la couronne d'Angleterre.

La question a été pleinement débattue dans les négociations qui ont précédé le
traité de Paris, et l'on conclut un arrangement en vertu duquel les citoyens des
Etats*Unis étaient nantis du privilège de pêcher, faire sécher et préparer le poisson
dans certaines parties déterminées des côtes de l'Amérique anglaise.

LE TRAITE DE PARIS.

Le troisième article du traité de Paris, en date du 3 septembre 1783, se lit
comme suit:-

"Il est convenu que les habitants des Etats-Unis continueront à jouir sans molestation
"du droit de prendre du poisson de toutes sortes sur le grand banc et sur tous les autres
C bancs de Terreneuve, ainsi que dans le golfe Saint-Laurent, et dans tous autres endroits
"de la mer où les habitants des deux pays avaient, dans n'importe quel temps auparavant,
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"l'habitude de pêcher ; et aussi que les habitants des Etats-Unis auront le privilège de
"prendre du poisson de toutes soites sur la partie des côtes de Terreneuve dont les

pêcheurs anglais se serviront (mils non pour le sécher ni piérarer sur cette île), et aussi
"sur les côtes, baies et criques de toutes les autres possessions de Sa Majesté Britannique en
"Amérique; et que les pêcheurs américains auront le privilège de sécher et préparer le
"poisson dans n'importe lequel des ports, baies et criques inhabités de la Nouvelle Ecosse,
"des îles de la Madeleine et du labrador, aussi longtemps que ces lieux seront inhabités;
"mais aussitôt que ces lieux, ou n'impoite lequel d'entre eux, seront habilés, il sera inter-
"dit à ces pêcheurs d'y sécher ou piéparer le poisson sans avoir au préalable pris arrange-
"ment à cette fin avec les habitants, propriétaires ou possesseurs du sol."

On remarquera que la rédaction de cet article est faite avec beaucoup de soin,

et que s'il reconnaît encore aux citoyens des Etats-Unis le droit de faire, dans la

circonscription indiquée, ce que l'on peut appeler la pêche en eau profonde, il ne
leur concède que la libsrté d'y prendre, sécher et préparer le poisson, sur certaines
parties déterminées des côtes de l'Arêique Anglaise, et à certaines conditions
stipulées.

Les pêcheries ont continué d'être réglementées par ce traité jusqu'à la guerre
de 1812, qui a mis fin à la jouissance des privilèges accordés aux citoyens des Etats-
Unis, en vertu du traité de 1783.

LE TRITÉ DE GAND.

Le traité de Gand, signé on 1814, ne contenait rien qui se rapportât à la ques-
tion des pêcheries, bien que dans les négociations qui ont abouti à cet événement,
la question ait été débattue par les plénipotentiaires des deux grandes puissances
intéressées. On trouve leurs prétentions respectives dans les déclarations suivantes

faites par les commissaires au rorm de chaque gouvernement. Il a été déclaré de
la part du gouvernement anglais "qu'il ne se proposait point d'accorder gratuite-

ment aux Etats-Unis le privilège que leur concédait jadis le traité de pêcher dans
les limites du territoire anglais et de se servir des côtes des posses:ions britan-
niques pour des fins se rattachant aux pêcheries anglaises." On prétendit que le
droit immémorial et fondé sur la prescription revendiquée par les Etats-Unis était
tout à fait insoutenable, en ce que les Américains avaient été jusqu'à la révolution,
des sujets anglais, et que les droits qu'ils possédaient naguère comme tels ne pou-
vaient plus leur être reconnus depuis qu'ils étaient devenus des citoyens d'un Etat
indépendant; cependant les plénipotentiaires américains déclaraient qu'ils n'étaient
autorisés à mettre en question aucun des droits ni aucune des libertés dont, à cet
égard, les Etats-Unis avaient joui jusqu'alors; à cause de leur nature et du earac-
tère particulier du traité de 1783, en vertu duquel ils ont été reconnus, on n'a point
jugé nécessaire que le gouvernement des Etats-Unis fît d'autre stipulation pour
lui donner le droit à la pleine jouissance de tous ces privilèges."

Immédiatement après la conclmion de ce traité, le gouvernement anglais
résolut de protéger d'une façon vigourcuse les pêcheries coloniales, et il lança les
instructions suivantes:

•v1
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INST.RUCTIONs du gouvernement britannique au gouvernement de Terreneuve relativement
au privilège dont jouissent les citoyens des Etats- Unis, de pêcher dans les possessions
anglaises.

DOWNING STREET, 17 juin 1815.
MoNsIEUR,-Comme le traité de paix récemment conclu avec les Etats-Unis ne contient

pas de dispositions relatives aux pêcheries, dont l'exploitation était permise aux citoyens des
Etats-Unis en vertu de l'article III du traité de paix de 1783, le gouvernement de Sa Majesté
considère qu'il n'est pas hors de propos que vous apprenrez jusqu'à quel point ces privilèges
se trouvent affectés par l'omission de toute stipulation dans le présent traité, et quelle est la
ligne de conduite qu'il vous est en conséquence à propos d'adopter.

Vous ne pouvez ignorer que l'article III du traité de paix de 1783 contenait deux stipula-
tions distinctes, l'une reconnaissant le droit qu'avaient les Etats-Unis de prendre du poisson
dans la haute mer, et !autre accordant aux Etats-Unis le privilège de pêcher dans les limites
du territoire britannique et de se servir, à certaines conditions, des rivages et des possessions
de Sa Majesté pour des opérations se rapportant à la pêche; de ces stipuiations la première
étant considérée comme ayant un caractère permanent ne peut être ni altérée ni affectée par
aucun changement survenu dans la situation respective des deux pays; mais la dernière con-
stituant un privilège dérivé du traité de 1783 uniquement, était, quant à sa durée, nécessaire-
ment restreinte à la durée du traité même. Lors de la déclaration de guerre faite par le
gouvernement américain et l'abrogation, qui en a été la couséquence, des traités alors en
vigueur, les Etats-Unis ont perdu tout droit, quant aux pêcheies, à ces privilèges qui sont
purement conventionnels, et (et comme ils n'ont pas été renouvelés par stipulation dans le
présent traité) les citoyens des Etats-Unis ne peuvent prétendre à aucun droi, de pêcher dans
les eaux des possessions anglaises ni de se servir du territoire britannique poui des opérations
ayant rapport à la pêche.

Tel étant le sentiment entretenu au sujet de la question des pêcheries, pour ce qui con-
cerne les Etats-Unis, j'ai reçu ordre de Son Altesse Royale le Prince l,égent de vous donner
instruction de vous abstenir très scrupuleusement de vous mêle en aucune facon de la pêche
à laquelle les citoyens des Etats-Unis peuvent s'occuper sur le rrand-Banc tde Ter.-eneuve,
dans le golfe Saint-Laurent, ou dans d'autres endroits de la nier. Cependant vous les empê-
cherez, excepté dans les cas ci-après mentionnés, de se servir du territoir anglais pour des
opérations se rapportant à la pêche, et vous interdirez à leirs bateaux pêcheur. les baies,
havres, rivières, criques et anses de toutes les -posessions de Sa ajs-te. Toitefo s, dans le
cas ou il serait arrivé que des pêcheurs des Etats Uis, par isoranc des crco stances de
cette question, auraient, avant votre arrivée, conmence ai pêCe cuta-e ils le faisaient avant
la dernière guerre, auraient occupé les ports nglais et ere- des établissements sur le terri-
toire britannique, qui ne pourraient pas être abandonrés subitement sans perte très considé-
rable, Son Altesse Royale le Prince lRégent, dispo-sé a se niontrer bienveillant envers tous les
citoyens des Etats-Unis dans une mesue comuatible avec les droits de ca Majeste m'a donné
ordre de vous donner instruction de vous abstenir de molesier ces h uis, ou de les empê-
cher de poursuivre leurs opérations de pêche durant la priserte arnée, excepté dans le cas
où par une tentative de faire le commerce de contrebande, ils se reindraie t indignes de pro-
tection ou de bienveillance; toutefois vous ne manquerez loit ce lerr commonique la teneur
des rmstructions que vous avez reçues et de leur faire connaître le sentiment di gouvernement
de MNlajesté sur cette question des piêcheries, et surtout vous aurez soin de leur expliquer
qu'iai e peuvent pas s'attendre, pour une prochaine saison, à recevoir la même indulgence.

J'ai, etc.,

Au vice-amiral sir RiCHARD G. KEATs,

La mise en vigueur de ces ordres a amené d3 nombreuses aisies d, vaisseaux
pêcheurs des Etats-Unis trouvés dans les limites des posso -siÔns maritimes colo-
niales, faisant la pêche, ou demeurant sans nécessité dans les p ets, et se servant des
côtes pour des opérations se rapportant à la pêche.

Ces mesures rigoureases ont amené la rouverture des négociations par la
président des Etats-Unis, en 1818, dans le but de régler à l'amiable les points en
dispute soulevés en rapport avec les pêcheries. Des commissaires furent nommés
per les deux-parties et la convention de 1818 fut signée à Londres le 20 octobre de
cette année-là,
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LA CONVENTION DE 1818.

L'artcl e I de cette <onvention se lit comme suit:-

" Attendu que des divergences de sentiment se sont produites au sujet de la liberté que
les Etats-Unis réclament pour leurs habitants de prendre, sécher et préparer le poisson sur
certaines côtes, baies, ports et criques des 'possessions de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, il est convenu entre les hautes parties contractantes que les habitants des dits Etats-
Unis auront pour toujours, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique, la liberté
de prendre du poisson de toute sorte sur cette partie de la côte sud de Terreneuve qui
s'étend depuis le Cap Ray jusqu'aux lies Rameaux, sur les côtes ouest et nord de Terreneuve,
depuis le dit Cap Ray jusqu'aux Iles Q iirpon, sur les côtes des Iles de la Madeleine, et aussi
sur les côtes, et dans les baies, ports et criques depuis le Mont Joly, sur la côte sud du
Labrador, jusques et à travers le détroit de Belle-Ile, et de là en gagnant vers le nord indéfini-
ment en suivant la côte, sans préjudice toutefois d'aucun des droits exclusifs de la Compagnie
de la Baie-d'Hudson; et que les pêcheurs américains auront également la liberté, à perpé-
tuité, de sécher et préparer leur poisson dans n'importe quelle baie, port et crique non habité
de la côte sud de Terreneuve. ci-dessus mentionné, et de la côte du Labrador; mais aussitôt
que ces lieux seront en tout ou en partie habités, il ne sera pas permis aux di:s pêcheurs de
sécher ou préparer le poisson dans les parties ainsi habitées, sans au préalable en avoir obtenu
la pormission par convention des habitants, propriétaires ou possesseurs du sol. Et les Etats-
Unis renoncent par les présentes à perpétuité à toute liberté dont ils ont joui ou à laquelle
leurs habitants prétendaient avoir droit jusqu'à présent, de prendre, sécher ou préparer le
poisson dans la limite de trois milles marins d'aucune des côtes, baies, Criques ou d'aucun
port des po4sessions de Sa Majesté Britannique en Amérique non compris dans les limites
ci-dessus mentionnée. Pourvu, toutefois, que les pêcheurs américains aient le droit d'entrer
dans ces baies ou pirts pour se mettre à l'abri ou pour y réparer les avaries, acheter du bois,
s'y procurer de l'eau, et pour nulle autre fin quelconque. Mais ils seront sujets à toutes les
restrictions jugées nécessaires pour les empêcher d'y prendre ou d'y préparer du poisson, ou
d'abuser de toute autre façon quelconque des privilèges qui leur sont ici reconnus."

D'après les termes de cette convention les pêcheurs des Etats-Unis se sont assurés
à perpétuité la liberté :-

1. De prendre du poisson, (a) sur la côte sud de Terreneuve depuis le Cap Ray

jusqu'aux îles Rameau; (b) sur les côtes ouest et nord de Terreneuve depuis le Cap

Ray iusqu'aux les Quir pon ; (c) sur les côtes des îles de la Madeleine, et (d) sur

les côtés sud du Labrador depuis le Mont Joly jusque et à travers le détroit de Belle

Isle, et de là en gaguant vers le nord indéfinhient en suivant la côte,

2. De écher et préparer le poisson dains n'importe quelle baie, n'importe quel

port et n'importe quele c-rique inhabité de la côte sud de Terreneuve et de la côte

,du Labrador tel que m'entionîé dans le traité.

3. D'être admis dans les baies et ports des poszessions de Sa Majesté Britan-

nique en Amérique pour des fins (a) d'abri, (b) de réparation d'avaries, (c) d'achat

de bois, (d) d'approvisionnement d'eau, "et pur nulle autre fin quelconque."

En 18i9, l'acte (59 Geo. III, chap. 38) a été promulgué par le gouvernement

impérial relativement à l'exécution lormelle des dispositions de la convention. Des

actes ayant une fin analogue et modelés sur l'acte impérial ont été promulgués par

les législatures coloniales comme suit:

1836. Acte relatif aux pêcheries et à l'interdiction du commerce illicite dans la

province de la Nouvelle-Ecosse, sur ses côtes et dans ses ports. 6 Guillaume IV,

chap. 8.
Viii
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1843. Acte relatif aux pêcheries et pour prévenir le commerce illicite dans
1,111e du Prince-Edoaard, sur ses côtes et dans ses ports. 6 Vie., chap. 14.

1853. Acte concernant les pêcheries de la côte et pour empêcher le commerce
illicite. Nouveau-Brunswick. 16 Vic., chap. 69.

1862. Pêcheries de la côte et en eau profonde. Nouvelle-Ecosse. 25 Vie.,
chap. 94.

1866.-Acte réformant le précédent. 29 Vie., chap. 35.

1868.-Acte concernant la pêche faite par les navires étrangers. 31 Vie.,
chap. 61.

1870.-Acte réformant le précédent. 33 Vic., chap, 15.

1871.-Acte réformant de nouveau le précédent. 34 Vie., chap. 23.

1886.-Acte réformant derechef le précédent. 49 Vie., chap. 114.

Au moyen de ces lois les gouvernements anglais et coloniaux mettaient en vi-
,gueur le traité de 1818 et protégeaient les pêcheries intérieures des colonies de

l'Amérique anglaise.

De 1818 à 1851, cinquante et un navires de pêche des Etats-Unis ont été saisis;
de ce nombre vingt-cinq ont été condamnés et vingt-six libérés soit par l'amiral com-
mandant soit par ordre des cours de vice-amirauté.

Les infractions pour lesquelles les saisis ont été faites et les amendes imposées
durant cette période ont été

1. Pêche dans les limites mentionnées dans la convention de 1818.

2. Préparatifs faits pour pêcher.

3. Achat et troc d'appâts et d'approvisionnements.

4. Stationnement dans les ports et les baies sans nécessité pour des fins d'abri
et de iéparations, ni pour se procurer du bois et de l'eau.

Cette stricte mise en vigueur dos dispositions de la convention conduisit à des
négl iations entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, qui ont eu pour résultat
définitif le traité de réciprocité du 5juin 1854. Les stipulations de ce traité portant
plus particulièrement sur les pêcheries sont les suivantes

LE TRAITÉ DE RÉCIPRoCITÊ.

ARTICLE I.

"Il est convenu entre les hautes parties contractantes qu'en sus du privilège
"accordé aux pêcheurs des Etats-Unis par la convention ci-haut mentionné> du 20
"octobre 1818, de prendre, saler (st sécher le poisson sur certaines côLes des clonies
"de l'Amérique Britannique du Nord y mentionnées, les habitants des Etats-U nia
" auront conjointe ment avec les sujets de Sa Majesté Britannique, le privilèôe de
" prendre du poisson de toute espe, excepté les coquillages, sur les côtes et plages
<'maritimes et dans les baies, liavres et anses du Canada, du Nouveau-Brunswick, d
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'la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edcuard et des différentes îles y adjaeontes,
<sans être îestreints quant à la distance du rivage, avec permission de débarquer
"sur les côtes et rivages de ses colonies et de leuis îles, et aussi sur les îe de la
" Madeleine pour sécher leurs filets et pi éparer leur poisson ; pourvu qu'en ce faisant
<'ils n'-ffctent en rien les droits de la propriété privée et qu'ils ne gênent point les
'<pêcheurs anglais dans l'usage paisible d'aucune partie de.la dite (ôte qu'ils occupe.
'<raient pcur la même fin.

"4Il est emtei du que le privilège susdit ne s'applique qu'à la pêche maritime, et
"que la pêche du saumon et de l'alose, et toutes les pêcheries des rivières et de leurs
"embouchures sont par les présentes exclusivement iéservées aux rêcheurs anglais.

"IEt il est de plus convenu que pour prévenir ou régler toute dispute au sujet
"des lieux auxquels s'applique la réserve du droit exclusif en faveur de3 pêcheurs
"anglais mentionnés dans le présent article, et de celui en faveur des Lêcheurs des
"EtatsUnis mentionré dans l'article imnrédiatement suivant, chacune des bautes
"parties contractantes à la demande de l'une ou de l'autre, devra, dans le cours des
" six mois suivants, nommer un commissair e. Les dits commissaires, av ant de po-
"céder à leur travail, devront faire et signer une déclaration solennell qu'ils exami-
"neront et jugeront impartialement et scrutuleusement, au mieux de ileur jugement
<'conformément à la justi< e et à l'équité, sans crainte, sans faveur, sans affection
"envers leur propre pays, au sujet de tous tels lieux qu'on se propose de réserver et
"d'exclure du commun privilège de pêcher, en vertu du présent article et dusuivant ;
"et cette déc!aiation devra être inscrite au procès-verbal de leurs déliLérIione. Les
"commissaires nommeront une troisième personne pour agir comme arbitre ou pour
"les départager dans tous les cas où ils pourraient eux-mêmes différer d'opinion.

"IS'il arrivait qu'ils ne pourraient s'entendre sur le choix de cette troisième per-
'sonne, ils nommeront chacun une personne et le sort décidera laquelle des deux
"personnes ainsi nommées sera l'arbitre chargé de les départager daas lo es de
"divergence ou de brouillerie entre les commissaires. La pasonne à êt ,ansi
"choisie comme arbitre ou pour départager, devra, avant de commencer à c-ir
£<comme tel dans aucun cas, flaire et signer une déclaration solennelle dans une forme
" semblable à celle de la déclaration qui aura déjà été faite et sigrnée pas les commis-
" saires, qui sera inscrite au procè -verbal de leurs délibérations.

" Dans Le cas ce mort, d'absence ou d'incapacité de l'un ou de l'aut re des corá-
"missaires, ou de l'ai biire, on personne chargée de les départager, ou dans le cas où
"ils -aégligeraient, refu-enaent ou cesseraient o'agir comme tel commissaire, arbitre
"on personne chargée do départager, une personne autre et différetco sera désig2 ée
"ou rormmée comme ci-dessus prescrit pour air comme commissaire, comme arbitre
"ou pour départager, aux lieu et place de celle d'abord hommée ou désignée comme

'ci dessus, et elle fera et signera une déclaration comme susdit.
"Ces commissaires devront procéder à l'examen des côtes des provinces de

"l'Amérique du Nord et des Eiais-Unis, mentionnées dans les dispositions des pre-
"rmier et deuxième articles du pré,ent traité, et ils désigneront les lieux réservés par
"les dits articles du droit commun de pêche y stipulé. La décision des commis-
" saires, et celle de l'ar itre ou pei sonne chargée de les départager devra être donnêe
"par écrit dans chaque cas et elle devra être signée par eux respectivement.

"ILes hautes parties contractantes s'engagent solennellement par les présentes
"à considérer la décision rendue conjointement par les commissaires, ou par l'arbitre
"ou personne ebargée de les départager, selon le cas, comme absolument finale et
"concluante dans chaque cas jugé par eux ou par lui respectivement."

ARTICLE II.

Il est connu entre les hautes parties contractantes que les sujets britanniques
"auront, conjointement avec lec citoyens des Etats-Unis, le privilège de prendre du
' poisson de toute espèce, excepté les coquillages, sur les côtes et rives maritimes
" orientales des Etats-Uns au nord de la trente-sixième~(36me) parallèle de latitude-
"1nord et sur les rivages des diverses îles y adjacentes, ainsi que dans les baies,
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"havres et anses des dites côtes et plages maritimes des Etats-Unis et des dites îles
"sans être restreints quant à la distance du rivage, avec permission de débarquer sur
"les dites côtes des Etats-Unis et des iles susdites pour sécher leurs filets et saler leur
"poisson, pourvu qu'en ce faisant ils ne portent pas atteinte aux droits de la pro-
"priété privée, et ne gênent pas les pêcheurs des Etats-Unis dans l'usage paisible
"d'aucune partie des dites côtes qu'ils occuperaient pour la même fin.

Il est entendu que le privilège susdit ne s'applique qu'à la pêche maritime, et
"que les pêcheries de saumon et d'alose, et toutes les têcheries des rivières et de
" leurs embouchures, sont par les présentes réservées exclusivement aux rêcheurs
" des Etats-Unis.

Relativement à l'article II du traité ci-dessus on peut dire que les Canadiens
n'ont trouvé aucun avantage dans le privilège de faire la pêche sur les côtes mari-
times orientales des Etats-Unis au nord de la 36me parallèle de latitude, et qu'en
conséquence, ils ne se sont pas autorisés de ce privilège.

Une commission composée de M. H. Perley, écr., représentant le gouvernement
anglais, et de John Hubbard, écr., représentant celui des Etats-U(nis, s'est occupée,
de 1856 à 1860, à déterminer les endroits (au nombre de 74) auxquels s'appliquait le
droit exclusif de la pêche en vertu des premier et deuxième articles du traité cides-
sus mentionné.

Le traité de réciprocité est rcsté en vigueur depuis 1854 jusqu'à 1866, époque à
laquelle il a pris fin, à l'expiration des douz- mois d'avis y stipulé donné par le gou-
vernement des Etats.Unis. Des efforts ont été tentés pur le Canada et la Grande-
:Bretagne pourle faire renouveler, mais ils ont échoué, et la conséquence de cet échec
a été que les privilèges dont les Amêricains jouissaient en vertu de ce traité ont pris
fin et que la convention de 1818 est redevenue en vigueur.

Il devint slors nécessaire de voir quelles cesuces il fallait adopter pour la pro-
tection des droits britanniquîes.

La proclamation royal suivante avertissant tous les citoyens des Etats-Unis
que le droit qu'ils avaient de faire la pêchJ dns les caux intérieures du Canada
prendrait fin à l'expiration du traité de réciprocité le 17 mars 1886, a été lancée
par le vicomte Monck, gouverneur général du Canada.

MONCK.

PROVINCE DU CANADA' PROCLAUIATION.

V1CronIA, par la Grdce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir.-
lande, Défenseur de la Foi, etc.
A tous ceux à qui les présentes devront parvenir ou qu'elles peuvent concerner,

SALUT.
Attendu qu'un certain traité a été conclu entre Sa Majesté et les Etats-Unis

d'Amérique, le 5 juin 1854, étabiissant la réciprocité du commerce, et attendu que les
Etats-Unis d'Amérique ont, conformément aux termes de ce traité, donné avis de son
expiration ; et attendu qu'en conséquence de tel avis le dit traité expirera le 17me
jour de mars 1866 :

Et attendu que, sous l'opération de ce traité, plusieurs personnes, citoyens des
Etats-Unis et d'Amérique ont fait des mises de fonds et ont frêté des navires pour-
faire la pêche (dans les eaux intérieures) dans les limites du territoire du Canada en
vertu du dit traité :

xi
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Et attendu que ces gens peuvent ne pas savoir que leur droit de faire la pêche
dans les eaux intérieures va prendre fin le 17me jour de mars :

En conséquence, vu notre grand désir de prévenir les dommages ou les pertes
auxquels peuvent être exposés, nos bien aimés sujets ou les citoyens d'un Etat avec
lequel heureusement nous vivons en amitié, nous avertissons et prévenons, dans
notre présente proclamation royale, tous ceux qui ne sont pas sujets de notre
Royaume qu'après le dit 17me jour de mars prochain, nul vaisseau appartenant aux
Etats-Unis d'Amérique et y ayant été équipé ne pourra faire la pêche dans les eaux
intérieures sans se rendre passible de la confiscation du navire et de toutes autres
,peines pécuniaires et personnelles imposées par la loi.

MIONCKÇ.

Afin de prévenir autant que possible les dommages et les pertes qui devront être
infligés aux pêcheurs des Etats-Unis par un retrait soudain des privilèges dont ils ont
joui pendant douze années, le gouvernement impérial s'est montré disposé à laisser le
privilège de pêcher tel qu'il existait de 1854 à 1866, durer pour la saison de 1866,
avec l'entente formelle qu'à moins d'un arrangement satisfaisant à intervenir entre
les deux pays dans le cours de l'année, ce privilège cesserait d'exister.

Par déférence pour les voux qu'a exprimés le gouvernement de Sa Majesté et
nonobstant les opinions contraires, le gouvernement du Canada adopta l'expédient
provisoire d'émettre des permis pour la saison aux navires de pêche américains à un
taux nominal par tonne. Ce système a été maintenu durant quatre années, produi-
sant des résultats fort peu satisfaisants, vu la négligence qu'ont mise les pêcheurs
américains à se pourvoir de permis, comme on peut le voir par l'état suivant:-

Rsumú des permis décernés aux navires de pêche américains, chaque année depuis 1886,
dans les diférentes provinces formant le Dominion du Canada, avec les honoraires
perçus sur ces permis.

Taux Honoraires
Année. Nombre. par perçus.

tonne.

$ ets. $ ots.
1866.................................. ........................................ 365 0 50 19,677 50
1867... ....................... 270 1 00 13,929 00
1868........................ ..... ...... ............... 56 2 00 5,573 73
1869., ............................................. ....... 25 2 00 2,041 61

Ces chiffres font voir que durant la première année du système des permis, la
politique vigoureuse jusqu'alors poursuivie a engagé une forte proportion des
pêcheurs des Etats-Unis, opérant dans les eaux canadiennes, à prendre des
permis; mais le nombre en a graduellement diminué jusqu'à ce qu'il soit arrivé à
vingt-cinq, en 1869.

L'échec éprouvé par le système des permis étant manifeste, il devenait néces-
saire de prendre d'autres mesures pour assurer plus efficacement la protection des
droits britanniques, et par un arrêté du conseil du gouvernement fédéral, portant
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la date du 8 janvier 1870, il fut décidé d'abolir le système des permis et d'équiper-
un effectif suffisant pour la protection des côtes. Cet effectif fut plus tard renforcé-
par l'assistance fournie par les navires de guerre anglais de la station de l'Amérique,
du Nord.

POLICE DE PROTECTION POUR LES PÊCHERIES.

Les navires suivants ont été employés comme croiseurs durant la caison de.
1870:

Charte.

Nom du navire. Tonnage. Eui T Sous le commandement dujpage. Taux
par mois.

Vapeur" Lady Head ".. .. 168 25 Prop. du gov't Capitaine P. A. ScAtt, M.R.
Goëlette "La Canadienne " 100 24 do ... do N. Lavoie.

do "Eng and "................ 75 12 340 do G. V. Story, L.M R.
do "Ella G. McLean " 78 12 350 do H. E. Betts, R.N.R.
do "Ida E ".......... 70 12 350 do J. A. Tory, p. douanes.
do "Water Lily ".... 71 12 280 do F. S. Ewan, R.N. R.
do "Sweepstake ".... 60 12 300 do J. 0. Carmichael.
do "Stella Maris ".... 61 12 300 do L. H. Lachance.

Ces navires ont été mis sous la direction immédiate du capitaine Scott, de la
marine royale, qui reçût instruction de conférer, quand la chose serait nécessaire,
avec le vice-amiral commandant l'escadre de l'Amérique du Nord afin d'agir de
concert dans toutes les affaires relatives au service des pêcheries.

En sus des navires ci-dessus mentionnés, les vaisseaux suivants commandés
par des officiers de la marine de Sa Majesté, ont été chargés de faire la garde des,
lieux de pêche durant la saison de 1870

Nem du navire. Commandant. Rang.

Vapeur " Royal Alfred ". .... M. G. Fanshawe ...................... Vice-amiral.
do "Britomart " ... ........ B. E. Cochrane.............................. Commandent.
do "Lapwing " ...... C. G. F. Knowles...................do
do "Philomel "............. uglaWalker......... ...... do
do "Royalist ".. ... R.a ............... do
do "Ch-rub.." ....... .S. P. Digby......... ....... do
do " Sphinx'"...........H. B. .............. do
do " Plover "........ Jas. A. Poland................. do

Frégate"Valorcus" E. Hardinge.................,..........do
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Dans le cours de cette année-là quinze navires de pêche américains ont été

saisis par les croiseurs impériaux et canadiens, comme suit:

Nom du navire.

"S. G. Marhall ".

" Albert"........
"Clara F. Friend "..

" Wampatuck ".......t

"J. H. Nickerson

« Minnie" "..............

"A. J. Franklin "...

< Granada ".

"~ Romp ".........

"White -Fawn "......

< Perseverance "......

"Lettie "............
«Lizzie A. Tarr "...

"A. H. Wanson "...

«H. W. Lewis".

Par qui il a été saisi.

Capitaine Hardinge.....

do do .............
do Poland........

do Jas. A. Tory........

do. do

do

do

do

do

do

do

do
do

do

do ........

do q.........

do .........

Albert Betts.........

do .........

do .........

B. E. Betts..........
N. Lavoie ,.... ......

J.C.E. Carmichael

do do

-1

Commandant du

S.S.M. "Valorous ".........

do do
do "Plover ".......

Croiseur eau. "Ida E ".

do do

do do

do do

do do ..

do "Water Lily"......

do do

do do ......

do "Ella G. McLean'
do <'La Canadienne

do "Sweepstake"

. do do

xiv

Décision prise.

A subi son procès devant
la cour d'amirauté à
Charlottetown. Con-
damné et vendu.

do do
Amené à Charlottetown

pour être adjugé, atta-
qué par l'équipage et
capturé de nouveau.

A subi son procès devant
la cour d'amirauté à Ha-
lifax, condamné et vendu.

A subi son procès devant
la cour d'amirauté à Ha-
lifax, navire condamné
et acheté par le gouver-
nement canadien.

Violation de la loi concer-
nant les douanes. Le dé-
fendeur condamné à une
amende de $800 et les fr.

A subi son procès devant
la cour de vice-amirauté
à Halifax. Navire con-
damné.

Violation de la loi concer-
nant les douanes. Navire
détenu.

A subison procès devant la
cour de vice-amirauté à
Saint-Jean, N.-B. Navire
condamné et vendu.

A subi son procès devant la
cour de vice-amirauté à
Saint-Jean, N -3. Libéré
pour défaut de preuve.

Amené à Saint-Jean,N.-B.,
pour être adjugé. Con-
damné et vendu.

Résultat inconnu.
A subi son procès devant la

cour de vice-amirauté à
Québec. Condamné e&
vendu.

A subi son procès devantla
cour de vice-amirauté à
Halifax. .Condamné;
cautionnement confisqué

A subi son procès devant la
cour de vice-airauté à
Halifax. Résultat indon-
nu.

y 9
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En 1871, les navires suivants étaient chargés du service de protection des pê3heries:

Nom du navire.

Steamer "Lady Head"........
Goëlette "La Canadienne "..........

do "Water Lily "...
do "Ella G. McLeau".
do 'New England".
do "Sweepstake "..... ..
do "Stella Maris'"-..
do "S. G. Marshall ".

Tonnage.

168
100

71
78
75
60
61
53

as

25
24
12
12
12
12
12
12

Charte.

Taux
par

mois.

Prop. du gonv.'
do

$ 280
350
340
300
300

Navire des E -
U. saisi......

Commandé par.

Cap.
do
do
do
do
do
do
do

P. A. Scott.
N. Lavoie.
G. V. Story, L.1I.R.

do
D. NI. Brown, M.R.
J. A. Tory, douanes Can.
L H. Lachance.
G. W. Creighton.

Trois navires de pêche américains ont été saisis cette année là, comme suit

Nom du navire. Par qui saisi. Commandant du Comment il en a été disposé.

"Samuel Gilbert". Cap. N. Lavoie...... . Croiseur" La Canadienne" A subi son proc. devant la cour
de vice-amirauté de Québec.
Condamné; libéré p. les frais.

"F. S. Schenck"... do D. M. Brown.. do "New England." Navire amené à Québec pour
être adjugé. Libéré sur pa-
role-

"E. A. Horton" .... do J. A. Tory ...... do "Sweepstake."... Repris par les citoyens des
Etats-Unis.

En 1872, les croiseurs suivants ont été employés:-

å ICharte.
Nom du navire. Tonnage. .p Taux Commandé par

par
mois.

Steamer "Lady Head ".... 168 25 Prop. du gouv. Cap. P. A. Scott, M.R.
Qoëlette "La Canadienne" 100 24 do ... do N. Lavoie.

do "Peter Mitchell".......... 100 12 $ 400 do D. M. Brown.
do "New England" 75 12 340 do W. T. Frost.
do "J. W. Dunscomb " 98 12 380 do Jas. A. Tory.
do "KatieI".................. 60 12 300 do Geo. Matson.
do "Stella Maris"........... 60 .12 300 do L. H. Lachance.
do "S. G. Marshall". 53 12 Navire des E.- do Jas. A. Nickerson.

U. saisi.......
do '"J. A. Nickersone"...... 70 12 do ... do J. N. Purdy.

xv
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Deux navires de pêche américains ont été saisis durant cette année-là, comme suit:-

Nom du navire. Par qui saisi. Commandant du Comment il en a été disposé.

"Enola C" .... .... Cap. L. H. Lachance..,...."Stella Maris". Cautions libérées.
"James Bliss".... f do . do do

En l'année 1871 les négociations entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
ont en pour résultat la nomination d'une "haute commission conjointeI" à
laquelle ont été déférées plusieurs affaires en dispute entre les deux gouverne-
ments, parmi lesquelles se trouvait comprise la question des pêcheries de l'Amé-
rique du Nord. Cette commission a tenu sa première séance à Washington le 27
'février 1871, et ce qui porte le nom de "Traité de Wahington " a été signé le 8
nmai de la même année.

LE TRAITÉ DE WASHINGTON.

Voici les articles de ce traité qui concernent les pêcheries.

"ARTICLE XVIII.

"Il est convenu par les hautes parties contractantes que, outre la liberté assurée
"aux pêcheurs des Etats-Unis par la convention entre Ls Etats-Unis et la Grnde-
" Bretagne, signée à Londres le 20 octobre 1818, de prendre, de saler et de faire
"sécher le poisson sur certaines côtes des coolies de l'Anérique-Britannique du Nord
" @signées au dit traité, les habitants des Etats-Uis auront, conjointemcnt avec les

sujets de Sa Majesté Britannique, porr le nombre d'on - ées mentinné à l'article
"XXXIII du présent traité, la liberté de prendie du poisson de toute espèce, mais non

des coquillages, sur les côtes et les plages de la mer et dans les baies, havres et
"anses des provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- Biunswick, de
"la colonie de l'île du Prince-Edouard, et des diverses î es adjacentes, sans être res-
"treintes à une distance particulière de la plage, avec la .ermission de débarquer sur
"les dites côtes, plages et îles, ainsi que sur les ties do la Madeleine, afin de faire
"sécher leurs filets et de saler leur poisson, pourvu qu'ou ce faisant ils ne portent pas
"atteinte aux droits de la propriété privée ou n'entraventi pas les pêcheurs anglais
"dans l'usage paisible de toute partie des dites côtes pour leurs occupations du même
"genre.

"Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique seulement aux
"pêches maritimes, et que les pêches du saumon et de l'alose, et toutes les autres,
"pêches dans les rivières et leurs embouchures sont, par la présente,réservées exclu-
"sivement aux pêcheurs anglais.

"ARTICLE XIX.

" Il est convenu par les hautes parties contractantes que les sujets anglais auront,
"conjointement avec les citoyens des Etats-Un.s, la liberté, pour le nombre d'années
"mentionné à l'article XXXIII du présent traité, de prendre du poison de toute

espèce, excepté des coquillages, sur les côtes et les plages orientales des Etats-Unis,
'lau nord du 9me parallèle de latitude nord, et sur les rives des diverses îles qui y
" sont adjacentes. et dans les baies, havres et anses des dites côtes et rives des Etats-
" Unis et des susdites îles, daus le rut de sécher leurs filets et de saler leur poisson,
"pourvu qu'en ce faisant ils ne portent pas atteinte aux droits de la propriété privée
"ou n'entravent pas les pêcheurs des Etats-Unis dans l'ueage paisible de toute partie-

" ee dites côtes pour leurs occupations di même ge&rs.
.Evi
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"Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique- seulement aux
"pêches maritimes, et que les pêches du saumon et de l'alose, et toutes les autres
"pêches dans les rivières et à leurs embouchures, sont par les présentes réservées
" exclusivement aux pêcheurs des Etats-Unis.

"ARTICLE XX,

"Il est convenu que les endroits désignés par les commissaires nommés en vertu
"de l'article premier du traité entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, conclu à
" Washington le 5 juin 1854, sur les côtes des possessions de Sa Majesté Britannique
" et des Etats-Unis comme étant des endroits exclus du'droit commun de pêche sti.
" pulé en vertu de ce traité, seront de même regardés comine étant des endroits
" exclus du droit commun de pêche stipulé par les articles qui précèdent. Dans le
"cas où un différend surgirait entre le gouvernement des Etats-Unis et celui de Sa
"Majesté Britannique touchant le droit commun.de pêche.dans les endroits non ainsi
"désignés comme exclus ou réservés, il est convenu qu'une commission sera nommée
" pour désigner ces endroits; cette commission sera constituée de la même manière et
"aura les mêmes pouvoirs, les mêmes devoirs et la même autorité que la commission
"nommée en vertu du dit article premier du traité du 5 juin 1854.

"ARTICLE XX[.

"Il est convenu que, pendant le nombre d'années mentionné à l'article XXXIII
"du présent traité, l'huile de poisson, et le poisson de toute espèce (excepté le pois-
"son des lacs intérieurs et des rivières qui s'y déversent, et excepté aussi le poisson
"conservé dans l'huile), lesquels proviendront des pêcheries des Etats-Unis ou du
"Canada, ou de J'Ile du Prince-Edouard, seront admis dans chaque pays respective-
"ment francs de droit.

"IARTICLE XXII.

"Attendu que le gouvernement de Sa Majesté Britannique prétend que les pri-
"vilèges accordés aux citoyens des Etats.Unis par l'article XVIII du présent traité
"sont d'une plus grande valeur que ceux accordés par les articles XIX et XXI du
"présent traité aux sujets de Sa Majesté Britannique, et attendu que cette assertion
" n'est pas admise par le gouvernement des Etats-Unis, il est de plus convenu que
" des commissaires seront nommés à l'effet de déterminer, en tenant compte des pri-
" vilèges accordés par les Etats-Unis aux sujets de Sa Majesté Britannique énoncés
" aux articles XIXk et XXI du présent traité, le chiffre de la compensation qui, dans
"leur opinion, devrait, s'il y avait lieu, être payée par le gouvernement des Etats-
"Unis au gouvernement de Sa Majesté Britannique en échange des privilèges accor-
"dés aux citoyens des E tats-Unis par l'article XVIII du présent traité, et que toute
"somme d'argent que les dits commissaires pourront ainsi allouer sera payée par le
"gouvernement des Etats-Unis, en bloc, dans les douze mois après que cette alloca.
"tion aura été décrétée.

" ARTICLE XXIII.

"CLes commissaires dont il est question à l'article précédent seront nommés de la
"manière suivante, savoir: un commissaire sera nommé par Sa Majesté Britannique,
"un autre par le président des Etats-Unis, et un troisième coajointement par Sa
"Majesté Britannique et par le président des Etats-Unis, et dans le cas où le troisième
"commissaire n'aura pas été ainsi nommé dans les trois mois à dater du jour où le
" présent article sera mis en vigueur, ce troisième commissaire sera nommé par le
"représentant de Sa Majesté l'empereur d'Autriche et roi de Hongrie à Londres. En
"cas de mort, d'absence ou d'incapacité d'un des commissaires, ou dans le cas où l'un
"d'eux négligera ou cessera de fonctionner, cette vacance sera remplie de la manière
"ci-dessus indiquée pour procéder à la nomination primitive, et dans le eas d'un tel
"remplacement, le délai de trois mois sera calculé à partir du jour où sera survenue
"la vacance. Les commissaires ainsi nommés se réuniront dans la ville d'Halifax,
"-province de la Nouvelle-Ecosse, le plus tôt possible après leur nomination respective,
" et avant de procéder aux affaires, ils feront et signeront une déclaration solennelle
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"par laquelle ils s'engageront à examiner et à juger avec soin et impartialité, au
" meilleur de leur jugement, selon la justice et l'équité, les affaires à eux déférées, et
" cette.déclaration sera transcrite sur le procès-verbal de leurs délibérations.

"Chacune des hautes parties contiactantes nommera, en outre, une personne
" pour assister aux séances des commissaires comme son agent, et pour la représenter

généralement dans toutes les affaires se rattachant à la lâche de la commission.
"IARTICLE xxIV.

"Les dêlibérations uront lieu dans l'ordre que détermineront les commissaires
" nommés conformément aux articles XXII et XXIII du présent traité; ils seront t enus
"de recevoh les témoignages oraux ou écrits que l'un ou l'autre gouvernement pourra

présenter ; i l'une des parties présente des témoignages oraux, l'autre partie aura
" le droit d'interroger contradictoirement.les témoins d'après les règles que prescri-
" rontles commissaires.

"Si, dans lo mémoire:soumis, aux commissaires, l'une ou l'autre partie a spécifié
"ou mentionné un rapport ou un document en sa possession exclusive, sans y en avoir
"joint une copie, cotte partie sera tenue, si l'autre juge à propos de la demander, d'en
"fournir une copie à:cette dite partie, et l'une des parties peut requérir l'autre, par

l'entremise des commissaires, de produire les originaux, ou des copies certifiées, de
"toutes les pièces exhibées comme preuve, dans les délais raisonnables que les com-
"missaires pourront accorder dans chaque cas.

"'Les débats de l'affaire, d'une part et de l'autre, seront clos dans un délai de six
"mois à dater de l'organisation de la commission, et les commissaires seront invités
"à rendre leur décision aussitôt .que possible. Le susdit délai de six mois pourra
«,êtro prolongé de trois mois, dans le, cas où il; surviendrait un vacance parmi les
"commissaires dans les circonstances prévues par l'article XXIII duprésent traité.

" ARTIeI;E xxv.

"Les commissaires tiendront des procèseverbaux exactsdes minutes et des notes
i, correctesde toutes leurs 'délibérations, avec les dates de chacune; ils pourront:nom-
metet employer un secrétaire et tous autres commis nécessaires pour les aider dans
"la transaction des affaires qui leurs seront soumises.

"Chacune des hautes parties, contractantes, paiera-son commissaire et son agent
"ou conseil;.toutes les autres dépenses seront couvertes par les deux gouvernements
" également par moitié."

ARTICLE XXXII,

"Il est deplus convenu que les dispositions et les stipulations du présent traité,
"de XVIII à XXV inclusivement, s'étendront à la colonie de Terreneuve, en tant
" qu'elles y seront applicables Mais si le parlement impérial, la législature de Terre-
"neuve ou le Congrès des Etats Unis n'embrassent pas la colonie de Terreneuve dans
"leurs lois rendues pour faire mettre les articles précédents à effet, ce présent article
"sera sans valeur; mais la négligence de la part de l'un ou l'autre des susdits corps
"législatifs de prendre des mesures légales pour le mettre à effet, n'invalidera en rien
"aucun des autres articles du présent traité.

ARTICLE XXXIII.
"Les articles qui précèdent de XVIII à XXV inclusivement et l'article XXX

"du présent traité seront en vigueur aussitôt que les lois nécessaires pour les mettre
" àexécution auront été passées par le parlement impérial de la Grande-Bretagne, par
"le parlement du Canada et par la législature de l'île du Prince-Edouard, d'une part,
"et par le Congrès des Etats-Unis d'autre part. Lorsque cet assentiment aura été
"donné, les dits articles-demeureront en vigueur pendant dix ans à dater du jour oà-ils

pourront être mis.à exécution ; et ultérieurement jusqu'à l'expiration de deux années
" après que l'une des hautes parties contractantes aura signifié à l'autre son désir d'y
" mettre fin; :chacune des hautes parties contractantes étant libre de faire cette
"signification à l'autre au bout.de la dite période de dix ans, ou à toute autre époque
"-après.
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Les actes législatifs nécessaires pour la mise en vigueur de ces articles ayant été
promulgués, une proclamation a fixé le6ier juillet1873 cdnite la date à laquelle.ils
devaient régulièrement être mis en opération.

A la demande du gouvernement des Etats-Unis, le Canada devança l'époque
proposée, et, en 1873, il permit aux pêcheurs américains de profiter des privilèges
mentionnés dans le traité avant la date fixée par décision législative. Les pêcheurs
américains ont immédiatement profité de la liberté de pêcher dans les eaux intérieures
canadiennes. Des concessions aralogdes furent faites en juillet 1871, par la législa-
ture de l'Ile du Prince-Edouard (cette province ne faisait pas alors partie de la Con-
fédération) et par la législature de Terreneuve, bien que le plein privilège concédé
par les Etats-Unis en vertu du traité n'ait été accordé au Canada et à l'Ile du Prince-
Edouard que le 1er juillet 1873, et à Terreneuve que le 1er juillet 1874.

Ensuite est venue la création d'une commission conformément à l'article xxii du
traité. Cette commission fut constituée de la façon suivante

Sir A. T. Galt, nommé par la reine d'Angleterre.
L'honorable H. Kellogg, nommé par le président des Etats-Unis.
M, M. Delfosse. nommé par l'empereur d'Autriche-Hongrie.
Cette commission se riéunit à Halifax le 15 juin 18i77, pour fixer le montant de la

compensation à être accordée pour la concession du privilège de pêche mentionné
dans le traité, et après avoir siégé plus de cinq mois, elle accorda la somme de
$5,500,000 à être payée au gouvernement d'Angleterre par celui des Etats-Unis.

FIN DU TRAITÉ DE WAsIIINGTON.

Les arrangements réciproques faits on vertu du traité do Washington sont restes
en vigueur pendant une période de dix années, et le 3 mars 1883, la résolution
suiùnte fut adoptée par le Congrès des Etats-Unis

RÉsoLUTON ceajointe mettant fin à l'opération des articles marqués depuis dix huit jusqu'd
vingt-cing, inclùsivement, et de l'article marqué trente du traité conclu entre les Etais-
Unis d'Amnériqùe et Sa .Majesté Britannique, à Washington, le huit mai mil huit cest
soixante et onze.

"eRésolu par le Sénat et la Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Amérique réunis
"ei coagres: Qué dans l'opinion du Congrès les dispositions des artiCles marqùés depuisdix-
"huit jusqu'à vingcinq, inclusivement, et de l'article trente du traité conclu entre les Etats-

Unis et Sa Majèsté Britannique, pour arriver à un règlement à l'amiable de toutes les Causes
de différend entre les deux pàys, à Washington, le huit mai, anno Domini mil huit cëht

"soixante et onze, devrait prendre fin le plus tôt possible, et ne pas rester plus lôngtusmps ën
"vigueur; et à cette fin que le président soit - et il est par la présente-autorisé a donner
"avis au gouverneinent dé Sa Majesté Britannique que les dispositions le tous et chacun des

articles ci-haut mentionnés prendront fin et cesseront d'être en vigueur à l'expiration de
deux anuées à compter du moment où cet avis est donné.

Paragraphe 2.-Que le piésident soit-et il est par la présente-. aàtorisé à donner et
"icommuniquer au gouvernement de Sa Majesté Britannique, avis de cette mise à fin le pre-

mier jour de juillet anno Domini mil huit cent quatre-vingt-trois, aussitôt que possible après.
" Paragraphe 3.-Qu'à et après l'expiration des deux années d'avis requis par le dit

"traité, tous et chacun des articles seront considérés et tenus comme étant expirés et privés
"de toute force et effet, et que chaque département du gouvernement des Etats-Unis appli-
"quera les lois des Etats-Unis (a cet effet) tout comme si ces articles n'avaient jamais été en
" vigueuïr ; et l'acte du congrès approuvé le 1er mars, anno Domini mil huit cent soixante et
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" treize, intitulé: 'Acte pour donner effet aux dispositions du traité conclu entre les Etats -
" Unis et la Grande-Bretagne, signé dans la ville de Washington le huitième jour de mai mil
" huit cent soixante et onze, relativement aux pêcheries,' en ce qu'il a trait aux articles du dit
" traité qui devront ainsi prendre fin, sera et restera abrogé et dépourvu de tout effet à et
te après l'expiration de ces deux années."

Approuvé le 3 mars 1883.

Le 2 juillet 1883, le ministre des Etats-Unis à Londres donna en conséquence

avis au gouvernement de Sa Majesté que les articles relatifs aug pêcheries dans le

traité de Washington prendraient fin le 1er juillet 1885.

Un arrangement provisoire, résultat des négociations, fut conclu entre les

Etats-Unis et la Grande-Bretagne, dont la teneur est donnée dans la proclamation

suivante lancée par le président des Etats-Unis:-

ARRANGEMENT conclu entre les Etats-Unis et -la Grande-Bretagne concernant les

pêcheries, le 22 juin 18E5.

Avis.

Par ordre du président, le soussigné, secrétaire d'Etat, fait par le présent connaître à
tous les intéressés qu'un arrangement diplomatique provisoire a été conclu entre le gouver-
nement des Etats-Unis et le gouvernement de Sa Majesté Britannique au sujet des privilèges
de pêche qui ont été accordés par les articles du traité conclu entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne en date du 8 mai 1871 relatifs aux pêcheries, aux termes duquel arrange-
ment les privilèges de pêche qui autrement auraient pris fin avec les articles du traité le 1er
juillet prochain, pourront continuer à être exercés par les citoyens et sujets des deux pays
engagés dans l'exploitation des pêcheries pendant la saison de 1885.

Cet arrangement procède de la bonne volonté mutuelle des deux gouvernements, et n'a
été conclu que pour éviter tous malentendus et difficultés qui pourraient autrement résulter
de la suspension soudaine des opérations de pêche au milieu de la saison. L'immunité
accordée par cet arrangement aux navires appartenant aux citoyens américains faisant la
pêche dans les eaux britanniques de lAmérique sera également accordée aux navires et aux
sujets britanniques faisant la pêche dans les eaux des Etats-Unis.

La résolution des deux branches du congrès adoptée le 3 mai 1883, par laquelle est
déterminée l'expiration des articles du traité du 8 mai 1871 qui se rapportent aux pêcheries,
ayant formellement révoqué l'acte du ler mars 1873 qui donnait effet aux dits articles,et cette
révocation étant absolue à compter de la date de l'expiration des dits articles, sauf avis régu-
lier donné et proclamé par le président des Etats-Unis, c'est-à-dire le 1er juillet 1882, le pré-
sent arrangement provisoire n'affecte aucunement la question de l'acte législatif ou de
l'exemption de droits de douane, relativement auxquels l'abrogation des dits articles reste
complète.

Il est convenu comme partie du présent arrangement que le président soumettra au
congrès à sa prochaine session en décembre, la question, toute entière des pècheries, et
recommandera la nomination d'une commission mixte représentant les gouvernements des
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne, chargée d'étudier la question en vue de maintenir des
rapports de bons voisins et des relations amicales entre les deux pays, ce qui permet de
compter sur la perspective de négociations de nature à favoriser le développement et l'ac.
croissement du commerce entre les Etats-Unis et les possessions anglaises de l'Amérique du
Nord.

Ci-joint des copies des mémoires et notes sur lesquels est basé le présent arrangement
provisoire.

Le soussigné renvoie aussi à la proclamation du président en date du 31 janvier 1885,
qui met fin aux articles du traité de Washington se rapportant aux pêcheries.

Par ordre du président,
T. F. BAYARD,

Secrétaire d'Etat.

On remarquera qu'en vertu de cet arrangement, les dispositions du traité de

Washington, en ce qui eorcerne les pêcheries, ont été appliquées par le gouverne-
xx
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ment du Canada jusqu'à la clôture de la saison de pêche de 1885, afin d'éviter les

complications entre les deux gouvernements, et afin aussi de prévenir les difficultés

dans lesquelles pourraient se trouver ceux dont les bateaux auraient été équipés
pour toute la saison, de la pêche, et le président des Etats Unis devait recom-
mander la création d'une commission conjointe chargée de régler toute la question
des pêcheries et d'étendre et développer les relations commerciales, ce qu'il a fait
dans son message annuel au Congrèsen décembre 1885, dans les termes suivants:-

EXTRAIT DU MESSAGE DU PRÉSIDENT.

"Le bon vouloir accusé qui existe entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne a été main-
"tenu durant l'année dernière.

" L'expiration des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries, conformément
"à la résolution conjointe du 3 mars 1883, aurait dû avoir pour conséquence la cessation sou-
"daine, le 1er juillet de la présente année, au cœur des opérations, des travaux des citoyens
" des Etats-Unis occupés à faire la pêche dans les eaux de l'Amérique anglaise, sans un arran-
" gement diplomatique fait avec le gouvernement de Sa Majesté, en vertu duquel a été donnée
"l'assurance qu'aucune interruption n'aurait lieu dans ces opérations duxant la présente sai-
"son de pêche.

" A cause de l'intérêt du bon voisinage et des rapports commerciaux des populations
"adjacentes, la question des pêcheries dans l'Amérique du Nord a beaucoup d'importance.

" Conformément à ce que j'ai intimé quand l'arrangement de prolongation mentionné
"ci-dessus a été négocié, je recommande au Congrès de pourvoir à la nomination d'une com-
"mission dans laquelle les gouvernements les Etats-Unis et de la Grande-Bretagne seront
"respectueusement représentés, chargée d'étudier et de régler, sur une base juste, équitable et
"honorable, toute la question des droits de pêche des deux gonvernements et de leurs citoyens
"respectivement sur les côtes des Etats-Unis et de l'Amérique-Britannique du Nord. Les
"intérêts des pêcheurs se rattachant de fort près à d'autres questions générales dépendant de la
"contiguité et des rapports de commerce, l'étude de ces intérêts, dans tout ce qu'ils ont de
"juste, pourrait aussi convenablement faire partie des devoirs de cette commission, et l'on
"devrait permettre la plus grande latitude d'expression des deux côtés."

Cependant, cette recommandation n'a pas été accueillie favorablement par le

comité des relations étrangères, qui, le 14 avril 1886, fit rapport que "dans l'opinion
" du Sénat la nomination d'une commission dans laquelle les gouvernements des

"Etats-Unis et de la Grande-Bretagne devront être représentés, chargée d'étudier et

de régler les droits de pêche des deux gouvernements, sur les côtes des Etats-Unis

et de l'Amérique Britannique du Nord, ne devrait pas être l'objet de la partici-

pation du Congrès."

La résolution ci-dessus fut adoptée par un vote de 35 contre 10 et Iassée dans
l'affirmative.

oBsERVATIoNs.

Le traité do Wabhington est entré en vigueur en 1873, et a continué à ê re en
opération jusqu'au 1er juillet 1885. Pendant ces années il n'y a pas eu de dispute ni
saisie des navires de maraude amèt icains, et cet état de choses aurait pu se prolonger

si le gouvernement des Etats-Unis n'avait pas donné avis de l'expiration du traité,
d'après quoi tous les privilèges accordés en vertu de ce traité ont pris fin, et il n'est

pas resté autre chose à faire au gouvernement canadien que de prendre des mesures

pour protéger ses droits, tel que stipulé dans la convention de 1818. On prit donc
immédiatement des mesures pour équiper un effectif de protection pour les pêcheries,
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et les navires suivants furent chargés de la besogne au printemps de 1886, et ils ont

continué à croiser dans leurs stations respectives jusqu'à la clôtute de la saison de
pêche.

Charte.
Nom du navire. Tonnage. --- Commandé par.

page. Ta9x
par mois.

Steamer "Lansdowne................. 463 34 ProitPA.Co
I i ~du gouv't.

do "AcadiaI"........... 483 34 do do do
do "La Canadienne" ............... 227..30 do o Wm. Wakeham.

Goëlette "L. Eoulett "......... . 74 18 300...do . M. Lorway.
do Terror".l......... 80 18 250 do0 Thos.,QuigleY.
do " General Middleton " ........ 6 8 3" o 4-zMLen
do "F. E. Conrod".......... 66 18 .00 doM.
do " Oritice" .......................... 7 18 260 dO WM. MLarà.

do "enerl Midietn"27 18 300d do Jas. Waea.

do "Lizzie Lindsay"...... 91 18 300 do l Pouliot.

Le steamer 'lAcadia" a été acheté en août au prix de $140,000 pour reiplacer le

"Lansdowne." Il a été reconnu propre sous tout rapport au service.

Le nombre des navires des Etats-Unis saisis ou détenus durant la saison de 1886,

pour violation des droits du traité ou infraction aux règlemaeits dos d>urnes se

trouve à l'annexe B, du présent rapport.

INSTRUCTIONS SPECIALES adressées aux officiers des pêcheries, magistrats ex-officio, commandant
les steamers et vaisseaux de police chargés de la protection des pêcheries des côtes du
Canada.

OTTAWA, 16 mars 1886.

MoNSIEUR,-Dans l'accomplissement du service spécial et important qui vous est confié,
vous vous guiderez sur les instructions confidentielles qui suivent.

Pour raison de commodité, ces instructions ont été divisées en différents chefs, savoir
Pouvoirs, Juridiction, Devoirs et Instructions générales.

PoUvoIRs.

Les pouvoirs dont vous êtes investis dérivent entre autres des statuts suivants, et
doivent être exercés en conformité de ces statuts, savoir: l' "Acte concernant la pêche par les
navires étrangers" (31 Vie., ch. 61, du Canada), et le statut subséquent, intitulé: '<Acte
pour amender l'acte concernant la pêche par les navires étrangers," fait et passé le 12 mai
1870 (33 Vie., ch. 15, du Canada) ; ainsi que l' "Acte modifiant de nouveau le même acte
(34 Vic., ch. 23, du Canada).

Le chapitre 94 des Statuts Refondus (troisième série) de la Nouvelle-Ecosse, intitulé:
Of the Coast and deep sea Fisheries; modifié par l'acte intitulé: "An AcIt to amend Cap. 94,
of the Revised Statutes of Nova Scotia (29 Viet., ch. 35>.

L'acte passé par la législature de la province du Nouveau-Brunswick, intitulé: IAn Adt
relating to the Coast Fisheries, and for the prevention of illicit Trade (16 Vict., ch. 69).

L'acte passé par la législature de l'Ile du Prince-Edouard (6 Vie., ch. 14), intitulé: '<An
Act relating to the Fisheries and for the prevention of Illicit Trade in Prince Edward
Island, and the coasts and harbors thereof."

Vos pouvoirs s'appuient aussi sur les règlements qui ont été ou qui pourront être passés
par le gouverneur général en conseil, et les instructions qui vous sont données par le départe-
ment de la marine et des pêcheries, en exécution dc l'acte des pêcheries ci-dessus cité.
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Comme officier des pêcheries vous avez plein pouvoir de faire observer les actes et
règlenients despêcheries par les navires de pêche et les pêcheurs étrangers dans les endroits
des côtes du Canada où en vertu de la convention de 1818, ils sont admis en commun
avec les navires de pêche et les pêcheurs britanniques aux privilèges de prendre, de saler et
faire sécher du poisson.

Vous recevrez du département des douanes des instructions qui vous autoriseront à agir
comme officier de douane, et en cette qualité vous aurez à veiller à ce que les lois et règle-
ients relatifs au revenu soient respectés.

JURIDICTION.

Vous n'exercerez de juridiction à l'égard des navires de pêche et des citoyens étrangers
faisant la pêche, que dans les limites de "6 trois milles marins d'aucune des côtes, baies, anses
ou havres " du Canada.

Quant aux Iles de la Madeleine, bien que la permission d'y débarquer, d'y faire sécher et
d'y saler du poisson ne soit pas expressément donnée aux pêcheurs américains par les termes
de la convention> le gouvernement n'a pas pour le moment l'intention d'en exclure les
pêcheurs américains.

DEVOIRS.

Il sera de votre devoir de protéger les pêcheries des côtes du Canada en conformité des
conditions établies par la convention du 20 octobre 1818, dontle premier article se lit comme
suit:

"Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée par les Etats.
Unis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson sur certaines
côtes, baies, havres et criques situés dans les possessions de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, il est convenu entre les hautes parties contractantes, que les habitants des dits Etats.
Upis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique, la liberté de
prendre du poisson de toute espèce sur cette partie de la côte sud de Terre-Neuve qui s'étend
depuis le cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur la côte occidentale et septentrionale de Terre.
Neuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles de la Madeleine,
et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte méridionale du
Labrador, jusqu'au.détroit de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long de la côte, sans
préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la Compagnie de la Baie-d'Hudson; il a
été aussi convenu que les pêcheurs américains auront pour toujours la liberté de faire sécher
et de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabités de la pa-tie méridionale de
la côte de Terre-Neuve, décrite ci-dessus, et de la côte du Labrador; mais aussitôt que ces
endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera plus légal pour les
dits pêcheurs, de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée, à moins d'un
arrangement préalable, à cet effet, avec les habitants, propriétaires ou possesseurs du terrain."

,Et les Etats:Unis-par le présent article renoncent pour toujours à toute liberté que leurs
habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre,:de faire sécher ou
de saler du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa
Majesté Britannique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non
plus qu'à la distance de trois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pêcheurs
américains soient admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des
avaries, y acheter du bois,.y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque; dans
ces cas divers, ils seront soums à telles restrictîons qui pourront être nécessaires pour les
empêcher de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abu-
ser en aucune autre manière des privilèges que leur réserve le présent article."

Vous voyez que cet article assure aux pêcheurs américains le privilège de prendre du
poisson sur la côte méridionale du Labrador aux endroits où cette côte est inhabitée, ou dans
les.parties habitées, s'il y a eu arrangerment préalable à cet effet avec les habitants ou les
propriétaires du terrain.

Partout ailleurs l'exclusion des navires et bateaux étrangers est absolue pour ce qui est
de la pêche, et cette exclusion doit être mise à effet dans les limites établies par la conven-
tion de 1818, ces navires et bateaux étrangers n'étant admis dans les baies et havres que pour
quatre fins seulement, savoir: s'y abriter, y réparer des avaries, y acheter du bois et yfaire
de l'eau.

Nous.aurez à contraindre, s'il est nécessaire, les pêcheurs américains qui font la pêche et
qui, en commun avec les pêcheurs britanniques, jouissent des privilèges dé prendre et saler
du poisson dans les endroits où les admet le traité de 1818, à observer la paix et garder le
bon ordre.

Vous verrez à ce qu'ils obéissent aux lois du pays, qu'ils ne molestent pas les pêcheurs
britanniques.,faisant la pêche, et qu'ils observent, en tous points les règlements établis pour
l'exécution des lois de pêche.
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Vous empêcherez que les navires et bateaux étrangers qui entrent dans les baies et
havres pour les fins ci-dessus mentionnées, n'en profitent pour y prendre, saler ou faire sécher
du poisson, pour y acheter de la boitte, de la glace ou des provisions, ou pour transporter des
chargements, ou pour y lie aucune transaction ayan b trait à leurs opérations de pêche.

Le gouvernement ne désire nas que vous donniez une interprétation étroite au ternie
< inhabitée. " Des endroits où il se trouve seulement quelques habitations isolées peuvent
en certains cas ne pas être regardés comme "habités '' selon l'esprit de la convention. Cela
dépend dans une ceitaine mesure de la situation et des circonstances de l'établissement.
A cet égard, on doit tenir compte des droits tant personnels que réels. Avec l'esprit de conci-
liation qui doit en général présider à la mise à exécution de ces instructions, et sachant que le
gouvernement de Sa Majesté désire qu'il ne soit pas insisté rigoureusement sur le droit d'exclu-
sion, vous serez disposé à interpréter ce terme dans le sens le plus libéral qui soit compatible
avec les droits de toutes les parties.

Mais si cette tolérance allait nuire aux pêcheurs ¯britanniques, ou faire dommage aux
propriétés des Canadiens, vous vous abstiendrez de l'exercer et insisterez sur une exclusion
complète.

Il faudra faire comprendre aux Américains ainsi ad mis qu'outre l'obligation qu'ils ont en
commun avec ceux des sujets de Sa Majesté avec qui ils ont également en commun le privi-
lège de faire la pêche dans les eaux coloniales, d'obéir -aux lois du pays, et spécialement aux
actes et règlements destinés à garantir à qui de droit, la jouissance paisible et profitable des
pêcheries, il leur incombe surtout celle de maintenir la paix et l'ordre dans les endroits peu
établis auxquels les dispositions libérales des autorités canadiennes leur permettent l'accès.

Partout où des navires étrangers pêcheront dans les eaux canadiennes, vous les con-
traindrez d'observer les lois de pêche. Vous devrez spécialement attirer leur attention sur
les dommages qui résultent de la pratique de nettoyer le poisson à bord, lorsque le navire est
à la mer, et de jeter les débris à l'eau, ce qui gâte les fonds de pêche et les frayères. L'acte
des pêcheries (art. 14) impose une forte amende pour cette offense.

Vous aurez le soin de vous enquérir et faire rapport de toute méthode de pêche et ne
toute pratique suivies par les pêcheurs étrangers qui pourraient nuire aux pêcheries.

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES.

Vous aborderez tout navire de pêche que vous trouverez dans les limites décrites plus
haut, et s'il est à pêcher, ou se prépare à pêcher, ou s'il [est évident qu'il a pêché dans les
limites prohibées, alors aussitôt, en vertu de l'autorité qui vous est conférée par votre commis-
sion et sous l'autorité des actes déjà cités, vous saisirez (et en cela vous ne serez justifiable de
recourir à la force qu'après que tous les autres moyens auront échoué) tout navire trouvé en
frais de contravention à la loi et vous l'enverrez ou le conduirez dans un port pour qu'il y
soit condamné.

Il vous sera envoyé pour votre information et pour être distribués des exemplaires des
actes du parlement qui décrètent la saisie et la confiscation de tout navire, vaisseau ou bateau
étranger trouvé faisant la pêche, se préparant à la pêche, ou ayant évidemment pêché dans
les limites prohibées.

Si vous avez l'occasion de forcer quelque navire de pêche ou quelque pêcheur américain
d.e se conformer aux stipulations de l'acte des pêcheries et des règlements de pêche à l'égard
des méthodes de pêche et des pratiques incidentes, dans les endroits où ils sont admis en
vertu de la convention de 1818,-particulièrement à l'égard du lest, des débris de poisson, de
la manière de tendre les rets et de retirer les seines, et de l'usage des lignes de fond dites
trawls ou bultows, plus particulièrement dans les parages des Iles de -la Madeleine,-votre
pouvoir et votre autorité dans ces cas seront semblables à ceux de-tout autre officier de
pêcheries préposé à l'exécution des lois de pêche dans les eaux canadiennes. (Voir Acte des
Pêcheries.)

Si un navire, vaisseau ou bateau étranger est trouvé en contravention avec les stipulations
de la convention, et résiste à la saisie, ou s'échappe après avoir été pris, il'reste toujours
passible d'être saisi et détenu si vous le retrouvez dans les eaux canadiennes, et partout dans
les eaux britanniqueb s'il est poursuivi par les croiseurs de Sa Majesté. 'Mais il est important
de mettre un grand soin à s'assurer que l'on ne se trompe ps de navire.

Tout navire ainsi saisi devra être placé, le plus tôt possible, sous la garde du percepteur
des douanes le plus rapproché ; et vous devrez informer le gouvernement avec la plusgrande
diligence, et produire des dépositions de votre maître, commis, lieutenant ou contre-riaître,
et de deux au moins des plus respectables de vos matelots. Vous aurez soin d'indiquer
l'endroit précis où la pêche illégale a eu lieu, ainsi que celui où le vaisseau, navire ou bates
a été saisi.

Vous contrôlerez les relèvements au moyen de sondages et marquerez l'endroit aved u
bouée (si c'est possible) afin de pouvoir mesurer la distance de la côte, et vous indiques a
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d'autres points apparents et amarques qui seront propres à déterminer d'une manière incon-
testable la position illégale du navire, vaisseau ou bateau saisi.

N'omettez aucune précaution pour établir sur les lieux mêmes que l'infraction a été ou,
est commise à moins de trois milles de la côte.

Comme il est posible que quelque embarcation de pêche étranrère soit poussée dans les
limites prohibées ou dans les eaux canadiennes par des vents contraires ou violents, par de
fortes marées ou par mésaventure, ou par quelque autre cause indépendante de la volonté du
commandant et de l'équipa'ge, vous tiendrez compte de ces circonstances et vous vous assure-
rez des causes qui auront ainsi amené cette embarcation dans nos eaux, avant-que de recourir
à la saisie et détention du vaisseau.

Lors de la capture d'un navire, il sera à propos d'y transférer par précaution, une partie
de votre équipage, et de prendre à bord du navire dont vous avez le commardemant une par-
tie de l'équipage du navire ainsi saisi; ayant'soin d'amener d'abard les couleurs flottant au
moment de la saisie. Si vos forces ordinaires ne le permettent pas, ou si elles se trouvent trop
réduites à raison de plusieurs prises, vous tâcherez d'employer quelques personnes sûres.

Vous débarquerez la portion de l'équipage étranger ainsi -prise à bord du vaisseau du
gouvernement, à l'endroit le plus rapproché où il y a un consul des Etats-Unis, ou à l'endroit
qui offre le plus de facilité de communication avec quelqu'un des consulats américains du
Canada, et l'y laisserez.

Lorsque vous ferez la rencontre de quelque vaisseau de Sa Majesté dans les environs
des stations de pêche, vous devrez, si la chose se peut, aller à bord pour vous aboucher avec
le commandant naval, et recevoir les recommandations qu'il voudra bien vous donner sans
préjudice des présentes instructions, et vous lui fournirez tout renseigiement que vous pour-
rez au sujet des navires étrangers ; vous lui direz quels navires vous avez abordés, et où vous
l'avez fait.

Ne manquez pas de tenir écriture de tout ce qui se rattache aux ni vires de pêche étran-
gers, en indiquant les noms, le tonnage, les propriétaires, l'équipage. le port, la pêcherie, la
iargaison, le voyage, la destination, et (si la chose se peut) la quantité de poisson pris. Faites
rapport de votre service aussi souvent que possible, et faites savoir au département chaque
fois que vous le pourrez, l'endroit le plus probable où des instructions pourront vous parvenir
aux époques déterminées.

Il vous sera envoyé des ordres au sujet des stations et des limites dans lesquelles vous
aurez à croisier, et toutes autres instructions qui pourront être jugées nécessaires.

Il résulte beaucoup d'inconvénients de ce que les n vires de pêche canadiens négligent
d'arborer leurs couleurs, Veuillez attirer l'attention des commandnts sur ce fait, et les
prier de déployer leurs couleurs sans qu'il soit nécessaire de les hêler ou d'aller à bord.

Je ne puis trop fortement vous représenter, et vous ne pourrez avec trop de sollicitude
vous appliquer à faire comprendre aux officiers et à l'équipage qui seront placés sous votre
commandement, que le service que vous et eux avez à faire doit être accompli avec moIera-
tion et discrétion.

Le gouvernement compte sur la prudence, le tact et la fermeté que vous mettrez dans
l'accomplissement de la mission dont vous êtes chargé.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEORGE E. FOSTER,
Ministre de la marine et despêcheries.

TRAVAIL DE LA SAISON ET FAÇJN DONT IL A ÉrÉ ACCOMPLI.

Pour résumer sommairement le travail fait par les croiseurs chargés de la pro-
tection des pêcheries durant la saison de 1886, je soumets que le steamer "Lans-
downe" a reçu sa commission le 20 mars, croisant sur les côtes de la Nouvelle-
Ecosse, de la baie de Fundy et de l'île du Prince-Edouard, jusqu'à la mi septembre,
-époque à laquelle il a été remplacé par le steamer "Acadia," acheté à cette fin.

Ce dernier steamer continua à faire le service sur les mêmes lieux jusqu'à la

clôture de la saison, faisant d'occasion une courte visite à la baie des Chaleurs pour
voir à ce que la besogne du croiseur stationné à l'entrée fut faite convenablement

16c-8
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Le steamer "La Canadienne" a croisé dans le golfe Saint-Laurent, autour des
île8 de la Mideleine et dans la baie des Chaleurs, depuis le 17 mai jusqu'au 27
octobre.

La goélette "loulett " a reçu ýa commission le 15 mai et a continué à croiser
jusqu'à la fin de la saison, la plupart du temps sur la côte de l'Ile du Prince.
Edouard.

ILa goélette "Conrad" a reçu sa commission le 15 mai et a continué à croiser
dans le détroit de Northumberland jusqu'au 15 novembre.

La goélette "Terror " a été employée depuis le 19 mai jusqu'au 4 décembre à.
protéger la côte orientale de la Nouvelle-Ecosse.

La goélette "General Midleton " a été retonue à croiser dans la baie de Fundy
depuis le Il mai jusqu'à la clôture de la saison. Elle a principalement été occupée
à protéger les précieuses pêcheries de hareng de GrandXlanan et Campobello.

ia goélette "IL. Lindsay " a été stationnr ée durant la saison de la pêche à l'ep-
trée de la baie des Chaleurs.

L'examen des rapports de nord publiés dans l'annexe A donnera les détails
de 780 visites officielles aux bateaux-pêcheurs de la flotte de pêehe durant la saison
de 188e. A guelques exceptions près ces visites furent faites sur des bateaux pê-
eheurs américains, dont quelques-uns ont été abordés plusieurs fois.

FRAIS.

Les frais du service de protection des pêcheries se trouvent à l'annexe C.
L'epsemb'e des dépenses se rapportant à ce !service jusqu'au 31 décembre 1$6, a
été de1 30,112. 1R, laquelle somme comprend eçle de $0,000 payèo pour l'aeggisi-
tion du steamer en fer "Acadia."

CONCLUSION.

Il fait plaisir de reconnaître la valeur du personnel employé en rapport avec
Peffectif ci-dessus, au zèle et à la discrétion individuels de qui il faut attribuer pour
beaucoup l'heureuse mise en vigueur de l'article de la convention de 1818 concer-
eernant les pêclieries et le succès général du service de protection des pêcheries.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissangerviteur,

jOQI TdLTON.
<u.rinisùtre des pécherie»

XMISTIta ins dericaxss,
31 décembre 1886.

xxvi
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ANNEXE C.

ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches, pour
l'exercice expiré le 31 décembre 1886.

GOELETTE "L. HOULETT."

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Lorway, capitaine 0. M. Pour payer les gages des officiers et de l'équipage. 3,539 73

do ...... Déboursés.,.................. ............ 22793
DeBlois, W. J................ Pour la charte, depuis le 15mai jusqu'au

15 décembre 1886..............$2,081 56
Reynolds et Oie, W. B... Câble, coton, etc (imputable àla charte) 18 44

_____ 2e,100 00
Borbridge, S. et H. Ceintures, fonte, etc...... ................... 32
Scott et Cie., Jas.......... Provisions .................... ... 274
Cie de messag. Oanad.... Frais de messagerie...................................... 19 10
Oreighton et Marshall.... Papeterie, cartes marines.............................. 23 72
Meford, James S............ Epissoirs, pavillon, etc. ............. ........................ I 7 9
Cunard et Oie,c..... . ouille.... ........... .................. .................... .. 9 8

neyer,d re derick.. . umes..................... ................ 9 8
Bowser, J............Oharpenterie . .. ...... 1690
McDougall et Cooke ...... Lits. .............................. 840
Reynolds et Oie, W. B.... Ferronnerie, câble, grosse toile, etc...................... 51 3
Ministère de la milice .... Carabines, revolvers, munitions, etc................580 75
Pizkering et Oie, W. F.. Vêtements........e.........,......... ... 34875
Smith, J. Godfrey......... Médicaments ........ ,t......................... 3 601
McLellan, Geo.............. Viande ................ ............. 33 201
Flowers et Fils, Geo...... Pavillon et banderolles................. .7 8
Smith, B. A ................. Couvertures, draps de lits....................... 19.
Egan, T. J ............. Réparer un mousquet... . . ... 130
Martin et Oie, R. .......... Oeintures ................... q.................... 4 36
Leahy et Cie, D. J........ Viande ............... ................... ...... ..... .... 12. .25
Macdonald, Macdonald et

Cie ..... .......... . Provisions, couvre-pieds, etc.. ..... 219 8
McDonald, Hanrahan et

Oie..........................Proviions, etc ........... 30 7
Ball Frères................Viande, légumes, etc . ...... 500
Harrington, O. H..........Farine beurre, etc............ ............. 48 3
Peppett, J W ............. Provisions .......... 41 5
Moore et Cie, W. H.,...... do...................... . 25 03
DePkor, Johnv........Beufe.......c..... ... ..... . 3 51
lrwin, Gio............ Provisions,........ ... ............... 2 50

Paint et Fils, Peler Ferronneries................. ................... 5 63MeLeaJ ......... Buf..... ................................. 15 60

Rogers, Benj . Provisions ........... ,.......... ......... 27 10
d .on.noly, Owen Fourcettesetc......................... O75

Paquet, M. J................BSuf. ........ . ... 2 97
IMlntyre, John ............ Provisions, fer, etc . ........................... 2 37
Whitman, A.et ...... oterie, rronnerie, etc.... ...... 3 34
MDonald , enj A...... ... Boision...... . .......... 1 25
Reees, T. F.......... Léume........... 2 
Cunningham, et Fils, H.R Crochets, boucles. etc..... .................. 1.04

A reporter@.......................81
50
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ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches--Suite.

GOELETTE "L. HOULETT"-Pin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report .......... .......................... 7,936 81

McKay, Neil..................Boeuf .................................. ,0................,.~... 6 94 
Bain, Alexander,............Horloge, brosses, etc,....... ......................... 8 65
Paint, fils, Peter..<........ Bois de construction... ............ 1 62
Embree et Fils, H. W.... do ........ . . . 6 65
McArthur, J. ......... Viande.............. ................. ...... ..... ... 3 06
M cGougan, R ....... «........ . Provisions ...... ............... ....... ., ....................,.... 15 91
Mathews, Chas..... ........ Légumes ,................ . ... 4 30
Oulton, R. T....... ......... do etc....... ...... . . .......... 225

Bateau à eau, Il Annie ". Eau ........... ................. , ............. .......... .......... 5 10
Scriven et Fils, J. J. Pain.................................,......... 1 56
Parker Houe......... Pension........... . ................................... 7 00
Bennett, Albert.............. Frais de voyages................... ........ 45 26
Judge, Peter................. Eau ..........-.................. ........ ......... ,...... ......... 1 50
Hogan et Fils, Jno........ Bois de construction..... ........................ 7 45

----- I8,054 06

GOELE TTE " CRITI."

McLaren, Cap. Wm.......
do ...

do c. a
Jones et Cie, T. R.....
Manks et Oie .......
Département de la milice
Youngclaus, T ..
Dwyer et Cie., .
Pickering et Cie., W. F..
Gordon, . .......
Flowers et Fils, Geo ......
Egan, T. J...,.....0. ....
Martin et Cie., R ..........
McLeod, A.................
Macdonald et Frères, A. A
Pringle, Jno.......
Gordon, H. H........
Brennan, J. P ......
Weeks, Jno. T ...............
Meagher, Thos...... .........
Dawson, Gordon et Cie.
McLaren, F........
Jenkins, R............
Pope, W. H.......
Hamilton et Fils, G. J....
Cie de messagerie Interc.
Oh de fer Interéolonial..
Gallais. M. L....
Hobbs, A. P.........
Romeril, Geo................
Myrick et Cie, J. Il.........
Keefe, Thos... ...........
McLeod, A......

1ta-4Tz

Pour payer les gages des officiers et de l'équipage.
Pour la charte, depuis le 15 juin jusqu'au 30 octobre

1886. .......... .. ........... .. .......
Déboursés.......................................
Echarpes de soie...,.......................
casquettes .. ................. .
Carabines, revolvers, etc ,............
Chemises et pantalons...................
Cîâble, médicaments, etc,..............
Galon de la marine, casquette, etc......
Provisions .... ............ ....
Enseigne et banderolles.....................
Réparation de mousquet....................
Ceinturons. .............
Provisions.. ........

do. .................
Habillements........ .....,..
Provisions ................ ....

do
Bœuf, mélasses, etc.,...
Légumes......................
Poudre, menottes, etc... .....
Bois ..... ............................
Louage de voiture.............
Provisions ........... ... ......-.

. do. .............. . . .

do .......................
Pain ................................ .......
Beuf.......... ..... . .....
Fret et emmagasinage.....................
Bois, etc...................
Pommes de terre...........
Provisions..................

A reporter. .... ..

51

1,799 58

1,170 00
15 20
22 80
15 00

6U 75
114 00

19 52
12 Q5

55 47
5 00
I 30
7 07

19 86
156 0?

53 25
82 44
30. 34
49 70
22 00
3 25
2 0D

15 45
3 20
2 10
1 24
3 75
0 90
0 60
3 02
0 90
5 04

4,356 80
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ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches-Suite.

GOELETTE "CRITIC "-Fin.

A qui payé. Service.

Report.....................,

Wells, Geo................... Pommes de terre.. .. . . . ..........0
Harris, A..........,..........1Bois .... .. ......... .

Donovan, Thos............. Charbon, etc.............................. ..............

Bate au à eau '' Annie "
Whitman, A. N.
Macdonald, Macdonald et

cie................
Weatherbe, John.
Bourke, T............

E au ............................................. ......... ..........
Viande, etc ....... .....

Bois, provisions, etc. . .... ...............
Main-d'œuvre ...... ......................
Gages. .............. ...................

Montant.

$ cts.

4,356 80

1 20
3 50
3 15

0 30
8 23

12 49
6 00
3 60

Total.

$ cts-

4,315 27

GOELETTE ''F. E. CONROD."

Smeltzer, Cap. M. ........ Pour payer les gages des officiers et de l'équipage.
do ........ Déboursés.................... . . . . . . .. .

Borbridge, S. et H.........einturons, poches, ......
McDougall etCook.........Lits .............
Muir et Blackadar..........Pour la charte du 15 mai au 15 nov

Theakston et Angwin.....âble (imputable la charte) . . 14 82

Pickering et Cie, W. F.. Habillement..... ............
Tully, W. A .... B....................
Flowers et Fils, Geo......Enseignes et anderolles.............. .....
Creighton et Marshall.... Papeterie ...........
Harrington W. D.........rovisions................ . ...
MeLellan, eo..........viande . . ....

Scriven et Fils, J. J ....... an...
Cunard et Cie, 8..,.. Charbon ..... ........
Reynolds et Cie, W. B.... Poudre ..........................

Seiene ilJ.JPintur.ns.pochs.e........ .... ................

Gordon et Keith.. Lt.........Bureau............... .... .. .......
Département de la milice Revolvers, munitiens et coutelas..o...........
Smit B. A......... Couvertures en laine, essuie-mains, etc.....
Jones et Cie, T. R. Echarpes de soie. .............. .
Theakston et Angwin.... Quincaillerie, cble, etc..............,................

B .eyer, Fredericko.i..........Légumes.................................
Egan, T. J........... Réparation de mousquet........ . ..........
Martin et Cie, R. aCeinturons ..... ... ,.6...
]Robin et Cie, Provisions, pétrole, etc......;....................
Macdonald, Macdonald et

CieVi...-nde.............,....... d....:. ..................
Thompson et Cie, A. .. Poêle et tuyau.........................................

b oraha, J. W............Provisions...................
P dDonalr .D. .Beuf et ri.ues..........................................

Ch. de fer de la N.-Ecosse Fret .......-...... à... * 6............ 0.6
Paint et Fils, Peter......... Poisson.... ............... ........................
Paquet, Jas...........Viande.................................
Vapeur Admirale, ....... Fret ......... .... ..........
Miller, Rot. ... Provisions........
Leblanc, J...............do
Hocquard, Franciso.........

ie canad. de messagerie Frais de messagerie................................

A reporter..... ...........

2,590 31
4 78

24 00
9 60

1,800 00
348 75

6 30
il 05
23 17

235 94
41 84
5 20
6 00

10 20
5 50

240 25
40 20
17 50
30 81
2 70
1 30
4 32

223 32

105 24
10 53
53 90

2 34
0 58
5 00
9 69
1 20
3 85
7 10
6 00
3 60

5,992 07

1 à

.
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ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches.-Suite.

GOELETTE "F. CONROD"-Fin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets. $ ets..
Report ............................ 5,992 07

Scott, John F...... . Provisions. .......... 3 50
Gillis, James........ do.......................
Smeltzer, 8............ Légumes .............. 1 80
Whitman, C. H..........e................ ..... 1 20
Me Alpine, W. H............Bois, etc . ......... 5 20
Myra, Thos.............u... f...................., . s 2 30
Herman, J............Viande, bois, etc..............7.os
Hogan et Fils, J....... Bois de construction.....37
Vapur remorqueur "Hy.

oove Rem~~oqu .e..... .................... .......... ...... .......... 3 0

6,030 82

GOELETTE IlTERROR."?

Quigley, capitaine ' éos. Gages des officiers et équipage. . .. 20. 7 47
do ... Déboursés . ..................... 5327

HooB.... Provisions, bois, huile, etc..... ..... 67 23

B 1u8.................. ..... ,................. 2 .......

doia ,bse..................... ..Pour la charte.de.19.ai au 15 nov.

Beattey, Ueo. v. 0.. harpenterie (imputable à la"charte),... 1s il
Adama, Thos. S ...... Ferronnerie do 61 86

1,4475 00
Borhridge, S. et H ...... Ceintures, poches, etc ................... ..... .... .. 24 0O
Beattey, Geo. V . enuiserie.................................... .......... 17 00
Dnov, a,-...T...........Provisions................. ............ lOt .. 10.... 58

onovr, s.ons......................5
McLean, John ......... Manoeuvre de la goélette jusqu'à Saint-Jean..... 35 00
Thorne et Cie, W. H--a.Poudre ........... .... .............. a:....... 12 50
MeNichol et fil, Jas . H..abillements en drap, etc ..........0...... 92 72
Glesson, C .......... Ferrures pour les canons................... >.......... 2 Ù0
Jones et Cie, T. R..ý........ Echarpes en si..................*............. 18 75
Barker, Ueo. A. ........... I offre de médicaments .................. .............. 35 00
Milîs, AlI ............... Lunette marine, cartes, etc........................ 38 45
DeForest, Geo. S ....... Epiceries ............................ .... .... 123 93
Macaulay Frères et Cie. Couvertures, matelas, etc...................... 172 02
Ministère de la milice....lRevolvers, munitions, etc .......... a.................. 2i0 25
Adams, Thos. S........Ferronnerie, etc ...... .. e,.......... ........... 136 53
Brown, David....... Bandoulière de carabines., . . . 7 80
Youngclans, T......Chemises et pantalons ..... ........................ 114 00
Manks et Cie.......Casquettes ......... ................. 18...... i 90
Cie canad. de nmessagerie Transport.........................., ... 3 60
Quai du chemin de fer la-I

tercolonial.... Qualage ...... ...... 7 50
Bower, John _...... ..... Provisions, etc ....,.. ....... ,, ... ...*.....I...... 77 56
Scott et Cie, Jas ........... do .. #6...................... .............. j 93 62
Freeman, J. N .......... do .. oe........ * *o@ -- o0a.............. 70 19
McGill Brus. . . do.................0....ew....... .. .. . . . ... 10 f6
Hlogvr, John K... ...... Transport.....,.......................... 1 25
McGill, Jas. P ......... Ferrures ........ 9..0*........... ...... 0......... I 2 25
Harris, Robert,......... Boeuf............ ..... ..... .............. I 17 13
Kelly, W. T........... Café,........................................ ....... >, 00
Muihal, D. C.. ,. Charbon ... ........... ... .... , ............ 2 40

A. reporter ........... ..6. 5e935 43
53
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ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches--Suite.

GOBLETTE "TERROR "-Fin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets. $ e.
Report............................ 5,935 43

Smith, Jos..........Provision s......, ................. 5 80
Winters, Je ..... do viande, etc.........................74 71
Mulhall, E. R..... ....... do et charbon ............................ ........ 15 05
Purney, John................do ..... 0. . . . .. 16 13
McGill, Jos,............... Bois.. ....... ...... i 25
W ent zel, W m .... .. ........ . Bœuf ............ ..... . .......... ......... ........., ............... 6 40
Beunett, Albert............. Provisions ...................................... ,......... .6 76
Chem.de fer Intercolonial Fret............................... .............. ..... ...... 2 74
Vap. remorq." C aptain " Remorquage...................4................. ........ ..... . 00
Grant et Cie, Ge o. S..... Provisions ........ ............................................. 27 66
Oreighton et Marshall. ... Cartes marines.. . ......... 3 85
Vapeur remorqueur "BHy.

_e oover ". .................. Remorquage . . . . . ..,.. 400
Hudson, Philip ............... Bœuf......... ..... . .. ..... ... 208
Patct, F. 0. L ...... Charbon............................. 320
Annis, Samuel. ............ Bois...................... ........................ 10550

6,110 56

GOELETTE "GENERAL MIDDLETON."

McLean, capitaine Jas.... Gages des officiers et de l'équipage .................. 3,318 46
do ..... Déboursés. . ...............,.............. ...... 9 39

Sinclair, John,. Pour la charte, du Il mai au 31 décembre
1886 ............................ , 02I

Stackhouse, J. O . Boulons (imputable à la charte)...........2 93 0

Woodwortb, H......... alfatage............. 42 50
Beattey, George. Charpenterie............. ..................... 17 0
Knox, Jas............Eau......................... 22 40
Thorne et Cie, W. Ferronnerie, poudre, canous, etc..................iO66
Ministère de la milice. Carabines, munitions, etc ........ 580 75
Bakin Frères .... Prvisions .......................................... .. 0 383 62
vapoeur IlXautbus" et

propriétaire..B........Remorquage de la golette jusqu'au po............. 120
Barker, Go .. M.........édicaments,etc...................... ........ 14 29
Macaulay Fière,ýs et Cie... Couvertures............... ...... 90 80
Mils, Af...Eu . .................Lunette marine, etc................. 890
BradleyFrères.........Affts pour les canons...........r n..... 6 60
McNicbol et Fiis, Jas..Habillements ecn drap bleu .................... 120 37
Joues et Cie, T. R .... Echarpes en soie ...................... .. >......... 18 75
Stackbuuse, J. O..........rBoulons, modifications etmontage ds canons, etc 35 10
Brown, David ...... ... Bandoulières de carabine, ceintur's pour les cartouc. 17 90

ankis etères. .. Csute . . . . . . 19

Youngclaus, T .......... Chemises et pantalons,...................... . 114 0

Hlarding et Hatheway. ... Provisions ..................... ...... ............... 61 04
Adams, Thos. S ... Etoupe et flanelle ...... .... .......... 3 74
Toomey, il... ........ Viande.. ........... .......................... ......... 2 95
Smith et Cie, A -...... Provisions................................... I 216 49
Lewis et Fils, Wm.......Ferronneri .... .... 2 50
ltedmond, Thos........is ..................................... I......... . .. 1 25
Quinn, John ............. Réparations, etc ........ .. ................ ........ I 2 68
Batson et Cie, Geo. R .... Bois .................................................. 4 25
Pratt, IL ... ........... Poudrière........... ......... ...... 6 0

A reporter. ..................... 7573 29
54
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ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches.-Suite.

GOËLETTE "GENERAL MIDDLETON"-Fin.

A qui payé.

Nickerson, Simeon....
Parker, E akins et Cie.
Ross et Cie, R.........
Gaskill, E...........
Ewing, Wm..............
Billinge, Samuel...
O'Neil, ,fi....... ......
Colter, John...............
Stiekney, Geo. F...........

Service. Montant.

$ ets,
Report........................7,573 29

Pilotage .............. ...... ...... 7 00
Provisions............ ........................ 5 90

do etc ................................... 390
do . ........ .... 062

Bœuf.-........................ 2 24
Viande............. .......................... 3 24
Provisions............ ....... ..... 12 30
Réparations.................... 30
ClouS ............................................. 0 67

GOELETTE "LIZZIE LINDSAY."

Pouliot, capit. L............ Gages des officiers et de l'équipage..............,
do ......... Télégrammes, etc., ........................

Ministère de la milice.... Coutelas,.................. ................... ...............
Brown, David.........Bandoulières pour carabines, ceinturons, etc...
Silver, W. et C..... Echarpes de soie, etc.. ............ ...................
Borbridge, S et H-.......Ceintures, fontes, etc ................
Ministère de la marine.... Lunette marine ............................
Manks et Oie,................ Bonnets .... ...........
Youngclaus, T.. ... Pantalons et blouses.... ................
Flowers et Filis, Enseigne et banderolles..... ................
Martin et Cie, R... Fourreaux, baudriers et ceintures ...........
O'Brien, W J. ... Frais de messagerie............... .......
Hemming, F. A. ... Pension et logement ...........
Lee, Wm. .U.iforepur officiers......... . ..
Robin et Jie, Chas-...Viande, quicailerie, bis de service, etc.
Collas, J. et E........Provisions, quincillerie, etc .................
Morin, Isidore............do corde, ccir, etc. .......
Lindsay, R{obt . 'Pour la chart3 . ........
Larrivee, c'. ...... Frais de voyages, de Gaspé à Québec et retour.
Belan genrJos do do
LeBoutiller, J. iège et poêlons .. . ...........
Eden et Fils, Jos.. Poudre, ett.........
Veit, H et S..........Verre, etc ...........................
Eden, Jus. .... Congdier et renvoyer l'équipage. ...
Dawson et Fils artes de l u ........... ............
ClemeEs, Johns.. eProvisions.. l. ... .. .....
PellowFchasb.....a...Pain . ... .ec.........

LeGlais, Frs .... Provisionss.................................
VapeurAdmiraI.P.. Fret......................... ....
LoiseUnr.m..........rviseons............................

ailHeS.r...b.....iSerrurse, etcs...e.. ........ . .........
Beattierio..........Quincaillerie..................... .........
Leessrin, A...........Fderblanterie, etc..................... .........
Annett et ie, JJ..Fr lcs de portetc.................................
BeattyJas............Quincaillerie, etcde.Gar....................
ourdage,Lu Provisionsgetoo............ ........

Pie de navires de Québoe Fret............ ............ . ..
Dugal, capit. J........Cloche pour le navire................, . ....
Poley, Wm ........... Esparsdelmirt..................................
Boulé,las F .Buanderie.............

Areporter....... ............
55

Total

$ cts.

7,612 16l

1,953 88
0 80

33 75
27 7 5
17 75
24 00
15 33
23 90
98 00
7 80

37 05
6 90
4 50

96 00
115 06
218 66
538 52

1,250 05
25 26
25 26

2 08
17 73
1 60

15 40
9 35
8 38
1 50
1 85

18 22
22 58
2 30
1 50
1 40
1 50
9 60

229 01
O 25
3 00
1 50
3 90

4,872 82



50 Victoria Documents de la Session (19a. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches--Suite.

GOÈLERTTE "LIZZIE LINDSAY "-Fin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

ets.i $ ets.
Report............. 4,872 82

LeveEque, J. E ......... .... Provisions................ ............... 2 94
Bolloway et Fils, Thos... E couvillon...... .............................................. .
Laurilliard, H. G.......... Insignes pour les casquettes....... ....... 3 QG
Neal, C............... Charriage, etc.............. ...... ........ 8 Q0
Offen, T. W................. Roue d'affût............... .. S 1......
Renfrew et Oie, G. R ..... Casques et couvertures ............... 7 50
Vohi, L. P........... Tlspe ..........T.élescope..................... . ........

1-- 94 622

VAPEUR "LANSDOWNE."

Dakin, capit. C. T......Gages des officiers et de l'équipage.................. 5,591 96
do ..066 Déboursés ............... ............................. 58 68

T ufîse S ................. Provisions ................................... ...... 286 64
Godsoe et C ie, W. C d....... o ...... ........ 4-.66.. 6b 607 10
Donovan, T .. ............ do 4 .... 0....0940.,....... , 56 2G

Thorne et Cie, W.H Quincaillerie, poudre, huile, etc...... ....... ....... 215 73

Borbridge, S. et H ..... Revolver, ceintures, etc ............................... 32 QG
Ungar, S. et M ....... Buanderie,............................,. ...... 18 53

Chemin de fer de Cum-I
Lewis et Fils, Wm......Quincaillerie . .... .......................... 18 '74
Blizard, S.............. Bois de service .......... ........... ............ .... 8 90
Corporation de St-Jean.. Quiage .. . .. .... .......................... ... It .)u

Quai du chemin de fer
Intercolonial ............ do ......................... ............ 57 50

Esîtey, Allwood et C e... uile, plomb, etc ........................ .......... 0 158 67
Knox, Jas ............... Eau .................... ,........ ... ...... .. 73 00

7 5

Starr Manufacturing Co. Polissage de coutelas .......................... 13 GO0
Martin et Cie, t Fourreaux, ceintures, etc .................. j 177 10
DCameron, J. R......P..Huile.. ....... .................-......................... 203
Black, Wmra.........Approvisionnements de navires, brosses, etc,.... 69 "0@
Robertson et Cie, Cao ... Provisions-_...........................................t 205 62t
Dinclair, suce. de Geo. T. Sabres, fourreaux, etc'q a ............. 5,59670G

Pu dgon .....it...Dérouriséons............................ ............. ......... ..... 458 36

Cie canad. de messagerie Frais de messagerie sur carabines . .. .......... l85
AllTn, Harrs.........Rebordscoussinetetc.................... 161 97
Barker et Fils, T. B......Blanc de plomb, peinture, etc.. .. ... 32 9
Mcnachlan et Fils, D..... Réparations à la chaudière ................... 1 87
JRevenor, G...... Ferblanterie ................................... 804

Boide, . et.. H........ ... Lirsd loh catsec.......... 42

Joggins oal Mining Co. Charbon............................ . ' 468 50

Youngclaus, T P.. risn... .Chemises, pantalons, etc...... .................. i1i150
Credghton et Maroha.l......charte..... ................... 30

cEvoy, P. J...... ... Provisions................................................... . 502 38
Mleagber et Doherty:. do ... i...0.*...*9,....... 181 07
Theakston et Angwin.... Bandes de chapeau.......................-... 270

Munro, John...........Provisions............. .... . . .... 279 58
EgaB, T. Ju...n..........Réparation. de mousquets...................... 260

A reporter......... .... . 104215 21
5ci



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses relatives au service de la protection des Aêches-Suite.

VAPEUR "LANSDOWNE "-Fin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets., $ ets.
Report,............................... 10,415 21

Cie houillère de l'Acadie Charbon. ,. . ........... 8
Scott, John F....... ......... Provisions ............................. ...................... .. 105
LeBoutillier Frères ......... do pétrole, etc............... 6028
La Cie d'Halifax........... Charbon ............................................................. 258 75
Harding et Hatheway.... Provisions..... .... ...... ......................... .. 0 81
]Rubens, Hy.....,............. Fer et réparations...... ...,...... ............ ......... ......... 8 4
Weeks, Jno. T .............. Provisions, kérosine, etc .............. 90 94
Brennan, Jno. P........... do ............... 34 20
Fraser et Fils, J. D. B..... Huile ...................... .......... 34 38
Noonan et Davies. do ............... . . . ... 3...
McAvity et Fils.. Aimants......... ......... ....... .150
Adams, Thos. S........... Etamine, etc.............. ..................... 16 96
Stackhouse, J. ...... Ajuster et réparer l'affût de canon. . 71 25
Vaughan et Frères....... Corde, poulies, etc....... 85 63
M;Avinn et Knockham... Bandoulières, ceinturons, etc ...................... 19 50
Lewis et Fils, Wm ......... Q icilre t .... .......... ... .... 66
Everitt, Arthur.............Flanelle, etc................ ............ 6 63
Bolman et Bengay ....... Voiles et poulies ................. 5 58
MacDermott, D . Charbon... .... ..................... 6.0
Rickey, M ......... Calater le navire.........2
Tasker, S....... ........ .do. .................. f40
Hood, A.................Bois de service, etc. .... 4 43
ONeil, Jhn.... . ....._Bur ..... . .. .......Prvsin ..................................... 623

Bower, JohnP..........B r ..............
Woodley, John........Chaloupe, tôletières, etc............................... 76 50
Ross et Fils, R....... Bois de service, étoupe, etc ........... q..3 - .46». 16 il
Gridley, jeune, W. .. Ferronnerie .......... ....................... 5 90
BuckieyJEspars................................. ................. 4 50
Brown,o.ruderoie, .................................. 17 7

Qiendrinkon,a... Pilotage................................. :ý ......... 27 9
aerguson, John. Charbon ............................... ................. 20 25

Munro, Wmo....e.......Pilotage.......... ............. ........ 1300
Johnson, John, .. . Faire du charbon..............................................120
Matheson, Daniel. Arrimage de charbon.................... 240
McArthur, D .. Eau ........... . ......... ...... 10 (0
Walker, H ............ Provisions. ,................... .... ........ 3 28
mBMillan. J. et A....Bordereaux .............................. 5......0
Macanlay Frères et Cie... Coton et 0tamin........ 5 06
Pope, W.H........ Poiso........................... .,..... .. .20..

Macdonald, Macdonald et i
CieJ.....o...........Lait........................

DavRes et Fils, W. ..... Camions, étoupage, etc. .....
Buil, J. Ba...........Provisions... ........................ 5 95
Walker, Wm.............do . .. ...... 440
Fartlen, Geon.......... Dommage au rets à maquereau...... ....... 80

VAPEUR IlACADIA."

Field etYoung...............Coût du navire .............................. 40,0000
do -... Charbon, drisse de rechange, provisions, etc..... 889 42

ýBanque de Miontréal ... En paiement de la traite tirée pour les déboursés~
relatifs au vapeur....o........................1000

do ....... Prime sur les traites.... ........................ 14 2

A reporter.. ............... 41,903 67

Davie et ilsW. H ...



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16,) A. 1887

ETAT des dépenses relatives au serVice de la protection des pêches-Suite.

VAPEUR " ACADIA "-Suite.

A qui payé. Service. Montant.

$ ets.
Report,.......................... 41,903 67

Scott, Cap. P. A............ Gages payés aux officiers et à l'équipage...............2,849 87
do ... Déboursés........................ ...... il96

Ministère de la Milice.... Revolvers ............ 2...... . .. ....... 0 J
Borbridge, S. et H ........ Ceinturons à revolver, gibernes, etc.. ......... 24 GO
Creighton et Marshall.... Cartes marines, etc... ..................... 46 61
Townsend, Silas ........... C be h ie t .............. %... 30 !
Christie, J. K..............Ouvrage de forgeron........ ....... 49 18
Barry et Evans.......... Reparations à la chaudière, etc................... 960 85
O'Brien, M...................Calfater les ponts, etc ......... 145 87
Jennett, J. R......... Verrerie et faencerie .................. 48 37
Cie can. de messageries.. Frais de messageries à Halifax........ ...... 2 30
Harrington, W. D.... Provisions,etc......... .......... . 158 &6
Gordon et Keith .......... Tapis, couvertures, etc........... ......... 284 76
Scott et Cie, Jas,.... ...... Provisions...................... ......... 20 36
Grant et Cie, Geo. S....., o ... .....0 .... o.,4.... 34 1
Theakston et Angwin _... Ferronnerie, huile, etc ..................... 281 68
Onard et Cie, 8S....... Charbon et huile ............................... ... 329 89Grantr et Cie, GeS..o.........34 1

Eagar, M. T ,................Médicaments.... ..... 387
Pope, W. H.,............Viande, légumes, etc................ ........... 210 8
Munro, John..........Epiceries,e .c...................... .... 178 O
Cie houillere Intercolon. Charhon............... ... 209 011
Peppctt, J. W ...... Viande, provisions, etc.......... ....... 6847
Scott, J. F _ ...... âech...... aViande et légumes......... ....... ... 61 74
Archibal et Cie....... Charbond. r.............. . 25?,75

Pickeering et Cie, J., F. ... Uniformes i. .... ......... .............. ... 91 GO
Cie manulaci. Nationale. Drapeau......-.............................. ...... 14 GO
Downey.SMaurice....... Peaturer, vernir, etce..... e...... .... 25 GO
Black Frères et Ci Ancre.......tse.... .......... 3S76
Glenrinningr J. R ............. 20 00
O'Brien, John.........Pilotage et frais de voyages de New-York à Halifax

et retou...................... .. 56
lIcElhinn,-y, M. P........ Akpprovisionnements de nvire .... ............. 72 67
FitzpateircL., Jas ..... Services comme mécanicien de NL"ew -York àlHalifax,

pension et passage an revenant ...... .... 88 Ir,0
Rodma'i, Geo.._,........ Services comme huileur do do .. 47 GO
Anderson, Billinget Cie. Ecarpese ssoie.......................................... 15 (
Flowerset Fils, Geo....FVoiles, hamacs, etc.......... 31 a6
Manks et Cie.............Casquettesu............ . ... . 1,j
Symonds et Cie....... MBriques, argile, etc.. . ........ 23 50
Laurillard, H G .-.. Insignes pour casquettes. _ .. ... i

Eolloway et Fils, Thos... Poulies, crochets, etc ..................... j70
Boyd et Cie, Geo. W...... Buanderi.,.......................... ......... 1 ,125
Martinet Cie, R. Fourreaux, ceinturons, etc ................ 43 10
Butter, J. E-.. .. VBoisde service... ........... .. 11,Gi

Lel, Egmonte..........hain-d'uvre .... ...... 120Peal, Chas.......F....Charriage, bois, etc... .............................. 85

i agnuf acNtinl.VDrane.............. . .44

Ead, Thos.............Arrimage de charbon, etc ... ..... 18 7
Powell .r rHese ...... Pilotage ................... ... O10O
Croy, Jas . ..... ac-Provisions,........ ........................... 27 24
SitJ.et..te.........Eau................ ......................... 220
Davies et Fil , W. ...... Ferronnerie, fontes, etc .............. 27 87
Garvin, Alex............spars. ............ 25
Dawson, Gordon et Cie..Gouttière... ...... 10 l0
Crson, Je et A......Bois de service........... .. .............. 59
McKene, Peter A.... Arrimage de charbon......... 263

A reportery.................50,077
58

$ cts.



50 Victoria Documents de la Session (No. 16 ) A. 188T

ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches.--Suite

VAPEUR "ACADIA'"-Fin.

A qui payé. Service. Montant. Total.

$ ets.I $ es
Report ...................... 50077 56

McArthur, Donald ....... Eau........... 20 00
English, J. G..... ...... Charbon..................... 52 25
Myers, Wm.................Annea de compas........ . 4611040e 1 50
Smith, A. 0 .............. Pssages à Halifax, 3 matelots.... .............. 12 00
Bateau à eau "Annie"....Eau. . ...... 7 50
Atel. de forg. p. la marine.Ou rg enfr..........................92
Albrow, Jas ............. Journalier......... ...... ..... 5 00
Ross, Alex........ .... do...... . ............. 2 00
Scriven et fils, J. .Pain........ .......... ........ 13 72
Dowd, T .... Gages des matelots..................... 4 20
Lovell, T.... ..... do........................ ...... 4 80
OBrien, Maria.. . Blanchissage......... ... *,toi il 10
Bennett, Edward...........Défense en liége............ ... ..... 100
Remorqueur "Merrimac" Remorquage.................................... 3 33
Armstrong, M F ai,..caie .............. ........ ....... 108
Allen et Cie, T. P............ . ................ 2 50
Musgrave, R...........Ouvrage en fer .................................. 8 50
Hogan et fils, J. .Bois de service.......... ... 49
McLellan, Geo,............. Viande..-,....... ...... 8 22
Mooney, D. M.............Main-d'uvre..... ....................... .... 50 00
McDonald, Ferguson ,.... o.......... 38 75
Christopher, A G..... ... ages deme .. .. ....... 2 40
Christopher, J .............. do ............... ......... 2 40
McNeil, Lauchlin ......................... ........ 3
Macdonald et Cie,...........Ouvrage en cuivre, plomberie, etc............ 266 47
Smith et Cie, Geo. E.....,Ferronnerie............. ............. 20175
Jennett, J R... d................ 23

Jennetti . R ...... Eau.........o .... ... ........... ............... ..... 2 2

MeFatrihge, Wma.H o...,.....aussière de chanvre......... .... 10 00
- -Haa0,873Oe

VAPEUR . A CANADIENNE"

Gregory, J. U. .... ages des officiers et de l'équipage...
do. .Eqipement et réparations
do. . Avance à compte des réparations............

Beaudet et Chinie.. Ferronnerie, poudre, ...........
Derouin, F..... Poulies...........
Hamel et Frères, J. Prélart, couvertures, etc ....................
Wakeham, Wm.... Appointem., depuis juillet 1885 jusqu'à déc.

do ..... Deboursés ............ .
Chanteloup, E....... . Boutons pour uniformes. ..... ..
Clint, J. H ......... Bois de service ............... .....
Holiwell, C. E.................. .....
O'Neill et Judd.... .Essuie-mains...........................
Parent, T.. .. ,,...S ses................. ...................
Blakiston, R,................Voiles, auventsetc...............
Simard, 0.............Ferblanterie, etc............... ...

Davis, Jno....,..........Provisions... ....
Morin, Isidore..........Pn....... ..
Eden et fils, Jos...... . Boeuf, et.....................
Matte, T..............vêlements cirés.......... .....
Marois, Ls..............Légumes........... ........
Tucotte, A. J...... . Pro isi s, huile, ................. .................

A reporter. .. .,.......

Bosde s rv c ..... .....................9-

10,346 47
2189 12
522 73
728 16

45 0
131 41

1,800 00
20$ 03

32 00
111 44

Il 60
6 00
3 25

489 20
126 10

1,039 07
393 83
162 36

72 00
511 02

1,875 58

18,902 37



60 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches.--Suite.

VAPEUR ''"LA. CANADIENNE "-Suite.

A qui payé. Service. Montant.

Report......... ......................... 18,902 37

Renfrew et Cie, G. R..casquettes.. .. ........ 46 30
Rouillard, P,.... ...... Lavage, écurage, etc............ 00. 96 00
Many, E...................... Uniforme et pension . . ... 60 00
Belanger, J. B...... ....... Uniforme ......... ..... 20 00
Belanger, S ......... ,........ do . .... ... .... 250
Dickey,M .... , ............. B u ,liec...... 006 00.cts..*6@eee*ýee 1 2 4
Vezina, C............... ndoure..., . .. . . 00CVezinaas.quette......................................... . ....... 0..

aaie cu......rg..e , ................., . .......... .. 20
Cloutier,UXnifoeepn................do .................... 6.0.
Clontier, PU............do ............. 4 40
Dufour,dlio........... d ...... ........... 520
Banque de MontréalB. uf,aitouillage au quai..... ...... ....... ..... 0
Marmen, Jas. Charriage.... . ... ......... ............... 3D 30
Phillips, Geo. T....... Appareil à vapeur, etc................................ 378 61

-Gun racs.....Approvisionnements du navire, toile à voile, etc ... 680 30
BlockE, y............Plaques, tonte, etc. ..... .. t. 35 88
Langlois, Daase. Lait............... .......................... 4 60
Turcot, Narcsse......,.... Fusées. .0.....0.... 15 50
Lafiamme, Frs. Pain.....................................163 56
Charrier, Auguste......... ardien....................... 60 00
Richardson, Fracis...........Cuiret lanterne........ ...... , 22 88
Renaud et Cie, J. . Poisson et fr ...................... .... 83 10
Cie de nav àvape. Québec Fret....... . 21 64
Descroiselles, Frd.............Gardien........... . ........ 14 40

dBisset Frèreso........Réparations, etc.................. ........ 110.69
Webster et Cie, G. . Charbon,.. .......... ................. ......... 125 0
Commissaires du Havre,

Québeco......ia....... Hivernage du steamer. ... ................ 42 93
Plamon.on et Frères, P. Poisson..... ............................ 94 18
DuAn, Mpr vp......evpr.........Savonet................... 107 95

Jose h, .,june .......... Pinaus, ..onte,.et.... ... ....... ...... .................. ....... 13 2

Leonard, B. ......... Peinturage... ............................... ........ 187 37

Borbridge, . et H. Courroie, fontes, et,.................................... . 32 QO
Cie Can. de messagerie... Fret sur carabines....................765
Département de la milice Carabines, munitions, etc. ..... 57800
Shea et Frères, Jas,........Viande, beurre, etc. ...... ..... . 8 20
Drolet, F. X..................... ................................... 250 0
Guerard, L.a.QuébeLiterie ................................ .......... ... 100 7
Vallerand, AFr..........dFerronnerie, etc....................... 109 90
Delaney, Thos...... ..... Viande................ ............ 451 55
Côté J. Bte. , . ...... hLard séché, graisse, etc..................................... 186 47
Begin, F..... .... vCrème..................................... 6 60

tzbenry e . Faire des essuie-mains et blanchissage................ .6 00
Smih, Jas....................Viandet...... . ............. 54 20
Lee,W .-... ,....... Habillement... ...................... 390..0. .
Noonan etDavies. ......... Fretsur charbon ................................... 16 80
Dawson et C ......... rLivres de loch, etc........................................ 2250
Dutil J. B..... ... FRaescabi.................... .... 0
Cie houillère et minière a

IntercolonilJ.......... Charbonbut.................................. 308.0.
MoCallum, .rchibald.... Garde du chronomètre et du code des signaux....... 120

G ethrington, T.. .... B..c.... uits ............... ......... ......... 3...................
Annet, G. T.........Fret sur le charbon ... ........... 154 50
Giroux et Frère, ......... Médicaments, etc........... ..... .83 49

Bg in, Fh r o ................ r m ...... ....... ..., ........................ .Q692 6

Audet et Robitaille.....P....avillons, rouets, etc......................... .. 64 30

A reporter. ....... 27....75
60

Total.

$ ets.



50 V ictoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1887

ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches-Suite.

STEAMER "LA CANADIENNE "-Fin.

A qui payé.

Veit, H. et S. .. .........
LeBoutillier et Cie, John
Collas, J. et E .
Quai de la Reine.
Renfrew et Cie, G. R.
Coffin, M,............
Baker, M .... . .............
Robin et Oie, C...........
Annett, Jao ....
Sinnette, M. A.
Carter, A. T ................
Bechervaise, B..............
LeMessurier, A.
Davidson D...........
Dobbin, J. F.........
Shaw et Cie, S. J.
Balle, Jno .... .........

Service.

Report...............

Ferronnerie, etc .......... .................
Rufs, beurre, etc...........................
Ferronnerie .... ........ ......... ...... .........
Usage du quai et des magasins................. .......Oasquettes et couverts....... *............. .
Blanchissage et raccommodage ..............
Provisions ...... ....... ......... . ... ............. ... .........
Ferrures...................... .............
Frais de port et télégrammes .................
Blanchissage et raccommodage......... ......
Fret...... ................................... .
Blanchissage ......... ... ......... .... .... ......
Ferblanterie ............... ........
'ête de mât, compas d'habitacle.................
Réparer les horloges ...... ..........................
Ferronnerie..................................
incrage .............. ......... .............. ......

Total .........................

COMPTE GÉNÉRAL.

Capitaine Scott, P.A -
Wright, W. G ..............
Guildford, R. A...... ......
Cie de télég. du G. N.-O.
Cap. McElhinney, M. P.
Cie manufacturière Na-

tionale..... .......
Winchester Repeating

Arms Co ......... ... _
Ministère de la milice.....
Cie de télég. U.de l'Ouest
Tilton, Jos. A ..
Cie de mess.Intercolonial

do Américaine..
Ch. de fer Intercolonial..
Taylor, John. ......
8awyer, M................
Gore, C. M..........

Déboursés et frais de voyages......................
Serge bleue pour uniformes.................
Frais de voyages pour l'inspection des navires......
Télégrammes, depuis mai jusqu'à décembre 1886 ...
Déboureés ...............................

Pavillons, signaux, etc............... ...........

Carabines et cartouches........... .........
Carabines, étoupilles à friction, etc........ ..........
Télégrammes, depuis juin jusqu'à octobre 1886......
Commis du capit. P. &. Scott, timbres, etc ...........
Frais de messageries ............... ....... .......

do ............... . ,...0 . ........
Billet de chemin de fer, fret et charriage ..............
Ceinturon.................
Gages, libération des malades..... .......................
Garde des bateaux et seines saisies par le "General

Middleton " ................. ............ ......
Impressions, annonces, papeterie et divers autres

déboursés......... ................... ........

Total ........... ................ . .....,..

61-

Montant.

$ ets.
25, 217 75

52 50
69 40

242 01
100 00
43 60

113 29
91 95
2 50

13 80
4 5C
3 40

49 57
6 40

59 73
7 50
4 20
9 0O

Total.

$ ets.

26,091 20

434 66
210 00

70 50
500 83
175 94

353 67

600 25
595 90
33 53

190 31
14 40
29 25
17 70
10 00
18 00

89 00

619 02

3,962 96



50 Victoria. Documents de la Session (No.16) A. 1887

ETAT des dépenses relatives au service de la protection des pêches-Sutte.

Récapitulation. Montant. Total.

$ ets. $ ots.

6oëlette "L. Boulett"..................,............ ....................... 8,054 06

do "CriticI"......... ... .................................... 4,395 27

do "F. E. Eonroda"*................................................ . 6,030 82

do "Terror"a...................................... 6,110 56

do " General Kiddleton"....................7,612 16

do "Lizzie Lindsay"..... . ............................ 4,962 26

Vapeur "LansdowneI",....... .... ....................... ......... 12,019 86

do "Acadia," y compris lachat....................................... ...., ........ 50,873 03

do "La Canadienne"........ ...................... 0. 26,091 20

Compte général................ .................... .3,962 96
-- - 130,112 81

A
62



Documents de la Session (No. 16.)

ANNEXE D.

RAPPORT DU CAPITAINE P. A. SCOTT, M.R., OFFICIER CONUANDANT
LE SERVICE DE PROTECTION DES PÊCHERIES, POUR

L'ANNÉE 188K.

A l'honorable G. E. FoSTER,
Ministre de la marine.

MoNsIEUR,-Le rapport ci-joint sur les mouvements des steamers de l'Etat, le
Lansdowne et l'Acadia, sous mon commandement, ainsi que le loch de ces steamers
pendant qu'ils protégeaient les pêcheries durant la dernière saison, vous donneront,
je l'espère, jusqu'à un certain point, une idée de la nature des services que ces
steamers ont été appelés à rendre.

Au début du printemps les Américains ont très peu pêché sur nos côtes, mais
nous avons trouvé à l'ancre sur nos bords une flotte considérable désirant acheter de
la boitte pour faire la pêche sur les bancs. On en voyait un nombre considérable au
large d'Eastport, Etats-lUnis, et aussi au large de St. Andrews, essayant d'acheter de
la boitte de nos pêcheurs, et tout en professant ne vouloir rien des Canadiens, ils
recherchaient toutes les occasions d'éluder la convention de 1818.

Il paraît que leur habitude depuis des années consistait à engager un grand
nombre de nos pêcheurs à s'embarquer sous pavillon américain pour pêcher par
parts; et lorsqu'ils ne pouvaient les embarquer dans nos ports en venant les y cher-
cher, ils les faisaient venir à Gloucester ou à d'autres ports de pêche à leurs propres
frais.

Les patrons des bateaux de pêche américains, lorsqu'on les accostait, présen-
taient généralement à l'officier qui les abordait leur permis " de toucher et commer-
cer," qui leur permet-ait, leur disait-on en partant des ports des Etats-Unis, de faire
le commerce dans les eaux canadiennes. Ils feignaient une grande surprise lorsqu'ils
découvraient que nous n'étions pas dupes de ce stratagème. On les traitait en consé-
quence comme des pêcheurs, à moins qu'ils ne se trouvassent dans le port pour un
des objets mentionnés dans la convention.

Il était de mon devoir de faire comprendre à tous les commandants des croiseurs,
d'accomplir leurs devoirs avec la plus grande courtoisie, et je ne sache pas qu'ils se
soient une seule fois écartés de ces instructions. Les officiers qui commandaient nos
croiseurs ont été appelés à agir en une nouvelle qualité, et je crois donc qu'on leur
doit quelque indulgence pour tout manquement qui ait pu se produire, vu que tous et
chacun d'eux désiraient remplir le plus consciencieusement possible les fonctions très
délicates qu'on leur confiait.

àis On a fréquemment rapporté, durant la saison, que les navires de pêche américains
pêchaient en dedans de la limite des trois milles et dans le voisinage inmédiat de
nos croiseurs. Je n'ai aucun doute que ces navires ont pêché comme on le dit, chaque
fois qu'ils en ont en l'occasion, mais, je m'en suis convaincu par une enquête, ils ne
l'ont fait que lorsque les croiseurs étaient hors de vue.

R
63

A. 1887,50 Victoria.



ioenments de la Session (No. 16.)

On a dit que les autorités canadiennes avaient refusé aux pêcheurs américains
d'acheter assez de provisions pour les ramener dans leur pays. Je ne sache pas
qu'on leur ait refusé ce privilège; mais je sais que le percepteur des douanes à
Sydney, C.-B., a permis, et j'ai moi-même accordé à d'autres, lorsqu'ils l'ont
demandé, la permission d'acheter ce dont ils avaient besoin, avec l'entente qu'ils
devaient retourner immédiatement dans leur pays.

Nos navires de pêche ressemblent tellement à ceux des Etats-Uinis que même
les personnes qui les connaissent bien ont de la difficulté à reconnaître leur nationa-
lité lorsqu'ils ne mortrent pas leurs couleurs. Les pêcheurs canadiens s'épargne-
raient beaucoup de troubles et d'ennuis, s'ils montraient leurs couleurs lorsqu'un
croiseur s'approche d'eux.

En 1870 et 1871, le gouvernement des Etats-Unis a envoyé des navires de
guerre surveiller ses intérêts, et je suis heureux de dire que cela a produit de bons
résultats, parce que leur présence seule a suffi pour faire maintenir l'ordre par les
pêcheurs américains. Dans le cours de la dernère saison, trois navires de guerre
américains vinrent dans le golfe Saint-Laurent, mais seulement pour peu de temps,
et lorsqu'ils abordaient leurs propres navires, ils leur donnaient instruction d'obéir
aux lois du Canada.

Quant aux croiseurs employés durant la dernière saison, je dois dire que dans
presque tous les cas ils étaient inférieurs aux navires de pêche américains, tant au
point de vue de la dimension qu'au point de vue de la marche; je crois qu'on pourra
y remédier la saison prochaine.

Lorsque la saison de pêche du maquereau commence dans le golfe Saint-Laurent,
(habituellement de bonne heure en juin) l'horizon est rempli de bateaux de pêche
américains qui amènent avec eux deux bateaux-seineurs pour poursuivre leur indus-
trie. Un homme placé au haut du mât scrute l'horizon, et lorsqu'il voit approcher
un banc, les bateaux-seineurs reçoivent un équipage qui laisse couler leurs immenses
seines à poche de manière à renfermer le poisson. Aucun n'échappe. La prise par-
fóis est énorme et très destructive, et je le crains, affectera sérieusement la valeur
future de nos pêches du maquereau. On verra donc combien cette manière de pêcher-
est épuisante comparée à l'ancienne méthode de pêcher à la ligne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

P. A. SCOTT.

EXTRAIT DU LIVRE DE LOCH DES STEAMERS DE L'ÉTAT, LE
"LANDSDOWNE " ET "L'ACADIA."

De bonne heure, en mars, je me rendis à Saint-Jean, N.-B., pour équiper le
steamer du gouvernement le Lansdowne pour ce service. Aucun temps ne fut perdu
pour équiper le navire comme croiseur.

Le 20 mars, nous prîmes la mer et mimes le cap sur le Grand Manan, jetant
l'ancre en dedans du rocher Gannet, où nous prîmes un canon de cuivre, et à 5 p.m.
nous jetâmes l'ancre dans l'anse aux Phoques, pour la nuit. Le temps devenant ora-
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geux, nous y restâmes jusqu'au 22. Dans l'après-midi de ce jour là,nous entrâmes dans
l'anse Flagg, mais n'y trouvant pas de pêcheurs, nous continuâmes notre route vers
Saint-Jean. Le mauvais temps ne cessant pas nous passâmes la nuit dans ce
port.

Le temps continuant toujours d'être orageux nous ¡y 'restâmes jusqu'au 25 à la
pointe du jour, lorsque nous nous rendîmes au Grand Passage, île aux Eglantiers, et
après avoir communiqué avec le percepteur dans ce port nous continuâmes à Yar-
mouth.

Après un court arrêt nous continuâmes notre voyage jusqu'au havre Shag, où
nous passâmes la nuit, envoyant le canot aux renseignements.

26 mars.-Nous levâmes l'ancre à l'auroî e et nous rendîmes à Pubnico. Envoyé
le canot aborder un bateau de pêche américain pour lui ordonner de prendre la mer.
A 1 p.m., nous continuâmes jusqu'à Argyle, et après avoir abordé un ba-
teau ue pêche américain, nous mîmes le cap sur le havre Shag pour y
passer la nuit.

2? mars.-A l'aurore, nous prîmes la mer, doublâmes le cap Sable et ancrâmes
dans le passage Barrington. N'y trouvant aucun bateau de pêche américain, nous
continuâmes jusqu'à SheIburne et jetâmes l'ancre en dedans de la Pointe
de Sable. Y trouvâmes un bateau de pêche américain entré se mettre à
l'abri.

29 mars.-A la pointe du jour, levâmes l'ancre et primes la mer. Entrâmes dans
la baie de Barrington et n'y trouvant pas de pêcheurs nous doublâmes le cap Sable
et jetâmes l'ancre dans le havre de Pubnico, y trouvant quatre bateaux de pêche amé-
ricains auxquels nous ordonnâmes de prendre la mer, mais le temps devenant mau-
vais, je leur permis de rester.

30 mars au ler avril.-Forts vents et brouillards épais; restâmes à l'ancre en
attendant que le temps s'éclaircisse.

2 avril.-Le temps s'éclaircissant, nous nous rendîmes à Saint Jean. Le
capitaine S3cott se rendant à Halifax (par chemin de fer) pour les besoins du
service-

Le Laîsdowne fut employé jusqu'au 15 avril par le département de la marine
pour le service des bouées.

15 avril.-A 3 p.m., nous démarrâmes et prîmes la mer, jetant l'ancre
dans le havre du Castor pour la nuit. Canot envoyé à aborder des bateaux
de pêche.

16 avril.-A 8 a. m., pris la mer et passé par le havre Bliss, L'Etang, à la recherche
de pêcheurs. A midi ancré à la hauteur de l'lle aux Phoques Machias, et débarqué
quelques provisions pour le phare. Examiné l'anse aux Phoques, Grand Mananu,
cans l'après-midi. I4 y trouvant pas de pêcheurs, continué jusqu'à l'anse de Flagg,
par le passage ouest, jetant l'ancre sous la grosse 1le aux Canards pour la
nuit.

17 avriL-Débarqué un sifllet d'alarme ici et à 3 p.m., levé l'ancre et pris la mer,
revenant jeter l'ancre dans l'anse de Flagg pour la nuit,

18 avril.- Au jour, levé l'ancre et continué jusqu'au havre du Castor, abordan
plusieurs navires.

19 avril.-A l'aurore levé l'ancre et pris la mer et jeté l'ancre dans le port d
16a-ö a
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Yarmouth dans l'après-midi, y restant jusqu'au 21.

22 avril.-Pris la mer, passé par le passage des Goëlettes. Ancré à Pubnico.
Ne trouvant pas d'Américains dans le port, continué jusqu'à Shelburne pour inspecter
la g,ëlette Terror qui allait être employée comme croiseur.

23 avril.-Dans l'avant midi, levé l'ancre et parti pour le havre Shag, y restant
pour la nuit.

24 avril.-A la pointe du jour, lové l'ancre et passé par le passage des Goëlettes,
etant l'ancre dans le havre de Yarmouth.

26 avril.-A midi, pris la mer, passé par le Petit Passage et jeté l'ancre dans
l'anse Flagg, Grand Manan, pour la nuit.

27 avril.-Au point du jour, pris la mer et jeté l'ancre dans le havre aux Castors.
Envoyé les canots aborder.

28 avril.-A 5 a. m., levé l'ancre et pris la mer, jetant l'ancre dans Welch Pool,
Campo Bello, à i a.m. Tenu une conférence avec le percepteur des douanes et les
principaux marchands de cette place. Lové l'ancre à 4 p.m., et continué jusqu'à
St. Andrews, jetant l'ancre sous l'île de la Marine. Envoyé les canots
aborder des bateaux de pêche américains pour leur ordonner de s'éloigner
de la côte.

29 avril.-Transporté notre mouillage au chenal du sud à la hauteur de St.
Andrews.

30 avril.-Au point du jour levé l'ancre et passé par leâPassage de La Tête, et à
8 a.m., revenu au mouillage à la hauteur de St. Andrews. A 1.30 p.m., levé l'ancre
et parti pour l'île aux Cerfs pour conférer avec le percepteur des douanes des îles de
l'Ouest et revenu à 6 p.m. à St. Andrews.

1er mai.-A 9 a. m., levé l'ancre et parti pour Saint-Jean, passant par le passage
de La Tête, et à midi amarié au quai du chemin de fer, où l'on employa un bora
nombre d'hommes à calfater le pont supérieur.

6 mai.-A 8 p.m., mis sous vapeur et pris la mer, jetant l'ancre au large de Digby
a minuit. Envoyé les canots à la recherche d'une géëlette américaine qu'on
avait rapporté acheter de la boitte; ne la trouvant pas cette nuit-là, revenu au
mouillage.

7 mai.-A 4.30 a. m., une goëlette ayant été aperç ue à une certaine distance, le
côtre fut envoyé pour l'aborder. C'était le D. J. Adams de Gloucester, E.-U. Comme
ls patron éluda toutes les questions que lui posa l'officier qui l'aborda, ce ne fut que
vers 10 a. m., que l'on découvrit qu'on pouvait prouver cette accusation portée contre
lui. Ordre lui fut donné de jeter l'ancre près du Lansdowne. A 4 p.m., le
soussigLé aborda le D. J. Adams et notifia le capitaine que son navire était
saisi pour infraction des lois de pêche du Canada, et l'on plaça une garde sur ce
bateau.

8 mai.-Craignant que la goëlette saisie ne fut pas en sûreté à Digby, nous la
remorquâmes à 6 a.m., et nous rendîmes à Saint-Jean, amarrant au quai du chemin
de fer à 10.30 de la matinée.

9 mai.-Ayant reçu d'Ottawa, l'ordre de retourner à Digby avec la g ëlette,
nous paitîmes à 11 a.m. pour ce port, etant l'ancre au large de la Racquette à 4
p.m.
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10 mai,-Comme le percepteur des douanes à Digby avait reçu ordre de prendre
le D. J. Adams sous sa garde, il lui fut remis à 5 p.m.

12 mai.-Le capitaine Scott se rend à Halifax pour les besoins du service.
14 mai.-A 4 a.m., retour du capitaine Scott.
15 nai.-A 4 a.m., pris la mer, examinant la côte au nord et au sud du Détroit,

Abordé plusieurs navires, puis mis le cap sur Saint-Jean, N.-B , et amarré au quai à
1.30 p.m.

13 mai.-Le capitaine inspecta minutieusement le navire, ainsi que l'équipage
chacun à son poste.

17 mai.-A 11 a.m., pris la mer et croisé le long de la côte. A 5 p.m. jeté
l'ancre dans le hâvre de Yarmouth.

18 mai.-Envoyé un canot examiner quelques goëlettes. A 8.30 a.m. levé l'ancre
et pris la mer, passant par le passage des Goëlettes et jeté l'ancre à Pubnico. Ordonn&
à deux pêcheurs américains de prendre la mer. A 10,30 a.m. levé l'ancre et parti
pour Shelburne.

19 mai.-Envoyé un détachement prendre charge du Terror comme croiseur.
20 mai.-Au point du jour pris le Terror à notre remorque et continue notre

voyage jusqu'à Saint-Jean. A 7.30 p m, jeté l'ancre dans la Baie Sainte-Marie pour
la nuit.

21 mai.-Le temps étant brumeux nous restâmes à l'ancre jusqu'à 9.45 a.m.,
puis nous continuâmes par le Petit Passage, et amarrâmes au quai du gouvernement
à Saint-Jean à 5 p.m.

22 au 25 mai.-Le Lansdowne fut employé au service des bouées.
26 mai.-A 10.30 a.m., levé l'ancre et pris la mer, croisant le long de la côte, et

jeté l'ancre dans le Hâvre aux Castors à 3.30 p.m.
27 mai.-A 6 a.m., levé l'ancre et parti pour l'anse Flagg.
28 mai.-Brume épaisse et temps pluvieux.
29 mai.-Le temps continuant d'être brumeux, levé l'ancre et parti pour Saint-

Jean et ancré au large de la Pointe de Sable.
30 mai.-Le capitaine Dakin inspecta le navire et l'équipage du navire chacun

à son poste.
31 mai.--Temps brumeux et pluvieux. A 6 a.m., levé l'ancre et parti pour

iDigby, y jetant l'ancre à midi.
Jer jun.-Au point du jour, levé l'ancre et pris la mer. Abordé plusieurs

goëlettes. A 10 a.m., jeté l'ancre à la hauteur de Westport. A 10.15 levé l'ancre et
parti pour Yarmouth, et jeté l'ancre dans le havre de Yarmouth cette même après-midi..

2 juin.-A 5 a.m., levé l'ancre et passé par le Passage des Goëlettes, et ancré à
Pubnico. Envoyé le canot aborder des goëlettes.

3 juin.-Brume et pluie.
4 jui.-A 9 a.m., levé l'ancre et parti pour Yarmouth. A 3 p.m., nous levâmeÉ

l'ancre et passant par le Grand Passage nous nous rendîmes à Lepreaux y jetant
l'ancre dans 20 brasses d'eau.

5 juin.-A la pointe du jour, relevé la bouée automatique et continué jusqu'à
Saint-Jean.

6 au 27 juin.-Le Lansdowne fut employé au service des bouées.
28 juin.-A 4 p.m., levé l'ancre et parti pour l'anse Flagg et ancré pour la nuit.
29 juin.-A 8 a.m., levé l'ancre et parti pour Pubnico, y jetant l'ancre pour la

nuit.
30 juin.-Au point du jour, levé l'ancre et fait route vers le sud. A 6.20, doublé

le cap Sable. A 6 p.m. passé le phare de Sambro. A minuit, passé le phare du
havre aux Çastors.

1er juillet.-A 4 a.n., passé le phare de Country-Hlarbour. A 8.30, doublé le
cap Canso. A midi, jeté l'ancre dans la baie des Habitants.

2 juillet.-A 4 a.m., levé l'ancre et parti vers le nord. A midi, doublé la pointe
Est, .P.-E. A 7 p.m., jeté l'ancre dans 14 brasses d'eau.

3 juillet.-A 7 a.m., levé l'ancre et commencé à croiser. Abordé plusieurs na-
vires et à midi aperçu une flotte de dix voiles en dehors des limites. A 8 p.m..,
Jeté l'ancre à la hauteur de Malpèque pour la nuit.
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4 juillet.-Temps pluvieux. Encore à l'ancre à la hauteur de Malpèque.
5 juillet.-A 5 a.m,, levé l'ancre et fait route vers l'est; observé plusieurs voiles

au large des côtes. A 11 heures, abordé le croiseur de l'Etat le Critic. A 8 p.m., jeté
l'ancro au large de Grand-iRastico dans Il brasses.

6 juillet.-A 5.30 a.m., levé l'ancre et resté dans 8 brasses d'eau. Envoyé le
canot dans le port aborder des vaisseaux. Lorsque le canot revint, nous ancremes
nu large de Richmond. Fort vent du sud-ouest.

7 juillet.-Au point du jour, envoyé un canot aborder des goëlettes dans le port
de Richmond. Trouvé les croiseurs de l'Etat le Critic et le Houlett dans le port. A
1740 p.i, jeté l'ancre à la hauteur de Grand-Rustico dans 14 brasses d'eau, pour la
nuit.

8 juillet.-Léger vent du sud avec brume. A 5 a.m., levé Pancre et parti pour
Souris. A midi doublé la pointe Est. A 2 p.m., jeté l'ancre à la hauteur de Souris.
Le capitaine Scott revint à bord. A 5 p.m., levé l'anere et doublé la pointe de l'Est,
en se dirigeant vers l'ouest. A 8 p.m., pris le croiseur Conrad à la remorque, et à
10 heures, jeté l'ancre pour la nuit.

9 juillet.-Au point du jour, levé l'ancre et pris la mer. A 5 a.m., abordé le
<eroiseur Houlett dont le capitaine monta à notre bord. A 5.30, nous nous séparâmes.
A midi, abordé le croiseur Oritic. Le capitaine monte à bord. A 12.30, parti vers
le nord. A 7 p.m., passé la pointe Nord, en se dirigeant vers la baie des Chaleurs.

10 juillet--A 2 a.n., ancré à la hauteur d'Escuminac. A 5 heures, levé l'ancre et
parti vers l'est en longeant la côte. A 7 p.m., pris un pilote et jeté l'ancre au large
duii quai du chemin de fer de la Pointe-du-Chêne, prenant à bord l'honaorable M. Poster,
ministre de la marine et des pêcheries.

Il juillet.-Longé la côte. A 3 p.m., passé l'île Pictou, et à 4.30, jeté l'ancre
dans le port de Picton.

12 juillet,-Accosté au quai de la mine de charbon Acadia et pris 101¼ tonnes de
harbon.

13 juillet.-Pris un pilote à bord, et remonté la rivière de l'Est jusqu'au quai de
la mine Albion, et pris 115 tonnes de charbon. A 7 pm., démarré et jeté l'ancre aut
large de la ville.

14 juillet.-A midi, pris la mer. Envoyé le canot à terre, à Souris, pour prendre
des lettres. A 840 p.m., doublé le cap de l'Est.

1l juillet.-Courant le long de terre. A 2.30 p.m. Miscou se trouvait à O. N.-O.
A 7.30 p.m. jeté l'ancre à Paspébîac. Le croiseur Conrad s'y trouvait.

16 juillet.-Ternps pluvieux, levé l'ancre et parti pour Bathurst, y débarquant
le capitaine Scott dans la soirée.

17 juillet.-A 6 a.m. Le Lansdowne sous les ordres du capitaine Dakin descendit
la baie sous vapeur et aborba plusieurs goëlettes, jetant lancre à l'abri de la côte
nord pour la nuit.

1 - juillet.--Fait route vers l'ouest, jetant l'ancre à la hauteur de Paspébiac.
19 juillet.-La compagnie du navire fait l'exercice.
20 juillet.-La compagnie du navire fait l'exercice et nettoie les chaudières.
21 juiliet.-A 5 p.m., levé l'ancre et descendu la baie. Abordé la goëlette Conrad

à la hauteur de Miscou. Pas d'Américains en vue. Jeté l'ancre pour la nuit.
22. juiillet.-Levé l'ancre et remonté la baie. Jeté l'ancre à la hauteur de

Paspébiac.
23 juillet.-Levé l'ancre et fait route vers l'est. Croisant et jetant l'ancre à l a

hauteur de Miscou pour la nuit.
24 juillet.-Au point du jour, levé l'ancre et remonté la baie, et jeté lPancre àans

Port-Daniel pour la nuit,
25 juillet.-Resté dans le Port-Daniel en compagnie du croiseur du gouverne-

ment le Lizzie Lindsay.
26 juillet.-Brume et pluie. A 7.30 levé l'ancre et parti vers l'est. Abordé

le croiseur du gouvernement le Conrad. A 4 p.m. jeté l'ancre à la hauteur de
Paspébiac.

27 juillet.-A 5 am. levé l'ancre et parti pour Bathurst, Embarqué le capitaine
Scott et continué jusqu'à Paspébiac, y jetant Pancre pour la nuit.
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28 juillet.-Le capitaine Scott inspecte le croiseur Lizzie Lindsay. A midi, levé
l'ancre et parti vers l'est. Abordé le croiseur du gouvernement le Conrad. A 8 p.m.,
passé Miscou et continué vers le sud.

29 juillet.-A 2 a.m., jeté l'ancre dans la baie de Miramichi. Au point du jour
levé l'ancre et dirigé vers la côte en examinant les pêcheurs. A 11.30 passé la pointe
nord, I.P.-E. A 2.30 p.m. abordé le croiseur du gouvernement Roulett.

30 juillet.-A 3.30 a.m., doublé la pointe de l'Est, I.P.-E. et ancré à la hauteur da
Souris. A 9.30 levé l'ancre et traversé la baie de Georges, jetant l'ancre sous le cap
Georges.

31 juillet.-Levé l'ancre et parti pour Pictou.
1er août.-A 8 a.m., après avoir fait des provisions et de l'eau repris !a mer,

remontant le détroit de Northumberland. Observé plusieurs bancs de maquereau.
Jeté l'ancre à la hauteur de Bedèque pour la nuit.

2 août.-A l'aurore levé l'ancre et parti vers le nord. Observé plusieurs bateaux
de pêche américains au large ancrés à la hauteur do Miminigash. Envoyé un canot
à terre pour avoir des renseignements. Dans l'après-midi continué vers l'ouest et
anré à la hauteur d'Escuminac.

3 août.-A l'aurore levé l'ancre et traversé la baie. Abordé plusieurs golëettes..
,-A 6 a.m. abordé la croiseur du gouvernement, Lizzie Lindsay.~ A 1 p.m. doublé
Miscou, et à 5 p m. jeté l'ancré au large de Paspébiac.

4 août.-A 9 a.m. abordé la gëilette américaine Caroline Vault, de Booth Bay,
Me., et ordre lui est donné de prendre la mer.

5 août.-Temps brumeux et pluvieux. Le croiseur du gouvernement, le Critic,
arriva et le capitaine McLaren reçut ses ordres du capitaine Scott. A 7 a.ma
nous levâmes l'ancre et nous dirigeâmes vers Port-Daniel où nous jetâmes l'ancre.

6 août.-A 6 a.m. levé l'ancre et parti vers le sud. A midi abordé le Critic. A
1.30 jeté l'ancre à Paspébiac. Le capitaine Smeltzer du Conrad, monte à bord.

7 août.-A 8 a.m. levé l'ancre et descendu la baie. A 11.30 passé Miscou, obser-
vant un navire de guerre au loin ; nous nous rapprochons de lui ; arrêtons les
machines et un officier du navire américain Yantic monte à bord. A 2.30 le capitaine
Scott remet la visite de cet officier. A 2.45 p.m. nous nous dirigeons vers le sud et
jetons l'ancre dans la baie de Miramichi.

8 août.-Les croiseurs du gouvernement le Critie et le Lizzie Lindsay arrivent.
Les capitaines viennent prendre les ordres du capitaine Scott, et à 3 p.m. ils repren-
nent la mer.

9 août.-A l'aurore nous levons l'ancre et prenons la mer, nous dirigeant vers
le sud. Passons une flotte considérable seinant au large des côtes. A midi nous
jetons l'ancre au large de Shédiac. Le capitaine Scott débarque et se rend à Saint-
Jean pour les besoins du service. A 4 p.m. le navire sous les ordres du capitaine
Dakin se rend au cap Escuminac et y jette l'ancre au large de la côte.

10 août.-A l'aurore, levé l'ancre et parti pour la baie des Chaleurs. Observé
une flotte considérable de seineurs au large de la côte. A midi, au large de Miscou,échange de signaux avec le croiseur du gouvernement, le Conrad. A 4 p.m., jeté
l'ancre à Paspébiac

Il août.-Brouillard épais et pluie. A midi le temps s'éclaircissant, nous levons
l'ancre et partons pour Port-Daniel.

12 août.-Brumeux et pluvieux. A 9 a.m., nous levons l'ancre et traversons la
baie, jetant l'ancre à la hauteur de Miscou. A 2 p.m., nous levons l'ancre et croisons
dans la baie, jetant l'ancre à Port-Daniel, à 7 p.m.

13 août.-Levé l'ancre et croisé dans la baie, et à 1 p.m., jeté l'ancre à Paspébiae.
14 août.-Fortes brises et grosse pluie. A 7 a.m., levé l'ancre et descendu la

baie, et jeté l'ancre à Port-Daniel.
15 août.-Fortes brises et beau temps. Le capitaine Dakin inspecte le navire et

la compagnie du navire,
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JOURNAL DE L'AÂADIA.

15 août.-Le steamer Acadia étant arrivé, le capitaine Scott en prend le com-
mandement.

17 août-Le *steamer Acadia est amené au quai de la marine et des pêcheries.
Occupé à embarquer l'équipage et à rendre le navire prêt à prendre la mer.

18 au 21 août.-Se préparant à prendre la mer.
23 au 28 août.-Mécaniciens, fabricants de chaudières et calfats engagés pour

faire les réparations.
30 et 31 août.-Les mécaniciens et autres continuent les réparations.
1er, 2 et 3 septembre.-Les mécaniciens, fabricants de chaudières et autres con-

tinuent encore les réparations.
4 septembre.-A 8 p.m., le mécanicien rapporte que tout est prêt.
6 septembre.-A 6.40 a.m., noas démarrons et nous nous rendons au quai de

charbon et prenons 45 tonnes de charbon dur. A 7 p.m., nous démarrons et jetons
t'ancre pour la nuit.

7 septembre.-A 6 a.m., nous levons l'ancre et prenons la mer, en nous dirigeant
vers l'est. A 5 p.m., un brouillard épais s'élevant, nous nous portons au large et
revenons près de terre. A 10.45 p.m., nous passons le phare des Atocas. A 11.30,
mous doublons les Grimes.

8 septembre.-A 2 a.m., nous passons la Pointe-Eddy, détroit de Canso, et jetons
l'ancre dans Il brasses. A Il heures, nous levons l'ancre et franchissons le détroit.
A midi, nous abordons le steamer américain Novelty, et à 8 p.m., nous jetons
l'ancre au large de Souris. Le capitaine Lorway du Bloulett monte à bord.

9 septembre.-Levé l'ancre et remonté le détroit de Northumberland. A 6 p.m.
jeté l'ancre au large de Tryon.

10 septembre.-Levé l'ancre et parti vers le nord. A 11 heures, nous mettons
en panne au large de Miminigash. Nous envoyons un canot à terre pour prendre des
renseignements. A 2.20 p.m., nous jetons l'ancre en dedans du phare du Cap-INord;
Nous recevons une guigue de 24 pieds, et autres provisions du Lansdowne.

Il septembre,-A 6 a.m., nous levons l'ancre et continuons vers le nord. AVýrès-
midi, brouillard épais. A 3 p.m,, le temps s'éclaircissant, nous nous dirigeons vers
la baie des Chaleurs, et à 5 p.im., nous jetons l'ancre dans le hâvre de Paspébiac. A 1.30
les capitaines Pouliot du Lindsay et Sneltzer, du Conrad rendent visite au cap î aine
!cott.

12 septembre.-A 9.30 a.m., le capitaine inspecte le navire et la compagnie du
Mavire.

13 septembre.-A 4.30 p.m., levé l'ancre et pris la mer. A 6,50 doublé Miscou.
14 septembre.-A 2 a.m., jeté l'ancre au large d'Escuminac. A 8 a.m.. levé

l'ancre et parti vers le sud.
15 septemi re,-Le soussigné part pour Halifax pour les besoins du service,

débarquant à Pictou.
16 au 20 septembre.-Le capitaine Scott encore à[ilalifax pour les besoins du

service.
21 septembre.-Pluie et fort vent. Le capitaine Scott remonte à bord.
22 septembre.-Fort vent de l'ouest. A 3 p.m., levé l'ancre et pris la mer. A

6 p.m., jeté l'ancre en aval de Georgetown.
23 septembre.-Canot absent pour aborder A 9 levé l'ancre et pris la mer. A

11, ancré au large de Souris. Les croiseurs Ioulett et Contrad dans le port. Plusieurs
bateaux de pêche américains dans le port pour se mettre à l'abri. A 3.30 p.m., levé
t'ancre et dirigé versle cap Georges et jet é l'ancre dans la baie pour la nuit.

24 septembre.-A 9 a.m., levé l'anc re et pris la mer. A midi passé la Pointe
de l'Est; à 12.30 mis le cap sur Port-oo lùc nous jetâmes l'ancre à 4 p.i.

25 septembre.-Gros vent du sud et forte pluie. A 2 p.m., abordé deux bateaux
américains venus se mettre à l'abri.

26 septembre.-A 9.30 a.m., le capitaine inspecte le navire et la compagnie du
navire. A 2 p.m. le canot alla aborder des pêcheurs.

27 septembre.-Fort vent du N.-E. A midi envoyé le côtre faire de l'eau fraîche-
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28 septembre.- A. 6 a.m., canot à terre pour faire de l'eau. A 9.15 levé l'ancre
et pris la mer. A 1 p. m., jeté l'ancre dans le hâvre de Souris, y trouvant le croiseur
Boulett au port. A 2.40 p.m, levé l'ancre et pris la mer. A 6 p.m., jeté l'ancre à
Port-Hood. Trouvé là le Conrad, le capitaine Smeltzer montant à bord de l'Acadia;
prendre des ordres.

29 septembre.-Fortes brises du sud et pluie.
30 septembre.-Le temps s'améliorant, à 5 a m., nous levâmes l'ancre et nous

dirigeâmes vers le détroit de Canso. A 9 a.m., nous jetâmes l'ancre à Port-Hawkes-
bury. L'après-midi fût employé à tourner le vaisseau pour découvrir les erreurs den
compas.

1er octobre.-Forte pluie parrafales passagères.
2 octobre.-A 7 a.m. levé l'ancre et dirigé vers le nord. A midi, doublé le cap

Georges dans une forte mer. A 2 p.mý, jeté l'ancre dans le port de Pictou étant à
court de charbon.

3 octobre.-A 9.30 a.m., inspecté le navire et la compagnie du navire.
4 et 5 octobre.-Attendant encore du charbon.
6 octobre-A 4 p.m., une allége de charbon vint se placer le long du navire.
7 octobre-Nous approvisionnant le navire de charbon.
8 octobre-A 9.30 a.m., fini de faire du charbon, ayant pris 104f tonnes de char-

bon Drummond. A Il a.m,, nous levâmes l'ancre et prîmes la mer. A 6 p.m. nous
passons le phare de l'île Margaree, doublant le cap INord, C.B, à minuit,

9 octobre-Jeté l'ancre dans la baie d'Aspy à 2 a.m. A 8 levé l'ancre et doublé
le cap Nord. Pas trouvé de pêcheurs dans la baie. A Il heures, entré jeter l'ancre
dans la baie d' Aspy. Abordé plusieurs pêcheurs américains entrés se mettre à l'abri.
A 2.30 p.m., brisé la chaîne de l'ancre d'affourche. Continué jusqu'à Ingonish et y
jetant l'ancre.

10 octobre.-A 7.15 a.m., levé l'ancre et pr a mer. Observé 14 voiles améri-
caines sortant d'Ingonish-Sud. A 9.30 a.m., jet dI'ancre dans le hâvre d'Ingonish-
Sud. Le capitaine impecta le navire et la compagnie du navire. Fort vent du
N.-O.

il octobre.-Levé l'ancre et parti pour la baie d'Aspy. A 9.20, mis le cap sur
Sydney. Observé plusieurs bateaux de pêche en dehors des limites. A 1.30 p.m,
mis à l'ancre au large de Sydney-Nord. A 9.30 p.m. le Ioulett arriva.

12 octobre-A 6.30 a.m., les capitaines Lorway et Smeltzer se présentèrent. A 10
a.m. envoyé le canot aborder des bateaux de pêche. Les croiseurs ffoulett et Conracd
mettent à la voile. A 7 p.m., observé plusieurs bateaux de pêche revenant au port se
mettre à r'abri.

13 octobre.-Le canot envoyé aborder des bateaux de pêche. A midi, orages
passagers et fortes rafales. A 4 p.m., levé l'ancre et changé de place dans le port
pour ons moetre à l'abri.

14 octobre -A 8 a.r., le capitaine Scott tint une enquête sur certaines accusa-
tions portées contre le capitaine Solomon Jacob, de la goë ette américaine Mollie
Adams, de Gloucester, d'avoir pêché en dedans des limites. Ces accusations n'ont pas
été prouvées.

15 octobre.-A 6. a.m., levé l'ancre et pris la mer. A 8.30 jeté l'ancre à Ingonish
sud. Abordé une goëlette américaine. A 9.30, levé l'ancre et parti vers le nord.
A midi, jeté l'ancre dans la baie d'Aspy. Le capitaine McLaren, dc la geëlette de
l'Etat, le Critic, monte à bord prendre des ordres. A 1 p.m., levé l'ancie et continué
jusqu'à la baie Sainte-Anne où nous jetons l'ancre à 6 p.m. Vent du sud ouest et
soufflant fort.

16 octobre.-Fort vent soufflant par rafales du sud. A 10.30 a.m., levé l'ancre et
pris la mer. A 1 p.m., jeté l'ancre au large de Sydney-Nord. Trouvé les croiseurs
Conrad et Houlett dans le port. Minuit, il neige par intervalle.

17 octobre.- Matinée, raffales passagères avec neige. A 9.30 a.m., le capitaine
inspecta le navire et la compagnie du navire.

18 octobre.-Le capitaine et le premier officier assistent à la cour du magistrat
pour faire punir trois matelots qui s'étaient absentés sans permission.
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19 octobre.-Pluie et rafales de vent. Envoyé le canot aborder des bateaux de
pêche. A 11, levé l'ancre et pris la mer. A 3 p.m., remonté jusqu'au quai au char-
bon dans la baie des Vaches.

20 octobre.-A 7 a.m., le navire commence à faire du charbon.
21 octobre.-A 11 a.m., ayant pris 135 tonnes do charbon, nous démarrons et

eommençons a croiser en mer le long des côtes. A 3 p.m.. nous jetons l'ancre au
large de Sydney-Nord.

22 octobre.-A 6.30 a.m., les capitaines Lorway et Smeltzer montent à bord
prendre des ordres. A 9 a.m., le capitaine Scott inspecta les croiseurs et à 11 heures
ils reprennent la mer.

23 octobre.-Pluie et rafales par intervalle. Le bateau qui transporte l'eau nous
approvisionne. Fort vent en mer.

24 octobre.-Fort vent du nord-est. A 9.30 a.m., inspecté le navire et la com-
pagnie du navire.

25 octobre.-Levé l'ancre et pris la mer. A 9.30 passé le phare de Main-à-Dieu.
A midi, passé Saint-Esprit. A 4 p.m., observé le croiseur du gouvernement, le Critic,
se rapprocher de nous. A 6 heures, jeté l'ancre en dedans de la Pointe-de-Sable,
Détroit de Canso4 A 8 p.m., le capitaine McLaren monte à bord prendre des ordres.

26 octobre.-A 5.30, levé l'ancre et pris la mer., A 8 heures, doublé la batture
de Grimes. A 4 p.m., passé l'Ile-aux-Œufs. A 9 p.m., jeté l'ancre dans le port
d'Halifax.

27 au 30 octobre. Le navire reste au quai de la marine et des pêcheries pour
subir des réparations temporaires dans la chambre de la machine.

1er, 2, 3 et 4 novembre.-Le navire reste au quai pour subir de légères répa-
rations.

4 novembre.-A 7.20 nous démarrons et prenons la mer, et à 2 p.m. nous jetons
'ancre dans le hâvre aux Castors.

5 novembre.-A 6 a.m., levé l'ancre et continué vers l'est. A 11 heures passé-
ýcinq pêcheurs américains se dirigeant vers l'ouest. A 1 p.m. passé lîle aux Atocas
et à 5 p.m. jeté l'ancre dans le port de Louisbourg.

6 novembre.-Levé l'ancre à 7 a.m. et pris la mer. A 8 heures passé par le
passage de Main.à-Dieu. A 11i jeté l'ancre au large de Sydney-Nord. A 1 p.m. la
gcëlctte de l'Etat le Ioulett arriva.

7 novembre.-Fort vent du sud. A 9.30 inspecté le navire et la compagnie du
navire. A 11 heures mis sous vapeur et jeté l'ancre sous la pointe Dickson.

8 novembre.-Pluie et rafales de vent. M. Rood, le second offieier du Houleti
monte à notre bord comme pilote. A 11, entré dans le Grand Bras d'Or. A 4.30
p.m.,-nous échouons sur un fond vaseux à l'entrée du canal Saint-Pierre. A minuir
nous étions encore échoués.

9 novembre.-A midi le navire flotta, et continuant jusqu'à l'anse Kelly, nous y
jetons l'ancre pour la nuit.

10 novembre.-A 6.30, levé l'ancre et pris la mer. A 10 heures passé Port-Novaý.
A 3.30 passé l'île aux Atocas. A 11.30 passé l'île aux iafs.

11 novembre.-A 2 a.m. passé l'île du Diable. A 3 jeté l'ancre dans le port
d'Hlalifax. A 10 heures amarré au quai.

12 nove mbre.-A midi, démarré et pris la mer. A 4.40 p m. jeté l'ancre dans le
port d'Aspatogan.

13 novembre.-Matinée, forts vents d'est; midi, soufflant fort. Levé l'ancre,
entré en dedans de l'île Shut-in, baie Sainte-Marguerite, et jeté l'ancre.

14 novembre.-Matinée, fort vent du sud avec grosse mer. A 9 levé l'ancre et
pris la mer. A 11.45 doublé Sambro. A midi passé Chebucto lead. A 1 heure,
amarré au quai de la marine et des pêcheries.

15 novembre.-Occupé à débarquer les provisions et à sécher les voiles. Après
midi la compagnie du navire fut licenciée.

P. A. SCOTT, Capitaine, M.R.,
Commandant le service de protection des pêcheries.
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ept. 1885. Proposition ci-dessus soumise au Con-
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.. Vu l'approche des élections générales
le gouvernement croit qu'il vaut
mieux ne pas envoyer de délégué à
Ottawa ni exprimer d'opinion.
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1885.
NO 36, 16 oct. 1885. Envoie copie de dépêches (21 sept)

de Terreneuve.

NO 37, 16 oct. 1885. Envoie copie du n° 17 de sir L. West,
du 10 oct. avec la circulaire du
Boston Fish Bereau.

NO 262, 4 nov. 1885. Acese réception du no 18 de sir W.
Ritchie, 1li oct. 1885.

20 nov. 1885; O. 0. No Le gouvernem canadien invite Terre-
1,030j, 11 nov. 1885. neuve h envoyer une délégation

chargée de conlérer avec lui au su-
jet des négodiations.

NQ 315, 23 nov. 1885; Le gouveru. canadien a invité Trre-
O 0. NO 1,030f, 11nov. neuve à envoyer une délégatioi

1886.
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Lge s de .ccurirade navitrés nai-
trages o en dét esst.

N25 26 jan. 1886anvoie cepi du n 23 de sir i aWets
d 16 ja envier, avec leou réstn utiong
du Oongrès.

6 février 1886...........Demande des renseignements relatifs
au récent rapport du comité du sé-
nat au sujet de la réciprocité.

. février 1886 ........... ne sera pas nommé de conmmissifn

Le gouverneur général au 3 mars 1886...........Rapporte que le gouvernetI. canadien
comte Granville. prend des mesures pour protéger les

pêcheries; un crédït de $150,C00
sera deïnandé à éette fin.

Le ministre à Washington au NO 20, 19 mars........Envoie copie d'un mémoire communi-
gouverneur général qué à M. Bayard, et dans lIequel est

exposée la manière de voir du gouv.
canadien relativement à l'effet du
traité de 1818.

Le ministre h Washington au NI 23, 20 mars. Note à M. Bayard relative h la ques-
gouverneur général. tion de lancer aux pê -heurs des avis

de leur exclusion des pêcheries.

Le ministre à Washington au No 28, 24 'mars........ La réponse de M. Bayard dit que la
gouverneur général. proclamation du président du 31

janvier 1885 est suffisante; il n'est
pas nécessaire d'y revenir.

Le gouverneur général au mi- NO 27, 24 mars........... ... Accuse réception d'un mémoire et
nistte à Washington. l'approuve.

Le gouverneur général au 24 mars................. Envoie le n° 28 de sir L. West avec le
comte Granville. mémoire adressé à M. Bayard.

Le gouverneur général au 25 mars ...................... Envoie des instructions confidentielles
cmte Granville. aux efficiers de police des pêcheries,

et copie de l'Avertissement.

Le gouverneur général au No 28, 25 mars .............. Envoie copies des instructious confi-
ministre à Washington, dentielles et de l'Avertissement.
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Numéro officiel
- et Matière.

date de la dépêche. bc

1886.
35 Le gouverneur général au mi- NO 29, 27 mars............... Renvoie au n 28 de sir L. West, 19 33

nstre à Washington. mars, et l'informe que le gouverne-
ment canadion n'accordera pas de
licences de pêche.

?6 Le gouverneur général au 29 mArs........... ., Envoie pour l'information du comte 34
comte Granville. Granville copie de 35 à sir L. West

au sujet des licences de pêche.

37 Le ministre à Washington au NO 30, 29 mars............... Le consul général des E.-U. à Halifax, 35
gouverneur général. aurait prétendu que ce traité de 181

n'empêchepas les pêcheurs des E.-U.
de dfbarquer dans un nort canadien
et expédier en entrepôt aux Etate-
Unis du poisson pris en eaux pro-
fondes.

38 Le ministre à Washington au No 32, 30 mars,.............. Accuse réception duno.33 de lord Lans- 35
gouverneur général. downe, en date du 25 mars.

39 Le gouverneur général au No 38, 30 mars ; A du 0. Police des pêcheries; prière au gouver- 35
comte Granville. du 30 mars, nement de S. M. de prendre les me-

sures nécessaires pour maintenir la
convention de 1818.

40 Le gouverneur général au N? 92, 31 mars............... Envoie le n° 41 d- sir L. West, et le 36
comte Granville. n° 33 de lord Lansdowne à sir L.

West.

41 ýe ministre à Washington au No 33, 31 mars .............. Accuse réception du n° 35, 27 mars 37
gouverneur général. envoie une note qu'il a adressée à M.

Bayard relative à l'intention du gou-
vernement de ne plus accorder de
licences.

42 Le ministre à Washington au N0 
34, 31 mars .............. Demande si le gouvernement du Ca- 38

gouverneur général. nada maintient le rapport de M
Mitchell sur la circulaire de M
Boutwell, du 16 mai 1870.

43 Le gouverneur général au NO 107, 6 avril, et A. du Envoie copie du no 37 de sir L. West, 38
comte Granville. C. N

0 
122g, 6 avril. et déclare que le gouvernement cea-

nadien ne peut admettre la Dréten-
tion du consulgénéral des E.-U. pour
ce qui est des navires de pêche, aux-
quel.s la convention de 1818 sera
strictement appliquée.

44 Le ministre à Washington au NP 37, 6 avril. .............. Résumé d'un débat au Sénat sur la 40
gouverneur général. question des pêcheries.

45 Le gouverneur général au mi- NO 43, 7 avril ................ Réponse au n° 37, 29 mars; envoie 41
nistre à Washington. copie de la dépêche n

0 43, adressée
au comte Granville, et copie de l'A.
du C du 6 avril.

46 Le gouverneur général au 7 avril........... ......... ..... Envoie copie du n
0 41 de sir L West, 41

comte Granville. avec le mémoire adresse à M. Bayard
à propos des licences.

47 Le gouverneur gé-éral au No 109, 7 avril......... Envoie le rapport d'un débat de la 42
comte Granville, C.J. Chambre des Communes sur une

motion de l'honorable P. Mitchell à.
propos de la police des pé ,heries.

48 Le gouverneur général au 'Ço 115, 10 avril ........ Envoie le n° 44 de sir L. West, et sou 42
comte Granville, C.J. contenu.

49 Le ministre à Washington au No 39, 13 avril............... . Résolution présentée à la Chambre des 42
gouverneur général. représentants sur la ques:ion des

géé.pêcheries.
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Numéro officiel
S- et Matière.

date de la dépêche.

1886.

50 Le gouverneur général au NO 43, 20 avril ; A. 0. du Envoie un arrêté du conseil déclarant 43
ministre à Washington. 15 avril. que les opinions exprimées dans l'A.

cn C. en question, sont maintenues

51 Le gouverneur général au No 130, 20 avril ............. Envoie le no 42 de sir L. West et la 44
eomte Granville, 0,J. réponse no 50.

52 Le gouverneur général au No 139, 24 avril. Envoie le n0 
49 de sir L. West ....... 44

comte Granville.

53 Le ministre à Washington au NO 49, 29 avril,............. Accuse réception du n° 50 de lord 45
gouverneur général. Lansdowne, en date du 20 avril.

54 Le gouverneur général au N0 145, ler mai........Affaire détention de la goëlette améri- 45
comte Granville. caine Joseph Story à Baddeck, 0.-B

55 Le comte Granville à lord 10 mai,...............Deman de un rappoi t télégraph'que de 46
Lansdowne. la saisie de la David J. Adams.

56 Lord Lansdowne au comte Télégramme, 10 mai...... Rapports des circonstances de la saisie 46
Granville. de la David J. Adamq, et chefs d'ac-

cusations contre le navire.

57 Sir Lionel West au gouver- Telégramme, 11 mai ...... Le secrétaire d'Etat déplore le refus 46
neur général. du capitaine Scott de donner les rai-

sons de la saisie de la D. J. Adams.

58 Le gouverneur général au il mai......................... Rapporte les circonstances de la saisie 46
comte Granville. de la D. J. Adams, et les chefs de

poursuite.

59 Sir L. West au gouverneur Télégramme, 12 mai ..e. Le secrétaire d'Etat lui apprend que le 47
général. capitaine Scott refuse encore de

donner les raisons de la saisie de la
D. J. Adamo.

60 Le gouverneur général à sir 12 mai.........................Chefsdelapoursuitedela D. J. Adamo. 48
b. West Le capitaine Scott a reçu instruction

de toujours déclarer les raisons de
saisie.

61 Le ministre à Washington au NI'57,12mai.Envoie une note de M. Bayard sur des 48
gouverneur général. questions qui se rattachent à la saisie

de la Davîd J Adams.

62 Le gouverneur géréral au NO 156, 17 mai. Envoie le rapport du cpitaine Scott 51
comte Granville. et des dépositions au sujet de la sai-

sie de la D J Adamo ; parle des rai-
sons pour lesquelles le capitaine n'a

Ipas donn é les motifso de la détention
du navire.

63 Le gouverneur général au mi- N
0 

54, 17 mai.. ............ Accuse réception dn 61 accompagné 55
nistre à Washington. de la note de M. Bayard, et exprime

avec lequel M. Bayard discute la

64 Le gouverneur général au No 160, 18 mai ............ leLI 1u'easélesbonaesprit

Envoie le nappor d sirtWsainec cot 55

comte Granville. note ded. Bayard, alla réponse 63
de lord Lansdawne.

65 Le gouverneur général au No1613 19 mai ......... Rapporte que l'Es Mti. Dodhty a été 56
ecmte Granville. saisie à Sainte-Aune, N-.

66 Le marquis de Laudoweau\0162; 19 mai........Envoie copie du bi à l'effet de m edi- 56
comte Granville. fier l'Acte de 1868, avec les raisons

pour lesquelles il est présenté.
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Numéro officiel
- et

date de la dépêche.

Le ministre à Washington au
gouverneur général.

Sir Lionel 8. Sackville West
au marquis de Lansdowne.

Sir L. S. Sackville West au
marquis de Lansdowne.

1886.
NO 59, 21 mai.......

NO 60, 21 ma.........

NI 61, 21 mai...........

Le comte Granville à lord Télégramme, 22 mai
Lansdowne.

Lord Lansdowne au comte
Granville.

Le comte Granville à lord
Lansdowne.

Le gouverneur général au
comte Granville.

'14 Le gouverneur ge
comte Granvîlle.

'75 Lord Lansdowne
Granville.

76 Lord Lansdownei
Granville.

77 Le comte Granvil
Lansdowne.

78 Lord Lansdownej
Granville.

79 Le ministre h Wash
gouverneur génér

80 Sir Lionel West
Lansdowne.

Télégramme, mai 22......

25 mai....... ......... .......

No 166, 26 mai .....

Matière.

Accuse réception du n° 63...........

Envoie une nouvelle note de M.
Bayard, qui proteste fortement con-
tre la saisie et la détention de la
David J. Adams et la conduite des
autorités canadiennes en général
dans les affaires en question.

Affaire de la Jennie and Julia ; tenta-
tive d'acheter du hareng h Digby,
N.E.

Demande uin rapport des faits, ainsi
que de la base d'action du gouver-
nement au point de vue de la léga-
lité, dans les affaires de saisie.

Réponse à la dépêche télégraphique
du 22,mai ; des dépêches ont été
envoyées.

Le ministre des E.-U. a demandé si les
saisies pourraient être abandonnées
et les navires remis à leurs pro-
priétaires sous garantie qu'ils seront
rendus h demande. Le secrétaire
d'Etat a répondu que le gouverne-
ment de S. M. ne peut guère deman-
der au Canada d'abandonner ses
droits sans compensation.

Envoie copie du n° 68 de sir L. West.

néral auINo 167, 26 mai.. ....... Renvoie au dernier paragraphe du n'
65 du 19 mai L'Ella M. Doughty
aura à répondre aux mêmes accusa-
tions que la LDavid J. Adams.

au comte 27 mai.................... éponse la dépêche du 25. Le gou-
vernement canadien désire arriver
à un règlement amical, mais ne peut
suspendre encore une fois l'exercice
de ses droits sans une meilleure ga-
rantie que la déclaration de M
Phelps.

au comte 27 mai,..............Se rapporte à la dépêche n° 162; le
bil va passer aux deux Chambres
Rend passibles de confiscation les
navires qui enfreindront la conven-
tion.

le h lord Télégramme, 27 m Sera bien aise de recevoir un rapport
du gouvernement canadien au sujet
des notes de M. Bayard.

au comte Télégramme, 27 mai.......Le rapport est en voie de préparation,
et sera envoyé par le premier cour-
rier.

ington auN67, 29 mai,... Saisie de la goélette canadienne
ai. Sisters, h Portland, Maine, pour in-

fractions aux règlements de douane

h lord Télégramme, 30 mai,.M. Bayard proteste contre le bill h l'ef-
fet de modifier P Acte des pêcheries;
par ce bill le Canada s'arroge une ja
ridict.u/tra vires et absolum.niée par
les E.-Unis ; le ministre à Londres a
reçu instruct. de prot. contre le bill.
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8i date de la dépêche.

1886.

8! Sir Lionel West à lord NO 69, 30 mai................ Transmet une note de M. Bayard quia
Lansdowne. servi de base au télégramme du 30

mai.; M..Bayard proteste énergique-
ment contre le bill amendant l'Acte
des pêcheries, ainsi que contre l'A-
vertissement du 5 mars et la circu-
laire des douanes du 7 mai, comme
violant les privilèges commerciaux
des Etats-Unis et s'arrogeant une
juridiction tout à fait sans autorité
et que les E -. nient absolument;
M. Phelps a re çu instruction d'aver-
tir le gouvernement de S. M. qu'il
sera tenu responsable des pertes et
dommages qui résulteront de cette
action du Canada.

82 Le ministre à Washington au NI '70, 31 mai. ...... ......... La geëlette Sisters est relaxée; amende
gouverneur général. remise.

83 Le comte Granville à lord Télégramme, 3 juin ...... Télégramme de M.Bayqrd à M. Phelps;
Lansdowne. résumé télégraphique de la ciren-

laire des douanes.

84 Le comte Granville à lord Télégramme, 4 juin. Suggère de modifier le dernier para-
Lansdowne. graphe de l'Avertissement.

85 Lord Lansdowne au comte Télégramme, 4 juin.,. Portée de la circulaire n° 371. En
Granville. réponse au télégramme du comte

Granville du 3 juiu.

86lLord Lansdowne au comte Télégramme, 7 juin....... Réponse au té!ég. du comte Granville
Granville. du 4, re "Avertissement."

87 Lord Lansdowne au comte Extrait, 7 juin. ........ Re Bill à l'effet d'amender l'Acte de
Granville. 1868.

88 Lord Lansdowne au comte Télégramme, 8 juin.. .... Re amendements de la circulaire 371..
Granville.

89 Le marquis de Lansdowne an Extrait, 8 juin ............... Re Circulaire et Avertissement,........
comte Granville.

90 Le marquis de Lansdowne au NI 188, 8 juin..,.............. Affaire du Jennie and Julia, avec co-
comte Granville. pie du rapport du ministre des pê-

cheries à ce sujet. Voir la note de
M. Bayard du 20 mai.

91 Le gouverneur général au No 193, 9 juin............... Re Saisie et relaxation subséquente de
comte Granville. la geëlette canadienne Sisters, à

Portland, Maine.

92 Le gouverneur général au NO 196, 9 juin... ........... Transmet le bill modifiant l'Acte de
comte Granville. 1868, ainsi que la note de M. Bayard

faisant objection à ce bill et à la
circulaire 371.

93 Le bureau colonial au gou- 9 juin ................. Re Entretien entre lord Rosebery et
verneur général. M. Phelps au sujet des saisies et de

la convention de 1818.

94 Le gouverneur général au N
0 199, 14 uin...............Avec rapport du conseil re notes de M

comte Granville. Bayard des 10 et 20 mai, e
t des droits

des pêcheurs américains dans les
eaux territoriales.

25 Lord Lansdowne au comte N8 204, 18 juin........., Avec la circulaire modifiée n° 371..
Granville.
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104

105

Sir Lionel West au gouver-
neur général.

fjord Lansdowne à sir L,
West.

Le comte Granville à lord]
Lansdowne.

Lord Granville à lord Lana-1
downe.

Le bureau des colonies an
gouverneur général.

Lord Lansdowne au comtel
Granville.1

Le gouverneur général au
ministre à Washington.

Le comte Granville à lord
Lansdowne.

Le ministre à Washington au
gouverneur général.

Lord Lansdowne au comte
Granville.

Le bureau des colonies au
gouverneur général.

Le bureau des colonies au
gouverneur général.

Numéro officiel
et

date de la dépêche.

1886.
Télégramme, 17 juin ......

Télégramme, 19 juin ......

Télégramme, 24 juin ......

Télégramme, 24 juin.

24 juin......... ........

Télégramme, 26 juin,...

NC 67, 30 juin.,..............

Télégramme, 6 juillet....

NI 83, 8 juillet.............

Télégramme, 12 juillet..

15 juillet................

I5 juillet....................

Matière.

Re authenticité de la réponse du mi-
nistre des pêcheries publiée par le
lerald de New-York.

Lettre du Uerald authentique; texte
inexact.

Légalité de la saisie de l' Adams mise
en question par le gouvernement des
E,-U.

Re goëlette Annie M .Jordan.......

Envoie le note de M. Phelps mettant
en question les pouvoirs de législa-
tion,

L'A ]ams passible d'amende pour avoir
acheté de la boitte.

Avec rapport du conseil re questions
soulevées par les notes de M. Bayard
des 10 et 20 mai.

Avertissement aux pêcheurs des E.-U.
par le percepteur de Canso ae se te.
nir à 3 milles en dehors d'une ligne
de Canso à St-Esprit, et du cap Nord
au cap Est, I P.-E., et si le gouver-
nement désire modifier son opinion
sur la question des caps.

. Accuse réception du rapport du minis-
tre de la marine et des pêcheries re
saisies.

. Pas d'avertissement donné par le per-
cepteur de Canso, sauf l'avertisse-
ment officiel.

. Exprimant satsfaction de la modifica-
tion de la circulaire et de l'avertis-
sement.

Transmet dépêches de sir L. West con-J
tenant note de M. Bayard prétendant
les avertissements injustifiables.

Le comte Granville à lord Télégramme, 21 juillet ... Re protêt du gouvernement des E -U
Lansdowne. dans l'affaire de la gcëlette City

Point.
Lord Lausdowne au comte Télégramme, 24 juillet... La Cîty Pointa commis une infraction

Granville. aux lois des douanes.

Le comte Granville à lord 28 juillet....................... Re City Point, avec copie du protêt
Lansdowne. de M. Bayard.

Lord Lansdowne au comte Extrait n
0 238, 29 juillet. Avec arrêté 0. P., re opportunité de

Granville. donner l'assentiment royal au bill
des pêcheries de la dernière session

Le comte Granville au gou- NO 175, 29 juillet .......... Envoie le protêt de M. Bayard re trai-
verneur général. tement du navire de pêcàe des E.-U

Novelty à Pictou, N.-E., et de pê-
cheurs am éricains à Saint-Andrews,
N.- B.

Le comte Granville à lord Télégramme, 2 août.,..... Demande des détails au sujet de na-
Lansdowne. vires de pêche des E.-U. saisis ou

menacés de saisie.
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114

115

116

117

118

119

120

121

123

124

126

127

128

Le ministre à Washingto
gouverneur général.

Lord Lansdowne au cc
Granville.

Le gouverneur général
secrétaire d'Etat.

Lord Lansdowne au cç
Granville.

Le très hou. Edward S
hope à lord Lansdown'

Lord Lansdowne au c
Granville.

M. Stanhope au marqui
Lan sdowne.

L'administrateur au tr ès
E. Stanhope.

L'administrateur à l'ho
Stanhope,

L'administrateur au mir
à Washington.

Le secrétaire d'Etat au
verneur général.

U. Stanhope à l' admin
teur.

Le secrétaire d'Etat à
Lansdowne.

M. Stanhope à l'admin
teur.

NI. Stanhope à l'admis
teur.

Numéro officiel
et Matière.

date de la dépêche.

1886.
n au ND 88, 3 août . ............... M. Bayard demande qu'on lui fournisse 1<

tous les arrêtés, circulaires et règle-
ments du Canada re pêcheries.

omte Télégramme, 4 août....... Information par la malle de demain; 1
réponse au télégramme du 2 août.

au Extrait, 4 août,.... ........ Envoie copies des rapports de saisie 1
dans les affaires du Adams et autres
navires.

omte Extrait, 4 août.............. Re note de M. Bayard du 14 juin tou- 1
chant la question des caps.

3tan- SI 179, 4 août. . Transmettant un extrait du N.-Y 1
e. Herald.

omte 5 août...............Avec documents re saisie de la goëlette I
Ella M. Doughty.

s de 5 août...................Avec protêt de M. Bayard re refus de 1
permettre d'acheter du poisson pour
conserver.

hon 21 acût......... ..... ......... Avec arrêté du conseil du 16 août au 1
sujet de la note de M. Bayard du 14
juillet alléguant que certains navire s
de pêche des E.-U. ont été avertis
de se tenir en dehors de la baie des
Chaleurs, et dans laquelle il est ditt
que la question des caps est depuis
longtemps réglée entre les E.-U. et
la Grande-Bretagne.

n. E. N 18, 21 août .............. Affaire du Novelty; avec arrêté du 1
conseil du 20 août, en réponse aux
protêts de I. Bayard, traitant aussi
des menaces faites de saisir les na-
vires américains qui entrent dans les
eaux canadiennes pour acheter du
hareng pour conserves; réponse à
A. 0. n° 112 du 29 juillet.

nistre NO 2, 21 août.........Envoie copie des règlements, etc., en
vigueur re pêcheries.

gon Télég~ramme, 21 anût . 1 Le gouvernement des E.-U. se plaint1
de ce que la gcëlette Mascotte ait é'é
menacée de saisie à Port-Amherst
îles de la Madeleine, si elle essayait
à se procurer de la boitte et à prendre
un pilote. En vertu du traité de
1818, les E.-U. ont le droitde pêcher
autour de ces îles. Le gouvernement
de Sa Majesté présume que les offi-
ciers des îles ont reçu des instruc-
tions en conséquence.

istra25aott. .... . Relativement à certaine violation del
la convention de 1818 à Port-Am-
herst, îles de la Madeleine. Avec
copie du protêt de M. Bayard.

lord Télégramme, 1er sept ..... Demande rapport concernant le pré-
tendu mauvais traitement du Ratiler.

istra- NO 195, 1er sept. ............ Avec copie du protêt de M. Bayard. re
Rattler.

nistra- NO 202, 9 sept................ Avec protêt de M. Bavard re rétendu
refus de laisser la Golden Hnd en-
trer dans la baie des Chaleurs pour
d l'eau.
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129 M. Stanhope à l'administra-'
I teur.1

Numéro officiel
et

date de la dépêche.

18E6.
NO 203, 9 sept.,.....

130 L'administrateur au secré- Télégramme, 14 sept...
taire d'Etat.1

L'administrateur à M.
hope.

L'administrateur à M.
hope.

L'administrateur à M
hope.

Stan-INO 31, 21 sept........

Stan-

Stan-

No 32, 21 sept.; A. C. du
16 sept.

25 sept. ; 0. C. 332g, 21
sept..

134 ML. Stanhope à l'administra- NO 218, 6 oct.........
teur.

135 Le secrétaire d'Etat à l'ad- Télégramme, 6 oct..........
ministrateur.

Le secrétaire d'Etat à l'ad-
ministrateur.

M. Stanhope à l'administra-
teur.

Télégramme, 10 oct. .. ,. .

12 oct................

138 M. Stanhope à l'administra-1NO 223, 15 oct.
teur.1

139 L'administrateur à M. Stan. NO 66, 27
hope. 26 oct.

oct ; O. C.,

Sir L. West à l'administra- NO 22, 28 oct.................
teur.1

L'administrateur au secré-
taire.

L'administrateur à M. Stan-
hope.

Télégramme, 29 oct.

Matière.

c.

Protêt re conduite du capitaine Quig- 125
ley à l'égard des goëlettes de pêche
Shilah et Julia Ellen.

Faits relatifs à la cause du Rattler 127
Le capitaine essaie de prendre la
mer sans se rapporter.

Avec la circulaire des douanes NO 373 127
re cabotage du Canada.

Re prétendu mauvais traitement de la 128
goëlette de pêche des E.-U , Rattler

Re prétendu retus de permettre à Ste- 129
phen A. Balkam d'acheter du pois-
son des Canadiens pour conserves,
et minutes du conseil à ce sujet.

Protêt de M. Bayard re prétendu refus 130
du percepteur des douanes de Port-
Mulgrave, N - , de permettre au
navire de pêche des E.-U., Mollie
Acims d'acheter des barils pour con-
tenir de l'eau.

Quand la réponse re Rattler peut-elle 131
être attendue ?

Quand la réponse re Iles de la Made-
leine peut-elle être attendue?

Envoie le protêt de M. Bayard re le
prétendu refus de permettre à la
goëlette Crittenden de prendre de
l'eau à Steep Creek, N -E.

La commission du Sénat des Etats-,
Unis part prochainement pour le
C anada pour étudier la question des
pêcheries.

Affaire du Marion Grimes; avec ar-
rêté du conseil exprimant le regret
du gouvernement canadien de ce
que le capitaine Quigley a descendu
le pavillon des Etats-Unis.

Avec lettre de M. Bayard re loi régis-
sant la vente et l'exportation du
hareng de Grand-Manan.

Re Rapport Ra'tler.

NO 71, 29 oct. ; O. C. Avec A. C. re affaire Rattler et dé-
N 402g, 28 oct. claration de faits du capit. Quigley

re goëlette Shiloh et Julia Ellen.

143 L'administrateur à M. Stan- 30 oct. ; O. C. N° 361g, Re prétendue violation de la conven-
hope. 30 oct. tion de 1818 aux Iles de la Made-

leine.
144 Le secrétaire d'Etat à lord Télégramme, 2 nov........Copie certifiée du bill des pêcheries

Lansdowne. au ministère des 0.
145 M. Stanhope au gouverneur 4 nov........... ......... Bill des pêcheries de la dernière ses-

général. sion; assentiment sera donné.
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Numéro officiel
- et Matiéres.

date de la dépêche.

1886.
146 Le secrétaire d'Etat à l'admi- Télégramme, 6 nov. ; ac- Re naviree de pêche des E.-U. CPearl 143

nistrateur. cuse réception n° 255, Nelson et Everitt Steele.
9 nov.

147 Lord Lansdowne à M. Stin- 9 nov. ; A. 0. NO 273g, Avec copie du rapport du ministre de 144
hope. 2 nov. la justice re points soulevés par M.

Phelps au sujet de l'affaire du D. J.
Adams.

148 Lord Lansdowne à M. Stan- 9 nov.. ...... Avec copie certifiée du bill des péch. 157
hope.

149 Sir L. S West au gouverneur Télégramme, 17 nov....... Demapde des informations re commu- 157
général. nication du 28 oct. dernier.

150 M. Stanhope au gouverneur No 244, 22 nov. .............. Envoie dépêche du ministère A.E 158
général. avec annexe de M Bayard re dé,en-

tion des g. ëlettes Peart Ne lson et
Everitt Steele.

151 Le secrétaire d' Etat au gou- 26 nov.......... ............... Informant quel'amirauté soutiendra la 163
verneur général. police des pêcheri3s par la présence

d'un garde-côte s'il n'y a pas en-
tente avec les E.-U. avant la pro-
chaine.

152 Le gouverneur général à M. NO 282, 29 nov. ; O. 0. du Envoie un rapport sur l'effaire du 163
Stanhope. NO 436g (A), 18 nov. ' Pearl Nelson, avec expo0 é du con-

seil exposant les faits.

153 Le gouverneur général à M. No 283, 29 nov. ; O. 0. Envoie un exposé des faits relatifs à 164
Stanhope. N6 436g (B), 18 nov. 1'Ereritt Steele ; le navire est parti

de Shelburne le 25 mars sans se rap-
porter.

154 M. Stanhope au gouverneur NQ 260, 2 déc..........Bill des pêcheries de la dernière ses- 165
général. sion avec arrêté du conseil lui don-

nant l'assentiment de Sa Majesté

155 Le gouverneur général au mi- No 81, 3 déc. ; 0. O. du Re vente et exploitation du hareng de 166
nistre à Washington. 24 nov. Grand-Manan, avec les lois qui le.

régissent.
156 Le g uverneur général à M NO 28,4 déc............ Avec rapport du conseil re goëlette 167

Stanhc pe. de pêche (Jrittenden à l'effet que le
patrn a violé les droits de douane
en refusant de déclarer son navir e
quand il en avait été requis par le
percepteur de Steep Creek.

157 Le gouverneur général à M. No 288, 7 déc....... ........ Envoie les lois canadiennes régissant 168
Stanhope. 14xportation du hareng frais de

Grand-Manan, et copie de la cqr-
respondance échangée à ce sujet
avec air L. West.

158 Le gouverneur général à M. NO 290, 7 déc.............. Navire de pêche des E.-U. Highland 168
Stanhope. Light saisi peur avoir pêché dans la

limite des trois milles; la cour de
vice-amirauté de ,Charlottetown l'a
condamné et a ordonné de le ven-
dre ; pas de défense.

159 Le ministre à Washington au No 102, 8 déc..........Accuse réception du nO 155 du 3 déc., 169
gouverneur genéral. avec informations concernant les

pêcher. de hareng de Grand Manan.

xii TABLE DES MATIERES.
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Bureau des colonies au gou-
vèrneur général.

M. Stanhope au gouverneur
général.

Numéro officiel
et

date de la dépéchè.

1886.
N0 272, 16 déc................

NO 274, 16 décembre.......

162 Sir L. West au marquis del ° 107, 17 décembre.
Lansdowne.

163 Marquis de Lansdowne à M No 296, 20 décembre......
Stanhope.

164 Sir L. West à lord Lans- 22 décembre..................
downe.1

Sir L West à lord Lans-I
downe. . 1

Lord Lansdowne àaBir L.
West.

Secrétaire d'Etat à lord Lans-
downe.

Lord Lansdowne au secrétairel
d'Etat.

Gouverneur général à M.
Stanhope.

M. Stanhope à lord Lans-
downe.

Lord Lansdowne au secré-
taire d'Etat.

N0 
109, 22 décemb

,N 88, 28décembre

'élégramme, 24 d

Télégramme, 25 d

28 déc.............

30 déc..........

7 jan. 1887 .......

BLE DES

Matière.

Re goël. MollieAdams; M. Bayard en-I
voie une lettre du cap. Jacobs tisant
que la seule raison qui l'a fait entrer
dans le port de Malpèque était d'y
débarquer l'équipage naufragé de la
goëlette canadienne Neokilita de
Lockport, N -E., et autres docu-
ments se rattachant à cette affaire.

Ré afiaires des navires de pêche des
E -U. L aura Sayward etfennie Seav-
erns ; M. Bayard affirme que le cap.
du Sayward s'est vu refuser la per-
mission d'acheter des vivres pour lui
et pour son équipage, et que ses pa-
piers ont été retenus sans nézessité ;
quele cap. du Seavernssa été empêché
de débarquer à Liverpool, N.-E.,
pour y visiter des amis.

Envoyant copies de la correspondance
présentée au Congrès des E.-U. re-
lative aux droits des pêcheurs amé-
ricains dans les eaux de l'A.B.N.

Affaires du Pearl Nelson et de l'Ever-
t Steele; réponse aux assertions de

M. Bàyard par des arrêtés du conseil
du 18 nov. les faits qui y sont ex-
posés sont indiscutables; les décla-
rations despatronsdes deux navires
au sujet de l'inadvertance sont ac-
ceptées; les navires sont relâ:hés,
et dans le cas du Nelson l'amende
est remise.

Envoie copie d'une note de M. Bayard
avec proposition de régler le diffé-
rend des pêcheries.

Envoie copie de la note de M Bayard
à M. Phelps re la proposition ci-
dessus.

Accuse réception de la proposit.on.

.Le gouvernement des E -9. demandel
que l'avocat de D. J. Adams reçoive
les rapports du cap. Sco;t ou des
officiers de douanes re saisie; le
gouvernement de S. M propose de
répondre-Pouvez les obtenir par
des procédures légales.

éc. Le gouvernement canadien nonne son
adhésion à la réponse ci-dessus.

.La proposition de M. Bayard reçue et
déférée au conseil privé, avec les
observations de lord Lansdowne.

.Transmet copie de la note de M.
Phelps au ministre A E. datée le 3
déc. couvrant la p-op. de M. Bayard

.. Le gouvernement canadien ne peut
accepter la proposition dans sa for-
me actuelle La position prise pari
li dépêbe de lord Clarendon, 11
mai 1886, à sir F. Brace, est en Eubs-
lance acceptable au gouv. canadien
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Nombre officiel
- et Matière.

date de la dépêche.

1887.
172 Sir L. West à lord Lans- NO 2,15 jan .................. Envoie copie de la réponse du secré- 186,

downe. taire du Trésor des E.-U. à une ré-
solution passée par la Chambre des
ceprésentants, et appelle l'attention
sur les expressions " brutalement
exclus," "haine passionnée," qui
s'y trouvent employées à l'égard du
gouvernement canadien et de ses
fonctionnaires.

173 Le ministre à Wasbington au NO 4,19 jan............Envoie copie du bil à l'effet de pro- 194:
gouverneur général. téger les navires américains dans

les ports de l'A.B.N.
174 Sir L. West à lord Lans- N° 5, 21 jan ................. Envoie copie du bill et du rapport re 195

downe. commission chargée de s'enquérir
des pertes infligées aux citoyens des
E.-U. qui font la pêche dans l'A. N.

175 Sir Henry Holland au marquis NO 19, 24 jan. .... Renvoi au télég. du ministre des colo- 211de Lansdowne. nies du 24 déc., et au télég. du gou-
verneur général du 28 déc., en ré-
ponse à la demande des documents
relatifs à l'affaire Ad rms

176 Sir L. West à lord Lans- NO 7, 26 jan.... ...... Transmet copie du rapport de la com- 213
downe. mission des affaires étrangères et du

bill qui en est résulté.

177 Lord Lansdowne au bureau NI 26, 31 jan. ; A. C. Re détention des navires Pezrl Nelson 213des colonies. n° 493g, 15 jan. et Everitt Steele ; envoie copie du
rapport du Conseil privé.

178 Le gouverneur général au ler fév. ; A. C. n0 540g... Fait connaître l'opinion du gouverne. 215
secrétaire dEtat pour les ment canadien au sujet dela propo-
colonies. aition du gouvernement des Etats

de faire une convention temporaire.

179 Lord Lansdowne àa sir L. NO 13, 16 fév.Accuse réception dela dépêche de air 220West. L. West, n° 172, du 15 janvier.

180 Sir H. Holland à lord Lans. N° 38, 18 fév.................. Transmet copie d'une dépêche de sir 220downe. L. West, avec copie d'un billet d'un
rapport à ce sujet, présentés au
Congrè3 des E.-U. re pertes subies
par les pêcheurs américains dans
les eaux canadiennes.

18) Sir Henry Holland à lord N9 42, 23 fév..................Envoie la lettre du min. A. C. re goë- 221
Lansdowne. Jette américaine Sarah H. Prîor..

182 Le bureau des colonies à lord 24 fév...............Transmet copie de la correspondance 223Lansdowne. relative aux pêcheries de PA.B.N.,
déposée au parlement.

183 Le secrétaire d'Etat au gou- Télégramme, 24 fév. La dépêche de lord Lansdowne du 1er 223verneur général. fév. mise à l'étude. Le gouverne-
ment de Sa Majesté partage en gé-
néral l'opinion exprimée au sujet
de la proposition de M. Bayard re
commission mixte. Approuve (à cer-

'taines conditions) le rétablissement
des conventions du traité de Wash-
ington.

184 Lord Lansdowne au secrétaire Télégramme, 26 fév ....... Renvoie aix documents précédents; 223d'Etat. le gouv. can. prêt à accepter la re-1
commandation, en revient tempo-
rairement au traité de Washington,
sans soulever la question d'indemn
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Nombre officiel
-- et Matière.

date de la dépêche.

1887.
Bureau des colonies au gou- NO 46, 26 fév.................. Transmet des extraits des journaux de

verneur général. New-York au sujet du bill de repré-
sailles.

Sir H. Holland au marquis de NI 49, 1er mars....... Transmet des documents concernant
Lansdowne. certaines questions posées 'au pro-

fesseur Baird au sujet des pêcheries,
et réponses de celui-ci.

Lord Lansdowne à sir H.;N? 67, 9 mars... ..... ....... Re instructions aux gardes-pêche.
Holland.

Lord Lansdowne à
Holland.

Sir L. West
downe.

sir H.|N° 74, 11 mars...............1

lord Lans-IN< 31, 20 mars...............1

Lord Lansdowne àasir R.
Holland.

Lord Lansdowne àasir E.
Holland.

NQ 99,2 avril; 0. en0.I
n

0 512g, 23 mars.

2 avril; 0. en C. n° 523g,
31 mars.

Sr H. Holland à lord Lans-INQ 73, 7 avril................
downe. '

NO 112, 12 avril; 0. P. no
624g, rapport 7 avril.

194 Sir H. Holland à lord Lans- NP 78, 14 avril..............
downe.1

195 Le gouverneur général à sir'
Henry Hollanct.

NO 140, 27avril ; 0. en0.
NO 763, 25 avril.

187

188

185
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Le gouvernement canadien, pour faci-
liter aux pêcheurs américains l'ob-
servation de ses lois fiscales, a nom-
mé de nouveaux douaniers.

Transmet une copie de la circulaire du
Trésor re récents actes du Congrès
relatif à l'importation et au débar-
quement du maquereau capturé du-
rant la fraie, et autorisant le prési-
dent à protéger les navires de pêche
des E.-U.

Avec A. C. relatif aux navires de pêche
des E.-U. Laura Sayward et Jennie
Beaverns ; appelle attention sur l'a-
vant-dernier parag du rapport.

Envoie une copie certifiée de l' A . 0. re
goëlette Mollie Adams, contenant
une réponse péremptoire aux accu-
sations portées par le gouvernement
des E.-U.

Transmettant copie d'une déç êche du
ministre de S. M. à Washington, qui
envoie un précis du débat auquel le
bill de représailles a donné lieu
dans la Chambre des représentants
des E.-U.

Envoie le rapport du Conseil privé re
goëlette Sarah B. Prior.

Transmet copie de la lettre de lord
Salisbury à M Phelps, contpnant un
projet de protocole communiqué par
M. Adams au comte de Clarendon
en 1866, et le mémoire de M. Bayard
sur les conventions temporaires pro-
posées, avec les observations de lord
Salisbury à ce sujet.

Transmet une minute du Conseil privé
avec copie des instructions modifiées
données aux commandants des na-
vires chargés de protéger les pêche.
ries.

Lord Lansdowne
Holland.

à sir H.

1 1 1 à

911
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N° 1.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

LÉGATION ANGLAISE,
WAtHING TON, 25 juin 1885.

MILOt,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence des copies d'une cir-
culaire du département de la trésorerie relative à l'expiration des articles du trait&
de Washington se rapportant aux pêcheries, circulaire que j'ai reçue du gouverne-
nent des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

Son Excellence
Le MARQUIS DM LANSDOWNE.

[Annexe n° 1 au n° 1.]

CIRCULAIRE.

ExPIRATION DE CERTAINS ARTICLES DU TRAITÉ DE WASEINGTON.

1885.
NQ DÉPARTEMENTAL 87,

DivisION DES DOUANES.
TRÉSORERIE,

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
WASHINGTON, D.C., 17 juin 1885.

Aux percepteurs de douanes:
Aux termes d'une résolution des deux branches du Congrès, en date du 3 mars 1883, et

de la proclamation du président des Etats-Unis, en date du 31 janvier 1885, certains articles
du traité de Washington de 1871, y compris l'article 21, prendront fin le 1er jour de juillet 1885.

En vue de l'expiration de cet article 21, les percepteurs de douanes sont informés que
"l'huile de poisson et le poisson de toute sorte," provenant des pêcheries du Canada, de l'Ile
du Prince-Edouard et de Terreueuve, qui seront importés aux Etats-Unis dès et après le 1er
juillet 1885, tomberont sous le coup du tarif sans égard à leur origine.

DANIEL MANNING,
,Secrétaire.

NO 2.

Le gouverneur Sénéral au secrétaire d'Etat6

OrrAwA, 9 juillet 1885.
MoNsiEu.a,-En continuation de la correspondance déjà échangée au sujet des

négociations en voie entre le gouvethement de Sa Majesté et le gouvernement des
Etats-Unis, et ayant pour but- la coùclùsion d'un -arrangement provisoire relatif aux
pêcheries reposant sur la base proposée dans le mémoire du secrétaire d'Eta des
EtsUts,·dot j!ai en l'honneur de transmettre une copie au comte de Dei by dans
ma dépêche n° 134, du 18 avril dernier, j'ai l'honneur de vous ransmettre ci-irus
1htnojie d'ute dépèche i4ue j'i reçue du mninistre de Sa Majesté à Washington,.
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accompagnée de copies de la correspondance échangée entre M. West et M. Bayard
au cours des négociations, et dans laquelle sont stipulés les arrangements conclus
entre les deux puissances.

LANSDOWNE.
Au très honorable

SECRÉTAIRE DETAT
Pour les colonies.

[Annexe n° 1 au n 2].

Le ministre à Washington au gouverneur général.

WASIINGTON, 22 juin 1885.
MILORD,.-Relativement à la correspondance échangée au sujet de l'arrangement provi-

soire proposé par le secrétaire d'Etat dans son mémoire, dont copie était incluse en ma
dépêche nQ 50 à Votre Excellence, en date du 23 avril dernier, en conséquence de l'expi-
ration au 1er juillet prochain, des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries,
j'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que j'ai été autorisé par le comte Granville à
négocier cet arrangement, en me conformant aussi fidèlement que possible aux désirs du
gouvernement colonial, et avec l'entente formelle que cet arrangement est d'une nature
temporaire et sans préjudice aux équivalents qui pourraient être exigés dans le cas d'un
règlement défiaitif. J'ai en conséquence communiqué au secrétaire d'Etat les réponses du
gouvernement de Votre Excellence et de celui de Terreneuve, telles qu'elles m'ont été
transmises par le comte Granville aux propositions formulées dans le mémoire ci-dessus
mentionné de M. Bayard, et le 19 courant, j'ai reçu de lui une lettre confidentielle dont
copie est ci-incluse, dans laquelle il espère que les réponses du gouvernement de Votre
Excellence et de celui de Terreneuve impliquant leur acceptation des points généraux de
son mémoire, avec l'entente exprimée de leur part que cette convention a été effectuée dans
des circonstances offrant la perspective de négociations pour le développement et l'extension
du commerce entre les Etats-Unis et les possessions britanniques de l'Amérique du Nord,
entente contingente à laquelle il dit n'avoir pas d'objection. A cette communication j'ai
répondu par une lettre confidentielle dont copie est ci-incluse, réitérant les réserves faites
par les gouvernements coloniaux, et déclarant qu'ils n'ont consenti à cet arrangement que
pour marquer leur bon vouloir envers le gouvernement et le peuple des Etats-Unis.

Le 20, j'ai reçu du secrétaire d'Etat une note officielle dont copie est également ci-incluse,
dans laquelle il dit que ne voyant pas de différence substantielle entre les propositions
respectives et la déclaration telles que contenues dans la correspondance sur le sujet, il
considère la convention telle que formulée dans.les mémoires et la correspondance comme
ainsi conclue, et qu'avis public sera donné à cet effet par le président dans quelques jours.

Comme il n'est fait dans cette note aucune allusion directe aux circonstances dans
lesquelles on est arrivé à la conclusion de cette convention, je me suis rendu chez M.
Bayard et lui ai fait remarquer cette lacune ; sur ce il m'a adressé une nouvelle note, dont
copie est ci-incluse.

Cette communication me paraissant satisfaisante, j'y ai répondu par une note, dont
j'ai l'honneur de transmettre ci-joint copie à Votre Excellence, et dans laqelle je disais
considérer la convention comme conclue et que j'en informerais en conséquence le gouverne-
ment de Sa Majesté ainsi que le gouvernement du Canada et le gouvernement de Terreneuve.

En négociant cette convention, je me suis appliqué, autant que possible à rencontrer
les désirs du gouvernement de Votre Excellence, et je compte qu'elle aura son approbation.

J'ai etc.,
L. S. S. WEST.

Son Excellence
Le MARQuIS DE LANsDOWNE.

[Annexe no 2 au n° 2.1
M. T. F. Bayard à sir L. S. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT,

MON CHER M. WEST :WASHINGTON, 
19 juin 1885.

J'infère que les deux mémoires confidentiels que vous m'avez donnés le 13 courant, im-
pliquent l'acceptation par le Canada et les provinces de la côte britannique, des points

2
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généraux, de mon mémoire du 21 avril, relatif à un arrangement provisoire au sujet des
pêcheries, avec l'entente exprimée de leur part que la " convention a été effectuée dans des
circonstances offrant la perspective de négociations pour le développement et l'extension du
commerce entre les Etats-Unis et l'Amérique Britinnique du Nord. A cette entente contin-
gente je n'ai pas d'object:on. De fait, je la considère comprise dans la déclaration de mon
mémoire du 2L avril à l'effet que l'arrangement projeté serait fait avec l'intention que le
président des Etats-Ums amènera toute la question des pêcheries devant le Congrès à sa
prochaine session en décembre, et recommandera la nomination d'une commission, dans
laquelle les gouvernements des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne seraient respectivement
représentés, et qui serait chargée de prendre en considération et de régler, sur une base juste,
équitable et honorable, toute la question des droits de pêche des deux gouvernements et
leurs citoyens respectifs sur les côtes des Etats-Unis et de l'Amérique Britannique du Nord.
Les'mérites de la question, soumise à cette commission mixte, seraient, sans aucun doute,
traités avec la plus grande latitude d'expression de part et d'autre, et l'objet en vue étant de
conserver des rappoi ts de bon voisinage entre les deux pays, il semble que la commission
aurait le pouvoir de recommander toutes mesures qu'elle pourrait juger nécessaire pour
atteindre cette fin, et ces recommandations ne sauraient manquer de recevoir une attention
toute particulière. Je ne suis pas prêt, par conséquent, à assigner des limites aux proposi-
tions qui seraient présentées de part et d'autre à la commission qu'on suggère de nommer.
Je crois que cette déclaration vous satisfera, et je serai heureux d'être informé, le plus tôt
possible, de votre acceptation de cette entente de la part de lAmérique Britannique du Nord;
par ce simple échange de notes et de mémoires la convention sera complétêe à temps pour
permettre au président d'en faire connaître publiquement le résultat aux citoyens engagés
dans les opérations de pêche sur la côte de l'Amérique-,Britannique du Nord.

J'ai etc.,
T. F. BAYARD.

L'honorable
SIR LIoNEL S. SACKvILLE WEsr, C. C.M.0 .

[ Annexe nÇ 3 au nO 2.]

Sir L. S. S. West à X. Bayard.

WAsHINGToN, 20 juin 1885.
MON CHER M. BAYARD:

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note confidentielle d'hier, relative à l'arran-
gement provisoire proposé au sujet des pêcheries, que je suis chargé par le gouvernement
de Sa Majesté de négocier avec vous pour le gouvernement du Canada et le gouvernement
de Terreneuve, et qui doit se conclure par un échange de notes basées sur votre mémoire
du 21 avril. Les deux mémoires confidentiels que je vous ai donnés le 13 courant con-
tiennent, comme vous l'inférez, l'acceptation par le Canada et les provinces de la côte bri-
tannique, des points généraux de votre mémoire plus haut mentionné, avec l'entente expri-
mée, de leur part que cette convention s'est effectuée dans des circonstances offrant la
perspective de négociations pour le développement et l'extension du commerce entre les
Etats-Unis et l'Amérique Britannique du Nord, entente contingente à laquelle, comme vous
dites, vous ne pouvez avoir d'objection, la considérant comprise dans les termes de votre
mémoire du 21 avril. En m'autorisant à négocier cette convention, le comte Granville dit,
comme j'ai déjà eu occasion de vous l'annoncer, qu'elle est d'une nature provisoire, et que
sa conclusion ne doit pas être regardée comme préjudiciant à aucune réclamation qui pourrait
être faite pour les équivalents plus satisfaisants, par les gouvernements coloniaux dans le
cours des négociations pour un règlement dêfinitif. Le comte Granville désire de plus que
je vous déclare que le gouvernement de Sa Majesté et les gouvernements coloni,,ux n'ont
consenti cet arrangement que pour marquerleur bon vouloir envers le gouvernement et le
peuple des Etats-Unis, et pour éviter les dlifficultés qui pourraient résulter de l'expiration
des articles relatifs aux pêcheries au milieu de la saison de pêche, et aussi que l'acceptation
d'un tel modus vivendi n'affecte, par aucune in-luction, la valeur des pêcheries de la côte,
de la part du gouvernement du Canada et de Terreneuve.

J'ai eu occasion de vous faire remarquer que tandis qu'il était demandé aux gouverne-
ments coloniaux de garantir aux bâtiments américains pêchant dans les eaux canadiennes
l'immunité contre toute entrave, cette immunité n'est pas offerte dans votre mémoire aux
bâtiments canadiens, mais que le gouvernement du Canada présumait que la convention
serait mutuelle à cet égard. Comme vous avez accepté cette manière de voir, il serait aussi
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bon, je pense, que mention fut fait e à cet effet dans les notes. Sous les réserves indiqués
plus haut, etauxqell eje crois que vous acquiescez, je suis prêt à accepter pour l'Amérique
Britannique du Nord l'entente en question et à échanger des notes dans le sens ci-dessus.

J'ai, etc.;,
L. S. S. WÈST.

L'hônorsbl'e
T, F. BAvARD.

[Annexe n 4 au n° 2.]

31. Bayard à sir L. S. S. West.
DÉPARTEMENT D'ETAT,

WASHINGTON, 20 juin 1885.

MoNsIEIU,-Je viens de recevoir votre note de ce jour, au sujet de l'arrangement provi-
soire qui est proposé relativement aux pêcheries.

Incontestablement, il est clairement et mutuellement entendu que l'arrangement fait à
l'heure présente n'es't que provisoire, qu'il procède du bon vouloir mutuel de nos gouverne-
ments respectifs, et qu'il a uniquement pour but d'éviter les difficultés qui pourraient autre-
ment surgir de la clôture de la pêche de 1885, au milieu de la saison.

Je comprends aussi que la même immunité qui est accordée par cette convention aux
bâtiments appartenant aux citoyens des Etats-Unis occupés à pêcher dans les eaux britanni-
ques, sera donnée aux bâtiments et aux sujets britanniques occupés à pêcher dans les eaux
des Etats-Unis.

- Ne voyant donc aucune différence substantielle entre nos propositions respectives et ces
déclarations, telles que formulées dans nos mémoires et la correspondance échangée entre
nous, je les considérerai comme ainsi conclues, et avis public à cet effet sera donné dans
quelques jours par le président. J'ai, etc.,

T. F. BAYARD.
L'honorable

Sir LIONEL S. SAcKvILLE WEST, C.C.M. G.

[Annexe n° 5 au n0 2.]

M. Bayard à sir L. S. S. West.

DÉPARTEMENT DETAT,
WAsINGTON, 22 juin 1882.

MONSIEuR,-Pour me conformer à votre demande verbale me priant de répéter une partie
de ma note à vous adressée le 19, je déclare de nouveau que l'arrangement par lequel a été
établi un modus vivendi relativement à la question des pêcheries est basé sur les mémoires et
la correspondance que nous avons échangée ; que votre mémoire du 13 courant exprimant
l'entente de votre part que cette "convention était effectuée dans des circonstances offrant la
perspective de négociation pour le développement et l'extension du commerce entre les
Etats-Unis et les possessions britanniques de lAmérique du Nord," que non seulement je
n'avais pas d'objection à une telle entente, mais que de fait, je la considérais comme comprise
amplement dans notre proposition de la nommer une commission dans l'intérêt du maintien
de nos rapports de bon voisinage, et que la recommandation de toutes mesures que la con-
mission pourrait juger nécessaires pour atteindre ces fins, semblerait de sa compétence, et
que ces recommandationsne sauraient manquer de recevoir une attention toute particulière.

Ayant ainsi non seulement admis la clause conditionnelle de votre mémoire en me ser-
vant de vos propres termes, mais ayant été encore plus loin en remarquant qu'il ne serait pas
assigné de limites, en ce qui dépend de moi aux propositions qui seront présentées de part et
d'autre à la commission qu'on suggère de nommer, je ne vois pas comment il me soit possible
de donner une plus forte assurance que l'entente s'est effectuée dans des circonstances offrant
la perspective de négociations pour le développement et l'extension du commerce entre les
Etats-Unis et les possessions britanniques de l'Amérique du Nord.

J 'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

L'honorable
Sir LIONEL S. SAcKvILLE WEsT, C.e.M. G.

4
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(Annexe n0 6 au n° 2.)

Le ministre à Washington à M. Bayard.

WASIIINGTON, 22 juin 1885.
MONSEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de vos notes du 20 et du 22 courant, au

sujet de l'arrangement provisoire qui a été proposé relativement aux pêcheries, et dans
lesquelles vous dites qu'il est clairement et mutuellement entendu que cet arrangement n'est
que provisoire, qu'il procède du bon vouloir mutuel de nos gouvernements respectifs, et qu'il
a uniquement pour but d'éviter toutes les difficultés qui pourraient autrement surgir de la
clôture de la pêche de 1885 au milieu de la saison; aussi que l'immunité qui est accorlée par
cette convention aux bâtiments appartenant à des citoyens des Etats-Unis occupés à pêcher
dans les eaux britanniques sera donnée aux bItiments et aux sujets britanniques occupés à
pêcher dans les eaux des Etats-Unis, et que cette convention s'est effectuée dans des cir-
constances offrant la perspective de négociation pour le développement et l'extension du
commerce entre les Etats-Unis et les possessions britanniques de l'Amérique du Nord.
Comme il n'existe par conséquent aucune diflérence substantielle entre nos propositions
respectives et les déclarations telles que contenues dans notre correspondance à ce sujet,
je considérerais la convention, telle que formulée dans nos mémoires et la correspondance
échangée entre nous, comme ainsi conclue, et j'en informerai en conséquence le gouverne-
ment de Sa Majesté ainsi que le gouvernement du Canada et de Terreneuve.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

L'honorable T. F. BAYARD .

N° 3.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat.
MoNsEU,-Relativement à ma dépêche n 0 212 d'aujourd'hui, et à la correspon-

dance ci-devant échangée au sujet de l'expiration dies articles du traité de Washiugton
concernant les pêcheries, j'ai lhrin near de vous transmettre unas dêpêehe

1o0 'annuex du ministre de Sa Majesté à Washington, accompagnée d'une cspie
d'une circulaire du département de Li tréêorerie adressée aux percep-

teurs de douani au sujet des droits dont sont frappéos les importations de poissons
et de produits de poissons provenant du Canada à compter du 1er juillet courant.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Au très honorable
Secrétaire d'Etat pour"les-colonies.

N° 4.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

WASH[NGTON, 16 juillet 1885.

MitLoRD,-Relativement à la question des pêcheries j'ai l'honneur de vous mettre
Eous ce pli un article du j murnal The Nation dans lequel se trouvent exposés les avan-
tages qui ont découlé des traités 185- et 1871 pour les deux pays.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

Lcn Ecllenc ,
Le ma.rquis de Lansdowne.

5
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LAnnexe nC 1 au nO 41.

[Extrait de la Nation du 9 juillet 1885 :-]

LEs PÊCHERIES.

Il ne saurait rien y avoir de plus propre à démontrer la folie d'un tarif protecteur que
le renouvellement périodique des différends relatifs aux pêcheries. Si le Canada et les
Etats-Unis étaient unis par un lien politique, toutes ces querelles du commerce et de
lindustrie entre les deux pays cesseraient à l'instant. Il n'y aurait pas plus d'occasion
d'irritation qu'il n'en existe entre les p,êcheurs de New-York et ceux de New-Jersey. On
n'entendrait jamais parler de la ligne de la côte, de la ligne des caps, et de lalieue marine ; il
ne serait jamais question du droit d'acheter de la boitte, de faire sécher et de saler le poisson,
ni des autres sujets de dispute qui occupent aujourd'hui les hommes d'Etat des deux pays.
Puisque toutes ces questions commerciales pourraient être réglées par une mesure politique
qui réunirait les deux pays, pourquoi ne pourraient-elles pas l'être par un traité ? Tout simple.
ment parce que le peuple a dans la tête que tont citoyen qui produit quelque chose qui
peut être importé doit être protégé contre la concurrence étrangère. Le traité de Washington
qui admettait en franchise le poisson et l'huile de poisson en échangte des privilèges accordés
aux pêcheurs américains dans les eaux du Canada, a été impc sé aux pêcheurs de Gloucester
malgré leurs protestations, et ils n'ont jamais cessé de se croire grièvement lésés, non pas
parce qu'ils ont aucun droit naturel de fermer la porte du marché au poisson des autres,.
mais parce qu'ils voient le marché fermé au fer, à la laine et au coton de l'étrangerau bénéfice
des producteurs et manufacturiers américains. Dans le but de soutenir "le grand principe"
à l'égard du poisson et de l'huile de poisson, nous avons donné avis que les'articles du traité
qui se rapportent aux pêcheries doivent prendre fin, et nous voici encore sur le gril, comme
nous l'avons été une demi-douzaine de fois déjà.

Et cependant la plupart de nos lecteurs se rappellent que pendant les dix années qui
ont précédé 1864, la paix et le contentement régnaient dans les deux pays sous l'empire du
traité de réciprocité- Les produits du sol, des mines, des forêts et des eaux, étaient admis
en franchise dans les deux pays, et personne ne se trouvait lésé soit de l'un soit de l'autre
côté de la frontière. Mais le tarif Morrill fut passé en 1861, et aussitôt le fabricant de bois,
le pêcheur, le propriétaire de houillère, le cultivateur, le carrier et le scieur de glace, com-
mencèrent à clamer pourla protection. Les partisans du tarif Morrill virent que la logique
les forçait à abroger le traité aussitôt que possible. Etant tout puissants dans les conseils
de la nation, ils donnèrent avis que le traité allait prendre fin, et dès lors commencèrent au
sujet des pêcheries des difficultés et des disputes qui ne devaient se terminer qu'au règle-
ment des réclamations relatives à l'Alabama. Quand il s'agit de régler ces réclamations il
fut décidé avec sagesse de ne faire qu'une seule affaire de tous les différends qui existaient
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. De cette façon la question des pêcheries, de
même que celle de l'île San-Juan, entrèrent en compte. L'Angleterre paya $15,000,OO pour
les déprédations du croiseur rebelle et nous céda San-Juan. Nous lui payâmes $5,000,000
pour l'usage des pêcheries pendant la période qui s'était écoulée depuis l'abrogation du traité
de réciprocité, et il fut convenu qu'en considération des mêmes privilèges pour lavenir, nous
admettrions le poisson et l'huile de poisson en franchise-concession qui eut été avanta-
geuse pour le pays en général même sans compensation d'autre part.

Il est trop tard-le monde a trop marché-pour que l'on puisse aujourd'hui faire une
sérieuse affaire du vieux traité de 1818, que les pêcheurs de Gloucester dénoncent comme une
violation de leurs droits et une convention qu'il faut rescinder à tout prix et à tout hasard.
Ce traité reconnaissait aux autorités britanriques le droit d'empêcher les navires des pêcheurs
américains d'entrer dans les ports canadiens pour aucune fin autre que pour s'abriter ou s'ap-
provisionner de bois et d'eau, ce qui privair ces navires de tout privilège et donnait aux
Canadiens le pouvoir de chasser nes navires, et de les empêcher d'acheter de la glace, de la
boitte et autres approvisionnements. Cette concession extraordinaire de notre part consti-
tue la base de la plupart de la législation hostile du Canada. Le Canada ne devrait pas insister
siur ce point. Le droit de vente est égal au droit d'achat. Si nos pêcheurs gagnent quelque
chose à acheter de la boitte et des approvisionnements dans les ports canadiens, les vendeurs
canadiens y gagnent autant. D'un autre côté le droit d'achat est égal au droit de vente. Si
les pêcheurs canadiens gagnent quelque chose à vendre leur maquereau et leur morue sur
nos marchés, les consommateurs américains y gagnent autant. Ce qu'il faut aujourd'hui, ce
n'est pas une flotte de cuirassés rassemblés dans les pêcheries pour protéger des droits
surannés, et maintenir des principes mercantiles qui ont fait leur temps, mais bien l'abandon
de part et d'autre de ce faux principe qui veut que le producteur d'un certain article ait le
droit d'être protégé au détriment de toute la nation contre la concurrence étrangère.

L'abrogation du traité de 1818, que demandent les pêcheurs, va naturellement soulever
la question du tarif, puisque les pêcheurs insistent sur l'application des droits sur le poisson,
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et demandent même qu'on donne force de loi aux ridicules règlements départementaux qui
ont multiplié les restrictions sur le commerce. L'un de ces règlements déclare que le "poisson
frais pour la consommation," lequel est exempt de droits d'après le tarif, ne doit pas être
gélé, puisque pour devenir en état d'être consommé il faut qu'il soit dégelé. Le poisson gelé
est ainsi mis dans la même catégorie que le poisson fumé ou salé et frappé d'un droit de 50
cents par 100 livres. D'un autre côté, si le poisson est livré frais et non gelé sur le marché
américain, et n'est pas immédiatement consommé, mais est salé ou fumé pour être consommé
plus tard, il est encore frappé de droits par nos vigilants officiers de la trésorerie. Ce sont
ces règlements que les pêcheurs veulent voir immédiatement devenir loi, de peur qu'un
secrétaire présent ou futur se mette en tête que le poisson frais comprend tout le poisson qui
n'est ni fumé, ni séché, ni salé, ni mis en conserve. Ce sont les restrictions les plus absolues
que puissent concevoir les protectionnistes les plus fanatiques. que ces pêcheurs veulent
arracher au gouvernement au détriment du commerce. Ils ne demandent, disent-ils, rien de
plus que la protection qu'on accorde à toutes les autres industries productrices. Pareille
demande implique soit une succession d'atteintes à la propriété ou autres faits regrettables,
qui ne peuvent créer que de l'irritation chez le peuple et conduire à des hostilités sérieuses,
ou bien l'achat de privilèges pour lesquels nous avons déjà payé $5,000,000 il y a quelques
années. Nous ne pouvons croire que le ministre Phelps, ou le secrétaire Bayard, ou le prési-
dent Cleveland, ou le congrès des Etats-Unis consentent à suivre une ligne de conduite qui
mène à la guerre ou à une dépense annuelle de fortes sommes pour l'achat de droits de
pêche quand ils ont devant eux l'alternative paisible et peu c,ûteuse que leur offrent les
traités de 1854 et 1871. Quant à la doctrine surannée de la protection, le temps est venu de
la frapper à chaque fois qu'elle montre la tête.

N° 5.

Le secrétaire d'Etat au gouverneur géi-érol.

DOWNING STREET, 21 juillet 1885.
MILoRD,-On m'apprend que le ministre de Sa Mtjes1ê à Wai-hingtnn vous a fait

tenir des copies des notes échangées entre lui et le gouvernement des Etats-Unis, et
dans lesquelles est consigné l'arrangement récemment conclu avec ce gouvernerent
au sujet des pêcheries.

Le gouvernement de Sa Majesté espère que les termes de l'arrangement conclu
entre M. West et M. Bayard sont satisfaisants pour votre gouvernement.

J'ai, etc.-,
FRED. STANLEY.

Son Excellence,
Le gouverneur général.

N0 6.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

WASHINGTON, 21 juillet 1885.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence copie de la corres-
pondance échangée au sujet de l'arrangement qui a été conclu entre la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis relativement aux pêcheries. Cette correspondance a été
publiée officiellement par le gouvernement des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
L. WEST.

Son Excellence
Le gouverneur général.

7



50 Victoria. Documyi#j de la, Segiqg (9. 6¥.) , 18S

[Annexe n0 1 4u n° 6.1

ARRANGEMENT CONCLU ENTRE LES ETATS-UNIS ET LA GRANDE-BRETAGNE AU SUJET DES PFOECHBEs,
LE 22 JuuN 1885.

AVIS.

Par ordre du président, le soussigné, secrétaire d'Etat, fait par le présent connaître à
tous les intéressés qu'un arrangement diplomatique provisoire a été conclu entre le gouver-
nement des Etats-Unis et le gouvernement de Sa Majesté Britannique au sujet des privilèges
de pêche qui ont été accordés par les articles du traité conclu entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne en date du 8 mai 187 t relatifs aux pêcheries, aux termes duquel arrange-
ment les privilèges de pêche qui autrement auraient pris fin avec les articles du traité le ler
juillet prochain, pourront continuer à être exercés par les citoyens et sujets des deux pays
engagés dans l'exploitation des pêcheries pendant la saison de 1885.

Cet arrangement procède de la bonne volonté mutuelle des deux gouvernements, et n'a
été conclu que pour éviter tous malentendus et difficultés qui pourraient autrement résulter
de la suspension soudaine des opérations de pêche au milieu de la saison. L'immunité
accordée par cet arrangement aux navires appartenant aux citoyens américains faisant la
pêche dans les eaux britanniques de l'Amérique sera également accordée aux navires et aux
sujets britanniques faisant la pêche dans les eaux des Etats-Unis.

La résolution des deux branches du congrès adoptée le 3 mai 1883, par laquelle est
dterrminée l'expiration des articles du traité du 8 mai 1871 qui se rapportent aux pêcheries,
ayant formellement révoqué l'acte du ler mars 1873 qui donnait effet aux dits articleset cette
révocation étant absolue à compter de la date de l'expiration des dits articles, sauf avis régu-
lier donné et proclamé par le président des Etats-Unis, c'est-à-dire le 1er juillet 1882, le pré-
sent arrangement provisoire n'affecte aucunement la question de l'acte législatif ou de
l'exemption de droits de douane, relativement auxquels l'abrogation des dits articles reste
complète.

Il est convenu comme partie du présent arrangement que le président soumettra au
congrès à sa prochaine session en décembre, la question toute entière des pêcheries, et
recommandera la nomination <fune commission mixte représentant les gouvernements des
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne, chargée d'étudier la question en vue de maintenir des
rapports de bons voisins et des relations amicales entre les deux pays, ce qui permet de
compter sur la perspective de négociations de nature à favoriser le développement e l'ac-
crois-sement du commerce entre les Etats-Unis et les possessions anglaises de l'Amérique du
Nord.

Ci-joint des copies des mémoires et notes sur lesquels est basé le présent arrangement
provisoire.

Le soussigné renvoie aussi à la proclamation du président en date du 31 janvier 1885,
qui met fin aux articles du traité de Washington se rapportant aux pêcheries.

Par ordre du président,
T. F. BAYARD,

Secrétaire d'Elat.

( Innexe n° 2 aq n° 6.]
M. Bayard à M. West, 22 avril 1885.

[Mémoire du 22 avril 1885.]

DÉPARTEMENT DE L'ETAT,
WasHINGToN, 22 avril 1885.

CER M. WEST,-Je vous ai plusieurs fois récemment fait savoir en conversation que je
m'occupe du mémoire qui accompagnait votre lettre personnelle du 12 mars.

Plusieurs entretiens oue j'ai eus avec sir Ambrose Shea m'ont mis en état de formuler
un exposé de ce que ce gouvernement est disposé à faire relativement à la proposition éma-
née de la part de la Confédération canadienne et de la province de Terreneuve, et je suis
bien aise de vous transmettre le mémoire ci-joint à ce sujet. S'il est approuvé, je serai heu-
reux de confirmer l'arrangement par un échange de notes aussitôt qu'il vous conviendra.

Je suis, cher monsieur, bien sincèrement à vous,
T. F. BAYARD.

A l'honorable L. S. SAcvintu WEsT, etc.
8
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1 ànnexe n° 3 au n° 6]

4EMOIRE.

La législation passée par le Congrès des Etats-Unis, acte du ter mnars 1873, pour la mise
en vigueur des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries, a été abrogée par la
résolution collective du 3 mars 1883, l'abrogation devant avoir son effet le 1er juillet 1885; àa
pArtir de cette date, les articles du traité de Washipgton relatifs aux pêcheries prennent fin
absolument, quant à leur application dans les limites de la juridiction des Etats-Unis, et sans
une nouvelle législation du Congrès modifiant ou ajournant cette abrogation, l'exécutif n'est
pas constitutionnellement compétent pour prolonger les dispositions réciproques du traité
relativement aux pêcheries au delà du ler juillet prochain, la date fixée par le Congrès.

Le mémoire de M. West en date du 12 mars 1885, suggère qu'il serait mutuellement
avantageux en pratique de permettre aux bâtiments ayant commencé la pêche avant le ler
juillet 1885, de la continuer jusqu'à la fin de la saison de pêche de cette année, en empêchant
ainsi qu'elle se termine brusquement au milieu des opérations de pêche, le ler juillet. Il a
été de plus suggéré de la part de la province de Terreneuve et de la Confédération, qu'à cause
du profit et de la commodité réciproque que procure le présent trafic local, consistant dana
l'achat de glace, de boitte, de bois et fournitures générales de navire que font des habitants
de la côte britannique où se fait la pêche, les citoyens des Etats-Unis engagés dans cette
industrie, les opérations ordinaires de la saison de pêche de 1885 devraient être continuées
par les bâtiments de pêche appartenant à ces derniers jusqu'à la fin de la saison de cette
.année, et que les autorités locales de Terreneuve et du Canada, par sentiments d'amitié et de
bons voisins, devraient s'abstenir de molester ces pêcheurs ou d'entraver leurs occupations
ou leur trafic local avec les habitants, relativement à la pêche pendant le reste de la saisonk
1885; tout cela avec l'entente que le président des Etats-Unis amènera toute la question des
pêcheries devant le Congrès à la prochaine session en décembre, et recommandera la nonli-
nation d'une commission dans laquelle les gouvernements des Etats-Unis et de la Grande-
Bretagne devront être respectivement reprisentés, et qui sera chargée d'examiner et de
régler, sur une base juste, équitable et honorable, toute la question des droits de pêche des
deux gouvernements, et de leurs citoyens respectifs, sur les côtes des Etats-Unis et des pos-
sessions britanniques de l'Amérique du Nord. Le président des Etats-Unis serait prêt à
recommander l'adoption de cette mesure par le Congrès avec l'entente que, en vue et en
considération de cette recommandation promise par lui les autorité- de la Confédération du
Canada ou de la province de Terreneuve ne mettront pas en vigueur les lois et règlements
restrictifs contre les pêcheurs des Etats-Unis pêchant dans les eaux britanriques entre le ler
juillet prochain et la clôture de la saison de pêche de la présente année ; l'objt et l'intention
mutuels étant d'éviter tout embarras aux individus engagés dans cette occupation et ce trafic,
et Pirritation ou Phostilité que pourrait engendrer l'application dure ou vexatoire de règle-
ments locaux rigoureux sur la côte où se fait la pêche, en attendant le résultat des efforts
tentés pour obtenir une solution juste et amicale d'une question importante et assez délicate
entre les deux nations.

Cette entente et cet arrangement pourront être portés à la connaissance du public par
un échange entre M. West et moi de notes qui pourront être communiquées à la presse.

[Annexe no 4 au n° 6.]

Mémoire de M. West en date du 13 juin 1885.

[Mémoire].

Il est proposé de mentionner dans les notes relatives à l'arrangement provisoire concer-
nant les pêcheries, qu'il a été conclu un arrangement dans des circontsances qui permettent
de compter sur la perspective de négociations de nature à favoriser le développement et
l'accroissement du commerce entre les Etats-Unis et les possessions britanniques de l'Amé-
rique du Nord.

Le gouvernement de Terreneuve ne met pas comme condition à son acceptation de
l'arrangement projeté le remboursemen t des droits, mais il compte que la commission inter-
nationale qui sera nommée ne perdra pas de vue cette question.
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[Annexe n° 5 au ne 6.]

PRO DLAMATION
PAU LE PRESIDENT DES ÉTATs-UNIs D'AMÉRIQUE.

Attendu que le traité conclu entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté la reine de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, à Washington, le 8e jour de mai 1871, contient entre autres les
articles suivants, savoir:

"ARTIOLE XVIII.

"Il est convenu par les hautes parties contractantes que, outre la liberté accordée aux
pêcheurs des Etats-Unis par la convention entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, signée
à Londres le 20 octobre 1818, de prendre, de saler et de faice sécher le poisson sur certaines
côtes des colonies anglaises de l'Amérique du Nord désignées au dit traité, les habitants des
Etats-Unis auront, conjointement avec les sujets de Sa Majesté Britannique, pour le nombre
d'années mentionné à l'article 2- du présent traité, laliberté de prendre des poissons de toute
espèce, mais non des coquillages, sur les côtes et les plages de la mer et dpns les baies,
havres et anses des provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, de
la colonie de l'Iledu Prince-Edouard, et des diverses îles adjacentes, sans être restreintes à
une distance particulière de la plage, avec la permission de débarquer sur les dites côtes,
plages et îles, ainsi que sur les îles de la Madeleine, afin de fairer sécher leurs filets et de
saler leurs poissons, pourvu qu'en ce faisant ils ne portent pas atteinte aux droits de la propriété
privée ou n'entravent pas les pêcheurs anglais dans l'usage paisible de toute partie des dites
côtes pour leurs occupations du même genre.

"Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique seulement aux pêches
maritimes et que les pêches du saumon et de l'alose et toutes les autres pêches dans les
rivières et leurs embouchures sont, par la présente, réservées exclusivement aux pêcheurs
anglais.

ARTIcLE XIX.

"Il est convenu par les hautes parties contractantes que les sujets anglais auront, con-
jointement avec les citoyens des Etats-Unis, la liberté, pour le nombre d'années mentionné à
l'article 33 du présent traité, de prendre du poisson de toute espèce, excepté des coquillages,sur
les côtes et les plages de l'Est des Etats-Unis au nord du 39e parallèle de latitude nord et sur
les rives des diverses îles qui y sont adjacentes. et, dans les baies, havres et anses des côtes et
rives des Etats-Unis et de ces îles sans être restreints à une distance spéciale de la plage,
avec permission de débarquer sur les dites côtes des Etats-Unis et des susdites îles, dans le
but de sécher leurs filets et de saler leur poisson, pourvu qu'en ce faisant ils ne portent pas
attein te aux droits de la propriéeé privée ou n'entravent pas les pêcheurs des Etats-Unis dans
l'usage paisible des dites cô s1 our leurs occupatioî s du même genre.

& Il est bien entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique seulement aux pêches
maritimes et que les pêches de saumon et de l'alose et toutes les autres pêches dans les
rivières et à leurs embouchures sont par les présentes réservées exclusivement aux pêcheurs
des Etats-Unis. 0

I ARTIcLE XX.

"Il est convenu que les endroits désignés par les commissaires nommés en vertu de
lart. 1er du traité entre les Elats-Unis et la Gande-Bretagne, conclu à Washington le 5
juin 1854, sur les côtes des pussessions de Sa Majesté Britannique et des Etats-Unis comme
étant des endroits exclus du droit commun de pêche stipulé par ce traité seront regardés de
la même manière comme exclus du droit commun de pêche stipulé par les articles qui
précèdent. Dans le cas où un diflérend surgirait entre le gouvernement des Etats-Unis et
celui de Sa Majesté Britannique touchant le droit commun de pêche dans des endroits non
ainsi désignés comme exclus ou réservés, il est convenu qu'une commission sera nommée-
pour désigner ces endroits; cette commissiou sera constituée de la même manière, et aura
les mêmes pouvoirs, les mêmes devoirs, la même autorité que la commission nommée en vertu
du dit art. 1er du traité du 5 juin 1854.

"lARTIcLE XXI.

"Il est convenu que, pendant le nombre d'années mentionné à l'article 33 du présent
traité, l'huile de poisson, et le poisson de toute espèce (excepté le poisson des lacs intérieurs
et des rivières qui s'y déversent, et excepté aussi le poisson conservé dans l'huile), lesquels
proviendront des pêcheries des Etats-Unis ou du Canada, ou de l'lle du Prince-Edouard,seront admis dans chaque pays respectivement francs de droit.

10
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"ARTICLE XXIL

"Attendu que le gouvernement de Sa Majesté Britannique prétend que les privilèges
accordés aux citoyens des Etats-Unis par l'article 18 du présent traité, sont d'une plus
grande valeur que ceux accordés par les articles 19 et 21 du présent traité aux sujets de Sa
Majesté Britannique, et attendu que cette assertion n'est pas admise par le gouvernement
des Etats-Unis, il est de plus convenu que des commissaires seront nommés à l'effet de
déterminer, en tenant compte des privilèges accordés par les Etats-Unis aux sujets de Sa
Majesté Britannique énoncés aux articles 19 et 21 du présent traité, le chiffre de la compensa-
tion qui, dans leur opinion, devrait, s'il y avait lieu, être payé par le gouvernement des Etats-
Unis au gouvernement de Sa Majesté Britannique en échange des privilèges accordés aux
citoyens des Etats-Unis par l'article 18 du présent traité, et que toute somme d'argent que
les dits commissaires pourront ainsi allouer sera payée par le gouvernement des Etats-Unis
en bloc dans les douze mois après que cette allocation aura été décrétée.

"9ARTIcLE XXIII.

"Les commissaires dont il est question à l'article précédent seront nommés de la manière
suivante, savoir: un commissaire sera nommé par Sa Majesté Britannique, un autre par le
président des Etats-Unis, et un troisième conjointement par Sa Majesté Britannique et par le
président des Etats-Unis, et dans le cas où le troisième commissaire n'aura pas été nommé
ainsi dans les trois mois à dater du jour où le présent article sera mis en vigueur, ce troi-
sième commissaire sera nommé par le représentant de Sa Majesté l'Empereur d'Autriche et
de Hongrie à Londres. En cas de mort, d'absence ou d'incapacité d'un des commissaires, ou
dans le cas où l'un d'eux négligera ou cessera de fonctionner, cette vacance sera remplie de
la manière ci dessus indiquée pour procéder à la nomination primitive, et dans le cas d'un tel
remplacement, le délai de trois mois sera calculé à partir du jour où sera survenue la vacance.

"Les commissaires ainsi nommés se réuniront dans la ville de Halifax, province de la
Nouvelle-Ecosse, le plus tôt possible après leur nomination respective, et avant de procéder
aux affaires, ils feront et signeront une déclaration solennelle par laquelle ils s'engageront à
examiner et à juger avec soin et impartialité, au meilleur de leur jugement, selon la justice
et l'équité; les affaires à eux déférées, et cette déclaration sera transcrite sur le procès-verbal
de leurs délibérations.

"Chacune des hautes parties contractantes nommera, en outre, une persnné pour
assister aux séances des commissaires comme son agent, et pour le représenter généralement
dans toutes les affaires se rattachant à la tâche de la commission.

il ARTICLE XXIV.

"Les délibérations auront lieu dans l'ordre que détermineront les commissaires nommés
conformément aux articles 22 et 23 du présent traité; ils seront tenus de recevoir les témoi-
gnages oraux ou écrits que l'un ou Pautre gouvernement pourra présenter ; si l'une des par-
ties présente des témoignages oraux, l'autre partie aura le droit d'interroger contradictoire-
ment les témoins, d'après des règles que prescriront les commissaires.

"ISi dans le mémoire soumis aux commissaires, l'une ou l'autre partie a spécifié ou men-
tionné un rapport ou un document en sa possession exclusive, sans y avoir joint une copie,
cette partie sera tenue, si l'autre juge à propos de la demander, d'en fournir une copie à cette
dite partie, et l'une des parties peut requérir l'autre, par l'entremise des commissaires, de
produire les originaux ou des copies certifiées, de toutes les pièces exhibées comme preuve,
dans les délais raisonnables que les commissaires pourront accorder dans chaque cas.

"6Les débats de l'affaire, d'une part et de l'autre, seront clos dans un délai de six mois, à
dater de l'organisation de la commission, et les commissaires seront requis de rendre leur
décision aussitôt que poFsible après. Le susdit délai de six mois pourra être prolongé de trois
mois, dans le cas où il surviendrait une vacance parmi les commissaires dans les circonstances
prévues par l'article 23 du présent traité.

"iARTICLE XXV.

"Les commissaires tiendront des procès-verbaux exacts, des minutes et des notes cor-
rectes de toutes les délibérations, avec les dates de chacune; ils pourront nommer et occuper
un secrétaire et tous autres employés nécessaires pour les aider dans la transaction des
affaires qui leur seront soumises.

"IChacune des hautes parties contractantes paiera son commissaire et son agent ou
conseil; toutes les autres dépenses seront couvertes par les deux gouvernements également
par moitié.

Il
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" Il est conves que, pendant le terme de dix ans mentionné l'article 33 du présent
trité,,les sujets de Sa Majesté Britannique pourront transporter dans des naviresanglais sans
payer de droits, des denrées, des produits ou des marchandises d'un port ou d'en endroit
situé sur le territoire des Etats-Unis, sur le Saint-Laurent, les grands lacs et les rivières qui y
cognmuniquent, à un autre port ou endroit situé sur le territoire des Etats-Unis, comme il est
dit ci-dessus ; pourvu qu'une portion de ce transport se fasse. à travers le Canada par terre
et en entrepôt, en se conformant aux règles et aux règlements dont conviendront le gouver-
nement de Sa Majesté Britannique et le gouvernement des Etats-Unis.

"4Les citoyens des Etats-Unis pourront, pendant un temps égal, transporter dans des
navires des Etats-Unis, sans payer de droits, des denrées, des produits ou des marchandisea
d'un port ou d'un endroit situé dans les possessions de Sa Majesté Britannique dans l'Amérique
du Nord à un autre port ou endroit des dites possessions, pourvu qu'une portion de ce trans-
port à travers le territoire des Etats-Unis se fasse par terre et en entrepôt, en se conformant
aux règles et aux règlements dont conviendront le gouvernement des Etats-Unis et le gou-
vernement de Sa Majesté Britannique.

"Le gouvernement des Etats-Unis s'engage en outre à n'imposer aucun droit d'expor-
tation sur les denrées, les produits ou les marchandises transportés en vertu du présent
article à travers le territoire des Etats-Unis; et le gouvernement de Sa Majesté s'engage à
obtenir du parlement du Canada et des législatures des autres colonies qu'ils n'imposeront
pas de droits d'exportation sur les denrées, les produits ou les marchandises transportés en
vertu de cet article ; et le gouvernement des Etats-Unis pourra dans le cas où des droits
d'exportation seront imposés par le Canada, suspendre pendant tout le temps que ces droits
resteront imposés, le droit de transport accordé par le présent acticle en faveur des sujets de
Sa Majesté Britannique.

"Le gouvernement des Etats-Unis pourra suspendre le droit de transport accordé en
faveur des sujets de Sa Majesté Britannique par cet article, dans le cas où le Canada, à aucune
époque, priverait les citoyens des Etats-Unis de l'usage des canaux situés sur son territoire
sur un pied d'égalité avec les habitants du Canada, ainsi qu'il a été dit à l'art. 27.

"ARTICLE XXXII.

4"Il est de plus convenu que les dispositions et les stipulations des articles du présent
traité, de 18 à 25 inclusivement, s'étendront à la colonie de Terreneuve, en tant qu'ils y sont
applicables. Mais si le parlement impérial, la législature de Terreneuve ou le Congrès des
Etats-Unis n'embrassent pas la colonie de Terreneuve dans leurs lois rendues pour faire
mettre les articles précédents à effet, ce présent article sera sans valeur ; mais la négligence
de la part de l'un ou l'autre des susdits corps législatifs de prendre des mesures légales pour
le mettre à effet, n'invalidera en rien aucun des autres articles du présent traité.''

Et attendu qu'en conformité de l'article XXXIII du dit traité il a été donné au gouver-
nement de Sa Majesté Britannique, avis régulier de l'intention du gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique de mettre fin aux articles ci-dessus cités du traité en question le ler jour
de juillet 1885 ;

Et attendu qu'en conformité des termes du dit traité, et de l'avis donné par le gouverne-
ment des Etats-Unis d'Amérique à celui de Sa Majesté Britannique, les articles ci-dessus
cités du traité de Washington, conclu le 8 mai 1871, expireront et prendront fin le 1er jour
de juillet 1885;

En conséquence, je, Chester A. Arthur, président des Etats-Unis d'Amérique, donne par
le présent avis public que les articles XVIII, XIX, XX, XXI, XXII, XXIll, XXIV, XXV,
XXX et XXXII cdu traité de Washington conclu le 8 mai 1871 expireront et prendront fin le
1er jour de juillet 1885, et tous les citoyens des Etats-Unis sont par les présentes avertis
qu'aucun des privilèges garantis par les articles ci-dessus cités du traité en question n'existera
après le ler jour de juillet prochain ; et tous les pêcheurs américains devront se gouverner
en conséquence.

Donné en la oité de Washington, ce 31 jour de janvier de l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-cinq, et de l'indépendance des Etats-Unis d'Amérique la cent-
-neuvième.

[scEAUl CHESTER A. ARTHUR.
Par le président:

FREDK. T. FRELINGIUYsEN,
Secrétaire d'Etat,
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~0 1

Le colonel Stanley à -lord Lansdowne.
(Dépêche télégraphique.)

Ier août 1885.

A LoRD LANsDOWNE,-Le gouverninent de Sa Majesté cx'oit qu'il est à 'désirer,
que leigouverneinent du Ganada prenne, de cncert avec le gouvernement de Tërre-
neuve, des mesures pour déterminer définitivement -la natùre exacte des propositidnsl
qu'il serait à propos de faire au gouvernement des Etats-Unis comme préliminaiTre
des nêgociations qui doivent avoir lieu à l'occasion de l'expiration de l'arrangemnet
provisoire de la question des pêcheries.

Toutes les questions en jeu 'doivent être pesées avec soin, et les rènseignements
-nécessaires fournis en temps convenable. Pareille dépêche télégraphique est envoyée
à Terreneuve. Une dépêche plus explicite vous sera envoyée par la poste.

STANLEY.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat.
ToRoNTo, 7 août 18C5.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser pour votre information copie d'une
dépêche que j'ai reçue du ministre de Sa Majesté à Washington accompagnée de

No 6 et copies de la correspondance échangée au sujet de l'arrangement qui a
annexe. été conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, relativement aux

pêcheries, laquelle a été publiée officiellement par le gouvernement des
Etats-Unis.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

le très honorable
SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES COLONIES.

No 9.
Le colonel Stanley au gouverneur général.

DoWNINGS sTREET, Il août 1885.

MILoRD,-Je vous ai envoyé le premier du mois une dépêche télégraphique dans
laquelle je vous informais que le gouvernement de Sa Majesté croit qu'il est à désirer
que votre gouvernement prenne, de concert avec le gouvernement de Terreneuve,
des mesures pour déterminer définitivement la nature exacte des propositions qu'il
serait à propos de faire au gouvernement des Etats-Unis, comme préliminaire des
négociations qui doivent avoir lieu à l'occasion de l'expiration de l'arrangement
provisoire récemment conclu entre le ministre de Sa Majesté à Londres et le gouver-
nement des Etats-Unis par suite de l'expiration des articles du traité de Washington
relatifs aux pêcheries, le 1er du mois de juillet dernier. Ma dépêche vous informait
'que toutes les questions en jeu doivent être considérées avec soin et que les rensei-
gnements nécessaires doivent être préparés en temps convenable.

No 10. Je mets aujourd'hui sous ce pli copie d'une lettre du bureau des
affaires étrangères sur laquelle était ba- ée ma dépêche.

Vous me ferez plaisir en voulant bien me communiquer le résultat de la corres-
pondance qui pourra être échangée sur le sujet entre votre gouvernement et celui de
Terreneuve.

J'ai, etc., FRED. STANLEY.
Au gouverneur général

le très honorable
MARQUIS DE LANsDOWNE, 9G..M.G.
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Le bureau des affaires étrangères au bureau des colonies.

BUREAU DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 18 juillet 1885.

MONsIEUR,-Au sujet de ma lettre du 11 courant concernant l'arrangement
provisoire conclu avec les Etats-Unis relativement aux pêcheries, je suis chargé par
le marquis de Salisbury de soumettre au colonel Stanley qu'il serait à propos d'attirer
l'attention des gouvernements du Canada et de Terreneuve sur la nécessité qu'il y a
d'arriver à une conclusion relativement à la ligne de conduite à adopter en vue des
négbciations qui vont avoir lieu, et pour la conduite desquelles il va falloir non-
seulement que l'on fournisse des renseignements exacts sur toutes les questions en
jeu, mais encore que l'on détermine d'avance la nature exacte des propositions qu'il y
aura lieu de faire dans l'intérêt des deux colonies.

J'ai aussi à demander en même temps si le colonel Stanley est d'avis qu'il y ait
quelque autre mesure à prendre pour le moment.

J'ai, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

LE soUs-sECRÉTAIRE D'ETAT,
Bureau des colonies, Londres.

N° il.

Le gouverneur général à Washington.

OTTAWA, 20 août 1885.

MONSIEU,-Relativement à votre dépêche n0 82 en date du 22 juin dernier, dans
laqueLe vous transmettez la correspondance échangée entre vous et 9. Bayard et
qui comprend l'arrangement conclu au sujet des pêcheries, j'ai l'honneur de vous
adresser copie d'un rapport approuvé d'un comité du Conseil privé exprimant la
satisfaction de mon gouvernement au sujet de l'arrangement en question, et sa haute
appréciation de l'habileté avec laquelle vous avez conduit les négociations en cette
matière.

J'ai envoyé une copie de ce rapport du conseil au secrétaire d'Etat pour les
colonies.

J'ai, etc., LANSDOWNE.

L'honorable
Sir LIONEL S. SACKVILLE WEST, C.C.M.G.

[Annexe n 1au no 
11].

RaPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur
général en conseil le 14 août 1885.

Le comité du Conseil privé a pris connaissance d'une dépêche du très honorable secrétaire
d'Etat pour les colonies en date du 21 juillet 1885, dans laquelle est exprimé l'espoir que les
termes de l'arrangement conclu entre l'ambassadeur britannique à Washington et M. Bayard
au sujet des pêcheries seront considérés comme satisfaisants par le gouvernement canadien.

Le comité désire déclarer à Votre Excellence que cet arrangement est parfaitement
satisfaisant, et exprimer de plus qu'il apprécie hautement la manière habile avec laquelle le
ministre de Sa Majesté à Washington, sir Sackville West, a conduit les négociations.

Le comité prie Votre Excellence de bien vouloir transmettre copie du présent arrêté au.
très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies et à l'ambassadeur à Washington.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Son Excellence.
JOHN McGEE,

Greffier du Conseil privé.
14
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N0 12.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 21 août 1885.
MoNSIEU,-Relativement à votre dépêche (n° 150) du 'ýl du mois dernier, j'ai

'l'honneur de vous mettre sous ce pli copie d'un rapport approuvé d'un comité du
Conseil privé exprimant la satisfaction de mon gouvernement au sujet

Annexe o 1 de l'arrangement conclu avec les Etats-Unis relativement aux pêcheries,
a et sa haute appréciation de l'habileté avec laquelle le ministre a conduit

les négociations.
J'ai envoyé une copie de ce rapport du conseil à sir L. S. Sackville West.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE,

Le très honorable
SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES COLONIES.

NO 13.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 4 septembre 1885.

MONsIEUJ,-Au sujet de votre dépêche n0 167, en date du 11 du mois dernier, et
dans laquelle vous m'informez que le gouvernement de Sa Majesté désire que mon
gouvernement et celui de Terreneuve prennent des mesures pour déterminer
définitivement la nature des propositions qu'il sera à propos de faire au gouvernement
des Etats-Unis comme préliminaire des négociations qui doivent avoir lieu à
l'ocasion de l'expiration de l'arrangement provisoire récemment conclu relativement
aux pêcheries, j'ai l'honneur de vous adresser copie d'un rapport approuvé du
comité du Conseil privé, par lequel vous verrez qu'il va être immédiatement pris des
mesures pour entrer en communications avec le gouvernement de Terreneuve,
dans le but d'arriver à une discussion de toute la question entre les deux gouverne-
ments.

J'ai communiqué aujourd'hui à ce sujet, par le cable, avec le. gouvernement de
Terreneuve.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES COLONIES.

[Annexe ng 1 au nQ 13.]

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé pour le Canada, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général en conseil le 3 septembre 1885.

Le comité du Conseil privé a pris connaissance d'une dépêche du très honorable secrétaire
d'Etat pour les colonies, en date du 11 août 1885, donnant avis que le gouvernement de Sa
Majesté croit qu'il est à désirer que votre gouvernement prenne, de concert avec le gouver-
nement de Terreneuve, des mesures pour déterminer définitivement la nature exacte des
propositions qu'il serait à propos de faire au gouvernement des Etats-Unis comme prélimi-
naire des négociations qui doivent avoir lieu à l'occasion de l'expiration de l'arrangement
provisoire récemment conclu entre le ministre de Sa Majesté à Londres et le gouvernement
des Etats-Unis par suite de l'expiration des articles du traité de Washington relatifs aux
pêcheries le 1er du mois de juillet dernier.

Le très honorable président du Conseil, à qui la dépêche a été référée, recommande que
le gouvernement soit invité par dépêche télégraphique et par lettre soit à envoyer un repré-
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sentant à Ottawa pour discuter toute la question, ou, si la chose a des inconvénients, à faire-
connaître autrement les vues du gouvernement de l'île.

Le comité donne son adhésion à là tecormandation du président du Conseil et prie Son
Excellence de bien vouloir transmettre copies du présent arrêté, s'il est approuvé, à Son,

Exceellence le gouvernèur dé Terreneuve ainsi qu'au très honorable secrétaire d'Etat pour les
colonies, pour lui faire connaître les mesures prises par le gouvernement canadien en consé-
quence de sa dépêche du 11 août dernier.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Greffier du Conseil privé.

N° 14.

Le gouverneur général au gouverneur de Terreneuve.

OTTAWA, 4 septembre 1885.

MONsIEUR,-J'ai ou aujourd'hui l'honneur de vous envoyer une dépêche télégra-
phique comme suit :-

"En vue des négociations qui vont avoir lieu à l'occasion de la prochaine expira-
tion de l'arrangement relàtif aux pêcheries, le gouvernement canadien
invite un représentant de Terreneuve à visiter Ottawa pour discuter à

Annexe in t fond toute la question. Si la chose présente des objections, prière de faire
connaître autrement les vues de vos minstres. Vous recevrez une
dépêche par la poste.

J'ai maintenant l'honneur de vous adresser copie d'un rapport approuvé d'un
comité du Conseil privé en date du 3 courant sur lequel était basée ma dépêche télé-
graphique.

J'ai etc.,
LANSDOWNE.

Son Excellence
LE GoUVERNEIUR TE TERRENEUVE.

N° 15.

Dépéche télégraphique de M. Carter, de Terreneuve, au gouverneur général.

SAiNT-JEAN, 7 septembre 1885.
Votre dépêche télégraphique du 4 septembre a été soumise au Conseil exécutif,

qui attend votre lettre.
CARTER.

N0 16.

L'administrateur de Terreneuve au gouverneur général.

TEnRENEUvE, 21 septembre 1885.
MiLoR,-J'ai l'honneur d'accuser réceptiòn de la déýpêche de Votre Seigneurie

en date dù 4 courant et adressée à sir John Glover, kiinsi qu ü'une copie de vofre
dépêche télégraphique de la même date, on même teníp 4e d'noopie&d'un rþort
approuvé d'un comité du Conseil privé,sur lequel émit basée adépêehe t'élegaphique,
le tout ayant rapport aux propositions à faire aun gouvernement des Etatsnis
comme piéliminaires des négociations qui doivent avoir lieu à.l'occasion de '" Epira-
tion de l'arrangement provisoire récemment conelu ènùtre le minstre de Sa Majesté à.
1 i@ëe t YMgôùrerêèrient des EtÈts.Umis par tftýde ppiitiôò des arties dau.
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traité de Washington relatifs aux pêcheries le 1er juillet dernier, et suggérant qu'un
délégué de ce pays soit ençoyé pour conférer avec le gouvernement du Canada, ou
que les vues du gouvernement de Terreneuve soient autrement communiquées,
relativement à un nouvel arrangement à conclure au sujet des pêcheries entre les
Etats-Unis, le Canada et Terreneuve.

Le conseil me prie de faire connaître à Votre Seigneurie que le nombre de ses
membres n'ét ant aujourd'hui que de quatre, et une élection génerale devant avoir lieu
le 31 ocýtobre prochain, il ne se croit pas aujourd'hui en mesure d'envoyer un délégué
au Canada non plus que d'exprimer définitivement l'opinion de la colonie sur l'impor-
tant sujet en question, et à sa requête, je demande respectueusement le privilège de
différer toute action de la part de ce gouvernement jusqu'à ce que le résultat des

*prochaines élections soit connu.
En attendant, le conseil serait bien aise de connaître l'opinion du gouvernement

canadien sur le sUjet.
J'ai, etc.,

M. T. CARTER,
Administrateur.

Son Excellence
LE GOUVERNUIt GÉNÉRAL.

19° 17.

Le ministre à Washington au député du gouverneur.

WASHINGTON, 10 octobre 1885.
MONsIEJUR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus copie d'une circulaire

émanée du comité du Boston Fish Bureau, et de vous informer que j'ai attiré l'atten-
tion du secrétaire d'Etat sur cette cir3ulaire.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST

Le député du gouverneur,
Ottawa.

[Annexe nQ 1 au n° 17.]
[ BosTON, seltembre 1885.

CHEn MoNsIEUR,--- Le Boston Fish Bureau, organisation composée des principaux mar-
cbands de poisson en gros et marchands de poisson' à commission, de cette ville, a adopté
la résolution suivante:

Rsolu: Que le Boston Fish Bureau est en faveur d'un arrangement entre les Etats-
Unis, le Canada et Terreneuve, en vertu duquel les produits des pêcheries de ces pays
aeraient admis réciproquement en franchise.

Nous voulons donner les raisons sur lesquelles nous avons basé cette résolution, et faire
appel aux marchands et aux consommateurs de poisson par tout le pays, pour qu'ils nous
aident à faire connaître au congrès l'importance de l'importation en franchise du poisson des
provinces britanniques. On sait que les pêcheries de la Nouvelle-Angleterre ne produisent
pas certaines espèces de poisson nécessaire au commerce, et qu'en certaines autres espèces
le rendement de ces pêcheries est tout à fait insuffisant. Nous dépendons entièrement des
provinces pour notre approvisionnement de hareng gras et pour la plus forte partie de notre
hareng de qualité inférieure, tant salé que fumé, pour le gaspereau, le saumon, la truite et
l'alose. Nous ne pouvons nous passer de la morue sèche de Terreneuve, de la morue verte
et du merlan de la Nouvelle-Ecosse. Depuis plusieurs années le maquereau des eaux amé-
ricaines est en général petit, et nous avons besoin du gros maquereau des pêcheries cana-
diennes. Durant les deux derniers hivers nous n'aurions pas pu remplir nos commandes de
nos maquereaux gras autrement qu'avecle maquereau de la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-
Edouard. D'après les apparences il en sera de même l'hiver prochain. Tout ce que nous
avons à acheter du Canada nous coûte les frais additionnels des droits et c'est le consom-
:mateur qui les paie. Les droits étant spécifiques, sont particulièrement lourds sur les quali-

16b-2
17

50 Victoria. A. 1887



0Doeumets de la Session (No. 16B.)

tés inférieures,.et s'élèvent en certains cas de cinquante à cent pour cent du coût, primitif.
Ce qui équivaut à la prohibition de ,l'importation ou à une forte augmentation du prix de
revient pour-le consommateur.

Les seules gens qui-pourront bénéficier des droits sont une centaine de propriétaires de
navires dans la Nouvelle-Angleterre. Le prétexte que des droits protecteurs sur le poisson
constitue un encouragement pour les pêcheurs américains, et l'argument que lespêches nous
donnent une école de marine pratique, sont depuis longtemps jugés à leur valeur. En effet
une très grande partie des hommes qui composent les équipages des navires américains sont
des sujets des provinces britanniques. Tous les printem ps il en arrive des hordes qui
s'engagent sur nos navires pour la saison de pêche et retournent chez eux quand elle est
finie. On compte que de cinquante à soixante-quinze pour cent des pêcheurs de maquerean
de la flotte de Gloucester sont des Canadiens, et il en est de même dans une plus ou moins
grande proportion dans tous les autres ports de pêcheurs. 11 est admis que sans ces Cana-
diens nous ne pourrions pas équiper nos navires. Ces gens n'ont aucun intérêt dans notre
pays ni aucun attachement pour nos institutions, et dans le cas d'une guerre avec l'Angle-
terre, c'est dans la flotte ennemie qu'on les trouverait. Est-il juste qu'on nous taxe pour
leur bénéfice, ou qa'une poignée de propriétaires de navires profitent d'un avantage obtenu
aux frais de la grande masse des consommateurs de poisson dans toutes les parties du pays.

Comme marchands de poisson, faisant un commerce considérable des produits de la.
mer, nous sentons que notre intérêt et le vôtre sont identiques lorsque nous demandons qu'il
n'y ait pas de droit d'imposé sur des produits alimentaires qui sont consommés en si grande
quantité par des gens de moyens modérés. Des problèmes ,d'une nature.plus générale,
embrassant des matières d'une importance internationale, rendent probable que la question
de la réciprocité avec le Canada viendra devant le Congrès à sa prochaine session. Nous
vous prions de vous employer à persuader à vos sénateurs et représentants de voter sur cette
question selon vos intérêts et ceux de la grande majorité de la population du pays.

Respectueusement à vous,
WILLIAM F. JONES,
C. W. WRIGHTINGTON, Comité
EDWARD T. RUSSELL, du

L. PICKERT, Boston Fish Bureau,.
B. F. DEBUTTS,

N° 18.

Le député du gouverneur au secritaire d'Etat.

OTTAWA, 16 octobre 1885.
MoNsIEUR-ýPour faire suite à la correspondance déjà échangée au sujet des négn

ciations qui doivent, avoir lieu à l'occasion de l'expiration de l'arrangementprovisoire
conclu avec les Etats-Unis relativementaux pêcheries, j'ai·l'honneur de vous-adresser

M is pour votre information copie d'une dépêche venue de l'administrateur du
gouvernement de Terreneuve, en réponse à colle du gouverneur général

dans laquelle il était suggéré que le gouvernement de l'ile envoyât au Canada.un
délégué chargé de conférer avec le gouvernement canadien au sujet des propositions
à faire comme piéliminaires des négociations -dont il s'agit, ou bien, à défaut dela
viite d'un délégué, que le gouvernement de Terreneuve fît autrement connaître ses
vues sur la question.

J'ai fait communiquer une copie de cette dépêche au Conseil-privé.

J'ai, etc.,

W.-J. tRITOHLE,
Le très honorable

Secrétaire d'Etat pour les colonies.

18

50Victoria A. "1887



iDocuments de la Session (No. 16B.)

N° 19.

Le député du gouverneur ,au secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 16 octobre-1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous.transmettre pour votre,.Diormation copie.d'une

dépêche que j'ai reçue.du ministre de Sa Majesté à Washington contenant-des copies
d'une circulaire émanée du comité-duBoston Fish Bureau comprenant »une-résolation

adoptée par cette-association en faveur de la.réciprocité,entre les Etats-
• Unis, le Canada et Terreneuve-pour les-produits des pêcheries-de-ces-diffé-

rents pays. J'ai fait communiquer au Conseil privé une copie de cette dépêche et du
document qui l'accompagne.

J'ai, etc.,
W. J. JRLTCHIE.

Le très-honorable
Secrétaire d'Etat pour:les colonies.

N0 20.

Le bureau des colonies au gouverneur général.

DoWNING STREET, 4:novembre 1885.
| 7 MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de'la dépêche n0 36 de votre député

en date du 16 du mois dernier, accompagnée d'une copie d'une dépêche à votre
adresse de la part de l'administrateur du gouvernement de Terreneuve, au sujet des
négociations que va occasionner l'expiration de l'arrangement provisoire conclu avec
les Etats-Unis relativement aux pêcheries.

J'ai, etc.,
FRED. STANLEY.

son Excellence
la gouverneur général.

N° 21.

Le gouverneur général à l'administrateur, Terreneuve.

OTTAWA, 20 novembre 1885.
MoNsIEUR,-Avec prière de vous reporter à votre dépêche du 21 septembre

dernier et à la correspondance échangée auparavant au sujet de l'idée d'une conférence
suggérée par mon gouvernement avec un envoyé du gouvernement de Terreneuve a
Ottawa, relativement à un nouvel arrangement entre les Etats-Unis, le Canada et
Terreneuve ayant trait aux pêcheries;

J'ai l'honneur de vous adresser copie d'un rapport approuvé d'un comité du Con-
seil privé, dans lequel mes ministres expriment l'opinion "que les idées des deux
gouvernements peuvent être échangées d'une façon beaucoup plus satisfaisante que
par correspondance au moyen d'une conférence à Ottawa avec une députation du
gouvernement de Terreneuve," ainsi que l'espoir qu'une pareille conférence pourra
avoir lieu prochainement. J'ai, etc,

LANSDOWNE.
A Padministi ateur du

Gouvernement de Terreneuve.
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[Innexe n° 1 du n° 21.]

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur
général en conseil le 11 novembre 1885.

Le comité du Conseil privé a pris connaissance d'une dépêche de l'administrateur du
gouvernement de Terreneuve en date du 21 septembre 1885, au sujet de l'envoi d'un délégué
de cette colonie pour conférer avec le gouvernement du Canada relativement à un nouvel
arrangement ayant trait aux pêcheries entre les Etats-Unis, le Canada et Terreneuve ; laquelle
dépêche expose que le nombre des membres du Conseil exécutif de Terreneuve étant réduit
à quatre et qu'une élection générale devant avoir lieu prochainement, le gouvernement de la
colonie ne se croit pas en mesure d'envoyer un délégué au Canada non plus que d'exprimer
défmnitivement l'opinion en question; demande que toute action de la part du gouvernement
canadien soit différée jusqu'à ce que le résultat des prochaines élections soit connu ; et,
exprime le désir du gouvernement de Terreneuve de connaître l'opinion du gouvernement
canadien sur le sujet.

Le ministre de la marine et des pêcheries, à qui la dépêche a été référée, recommande
que, vu l'importance de la question à étudier, et l'étendue du champ que la discussion peut
avoir à couvrir, on informe le gouvernement de Terreneuve que le gouvernement du Canada
est d'opinion que les idées des deux gouvernements peuvent être échangées d'une façon
beaucoup plus satisfaisante que par correspondance, au moyen d'une conférence à Ottawa
avec une députation du gouvernement de Terreneuve, et recommande de plus qu'on exprime
l'espoir qu'il sera possible au gouvernement d'envoyer prochainement une délégation pour
conférer avec le gouvernement de Votre Excellence au sujet dont il s'agit dans la dépêche
qui occupe le comité.

Le comité donne son adhésion à la recommandation du ministre de la marine et des
pêcheries, et conseille à Votre Excellence de bien vouloir transmettre une copie du présent
rapport s'il est approuvé, à l'administrateur du gouvernement de Terreneuve.

JOHN J. McGEE,
Greffier, Conseil privé.

N° 22.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 23 novembre 1885,
MoNEIEUR,-Pour faire suite à la correspondance déjà échangée au sujet des négo-

tiations qui doivent avoir lieu à l'occasion de l'expiration de l'arrangement provisoire
Annexe ne i conclu avec les Etats-Unis relativement aux pêcheries, j'ai l'honneur de

au no 21. vous adresser pour votre information copie d'un rapport approuvé d'un
comité du Conseil privé dans lequel mes ministres ont exprimé leur désir de voir le
gouvernement de Terreneuve en-voyer prochainement une délégation à Ottawa pour
conférer avec le gouvernement du Canada sur le sujet en question.

J'ai envoyé une copie de ce rapport du Conseil à l'administrateur du gouverne-
ment de Terreneuve.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
Secrétaire d'Etat pour les colonies.

N0 23.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

WASHINGTON, 16 janvier 1886.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'adresser à Votre Excellence des copies d'une réso-

lution du Congrès ayant pris naissance dans la Chambre des représentants et relative
au renouvellement des relations commerciales avec les possessions britanniques de
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l'Amérique du Nord, laquelle a été référée au comité des affaires étrangères, en même
temps que des copies d'une résolution du Congrès relative aux privilèges réciproques
qui découlent de l'acte du 19 juin 1878 concernant les relations commerciales avec la
Canada, laquelle a aussi été référée au comité des affaires étrangères.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

Bon Excellence
le gouverneur général.

[Annexe n0 1 au n° 23]

'49e CONGRÈS, Ire SESSION, RESOLUTION 39e DE LA CHAMBRE.

DANS LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

5 janvier 1886.
Lue deux fois, référée au comité des affaires étrangèras, et imprimée.
M. MAYBURY présente la résolution suivante :

RÉSOLUTION DU CONGRÈS.
Priant le secrétaire d'Etat de faire rapport au congrès sur ce qu'a fait le gouvernement en

-exécution d'un acte approuvé le dix-neuf juin mil huit cent soixante et dix-huit concernant
les relations commerciales avec le Canada.

Attendu que d'après les lois et règlements qui existent aujourd'hui au Canada il est
défendu à tous les navires des Etats-Unis de porter secours à des navires naufragés ou en
détresse dans les eaux canadiennes ; et

Attendu que par un acte du congrès approuvé le dix-neuf juin mil huit cent soixante et
dix-huit, il devait être permis à tous les navires canadiens ou autres naufragés ou en détresse
dans les eaux des Etats Unis avoisinant le Canada, le dit acte devant devenir exécutoire
lorsque par une proclamation du président, il aurait été diclaré que pareil privilège avait
été reconnu par le Canada aux navires des Etats-Unis naufrag s dans les eaux canadiennes;
et

Attendu qu'il n'a pas été promulgué de proclamation du président comme celle dont il
-est question dans le dit acte, et que le commerce des Etats-Unis surtout sur les lacs et les
rivières du Nord-Ouest, souffrent des dommages considérables et irréparables par suite de ce
,que le gouvernement du Canada refuse ou néglige d'accorder la réciprocité de privilèges dont
il est question dans l'acte : C'est pourquoi il est ,

Résolu par le Sénat et la C/kambre des représentants des Etats- Unis d'Amérique en congrès
assemblés, Que le secrétaire d'Etat soit et est par le présent prié de faire rapport au congrès
aussitôt que possible sur ce qui a pu être fait par le gouvernement des Etats-Unis pour faire
connaître au gouvernemeut du Canada son désir de voir s'établir des relations amicales et
équitables dont il est question dans le dit acte, et ce qui a pu être fait par le gouvernement
du Canada en cette matière.

Art. 2. Que s'il était constaté que le gouvernement du Canada ait négligé ou refusé de
reconnaître aux navires des Etats-Unis les privilèges que le dit acte a en vue d'accorder aux
navires du Canada, le secrétaire d'Etat soit prié d'en faire rapport au Congrès pour que celui-
ci puisse adopter, s'il est nécessaire ou à propos, des mesures législatives de représailles ou
autres, aux fins de redresser les griefs de notre commerce.

[Annexe n0 2 au n° 23.]

40E CONGRÈS, lE SESSION, RÉSOLUTION 40e DE LA CHAIMBRE.

DANS LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

5 janvier 1886.
Lue deux fois, référée au comité des affaires étrangères, et imprimée.
M. MsvBuRy présente la résolution suivante :

RÉSOLUTION DU CONGRÈS
Pour le renouvellement des relations commerciales entre les possessions britanniques de

FAmérique du Nord.
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Attendu que le traité de réciprocité passé avec la Grande-Bretagne, à l'effet de régler le-
commerce et la navigation entre les Etats-Unis et les colonies britanniques de l'Amérique du
Nord; a expiré le dix-sept mars mil huit cent soixante et six, en conséquence de l'avis
préalablement donné par les Etats-Unis; et

Attendu que les dispositions du dit traité qui établissaient des droits mutuels dans
certaines pêcheries et la liberté de la navigation des grands lacs, du fleuve Saint-Laurent, et
des canaux qui s'y rattachent, ont été rétablies en mil huit cent soixante et onze par le-
traité connu sous le nom de traité de Washington ; et

Attendu que les circonstances dans lesquelles a été donné l'avis de l'abrogation du dit
traité de réciprocité ont été changées et modifiées par le temps, et qu'il serait réciproquement
avantageux et satisfaisant qu'il n'existât aucun obstacle au commerce entre les possessions
britanniques de lAmérique du Nord et les Etats Unis ; c'est pourquoi il est

Résolu par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats- Unis d' Amérique, en congrès
assemblés-que ce congrès verrait avec faveur et approuverait toute mesure de l'exécutif
de nature à amener le renouvellement des relations commerciales avec les possessions
britanniques de l'Amérique du Nord au moyen d'une entente ou d'un traité dont l'objet serait.
les intérêts réciproques des deux nations.

N 0 24.
Le gouverneur général au colonel Stanley.

OTTAWA, 26.janvier 1886.
MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, pour votre information, copie d'une,

dépêchfe qtre j'ni reçue du ministr de SSa Majesté à Washington, accompagnée de-
N a23. copies de 1ésolutions du Congrès présentées dans la Chambre des represen-

tantstouchant les relations commerciales et-certains privivilègea réciproques-
entre le:Canada et les Etats-Unis.

J'ai communiqué: à mon gouvernement copies de la dépêche·de sir L. S. S. West
et des résolutions duCongiô s.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le trè honorable
F.. K. STANLEY.

N 25.
Lord Lansdrwne à sir L. West.

6 février 1886.
Je serais bien aise d'avoir tout renseignement que vous pourriez me donner sure

les corséquences du rapport du corffité du Sénat sur les affaires étrangères au sujet-des
la ,r eiproeité

LANSDOWNE.

K° 26,

Sir L. West à lord Lansdwne.
8 février 1886.

Il ne sera pas nommé de commission.
WEST.

3° 27.
Le gouverneur général au-comte-de Granville.

OTTAWA, 3 mars 1886.
MILORD,-Au sujet de ma dépêche du 18 du mois dernier, dans laquelle je.

disais qfenmon- gouvernemenprendrait des mesures efficaces pour protéger les
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pêcheurs canadiens dansl'exercice de lMurs droits dans les limites des eaux du terri-
toire canadien, et pour empêcher les pêcheurs ét-angers d'empiéter sur ces eaux, je
doistajnra'hui faire connaître à Votre Seigneurie que mon ministre de la marine
et' der gêeheries a demandé l'autorisation d'établir une police maritime pour protéger
les inléi êts du Canada dans les eaux de son territoire.

2. Avec cet objet en vue mon gouvernement a décidé de se servir des steamers
fédérauxe déjàdisponibles et d'armer et équiper six goëlettes franches rapides à la
voilede 60 à 90 tonneaux pour faire la police des pêcheries. A cette fin, $50,000
seront-portées dans le budget supplémentaire qui sera soumis au parlement pour
P'exercice courant, et une nouvelle somme de $100,000, dens celui de l'exercice qui
prendra fin le 30 juin 1887.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Lu COMTE DE GRANVILLE,

N°7 28.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

WAsHINGTON, 19 mars 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur de faire rapport à Votre Excellence que dans une entre-

vue que j'ai eue aujourd'hui avec le secrétaire d'Etat, je lui ai communiqué un mémoire
dont copie accompagne la présente, exposant, telle qu'elle m'a été représentéc, la
manière de voir du gouvernement de Votre Excellence relativem<nt à la véritable
situation du gouvernement canadien sous l'effet du traité de 1818 relativement à la
question du droit exclusif de pêcher dans les eaux canadiennes. J'ai attiré l'attention
de M. Bayard sur le fait, tel qu'exposé dans le mémoire, que l'Acte des possessions
britanniques de l'Amérique du Nord, qui a pris effet en 1867, et dans lequel sont
dèfinis les pouvoirs législatifs des législatures fédérales et provinciales, donne au
parlement du Canada autorité législative exclusive sur les côtes maritimes et celles des
eaux de l'intérieur; j'ai aussi attiré son attention sur le droit exercé sous l'autorité
du 31 Vie., ch, 61, d'accorder à des navires étrangers des licences de prendre, saler o,
faire sécher du poisson de toute sorte dans-les eatx britanniquesdans- la limite des
trois milles; et je'lui ai suggé.,é en même temps que tout danger de conflit ou d'irri-
ritation disparaîtrait peut-être, s'il était clairement entendu qu'aucun navire améri-
eain ie serait admisà pêcher dans les eaux canadiennes dans la limite des trois
milles sans une licence accordée sous l'autorité de cet acte. A la demande de M.
JBayard, je lui ai envoyé les volumes de documents d'Etat contenant 'acte en question
de même que les actes à l'effet de le modifier passés en 1870 et 1871.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Son Excellence-
LE MnQIus DE LANsDowNE G C.M.G.

[Annexe n° 1 au n0 28.1

Mémoire.

Le droit exclusif de pêcher dans les eaux territoriales des- possessions britanniques de
l'Amérique du Nord retourne, comme il en aété à l'expiration du traité de 1854, à la couronne
britannique.

Les conséquences qu'on devait alors attendre de la renonciation à ce traité doivent main-
tenant suivre 1 abrogation des articles du traité de 1871 relatifs aux pêcheries.

Le gouvernement de Sa Majesté a cependant la satisfaetiond'avoir fait tout en son pou-
voir pour prévenir ces conséquences.
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Il s'est déclaré prêt à se conformer au projet suggéré par le président dans son message
au Congrès, savoir, de nommer une commission des pêches, et prêt même à conclure de non-
veaux arrangements par lesquels les privilèges dont jouissaient ci-devant les citoyens améri-
cains pourraient leur être accordés encore; mais le Congrès a refusé ses ouvertures, et le
gouvernement canadien est conséquemment forcé de prendre des mesures efficaces pour
protéger ses intérêts dans les limites des eaux territoriales du Canada.

L'Acte des possessions britanniques de l'Amérique du Nord a pris effet en 1867, et a,
donné au parlement du»Canada autorité législative exclusive sur les pêcheries des côtes
maritimes et celles des eaux de l'intérieur, et en conséquence le parlement du Canada a
passé en 1868 un acte relatif aux navires étrangers qui font la pêche dans les eaux du
Canada, et selon les termes duquel le gouvernement canadien entend maintenant traiter ces
navires.

N° 29.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

WASHINGTON, 20 mars 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Excellence que

J'ai reçu le 18 courant du comte de Rosebery une dépêche télégraphique me char-
geant de m'assurer si le gouvernement américain a l'intention de publier un avis
annonçant qu'il n'est plus permis aux pêcheurs américains de pêcher dans les eaux
territoriales des possessions britanniques de l'Amérique du Nord, le gouvernement
de Sa Majesté devant publier un avis similaire relatif aux pêcheurs britanniques
faisant la pêche dans les eaux américaines.

Après avoir conféré avec M. Bayard à ce sujet, je lui ai adressé à sa demande
une note, dont copie ci-jointe, basée sur la dépêche télégraphique de lord Rosebeiy,
et à laquelle il m'a promis de donner une prompte réponse.

Eu attenda-nt, un journal de Washington annonce ce soir la nouvelle que le
département des pêcheries a déjà promulgué l'avis en question.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

,Son Excellence
LE MARQUIS DE LANsDoWNE, G.C..

[Annexe n° 1 au n° 29.]

Le ministre à Washington à M. Bayard.

WAsmNGTON, 19 mars 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir que le comte de Roseberry m'a chargé de

m'assurer si le gouvernement américain a l'intentioade publier un avis annonçant qu'il n'est,
plus permis aux pêcheurs américains de pêcher dans les eaux territorales· des possessions
britanniques de l'Amérique du Nord, attendu que le gouvernement de Sa Majesté s'occupe de
la question de publier un avis similaire relatif aux pêcheurs britannilues faisant la pêche
dans les eaux américaines.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST..

[Annexe nQ 2 au n° 29.]

Extrait du I Washington Evening Star" du 20 mars 1886.

- " MISSION SECRÈTE D'UN STEAMER CANADIEN.
"SAINT-JEAN, N.-R, 2 mars.

"Le capitaine Scott, commandant du steamer fédéral Lansdowne, a reçu hier ses der-
ieres instructions et va partir d'ici ce matin. La destination du steamer et le plan adopté
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sont cachés avec soin. Le steamer est approvisionné pour un mois et armé au complet..
D'après les ordres du département des pêcheries, le capitaine Scott a publié un avertissemeut;
enjoignant aux pêcheurs américains de se conformer aux termes du traité de 1818,"

N° 30.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

WASHINGTON, 24 mars 1886.
MILoR,-Relativement à ma dépêche nO 23 du 20 courant, j'ai l'honneur d'expé-

dier sous ce pli à Votre Seigneurie copie d'une note que j'ai reçue du secrétaire d'Etat
m'informant que la proclamation du président en date du 31 janvier 1885 constituant
un avertissement public absolu et formel, il n'est pas jugé nécessaire de renouveler-
cet avis.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

1Son Excellence
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

[Annexe n0 1 au n° 30.]

M. Bayard à sir Lionel Sackville West.

DÉPARTEMENT D'ETAT,
WASHINGTON, 28 mars 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 19 courant, dans laquelle
vous m'informez que le comte de Roseberry vous a chargé de vous assurer si le gouvernement
américain a l'intention de publier un avis annonçant qu'il n'est plus permis aux pêcheurs
américains de pêcher dans les eaux territoriales des possessions britanniques de l'Amérique
du Nord, et en réponse, j'ai l'honneur de vous informer que la proclamation du président, en
date du 31 janvier 1885, constituant un avertissement public absolu et formel, il n'est pas
jugé nécessaire de renouveler cet avis.

L'arrangement temporaire conclu entre nous le 22 juin 1885, en conséquence duquel il
n'a pas été intervenu dans certaines opérations de pêche sur les côtes respectives des deux.
pays pendant la saison de pêche de 1885, malgré l'abrogation des articles du traité de Wash-
ington relatifs aux pêcheries, est expiré aux termes mêmes de l'arrangement en question le
31 décembre dernier, et l'on peut considérer que la question repose aujourd'hui sur les traités
en vigueur absolument comme s'il n'y avait jamais eu dans le traité de Washington d'articles
relatifs aux pêcheries.

Vu la nature permanente et l'importante étendue du droit acqu*s aux pêcheurs améri-
cains relativement aux eaux territoriales par l'effet du traité le 1818 de pêcher en dedans de
la limite des trois milles dans certaines parties déterminées des côtes britanniques de PAmé-
rique du Nord, et d'y saler et faire sécher du poisson sauf certaines conditions, ce pouverne,
ment n'a pas jugé nécessaire de donner aux pêcheurs américains aucun avis leur annonçant
qu'il ne leur "est plus permis de pêcher dans les eaux territoriales des possessions britan-
niques de l'Amérique du Nord."

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD».

Sir L. S. SAOKvILLE WEST, C.C..G.,
etc., etc., etc.

E 0 31.

Le gouverneur général au ministre à Washington.

OTTAWA, 24 mars 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de -votre dépêche no 20, du 19

,courant, accompagnée d'un mémoire que vous avez récemment fait tenir au secrétaire
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d'tat au sujet de la situation du gouvernement canadien sous lPeffet du traité de 1818
relatiement à la question du droit exclu-sif de pêcher dans l'es eaux canadiennes.

Ce mémoire s'accordîe avec la manière de voir de mon gouvernement sur le sujet.
J'ai, etc.,

LANSDOWNE..
]L'honorable

Sir L. S. SACKV1LLE WEsT.

NI 32.

Le gouverueur génér al au comte Granville.

CANADA, BÔTEL DU GOUVERNEMZNT,
OTTAWA, 24 mars 1886.

M1Lon»,-Comme suite à la correspondance déjà échangée au sujet des conse-
quenees de l'expiration des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries,
j'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint pour l'information de Votre Seigneurie, copie
1 28; ... ,d'une dépêche que j'ai reçue de air Lionel Sackville West, accompagnée

"ja . d'une copie d'un mémoire qu'il a adressé sur le sujet au secrétaire d'Etat
en date du 19 courant.

S 31 à Je joins aussi à la présente une copie de la réponse que j'ai envoyée
aàsir L. Sackville West.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

le très-honorable
CeojrE GRANVILLE, C J.,'etc.

N° 33.

Le gouverneur général au comte Granville.

OTTAWA, 25 mars 1886-
MILean,-J'ai l'honneur de vous adresser pour votre- information copie des

insiructions qui ont été données par mon ministre de la marine et des pêcheries pour
La gouverne des officiers des pêcheries et magistrats ex oficio commandant les navires
qaUseroat employés pour la protectiòn des pêcheries ciu Canada.

Ces instructions sont à peu près les mêmes que celles qai ont été données en.1870
dans des circonstances analogues.

Voie Seigneurie remarquera- que tandis que les commandants des navires de
police pour la protection des p êcheries sont chargés de pretdre les meF ures néceb-
eaires pour faire iigoureusement respecter les droits reconnus au Canada par les
taités, il leur est particulièrement enjoint d'exécuter leurs instructions dans un
esprit de conciliation et avec modération et discrétion.

Je joins aussi à la présente une copie d'un avertissement qui a été publié en
même temps par le département des pêcheries.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

JLe très honorable
COMTE GRANVILLE, C.J., ETO.
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I Anrexe n° 1 au n° 33.]

IINSTRUCTIONs SPÉcIALEs adressées aux officiers des pêcheries, magistrats ex-officio, commandant
les steamers et vaisseaux de police chargés de la protection des pêcheries des côtes du
Canada.

OmwAn, 16 mars 1886.
MONsrEUR,-Dans l'accomplissement du service spécial et important qui vous est confié,

vous vous guiderez sur les instructions confidentielles qui suivent.
Pour raison de commodité, ces instructions ont été divisées en différents chefs, savoir:

Pouvoirs, juridiclion, devoirs et instructions générales.

POUVOIRS.

Les pouvoirs dont vous êtes investis dérivent entre autres des statuts suivants, et
doivent être exercés en conformité de ces statuts, savoir: ' "Acte concernant la pêche par les
navires étrangers " (31 Vic., ch. 61, du Canada), et le statut subséquent, intit. lé: "Acte
pour aiendèr l'acte concernant la pêche par les navires étrangers," fait et passé le 12 mai
1870 (33 Vic., ch. 15, du Canada) ; ainsi que l' '-Acte modifiant de nouveau le même Qecte"
(34-Vic.; ch.23, du Canada).

Le chapitre 94 des Statuts Refondus (troisième série) de la Nouvelle-Eccsse, intitulé:
O, lhè Coast and deep sea Fisheries; modifié par l'acte intitulé: "An Ac to amend Cap. 9-,
of the Revised >Statutes of Nova Scotia (29 Vict., ch. 35).

L'acte passé par la législature de la prov;nce du Nouveau-Brunswick, intitulé: " An At
relatiwg to the Coast Fiskveries, and for lheprevention ofillicit Trade (16 Vict., ch. 69).

L'acte passé par la législature de 1'le du lrince-Edouard (6 Vic, ch. 14), intitulé: "Asn
Act relating to the Fisheries aid Jr thre prevention of Illicit Trade in Prince Edward
Island, and the coasts and harbors thereof."

Vos pouvoirs s'appuient aussi sur les règlements qui ont été ou qui pourront être passés
par le gouverneur généial en conseil, et les instructions qui vous sont données parle départe-
ment de la marine et des pêcheries, en exécution de l'acte des pêcheries ci-dessus cité.

Comme officier des pêcheries vous avez plein pouvoir de faire observer les actes et
règlements des pêcheries par les nav res de pêche et les pêcheurs étrangers dans les endroits
des côtes du Canada où en vertu de la convention de 1818, ils sont admis en commun
avec les navires de pêche et les pêcheurs britanniques aux privilèges de prendre, de saler et
faire séèher du poisson.

Vous'recevrez du département des douanes-des instructions qui vous autoriseront à agir
comme ýofficier de douane, et en cette qualité vous aurez à veiller à ce que les lois et règle-
mentserelatifs au revenu soient respectés.

JURIDIcTIoN.

Vous n'exercerez de juridiction à l'égard des navires de pêche et des citoyens étrangere
faisant-la-pêche, que dans les limites de "trois milles marins d'aucune des côtes, baies, anses
ou havres " du Canada.

Quant aux Iles de la Madeleine, bien que la permission d'y débarquer, d'y faire sécher et
d'y saler du poisson ne soit pas expressément donnée aux pécheurs américains par les termes
de la convention, le gouvernement n'a pas pour le moment l'intention c'en exclure les
pêcheurs américains.

DEvOrRS.
Il sera de votre devoir de protéger les pêcheries des côtes du Canada en conformité des

conditions établies par la convention du 20 octobre 1818, dont le premier article se lit comme -

"Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée par les Etats-
Unis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson sur certaines
côtes, baies, havres et criques situés dans les possessions de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, il est convenu entre les hautes parties contractantes, que les habitants des dits Etats-
Unis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique. la liberté de-
prendre du-poisson de toute espèce sur cette partie de la côte sud de Teire-Neuve qui s'étend
depuis le cap Ray jusqu'aux îles cu Rameau, sur la côte occidentale et septentrionale de Terre-
Neuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles de la Madeleine,
et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte méridionale du
labrador, jusqu'au détroit de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long de la côte, sans
préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la compagnie de la Baie-d'lHudson; il a
été aussi convenu que-les pêcheurs améiicains auront pour toujours la liberté de faire sécher
et de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabités de la partie méridionale d-s
la côte de Terre-Neuve, décriteci-dessus, et -de la· côte du Labrador; mais aussitôt que ces
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endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera plus légal pour les
dits pêcheurs, de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée, à moins d'un
arrangement préalable, à cet ellet, avec les habitants, propriétaires ou possesseurs du terrain."

Et les Etats-Unis par le présent article renoncent pour toujours à toute liberté que leurs
habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de faire sécher ou
de saler du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa
Majesté Britannique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non
plus qu'à la distance de trois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pêcheurs
américains soient admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des
avaries, y acheter du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque; dans
ces cas divers, ils seront soumis à telles restrictîons qui pourront être nécessaires pour les
empêcher de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abu-
ser en aucune autre manière des privilèges que leur réserve le présent article."

Vous voyez que cet article assure aux pêcheurs américains le privilège de prendre du
poisson sur la côte méridionale du Labrador aux endroits où cette côte est inhabitée, ou dans
les parties habitées, s'il y a eu arrangement préalable à cet effet avec les habitants ou les
propriétaires du terrain.

Partout ailleurs l'exclusion des navires et bateaux étrangers est absolue pour ce qui est
de la pêche. et cette exclusion doit être mise à effet dans les limites établies par la conven-
tion de 1818, ces navires et bateaux étrangers n'étant admis dans les baies et havre que pour
quatre fins seulement, savoir : s'y abriter, y réparer des avaries, y acheter di bois et yfaire
de l'eau.

Vous aurez à contraindre, s'il est nécessaire, les pêcheurs américains qui font la pêche et
qui, en commun avec les pêcheurs britanniques, jouissent des privilèges de prendre et saler
du poisson dans les endroits où les admet le traité de 1818, à observer la paix et garder le
bon ordre.

Vous verrez à ce qu'ils obéissent aux lois du pays, qu'ils ne molestent pas les pêcheurs
britanniques faisant la pêche, et qu'ils observent en tous points les règlements établis pour
l'exécution des lois de pêche.

Vous empêcherez que les navires et bateaux étr-ngers qui entrent dans les baies et
havres pour les fins ci-dessus mentionnées, n'en profitent pour y prendre, saler ou faire sécher
-du poisson, pour y acheter de la boitte, de la glace ou des provisions, ou pour transporter des
chargements, ou pour y faire aucune transaction ayant trait à leurs opérations de pêche.

Le gouvernement ne désire pas que vous donniez une interprétation étroite au terme
4 inhabitée. " Des endroits où il se trouve seulement quelques habitations isolées peuvent
en certains cas ne pas être regardés comme "habités' selon l'esprit de la convention. Cela
-dépend dans une cei taine mesure de la situation et des circonstances de l'établissement.
A cet égard, on doit tenir compte des droits tant personnels que réels. Avec l'esprit de conci-
ization qui doit en gé éral présider à la mise à exécution de ces instructions, et sachant que le
gouvernenent de Su Majesté désire qu'il ne soit pas insisté rigoureusement sur le droit d'exclu-
sion,vous serez disposé à interpréter ce terme dans le sens le plus libéral qui soit compatible
avec les droits de toutes les parties.

Mais si cette tolérance allait nuire aux pêcheurs britanniques, ou faire dommage aux
propriétés des Canadiens, vous vous abstiendrez de l'exercer et insisterez sur une exclusion
complète.

11 faudra faire comprendre aux Américains ainsi admis qu'outre l'obligation qu'ils ont en
commun avec ceux des sujets de Sa Majesté avec qui ils ont également en commun le privi-
lège de faire la pêche dans les eaux coloniales, d'obéir aux lois du pays, et spécialement aux
actes et règlements destinés à garantir à qui de droit la jouissance paisible et profitable des
pêcheries, il leur incombe surtout celle de maintenir la paix et l'ordre dans les endroits peu
établis auxquels les dispositions libérales des autorités canadiennes leur permettent l'accès.

Partout où des navires étrangers pêcheront dans les eaux canadiennes, vous les con-
traindrez d'observer les lois de pêche. Vous devrez spécialement attirer leur attention sur
les dommages qui résultent de la pratique de nettoyer le poisson à bord, lorsque le navire est
à la mer, et de jeter les débris à l'eau, ce qui gâte les fonds de pêche et les frayères. L'acte
des pêchei les (art. 14) impose une forte amende pour cette offense.

Vous aurez le soin de vous enquérir et faire rapport de toute méthode de pêche et de
toute pratique suivies par les pêcheurs étrangers qui pourraient nuire aux pêcheries.

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES.
Vous aborderez tout navire de pêche que vous trouverez dans les limites décrites plus

haut, et s'il est à pêcher, ou se prépare à pêcher, ou s'il test*évident qu'il a pêché dans les
limites prohibées, alors aussitôt, en vertu de l'autorité qui vous est conférée par votre commis-
sion et sous l'autorité des actes déjà cités, vous saisirez (eten cela vous ne serez justifiable de
zecourir à la force qu'après que tous les autres moyens auront échoué) tout navire trouvé en
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frais de contravention à la loi et vous l'enverrez ou le conduirez dans un port pour qu'il y
soit condamné.

Il vous-sera envoyé pour votre information et pour être distribués des exemplaires des
actes du parlement qui décrètent la saisie et la confiscation de tout navire, vaisseau ou bateau
étranger trouvé faisant la pêche, se préparant à la pêche, ou ayant évidemment pêché daus
les limites prohibées.

Si vous avez loccasion de forcer quelque navire de pêche ou quelque pêcheur américain
de se conformer aux stipulations de l'acte des pêcheries et des règlements de pêche à l'égard
des méthodes de pêche et des pratiques incidentes, dans les endroits où ils sont admis en
vertu de la convention de 1818,-particulièrement à l'égard du lest, des débris de poisson, de
la manière de tendre les rets et de retirer les seines, et de l'usage des lignes de fond dites
irawls ou bultows, plus particulièrement dans les parages des Iles de la Madeleine,-votre
pouvoir et votre autorité dans ces cas seront semblables à ceux de tout autre officier de
pêcheries préposé à l'exécution des lois de pêche dans les eaux canadiennes. (Voir Acte des
JPêcheries.)

Si un navire, vaisseau ou bateau étranger est trouvé en contravention avec les stipulations
de la convention, et résiste à la saisie, ou s'échappe après avoir été pris, il reste toujours
passible d'être saisi et détenu si vous le retrouvez dans les eaux canadiennes, et partout dans,
les eaux britanniques s'il est poursuivi par les croiseurs de Sa Majesté. Mais il est important
de mettre un grand soin à s'assurer que l'on ne se trompe pis de navire.

Tout navire ainsi saisi devra être placé, le plus tôt possible, sous la garde du percepteur
des douanes le plus rapproché ; et vous devrez informer le gouvernement avec la plus grande-
diligence, et produire des dépositions de votre maître, commis, lieutenant ou contre-maître,
et ne deux au moins des plus respectables de vos matelots. Vous aurez soin d'indiquer
lendroit précis où la pêche illégale a eu lieu, ainsi que celui où le vaisseau, navire ou bateau,
a été saisi.

Vous contrôlerez les relèvements au moyen de sondages et marquerez l'endroit avec une
bouée (si c'est possible) afin de pouvoir mesurer la distance de la côte, et vous indiquerez:
d'autres points apparents et amarques qui seront propres à déterminer d'une manière incon-
testable la position illégale du navire, vaisseau ou bateau saisi.

N'omettez aucune précaution pour établir sur les lieux mêmes que Pinfraction a été ou
,est commise à moins de trois milles de la côte.

Comme il est possible que quelque embarcation de pêche étrangère soit poussée dans les
limites prohibées ou dans les eaux canadiennes par des vents contraires ou violents, par de
iortes marées ou par mésaventure, ou par quelque autre cause indépendante de la volonté du
-commandant et de l'équipage, vous tiendrez compte de ces circonstances et vous vous a-sure-
rez des causes qui auront ainsi amené cette embarcation dans nos eaux, avant que de recourir
à la saisie et détention du vaisseau.

Lors de la capture d'un navire, il sera à propos d'y transférer par précaution, une partie
-de votre équipage, et de prendre à bord du navire dont vous avez le commandant une partie
-de léquipage du navire ainsi saisi; ayant soin d'amener d'abord les couleurs flottant au
moment de la saisie. Si vos forces ordinaires ne le permettent pas, ou si elles se trouvent trop
réduites à raison de plusieurs prises, vous tâcherez d'employer quelques personnes sûres.

Vous débarquerez la portion de l'équipage étranger ainsi prise à bord du vaisseau du
gouvernement, à l'endroit le plus rapproché où il y a un consul des Etats-Unis, ou à l'endroit
qui offre le plus de facilité de communication avec quelqu'un des consulats américains du
Canada, et l'y laisserez.

Lorsque vous ferez la rencontre de quelque vaisseau de Sa Majesté dans les environs
des stations de pêche, vous devrez, si la chose se peut, aller à bord pour vous aboucher avec
le commandant naval, et recevoir les recommandations qu'il voudra bien vous donner sans
préjudice des présentes instructions, et vous lui fournirez tout renseignement que vous pour-
rez au sujet des navires étrangers ; vous lui direz quels navires vous avez abordés, et où vous
l'avez fait.

Ne manquez pas de tenir écriture de tout ce qui se rattache aux navires de pêche étran-
gers, en indiquant les noms, le tonnage, les propriétaires, l'équipage, le port, la pêcherie, la

- cargaison, le voyage, la destination et (si la chose se peut) la quantité de poisson pris. Faites
rapport de votre service aussi souvent que possible, et faites savoir au département chaque
fois que vous le pourrez, l'endroit le plus probable où des instructions pourront vous parvenir
aux époques déterminées.

Il vous sera envoyé des ordres au sujet des stations et des limites dans lesquelles vous
aurez à croiser, et toutes autres instructions qui pourront être jugées nécessaires.

Il résulte beaucoup d'inconvénients de ce que les navires de pêche canadiens négligent
d'arborer leurs couleurs, Veuillez attirer l'attention des commandants sur ce fait, et les
prier de déployer leurs couleurs sans qu'il soit nécessaire de les hêler ou d'aller à bord.

Je ne puis trop fortement vous représenter, et vous ne pourrez avec trop de s5llicitude
vous appliquer à faire comprendre aux officiers et à l'équipage qui seront placés sous votre
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commandement, que le service que vous et eux avez,à faire doit êtreaccompli avec modéra-
tion et discrétion.

Le gouvernement compte sur la prudence, le tact et la fermeté que vous mettrez dans
l'accomplissement de la mission dont vous êtes chargé.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEORGE E.:FOSTER,
Ministre de la marine et des pêcheries.

[Annexe n° 2 au n0 33.]

AVE RTISSEMENT.- A TOUS LES INTÉRESSÉS.

Le gouvernement des Etats-Unis ayant.par avis mis fin aux articles portant les numéros
de 18 à 25 inclusivement, et à l'article 30 du traité de Washington, connus sous le »om dar-
ticles relatifs aux pêcheries, avis est donné de la stipulation suivante de la convention con-
clue entre Sa Majesté Britannique et les Etats Unis d'Amérique, signée à Londres le 20
octobre 1818.

Article 1. "Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclanée
par les Etats-Unis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson
sur certaines côtes, baies, havres et criques ,itués dans les possessions de Sa Majesté Britan-
nique en Amérique, il est convenu entre les hautes parties contractantes, que les habitants
des dits Ftats-Unis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique,
la liberté de prendre du.poisson de toute espèce sur cette partie de la côte sud de Terre-Neuve
qui s'étend depuis le Cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur la côte occidendale et septen-
trionale de Terre-Neuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles.Quirpon, sur les rivages.des îles
Madeleine, et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la .côte
mr.éridionale du labrador, jusqu'au détroit de Belle-lie, et de là au nord indéfnixnent le long
de la côte, sans préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la compagnie delaBaie-
d'Hudson; il a été aussi convenu que les pêcheurs américains auront pour toujours la liberté
de faire sécher et de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabitésde la partie
mnéridionale de la côte de Terre-Neuve, décrite ci-dessus, et de la côte du Labador; mais
aussitôt que ces endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il:ne-sera plus
légal pour les dits pêcheurs de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée,
à moins d'un arrangement préalable, à cet effet, avec les habitants, propriétaires eu posses-
seurs du terrain."

"4Et les Etats-Unis par le présent article renoncent pour toujours à toute ,liberté que
leurs habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre,, do .sécher, on
de sler du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions, de Sa Ma-
jesté Britannique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus
qu'à la distance de trois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pê.cheurs .améri-
cains soient admis à entrer dans ces baies.ou havres, pour s'y abriter et y réparer des avaries,
y acheter du bois, y faire de l'eau, et non.pour aucun autre objet quelconque ; dans .ces cas
divers, ils seront soumis à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour les empêcher
de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abuser en au-
cune autre manière des privilèges que leur réserve le présent article.'

Avis est aussi donné des dispositions suivantes de l'acte du parlement du Canada, ch. 61,
des actes de 1868, intitulé "Acte concernant la pêche par les navires étrangers."

2. "Tout officier commissionné de la marine de Sa Majesté, servant à bord d'un vaisseau
de Sa Majesté en croisière dans les eaux canadiennes, pour protéger les sujets de Sa Majesté
engagés dans l'industrie de la pêche,-ou tout officier commissionné de la marine de Sa Ma-
jesté, officier des pècheries ou magistrat stipendiaire à bord d'un.navire appartenant au gou-
vernement du Canada ou qui sera à son service et employé à la protection des pêcheries,-..
ou tout préposé des douanes du Canada, shérif, magistrat ou autre personne dûment commis-
sionnée à cet effet, pourra monter à bord de tout navire, vaisseau ou.bateau se trouvant dans
tout havre du Canada ou qu'il rencontrera (dans les eaux britanniques) dans un rayon de
trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres en Canada, et y séjourner assi long-
temps qu'il stationnera dans ce havre ou à cette distance."

3. "Si ce navit e, vaisseau ou bateau est à..destination d'un autre endroit et stationne
dans ce havre ou continue.à se montrer.ainsi.pendant vingt-quatre heures après que ,lerpa-
tron aura reçu l'ordre de partirl'un des qfficiera ou l'une des personnes , ci-dessus mention-
nées pourra l'amener daiis le.p.ort et examiner sa cargaison, et pourra :aussi. interr9ger sous
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-serment le patron à l'égard de sa cargaison et de son voyage; et si le :patron ou la personne
qui en a le commandement ne répond pas fidèlement aux questions qui lui seront faites lors
de.pareil interrogatoire, il encourra une amende de quatre cents piastres ;-et si ce navire,
-vaisseau ou bateau est,étranger ou ne navigue pas conformérment aux lois du Royaume-Uni
,u du Canada, et qu'il ait été trouvé pêchant au.se préparant à pêcher, ou s'il a pêché (dans
les eaux britanniques) dans un rayon de trois milles marins des côtes, baies, criques.s
havres du Canada non compris dans les limites ci-dessus mentionnées, sans permis et après
l'expiration de la période indiquée dans le dernier permis qui lui a été accordé en vertu dela
première section du présent-acte, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux,
équipements, provisions et cargaisons seront confisqués."

4. "Tous eflets, navires, vaisseaux ou bateaux, et les gréements, apparaux, équipements,
provisions et cargaisons passibles de confiscation en vertu du présent acte, peuvent être sai-
sis et mis en sûreté par tous officiers ou personnes mentionnés dans la deuxième sectiondu
présent acte; et quiconque résistera à un officier ou à une personne dans l'accomplissement
de ses devoirs en vertu du présent acte, ou qui aidera ou engagera quelqu'un à résister de
quelque manière que ce soit, encourra une amende de huit cents piastres, et sera coupable
de délit, et sur conviction du fait, sera passible d'un enprisonnement n'excédant pas deux
ans.

C'est pourquoi, sachez qu'en vertu des stipulations du traité et de l'acte du parlement
ci-dessus cités, il est défendu aux navires ou bateaux étrangers de pêcher ou prendre du
,poisson de quelque manière que ce soit dans les limites de trois milles marins de-toutes les
côtes, baies, criques et havres en Canada, ou d'entrer dans ces baies, havres et.criques autre-
ment que pour s'y abriter, y réparer des avaries, y acheter du bois ou y faire de l'eau; ce de
quoi vous prendrez avis pour votre gouverne.

GEORGE E. FOSTER,
Ministre de la narjne et despêchteries.

DÉPARTEMENT DES PÊCHER1Es,
OTTAWA, 5 mars 1886.

L Annexe n° 3 au no 33.1
Circulaire n0 371.

DePARTEMENT DES DOUAXNEs, GTTAwa, 7 mai 1886.
MoNsîrEUR,--Le gouvernement des Etats-Unis ayant par avis mis fin aux articles portalt

les- numéros de 1i à 25 inclusivement, et à l'article 30 du traité de Washington, connus sous le
nom d'articles relatifs aux pêcheries, avis est donné de la stipulation suivante de la conven-
tion conclue entre Sa Majesté Britannique et les Etats-Unis d'Amérique, signée à Londres le
20 octobre 1818.

Article 1. "Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée
par les Etats-Uis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson
sur certaines côtes, baies, havres et criques situés dans les possessions de Sa Majesté Britan-
nique en Amérique, il est convenu entre les hautes parties contractantes que les habitants
des dits Etats-Unis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique,
la liberté de prendre du poisson de toute espèce sur cette partie de la côte sud de Terre-Neuve
qui s'étend depuis le cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur la côte occidentale et septen-
trionale de Terre-Neuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles
Madeleine, et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte
méridionale du Labrador, jusqu'au détroit de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long
de la côte, sans préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la compagnie de la Baie-
d'Hudson; il a été aussi convenu que les pêcheurs américains auront pour toujours la liberté
de faire sécher et de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabités de la partie
méridionale de la côte de Terre-Neuve, décrite . ci-dessus, et de la côte du Labrador ; mais
aussitôt que ces endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités il ne sera plus
légal pour les dits -pêcheurs de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée,
à moins d'un arrangement préalable, à cet effet. avec les habitants, propriétaires ou posses-
seurs du terrain."

"4Et les Etats-Unis par le présent article renoncent pour toujours à toute liberté que
leurs habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou
de saler du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa;Ma-
jesté Britannique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus
qu'à la distance de trois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pêcheurs améri-
cains soient admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des avaries,
y acheter du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque ; dans ces csa
divers,, ils seront soumis à telles restrictions quipourront être nécessaires pour les empêcher
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de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abuser en au
cune autre manière des privilèges que leur réserve le présent article."

Avis est aussi donné des dispositions suivantes de l'acte du parlement du Canada, eh. 61,
des actes de 1868, intitulé," Acte concernant la pêche par les naviries étrangers."

2. "4Tout officier commissionné de la marine de Sa Majesté, servant à bord d'un vaisseau
de Sa Majesté en croisiere dans les eaux canadiennes, pour protéger les sujets de Sa Majesté
engagés dans l'industrie de la pêche,-ou tout officier commissionné de la marine de Sa Ma-
jesté, officier des pêcheries ou magistrat stipendiaire à bord d'un navire appartenant au gou-
vernement du Canada ou qui sera à son service et employé à la protection des pêcheries,-
ou tout préposé des douanes du Canada, shérif, magistrat ou autre personne dûment commis-
sionnée à cet effet, poura monter à bord (le tout navire, vaisseau ou bateau se trouvant dans
tout havre du Canada ou qu'il rencontrera (dans les eaux britanniques) dans un rayon de-
trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres en Canada, et y séjourner aussi long-
temps qu'il stationnera dans ce havre ou à cette distance."

3. "i ce navire, vaisseau ou bateau est à destination d'un autre endroit et stationne
dans ce havre ou continue à se montrer ainsi pendant vingt-quatre heures après que le pa-
tron aura reçu l'ordre de partir, l'un des officiers ou l'une des personnes ci-dessus mention-
nées pouira l'amener dans le port et examiner sa cargaison, et pourra aussi interroger sur
serment le patron à l'égard de sa cargaison et de son voyage; et si le patron ou la personne
qui en a le commandement ne répond pas fidèlement aux questions qui lui seront faites lors
de pareil interrogatoire, il encourra une amende de quatre cents piastres; et si ce navire,
vaisseau ou bateau est étranger ou ne navigue pas conformément aux lois du Royaume-Uni
ou du Canada, et qu'il ait été trouvé pêchant ou se préparant à pêcher, ou s'il a pêché (dans
les eaux britanniques) dans un rayon de trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres.
du Canada non compris dans les limites ci-dessus mentionnées, sans permis et après l'expi-
ration de la période indiquée dans le dernier permis qui lui a été accordé en vertu de la pre-
Iniere section du présènt acte, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux,
équipements, provisions et cargaisons seront confisqués."

4. "Tous effets, navires, vaisseaux ou bateaux, et les gréements, apparaux, équipements,
provisions et cargaisons passibles de confiscation en vertu du présent acte, peuvent être sai-
sis et mis en sûreté par tous officiers ou personnes mentionnées dans la deuxième section du
présent acte; et quiconque résistera à un officier ou à une personne dans l'accomplissement
de ses devoirs en vertu du présent acte, ou qui aidera ou engagera quelqa'un à 1ésister de
quelque manière que ce soit, encourra une amende de huit cents piastres, et sera coupable
-de délit, et sur conviction du fait, sera passible d'un emprisonnement n'excédant pas deux
ans."

Relativement à ce qui précède, vous fournirez un exemplaire imprimé'de l'avertissement
ci-inclus, à tous navires ou bateaux de pêche, et pêcheurs étrangers qui se trouveront dans
les limites de trois milles marins de la côte dans votre district, pour toutes autres fins que
celles de s'y abriter, y réparer des avaries, y acheter du bois ou y faire de l'eau. Si ces
mavires ou bateaux sont trouvés faisant la pêche ou se préparant à pêcher ou violant les
stipulations de la convention de 1818 en prenant à leur bord des hommes ou provisions

ou en faisant le commerce, ou s'ils rôdent dans les limites de trois milles marins et
Annexe ne lartent pas dans les yingt-quatre heures après avoir reçu cet avertissements
ne 2 au vous mettrez un officier à;leur bord et vous télégraphierez aussitôt un exposé des

3- 3- faits au département des pêcheries à Ottawa, puis vous attendrez des instructions.
J. JOHNSON,

Commissaire des douanes.

[Annexe n 4 au n° 33]

SUPPLÉMENT A LA CIRCULAIRE N° 371.

DÉPARTEMENT DES DoUANEs, OrrÂwA, 12 juillet 1886.
MONsIEUR,--Afin d'éviter tout malentendu au sujet du dernier paragraphe de ma circu-

laire nQ 371, en date du 7 mai, vous regarderez ce paragraphe comme remplacé par le suivant:
Si un navire ou bateau de pêche des Etats-Unis est trouvé faisant la pêche ou l'ayant

faite ou se préparant à la faire, dans les limites de trois milles marins de la côte dans votre
district, vous voudrez bien en confier la charge à un officier, télégraphier aussitôt un exposé
des faits au départemeut des pêcheries à Ottawa, et attendre des instructions.

Vous êtes prié de fournir un exemplaire de l'Avertissement à tous navires ou bateaux de
pêche, et pêcheurs étiangers qui se trouveront dans la limite des tiois milles marins de la
côte dans votre district (mais sans faire. ni se préparer à faire, ni avoir fait la pêche dans ces
limites), et si pareil vaisseau ou bateau ne part pas dans les vingt-quatre heures qui s'écoule-
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ront après qu'il aura reçu l'Avertissement, bien que ce navire ou bateau ne fasse ni ne se
prépare à faire ni n'ait lait la pêche dans les limites des trois milles marins, vous en corifierez
la charge à un officier, et télégraphierez aussitôt un exposé des faits et circonstances comme
il est dit plus haut ; ou s'il est constaté après que l'Avertissement aura été donné, que ce
navire ou bateau a fait ou s'est préparé à faire la pêche avant ou après la réception de l'Aver-
lissement, vous n'attendrez pas qu'il s'écoule vingt-quatre heures, mais vous le mettrez im-
médiatement sous la garde d'un officier et vous agire z comme il est dit ci-dessus.

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

NÇ 34.

Le gouverneuîr général au ministre à Washington.

OTTAWA, 25 mars 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 29 du
20 mars, au sujet de l'émission d'avis à l'effet d'annoncer aux pêcheu-s

Annexe 110 2 ».-
au n 29 américains et canadiens qu'il ne leur est plus permis de pêcher dans les

eaux territoriales qui leur sont aujourd'hui fermées par l'expiration des
articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries.

L'avertissement dont il est question dans l'extrait de journal qui accompagnait
votre dépêche est sans doute celui dont je vous adresse aujourd'hui une copie pour
votre information.

Vous savez qu'en 18W0, le gouvernement des Etats Unis a publié en date da 16
mai de cette année, une cit cula're donnant avis aux pêcheurs américains des restric-
tiens imposées par l'article 1er de la convention de 1818, et des statuts canadiens
concernant les pêcheries des côtes du Canada, et je suis bien aise d'apprendre par
votre dépêche que le secréLaire d'Etat s'occupe maintenant de la question de -publier
une pareille dépêche.

Je prends l'occasion que m'offre la présente de vous annoncer que le départe-
ment des pêcheries a adressé des instructions dont je vous envoie copieAnuex n 1 à ceux de ses officiers qui sont chargés de la protection des pêcheries de
la côte.

Vous remarquerez que tout en ordonnant à ces of deiers d- prendre tou sles

mesures nécessaires pour protéger les droits reconnus au Canada par les traités, on
leur recommande tout particulièrement d'accomplir leur mission avec modération et
discrétion.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Sir LIONEL S, SACKVILLE WEST, C.C.M.G.

NO 35.

Le gouverneur général au ministre à Washington.

[N° 29.] OTTAWA, 27 mars 1886.

MoNsIEUR,-J'ai eu l'honneur de recevoir de vous ,une dépêche n0 20, en date du
19 mars 1886, accompagnée d'une copie d'un mémoire que vous avez communiqué au
secrétaire d'Etat, et dans lequel se trouve définie l'attitude de mon gouvernenent
relativement aux pêcheries des côtes du Canada sous l'effet du traité de 1818, et j'ai
eu, le 24 courant, l'honneur d'accuser réception de cette dépêche et de vous ibfrîner
que ce mémoire représente la manière de voir de mon gouvernement.

Je vois par votre dépêche qu'après avoir attiré l'attention de M. Bayard sur les
statuts canadiens relatifs à la question, et particulièrement sur l'acte 31 Vie., ch. 61,
qui donne au gouverneur le pouvoir d'accorder aux navires étrangers, poui aie période-

33
16b-3

50 Victoria. A. 188'7



Documents de la Session (No. 16B.)

d'au plus un an, des permis de pêcher dans les limites de trois milles marins des côtes,
baies, criques ou havres du Canada, en dehors des limites spécifiées dans l'article 1er
de la convention de 1818, vous avez suggéré à M. Bayard que "tout danger de conflit
ou d'irritation disparaîtrait peut-être s'il était clairement entendu qu'aucun navire
américain ne saurait être admis à pêcher dans les eaux canadiennes dans la limite'
des ti ois milles sans une licence."

Une pareille déclaration pourrait peut-être être interprétée comme suggérant de
la part du gouvernement de Sa Majesté que le système d'accorder des permis, qui
était en vigueur durant la période qui a suivi l'expiration du traité de réciprocité de
1854 et a précéé le commencement de l'année 1870, devrait être rétabli, et je prends
l'occasion de vous faire connaître que mon gouvernement est d'opinion qu'il n'est
pas à désirer que pareille chose soit suggérée.

Vous savez sacs doute que tandis qu'un nombre considérable de pêcheurs amé-
ricains ont obtenu des permis pendant les deux premières années pendant lesquelles
le système d'accorder des licences,était en vigueur, les pêcheurs américains ont ensuite
cessé presque tout à fait de demander des permis, bien qu'il fût notoire que leurs
navires fréquentassent les eaux canadiennes en grand nombre. L'insuccès du sys-
tème a été si complet, et les embarras qu'il occasionnait si sérieux, qu'il a été aboli
par un arrêté en conseil du gouvernement canadien en date du 8 janvier 1870, décla-
rant "Que le système d'accorder des permis de pêche aux navires étrangers, en vertu
de l'acte 3l Vic., ch. 61, est discontinué, et qu'à l'avenir il ne sera plus permis aux
pêcheurs étrangers de pêcher dans les eaux du Canada."

C'est en conséquence de cette décision du gouvernement canadien que fut lancée
la circulaire de M. Boutwell en date du 16 mai 1870, dans laquelle il est donné avis
aux pêcheurs américains de l'effet de la convention de 1818 relativement aux pêche-
ries des côtes du Canada, et de l'acte canadien de 1868 concernant la pêche par les
navires étrangers.

En face de ces circonstances il est évidemment à désirer que rien ne soit dit qui
puisse produire dans l'esprit de M. Bayard l'impression qu'il pourrait être maintena~nt
permis aux pêcheurs américains de se munir de licences comme celles qui ont été
accordées de 1866 à 1869, ou que mon gouvernement consentirait à renouveler le
système en vigueur pendant cette période.

Je suis, etc.,
LANSDOWNE.

L'honorable
Sir LIONEL S. SACKVILLE WEsT, C.CM. G.,

etc., etc., etc.

NO 36.

Le gouverneur général au comte Granville.

OTTAWA, 29 mars 1886.
MILoD,-Relativement à une dépêche du 24 mars accompagnée d'une copie de

la dépêche n' 20 de sir Lionel West en date du 19 courant, j'ai l'honneur de vous
envoyer copie d'une nouvelle dépêche (n0 29) que j'ai adressée le 27 à

NQ 35. sir Lionel West, et dans laquelle j'expose avec plus de précision l'attitude
de mon gouvernement à l'égard de l'article 1er de l'acte de 1868, 31 Vie.,

ch. 61, qui donne le pouvoir d'accorder des licences à certains navires de pêche
étrangers qui fréquentent les eaux territoriales du Canada.

Bien que les termes du mémoire qui a été remis à M. Bayard par sir L. West,
et qui m'a été.envoyé avec la dépêche citée ci-dessus, fussent rigoureusemeht d'ac-
cord avec la manière de voir de mon gouvernement, il m'a semblé que la der-
nière partie de la dépêche qu'accompagnait le mémoire était de nature à faire croire
que dan l'opinion de sir Lionel West les pêcheurs américains étaient encore admis
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à demander et pouvaient en aucun temps obtenir des licences pour faire la pêche
dans les pêcheries des côtes du Canada.

Votre Seigneurie connaît parfaitement les circonstances qui ont amené en 1870
la discontinuation du système des licences, et j'ai cru à propos d'expliquer à sir L.
West que pour le moment mon gouvernement ne serait pas disposé à revenir sur la
décision prise à cette époque, ni à accepter aucune proposition de reprendre la pra-
tique d'accorder des licences.

J'ai, etc,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, C.J.

N° 37.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

[N° 30.] WASHINGTON, 29 mars 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que le consul général des

Etats-Unis à Halifax passe pour avoir prétendu qu'il n!y a rien dans le traité de 1818
qui soit de nature à empêcher les Américains quiont pris et salé du poisson ea eau
profonde, de le débarquer dans un état propre à la vente dans aucun port canadien
et de là de l'expédier en entrepôt aux Etats-Unis soit par eau soit par terre, et que
de plus le ref as de permettre eo transport constituerait une violation de l'entente
générale qui existe entre les deux pays relativement à l'entreposage.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Son Excellence
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

No 38.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

[N° 32.] WASHINGTON, 30 mars 1885.
MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche n° 28 de Votre

Excellence en date du 25 courant, accompagnée de copies de l'Avertissement et des
instructions émanées du département des pêcheries en conséquence de l'expiration
-des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
Son Excellence

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

N° 39.

Le gouverneurgénéral au comte Granville.

CANADA, IIOTEL DU GOUVERNEMENT,
[N 38.] OTTAWA, 30 mars 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli une copie attestée d'un
_rapport du comité du Conseil privé que j'ai approuvê aujourd'hui et qui recommande
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qu'une copie de l'arrêté du conseil du 3 courant, par lequel est autorisé l'établisse.
ment d'un corps de police pour la protection des pêcheries, soit envoyée à Votre
Seigneurie pour être portée à la connaissance du gouvernement de Sa Majesté, en
même temps qu'une copie des instructions sléciales approurées par l'ariêté du conseil-
du 25 courant.

2. J'ai déjà expédié pour l'information de Votre Seigneurie les instructions
spéciales dont il est question ci-dessus, et je joins à la présente une copie de l'arrêté du.
conseil du 3 courant. Il ne me reste qu'à signaler à votre attention le dernier para-
graphe de l'arrêté du conseil d'aujourd'hui, dans lequel je suis prié de soumettre au
gouvernement de Sa Majesté la question de prendre les mesures qui seront jugées
mécessaires pour soutenir la police des pêcheries dans la mise à exécution des
stipulations de la convention de 1818.

3. Je puis ajouter, comme explication des désirs de mon gouvernement, que
tandis qu'il reconnaît que la charge de mettre en vigueur les règlements de police
concernant les pêcheries appartient aux autorités canadiennes, il croit que ces
règlements peuvent être plus efficacement appliqués et commanderont à un plus
haut degré le respect de ceux contre qui ils sont dirigés, s'ils sont appuyés par la
présence d'un ou de plusieurs vaisseaux de Sa Majesté,

4. Cette seule présence serait certainement de nature à créer l'impression qu'en
insistant sur les droits qui lui sont reconnus par le traité le Canada a l'approbation, et
aurait au besoin l'aide du gouvernement de Sa Majesté.

5. La chose se recommanderait encore davantago s;, comme il est possible, le
gouvernement des Etats-Unis envoyait quelque vaisseau de guei re croiser vis-à-vis
de la côte du Canada pour protéger les navires américains faisant la pêche dans ces
eaux.

6. Je n'ai plus qu'à aiuater que j- suis sous l'impression qu'après l'expiration du
traité de réciprocité de 1851, il a été fait une pareille demande de la part du gouver-
nement du Canada et qu'elle a été accordée par celui de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE,

[Annexe n1 au no 39.]
Ne 506, C.1P.
RarroR d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouverneur

général le 30 mars 1886.
Le comité du Conseil privé, sur la recommandation du ministre de la marine et des

pêcheries, conseille qu'il soit envoyé au secrétaire pour les colonies, pour être portée à la
connaissance du gouvernement de Sa Majesté, une copie de l'arrêté en conseil du 3 courant
par lequel est autorisé l'établissement d'un corps de police pour la protection des pêcheries
des côtes du Canada, en même temps qu'une copie des instructions spéciales, etc., approu-
vées par l'arrêté en conseil du 25 courant, afin que ce qu'a fait le gouvernement étant connu
de celui de Sa Majesté, celui-ci puisse prendre les mesures qui seront jugées nécessaires pour
soutenir la police des pêcheries dans la mise à exécution des stipulations de la convention de
1818.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

No 40.

Le gouverneur général au comte Granvile.

[No 92J OTTAWA, 31 mars 1886.
MILoRn,-J'ai l'honneur de vous adresser pour l'information de Votre Seigneurie,

copies de deux dépêches que j'ai reçues du ministre de Sa Majesté à Washington, et
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relatives aux avis qu'il a été question d'adresser aux pêcheurs américains et canadiens
leur annonçant formellement qu'ils sont exclus des eaux territoriales qui leur ont été
respectivement fermées par l'expiration des articles du traité de Washington se
rapportant aux pêcheries.

2. Votre Seigneurie remarquera que vu l'avis formel donné par la proclamation
du président, le 31 janvier 1885, le gouvernement des E tats-Unis ne juge pas néces-
saire de rien faire de plus.

N0 34. -3. Je vous envoie aussi copie d'une dépêche que j'ai adressée à sir
Lionel West, avec laquelle je lui ai envoyé pour son information copies
des Instructions confidentielles adressées par le département des pêcheries

Annexe n
0 2 aux officiers employés à la protection des pêcheries des côtes, ainsi que de

au u 33. l'Avertissement, publié par le ministre en conséquence de l'expiration des
articles du traité de 1871 se rapportant aux pêcheries. J'ai déjà envoyé
à Votre Seigneurie copie de ces documents dans ma dépêche du 20 courant.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, C.J.,

etc., etc., etc.

N° 41.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

[N° 33.] WASHINGTON, 31 mars 1886.
MILo,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche n° 29 de Votre Excel-

lence en date du 27 courant m'informant qu'aucune idée~ de renouveler le système
d'accorder des licences aux navires américains faisant la pêche dans les eaux cana-
-diennes, lequel a été aboli par arrêté du conseil du 8 janvier 1870, ne saurait être
admise par le gouvernement de Votre Excellence, et qu'il est évidemment à désirer
que rien ne soit dit qui puisse produire dans l'esprit de M. Bayard l'impression qu'il
pourrait être maintenant permis aux pêcheurs américains de se munir de licences
comme celles qui ont été accordées pendant la période de 1836 à 1869.

En conséquence, afin d'éviter tout malentendu relativement à l'attitude du gou-
vernement canadien telle qu'exposée dans la dépêche ci-dessus citée de Votre Excel-
lence, malentendu que Votre Excellence croit pouvoir résulter des paroles que j'ai
prononcées dans une conversation avec M. Bayard, j'ai adressé à calui-ci un mémoire
basé sur la dépêche de Votre Excellence. J'ai l'honneur de joindre à la présente une
copie de ce mémoire.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
Son Excellence

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

[&nnexe n
0 1 au n° 41.]

MéMOIE.

Relativement à l'acte des pêcheries de 1868 (31 Vie. ch. 61), et à l'émission de licences
de pêche en vertu de cet acte, il a été communiqué au gouvernement des Etats-Unis, en
avril 1870, un arrêté du conseil du gouverneur général, décrétant " Que le système d'accorder
des permis de pêche aux navires étrangers, en vertu de l'acte 31 Viet., ch. 6 1, est discon-
tinué, et qu'à l'avenir il ne sera plus permis aux pêcheurs étrangers de pêcher dans les eaux
du Canada."
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En conséquence de cette décision, le secrétaire de la trésorerie lança la circulaire du 16
mai 1870, dans laquelle il est donné avis aux pêcheurs américains de l'effet de la convention
de 1818, relativement aux pêcheries des côtes du Canada, et de l'acte canadien de 1868
concernant la pêche par les navires étrangers. L'insuccès du système des licences a été si
complet, et les embarras qu'il occasionnait si sérieux, que le gouvernement du Canada est,
dans les circonstances actuelles, opposé à toute idée de renouvellement du système, et il
fait remarquer que l'arrêté du conseil ci-dessus cité rend évident que les pêcheurs améri-
cains n'ont pas le privilège d'obtenir des licences de pêche comme il en a été accordé de
1866 à 1869.

WÂsIENGTON, 31 mars 188G.

N° 42.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

[N° 34.] WASHINGTON, 31 mars 1886.
MILoRD,-Au sujet de la circulaire du 16 mai 1870, de M. Boutwell, mentionnée

dans la dépêche n° 29 de Votre Excellence en date du 27 courant, j'ai l'honneur de
prier Votre Excellence de m'informer si votre gouvernement maintient le rapport de
M. Mitchell, daté à Ottawa le 31 mai 1870, et qui signale certaines erreurs dans
cette circulaire.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Son Excellence
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

N0 43.

Le gouverneur général au comte Granville.

[N° 107.] OTTAwA, 6 avril 1886.
MILoRn,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un

rapport du Conseil privé au sujet d'une dépêche que j'ai reçue le 2 courant
N° 37. du ministre de Sa Majesté à Washington (et dont copie est ci.incluse), la-

quelle m'informait que le consul général des Etats-Unis à Halifax passait
pour avoir prétendu qu'il n'y a rien dans le traité de 1818 qui soit de nature à em-
pêcher les Américains qui ont pris et-salé du poisson en eau profonde, de le débarquer
dans un état propre à la vente dans aucun port canadien et de là de l'expédier en
entrepôt aux Etats-Unis soit par eau soit par terre, et que de plus le refus de per-
mettre ce transport constituerait une violation de l'entente générale qui existe entre
les deux pays relativement à l'entreposage.

La dépêche de sir L. West n'indique pas que cette prétention ait été émise offi-
ciellement, ni que le gouvernement des Etats-Unis l'ait soutenue. Mais comme la
question pourrait revenir, il est bon que mon gouvernement fasse connaître sa ma-
nière de voir à ce sujet.

Le rapport du Conseil privé contient une exposition des raisons sur lesquelles le
gouvernement se base pour conclure que selon les termes de la convention, les
pêcheurs américains sont absolument exclus des baies et havres canadiens, exceptê
pour s'y abriter, y réparer des avaries, y acheter du bois ou y faire de l'eau.

Les arrangements en vigueur entre les deux pays relativement au transport des
marchandises en entrepôt, arrangements qui dépendent surtout des lois de douane
des deux pays, ne peuvent conséquemment être considérés comme ayant aucun effet
sur l'opération de la convention. Néanmoins il ne faut pas oublier que ces arrange-
iments sont les mêmes que ceux qui existaient entre les deux pays après l'expiration
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du traité de réciprocité de 1854, et je ne sache pas que de cette date à celle du traité
de 1811, le gouvernement des Etats-Unis ait jamais émis de prétentions comme celles
qu'on prête au consul général à Halifax.

Votre Seigneurie comprendra clairement cependant, que tout en regardant
comme nécessaire d'exercer rigoureusement contre les navires de pêche américains
une restriction due expressément à l'intention de protéger les pêcheries des colonies
britanniques, le gouvernement canadien ne saurait considérer cette restriction comme
s'appliquant aux navires qui ne seraient pas employés à la pêche, mais qui fréquen-
teraient les ports canadiens dans la pratique ordinaire du commerce.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANvILLE.

LAnnexe n° 1 au n
0 

43.]

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 6 avril 1886.

Le comité du Conseil privé a porté son attention sur une dépêche du ministre de Sa
Majesté à Washington en date du 29 mars 1886, informant Votre Excellence que le consul
général des Etats-Unis à Halifax passait pour avoir prétendu qu'il n'y a rien dans le traité de
1818 qui soit de nature à empêcher les Américains qui ont pris et salé du poisson en eau pro-
fonde, de le débarquer dans un état propre à la vente dans aucun port canadien et de là de
l'expédier en entrepôt aux Etats-Unis soit par eau soit par terre, et que de plus le refus de
permettre ce transport constituerait une violation de l'entente générale qui existe entre les
deux pays relativement à l'entreposage.

Le sous-comité auquel a été référée la dépêche en question rapporte que si la prétention
du consul général des Etats-Unis à Balifax a trait aux navires de pê he américains, elle est
incompatible avec la convention de 1818.

Le sous-comité est d'avis, vu les termes suivants de la convention: "pourvu cependant
a que les pêcheurs américains soient admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter
" et y réparer des avaries, y acheter du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet
"quelconque," que suivant cette convention, on peut empêcher les pêcheurs américains
d'entrer dans aucun port canadien pour y transborder leurs cargaisons, et qu'il n'importe
pas que ces pêcheurs aient fait la pêche en dehors de la limite des trois milles exclusivement,
ou que le poisson qu'ils désirent transborder ait été pris en dehors de cette limite.

Que la dénégation du droit de transbordement ne constituerait pas une violation de l'en-
tente qui existe entre les deux pays relativement à l'entrepotage.

Qu'il n'a été fait relativement à l'entreposage aucune convention qui puisse constituer
une restriction d'aucune importance à 1 effet de la convention de 1818, et puisqu'il y a eu
dai- cette convention rénonciation expresse du droit d'accès aux ports du territoire qui
foi î e aujourd'hui partie du Canada, pour toutes tins autres que celles y énumérées, il ne sau-
rait être juste de prétendre que la mise à exécution de la clause ci-dessus citée soit contraire
aux ,,ipulations générales qui règlent les rapports entre les deux pays.

Cette exclusion ne saurait naturellement s'étendre aux navires américains autres que
des navires de pêche.

En exprimant cette opinion le comité ne perd pas de vue que c'est au gouvernement de
Sa Majesté qu'incombe la responsabilité de déterminer quelle doit être ·la véritable interpre-
tation d'un traité ou d'une convention faite par Sa iMajesté, mais vu la nécessité de protéger
'dans la plus grande mesure possible les pêcheries des côtes du Canada e , rigoureuse confor-
mité de la convention de 1818, et vu que le gouvernement ,des Etats-Unis ne s'est prêté à
aucun arrangement pour l'usage en commun des pêcheries des côtes, le sous-comité recom-
mande que l'on s'oppose à la prétention qu'on dit avoir été émise par le consul général des
Etats-Unis à Halifax.

Le comité donne son adhésion au rapport et à la recommandation qui précèdent et les
soumet respectueusement à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. Mo3EE,
Greffler du Conseil privé.
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NP 44.
Le ministre à Washington au gouverneur géndral.

[NO 37.] WASHINGTON, 6 avril 1886.
MILORD,-J'ai l'honneur d'adresser sous ce pli à Votre Excellence un résumé

d'un débat qui a en lieu au Sénat sur la question des pêcheries. Les résolutions pré-
sentées à la Chambre des représentants se trouvent dans le Congressional Record (N°
8, pp. 3134 et 315).

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST&

Son Excellence
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

[Annexe nO 1 au nO 44.]

PERSPECTIVE DE GUERRE.

LES CROISEURS BRITANNIQUES A LA POURSUITE DES NAVIRES DE PÊCHE AMERICAINS.-GRAVES
QUESTIONS DE DROIT INTERNATIONAL.

Dans le cours du débat qui a eu lieu hier soir au Sénat sur le bill Logan pour augmenter
l'effectif de l'armée, M. Pope a fait une digression sur le domaine de sa résolution relative
aux pêcheries. Il considère comme très important que cette question soit discutée et réglée.
Il y va, dit il, d'une perspective de guerre. Il fait lecture de résolutions adoptées par une
association d'industriels à Portland, Me., demandant au gouvernement d'envoyer des navires
armés pour protéger nos navires de pêche, attendu que le gouvernement canadien a défendu
aux navires de pêche américains d'entrer dans les ports du Canada pour toute autre fin que
celle de s'y abriter.

Le ministre de la marine du Canada, dit M. Frye, a lancé une proalamation annonçant
qu'il ne serait permis à aucun navire américain d'entrer dans les ports du Canada pour y
acheter de la boitte, ou y prendre des équipages, ou y débarquer du poisson pour être trans-
porté par voie du Canada à des endroits des Etats-Unis, et il apprend que le g>uvernement
canadien a armé ses croiseurs pour empêcher les navires de pêche américains d'entrer dans
les eaux du Canada. M. Frys lit deux récentes dépêches télegraphiques du secrétariat
d'Etat, l'une affirmant ce droit des navires canadiens, et l'autre disant que le département
venait justement d'être informé que les navires de pêche américains ne pouvaient entrer
dans les ports canadiens que pour s'y abriter, y réparer des avaries, etc.

Le secrétariat d'Etat, dit M. Frye, a encore des choses à apprendre. L'orateur déclare
que nous avons parfaitement le dioit d'entrer dans les ports canadiens pour ce que bon nous
semble. excepté la piraterie. Nous n'en-sommes plus au traité de 1818, mais c'est le traité
de 1849 qui nous régit, ainsi que les proclamations qui en sont découlées. Nos navires
peuvent aller dans les ports canadiens acheter de la boitte, ou embarquer des équipages, ou
se procurer de la glace ou de la farine, tout comme font aujourd'hui les navires canadiens
dans les ports de Portland et de Gloucester; et cependant les croiseurs britanniques sont
pour piller les navires de pêche américains comme ils les ont pillés pendant cinquante ans.
M. Frye n'attend que la prise d'un seul navire américain pour présenter un bill qui n'aura
pas dix lignes, à l'effet de fermer les ports des Etats-Unis à tous les navires de pêche, de
frétage ou de transport de passagers, appartenant aux colonies britanniques. tout le long de
la ligne des grands lacs et de la côte de l'Atlantique, et l'on verra alors si le Canada conti-
nuera longtemps à poursuivre la ligne de conduite qu'il vient d'adopter.

M. Morzan est surpris qu'ou ait introduit la discussion de la question des pêcheries dans
un débat sur le bill militaire. Il suppose que M. Frye a trouvé l'occasion bonne de déployer
son ardeur belliqueuse. La question enjeu est une question commerciale et peut être réglée
sans l'intervention le l'armée ou de la marine. Elle embrasse de graves questions de droit
international. M. Morgan est disposé à employer tous les moyens à la disposition du gou-
vernement pour maintenir le moindre. des droits d'aucun citoyen américain contre toute
atteinte qui peut venir de l'étranger. Sur la question générale, il est d'accord avec N. Frye,
mais ce qu'il y a à faire c'est d'étudier sérieusement la question avec tous les renseignements
devant soi, et ces renseignements nous manquent encore. M. Morgan dit qu'il va s'efforcer
de se renseigner sur la question, d'apprendre si réellement elle présente des faits nouveaux
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d'une nature assez alarmante pour justifier les pronostics du sénateur du Maine relatifs à la,
saisie de nos navires.

DANS LA cHAMBRE.
M. Dingley, du Maine, présente une résolution demandant au président de communi-

quer à la Chambre tous les renseignements qu'il possède au sujet de la dénégation aux navires
de pêche américains du droit d'entrer dans les ports du Canada pour y commercer, y acheter,
des provisions ou y débarquer du poisson pris en eau profonde pour y être transporté en
entrepôt aux Etats-Unis, ou y faire ce qu'il est permis aux navires canadiens et autre&
navires britanniques de faire dans les ports des Etats-Unis, et aussi de faire connaître à. la
Chambre les mesures qui ont;été prises ou qu'on se propose de prendre pour porter à la.
connaissance du gouvernement britannique d'aussi injustifiables procédés de la part des
autorités du Canada.

N° 45.

Le gouverneur général au ministre à Washington.

N° 48.] OTTAWA, 7 avril 1886.

MONsIEUR,-J'ai fait porter à la connaissance de mon gouvernement votra
dépêche n° 30 en date du 29 mars, dans laquelle vous m'informez que le consul
général des Etats-Jnis à Halifax passait pour avoir prétendu qu'il n'y a rien dans le
traité de 1818-qui soit de nature à empêcher les Américains qui ont pris et salé du-
poisson en eau profonde, de le débarquer dans un état propre à la vente dans aucunL
port canadien et de là de l'expédier en entrepôt aux Etats-Unis soit par eau soit par
terre, et que de plus le refus de permettre ce transport constituerait une violation de
l'entente générale qui existe entre les deuxpays relativement à I'entreposage.

J'ai aujourd'hui l'honneur de vous envoyer pour votre information
ND4,e copie d'un rapport approuvé d'un comité du Conseil privé dans lequel est

annexe nt 1 exposée la manièrc de voir de mon gouvernement sur la question soulevée
au n 43. par le consul général, et copie d'une dépêche que j'ai adressée au comte

Granville sur le même sujet.

J'ai, etc.,
LANSDOWN E.

L'honorable
Sir SACKVILLE WEST,

Washilngton.

N° 46.

Le gouverneur général au comte Granville.

OTTAwA, 7 avril 1886.

M1Lon,-Pour faire suite à ma dépêche du 29 du mois dernier au sujet de la
question d'accorder aux navires étrangers des licences de pêches dans les eaux terri-

toriales du Canada, j'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli pour
NO 1 et annexe no l'information de Votre Seigneurie, copie d'une dépêche que j'ai
i au n0 41. reçue de sir L. S. West, contenant un mémoire qu'il a remis à

M. Bayard sur le sujet.

J'ai, etc.,IASDWEX4 etc.)LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE.
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N° 47.

Le gouverneur général au comte Granville, CJ.

[N° 109.] OTTAWA, 7 avril 1886.
MILoR,-J'ai l'honneur de vous adresser avec la présente pour

l'information de Votre Seigneurie, des extraits tirés des débats de
VoirDébats, 1er avril la Chambre des Communes contenant le rapport d'un débat sur886. une motion de l'honorable Peter Mitchell au sujet de la police

chargée de la question des pêcheries du Canada.
Vous savez que M. Mitchell a été ministre de la marine du Canada pendant la

période de 1867 à 1874.
J'ai, etc.,

LANSDOWNE.
Le très honorable

COMTE GRANVILLE.

N° 48.

Le gouverneur général au comte Granville, C J.

[N° 115.] OTTAWA, 10 avril 1886.
MILoB»,-J'ai l'honneur de vous adresser avec la présente pour l'information de

No.44. Votre Seigneurie, copie d'une dépêche que j'ai reçue du ministre
Voir congressional de Sa Majesté à Washington, accompagnée d'un résumé d'un
Record. débat qui a eu lieu au Sénat sur la question des pêcheries.

Je mets aussi sous ce pli des extraits du Congressional Record contenant les réso-
lutions mentionnées dans la dépêche de sir L. West.

J'ai communiqué à mes ministres la dépêche de sir L. West et son contenu.

J'ai, etc.,

LANSDOWNE.
Le très honorable

COMTE GRANVILLE.

N° 49.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

[N° 39.] OTTAWA, 13 avril 1886.
MILoR,-J'ai l'honneur d'envoyer avec la présente à Votre Excellence copie

d'une résolution présentée à la Chambre des représentants au sujet des règlements
canadiens relatifs aux pêcheries.

J'ai, etc.,

Son Excellence L. S. SACKVILLE WEST.

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.
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[Annexe n° 1 au n 49.1

RÈGLEMENTS CANADIENS RELATIFS AUX PÊCHEURS.

5 AVRIL 1886.-Renvoyé au comité des affaires étrangères, et imprimée.

M. DiNGLEY présente la résolution suivante:
RESOLUTION.

Attendu que le ministre de la marine du Canada a lancé une proclamation à l'effet de
mettre à exécution un acte du parlement du Canada qui défend aux navires de pêche améri-
cains l'entrée d'aucun port canadien pour des fins autres que celles de s'y abriter, d'y réparer
des avaries, d'y acheter du bois ou d'y faire de l'eau; et

Attendu que les dépêches de la presse annoncent que sous l'autorité de cette proclama-
tion, les officiers canadiens ont refusé aux navires de pêche américains le droit d'entrer dans
les ports du Canada pour y acheter des approvisionnements, ou débarquer du poisson pris en
eau profonde pour être transporté aux Etats-Unis en entrepôt, ou y faire ce qui est permis
aux navires canadiens et autres navires britanniques de faire dans les ports des Etats-Unis; et

Attendu que ces procédés des autorités du Canada sont contraires aux principes qui
règlent les rapports entre nations amies, et en opposition directe avec l'arrangement législatif
qui a pris effet entre le gouvernement des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne le premier
jour de janvier mil huit cent cinquante, et par lequel la Grande-Bretagne, en considération
de pareils privilèges conditionnellement accordés à ses navires par les Etats-Unis, a mis les
navires des Etats-Unis sur le même pied dans les ports britanniques, y compris les ports des
colonies, que sont mis les navires britanniques dans les ports des Etats-Unis, exception faite
du cabotage seulement. C'est pourquoi il est

Résolu, que le président soit prié de communiquer à la Chambre, s'il est compatible avec
les intérêts publics, tous les renseignements qu'il possède au sujet de la dénégation aux
navires de pêche américains du droit d'entrer dans les ports du Canada pour y commercer, y
acheter des provisions ou y débarquer du poisson pris en eau profonde pour être transporté
en entrepôt aux Etats-Unis, ou y faire ce qu'il est permis aux navires canadiens et autres
navires britanniques de faire dans les ports des Etats-Unis; et aussi de faire connaître à la
Chambre les mesures qui ont été prises ou qu'on se propose de prendre pour porter à la con-
naissance du gouvernement britannique d'aussi injustifiables procédés de la part des autorités
du Canada.

N 50,

Le gouverneur général au ministre à Washington.

[N0 43.J OTTAWA, 20 avril 1886.

MoNsiEuR,-En réponse à votre dépêche n° 34, du 31 mars dernier, demandant
que je vous informe si le rapport de M. Mitchell en date du 31 mai 1870, qui signale
certaines erreurs dans la circulaire de M, Buutwell du 16 mai 187), est maintenu par
mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli pour votre information
copie d'un rapport approuvé d'un comité du Conseil privé dans lequel est exprimée
l'opinion de mon gouverr:ement à ce sujet.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

L'honorable
Sin L. S. SACKVILLE WEsr, C.CM.G.,

etc., etc., etc.

NI 132 G. C. P. (Annexe n? 1 au n 50.)

RAPPorTd'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur
général en conseil le 15 avril 1886.

Le comité du Conseil privé a porté son attention sur une dépêche du ministre de Sa Ma-
jesté à Washington en date du 31 mars 1886, demandant si le rapport de M. Mitchell en date
du 31 mai 1870, qui signale certaines erreurs dans la circulaire de M. Bqutwell du 16 mai
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1870, est maintenu par le gouvernement de Votre Excellence. Le ministre de la marine et
des pêcheries, auquel la dépêqhe a été renvoyée, représente que le rapport de M. Mitchell
ci-dessus mentionné a été approuvé par Son Excellence en conseil le 7 juin 1870, et qu'un
mémoire supplémentaire, sur le même sujet et dans le même sens, a été, le 14 juin 1870, pré-
senté à Son Excellence en conseil, et approuvé le 1er juillet 1870.

Le comité recommande que Votre Excellence soit priée d'informer sir Lionel Sackville
West que les opinions exprimées dans les arrêtés du conseil ci-dessus cités sont encore celles
du gouvernement canadien, et de réitérer l'assurance que ce gouvernement n'a aucunement
l'intention de toucher aux droits garantis aux pêcheurs américains dans la limite des restric-
tions établies par la convention de 1818.

Le comité soumet respectueusement la recommandation qui précède à l'approbation de
Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

N° 51.

Le gouverneur général au comte Granville, C.J.
{N° 130.] OTTAWA, 20 avril 1886.

MILoR,-J'ai l'honneur de vous adresser, pour l'information de Votre Sei-
gneurie, copie d'une dépêche que j'ai reçue du ministre de Sa Majesté à Washington
demandant si mon gouvernement maintient le rapport de M. Mitchell, en date du 31
mai 1870, au sujet de la circulaire de M. Boutwell, en date du 16 mai de la même
année concernant les pêcheries.

J'ai communiqué à mes ministres la dépêche de sir L. West, et j'ai l'honneur
d'accompagner la présente copie d'une dépêche que j'ai adressée à sir L. West, avec

Ne 42, laquelle je lui ai envoyée, pour son information, copie d'un rapport ap-
ýananexe 0 i prouvé d'un comité du Conseil privé dans lequel est exprimée l'opinion

au no 50. de mon gouvernement sur le sujet.
J'ai, etc.,

LANSDOWNE.
Le très honorable

COMTE GRANVILLE, C.J.

N° 52.

Le gouverneur général au comte Granville.

[[NO 139. OTTAWA, 24 avril 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous adresser, pour l'information de Votre Seigneu-

NI 49. rie, copie d'une dépêche que j'ai reçue du ministre de Sa Majesté à Wash-
ington, accompagnée de copies d'une résolution présentée à la Chambre des

représentants au sujet des règlements canadiens concernant les pêcheries.
J'ai fait tommuniquer à mes ministres copie de la dépêche de sir L. West et du

document qui l'accompagne.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, C.J.
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NI 53.

Le ministre à Washington au gouverneur-général.

WAsHlINGTON, 29 avril 1886.
(NO 49.)

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche n° 43 de Votre Excel-
lence en date du 20 courant me communiquant l'opinion du gouvernement de Votre
Excellence exprimée dans le rapport d'un comité du Conseil privé qui l'accompa-
gnait au sujet du rapport de M. Mitchell en date du 31 mai 1870.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Son Excellence
LE GOUVERNE3UR GÉNERAL.

N< 54.

Le gouverneur général au comte Granville.

OTTAWA, 1er mai 1886.
(N' 145.)

MILORD,-Comme je remarque que la presse de Londres a fait certains commen-
taires sur la prétendu détention d'une geëlette américaine à Baddeck, Cip-Breton,
pour violation des lois de pêche du Canada, il est à propos que je vous pré-ente l'ex-
posé suivant des faits, que m'a fourni mon ministre de la marine et des pêcheries.

Dans la soirée du 22 avril la goëlette américaine Joseph Storey, capitaine J. L,
Anderson, de Gloucester, Mass, jetais l'ancre vis à-vis le havre de Badchck. Le
lendemain matin le capitaine débarqua, acheta des provisions, engagea un homme,
rembarqua, et fit voile sans se rapporter aux autorités de douane. Là-dessus, le
percepteur de douane à Baddeck, M. L. G. Campbell, télégraphia au sous-percepteur
à Bras-d'Or, lui enjoignant de détenir le navire, et en même temps fit par le télégraphe
le rapport de ce qu'il avait fait au ministre des douanes.

En conformité de ses instructions le sous-percepteur à Bras-d'Or détint le navire.
Or, celui-ci avait un acquit de Saint-Pierre à la baie Aspy en voyage de cabotage.

Le 24 avril le ministre des douanes télégraphia à M. Campbell que le navire
devait.être relâàhé à condition que l'homme engagé illégalement fut débarqué, le
capitaine devant être formellement averti par le percepteur de ne plus se rendre
coupable de la même chose.

Votre Seigueurie remariera que ce navire étant une goëlette américaine s était
rendue passible de saisie our violation de la loi de douane en ne se rapportant pas
en entrant à Baddeck, de même que pour violation des lois de commerce entre ports
canadiens.

Le première dépêche télégraphique du percepteur au ministre des douanes
disait que c'était une gcë'ette de pêhe, et c'est sur la foi de ce renseignement que
fut envoyée la dépêche té!égraphique ci dessus mentionnée donnant l'ordre de ne pas
détenir le navire plus longtemps sauf certaines conditions à remplir. S'il eut été
connu qu'il s'agissait d'un navire faisant illégalement le cabotage, le navire eût sans
doute été détenu pour violation de la loi de douane. Avant que le ministre des
douanes put être informé des faits réels, le navire avait déjà été relaché et continuait
son voyage.

J'ai, etc,,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, C.J.
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N0 55.
,(Par le télégraphe.) Le comte Granville à lord Lansdowne.

10 mai 1886.
Télégraphiez aussitôt que possible un exposé complet des circonstances de la

saisie de la David J. Adams.
GRANVILLE

NO 56.

(Par le télégraphe.)
Lord Lansdowne au comte Granville.

10 mai 1886.
La goëlette David J. Adams achetait de la boitte à Digby. Ne s'était pas rap-

portée au percepteur comme le veut la loi, et cachait son nom et le port où elle était
enregistrée. Elle est aujourd'hui détenue à Digby sous la charge du percepteur et
subira son procès devant la cour de vice-amirauté à Halifax, pour violation de la
loi de douane en ne se rapportant pas au percepteur. La question des limites des
eaux territoriales n'a pas été soulevée.

LANSDOWNE.

N0 57.

Copie d'une dépêche télégraphique de sir Lionel West au gouverneur général.

11 mai 1886.
Le secrétaire d'Etat proteste contre la conduite du capitaine Scott, qui refuse de

donner ses raisons pour la saisie de la David J. Adams. Le consul des Etats-Unis a
été référé à votre gouvernement.

WEST.

N° 58.

Le gouverneur général au comte Granville.

OTTAWA, 11 mai 1886.
MILonD,-J'ai eu l'honneur d'adresser hier à Votre Seigneurie une dépêche télé-

graphique dans laquelle je vous ai fait un exposé des circonstances de la détention de
la goëlette américaine David J. Adams à Digby, N.-E., le 7 courant, pour violation des
lois de douane et de pêche.

2. Votre Seigneurie remarquera qu'il s'agit d'un cas où il n'y avait pas de doute
que le navire s'était sciemment introduit dans un port canadien pour fin illégale, son
capitaine ayant tenté de cacher le nom de son navire et celui du port où il était enre-
gistré. Mes renseignements m'apprennent qu'il y a des preuves abondanteà de ces
choses, en même temps que du fait que le navire a acheté de grandes quantités de
boitte.
. 3. Le navire avait aussi en outre violé les articles 25 et 29 de l'acte des douanes
de 1883 (46 Vic., ch. 12), ayant passé plus de vingt-heures dans le port san se rap-
porter au percepteur des douanes.

4. En conséquence des faits ci-dessus, le capitaine Scott, de la marine royale,
commandant du steamer de police Lansdowne, prit possession de la goëlette et la
remorqua jusqu'à Saint-Jean, N.B. Sur ces entrefaites, aussitôt que le département
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des pêcheries avait appris la saisie, instruction avait été têlégraghiée au capitaine
Scott de détenir la David J. Adams à Digby, vu que l'on jugeait préférable que l'accu-
sation fût portée et que le navire subît son procès devant la cour de vice-amirauté de
la province dans laquelle les contraventions avaient eu lieu. En conformité de ces
instructions, le capitaine Scott ramena la David J. Adams à Digby, où elle est aujour-
d'hui en charge du percepteur des douanes.

5. Elle aura à répondre en justice (1) d'une violation de l'acte des douanes déjà
cité; (2) d'une violation de la loi de pêche du Canada 1868, 31 Vic., ch. 61; (3) d'une
contravention aux dispositions de la convention de 1818, telles que promulguées dans
l'acte impérial de 1819 (59 Geo. III, ch. 38).

6. Il n',a pas été question dans l'affaire des limites des eaux territoriales du
Canada.

7. Comme Votre Seigneurie le sait sans doute, les navires de pêche américains
qui fréquentent la côte du Canada ont eu jasqu'aujourd'hui l'habitude de dépendre
dans une grande mesure des pêcheurs canadiens pour leur approvisionnement de
boitte. Aussitôt que les navires venus des 'ports de la Nouvelle-Angleterre avaient
épuisé l'approvisionnement qu'ils avaient fait avant de partir, ils le renouvelaient
dans les eaux canadiennes. Si ces vaisseaux étaient forcés de s'en retourner dans un
port américain aussitôt que la boitte leur manquerait, ils perdraient une grande partie
de la saison de pêche et seraient soumis à des dépenses et des difficultés considérables.
On peut se faire une idée de l'importance de ce point, si l'on apprend que dans une
conférence lue devant l'Association Britannique de Montréal, en 1884, M. Joncas,
commissaire de l'exposition des pêcheries à Londres, évalue le coût de la boitte
employée par chaque navire employé à la pêche de la morue à un quart de la valeur
de la prise de morue.

8' Il ne peut cependant y avoir de doute que selon les termes de convention de
1818, les navires de pêche étrangers sont absolument privés du droit de venir s'appro-
visionner de boitte dans les eaux canadiennes, et vu les dommages qui résulteraient
pour les iêches canadiennes que la convention de 1818 avait manifestement l'objet de
protéger, s'il était donné aux pêcheurs étrangers des facilités qui ne sont pas expres-
sément autorisées par cette convention, mon gouvernement sera, tant que les rapports
entre le Canada et les Etats-Unis seront réglés par cette convention, disposé à insister
sur l'observance rigoureuse des stipulations de la convention sous ce rapport.

9. Je tiendrai Votre Seigneurie au courant de ce qui pourra arriver relativement
à cette question.

J'ai, etc.,

LANSDOWNE.
Le très honorable

CoMrE GRANVILLE, CJ. etc.

N° 59.

Dépêche télégraphique de sir L. West au gouverneur général.

12 mai 1886.
Au sujet de ma dépêche télégraphique d'hier, le secrétaire d'Etat m'apprend que

le capitaine Scott refuse encore de dire quelles sont les raisons pour lesquelles la
David J. Adans a été saisie et détenue. Le consul américain soutient que ce rensei-
gnement est nécessaire à la défense de la cause.

WEST.
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N° 60.

Dépêche télégraphique du gouverneur général à sir L.West.

12 mai 1886.
La David J. Adams aura à rendre compte de la violation de la loi ,de douane de

1883, de l'acte des pêcheries de 1868, et de la convention de 1818. Il a été envoyé
au capitaine Scott instruction de mentionner toujours les raisons de saisie.

LANSDOWNE.

N 0 61.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

(N° 57.) WAsHINGTON, 12 mai 1886.
MILonn,-J'ai l'honneur de vous envoyer avec la présente pour l'information de·

Votre Excellence, copie d'une note que j'ai reçue du secrétaire d'Etat au sujet de la
saisie du navire de pêche américain David J. Adams, et des questions qui en résultent.

J'ai, etc.,
Son Excellence L. S. SACKVILLE WEST.

La MARQUIS nu LANSDOWNE, C.C.M.G.,
Etc., etc., etc.

[Annexe n° 1 au n° 61.]

M. Bayard au ministre à Washington.

DÉPARTEMENT D'IETAT,
WASINGTON, 10 mai 1886.

MONsIEUR,-J'ai reçu, le 6 courant, du consul général des Etats-Unis, à Halifax, un avis
de la saisie de la goélette américaine Joseph Sory, de Gloucester, Massachusetts, par les
autorités de Baddeck, Cap-Breton, ainsi que de son relâchement après une détention de
vingt-quatre heures.

Samedi, le 8 courant, une dépêche télégraphique du même fonctionnaire m'annonçait la
saisie de la goêlette américaine David J. Adans, de Gloucester. Massachusetts, dans le bassin
d'Annapolis, Nouvelle-Ecosse, et que le navire avait été mis sous la garde d'un officier du
steamer canadien Lansdowne, et envoyé à Saint-Jean, N.-B., pour y subir un procès.

Comme ces deux saisies ont eu lieu-dans des ports presque renfermés dans les terres on
ne saurait guère imaginer qu'il y ait eu invasion des eaux teriitoriales des provinces britan-
niques dana le but d'y faire la pêche. Et cependant les arrestations paraissent avoir été
basées sur l'acte ou l'intention de pêcher dans les limites dans.lesquelles les Etats-Unis ont
renoncé pour leurs citoyens à la liberté de faire la pêche, par les stipulations du traité de
1818 entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

Il serait superflu pour moi d'appuyer sur le désir qui, je suis sûr, contrôle ceux qui sont
respectivement chargés de l'administraticn des gouvernements de la Grande-Bretagne et des
Etats-Unis, de prévenir ce qui pourrait tendre à créer de l'exaspération et des sentiments
hostiles, ou à amener des conflits entre les habitants des deux pays; mais animé que je suis
-de ces sentiments, il me semble opportun de vous soumettre quelques considérations qui, je
l'espère avec confiance, pourront avoir pour effet de rendre l'administration des lois qui
gouvernent les intérêts commerciaux et la marine marchande des deur pays, favorable à la
bonne entente et aux intérêts mutuels, et de nature à empêcher que la protection des pêche-
ries des côtes ne dégénère en hostilité au commerce.

Le traité de 1818 a été passé entre deux nations, les Etats-Unis d'Amérique et la Grande-
Bretagne, qui, comme parties contractantes, peuvent seules avoir autorité de l'interpréter,
ou mettre ses stipulations à exécution au moyen de législation compétente.

La discussion qui a précédé la clôtm e du traité de Washington en 187J, a amené les
deux pays à s'entendre sur l'existence et la limite des trois milles marins en dedans des-
quels, dans les régions définies dans le traité de 1878, il ne, devait pas être permis aux
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pêcheurs américains de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson. Le gouvernementr
des Etats-Unis n'hésite pas à proclamer cette prohibition et à prévenir ses citoyens contre-
toute infraction du traité sous ce rapport, de sorte qu'un navire américain ne peut légale-
ment pêcher dans les limites de trois milles de la terre.

Mais depuis la date du traité de 1818, une série de lois et de règlements d'une grande-
conséquence pour le commerce entre les possessions de la Grande-Bretagne dans l'Amérique
du Nord et les Etats-Unis, ont été respectivement adoptés par les deux pays, et ont conduit
à des relations amicales et mutuellement avantageuses entre leurs habitants respectifs.

Cette action à la fois indépendante et simultanée des deux gouvernements a, à diffé--
rentes époques, graduellement étendu les stipulations de l'article 1er de la convention du 3
juillet 1815, qui établissait la liberté réciproque de commerce entre les Etats-Unis et les ter-
toires de la Grande-Bretagne en Europe, de façon à comprendre graduellement les posses-
sions coloniales de la Grande-Bretagne dans l'Amérique du Nord et les Antilles, dans les
effets du traité.

La proclamation du président Jackson, du 5 octobre 1830, établit la réciprocité com-
merciale sur le pied, d'une parfaite égalité entre ce pays et les dépendances britanniques en
Amérique, en révoquant les Navigation. Acis du 18 avril 1818, 15 mai 1820, et ler mars 1823,
en admettant les navires britanniques et leurs chargements venant des îles, provinces et
colonies de la Grande-Bretagne, sur le continent ou dans son voisinage, et du nord ou de
l'est des Etats-Unis, à entrer dans les ports des Etats-Unis. Ces privilèges commerciaux-
ont été grandement augmentés depuis, dans l'intérêt des relations entre les deux nations
voisines, et en certains cas même les Etats-Unis ont accordé des laveurs sans recevoir de
concessions équivalentes. Par exemple, l'exemption donnée par le Shipping Act du 26 juin
1884, s'élevant à la moitié des droits de tonnage régulier sur tous les navires venant des pos.
sessions britanniques de l'Amérique du Nord et des Antilles dans les ports des Etats-Unis.
Parmi les concessions réciproques doivent être comptés les arrangements pour le transport
des marchandises, et la remise par proclamation (pour certains ports et endroits du terrain
britannique), du reste des droits de tonnage, sur preuve de la même faveur faite à nos
navires.

D'un autre côté, la législation britannique et coloniale, comme particulièrement dans le
cas du Shipping and Navigahon Act du parlement impérial du 26 juin 1849, a contribué
pour sa part à créer entre les deux pays des relations intimes et un commerce profitable,
fondés sur l'intérêt et la commodité de chacun. Ces arrangements, en. ce qui concerne les
Etats-Unis, dépendent de statuts municipaux et des pouvoirs discrétionnaires re:atifs de
l'exécutif.

Les saisies de navires que j'ai mentionnées, et certains avertissements publiés comme
émanés des autorités coloniales, semblent se reposer sur une délégation supposée de juridic-
tion de la part du gouvernement impérial de la Grande-Bretagne, et impliquer l'autorité
d'interpréter et de mettre à exécution les dispositions du traité de 1818, auquel comme je
l'ai dit plus haut, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne sont les pas tir s contractantes, qui
seules ont autorité dans les questions qui en découlent.

Cette législation d'une colonie et ce droit d'interprétation assumé par son gouverne-
ment, s'ils étaient pris à la lettre, auraient pour effet, non seulement d'étendre les restric-
tions et renonciations qui se trouvent dans le traité de 1818 -lesquelles ne se rapportaient

- qu'à la pêche de côte dans la limite de trois milles,-de façon à comprendre les pêcheries
en eaux profondes, où les droits des citoyens américains sont restas incontestés et intacts
mais encore d'amoindrir et détruire les privilèges expressément stipulés en faveur des
navires de péche américains de fréquenter les eaux des côtes pour s'y abriter, y réparer des
avaries, y acheter du bois ou y faire de l'eau.

Depuis 1818 certains changements importants ont eu lieu dans la pêche dans les régions
en question, lesquels ont modifié d'une façon importante les conditions de l'industrie de la
pêche des côtes, et doivent aujourd'hui entrer en compte dans l'administration du traité.

Les opérations du séchage et du salage du poisson, qui nécessitaient autrefois la descente
au rivage, ont été abandonnées et l'invention moderne de procédés de congélation artificielle
ainsi que l'emploi de plus grands navires, permettent de prendre et transporter directement
le poisson aux marchés des Etats-Unis sans avoir à descendre sur les rivages avoisinant les
pêcheries.

La mode de prendre le poisson sur la côte a notablement changé, et j'apprends des
meilleures autorités sur le sujet qu'on ne se sert plus nécessairement de boitte pour cette
pêche, qu'on a substitué les seines en bourses aux autres méthodes de*prendre le maquereau,
et que grâce à ce moyen le maquereau se pêche aujourd'hui facilement dans des eaux plus
profondes, entièrement en dehors de la limite des trois milles.

Comme il est admis qu'il n'a pas été question de la pêche en eau profonde dans la prépa-
tion et les négociations du traité de 1818, et que cette pêche n'a pas été atteinte par le
traité. et comme l'emploi de la boitte dans la pêche de la côte a été tout à fait abandonnée,
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les raisons qui peuvent ci-devant avoir existé pour refuser de permettre aux pêcheurs amé-
ricains de prendre ou de se procurer de la boitte dans la limite d'une lieue marine de la côte
de peur qu'ils ne s'en servissent pour prendre d'autre poisson dans les limites prohibées,
n'existent plus.

Car on conviendra, je crois, qu'il est de fait que la boitte n'est plus nécessaire pour la
pêche du hareng et du maquereau, c'est-à-dire le poisson qui se .prend aux pêcheries de la
côte, mais qu'on s'en sert, et seulement dans la pêche en eau profonde, et conséquemment,
empêcher l'achat de la boitte ou de toute autre provision dont il est besoin pour la pêche en
eau profonde, sous prétexte de mettre à exécution les traités de 1818, serait étendre l'effet de
cette convertion à des fins totalement en dehors de sa portée, et lui donner une conséquence
entièrenent étrangère à l'intention d'aucune des parties et susceptible de donner naissance
à des résultats instes et portant préjudice aux citoyens des Etats-Unis. Ainsi donc, comme
les pêcheurs américains n'ont plus d'intérêt à taire sécher et saler du poisson sur les côtes
interdites des provinces canadiennes, et comme ils n'ont plus besoin de boitte pour prendre
le poisson dans les eaux des côtes auxquelles se rapporte le traité de 1818, je vous prie de
considérer ce qui peut résulter si les navires américains porteurs de permis réguliers de leur
propre gouvernement et les autorisent à entrer et faire le commerce dans les ports canadiens,
ainsi qu'à pêcher en eau profonde, ne sont pas admis à exercer librement dans les ports
britanniques les mêmes droits et privilèges raisonnables et de commerce qui sont accordés
aux Etats-Unis tous l'empire des lois et règlements dont j'ai parlé.

Parmi ces droits et privilèges qui sont de coutume peuvent être énumérés l'achat d'ap-
provisionneinents de toute nature, le radoub, l'engagement d'équipages soit en partie soit en
entier, et l'achat de la glace et de la boitte pour la pêche en eau profonde.

Ces privilèges usuels, rationnels et commodes sont libéralement accordés à la marine
marchande ciniQ(enne de toute occupation, y compris les navires de pèche, et sont pleine-
ment mis n prS fit par eux dans les ports des Etats-Unis,

La question se présente alors de savoir s'il serait possible d'admettre une interprétation
qui changeât le traité de façon à devenir non plus une garantie pour la protection des pêche-
ries de la côte dans les régions décrites, mais un prétexte ou un moyen de nuire à l'industrie
de la pêche en eau profonde par les citoyens des Etats-Unis, ou d'interrompre et détruire
les rapports commerciaux-qui depuis le traité de 1818, et indépendamment d'aucun traité,
se sont développés et existent aujourd'hui sous l'empire des lois amicales et des règlements
de commerce des deux pays.

Je prends la liber té de vous rappeler que, lors des négociations qui ont précédé le traité
de 1818, les représentants britanniques proposèrent de refuser aux navires des Etats-Unis
employés à la pêche le privilège de porter aussi des marchandises, mais cette proposition
ayant été combattue par les représentants des Etats-Unis fut abandonnée. Ceci semble indi-
quer clairement que l'occupation de la pêche ne rendait pas alors et ne rend pas aujourd'hui
un navire impropre à faire le commerce dans les ports réguliers.

J'ai été porté à vous présenter ces considérations par les saisies récentes dont j'ai parlé,
et par ces indices qu'il existe dans les provinces une disposition à appliquer une interpréta-
tion préjudiciable aux relations amicales, et qui, je le crois fermement, n'est pas autorisée
par les termes des stipulation s sur lesquelles elle s'appuie. Je n'ai pas l'intention de pré-
juger les faits qui seront révélés à l'enquête, non plus que le désir de soustraire aucun navire
américain aux conséquences d'une violation de quelque obligation internationale. Les idées
que j'ai émises peuvent ne pas s'appliquer en tout point aux affaires en question, et je serais
bien aise qu'il n'en naquît aucune occasion de mettre en péril la bonne entente des deux
pays à cet égard, et que de cette façon je sois libéré des graves appréhensions que je suis,
autrement, incapable de dissiper.

Il serait extrêmement malheureux, et je ne puis m'empêcher de dire, extrêmement
inconvenant, que les deux nations qui ont passé le traité de 1818, permissent à une argumen-
tation de parti pris ou à l'ardeur de l'esprit d'intérêt local d'obscurcir ou de déguiser. des
questions-de droits et d'obligations mutuels découlant de cette convention. Ce ne peut être
que le désir commun de conduire toute discussion à ce sujet avec dignité et dans un esprit
de respect de soi-même qui s'applique à obtenir justice égale plutôt qu'une inégalité d'avan-
tages. L'urbanité, la courtoisie et la justice, ne peuvent manquer, j'en suis sùr, d'être les
conseillères de la discussion.

, Je serai très heureux d'en venir avec vous, comme représentant du gouvernement de Sa
Majesté Britannique, à une entente claire et amicale, dans laquelle les droits des navires de
pêche américains sous l'empire du traité de 1818, seront définis de façon à empêcher eflica-
cement ces navires d'empiéter sur les eaux territoriales des provinces britanniques pour faire
la pêche dans ces eaux, ou de commettre aucune infraction aux droits. de leurs habitants
relatifs au littoral ou à la mer, en.même-temps qu'à empêcher qu'on ne transforme.cette con-

-vention en un instrument de discorde, en étendant sa portée à des intérêts et à des fins
entièrement étrangers et contraires à son objet véritable, et en lui permettant de devenir un
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moyen d'amoindrir ou de détruire les avantages et privilèges commerciaux réciproques qui
contribuent d'une façon si importante à la paix et au bonheur de nations voisines.

Il est clairement essentiel que l'administration des lois qui gouvernent la pêche des côtes
du Canada ne soit pas conduite dans un esprit comminatoire et hostile qui ne saurait tendre
qu'à justifier des représailles.

Les Etats-Unis feront tout en leur pouvoir pour que leurs citoyens qui s'occupent de la
pêche se conforment aux obligations du traité, ainsi que pour prévenir toute infraction des
lois de pêche des provinces britanniqnes; mais il est également nécessaire que les rapports
commerciaux ordinaires ne soient pas interrompus par des mesures vexatoires et une admi-
nistration hostile.

J'ai donc l'honneur de vous prier de me faire connaître franchement vos idées sur le
sujet. Je crois que s'il se révèle entre nous quelque différence d'opinion ou qnelque désac-
cord sur les faits, ce sera si peu de chose qu'il sera facile d'établir une entente qui aura pour
résultat de protéger pleinement les pêcheries des côtes des provinces britanniques, sans en-
traver la pêche de mer que font les citoyens américains, ni porter atteinte aux règlements de
commerce qui existent aujourd'hui entre les deux pays.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

N0° 62.

Le gouverneur général au comte Granville.

[N° 156.] OTTAWA, 17 mai 1886.
MILORD,-J'ai l'honneur de vous adresser avec la présente, copies des documents

suivants se rapportant à la -isic récente de la goëlette américaine David J. Adams,
sous piéve;.tion de violation cs lois de douane et ao pêche.

(1.) Rapport du capitaâie Scott adressé au ministre des pécheries.
(2.) Déclaration du premier officier du croiseur fédéral Lansdowne.
(3.) Cog déclarations attestées sous serment devant le capitaine Scott. (Aussi

un mémoire.)
Je prends cette occasion de dire que j'ai reçu du ministre de Sa Majesté à Wash-

ington, le 11 et le 12 courant, des dépêches télégraphiques m'informant que le con-
sul génécal des Etats.Unis à Halifax s'était plaint de ce qu'il ne pouvait obtenir du
capitaine Scott, conmvandant du steamer fédéral Lansdowne, une déclaration des rai-
sons pour lesquelles la David J. Adams était détenue, et que le secrétaire d'Etat pro-
testait contre la co duite du capitaine Scott sous ce rapport. A ces dépêches j'ai
répondu que le navire en question était prévenu de violations de l'acte des douanes
de 1853, de l'acte des pêcheries du Canada de 1868, et de la convention de 1818.
J'ajoutais que le capitaine Scott avait reçu instruction de déclarer les raisons de
toute nouvelle saisie qu'il pourrait trouver nécessaire de faire.

Je crois qu'il est juste de faire observer au sujet de cette plainte, que cette saisie
étant la première, et les questions de droit qu'elle implique étant quelqe peu com-
pliquées, il est naturel que le capitaine Scott ait hésité à s'exposer jusqu'au point de
fournir au consul américain une déclaration formelle des accusations qui seraient
portées contre la David J. Adams, et des raisons sur lesquelles il s'était appuyé pour
faire la saisie, bien qu'il n'eût évidemment pas de doute qu'elles fassent suffisantes
pour l'autoriser à agir comme il l'avait fait, et bien que, Votre Seigneurie pourra le
remarquer en parcourant les documents qui accompagnent la présente, il eût déjà
dès l'origine déclaré sans formalité ces raisons au maître du navire sa.

J'aoute qu'aussitôt que mes ministres ont examiné l'affàire, le capitaine Scott a
été autorisé à donner au maître de la David J. Adams une déclaration écrite des
raisons pour lesquelles le navire a été saisi.

J'ai, etc.,
Le très honorable LANSDOWNE.

COMTE GRANVILLE, C.J.,
etc., etc., etc.

16b--4½
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[Annexe nO 1 au n0 62]

RAppoRT de l'officier commandant le croiseur "Lansdowne" au député du ministre des pêcheries,
dans l'afaire de la saisie de la "D. J. Adams."

DIGBY, 11 mai 1886.

STEAMER FEDÉRAL ILANsDOWNE."

VoNsIEUR,-Je dois vous informer que le 6 du courant, tandis que 'étais à Saint-Jean, je
reçus une dépêche du percepteur de douane à Digby me disant: "Une goêlette de pêche
dont le nom est caché ainsi que la marque du port d'enregistrement, est en ce moment dans
le poit achetant de la boitte." Je vous télégraphiai pour avoir des instructions, mais n'en
recevant pas, je décidai de me rendre ici aussivite que possible. Nous partîmes à 7.30 heures
du soir et à 11.45 heures nous jetions l'ancre devant Digby. les canots furent descendus et
abordèrent plusieurs goélettes mais sans trouver la bonne.

Au point du jour, le 7, une goêlette fut aperçue à la hauteur de Ile de l'Ours (Bear)
essayant de sortir, mais comme le vent était faible et la marée contre elle, elle ne réussit pas.
Vers 4.30 heures du matin, le premier officier l'aborda et constata que c'était la David J.
.Adams, de Gloucester, Massachusetts. Le capitaine déclara qu'il n'était p:s venu pour
obtenir de la boitte, etle canot s'en revint. A 10 heures du matin, n'étant pas satisfait du
premier rapport, je donnai ordre au capitane Dakin et au premier officier de faire la visite
complète de la goélette, et ils y découvrirent une quantité de hareng frais dans de la glace,
dans la cale de chargement, près de l'écoutille. Au retour du canot je donnai l'ordre à la
goélette de rentier et de mouiller devant Digby ; nous la suivîmes et jetâmes l'ancre à 11.15
du matin. Je m'adressai alors à plusieurs personnes dans le voisinage pour obtenir des
preuves de l'achat de la boitte. Dans l'après.midi je me rendis à Victor:a-Beach, Granville,
comté d'Annapolis, accompagné par le percepteur de douane et l'officier de pêche de Digby,
après avoir appris qu'un homme du nom d'Ellis avait vendu de la boitte au maître de cette
goélette.

Je pris sa déposition, qui tendait à prouver qu'il lui avait vendu la veille quatre barils de
boitte à $1.25 le baril. Il paraît que pensant que c'était un Américain, Ellis ne voulait pas
lui vendre la boitte, mais le maître lui dit qu'il n'était pas américain mais venait de l'île du
Daim (Deer). A 4 heures de laprès midi, ayant la jetée de Digby au S.-u. ¼ S., à trois quarts
de mille, le capitaine Sc ott aborda la D. J. Adamzs et la saisit pour at oir violé l'acte des pêche-
ries du Canada, et mit un gardien à bord.

A 4.t0 le 8 courant, Péquipage du D. J. Adams, à l'exception de tiois hommes, vint à
bord pour prendre passage jusqu'à ýSaint-Jean. A 6 heures du matin nous piîmes la goélette
à la remorque et la conduisîmes à Saint-Jean pour plus de sûreté. A 10.30 nous amarrions
au quai et halions la goélette bord à bord. Le capitaine et l'équipage débarquèrent alors.

Dimanche, le 9, ayant reçu une dépêche m'ordonnant de ramener la goélette à Digby,
j'effris passage au maître et à l'équipage ; ils refusêrent et enlevèrent de la goélette leurs
effets personnels.

A 11 heures nous partîmes. Le premier officier et cinq hommes prirent charge de la
goélette et firent voile jusqu'au Goulet (Gut), où nous la prmes à la remorque et à 4 heures
de l'après-midi nous jetions lancre devant la Raquette.

Lundi, le 10 mai, à 5.30 heures du matin, le percel teur ayant reçu instruction de prendre
la charge de la goélette, celle-ci lui fut confiée.

Le 11 M. Wallace Graham m'ayant donné instruction de garder possession de la goélette,
j'envoyai le premier officier et un homme pour rester à bord jusqu'à nouvel ordre.

Je suis, monsieur, etc.,
P. A. SCOTT.

[Annexe no 2 au no 6?.]

Déposition sous serment du premier officier du steamer IlLansdowne."

D1BeY, NOUvELLE-EOossE, 10 mai 1886.

Devant le capitaine Scott, marine royale, officier de pêche:

Je soussigné, James Beattie Hill, premier officier du steamer fédéral Lansdowne, étant
dûment assermenté, dépose et dit:
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J'abordai la goélette de pêche américaine D.aoid J. Adms, de Gloucester, Massachusetts,
Etats-Unis d'Amérique, à cinq heures du matin le 7 mai, comme elu allait à peu de vitesse
dans la direction du nord-ouest. la jetée de Digby étant à peu près dans la direction du S. O.,
à une distance d'environ 2, milles. Ne voyant pas la poupe, je ne pus voir le nom de la
goëlette. En arrivant à bord je demandai au maître dans quel port son navire était enregis-
tré. Il répondit: Gloucester. Je lui demandai pourquoi il était entré. Il me répondit que
c'était pour voir ses parents, vu qu'il était autrefois de cet endroit. Je lui demandai s'il
avait de la boitte fraîche à bord. Il me répondit que non. Je lui demandai d'où il venait.,
Il me répondit qu'il venait de Terreneuve. Je lui demandai où il allait. Il me répondit à
Eastport. Je lui dis qu'il n'avait pas d'affaire ici et que je supposais qu'il connaissait la loi,
ce à quoi il répondit: Oui. Je retournai ensuite au Lar&sd->wne, après avoir abordé un autre
navire dont le nom est, je crois, Lizzie Magee, de St. An-Irews, Nouveau-Brunswick. Un
homme de son équipage me dit que la Dauid J. Adams avait acheté pour un dollar et vingt-
cinq cents de la boitte que lui-même avait retenue pour soixante-quinze cents le baril.

A environ dix heures de la matinée je reçus de nouveau l'ordre d'aborder la David J.
.Adams et de la visiter complètement pour voir si elle contenait de la boitte. Elle était alors
dans le gaulet (gut), à environ un mille au sud de Victoria-Beach. Je dis au capitaine que
j'étais venu à bord pour faire la visite de son navire. Il dit: très bien. Je lui dis alors que
quelqu'un à terre avaiù déclaré qu'il avait acheté de la boitte dans le port. Il répondit que
je pouvais amener cette personne à bord et qu'il lui dirait qu'elle avait menti, si cela pouvait
satisfaire quelqu'un. En visitant la cale je trouvai sur la glace du hareng qui me parut être
parfaitement frais. Quand je lui dis ce que j'en pensais, il me répondit que ce hareng avait
environ dix jours.

Je lui dis que i'aurais à rapporter au capitaine Scott que j'étais d'avis que ce hareng
était frais; et je revins à bord du Lansdowne.

Le capitaiue Scott ayant donné ordre au capitaine Dakin de retourner avec moi à la
David J. Adams, nous montâmes à bord de celle-ci, et nous examinâmes la boitte. Le
capitaine Dakin et moi fûmes d'accord qu'elle était fraîche. Nous refûmes alors au
Lansdowne. Je reçus aussitôt l'ordre de retourner à la goélette et d'ordonner à son maître
de revenir à Digby et de mouiller près du Lansdowne.

JAMES BE ATTY,
Premier officier du vapeur fédéral Lansdowne.

Témoin:
MAINFRED 1. L. SAWYER.

[Annexe n° 3 au n° 62.1
Déposition sous serment de Samuel D. Ellis.

VICTORIA-BEACH, GRANVILLE, N. E., 7 mai 1886.

Devant le capitaine Scott, de la marine royale, officier de pêche.
JII Je soussigné, Samuel Dennis Ellis, pêcheur, étant dûnent assermenté, dit que le six
courant au matin, le maître de la David J. Adams, prétendant avoir été enregistré dans un
port anglais, me demanda de la boitte, et je lui vendis quatre barils de hareng que je le lui
vis'prendre à bord de son navire. Je ne sais rien de plus de cette affaire, mais je suis cer-
tain du navire, ayant remarqué que son grand mât de hune était cassé.

sa
SAMUEL D. + E LLIS.

marque.
Témoin:

Wn. HÂNLEY,
Gardien de pêche.

(Innexe n° 4 au n° 62.]

Déposition sous serment de Chtarles T. Dakin.
Dicnv, NOUvELLE-EcoS5E, 11 mai 1SS6.

Devant le capitaine Seott, de la marine royale, officier de pêche.

Je soussigné, Charles T. Dakin, étant dûment assermenté, dépose et dis:
Le 7e jour de maij'abordai la goélette américaine ) vid J. Adams, de Gloacester, Mas-

sachusetts. Je descendis dans la cale et examinai la b>itte qui y était arrimée dans de la
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g1àce, et je déclare solennellement qu'elle était fraîche. Je demandai au capitaine s'il était
vrai qu'il avait acheté de la boitte d'un nommé Ellis.

Il répondit qu'il ne le pensait pas. CHARLES T. DAKIN,
:Maitre du steamer fédéral Lanadowne.

'Témoin:
MANFRED SAWYER.

[Annexe n° 5 au no 62.]

Déposition sous serment d'Edwin C. Dodge.

DîcnE, NoUVELLE-EcossE, 7 mai 1886.
Devant le capitaine Scott, de la marine royale, offlcier de pêche.

Je soussigné, Edwin C. Dodge, maître-ouvrier,étant dûment assermenté, dép 'se et dis
Tandis que j'étais sur la jetée de Digby, vers 9 heures du matin, le 6 mai, je remarquai

une goélette de pêche qui se trouva être la David J. Adams, de Gloucester, Massachusetts,
se tenant dans la direction du sud sous ses quatres basses voiles, et je vis qu'elle s'approchait
de la jetée.

Je remarquai quand sa poupe fut de mon côté que l'on ne pouvait pas voir son nom,
celui-ci ayant été caché avec de la toile, ce qui à mon avis avait été fait pour qu'on ne le vît pas.

EDWIN C. DODGE.

[Annexe n0 6 au n° 62.]

Déposition sous serment d'Owen Riley.

DianY, NoUvELLE-EcossE, 7 mai 1886.
Devant le capitaine Scott, de la marine royale, officier de pêche :

Je soussigné, Owen Riley, pêcheur, étant dûment assermenté. dépose et dis
Tandis que j'étais sur la jetée de Digby, vers 9 heures du matin, le 6 mai, je remarquai

une goélette de pêche qui se trouva êtie la David J. Adams, de Gloucester, Massachusetts,
se tenant dans la direction du sud sous ses quatre basses voiles, et je vis qu'elle s'approchait
de lajetée.

Je remarquai quand sa poupe fut de mon côté que l'on ne pouvait pas voir son nom,
celui-ci ayant été caché'avec de la toile, ce qui à mon avis a été fait pour qu'on le vit pas.

OWEN RILEY.

[Annexe no 7 au no 62.]

Déposition sous sermen t de Frederick Allen.

DIGBY, NoUvELLE-EcossE, 11 mai 1886.
Devant le capitaine Scott, de la marine royale.

Je soussigné, Frederick Allen, marin, à bord du steamer fédéral Lansdowne, étant
dûment assermenté, dépose et dis:

Etant un de l'équipage du canot du steamer ci-dessus qui aborda la goélette américaine
.David J. A dams, le 7 mai dans le bassin d'Indianapolis, je me rendis dans la cale du navire
et examinai la boitte, et je déclare solennellement qu'elle était fraîche.

FREDERICK ALLEN.
'Tëmoin:

MANFRED J. L. SAwYE.

(Mémoire.) [ Annexe n° 8 au n° 62.]

Au sujet du prétendu refus du capitaine Scott de faire conbaître au 'consul général des
Etats-Unis à Halifax les causes de la saisie et de la détention de la David J. Adams, il paraît,
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que le capitaine du dit navire fut informé des raisons de la saisie et de la détention. Le
gouvernement désire et a donné instruction que dans toute affaire semblable, il n'y ait aucune
manifestation d'humeur vindicative dans les mesures prises contre les navires étrangers, ni
plus d'hostilité qu'il n'est nécessaire pour la mise à exécution pacifique des lois du pays.

La réponse du capitaine Scott au consul général des Etats-Unis, en date du Il mai cou-
rant, ne devrait pas être regardée comme une marque d'hostilité ou de manque de courtoisie.

Le capitaine et les autres intéressés de la goélette connaissant les accusations portées
contre elle, la lettre du consul général des Etats-Unis, en date du Il mai, est interprétée ici
(et le fut probablement ainsi par le capitaine Scott) comme demandant un exposé complet
et spécifique de ces accusations.

Comme il paraît y avoir eu les éléments de deux ou trois accusations pour infractions aux
statuts concernant les navires de pêche et les douanes, et comme toute la question avait dès
avant la date de la lettre du consul général été mise par le ministre de la marine entre les
mains de son avocat, il n'est pas surprenant que le capitaine Scott ait hésité à faire un exposé
complet et spécifique des raisons de la saisie et de la détention, et ait préféré que la demande
se it à ses supérieurs.

Il a été donné instruction qu'à l'avenir, en pareils cas, le capitaine du navire saisi soit
aussitôt que possible informé de la cause de la saisie.

Pour ce qui est de ce que le capitaine Szott aurait abandonné possession de la David J.
Adams et l'aurait reprise ensuite, il paraît être ai-rivé que le capitaine Scott n'a abandonné la
possession du navire que pour le mettre sous la charge du percepreur des douanes du port de
Digby. L'avocat chargé de renseigner le capitaine Scott paraît avoir considéré qu'il valait
mieux que le naviîe fût retenu par l'auteur de la saisie.

N° 63.

Le gouverneur général au ministre à Washington.

(N° 54.) OTTAWA, 17 mai 1886.

MONsIEUR,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 12 courant, accompa-
guée d'une note de M. Bayard en date du 10, ai 'sjet des questions soulevé -s nar la
récente détention de la goélette américame David J. Adams à Dg by, Nouvelle-Ecosse,
sous préventirn de violationi des lois de douane et d pêche.

J'ai compris que vous aviez bien voulu me fonie uirino copie de cette lettre, aan
que le gouvernement fût sans perte de temps mis à ruéême le connaître ls idées des
autorités américa;nes sur ces questions, et non pas dans le but d'obtenir de moi pour
ke moment des commentaires mur les arguments présentés par L Bayaid.

J- suis cependant bien aise de prendre la prem,èce occision qui se présente
d'os primer le plaisir avec lequel le gouvernement du Canada a remarqué le bon esprit
qu'; umis M. Bayard dans la discussion des qu sions en jeu, en même temps que le
dé% qu'il partage avec lui de ne rien apporter dans cette discussion qui puisse nuire
aux i lations amicales des deux pays.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

L'honorable
Sir LIONEL S. SAZîKVILLE WEsT, C.C.M.G.

Nc 64.

Le gouverneur général au comte Granville.

(N° 160.) OTTAWA, 18 mai 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de Votre Sei-

NO 61. gneurie copie d'une dépêche que j'ai reçue du ministre de Sa Majesté à
Washington, accompagnée d'une note du secrétaire d'Etat des Etats-

Unis en date du 10 du même mois, dans laquelle sont exposées les idées de ce gouver.
55

A. 188790 Victoria.



Documents de la Session (No. 16B)

nement relativement à la saisie de la goélette de pêche David J. Adams, et sur les
questions qui s'y rattachent.

J'ai aussi l'honneur de mettre sous ce pli la réponse que j'ai adressée à sir L.
Ng 63. West.
J'ai communiqué à mes ministres copies de la dépêche de sir L. West et de la

note de M. Bayard.
J'ai, etc.,

Le très honorable LANSDOWNE.
COMTE GRANVILLE, C.J.

N° 65.

Le gouverneur général au comte Granville.

(N° 161.) OTTAWA, 19 mai 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous informer que la goêlette de pêche Ella M.

Doughty a été saisie à Sainte-Anne, Nouvelle-Ecosse, par le sous-percepteur McAulay,
que le percepteur de douane à Baddeck, M. L. G. Campbell, dit avoir la preuve que
le capitaine a acheté de la boitte à Sainte-Anne sans se rapporter aux autorités de
douane.

M. Campbell télégraphie de plus que le capitaine a avoué les faits et montré la
boitte qiu'il avait achetée, mais prétend qu'il est porteur d'un permis ou licence, signé
par le pervepteur de douane à Portland, Maine, qui l'autorise à entrer et faire com-
merce dans n'importe quel port étranger.

L'Ella -id. Doughty et détenue pour ne s'être pas rapportée, et l'on est à s'en-
quérir s'il y a eu ou non infraction à la loi de pêche du Canada.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, C J.,

Etc., etc., etc.

19066.

Le marquis de Lansdowne au comte Granville.
[N0 162.] OTTAWA, 19 mai 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli copie d'un bill récemment
présenté à la Chambre des Communes par mon ministre de la marine et des pêcheries
à l'effet de modifier l'acte 31 Vic., ch. 61, concernant la pêche par les navires étran.
gers dans les eaux territoriales du Canada.

Votre Seigneurie sait que cet acte avait été passé pour donner effet à la conven-
tion de 1818, en rendant passible de certaines peines les navires de pêche étrangers
fréquentant les eaux territoriales du Canada pour des fins non autorisées par cette
convention. Le troisième article de cet acte décrétait que tout navire étranger trouvé
faisant la pêche ou se préparant à pêcher ou après avoir pêché sans licence dans la
limite des trois milles serait passible de confiscation. Ces termes qui sont calqués
sur l'articlo Il de l'acte impérial de 1819 (59 George III, ch. 38) paraissent à mon
gouvernement insuffi-ants pour donner effet aux intentions des auteurs de la conven-
tion de 1818, en ce que, tout en imposant la peine de la confiscation aux navires
étrangers trouvés faisant la pêche ou se préparant à pêcher ou après avoir pêché
dans la limite des trois milles, l'article ne déclare pas clairement que la même peine
sera imposée aux navires qui fréquentent les eaux territoriales en contravention avec
les stipulations de la convention pour des fins autres que celles de s'y abriter, d'y
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réparer des avaries, y acheter du bois ou y faire de l'eau, fins pour lesquelles seulement,
selon les termes de l'article 1 de la convention et de l'article 3 de l'acte impérial de
1819 ci-dessus cité, il est permis aux navires de pêche étrangers d'entrer dans les
baies et les havres du Canada.

Votre Seigneurie sait sans doute que les décisions des cours de justice du Canada
permettent des doutes sur la question de savoir si l'achat de la boitte dans les eaux
canad ennes constitue une préparation à faire la pêche selon l'acte impérial de 1819
et le statut canadien qu'il est aujourd'hui question de modifier. Selon la décision da
juge en chef sir W. Young, rendue dans la cour de vice-amirauté de la Nouvelle-
Ecosse, en novembre 1871, dans la cause de la goëlette de pêche Nickerson, l'achat de
boitte constitue préparation à pêcher dans les eaux canadiennes. La même question
avait cependant déjà été soulevée en février 1871, dans la cour de vice-amirauté à
Saint-Jean, N.-B., dans l'affaire du navire de pê,he américain White-Fawn, lorsque
M. le juge Hazen avait décidè que l'achat de la boitte dans la limite des troia
milles n'était pas en lui-même une preuve que le navire se préparât à pêcher illéga-
lement dans cette limite.

Comme il y a ainsi lieu de douter si l'intention des auteurs de la convention de
1818 se trouve mise à effet par les actes du parlement impérial et du parlement cana-
dien déjà cités, mon gouvernement a jugé à propos de faire disparaître au moyen da
législation tout doute sur la question.

Telle qu'est la loi, si les tribunaux ne jugent pas que l'achat de boitte constitue
une préparation à pêcher illégalement, il ne saurait y avoir de recours contre les na-
vires de pêche étrangers qui fréquentent les eaux du Canada pour des fins qui ne
sont pas autorisé3s par la convention de 1818, si ce n'est

1° Celui de l'article IV de l'acte de 1819, c'est-à-dire, une amende de £200 qui
pourra être recouvrée, dans les cours supérieures, de toute personne qui aura violé
les dispositions de l'acte. Cette amende ne s'applique cependant que lorsque le na-
vire refuse d'abaiàdonner la baie ou le havre dans lequel il s'est introduit illégale-
ment, ou lorsqu'il refuse ou néglige de se conformer à quelqu'un des règlements faita
en vertu de l'acte, et comme te navire aura dans la plupart des cas accompli son.
objet avant de recevoir l'ordre de s'en aller, il est évident qu'en pratique ce remède a
peu d'utilité.

2° Les peines de droit commun s'attachent à la violation des statuts déjà cités
pour entrée illégale dans les baies et havres du Canada. Si cependant on tentait
d'appliquer ces peines, leur application personnelle au maître du navire entraînerait
pour lui la nécessité de subir en définitive un procès pour délit, tandis que tout
d'abord il aurait à fournir une caution pour une forte somme, et ces mesures seraient,
selon l'opinion de mon gouvernement, regardées comme plus oppressives que la dé-
tention du navire sous prévention en attendant que soit faite une enquête par la ciur
de vice-amirauté.

J'ai, etc.,
LANSDOWN E-

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, CJ,

Etc., etc., etc.

(Annexe n° 1 au n° 66.)

ACTE MODIFIANT DE NOUVEAU L'ACTE CONCERNANT LA PÉCE[E PAR LES
NAVIRES ÉTRANGERS.

Considérant qu'il est à propos, afin de mieux protéger les pêcheries du liLttral du Canada
contre l'intrusion des étrangers, de modifier de nouveau l'Acte concernant la pêche par les
navires étrangers, passé en la trente-unième année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre
soixante et un : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

M'
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1. L'article substitué par le premier article de l'acte de la trente-troisièm e Victoria,
chapitre quinze, intitulé: Acte pour amender l'Acte concernant la péche par les novires
irangers, à l'article trois de l'acte précité, est par le présent abrogé et remplacé par le
suivant:-

" 3. Chacun des ofBciers ou perscnnes ci-dessus mentionnés pourra amener à un port tout
mavire, vaisseau ou bate au se trouvant dans un havre du Canada, ou rôdant dans les eaux
britanniques dans un rayon de trois milles narins de quelqu'une des côtes, baies, anses ou
havres du Canada, et visiter sa cargaison, et il pourra aussi interroger sous serment le
capitaine sur sa cargaison et sur son voyage ; et si le capitaine ou commandant ne répond
pas véridiquement aux questions qui lui seront posées lors de cet interrogatoire, il encourra
une amende de quatre cents piastres; et si ce navire, vaisseau ou bateau est étranger, ou ne
mavigue pas conformémnent aux lois du Royaume-Uni du Canada, et (a) s'il a été trouvé
pécant cu se piépaxant à pêcher, ou ayant pe ché dans les eaux britanniques, dans un rayon
'de tiois milles marins de quelqu'une des côtes, baies, ansesou havres du Canada, qui ne sont pas
comprises dans les limites ci-dessus mentionrées, sans permis, ou après expiiìation de la durée
exprimée dans le dernier permis qui lui aura été donné sous l'empire du premier article du
présent acte, ou (b) s'il est entré dans ces eaux pour quelque fin non autorisée par le droit
des gens, ou en contravention à quelque traité ou convention, ou à quelque loi du Boyaume-
Jni ou du Canada alors en vigueur, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux,
equipements, provisions et cargaison, seront confisqués."

2. les actes mentionnés à l'annexe du présent acte sont par les présent abrogés.
3. le présent acte sera interprété comme ne faisant qu'un seul et même acte avec l'Acte

concernant la péche par les navires étrangers et les actes qui le modifient.

ANNEXE.
ACTES DE LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DE LA NOUVELLE-EOossE.

Année, règne
et Titre de l'acte. Abrogé.

chapitre.

Statuts revisés, 3e Of the Coast and Deep Sec Fisheries......... . En entier.
série, c. 94.

29 V. (1866), c. 35 ...... An Act fo amend chapter 94 of the Revised Statutes " Of the
Co a an Deep Sea Fisherw-s"......... ....... En entier.

ACTR DE LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DU NoUvEAU-BRUNswicK.

16 V. (1853), c. 69........ An Act reloting to the Coast Fiseries and for the prevention
of illicett trade.... ............... - ..... En entier.

ACTE DE LA LÉGISLATURE DE LA PROEINCE DE L'ILE DU IPRINoE-EDOUARD.

S. (1883), c. 14......... An Act relating to the Fisheries and for the prevention of
ilicit trae in Prince Edward Island and the Coaets
and Barbor thereof.---............ - ........................ En entier.

NO 67.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

LÉGATION BRITANNIQUE,
[K° 59.] WA SHINGTON, 21 mai 1886.

MILoRI,-'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche rn',54-de Votre Excek
lence, en date du 17 courant, et de vous intormer que je l'ai communiquée au seeré-

58



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16B.) A. 1887

taire d'Etat, qui s'est montré très satisfait du largage conciliateur employê par Votre
Excellence.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

Son Excellence
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

No 68.

Sir Lionel S. Sackville West au marquis de Lansdowne,

LÉGATION BRITANNIQUE,
[NO 60.] WASHINGTON, 21 mai 1886.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous envoyer, pour votre information, une nouvelle.
note que j'ai reçue du secrétaire d'Etat au sujet de la saisie de navires de pêche amé-
cains dans les eaux du Canada.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Au SAQU1s fill LANsDOWNE, c.M.G.,
Etc., etc., etc.

[Annexe n 1 au n° 68.]

SECRÉTARIAT D'ETA T,
WASHINGTON, 20 mai 1886.

MosrEUR,-Je n'ai pas reçu de réponse à la note que j'ai eu l'honneur de vous adresser
le 10 courant au sujet des pêcheries canadiennes, et de l'interprétation du traité de 1818
entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne relativement aux droits et aux devoirs des
citoyens américains qui font le commerce et ont des relations maritimes avec les provinces
britanniques de l'Amérique du Nord, à l'occasion des mesures rigoureuses, et selon moi injus-
tifiables et irrégulières, prises par les autorités canadiennes contre des navires américains
trouvés dans les eaux du Canada. ilais je crois néanmoins devoir m'occuper à porter sérieu-
sement à votre connaissance des renseignements que j'ai reçus depuis du consul général des-.
Etats-Unis à Balifay, au sujet de la saisie et de la détention prolongée de la goélette améri-
caine David J. Adams, dont il a déjà été question dans ma précédente note, et de la disposi-
tien apparente dans laquelle sont les autorités locales d'employer les piétextes les plus ex-
trêmes et les plus techniques pour mettre des obstacles dans la voie de navires qui ne font
pas ni ne sont destinés à faire la pêche côtière dans ces parages.

Le iapport que j'ai reçu bier soir représente qu'il a été pris de telles mesures à l'égard du
navire mentionné, qu'il m'est difficile d'imaginer que ce puisse être là le cours sage et régu-
lier de l'administration des lois, si bien connu et si ordinaire dans la Grande-Bretagne et les
Etats-Unia, dont les deux pays s'honorent, et qui donne aux droits privés de la propriété et
à la liberté' des individus leurs sauvegardes essentielles.

D'après les ienseignements ainsi reçus, il paraîtrait qu'après quatre visites distinctes de
canots du Lansdewsne dans le bassin d'Annapolis, Nouvelle-1icesse, 13 David J. A dams a été
sommairement saisie par le steamer canadien Lansdowne, et amenée hors de la province de
la Nouvelle-Ecosse à travers la baie de Fundy et dans le port de Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, et de là, sans explication ni cocasion de se défendre, le lundi suivant, 10 mai, ramenée
à Digby, dans la Ncuvelle-EcosEe, par un équipage aimé. A Digby le document supposé être
Prdie de saisie et de détention du navire aurait été cloué au mât de façon que son contenu
ne pouvait être lu, et les autorités en charge auraient positivement refusé au capitaine de la"
-David J. A dams et au consul général des E.-U., le privi!ège de détacher le document du mât
pciur pouvoir le lire. Le consul 'général des E.-U. n'aum ait pas non plus pu apprendre du
commandant du Lansdcwne la nature de l'accusation à laquelle le navire a à répondre, et la
respfctueuse demande qu'il aurait faite à cette fin aurait été vaine.

Dans une condition d'aflaire si extr aordir aii e, si confuse et si arbitraire, il n'est pas pos-
sible de constàter avec la'prédision né< essaire d ans les questions d'une si grave importanc.e,
les motifs de cette saisie et de cette détcntien d'un navire appartenant à une nation amie.
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D'après les meilleurs renseignements cependant qu'a pu obtenir le consul général des
E.-U. après s'être adressé aux avocats de la poursuite, il rapporte que la David J. Adams a
été saisie et est détenue:

1° Sous prévention de violation du traité de 1818;
20 Sous prévention de violation de l'acte 59 George III;
30 Sous prévention de violation de l'acte colonial de la Nouvelle-Ecosse de 1818 ; et
40 Sous prévention de violation des actes de 1870 et de 1883-tous deux des actes cana-

diens.
Il n'y a qu'un seul de ces chefs que je veuille pour le moment vous demander d'exam:ner,

savoir, la prétendue infraction du traité de 1818.
Je prends la liberté de signaler à votre attention la correspondance échangée et la ligne

de conduite suivie par ceux qui étaient respectivement chargés de l'administration des
affaires et du gouvernement de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis en :1870, alors que les
mêmes questions internationales occupaient les esprits et que les lois n'étaient pas essentiel-
lement différentes de ce qu'elles sont à présent.

Cette correspondance témoigne de Pintention chez les autorités canadiennes d'alors de
prévenir aucun empiétement sur les pêcheries de leurs côtes, ainsi que des mesures prises
par elles en matière de police maritime, tout à peu près comme les choses se passent
aujourd'hui.

Les statuts de li Grande-Bretagne et des provinces canadiennes, qu'on invoque aujour-
d'hui comme autorité pour les mesures prises contre la goélette David J. Adams, étaient alors
invoqués comme base de leur ligne d'action.

Dans sa note du 26 mai 1870, M. (subséquemment sir Edward) Thornton,ministre britan-
nique à Washington, adressait à M. Fisher, alors secrétaire d'Etat, copies des ordres de
l'amirauté royale à l'amiral Wellesley, chargé du commandement des forces navales employées
à maintenir l'ordre dans les pecheries dans le voisinage des côtes du Canada.

Tous ces ordres s'appliquaient à la protection des pêcheurs canadiens, et prescrivaient
une coopération cordiale avec les forces américaines chargées du même service à l'égard des
pêcheurs américains. Ils enjoignaient scrupuleusement aux autorités britanniques d'exercer
une grande prudence dans les mesures à prendre contre les navires américains accusés de
violation des lois de pêche du Canada, et faisaient sentir aux officiers ayant le commandement
des iavires choisis pour protéger les pêcheries, l'extrême importance d'exercer la plus grande
discrétion et d'observer particulièrement la recommandation de lord Granville à l'effat " que
nul navire ne fût saisi à moins qu'il ne fût évident et pût être prouvé clairement que le délit
d'avoir pêché aurait été commis et que le navire aurait été capturé dans la limite de trois
milles de la côte. "

Cette réserve est encore plus clairement marquée lorsque M. Thornton écrit à M. Fish en
date du 11 juin 1870 :

" Vous avez, cependa-nt, tout à fait raison de ne pas douter qu'en recevant les dernières
instructions qui lui ont été adressées le 5 du mois dernier, l'amiral Wellesley aura modifié les
instructions des officiers sous sor commandement de façon à les mettre en conformité des
veux de l'amirauté.

"Comme confirmation de cela, j'ai reçu depuis une lettre du vice-amiral Wellesley en
date du 30 du mois dernier, m'informant _qu'il avait reçu instruction à l'effet d'enjoindre
aux officiers des vaisseaux de Sa Majesté chargés de la protection des pêcheries de ne saisir
aucun navire, à moins qu'il ne soit évident et ne puisse être clairement prouvé que le
délit d'avoir pêché aura été commis et que le navire aura été capturé dans la limite de trois
milles de la côte."

Cette entente entre les deux gouvernements était une sage et efficace sauvegarde contre
le danger manifeste qu'il y a de confier des pouvoirs si importants et demandant une dis-
crétion si délicate et d'un ordre si élevé, à tout autre qu'à des fonctionnaires sages et res-
ponsables, dont la prudence et la sollicitude soient à la hauteur de l'importance nationale
des intérêts en jeu; et je manquerais à mon devoir si je ne m'efforçais pas de vous faire par-
tager mon opinion sur l'absolue et urgente nécessité qu'il y a aujourd'hui de restreindre
la saisie des navires américains prévenus de violation du traité de 1818, aux conditions
énoncées à ce gouvernement par sir Edward Thornton en juin 1870.

Je ne dir i rien dans la présente note des accusations de violation de lois locales et de
règlements de commerce des ports des provinces britanniques (dont je désire l'observance
entière de la part des citoyens des Etats-Unis). Je prendrai seulement la présente occasion
de vous demaader de me renseigner complètement sur ce qui a été fait officiellement par
les autorités canadiennes dans cette affaire, et de me dire quels sont les lois et règlements
-concernant la protection des pêcheries et la prévention des empiétements, qu'elles regardent
aujourd'hui comme en vigueur.

Mais j'espère que vous sentirez avec moi l'urgente et essentielle importance qu'il y a de
restreindre toutes saisies de navires américains sous prévention de violation du traité de
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1818, aux conditions établies par les autorités de la Grande-Bretagne en 1870, savoir, qu'au-
cun navire ne soit saisi à moins qu'il ne soit évident et ne puisse être clairement prouvé que
le délit d'avoir pêché ait été commis et que le navire ait été capturé dans la limite de trois.
milles de la côte.

Vous partagerez mon opinion, je crois, sur la nécessité d'imposer immédiatement de pa-
reilles restrictions à la saisie de navires, et je vous demanderai en conséquence de prendre-
les mesures nécersaires pour faire mettre dorénavant pareils ordres en vigueur sous l'autorité
du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

N0  6 9.

Sir L. S. Sackville West au marquis de Lansdownc.

LÉGATION BRITANNIQUE,
[N° 61.] WASHINGTON, 21 mai 18S6.

MILon,-J'ai l'honneur d'envoyer à Votre Excellence copie d'une note que jai
reçue de M. Bayard, demandant des renseignements sur les mesures qu'auraient
prises les autorités canadiennes à Digby, Nouvelle-Ecosse, dans l'affaire de la geëlette
américaine Jennie and Julia.

J'ai, 'tc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
Au marquis de

LANSDOWNE, C.C.M.G.,
etc., etc., etc.

[Annexe n° 1 au n 69.]

M. Bayard à sir L. S. S. West.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
WASHINGTON, 20 mai 1886.

MoN cBER M. WEsT,-Depuis que je vous ai écrit ma note d'aujourd'hui, on m'a fait con-
naître un rapport qui dit que la goélette américaine Jennie and Julia, d'Easport, Maine, avec-
congé de ce port pour Digby, Nouvelle-Ecosse, s'étant régulièrement déclarée à l'entrée de ce
dernier port, et ayant essayé d'acheter une quantité de hareng pour le fumer, a reçu avis que
le navire serait saisi s'il achetait du hareng pour aucune fin quelconque, sur quoi le navire
est parti sans prendre de chargement.

Si comme on doit conclure du congé régulier et de la déclaration d'entrée de la Jennie
and Julia, cette goélette était en voyage de commerce, il y a lieu de s'enquérir sérieusement
de la prétendue conduite du percepteur de Digby.

Si les autorités provinciales allaient adopter une ligne de conduite tendant à faire cesser
les rapports commer ciaux entre les deux pays en refusant de permettre l'exportation de
poisson sur des navires américains, la chose ne serait certainement pas de nature à favoriser
le règlement amical des difficultés actuelles.

Le rapport fait sensation, et j'ai télégraphié à notre agent consulaire à Digby lui deman-
dant une relation des faits.

Je serais bien aise de recevoir les renseignements que vous pourrie z avoir sur la conduite-
du percepteur.

Sincèrement à vous,
T. F. BAYARD.

L'honorable Sir LIONEL S. S. WEST,
Etc., etc., etc.
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N° 70.

(Par le télégraphe).
Le comte Granville à lord Lansdowne.

22 mai 1886.
Les Etats-Unis font des représentations au sujet de saisies de navires. Le gou-

vernement de Sa Majesté désire avoir un exposé en détail des faits ainsi que de la
base d'action du gouvernement canadien au point de vue de la légalité. l est à
désirer que vous répondiez sans perte de temps.

GRAN VILLE.

N° 71.
(Par le télégraphe.)

Lord Lansdowne au comte Granville.
22 mai 1886.

Reçu votre dépêche télégraphique du 22 mai. Je vous ai envoyé des dépêches
au sujet des saisies de navires.

LA N SDOWNE.

N0 72.
(Par le télégraphe.)

Le comte Granville à lord Lansdowne.
25 mai 1886.

Le 22 mai M. Phelps a demandé au secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères
s'il ne pourrait être mis fin à la pratique du gouvernement du Canada de saisir les
navires de pêche américains dans ses eaux territoriales, et si les navires saisis n
pourraient être remis à leur propriétaires sauf entente qu'ils seraient rendus à
demande. M. Phelps ayant fait valoir l'interprétation que le gouvernement améri-
cain donne au traité, et lord Rosebery ayant soutenu les prétentions du gouvernement
canadien, le secrétaire d'Etat a informé le ministre américain que tout en désirant
maintenir les relations les plus amicales, le gouvernement de Sa Majesté ne pouvait
guères demander au Canada d'abandonner ses droits sans compensation. Lord Rose-
bery s'est alors informé si le gouvernement des Etats-Unis est disposé à entrer en
négociations à ce sujet.

GRA.NVILLE.

NI 73.

Le gouverneur général au comte Granville.

[N° 73.] OTTAWA, 26 mai 1886.
MILORD,-Au sujet de ma dépêche n0 160 du 18 courant, j'ai l'honneur d'adresser

avec la présente à Votre Seigneurie, copie d'une nouvelle dépêche de.sir
N 68 Lionel West accompagnée d'une note de M. Bayard sur la question dea

-saisies de navires de pêche américains dans les eaux du Canada.
A vous, etc.,

LANSDOWNE.
Le très honorable

COMTE GRANvILLE, C.1
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N0 74.

Le gouverneur général au comte Granville.

[N° 167.] OTTAWA, 26 mai 1886.
M1Lon,-Relativement au dernier paragraphe de ma dépêche n' 161, en date

du 19 courant, concernant la saisie de la goélette de pêche américaine Ella -M.
Doughty, j'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que te navire en question aura à
répondre aux mêmes chefs d'accusation que la David J. Adams, savoir: violation de
l'acte des douanes de 1883, de l'acte des pêcheries du Canadi de 1868, et du traité de
1818.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
CoNITE GRANVILLE, C.J.

N° 75.

Lord Lansdowne au comte Granville.
27 mai 1886.

MILORD,--Relativement à la dépêche télégraphique de Votre Seigneurie en date
du 25 courant, j'ai l'honneur de vous dira que le gouvernement du Canada désire
arriver à un règlement amical de la question des pêcheries. A cette fin, il a sus-
pendu l'année dernière toute poursuite judiciaire pour la protection des pêcheries,
bien que le gouvernement des Etats-Unis maintînt les droits imposés par lui sur le
poisson canadien. Le congrès cependant a refusé de suivre la recommandation du
président. Il serait impossible pour le Canada d'abandonner de nouveau ses droits
sans une garantie plus satisfaisante que la suggestion faite par le ministre des Etats-
Unis. Le gouvernement ne saurait aujourd'hui empêcher les poursuites privées pour
contravention à la loi de pèche, auxquelles les pêcheurs canadiens auraient certaine-
ment recours. La question de la légalité des saisies devra être décidée par les tribu-
naux. Ne serait-il pas aussi bon qu'il en fût disposé tout d'abord ? Il sera naturele,
ment loisible à l'une ou l'autre des parties d'en appeler au comité judiciaire du Con-
seil privé.

A vous, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, C.J.

No 76.

Lord Lansd)wne au comte Granville.
27 mai 1886.

MILoRD,-Au sujet de ma dépêche n° 162 en date du 19 mai, j'ai l'honneur de
vous informer que le bill à l'effet de modifier l'acte concernant la pêche par les navires
-étrangers passera devant les deux Chambres au commencement de la semaine pro-
chaine, et il lui restera ensuite à être sanctionné.

D'après les dispositions de ce bill les navires qui enfreindront en aucune façon la
-convention de 1818 seront passibles de confiscation.

LANSDOWN~E.
Le très-honorable

COMTE GRANVILLE, C...
63

50 Victoria.
A. 1887



50 Victoria. Documents de la Session (No. 16B.) A. 1887

NO77.
(Par le télégraphe )

Le comte Granville à lord Lansdowne.
27 mai 1886.

De Bayard à West, 10 mai, pêcheries. Serai bien aise de recevoir aussitôt que.
possible un rapport de vos ministres. SECRÉTAIRE D'ETAT.

N° 78.
( Par le téiégraphe.)

Lord Lansdcwne au comte Granville.
27 mai 1886.

En réponse à votre dépêche télégraphique du 27. Le rapport est en voie de pré-
paration. Sera envoyé par le prochain courrier.

LANSDOWNE.

N° 79.
Le ministre à Washington au gouverneur général.

[N° 67] WASHINGTON, 29 mai 1886.
MILORD,-J'ai l'honneur d'adresser sous ce pli à Votre Excellence copie du

rapport du percepteur des douanes à Portland (Maine) au sujet de la détention de la
goëlette sisters.J

J'ai, e tc.,
L. S. S. WEST.

Son Excellence
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

[Annexe n° 1 au n
0 

79.]

(Du Washington Republican, 29 mai 1886.)

Li SAISIE DES SLSTERS.

RAPPORT DU PERCEPTEUR ANDERSON SUR LE SUJET.

M. Fairchild, faisant fonction de secrétaire d'Etat a reçu hier, du percepteur Anderson,
de Portland, au sujet de la prétendue détention de la goélette britannique Sisters, le rapport
suivant:

Je vous transmets avec le présent rapport -une déclaration de Jesse Ellis, maître de la
goélette britannique Sislrs, de Yamouth, Nouvelle-Ecosse, au sujet d'une amende qu'il a
encourue en violant les dispositions de larticle 2814 des statuts revisés des Etats-Unis. En
cette affaire je fais respectueusement rapport que ce navire est arrivé dans ce port et s'est
déclaré à la douane à peu près dans les circonstances rapportées par le capitaine Ellis.
L'acquit dont il parle porte à sa face le simple mot fJsh (poisson) comme description de son
chargement. Il n'y est nulle part mentionné ni l'espèce, ni l'état, ni la quantité de poisson
qui forme le chargement, non plus que le nom du consignateur ni celui du consignataire.
Il est très probable que la différence qui existe entre sa déclaration et les faits, provient
d'une inadvertance de la part de la personne employée par lui pour rédiger cette déclaration.
La personne faisant fonction de préposé à la visite des navires à ce port m'a fait rapport par
l'intermédiaire de l'examinateur, le 24 courant, comme suit: "-Ce navire est arrivé dans le
port aujourd'hui, et le capitaine n'a pas produit de manifeste des marchandises à bord de sa
goélette."

"4En conséquence, le maître fut informé, lorsqu'il fit sa déclaration d'entrée, qu'il était
passible d't4ne amende de $500 pour n'avoir pas produit de manifeste à son arrivée dans les

64



o)ocuments de la Session (No, 16B i .

limites de ce-district de douane, comme lexige l'article,2814 des statuts revisés des Etats-
Unis; qu'en conformité d'un article des règlements de 1884 au sujet des lois de douane et
de navigation, l'affaire serait soumise au secrétaire de la trésorerie avant que la peine ne fût
appliquée. Je crois que les raisons qu'il donne pour avoir manqué de se conformer aux pres-
criptions des lois de la navigation et des règlements de douane sont vraies. Je n'ai pas
découvert de tentative de sa part de frustrer le trésor. En faisant la déclaration d'entrée de
son navire il présenta un manifeste de ses marchandises en forme régulière, dans lequel il
était dit que son chargement consistait en 20,000 maquereaux frais pris à bord à Farnsworth,
INouvelle-Ecosse,'expédiés par W. A. Killam et consignés à W. L. Clements et Cie; què'le
domicile du consignataire est à Portland, et que Portland est le port de destination. Vu
que les journaux du matin ont publié au long une déclaration du capitaine Ellis, comme
celle qui est ci-incluse, je crois à propos de dire que le document n'a pas été, à ma connais-
sance, fourni:à la presse par aucune personne attachée au servicede la douane dans ce port.
Je soumets respectueusement l'affaire et attends vos instructions."

Nous avons déjà publié ladéclaration du capitaine, dont il est question dans le rapport
qui précède.

N° 80.

(Par le télégraphe.)
Sir Lionel West à lord Lansdowne.

30 mai 1886.
J'ai reçu du secrétaire d'Etat une note dans laquelle il proteste contre le- bilh

n° 136, qui est en ce momentdevant la Chambre des Communes du Canada, comme
étant une mesure par laquelle, relativement aux conventions qui existent aujour-
d'hui entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, le Onada s'arroge une juridiction
tout à fait sans autorité, et que lui nient absolument les Etats-Unis." il a été envoyé
au ministre des Etats-Unis à Londres instruction de protester contre le bill. Je vous
adresse par le courrier copie de cette note.

WEST.

N° 81.

Sir L. West à lord Lansdowne.

(N° 69.) WASIHINGTON, 30 mai 1886.
MILoRD,-J'ai l'honpeur de vous envoyer avec la présente, pour l'informationde-

votre Excellence, copie d'une note que j'ai reçue du secrétairei d'Etat, et dont vous a.
parlé une dépêche télégraphique d'aujourd'hui.

J'ai, etc.,
Son Excellence L. S. SACKVILLE WEST.

LI-ARQUIs D LANsDOWNE, C.C.M.G.

[Annexe n 1 au n° 81.]

M. Bayard à sir L. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT,
WÀsnmròNrŽ, 29 mai 1886.

MbNsEuR,--Je viens' de recevoir un exemplaire officiel7 d'un- bill n0 136 de la Chambre~
des -Commnes, lequel est en ce momnent devant le parlement canadien sous le titre d'A c1e

io difiant de nouveau t'acte ccncernant la péche par es navires'étrangers, et je suis informé
que ce billa passé devant la Chambre efest maintenant devant l Sénat.

Ce bill prescrit la visite, la saisie et la confiscation de tout navire étranger trouvé dans
amn havrodu Canada, ou rôdant dans un rayon de trois milles marins de quelqu'une des côtee
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baies, anses ou havres du Canada, si ce navire est entré dans ces eaux pour quelque fin non
autorisée par le droit des gens, ou pairquelque loi du Royaume-Uni ou du Canada aujourd'hui
en vigueur.

Je me hâte d'attirer votre attention sur la prétention inautorisée des autorités cana-
diennes qui veulent arbitrairement mettre en vigueur, par leurs agents locaux, selon leur
qropre interprétation, les stipulations d'une convention entre les Etats-Unis et la Grande-
1Bretagne, et, au moyen d'interpolation de passages étrangers dans ce traité, et d'interpréta-
tions auxquelles n'ontjamais prétendu, et que n'ontjamais concédées ni l'une ni 'autre des
parties au traité, violer et détruire les droits et privilèges commerciaux des citoyens des
Etats-Unis dûs à des stipulations de traité avec la Grande-Bretagne et à des statuts passés à
cet eület.

On m'a aussi fourni une copie de la circu'aire n° 371 émanée du département des
douanes à Ottawa, en date du 7 mai 1886, signée par J. Johnson, commissaire des douanes,
et prétendant être à l'effet d'exécuter les stipulations du traité conclu entre les Etats-Unis
et la Grande-Bretagne le 20 octobre 1818 ; ainsi que des exemplaires d'un Avertissement lancé
par George E. Foster, ministre de la marine et des pêcheries, et daté à Ottawa le 5 mars 1886,
lequel est de même teneur bien que pouvant entraîner des résultats différents dans son
exécution.

Par de pareilles mesures, selon moi, le Canada viole d'une facon flagrante les privilèges
commerciaux réciproques auxquels les citoyens des Etats-Unis ont droit en vertu des statuts
de la Granue-Bretagne et de l'autorité bien définie et publiquement proclamée des deux
pays, en outre qu'il s'arroge, relativement aux conventions qui existent aujourd'hui entre les
deux pays, une juridiction tout à fait sans autorité et que nient absolument les Etats-Unis.

Dans i'intérêt du maintien de relations paisibles et amicales, je vous fais au plus tôt con-
naître les renseignements que je reçois. J'ajoute que j'ai télégraphié à M. Phelps, notre
ministre à Londres, de protester sérieusement auprès du gouvernement de Sa Majesté contre
une conduite aussi arbitraire, illégale et hostile de la part du gouvernement canadien
et de ses fonctionnaires. J'ai aussi enjoint à M. Phelps de donner avis que le gouverne-
ment de la Grande-Bretagne sera tenu responsable des pertes et dommages que pourront
souffrir les citoyens des Etats-Unis ou leurs biens en conséquence de l'hostilité du gouver-
nement canadien que j'ai signalée ci-dessus.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

N° 82.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

[N0 70.] WASHINGTON, 31 mai 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que l'amende imposée à la
goëlette de pêche Sisers de la Nouvelle-Ecosse, saisie à Portland (Miaine) pour viola-
tion des règlements de douane, a été remise par le secrétaire intérimaire de la tréso-
rerie. Je mets sous ce pli un article du New-York Bierald à ce sujet.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

Son Excellence
le gouverneur générai.

[Annexe n° 1 au n° 82.1

Extrait du New York Herald," du 31 mai 1886.
M. Fairchild, faisant fonction de secrétaire de la trésorerie, a remis l'amende encourue

par la goélette de pêche Sisters qui a été saisie à Portland lundi dernier. Le Herall avait
prévu qu'il en serait ainsi. Le lendemain de la saisie, nous exprimions l'espoir que le dépar-
tement de la trésorerie joindrait l'indulgence à la justice aussitôt qu'il recevrait un exposé
officiel des faits que notre correspondant de Portland avait déjà constatés et nous avait rap-
portés. Le maître de la goélette était aussi innocent de mauvaises intentions que Pétaient
les capitaines et les équipages des navires de pêche de Gloucester et de Portland que les.
Canadiens ont saisies et traitent sans merci ni justice.
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La différence entre la conduite des autorités de notre pays et celle des autorités de nos
'voisins est grande et ne manquera pas d'être remarquée partout où sera discutée la question
des pêcheries. Le département de la trésorerie ne saurait, il est vrai, réclamer de mérite par-
ticulier pour sa conduite dans cette affaire. Il n'a fait que ce qu'on doit attendre de l'admi-
nistration d'une nation civilisée, et les Canadiens n'ont qu'eux-mêmes à blâmer pour le con-
traste.

N° 83.

(Par le télégraphe.) Le comte Granville à lord Lansdowne.
3 juin 1886.

La dépêche télégraphique suivante a été remise à lord Rosebery par le ministre
des Etats-Unis. Elle se lit comme suit :-

"Signalez immédiatement à lord Rosebery le bill n° 186 qui est en ce moment
devant le parlement canadien. Par ce bill le Canada s'arroge l'autorité d'exécuter la
convention de 1818. Attirez aussi son attention sur la circulaire n° 371 lancée par
le commissaire des douanes du Canada, M. Johnson, avec ordre de saisir les navires
qui seront en contravention avec la convention. Par ces mesures le Canada s'arroge
des pouvoirs d'une façon arbitraire et non autorisée ; et vous êtes prié de protester
immédiatement. Vous êtes autorisé à déclarer que les Etats-Jnis tiendront le gou-
vernement do la Grande-Bretagne responsable des pertes que pourront occasionner
aux citoyens américains la dépossession de leur propriété, la détention ou la vente de
leurs navires qui seraient légalement dans les eaux territoriales des possessions
britanniques de l'Amérique du Nord." La dépêche finit ici. Veuillez me faire con-
naître par le télégraphe la substance de la circulaire n° 371.

GRANVILLE.

N° 84.

(Télégramme.) Le comte Granville à lord Lansdowne.
4 juin 1886.

Les termes du dernier paragraphe de l'avertissement qui était inclus dans votre
dépêche du 25 mars, excluent des baies canadiennes tous les navires étrangers, aussi
bien que ceux des Etats-Unis, Ceci est très probablement dit sans intention, car
l'acte cité ne contient rien qui justifie cette mesure. Toutefois, il serait bon d'attirer
l'attention de votre gouvernement sur ce point, afin que l'avertissement soit modifié.

GRANVILLE.

N° 85.

(Télégramme.) Lord Lansdowne au comte Granville.
4 juin 1886.

Relativement au télégramme de Votre Seigneurie du 3 juin, la circulaire n° 371
distribuée par le ministère des douanes cite l'article 1 de la convention de 1818 et les
sections 2, 3 et 4 de l'Acte canadien des pêcheries de 1868. Elle ordonne aux officiers
de douanes de servir un avertissement à tout navire de pêche étranger trouvé dans
la limite des trois milles, excepté pour les quatre fins autorisées par la convention.
Si un navire est surpris pêchant, se préparant à pêcher ou violant les termes de la
convention en embarquant des hommes ou des approvisionnements, ou si, rôdant, il
ne s'éloigne pas dans les vingt-quatre heures après avoir reçu l'avis, le percepteur a
instruction d'installer un officier à bord et de télégraphier au ministère des pêeheries,
Ottawa.

LANSDOW NE.
16b-56
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No 86.

(Télegramme.) Lord Lansdowne au comte Granville.

7 juin 1886.
Votre télégramme du 4 juin est reçu. L'avertissement, tel que émis d'abord,

mentionnait tous les navires énrangers. L'avertissement modifié cite simplement
l'acte et la convention, et omet la mention. Le paragraphe final de la circulaire des
douanes n° 371 est peut-être susceptible d'objection, en ce qu'il implique que la
convention de 1818 s'applique à tous navires étrangers. On s'occupera de ce point

L A.NSDOWNE.

N0 87.

(Extrait.) Lord Lansdowne au comte Granville.

QUÉBEC, 7 juin 1886.
MRnonn,-Le ministre de Sa Majesté à Washington a eu la bonté de me cormmu-

Miquer, pour mon information, copie d'une note qu'il a reçue du Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis, dans laquelle le bill est critiqué non pas tant à; cause de sa politique ou
parce que sa présentation est inopportune, que pour la raison qu'une législation faite
par le parlement du Canada pour interpréter et donner effet à une convention passée
par le gouvernement impérial est hors la compétence de ce parlement et "une arro-
gation de juridiction tout à fait sans autorité " et qui, par conséquent, est "absolu-
ment niée par les Etats-Unis."

Votre Seigneurie sait, sans doute, que le parlement du Canada a fréquemment
eu recours à une législation de ce genre pour mettre en vigueur des traités ou con-
ventions faites par le gouvernement impérial. Dans le cas actuel, la législation
proposée a été soumise, non dans le but de modifier les termes de la convention de
1818, ni avec l'intention de représenter comme violations de la convention des actes
qui ne sont pas aujourd'hui punissables à titre d'infractions. Ce que les auteurs du
bill voulaient, c'était simplement de modifier la procédure au moyen de laquelle la,
convention est mise en vigueur, d'attacher une peine particulière à une violation
particulière de la convention, après que. cette violation aurait été prouvée devant un
tribunal compétent. Il faut ne pas oublier que la convention elle-même ne dit rien
de la procédure à suivre pour la mettre à exécution, et que, par conséquent, effet a
été donné en différents temps à ses dispositions au moyen d'actes passés, d'un côté
par le congrès et de l'autre par le parlement impérial, aussi bien que par les législa-
tures des provinces de l'Amérique Britannique du Nord avant la confédération, et
depuis la confédération par le parlement du Canada. Le droit du parlement du Canada
de faire des lois pour ces fins et la validité de ces lois contre les citoyens d'un pays
étranger n'ont pas, que je sache, été sérieusement mis en question. A moins d'être
désavouée par le parlement impérial, une telle législation devient partie de la loi de
l'Empire.

Le-gouvernement des Etats-Unis connaît la nécessité du renvoi au gouvernement
du Canada dans des matières concernant les intérêts, canadiens, et il n'a jamais, je
crois,-souJevé d'objections contre ce renvoi. Les traités de 1854 et de 1871, en ce
qu'ils avaient trait aux: pêcheries ou aux relations commerciales du Canada, ont été
faits sujets à la ratification:de sa législature. De la même manière, le traité en vertu
duquel les criminels des Etats-Unis réfugiés au Canada sont extradés est mis à effet au
moyen d'une loi canadienne. Si un étranger commet un meurtre au Canada, il est
traduit en justice, condamné et exécuté en vertu d'une loi canadienne, et non pas
d'un acte du parlement impérial. Des saisies de marchandises et de navires pour
infractions aux lois locales du fisc ont été pareillement faites depuis plusieurs années,
sans soulever aucun protêt sous le prétexte que ces lois entraînaient une usurpation
de pouvoir par la colonie.
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L'assertion de M. Bayard que le gouvernement canadien cherche, par sa conduite
en cette affaire, à "attaquer et détruire les droits et privilèges commerciaux garantis
aux citoyens des Etats-Unis sous l'autorité et en vertu des stipulations du traité conclu
avec la Grande-Bretagne," n'est pas supportée par les faits de la cause. Les auto-
rités chargées d'appliquer la loi actuelle, non plus que le parlement canadien, n'ont
essayé de cootrarier les navires qui font, bond fide, des transactions commerciales sur
les côtes du Canada. Les deux navires qui ont été saisis sont indubitablement des
navires pêcheurs et non pas des navires marchands, passibles par conséquent,-sui-
vant le jugement des tribunaux,-des amendes que la loi décrète contre ceux qui
violent les termes de la convention de 1818.

C'est pourquoi, lorsque M. Bayard, proteste contre les procédures adoptées comme
-violant d'une manière flagrante les privilèges commerciaux réciproques auxquels
les citoyens des Etats-Unis ont légalement droit en vertu des statuts de la Grande-
Bretagne, et de l'autorité clairement définie et publiquement proclamée des deux
pays," et lorsqu'il récuse la compétence du ministère des pêcheries à lancer, en vertu
de la convention de 1818, un document comme l'âlvertissemnnt portant la date du à
,mars 1886, dont une copie a été fournie à Votre Seigneurie, il nie de fait au Canada
le droit de preadre des mesures poùr-sauvegarder les droits qui lui sont garsntis pår
la convention en>question.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Au très honorable
CÔMIrE Gaiwv ILn; . J.,

etc., etci, etc.

(Télgramme) NO 88.

Lord Lansdowne au comte Granville.
8 juin 1886.

En réponse à votre télégramme du 4 juin, les amendements ci-joints sont acceptés
Dans le dernier paragraphe de la circulaire, troisième ligne, retranchez depuis le mot
d' pour " jusqu'au mot "-eau " qui se trouve sur la quatrième ligne. Sur la sixième
ligne, retranchez depuis le mot "si" jusqu'aux mots "faisant commerce " qui se
trouvent sur la huitième ligne, et insérez les mots suivants:-

"Si un navire ou bateau pêcheur des Etats-Unis est trouvé pêchant, ou ayant
pêché, ou se préparant à pêcher." A ce sujet j'ai écrit une dépêche qui suit., Le cas
du David J. Adams ne sera pas décidé d'ici à plusieurs semaines.

LA.NSDOWNE.

(Ext raft). N 89.

Le marquisde Lansdowne au, comte Granvîlle.

Qutuze, 8 juin 1886.
MILon,-Relativement aux télégrammes de Votre Seigneurie des 3 et 4 du cou-

rant, dans lesquels vous appelez l'attention de mon gouvernement sur la circulaire
des douanes n° 37 1 et sur l'Avertisseinent, je crois bon de faire les observations sui-
vantes pour expliquer les répanses que j'ai faites à Votre Seigneurie par voie télé-
graphique.

Dans votre télégramme du 4, Votre Seigneurie faisait observer que les termes du
dernier paragraphe de l'Avertissement en question avaient l'effot d'exchue des baies
et des ports canadiens non seulement les navires des EtasJ-Unis, mais eicore tous les
navires etrangers, et vous joutiez que et n'était prôbablenient pas intentionnel, ca
xien, dans l'acte cité, ne justifierait cette eaelasion.
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Je me suis assuré que l'Avertissement tel que lancé d'abord par le ministère des
pêcheries, après avoir cité l'article 1er de la convention de 1818 et les sections 2, 3 et
4 de l'acte canadien de 1868, ayant trait à la pêche par les navires étrangers, contenait
le paragraphe suivant :-

"C'est pourquoi, sachez qu'en vertu des stipulations du traité et de l'acte du
parlement ci dessus cités il est défendu aux navires ou bateaux étrangers de pêcher
ou prendre du poisson de quelque manière que ce soit dans les limites de trois milles
marins de toutes les côtes, baies, criques et havres en Canada, ou d'entrer dans ces
baies, havres et criques, autrement que pour s'y abriter, y réparer des avaries, y
acheter du bois ou y faire de P'eau ; ce dont vous prendrez avis pour votre gouverne."

Ainsi que Votre Seigneurie l'a fait observer, le passage cité aurait atteint tous
les navires étrangers, qu'ils fussent américains ou non. Cependant, l'erreur a été
découverte, et l'Avertissement publié sous une forme modifiée de laquelle le paragraphe
que j'ai cité a été retranché et remplacé par les mots " ce dont vous prendrez avis
pour votre gouverne."

Je vous transmets copies de l'avertissement dans sa forme première et dans sa,
forme modifiée. Il est possible que Votre Seigneurie ou le

Â Nne®9Ni ministre américain ait vu l'avertissement avant qu'il ait été A"x ® NO32

difié. modfié de la manière que j'ai décrite. La forme modifiée, ginal.
qui cite simplement l'article 1er de la convention de 1818

et le statut canadien de 1868, me paraît tout à fait exempte d'objection. Comme
Votre Seigneurie le sait, le dernier de ces statuts est en substance le même que l'acte
impérial de 1819 (59 Geo. III, chap. 58), bien que les dispositions relatives à l'action
de rôder soient prises d'un autre statut (9 Geo. III, chap. 85). La loi des Etats-Unis
à cet égard est, je crois, la même que celle qui est renfermée dans ce statut.

Le dernier paragraphe de la circulaire n° 371 auquel-et non à l'avertissement-
le télégramme de Votre Seigneurie du 4 juin peut avoir voulu faire allusion, est aussi
susceptible d'objection, je crois. Après avoir cité l'acte fêdéral de 1868, qui de même
que le statut impérial de 1819, s'applique aux navires étrangers en général, la circu-
îaire mentionne spécialement certains actes comme constituant des violations, non de
l'un ou de l'autre des statuts en question, mais de la convention de 1818, et déclare
que si de "tels navires ou bateaux," c'est-à-dire des navires ou bateaux de pêche
étrangers, sont surpris commettant ces actes, ils devront être détenus. Comme,
cependant, la convention a trait aux droits de pêche des Etats-Unis et non à ceuxZ
d'autres pouvoirs étrangers, les passages que j'ai cités sont certainement, je crois,
exposés à la critique, non seulement parce qu'ils supposent que les actes décrits sont des
violations de la convention, mais parce qu'ils cherchent à appliquer à des voisins,
auxquels ces dispositions ne sont pas à proprement parler applicables, les pénalités
qui peuvent être décrétées contreles gens qui contreviennent à la convention.

Ce point a été étudié par mon gouvernement avec le désir de reviser la circulaire
de manière à faire droit aux objections raisonnables qu'elle peut soulever, et j'ai le
plaisir d'informer Votre Seigneurie que la circulaire va être réimprimée avec les
deux derniers paragraphes suivants, au lieu de celui dont il est question plus haut:

" Relativement à ce qui piécède, vous fournirez un exemplaire imprimé de
Pavertissement ci-inclus à tous navires ou bateaux de pêche et aux pêcheurs étrangers
qui se trouveront dans la limite de trois milles marins de la côte dans votre district.

" Si un navire ou bateau de pêche des Etats-Unis est trouvé faisant ou ayant fait
la pêche, ou se préparant à pêcher, ou si, rôdant dans la limite de trois milles marins,
il ne part pas dans les vingt-quatre heures après avoir reçu cet avertissement, vous
mettrez un officier à bord du dit navire et vous télégraphierez aussitôt.un exposé des
faits au ministère des pêcheries à Ottawa, puis vous attendrez des instructions."

Ces mots sont à l'effet que tout pêcheur étranger trouvé dans la limite des trois
milles recevra un avertissement qui lui fera connaître l'état de la loi, tandis que
chaque navire pêcheur appartenant aux Etats-Unis trouvé contrevenant aux statuts
canadiens existants, lesquels, comme je l'ai déjà rappelé à Votre Seigneurie, suivent
de près sous ces rapports ceux passés par le parlement impérial, sera, s'il ne part paa
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dans les vingt-quatre heures après avoir reçu le dit avertissement, détenu conforme-
nent aux conditions prescrites.

J'espère que l'explication qui précède donnera satisfaction à Votre Seigneurie.

J'ai, etc.,
LJANSDOWNEK

Le très honorable
COMTE GRANVILLE, etc., etc.

(Annexe n? 1 du n° 89.)

AVERTISSEMENT-A TOUS LES INEÉRESSÉS.

Le gouvernement des Etats-Unis ayant par avis mis fin aux articles portant les numéros
de 18 à 25 inclusivement et à l'article 30 du traité de Washington, connus sous le nom d'ar-
ticles relatifs aux pêcheries, avis est donné de la stipulation suivante de la convention con-
clue entre Sa Majesté Britannique et les Etats-Unis d'Amérique, signée à Londres le 20
octobre 1818.

Article 1. "Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée
par les Etats-Unis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson
sur certaines côtes, baies, havres et criques situés dans les possessions de Sa Majesté Britan-
nique en Amérique, il est convenu entre les hautes parties contractantes, que les habitants.
des dits Etats-Unis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique,
la liberté de prendre du poisson de toute espèce sur cette partie de la côte sud de Terre-Neuve
qui s'étend depuis le Cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur la côte occidendale et septen-
trionale de Terre-Neuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles
Madeleine, et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte
-néridionale du Labrador, jusqu'au détroit de Belle-île, et de là au nord indéfiniment le long
de la côte, sans préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la compagnie de la Baie-
d'Hudson; il est aussi convenu que les pêcheurs américains auront pour toujours la liberté
de faire sécher et de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabités de la partie-
méridionale de la côte de Terre-Neuve, décrite ci-dessus, et de la côte du Labrador; mais
aussitôt que ces endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera plus
légal pour les dits pêcheurs de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée,
à moins d'un arrangement préalable, à cet effet, avec les habitants, propriétaires ou posses-
seurs du terrain."

"IEt les Etats-Unis par le présent articlé renoncent pour toujours à toute liberté que
leurs habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou
de sîler du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa Ma-
jesté Britannique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus
qu'à la distance de trois milles des dites côtes ; pourvu cependant que les pêcheurs améri-
cains soient admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des avaries,
y acheter du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque; dans ces cas
divers, ils seront soumis à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour les empêcher
de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abuser en au-
cune autre manière des privilèges que leur réserve le présent article."

Avis est aussi donné des dispositions suivantes de l'acte du parlement du Canada, ch. 61,
des actes de 168, intitulé IlActe concernant la pêche par les navires étrangers."

2. "Tout officier commissionné de la marine de Sa Majesté, servant à bord d'un vaisseau
de Sa Majesté en croisière dans les eaux canadiennes, pour protéger les sujets de Sa Majesté
engagés dans l'industrie de la pêche,-ou tout officier commissionné de la marine de Sa Ma-
jesté, officier des pècheries ou magistrat stipendiaire à bord d'un navire appartenant au gou-
vernement du Canada ou qui sera a son service et employé à la protection des pêcheries,-
ou tout préposé des douanes du Canada, shérif, magistrat ou autre personne dûment commis-
sionnée à cet effet, pourra monter à bord de tout navire, vaisseau ou bateau se trouvant dans
tout havre du Canada ou qu'il rencontrera (dans les eaux britanniques) dans un rayon de-
trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres en Canada, et y séjourner aussi long-
temps qu'il stationnera dans ce havre ou à cette distance."

3. "Si ce navire, vaisseau ou bateau est à destination d'un autre endroit et stationne,
dans ce havre ou continue à se montrer ainsi pendant vingt-quatre heures après que le pa-
troin aura reçu l'ordre de partir, l'un des officiers ou l'une des personnes ci-dessus mention-
nées pourra l'amener dans le port et examiner sa cargaison, et pourra aussi interroger sous
erment le patron à l'égard de sa cargaison et de son voyage ; et sille patron ou la personne



Documents de la Session (No. 16B.)

qui en a le commandement ne répond pas fidèlement aux questions qui lui seront faites lors
de pareil interrogatoire, il encourra une amende de quatre cents piastres ; et si ce navire,
vaisseau ou bateau est étranger ou ne navigue pas conformément aux lois du Royaume-Uni
-ou du Canada, et qu'il ait été trouvé pêchant au se préparant à pêcher, ou s'il a pêché (dans
les eaux britanniques) dans un rayon de trois milles marins des côtes, baies, criques ou
havres du Canada non compris dans les limites ci-dessus mentionnées, sans permis et après
l'expiration de la période indiquée dans le dernier permis qui lui a été accordé en vertu dela
première section du présent acte, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux,
équipements, provisions et cargaisons seront confisqués."

4. "Tous effets, navires, vaisseaux ou bateaux, e t les gréements, apparaux, équipements,
provisions et cargaisons passibles de confiscation en vertu du présent acte, peuvent être sai-
sis et mis en sûreté par tous officiers ou personnes mentionnés dans la deuxième section du
présent acte; et quiconque résistera à un officier ou à une personne dans l'accomplissement
de ses devoirs en ver tu du présent acte, ou qui aidera ou engagera quelqu'un à résister de
quelque manière que ce soit, encourra une amende de huit cents piastres, et sera coupable
de délit, et sur conviction du fait, sera passible d'un emprisonnement n'excédant pas deux
ans.

Ce dont vous prendrez avis pour votre gouverne.

GEOR{GE E. FOSTER,
Ministre de la marine et des pgcheries.

14NIsTRE D LA MkIlNE ET DES pacnsaRs,
OTTAW, 5 a186.

N° 90.

Le ma'quis de L-anowne aucomte Graäville.

(NO 188,} QUÉBEo, 8 juis l8S4
M1LLOn,-Relativement à la lettre qui m'a é adressée par Sir Lionel West ti

21 mi, et qui en contenait .une dans laquele M. Bayard se plaignait du traitement
infligé à la g& ëlette amér'icaine Jennie and Julia, de Basport, Maine,-navire qui avait
été représenté comme ayant, après s'être régulièrement déclaré au port de Digrby,
N..E., essayé d'acheter du hareng pour le fumer, et avoir reçu un avertissement et
avoir été obligé eo purir sans prénîdre de chargement,-j'ai l'honneur de vous trans-
mettre un rapporti du ministre do la marine.et des pêcheries qui traite cette questiorn
dans tous ses détails.

Votre Seigneurie observera que la Jennie and Jdlia est décrite comme étant pour
toutes fins que de droit un navire de pêche, parfaitement équipé pour la pêche, et
que comme telle, elle était considérée comme étant empêchée par la convention de
1818 de comme; cer dans les ports cnnadiens, et que, en conséquence, elle avait été
avertie de cesser de ce faire.

J'ai, etc.,
L ANSDOWNE.

[Annexïeni du n' 90é]

MINrSTÈE DES PÊCHERIE CANADA
OTTAWA, 5juin 1886.

Au sujet d'une dépehe du ministre britannique à Washington à Son Excellence le gou-
verneur général, datée le 21 mai dernier et contenant une lettre de M. le secrétaire Bayard
relative au refus du percepteur des douanes de Digby, N.-E., d'accorder à la goélette des
Etats-Unis Jennie and Julia le droit d'exercer des privilèges commerciaux au dit port, le
soussigné a l'honneur de faire les observations suivantes

Il paraît que la Jennie and Julia est un navire d'environ 14 tonneaux de registre, qu'elle
.ait.à toutes fins que de droit un navire de pêche et qu'iu moment de sa déclaration dans

port de iDigby elle avat des engins et appareils de pêche à son bord, et que le percepteur
e tit pleinement assure de ces fpits. D'après la décaration du patron, elle n'était là que

pour achetér du hareng frais, et voulait se le procurer dýirecetnent des pêcheurs la nasse.
U2
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ILe percepteur agit selon sa conviction qu'elle était un navire de pêche et que comme tel
elle était empêchée par le traité de 1818 d'entrer dans des ports canadiens pour des fins de
commerce. En conséquence, dans l'exercice de son devoir évident, il l'avertit d'avir -
s'éloigner.

Le traité de 1818 est très explicite ; par lui les navires de pêche des Etats-Unis sont
admis à entrer dans des ports canadiens pour s'y abriter, y réparer leurs avaries, y faire dut
bois et de l'eau, et " pour aucun autre objet quelconque."

Le soussigné est d'opinion qu'cn ne saurait pi étendre avec raison qu'un navire de pêche
bona fide peut, en déclarant simplement son intention d'acheter du poisson frais pour d'autres
objets que celui d'en faire de la boitte, éluder les dispositions du traité de 1818 et obtenir
des privilèges que ce traité ne comporte pas. Si on admettait cela, l'article du traité qui
exclut les navires de pêche des Etats-Unis pour toutes autres fins que les quatre men-
tionnées plus haut deviendrait absolument nul, et toute 1.a flutte de pêche des Etats-Unis
sortirait de suite de la catégorie des navires pêcheurs et recevrait le libre accès des ports
canadiens pour y prendre de la boitte, acheter des provisions et transborder les cargaisons.

Il semble au soussigné que la question de savoir si un bâtiment est un navire de pêche
ou un navire marchand faisant un commerce légitime est une question de fait qui doit être
décidée par la nature du navire et de son équipement, et que la classe à laquelle il appartient
ne doit pas être déterminée par la simple déclaration de son patron qu'il ne fait pas la pêche
ù un moment donné.

En même temps, le soussigné a l'honneur de faire observer que le Canada ne désire pas
interrompre ses relations commerciales légitimes et depuis longtemnps établies avec les Etats-
Unis, mais qu'il veut plutôt les maintenir et les encourager, et que les ports canadiens sont
aujourd'hui ouverts à toute la marine marchande des Etats-Unis, aux mêmes conditions libé-
rales accordées jusqu'ici.

Le tout respectueusement soumis.
GEO.E.. FOSTER,

Ministre de la marine et des pêcheries.

Le gouverneur gênéral au comte Granville.
(N° 193) QUÉBEC, 9 juin 1886.

M1onRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de Votre Sei-
gneurie, copies de deux dépêches que j'ai reçues du ministre de Sa Majesté

NOS82. à Washington au sujet de la détention et de la relaxation sub-équente de la
e ge ëlette canadienne Sisters, à Portland, Maine, pour violation des règlementa

de douanes des Etats-Unis.
2. Le navire en question est arrivé dans le port de Portland avec un chargement

de poisson, et est devenu passible d'une amende de $500, son patron n'ayant pas pro-
duit une déclaration du chargement en arrivant dans les limites de la juridiction
fiscale du port. Toutefois, les autorités des Etats-Unis ayant acquis la preuve que le
patron du Sisters n'avait pas l'intention de frauder le revenu; l'amende fut remboarsée
et le navire remis en liberté.

3. J'ai communiqué à mon gouvernement copies des dépêches dë Sir Lionel
West.

S'ái, etc.,
LANSDOWNE..

Le très honorable
COMTE GRANVILLE.

N° 92.

Le gouverneur général au comte Granville.
(N> 19) CrrADELLE,- QUÉÉEC, 9 juin 1886.

MILot,-iRelativement à une correspdndarnce antérieure, j'ai l'honneur de fsuaa
transmettre, poùu l'informatioü de Votre Seigneurie, dopeé d'rue dépêehenéý 8et de sirtiornel West contenant une note de N. ayard, datée lé 29 riai ets
rattachant à des uèetion stlevéea par le bilI à l'effet de modifer I!Aáte

50victoria.
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édéral des pêcheries de 1868, récemment adopté par les deux Chambres du parlement:
canadien.

2. J'ai déjà dit à Votre Seigneurie que le bill dont parle M. Bayard avait été-
réservé par moi au bon plaisir de Sa Majesté, pour la raison que, comme il couvrait
des matières qui étaient l'objet de négociations entre le gouvernement de Sa Majesté
et celui des Etats-Unis, il ne devait pas avoir force de loi avant que le gouvernement
de Sa Majesté n'eût le loisir d'en étudier les dispositions.

3. Une copie de l'avertissement dont parle M. Bayard a été transmise à Votre
Beigneurie dans ma dépêche du 25 mars. Je vous envoie aujourd'hui une copie de la
circulaire des douanes du 7 mai, mentionnée dans la note de M. Bayard.

4. J'ai eu l'honneur d'informer Votre Seigneurie par un télégramme portant la
date du 8, qu'il a été jugé nécessaire de changer certains mots de cette

A e o®3 3 circulaire dont la rédaction première aurait atteint tous les navires
etrangers, et non pas seulement ceux des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE'

le tiès honorable
CoMTE GRANVILLE.

N° 93.

Le secrétaire des colonies au gouverneur général.

DOWNING sTREET, 9 juin 188c.
MILon,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information du gouverne-

ýnent de Votre Seigneurie, copies de deux dépêches (reçues du ministère des affaires
étrangères) qui ont été adressées par le comte de Roseberry à sir Lierl West, ren-
4ermant des entretiens que Sa Seigneurie a eus avec le ministre américain sur la
question des pêcheries.

J'ai, etc.,
ROBERT G. W. HEERBERT,

Pour le CoMTr GRANVILLE.
Soen lExeellece

le GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

[Annexe no 1 du n° 93.]

Le comte de Rosebery à str L. West.
(N" 20. Traité.)

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES, 24 mai 1886.
.EsiEur ,-Le ministre américain est venu me voir aujourd'hui, et il m'a dit que, tard

dans la soirée de samedi, il avait reçu de M. Bayard un télégramme lui donnant instruction
de me demander si les saisies de navires de pêche américains dans les eaux canadiennes n&
pouvaient ras être discontinuées et les navires saisis remis en liberté, sans préjudice, naturel-
lemient, et avec Pentente qu'ils se reconstitueraient prisonniers au besoin.

M. lhelps s'est mis à discuter l'interprétation du traité de 1818, et dit que, quoique, à
première vue. ses dispositions puissent justifier l'attitude prise parles autorités canadiennes,
une étude générale de toutes ses dispositions contredit cette attitude qui, dans tous les cas,
est incompatible avec les relations cordiales qui existent entre les deux pays. En réponse,
je rappelai à M. Phelps que le traité avait été conclu à une époque ou, après une guerre et
une péilode de grande animosité, les relations entre la Grande-Bietagne et les Etats-Unis
n'étaient pas aussi cordiales qu'elles le sont aujourd'hui.

Quart à ce qui était de l'interprétation du traité, je ne pouvais pas prétendre à la discuter
avec un avocat aussi éminent que lui ; je ne pouvais, toutefois, m'empêcher d'exprimer
l'opinion que le simple anglais de l'article me paraissait justifier pleinement l'attitude du

amada, et que ce n'était pas la faute des -Canadiens s'ils se trouvaient forcés de recourir à
74
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l'exécution du traité. J'admis sans doute que la responsabilité n'en retombait pas sur le
gouvernement américain; mais le Sénat avait refusé de permettre des négociations à ce
sujet, et obligé par là même les Canadiens à se retrancher derrière les dispositions du traité
de 1818. Quant à la saisie des navires que M. Phelps représentait comme ayant violé le traité
sans le savoir, j'avais peu de choses à dire, n'ayant pas d'autres informations que les rensei-
gnements fournis par les journaux. Cependant, si ces navires avaient commis une erreur
involontaire, la faute n'en était pas à nous, attendu que nous avions formellement averti les,
pêcheurs américains qu'il ne leur serait pas permis, en vertu du traité de 1818, de faire.
certaines choses, et que nous avions prié M. Bayard de leur donner un avertissement sem-
blable,-ce que, toutefois, il avait refusé de faire. Dans ce cas, je ne pouvais croire que les,
navires américains avaient erré involontairement, d'autant plus que, si nous en étions bien
informés par les journaux, il y avait des circonstances suspectes qui, notamment dans le cas.
du David J. Adams, tendaient à établir que le patron de ce navire savait qu'il agissait illéga-
lement.

A la proposition de M. Bayard, je priai M. Phelps de faire la réponse suivante: Personne,.
il le savait, ne désirait plus que moi de maintenir les relations les plus cordiales entre les
deux pays. Il savait fort bien que je ferais la moitié du chemin en cette affaire, mais qu'il
serait difficile de demander aux Canadiens de suspendre leur action légale si nous n'avions
rien à leur offrir en manière de quid pro quo. Ce que j'avais à suggérer était ceci: qu'il télé-
graphiât de suite à Washington pour dire à M. Bayard que je ferais de mon mieux pour
amener les autorités de la colonie à suspendre leur action, si on pouvait me donner l'assurance
que l'on était prêt à entamer des négociations sur cette question. M. Phelps promit de le
faire.

Je suis, ROSEBEe.Y.

[Annexe n° 2 du n° 93.1

M. Bayard à M. Phelps (communiqué au comte de Rosebery par M. Phelps, le 29 mai.Y

(Télégramme.) 27 mai 1886.
Vous direz à lord Rosebery que nous sommes tout disposés à en arriver à une solutior

amicale et juste de la question des pêcheries et du commerce du Canada, ainsi que le prési-
dent l'a déjà manifesté. L'essentiel, maintenant, c'est que le traité de 1818 soit interprété de
façon à ne pas détruire les relations commerciales, y compris l'achat de boitte devant servir
à la pêche au large. C'est ce qu'a fait la Grande-Bretagne en 1871, et son abandon serait
aujourd'hui inadmissible * ; en y adhérant, ou diminuerait les inconvénients et l'exaspération
eausés par l'arrestation sommaire des navires. L'attitude actuelle des autorités canadiennes
est de nature à empêcher une solution.

LAnnexe n° 3 du n° 93.]

(NO 21A. Traité.) MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES, 29 mai 1886.
MoNsiEUR,-Le ministre américain est venu me voir aujourd'hui, et m'a lu un télégramme

de M. Bayard, dont je vous transmets une copie.
Il discuta de nouveau assez longuement les dispositions du traité de 1818, et il dit que

les journaux qui lui étaient arrivés d'Amérique attachaient peu d'importance à l'affaire, parce
que le gouvernement britannique ne soutiendrait certainement pas l'action de l'administra-
tion canadienne. Il fit aussi allusion à une correspondance échangée avec lord Kimberley en
1871, dans laquelle lord Kimberley déclarait que le gouvernement impérial était le seul
interprète de l'opinion anglaise au sujet des traités impériaux, et qu'il ne pouvait appuyer
l'opinion canadienne au sujet de l'article concernant la boitte. Finalement, M. Phelps insista
pour que l'action du gouvernement canadien fût suspendue, ce qui amènerait une solution
amicale des cho es et permettrait de reprendre les négociations.

Je répondis à M. Phelps que, pour ce qui était de la stricte interprétation du traité de
1818, je me trouvais dans la désagréable nécessité de lui dire qu'il n'y avait pas deux opinions
en ce pays à cet égard, et que toutes les autorités appuyaient la légalité de l'attitude prise
par le Canada. Si nous sommes aujourd'hui sous l'effet des dispositions du traité de 1818, ce
n'était pas par le fait du gouvernement de Sa Majesté, ni par celui du gouvernement cana-
dien, mais par le désir des Etats-Unis. J'avais offert d'essayer de prolonger l'arrangement

*Ce mot est douteux, pour la lecture exacte du télégramme en chiffres.
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temporaire de l'année dernière, afin de fournir l'occasion d'entamer des négociations-; mais
mna proposition avait été rejetée. Une commission mixte avait été refusée, et de fait comme
les Etats-Unis avaient rejeté tout arrangement, temporaire ou permanent, ce n'était pas une
question de choix, mais il allait sans dire que nous en revenions au traité existant. Quant
à l'avis de lord Kimberley, il ne m'avait donné aucune explication sur ce point, et je parta-
geais entièrement cet avis que le gouvernement britannique est l'interprète de l'opinion
antlaise an sujet des traités impériaux. Relativement au désir exprimé par M. Phelps de
faire suspendre 'action du Canada afin de permettre d'entamer des négociations, je dis que
cela signifiait un abandon absolu de la position prise par le Canada, sans aucun équivalentet
je craignais que le refus des Etats-Unis d'entrer en négociation-car je ne pouvais interpréter
autrement le silence observé par M. Bayard à l'égard de ma proposition-produirait un umai-
vais effet et n'aiderait certainement pas le gouvernement impérial à résoudre la question.
Cependant, je le priais en même temps de dire à M. Bayard que j'avais reçu sa communication,
que nous attendions la version du Canada, ainsi que les détails des autres saisies, et que
quand nous aurions ces documents que nous avions-demandés par voie télégraphique, j'espé-
rais être mieux en mesure de donner une réponse. M. Phelps fit aussi allusion aux saisïee
de ces navires, et je dis qu'une cour de loi déciderait de leur légalité. M. Phelps objecta que
ce serait un tribunal canadien, et non un tribunal impérial. Je répondis qu'un appel serait
interjeté aux tribunaux de ce pays, et:M. Phelps fit observer que cette procédure serait, ceû-
teuse ; mais je lui rappelai que ce n'était pas notre faute si nous nous trouvions retranchés
derrière les dispositions du traité, de 1818.

Je suisete.
ROSEBERY.,

[Annexe n
0 4 du n° 93.1

Le comte de Rosebery à sir L. West.

(N' 24. Traité.) MuNsTÈRE DES AFFAIRES ETRANGEREsp2 juin 1881
MONssE'R,-Le ministre américain m'a informé aujourd'hui, dans une entrevue, qu'il est

à préparer un exposé de la prétention des Etats-Unis au sujet des saisies réceniment oþ€ré'es
en!vertu des termes .de la convention de 1818. Il fit une longue argumentation pour déÈmon-
trer que la loi ne mentionnait pas lasaisie comme pénalité pour violation! de cet article, et
que ce qu'elle établissait était une punition pour les-navires américains faisant la pêche dans
les limites prohibées. Il dit que son gouvernement ne pouvait admettre l'interprétation
apparemment acceptée par le gouvernement canadien, et il mentionna le fait que dans aucun
cas les pêcheurs américains n'avaient reçu avis de ce que les autorités canadiennes allaient
faire. Sur ce dernier point, je répondis que ce n'était pas la faute du gouvernement de Sa
Majesté. Le 18 mars, je vous avais télégraphié de demander au secrétaire d'Etat de publier
un avertissement comme celui que nous allions adresser aux pêcheurs canadiens, et il avait
·refusé. J'ajoutai que le gouvernement américain semblait vouloir dire ceci: " Vous devez
accepter not:e interprétation du traité, qu'elle soit vôtre ou non, et dans tous les cas nous ne
négocierons pas avec vous." Je dis que cette proposition n'était pas soutenable. M. Phelps
dit qutil était bien vrai que son gouvernement, vu des circonstances que je connaissais,n'avait
pas été en mesure de négocier, mais que quant au traité il était certain de me convaincre que
l'interprétation des Etats-Unis était correcte. Je répondis que pour ce qui était des circons-
tances auxquelles il avait fait allusion, nous devions nous en rapporter uniquement au go-
Vernement des Etats-Unis; il devait se rappeler que, dès notre première entrevue après mon
-entrée dans le gouvernëment, je lùi avais: proposé' de tâcher de faire continuer le ient
rtangiement pendent un an, bien que cet arrangement fût désavantageux au Canada, en ce

qil donnait aux Etats-Unis tuat ce que ces derniers voulaient, et rien auCanada en, retòur.
Nous avions insisté auprès du gouvernement des Etats-Unis pour instituer une commission
mikte chargée d'étudier la question, et nous avions été pareillement refusés. Plus tard, le 24
mai, j'avais fait une proposition.- personnellement,.il est vrai, maie avec tout le poids qui mi
position officielle pouvait lui donner-à l'effet que l'action duý Canada fût suspendue et qù
des négociations fussent entamées. Cette proposition était restée sans réponse,. C'est pour-
quoi je ne pouvais croire que le gouvrnement-de Sa Majesté manquât de conciliation, et je
le priais de m'envoyer sa plaidoirie aulsitôt que possible, car nos aviseurs en Idi étaient si
uaiines sur l'interprétatioi du traité, que je n'avais rien,à lur soumettre. Quant aux cas
oux-mêmes, je n'en avais pas encore les détaitsi et je n'avais pas- en ma possession le bill et la
circulaire dont M. Bayard parlait daxis son eent télégramme.

Je suis, etc.,
ROSEBDERy.



N 0 94.

Le gouverneur général au comte Granville, C.J,

(N° 199.) QUÉBEC, 14 juin 1886.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre une copie vérifiée d'un rapport de-
mon conseil privé au sujet des notes de M. Bayard, en date des 10 et 20 mai, qui
traitent de la saisie du navire de -pêche américain David J. Adans et des questions
soulevées par cette saisie à l'égard des droits des pêcheurs américains dans les eaux
territoriales du Canada.

2. Le rapport témoigne de la manière la plus évidente du désir de mon gouver-
nement,.non seulement d'éviter quoi que ce soit qui puisse interrompre sans nécessité,
les relations amicales et de bons. voisins qui existent entre les deux pays, mais encore
d'établir, si possible, sur une base plus large et mutuellement avantageuse les rela-
tions commerciales entre le Canada et les Etats-Unis.

3. Votre Seigneurie observera que, quel que soit le parti auquel le gouvernement
canadien a eu recours, il a été pris uniquement dans le but de maintenir des droits
inportants garantis aux sujets de Sa Majesté par des contrats conclus par le:gouver-
nement impérial, et par une législation qui met les termes de ces contrats à exécu-
tion. Le rapport exprime la conviction de mon gouvernement que cette législation,
ainsi que les actes administratifs de ceux à qui a été confié le soin de lui donner
effet, ne sont pas, comme l'a affirmé le secrétaire d'Etat des Etats-Unis, des usurpa-
tions de pouvoir de la part de la législature canadienne ou de l'e, écutif canadien,
mais sont clairement de leur compétence.

4. Votre Seigneurie trouvera, dans une autre partie du rapport, un exposé des
raisons pour lesquelles:il est prétendu que les dispositions de la convention de 11i8
n'ont pas été, comme M. Bayard semble le -supposer, remplacées ou rendues d'une vali-
dité douteuse par des lois ou règlements subséquents concernant le commerce des deux
pays, mais qu'elles sont encore indubitablement en vigueur; et on fait remarquer
qu., maintenant que la convention a été une fois encore mise en opération par-
l'action, non du Canada, mais des Etats-Unis, le gouvernement canadien ne peut paa
en devoir abandonner ou suspendre aucun des privilèges garantis à son peuple par
cette convention.

5. Votre Seigneure verra qu'une explication complète et, je l'espère, satisfaisante
a été donnée des circonstances dans lesquelles le .David J. Adams a été saisi, et de la
conduite de la police des pêcheries canadiennes à l'égard de ce navire. En termi-
nant, je dois encore une fois rappeler à Votre. Seigneurie que, dans aucun des cas
dont M.iBayard se plaint, il n'a été question d'autresnavires que de ceux qui faisaient
la pêche, et que le gouvernement canadien n'a, jamais désiré restreindre de quelque
manièire que ce fût les relations des autres navires marchands qui fréquentent les
eaux du Canada.

LANSDOWNE.

[Annexe n0  du n° 94.]

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par le gouverneur général en
conseil le 14juin.1886.

Le comité du Conseil privé a pris connaissance d'un rapport du ministre de la marine et
des pêcheries au sujet des communications, portant la date des 10 et 20 mai dernier,
adressée par l'honorable M. Bayard, secrétaire d'Etat des Etats-Unis, au ministre de Sa
Majesté à Washington, concernant la saisie du navire de.pêche américain David J. Adams.
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Le comité donne son adhésion au rapport ci-joint, et il prie Votre Excellence de vouloir
bien en transmettre une copie, s'il est approuvé, au très honorable secrétaire d'Etat des
colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Greffier, Conseil privé du Canada.

[Annexe n° 2 du ng 94.]

RArPORT du ministre de la marine et des pêcheries.

Le soussigné, auquel Votre Excellence a envoyé une communication de M. Bayard,
secrétaire d'Etat des Etats-Unis, portant la date du 10 mai, adressée au ministre de Sa
Majesté à Washington et ayant trait à la saisie du navire de pêche américain David J. Adams,
a l'honneur de présenter les observations suivantes :

Le gouvernement de Votre Exceilence apprécie pleinement et partage le désir de MH.
Bayard que l'administration des lois qui régissent les intérêts commerciaux et la marine
marchande des deux pays soit telle qu'elle favorise la bonne entente et l'avantage mutuels.
Le Canada a donné des preuves indéniables qu'il désire vivement cultiver et développer
ses relations commerciales avec les Etats-Unis, et il n'est peut-être pas sans utilité de passer
quelques-unes de ces preuves en revue.

Pendant plusieurs années, avant 1854, les provinces maritimes de l'Amérique Britannique
du Nord s'étaient plaint au gouvernement de Sa Majesté de la continuelle invasion de leurs
pêcheries côtières (parfois accompagnée de violence, disaient-elles) par des pêcheurs et des
navires de pêche américains.

Il s'en était naturellement suivi une vive irritation, et les deux gouvernements avaient
jugé à propos de mettre fin à cet état de choses par un traité, et de prendre en même temps
des mesures pour développer les relations commerciales entre les Etats-Unis et les colonies
de l'Amérique Britannique du Nord. Il en est résulté le traité de réciprocité de 1854 qui,
non-seulement a donné aux Américains l'accès de nos pêcheries côtières, mais a établi le
libre échange des principaux produits naturels des deux pays, y compris les produits mari-
times.

La paix fut préservée sur nos eaux, et le volume du commerce international augmenta,
notablement tant que dura ce traité et jusqu'à ce qu'il prit fia en 1866-non par le fait de la
Grande Bretagne, mais par celui des Etats-Unis.

L'année suivante, le Canada (devenu Confédération, et uni à la Nouvelle-Ecosse et au
Nouveau-Brunswick) fut forcé de se retrancher derrière la convention de 1818 et d'organiser
une police maritime pour veiller à l'exécution des lois et défendre ses droits. Cependant,
voulant encore cultiver des relations amicales avec ses grands voisins et ne pas priver trop
brusquement les pêcheurs américains des fonds de pêche et des moyens d'existence auxquels
ils étaient habitués, il acquiesça volontiers à la proposition que lui faisait le gouvernement de
Sa Majesté d'émettre des permis de pêche annuels, sur paiement d'un faible droit. Votre
~xcellence sait que ce plan ne réussit pas. Quelques permis furent d'abord émis, mais la
demande en cessa bientôt, et les pêcheurs américains persistèrent à venir dans nos eaux
sans permission ou permis.

Les difficultés qui avaient eu lieu avant le traité de reciprocité revinrent alors, avec
aggravation. Nos eaux furent envahies, il y eut conflits personnels entre nos pêcheurs et ceux
des Etats-Unis, destruction de rets, saisies et condamnations de navires à l'amende, et il en
résulta une irritation intense des deux côtés. Heureusement, le traité de Washington de
1871 mit fin à cet état de choses. Dans l'intervalle écoulé entre la cessation du premier
traité et la ratification de celui qui était évidemment destiné à le remplacer, le Canada essaya
en différentes occasions, mais sans succès, par l'intermédiaire du ministre britannique à
Washington, de renouveler le traité de réciprocité, ou d'en négocier un autre sur une base
encore plus large.

Lorsque, en 1874, sir Edward Thornton, alors ministre britannique à Washington, et feu
l'honorable George Brown, de Toronto, furent nommés plénipotentiaires pour négocier et
conclure un traité de " pêche, commerce et navigation," ils firent un traité provisoire avec le
gouvernement des Etats-Unis i mais le Sénat décida qu'il n'était pas à propos de le ratifier,
et les négociations échouèrent.

Tout en ne rétablissant pas les dispositions du traité de 1854 relatives à la réciprocité du
-commerce (celui du poisson excepté), le traité de Washington maintenait au moins la paix,
et la tranquillité régna sur nos bords jusqu'au mois de juillet 1885, époque où il fut de nouveau-
terminé par le gouvernement des Etats-Unis, non par la Grande-Bretagne.
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Voulant montrer qu'il désirait être bon voisin, et épargner aux pêcheurs américains le
désappointement et les pertes que leur aurait occasionnés leur soudaine exclusion de ses eaur
en pleine saison de pêche, le Canada continua à les laisser jouir pendant six mois de tous es
avantages que les articles abrogés du traité leur donnait auparavant, bien que le peuple cana-
dien ne reçût des Etats- nis aucun des avantages correspondants que le traité de 1871 avait,
déclaré être un équivalent de ceux qu'il conférait aux pêcheurs américains.

En retour de cette courtoisie, le président promit de recommander au Congrès la nomi-
nation, par les deux gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis, d'une commission
mixte qui serait chargée d'étudier la question des pêcheries, avec permission d'étudier aussi
la situation des relations commerciales entre les Etats-Unis et le Canada.

Cette promesse fut remplie par le président, mais le Sénat rejeta sa recommandation etL
refusa de sanctionner la commission.

Dans ces conditions, le Canada, ayant épuisé tous les moyens pour en arriver à un arran-
gement amiable, fut forcé d'en revenir à la convention de 1818 dont il met aujourd'hui les
dispositions à effet et qu'il exécutera, non pas dans un esprit de vengeance ou d'hostilité
comme M. Bayard le suppose, mais uniquement pour protéger ses pêcheries et pour défendre
les droits qui lui sont garantis par le traité.

M. Bayard dit que "le traité de 1818 a été passé entre deux nations, les Etats-Unis d'A-
mérique et la Grande-Bretagne, qui, comme parties contractantes, peuvent seules avoir auto-
rité de l'interpréter et mettre ses dispositions à exécution au moyen de législation compé-
tente."

Comme on pourrait inférer de cette assertion que le droit du parlement du Canada de
faire des lois pour la protection des pêcheries canadiennes, et le pouvoir des officiers cana-
diens de protéger ces pêcheries, sont révoqués en doute, il peut être bon de faire connaître
dès le début les raisons qui font croire au soussigné que la juridiction en question est évi
dente au delà de tout doute.

(1.) En premier lieu, le soussigné demande qu'on n'oublie pas que la juridiction du par-
lement du Canada n'est pas limitée (pas plus que ne l'était celle des provinces avant l'union)
à la côte maritime, mais sétend à trois milles marins du rivage, pour toutes les matières sur
lesquelles l'autorité législative de tout pays peut être exercée dans cet espace. La législation
adoptée sur ce sujet par le parlement du Canada (et, avant la confédération, par les pro-
vinces) ne va pas au delà de cette limite. On peut dire que, en l'absence d'un traité stipu-
lant au contraire, ce droit est si bien reconnu et établi par la loi britannique et par la loi
américaine, qu'il est inutile de développer ici les raisons qui l'appuient. C'est pourquoi le
soussigné se contentera d'ajouter à cet exposé de la situation que, loin d'être limité par la
convention de 1818, le droit est expressément reconnu par cette même convention.

Après avoir renoncé à la liberté de "Iprendre, saler ou sécher du poisson dans la limite
de trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa Majesté en
Amérique," il y aune stipulation à l'effet que les navires de pêche américains, tout en ayant
la permission d'entrer dans ces baies, etc., "pour s'y abriter et y réparer leurs avaries, pour
y acheter du bois et y faire de l'eau," ils seront sujets aux restrictions qu'il pourra être néces-
saire d'établir pour les empêcher d'y prendre, saler ou sécher du poisson, ou d'abuser de-
toute autre manière quelconque des privilèges qui leur sont réservés.

(2). Une "législation compétente " avait d'abord été adoptée sur ce sujet par le parle-
ment du Royaume-Uni. Le statut impérial 59 George i, chapitre 38, fut passé, dans l'année
qui suivit la convention, pour donner à cette convention force et effet. Ce statut déclare
que, excepté pour les fins précédemment spécifiées," il ne sera loisible à aucune personne ou
pei sonnes, n'étant pas un sujet naturel de Sa Majesté, sur aucun bâtiment, navire ou bateau
étranger, ni à aucune personne sur un bâtiment, navire ou bateau autre que ceux qui navi-
gueront'suivant les lois du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de pêcher, ou
de prendre, sécher ou saler du poisson d'aucune sorte dans la limite de trois milles marins
de toutes côtes, baies, criques ou havres quelconques dans aucune partie des domaines de
Sa Majesté en Amérique, non comprise dans les limites spécifiées et"décrites dans le premier
article de la dite convention, et si un bâtiment, navire ou bateau étranger, ou si une personne
à bord de ce bâtiment, navire ou bateau est trouvé pêchant, ou ayant pêché, ou se préparant
à pêcher dans la dite limite des dites côtes, baies, criques ou havres dans les dites parties des
possessions de Sa Majesté en Amérique, les dits bâtiments, navires et bateaux, avec leurs
cargaisons, canons, munitions, gréements, apparaux, équipements et provisions seront confis-
qués, et seront et pourront être saisis, pris, poursuivis, recouvrés et condamnés, de la même
manière et par les mêmes moyens et méthodes et devant les mêmes cours que des bâtiments,
navires ou bateaux peuvent être confisqués, saisis, poursuivis et condamnés pour infractions
aux lois concernant le revenu des douanes ou aux lois du commerce et de la navigation, en
vertu d'un acte ou d'actes du parlement de la Grande-Bretagne, ou du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande; pourvu que rien de ce que contenu dans le présent acte ne
s'applique, ou ne soit interprété comme s'appliquant aux bâtiments ou sujets d'une province,
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d'un pouvoir ou Etat en paix avec Sa Majesté, qui ont droit par traité conclu avec Sa Majesté
au privilège de prendre, sécher ou saler du poisson sur les côtes, baies, criques ou havres, ou
dans les limites prescrites par le présent acte; pourvu toujours qu'il soit et puisse être loi-
sible à tous pêcheurs des dits Etats-Unis d'entrer dans les baies ou havres des possessions
de Sa Majesté britannique en Amérique, en dernier lieu mentionnés, pour s'y abriter et répa-
xer des avaries, y acheter du bois et y faire dle l'eau, et pour aucune autre fin quelconque;
sujet, toutefois, aux restrictions qu'il pourra être nécessaire d'établir pour empêcher les dits
pêcheurs des Etats-Unis de prendre, sécher ou saler du poisson dans les dites baies ou havres,
ou d'abuser d'aucune autre manière quelconque des dits privilèges à eux réservés par le dit
traité et par le présent acte, et qui seront pour cette fin établis par un ordre ou des ordres
qui seront faits de temps à autre par SaMajesté en conseil sous l'autorité du présent acte,
ou par des règlements qui seront édictés par le gouverneur ou la personne exerçant les fonc-
tions de gouverneur dans les dites parties des possessions de Sa Majesté en Amérique, en
vertu et sous l'autorité de tout ordre en conseil comme susdit."

IEt si une personne ou des personnes, sur injonction faite par le gouverneur de Terre-
meuve, ou la personne exerçant les fonctions de gouverneur, ou par un gouverneur ou per-
sonne exerçant les fonctions de gouverneur dans toutes autres parties des possessions de Sa
Majesté en Amérique, comme sus-dit, ou par un officier ou des officiers agissant sous l'autorité
du dit-gouverneur ou de la personne exerçant les fonctions de gouverneur, dans l'exécution
d'ordres ou instructions de Sa Majesté en conseil, refuse de sortir des dites baies ou havres,
ou si une personne refuse ou néglige de se conformer aux règlements ou ordres qui seront
faits ou donnés pour l'exécution d'aucune .des dispositions du présent acte, la dite personne
refusant ainsi, ou violant autrement le présent acte encourra une amende de deux cents livres,
à être recouvrée en la cour supérieure de judicature de Il1e de Terreneuve, ou en la cour
supérieure de judicature de la colonie ou établissement dans les limites ou près de laquelle
la dite infraction aura été commise, ou par acte d'accusation, plainte ou de dénonciation
devant aucune des cours de record de Sa Majesté à Westminster,-une moitié de la dite-
amende devant aller a Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, et l'autre moitie à la personne-
ouaux personnes qui auront intenté la poursuite."

Actes canadiens 31 Vict., chap. 61, 33
Vict., chap. 16, maintenant incorpores Les actespassés par les provinces qui constituent
dnsles.Statuts sremiés de 1886, chap. 9 .aujourd'hui le Canada, ainsi que par le parlement

eiés 3e ériNouvelleEcos e, Stauts canadien (et qui sont notés en marge) sont au même
e. 35. Act'es-du Nouveau-Brunswick, 16 effet, et onpeut dire qu'ils énoncent simplement la loi
Vt , (1853) c. 69. Acte de l'Ile du telle qu'établie par le-statut impérial.
P'riane--Edouard, 6 Vict. (1843), c. 14.

(3). Le pouvoir des législatures des provinces et,,après la confédération, le pouvoir du
parlement du Canada de faire des loispour mettre à effet les dispositions de la convention,
de même que le pouvoir des officiers canadiens de faire exécuter ces lois, reposent sur des
Jpgncipesconstitutionnels bien connus.

Ces législatures existaientet le parlement du Canada existe aujourd'hui de par l'auto-
iité du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, qui est une des
,,mations" que M. Bayard désigne comme les." parties contractantes." Les statuts coloniaux
ont reçu la sanction du souverain britannique,. lequel, et. non la nation, est en réalité ila
partie avec laquelle les Etats-Unis ont faitla convention. Les.officiers qui sont chargés:de
mtp4re en, yigueur les actes du Caradaou les.lois ide l'empire sont des officiers de:Sa Majesté,
que leur pouvoir émanedirectement de la reine ou de son représentant le gouverneur-
général.

ar coséquent, lajuridiction ainsi exercée ,ne pout pas, être décrite, ainsi que lefait M
yagd, conne étant une délégation de juridiction supposée, et par conséquent contestable

ps- le gouvernçment impérial Ade la Grande-Bretagne. Sa- Majesté gorîverne en Canada
aussibien que dans la Grande-Bretagne, les officiers du Canada sont.ses officiers, les statuts
du Canada , sont ses statuts, passés sur l'avis desson parlement siégeant au-Canada.

C'est-donc une erreur de dire que, parce que les Etat8-Unis etla Grande-Bretagne étaient
dale principe les parties contractantes du traité,de 1818, le parlement et les autoritésidu
Canada nqpeuvent " s'occuper dune manière responsable" des questions surgissant de ce

Cette-objection est d'autant plus extraordinaire que le gouvernement des Etats-Unis
reconnaît depuis longtemps la nécessité de consulter les législatures coloniales dans les
:matières qui touchent à leurs intérêts. Les traités de 1854 et de 1871, stipulent .expressé-
mient que leurs articles. concernant les pêcheries et les relations commerciales des provinces
doivent être ratifiés par les différentes législatures provinciales, et depuis quarante ans ades
agies ýle navires et efiets américains, ~suivies -de condamnations à l'amende pour violation-
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des lois de douanes provinciales, ont été pratiquées sans protêt ou objection de la part du
gouvernement des Etats-Unis.

Relativement à cette prétention de M. Bayard, le soussigné fait encore observer que
dans les mesures que nous avons prises récemment pour protéger les pêcheries, nous n'avons
pas essayé de donner à la convention de 1818 une interprétation spéciale ou nouvelle. Les
saisies des navires de pêche ont été opérées afin de donner effet aux dispositions explicites
du traité, aux dispositions claires et depuis longtemps connues du statut impérial et des
statuts du Canada, conçus presque tous dans les mêmes termes.

ILes procédures adoptées pour mettre à effet la loi de l'empire dans le cas actuel sont les
mêmes qui ont eu cours de temps à autre pendant la durée de la convention, et les saisies
ont été opérées à l'instance de la cour impériale de vice-amirauté établie dans les provinces
du Canada.

M. Bayard fait encore observer que depuis le traité de 1818 "une série de lois et de
règlements d'une grande conséquence pour le commerce entre les possessions de la Grande-
Bretagne dans l'Amérique du Nord et les Etats-Unis ont été respectivement adoptées par les
deux pays et ont conduit à des relations amicales et mutuellement avantageuses entre leurs
habitants respectifs," et que " cette action à la fois indépendante et simultanée des deux
gouvernements a, à différentes époques, graduellement étendu les stipulations de l'article I
de la convention du 3 juillet 1815, qui établissaient la liberté réciproque de commerce entre
les Etats-Unis et les territoires de la Grande-Bretagne en Europe, de façon à comprendre gra-
duellement les possessions coloniales de la Grande-Bretagne dans l'Amérique du Nord et les
.Antilles, dans les effets du traité."

Le soussigné n'a pu découvrir, dans les exemples cités par M. Bayard, la preuve que "les
lois et règlements concernant le commerce entre les provinces de l'Amérique britannique du
INord et les Etats-Unis," ni que "Il'action à la fois indépendante et simultanée des deux gou-
vernements " ait étendu ou restreint les termes de la convention de 1818, ou atteint de
quelque manière le droit de mettre ses dispositions à effet d'après la simple expression des
articles du traité. Au contraire, la lecture de l'article XVIII du tiraité de Washington fera
voir que les~parties contractantes ont fait de la convention la base des privilèges plus amples
accordés par le traité, et il ne dit pas que ses dispositions sont étendues ou modifiées par une
législation ou des actes d'administration subséquents.

M. Bayard dit que la proclamation du président Jackson, en 1830, a établi la réciprocité
commerciale " sur un pied de parfaite égalité " entre les Etats-Unis et les dépendances bri-
tanniques en Amérique, et il ajoute que "ces privilèges ont été grandement augmentés
depuis, et que dans certains cas même les Etats-Unis ont accordé des faveurs sans recevoir de
concessions équivalentes," telles que "l'exemption donnée par le Shipping Act du 26 juin
1884 s'élevant à la moitié des droits de tonnage réguliers sur les navires venant des posses-
sions de l'Amérique du Nord et des Antilles dans les ports des Etats-Unis."

Dans la catégorie des concessions réciproques, M. Bayard fait entrer "les arrangements
pour le transport des marchandises, et la remise par proclamation (pour certains ports et
endroits du territoire britannique) du reste des droits de tonnage, sur preuve de la même
faveur faite aux navires de Etats-Unis."

La proclamation du président Jackson n'a aucun rapport avec la question des pêcheries;
elle avait simplement l'effet d'ouvrir les ports des Etats-Unis aux navires britanniques, à des
conditions semblables à celles qui étaient déjà accordées dans les ports britanniques aux
iaavires des EtatsUnis. Le but de ces "lois et règlements " mentionnés par M. Bayard était
tout commercial, tandis que l'unique objet de la convention de 1818 était de déterminer et
établir les droits des citoyens des deux pays relativement aux pêcheries sur les côtes de
l'Amérique Britannique du Nord.

Ne perdant pas cette distinction de vue, on devra concéder que le développement des
relations commerciales entre les deux pays a été grandement facilité. Mais le gouvernement
des Etats-Unis n'a pas tout le mérite de ce résultat ; M. Bayard lui-même l'a admis en citant
l'acte impérial de 1849 concernant la navigation.

Pendant plus de quarante ans, ainsi que je l'ai déjà dit, le Canada n'avait cessé de témoi-
gner le désir de voir établir le libre échange des principaux produits des deux pays. A
maintes reprises, il avait préconisé l'opportunité d'une réciprocité de commerce plus complète,
réciprocité qui fut établie pendant la période couverte par le traité de 1854.

En ce qui regarde l'enregistrement des navires, les droits de tonnage et la marine en
général, les lois du Canada sont plus libérales que celles des Etats-Unis. Les ports du
Canada, dans les eaux de l'intérieur, offrent un libre accès aux navires des Etats-Unis qui
font usage de ses canaux aux mêmes conditions que les navires canadiens.

Le Canada permet libre enregistrement aux navires construits dans les Etats-Unis et
achetés par des citoyens anglais; il n'impose pas de droits de tonnage et de phare aux
:navires américains, et sa législation fiscale est une invitation permanente à une large mesure
de réciprocité.

81



-50 Victoria. D)ocuments de la Session (No 16B.) A. 1887

Ainsi donc, quelque relation que l'argument puisse avoir avec la question qui nous
occupe, on ne peut pas dire que les concessions dont parle M. Bayard comme étant des
" faveurs " accordées par les Etats-Unis n'ont pas eu d'équivalent dans celles que le Canada; a
faites, et comme ce dernier professe toujours les dispositions amicales dont fait preuve la
législation que je viens d'énumérer, il semble que l'accusation de M. Bayard de montrer de
" l'hostilité au commerce sous le prétexte de protéger les pêcheries côtières," ou "d'inter-
rompre les rapports commerciaux ordinaires par des mesures vexatoires et une administration
hostile " n'est pas justifiée.

Lç s questions qui étaient en litige entre la Grande-Bretagne et les Etats-Uniq avant 1818
avaient trait, non à la navigation et au commerce, mais aux prétentions des pêcheurs des
Etats-Unis de pêcher dans les eaux voisines des provinces kritanniques de l'Amérique du
Nord.

Ces questi-ns furent définitivement réglées par la convention de cette année-là, et bien
que les termes de cette convention aient été deux fois suspendus depuis, d'abord par le
traité de 1854 et subséquemment par celui de 1871, et après la terminaison de chacun de ces
deux traités, les dispositions faites en 1818 furent remises en opération, et exécutées par les
autorités impériale et coloniale sans qu'on ait élevé le moindre doute quant à leur existence
en pleine force et vigueur.

L'assertinn de M. Bayard que l'effet de la législation qui a été faite sous l'autorité de la
convention de 1818, et de l'action exécutive à laquelle elle a donné lieu, serait "d'étendre les
restrictions et renonci .tions de ce traité, qui ne se rapportent qu'à la pêche côtière dans la
limite le trois milles, de façon à comprendre les pêcheries en eau profonde," et "d'amoin-
drir et détruire les privilèges expressement stipulés en faveur des navires américains de fré-
quenter les eaux des côtes pour s'y abriter, y réparer leurs avadies, y acheter du bois et y
de l'eau," paraît au soussigné manquer de fondement. la législation en question ne touche
en rien à ces privilèges, et le gouvernement du Canada n'a pris aucune mesure pour les
resti eindre. Dans les cas des récentes saisies, qui forment le sujet immédiat des lettres de
M. Bayard, les navires saisis n'étaient venus dans les eaux du Canada pour aucune des fins
autorisées par la convention de 1818. C'étaient des navires de pêche des Etats-Unis qui, an
défi des termes mêmes de la convention, étaient entrés dans les havres canadiens. En ce
faisant, le David J. Adams n'avait pas même un permis "d'entrer et faire commerce," en
supposant que ce document l'aurait dépouillé de son caractère de navire de pêche.

Le soussigné est d'opinion que, tandis que pour les raisons qu'il a données rien ne
prouve que le Canada ait voulu étendre la portée de la convention de 1818 ou augmenter
l'étendue de ses restrictions, il ne serait pas difficile de prouver que l'interprétation que les
Etats-Unis chprchent à donnerà cetteconùvention aurait l'effet d'étendre très considérablement
les privilèges dont leurs citoyens jouissent à la faveur de ses stipulations. La prétention que
les changements qui peuvent se produire de temps à autre dans les habitudes du poisson pris
au large de nos côtes, ou dans les méthodes de le capturer, devraient justifier une revision
périodique des stipulations du traité, ou une nouvelle interprétation de ses dispositions, ne
saurait être admise. Ces changements peuvent de temps en temps rendre les conditions d
contrat incommodes pour une partie ou une autre, mais on ne peut dire que la validité du
contrat dépend de la commodité qu'il procure ou des inconvénients qu'il impose à l'une ou à
l'autre des parties contractantes. Quand on aura pu démontrer que l'opération de ses dispo-
sitions est devenue manifestement injuste, le plus que la bonne volonté et la justice puissent
suggérer c'st que les termes en soient remis à l'étude et qu'un nouveau contrat soit conclu;
mais le gouvernement des Etats-Unis ne paraît pas avoir pensé que ceci était à désirer.

Il n'est pas vrai, toutefois, que la convention de 1818 ne couvrait que les pêcheries
côtières des provinces britanniques; elle a été faite dans le but de permettre une définition
complète et exclusive des droits et libertés dont les pêcheurs des Etats-Unis devaient jouir
à l'avenir en pratiquant leur métier, en tant que ces droits pourraient être influencés par les
facilités d'accès aux côtes ou aux eaux des provinces britanniques, ou par les facilités de
commerce avec leurs populations. Ce n'est donc pas donner à la portée de cette convention
une expansion indue que d'interpréter strictement celles.de ses dispositions qui refusent cet
accès à d'autres navires qu'à ceux qui en ont besoin pour des fins spécifiées.

D'un autre côté, cette expansion indue auraitlieu si, sous le couvert de ses dispositions ou
de conventions qui auraient pu être conclues depuis relativement à des relations commerciales
générales, permission était accordée aux pêcheurs des Etats-Unis de fréquenter habituelle-
ment les havres du Canada, non pour y mettre leurs navires à l'abri et éviter des pertes de
vie, mais pour faire de ces havres la base d'opérations où ils pourraient exercer et organiser
avec plus d'avantages pour eux-mêmes l'industrie qu'ils pratiquent. C'est pour prévenir un
pareil abus des dispositions du traité qu'a été incluse parmi elles la stipulation que, non seu-
lement les pêcheries côtières devaient être réservées aux pêcheurs britanniques, mais encore
que les Etats-Unis devaient renoncer au droit de leurs pêcheurs d'entrer dans les baies on
havres, excepté pour les quatre fins spécifiées, lesquelles ne comprennent pas l'achat de la.
boitte ou d'autres choses, qu'elles soient ou non destinées aux pêches en eau profonde.
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C'est pourquoi le soussigné ne peut partager l'opinion de M. Bayard que "empêcher
l'achat de la boitte ou de-toute autre provision dont il est besoin pour la pêche en eau pro-
fonde serait étendre l'effet de la convention à des fins totalement en dehors de la portée da
traité," et "llui donner une conséquence entièrement étrangère à l'intention des parties
contractantes."

M. Bayard suggère que la possession par un navire de pêche d'un permis l'autorisant "à
entrer et faire commerce dans les ports " devrait lui donner le droit d'entrer dans les ports
canadiens pour d'autres fins que celles qui sont mentionnées dans le traité, ou, en d'autres
termes,.devrait l'exempter tout-à-fait de ses dispositions.

Ceci équivaudrait à une abrogation virtuelle du traité, car ce serait permettre à un per-
cepteur de douanes des Etats-Unis, en délivrant un permis destiné dans le principe à des fins
de règlements intérieurs de douanes, d'exempter du traité chaque navire de pêche des Etats-
Unis. L'observation que les navires de la même classe portant pavillon britannique ont le
droit d'entrer dans les ports des Etats-Unis pour y acheter des provisions, perd de sa force

-quand on se souvient que la cenventiîn de 1818 ne contenait pas de restrictions et aucune
renonciation de privilèges à l'égard des navires britanniques.

M. Bayard dit que lors des négociations qui ont précédé le traité de 1818 les commis-
saires britanniques proposèrent "de refuser aux navires de pêche des Etats-Unis le privilège
de porter aussi des marchandises," mais que "cette proposition, ayant été combattue par les
représentants des Etats-Unis, fut abandonnée ;" et il ajoute: "ceci semble indiquer claire-
medt que l'occupation de la pêche ne rendait pas alors et ne rend pas aujourd'hui un navire
impropre à faire le commerce dans les ports réguliers." Une lecture des négociations fera
voir que la proposition en question se rapportait seulement aux navires des Etats-Unis qui
fréquentaient les parties des côtes du Labrador et de Terreneuve sur lesquelles les pêcheurs
américains avaient reçu le droit de pêcher et de débarquer pour sécher et saler le poisson,
et on peut tout au plus supposer que le rejet de la proposition indique seulement que la
liberté de transporter des marchandises pouvait exister sans objection au sujet de ces côtes,
mais ce n'est pas une raison pour croire que ce droit s'étend aux ports réguliers, contre les
termes précis du traité.

La proposition des commissaires britanniques tendait à ajouter à l'article I les mots sui-
vants : "c'est pourquoi, il est bien convenu que la liberté de prendre, sécher et saler du
poisson, accordée dans la précédente partie du présent article, ne sera pas interprétée comme
s'étendant au privilège de faire le commerce avec les sujets de Sa Majesté britannique rési-
dant dans les limites ci-devant assignées à l'usage des pêcheurs des Etats-Unis.

Il était aussi proposé de les restreinare à n'avoir à bord que les effets "qui pourraient
être nécessaires à l'exploitation de la pêche ou au soutien des pêcheurs dans leur campagne
ou dans leur voyage aux fonds de pêche, aller et retour."

A cela les commissaires américains firent l'objection que la recherche des articles de
contrebande et les risques de confiscation auxquels seraient sujets ceux qui en auraient la
possession exposeraient les pêcheurs à des troubles sans fin, et la proposition fut abandon-
-née. Il est évident, dès lors, que cette disposition n'avait nullement trait aux baies ou
havres situés en dehors des limites assignées aux pêcheurs américains et dont il avait été décidé
avant et après la discussion de cette propositim, que les navires de pêche des Etats-Unis
seraient exclus pour toutes autres fins que celles d'y chercher abri, y réparer leurs avaries, y
acheter du bois et y faire de l'eau.

Cependant, si l'on doit s'en rapporter à l'argument de M. Bayard que le rejet d'une pro-
position laite par l'une ou l'autre des parties dans le cours des négociations devrait nécessiter
une interprétation adverse à la teneur de cette proposition, on peut certainement dire que
cet argument prouve qu'il n'était pas dans l'intention de donner aux navires de pêche amé-
ricains le droit d'entrer dans les eaux canadiennes pour s'y procurer de la boitte destinée à
leur servir même pour les pèches en eau profonde. En 1818, les représentants des Etats-Unis
proposèrent que les mots "et de la boitte "fussent ajoutés à l'énumération des objets pour
-lesquels leurs pêcheurs eussent la permission d'entrer, et la clause conditionnelle telle que
soumise d'abord se lisait comme suit: "Pourvu, toutefois, qu'il soit loisible aux pêcheurs
américains d'entrer dans les dites baies et havres seulement pour y chercher un abri, du bois,
de l'eau et de la boitte." Mais l'addition des trois derniers mots fut combattue par les plé-
nipotentiaires britanniques, et les représentants des Etats-Unis acquiescèrent à leur omis-
sion. Il est à remarquer, de plus, que cette proposition ne pouvait avoir rapport qu'à la
pêche en eau profonde, car les plénipotentiaires américains avaient déjà virtuellement re-
noncé aux pêcheries côtières.

Indépendamment de cette preuve, il faut se rappeler que le gouvernement des Etats-
Unis a admis, dans la cause soumise par lui devant la commission d'lLalifax.en 1877, que nila
convention de 1818 ni le traité de Washington ne conféraient aux pêcheus américains aucun
droit ou privilège de commerce. Ila cause britnnique réclamait compensation pour le pri-
vilège qui avait été donné, depuis la ratification du dernier traité, aux navires de pêche des
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Etats-Unis de transporter des chargements, de gréer des navires, d'acheter des provisions,
d'obtenir de la glace, d'engager des matelots, de se procurer de la boitte et en général de
faire du commerce dans les ports et havres britanniques.

Cependant, cette réclamation fut combattue avec succès, et dans la cause des Etats Unis,
il est confirmé que les différents avantages incidents et réciproques au traité, tels que les
privilèges de commercer, d'acheter de la boitte et autres provisions, ne sont pas le sujet de-
compensation, parce que le traité de Washington ne confère pas de tels droits aix Etats-
Unis qui en jouissent aujourd'hui seulement par tolérance et qui peuvent en être privés à un
moment donné par l'exécution des lois existantes ou par la remise en vigueur d'anciens
statuts oppressifs. De plus, le traité ne pourvoit pas à une compensation possible pour de
tels privilèges.

Or, les lois existantes dont il est question dans cet extrait sont les différents statuts
passés par les législatures impériale et coloniale pour donner effet au traité de 1818 et quir
on l'admet dans la dite cause, auraient pu être exécutés à un moment donné (même pendant
la durée du traité de Washington) siles autorités canadiennes avaient jugé à propos de le faire.

En plus d'une occasion, M. Bayard dit que l'interprétation du traité et son exécution sont
dictées par des sentiments de localité et d'hostilité, et que la question principale est "obs-
curcie par une argumentation de parti-pris et troublée par l'ardeur de l'intérêt local " ; et en
terminant, il exprime l'espoir que "les rapports commerciaux ordinaires ne seront pas inter-
rompus par des mesures vexatoires et une administration hostile."

Le soussigné désire déclarer énergiquement que ce n'est le désir ni du gouvernement ni
du peuple du Canada d'interrompre pour un instant les relations d'amitié et de commerce.
avec la république voisine.

Aujourd'hui, les navires marchands et le commerce des Etats-Unis ont exactement la
même liberté dont ils ont joui pendant des années en Canada, et le gouvernement canadien
est disposé à étendre la réciprocité de commerce avec les Etats-Unis au-delà de ses limites,
actuelles ; on ne peut dire que l'accusation de préjugés locaux ou de sentiments hostile- soit
justifiée par la calme exécution, par les tribunaux du pays, des stipulations d'untraité conclu
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis et qui a été en opération pendant près de soixante
et dix ans, sauf des intervalles durant lesquels (jusqu'à ce qu'il ait été terminé par les Etats-
Unis) ont existé des dispositions spéciales et plus libérales au sujet du commerce et des,
pêcheries des deux pays.

Le soussigné doit encore une fois appeler l'attention sur la lettre de M. Bayard en date
du 20 mai et ayant trait à la saisie du David J. À dams dans le port de Digby, Nouvelle-Ecosse.

Ainsi qu'expliqué dans une occasion antérieure, ce navire a été saisi, par le commandant
du steamer canadien Lansdowne, dans les circonstances suivantes:-

C'est un navire de pêche des Etats-Unis, et il était entré dans le port de Digby pour
d'autres fins que celles pour lesquelles l'admission est autorisée par le traité ainsi que par les
statuts impériaux et canadiens.

Aussi tôt que possible, des procédures légales furent obtenues de la cour de vice-amirauté.
à Halifax, et le navire fut livré à l'officier de cette cour. Le papier que la lettre de M. Bayard
dit avoir été cloué au mât du navire était sans doute une copie du mandat qui ordonnait au
prévôt ou à son député de faire l'arrestation.

Le soussigné est informé qu'il n'y avait pas la moindre intention de placarder le papier
de manière à ce que son contenu ne pût être lu, mais il est absolument exact que l'officier de
la cour a refusé de permettre que le document fût enlevé. Le consul général des Etats-Unis
et le patron du David J. A dams furent mis au courant des motifs de la saisie, et le seul pré-
texte sur lequel on s'appuie pour dire qu'une demande respectueuse de connaître la nature
de la plainte est restée sans résultat c'est que le commandant du Lansdowne, après que la
nature de la plainte eut été communiquée aux intéressés, publiée et connue du peuple des
deux pays, refusa de donner au consul général des Etats-Unis un exposé détaillé et précis des
accusations sur lesquelles se ferait le procès du navire, et le renvoya à son supérieur.

On ne peut dire que la conduite du commandant du Lansdowne ait eté "extraordinaire"
dans ces circonstaeces.

En ce moment même les procédures légales étaient commencées dans la cour de vice-
amirauté à Halifax où réside le consul général des Etats-Unis, et le commandant qui était alors
à Digby n'aurait pu dire avec précision, comme il en a été prié, les raisons pour lesquelles on
avait fait intervenir le tribunal.

Dans ce cas, il n'était pas le moindrement difficile au consul général des Etats-Unis et
aux intéressés de se procurer les renseignements les plus complets, et les informations qui
auraient pu leur être données par ceux auxquels ils les ont demandées ne leur ont pas été
refusées. •

Outre la connaissance générale des offenses dont le patron du David J. l dams était
accusé, qui avait été fournie au moment de la saisie, il aurait été facile d'obtenir les détails
es plus précis aux régistres de la cour et des avocats de la Couronne; ils auraient été four-
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mis irmimécliatement sur demande à l'autorité à laquelle le commandant du Lansdowne pria
le consul général des Etats-Unis de s'adresser. On n'aurait pu obtenir ces renseignements au
document fixé au mât du navire.

Cependant, le commandant du Landowne et les autres officiers de la police maritime ont
reçu des instructions à l'effet que, advenant de nouvelles saisies, un exposé devra être fourni
au patron du navire saisi, des offenses pour lesquelles le dit navire est détenu, et qu'une
copie en sera envoyée au consul général des Etats-Unis à Hlalifax, ainsi qu'à l'agent consu-
laire américain le plus rapproché ; et il ne peut y avoir d'objection à ce que l'avocat de la
Couronne reçoive pareillement instruction de fournir au consul général une copie des procé-
dures légales en la cause, si l'on croit qu'il peut en résulter des informations plus com-
plètes.

M. Bayard ne se trompe pas dans l'exposé qu'il fait des raisons qui ont motivé la saisie
et la détention du David J. Adams. On prétend que le navire a violé le traité de 1818, et,
par suite, les statuts qui existent pour l'observation de ce traité ; on prétend aussi qu'il a
violé les lois douanières de 188-3.

Le soussigné i ecommande que des copies de ces statuts soient fournies à M. Bayard
pour son information.

Dans la même dépêche M. Bayard appelle de nouveau l'attention du ministre de Sa
Majesté sur la correspondance échangée et sur ce qui s'est passé en l'année 1870, alors que la
qustion des pêcheries était à l'étude, et spécialement sur les instructions des lords de
l'amirauté au vice-amiral Wellesley, par lesquelles cet officier avait ordre d'observer une
grande prudence dans l'arrestation de pêcheurs américains, et de se borner à une classe
d'offenses contre le traité. Cependant, M. Bayard paraît attacher une trop grande impor-
tance à la correspondance et aux instructions de 1870 quand il les cite comme impliquant
"une entente entre les deux gouvernements,"--une entente qui, suivant lui, en d'autres
temps et dans d'autres conditions, règle la conduite des autorités, impér'a es ou coloniales,
auxquelles, en vertu des lois de l'empire, est confié le soin de mettre à effet le traité en
-question.

Aussi, puisque M. Bayard fait remarquer "l'absolue et urgente nécessité qui existe
aujourd'hui de restreindre la saisie .des navires américains accusés de violer le traité de
1818 " aux condition- spécifiées dans ces instructions, il est nécessaire de lui rappeler le fait
qu'en 1870 la principale cause de plainte des pêcheurs canadiens était que les navires améri-
cains empiétaient sur les fonds de pêche côtière et nuisaient à la capture du maquereau dans
les eaux canadiennes,-l'achat de la boitte étant alors une matière u'importance secondaire.

Il est probable que l'action du gouvernement impérial a été influencée dans une très
large mesure par la perspective qui existait alors d'un arrangement comme celui qui fut
accompli l'année suivante par le traité de Washington, et que, en présence des dispositions
manifestées par les deux pays d'en arriver à une entente, les autorités impériales, sans rien
céder de leurs droits et de ceux des colonies, et sans acquiescer à une interprétation res-
treinte du traité, ont donné instruction au vice-amiral de borner ses saisies aux offenses les
plus graves qui seraient probablement portées à la connaissance des officiers maritimes du
service impérial.

Comme je l'ai déjà dit, le gouvernement canadien a pendant six mois laissé ses fonds de
pèche accessibles aux pêcheurs américains, sans en retirer aucun avantage correspondant,
afin de ne pas exposer ces pêcheurs à des pertes et pour laisser au Congrès le temps de se
prononcer sur la recommandation du président qui suggérait l'institution d'une commission
rnixte chargée d'étudier toute la que. tion des pêcheries.

Cette recommandation a été rejetée par le Congrès. Des droits prohibitifs excluent le
poisson canadien du marché des Etats-Unis. Pour conserver le monopole de l'industrie, les
pêcheurs américains protestent à grands cris contre l'abolition de ces droits et contre toute
loi qui les eloigne de nos eaux et les empêche d'en faire la base de leurs approvisionnements,
surtout de se procurer la boitte nécessaire au succès de leurs expéditions.

En cela ils espèrent suffire aux demandes de leur marché, et par là même au commerce
canadien.

Donc, ce n'est pas sans raison que le Canada insiste sur les droits qui lui sont garantis par
traité. Il se tien t tout bonnement sur la défensive, et aucun conflit ne peut s'élever entre
les deux pays si les pêcheurs américains veulent seulement reconnaître que les articles de la
convention de 1818 sont obligatoires pour eux, et s'abstenir, jusqu'à nouvel arrangement,
de pêcher dans nos eaux et de fréquenter nos baies et havres pour d'autres fins que celles
qui sont spécifiées par le traité.

En terminant, le soussigné exprime l'espoir que le débat auquel cette question a donné
lieu ait pour résultat de renouer des négociations entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis,
d'etablir de plus amples relations commerciales entre la république et le Canada, et de tarir
toutes sources d'irritation entre les deux pays.

GEORGE E. FOSTER,
2| inistre de la marine et des pêcheries.
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No 95.

Lord Lansdowne au ecimte GranvWe.
(N° 204)

0SCaPtÉA, 18 juin 18S6.
MILORD,-J'ai l'honDeur de vous transmettre, pour l'information de Votre Sei-

gneurie, une copie de la circulaire mod;fiée des douanes, n0 371, adressée, sous
l'autorité du gouvernement du Canada, aux percepteurs des douanes dans tout le pays.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

[Annexe n° i du n0 95.]

DÉPARTEMENT DEs DOUANEs,
OTTAWA, 7 mai 1886.

MoNsiUR,-Le gouvernement des Etats-Unis ayant par avis mis fin aux articles portant
les numéros de 1X à 25 inclusivement, et à l'article 30 du traité de Washington, connus sous le
nom d'articles relatifs aux pêcheries, avis est donné de la stipulation suivante de la conven.
tion conclue entre Sa Majesté Britannique et les Etats-Unis d'Amérique, signée à Londres le
20 octobre 1818.

Article 1. "Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée-
par les Etats-Uns, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson
sur certaines côtes, baies, havres et criques situés dans les possessions de Sa Majesté Britan-
nique en Amérique, il est convenu entre les hautes parties contractantes que les habitants
des dits Etats-Unis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique,
la liberté de prendre du poisson de toute espèce sur cette partie de la côte sud de Terre-Neuve
qui s'étend depuis le cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur la côte occidentale et septen-
trionale de Terre-Neuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles
-Madeleine, et aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte
méridionale du Labrador, jusqu'au détroit de Belle-lle, et de là au nord indéfiniment le long
de la côte, sans préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la compagnie de la Baie-
d'Hudson; il est aussi convenu que les pêcheurs américains auront pour toujours la liberté-
de faire sécher et de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabités de la partie
méridionale de la côte de Terre-Neuve, décrite ci-dessus, et de la côte du Labrador; mais
aussitôt que ces endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera plus
légal pour les dits pêcheurs de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée,
à moins d'un arrangement préalable, à cet effet. avec les habitants, propriétaires ou posses-
seurs du terrain."

" Et les Etats-Unis par le présent article renoncent pour toujours à toute liberté que-
leurs habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou
de saler du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa Ma-
jesté Britannique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus
qu'à la distance de trois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pêcheurs améri-
cains soient admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des avaries,
y acheter du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque ; dans ces cas
divers, ils seront soumis à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour les empêcher
de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abuser en au-
cune autre manière des privilèges que leur réserve le présent article."

Avis est aussi donné des dispositions suivantes de l'acte du parlement du Canada, ch. 61,
des actes de 1868, intitulé: Acte concernant la pêche par les navires étrangers.

2. "Tout officier commissionné de la marine de Sa Maiesté, servant à bord d'un vaisseau
de Sa Majesté en croisière dans les eaux canadiennes, pour protéger les sujets de Sa Majesté
engagés dans l'industrie de la pêche,-ou tout oticier commissionné de la marine de Sa Ma-
jesté, officier des pêcheries ou magistrat stipendiaire à bord d'un navire appartenant au gou-
vernement du Canada ou qui sera à son service et employé à la protection des pêcheries,-
ou tout préposé des douanes.du Canada, shérif, magistrat ou autre personne dûment commis.
sipnnée à cet effet, pourra monter à bord de tout navire, vaisseau ou bateau se trouvant dans
tout havre du Canada, ou qu'il rencontrera (dans les eaux britanniques) dans un rayon de
trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres en Canada, et y séjourner aussi long-
temps qu'il stationnera dans ce havre ou à cette distance."
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3. "Si ce navire, vaisseau ou bateau est à destination d'un autre endroit et stationne-
dans ce havre ou continue à re montrer ainsi pendant vingt-quatre heures après que le pa-
tron aura reçu l'ordre de partir, l'un des officiers ou l'une des personnes ci-dessus mention-
nées pourra l'amener dans le port et examiner sa cargaison, et pourra aussi interroger sous-
serment le patron à l'égard de sa cargaison et-de son voyage; et si le patron ou la personne
qui en a le commandement ne répond pas fidèlement aux questions qui lui seront faites lors,
de pareil interrogatoire, il encourra une amende de quatre cents piastres; et si ce navire,
vaisseau ou bateau est étranger ou ne navigue pas conformément aux lois du Royaume-Uni
ou du Canada, et qu'il ait été trouvé pêchant ou se préparant à pêcher, ou s'il a pêché (dans
les eaux britanniques) dans un rayon de trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres
du Canada non compris dans les limites ci-dessus mentionnées, sans permis et après l'expi-
ration de la période indiquée dans le dernier permis qui lui a été accordé en vertu de la pre-
inière section du présent acte, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux,.
équipements, provisions et cargaisons seront confisqués."

4. "Tous effets, navires, vaisseaux ou bateaux, et les gréements, apparaux, équipements,.
provisions et cargaisons passibles de confiscation en vertu du présent acte, peuvent être sai-
sis et mis en sûreté par tous officiers ou personnes mentionnées dans la deuxième section du
présent acte; et quiconque résistera à un officier ou à une personne dans l'accomplissement
de ses devoirs en vertu du présent acte, ou qui aidera ou engagera quelqu'un à iésister de
quelque manière que ce soit, encourra une amende de huit cents piastres, et sera coupable-
de délit, et sur conviction du fait, sera passible d'un emprisonnement n'excédant pas deux
ans."

Relativement à ce qui précède, vous fournirez à tous navires ou bateaux de pêche ou
pêcheurs étiangers qui se trouveront dans les limites de trois milles matins de la côte dan-,
votre district, un exemplaire imprimê de l'AvERTIssEMENT ci-inclus. Si un navire ou bateau
de pêche des Etats-Unis est trouvé faisant, ou ayant fait ou se préparant à faire la péche, ou
si, rôdant dans la limite des trois'milles, il ne part pas dans les vingt-quatie heures après
avoir reçu cet avertissement, vous mettrez un officier à son bord et vous télégraphierez aus-
sitôt un exposé des faits au ministère des pêcheries à Ottawa, puis vous attendrez des instruc-
tions.

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

(Télégramme.) N° 96.

Sir Lionel West au gouverneur général.
17 juin.

Veuillez m'informer si la réponse, publiée dans le Berald du 16 juin comme
ayant été faite à une maison de Portland, Etat du Maine, est authentique.

. WESr.

(Té'égramme) N° 97.

Lord Lansduwne à Sir L. West.
19 juin 1886.

La lettre publiée par le Herald est authentique, mais le texte a été donné d'une-
manière inexacte. Il n'était question que des navires de pêche.

LANSDOWNE.

(Télégramme.) N0 98.

Le comte Granville à lord Lansdowne.
24 juin 1886.

Le gouvernement des Etats-Mnis soulève la question de savoir si la saisie du
.David J. Adams était justifiée par une législation existante, impériale ou coloniale,
faite pour donner effet à l'art. I de la convention de 1818, ou par toutes autres lois
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relatives aux douanes ou autrement. Le gouvernement de Sa Mqj3stê attend avec
hâte une réponse du gouvernement canadien sur ce point.

SECRÉTAIRE D'ÉTAT.

(Télégramme) N° 99.

Lord Granville à lord Lansdowne.
24 juin 1886.

Envoyez un rappoi t sur l'affaire de l'Antie M. Jordan.

SECRETAIRE D'ETAT.

INO 100.

Le ministère des colonies au gouverneur général.

DOWNING STREET, 24 juin 1886.

MILoRD,-Ralativement à la dépêche de Votre Seigneurie du 3L du mois der-
nier, et à mon télégramme en date de ce jour, se rapportant à la question des
pècheries de l'Amérique du Nord, j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une
lettre du minibtère des affaires étrangères sur ce sujet.

J'ai, etc.,

R. H. MEALDE,
Pour le secrétaire d'Etat.

LAnnexe n I1du n0 100.1

Le ministre des affaires étrangères au ministre des colonies.

MIISTERE DES AFFAIREs ETRANGÈRES,
14juin 1886.

MoNsIEUR,-Le co:nte de Rosebery m'a donné instruction de vous transmettre, pour
-être remise au comte Granville, copie d'une note qu'il a reçue du ministre des Etats-Unis
auprès de cette cour, contenant des représentations au sujet des récentes saisies de navires
de pêche américains dans des ports canadiens, et je dois dire que Sa Seigneurie a déféré cette
communication, ainsi que la note de M. Bayard renfermée dans la dépêche de sir L. West,
traité No 28, du 28 du mois dernier, aux officiers en loi de la couronne pour les observationa
qu'ils pourraient avoir à offrir en attendant l'exposé détaillé de l'opinion du gouvernement
canadien que lord Rosebery espère recevoir bientôt.

J'ai, etc.,

J. PAUNCEFOTE.
SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT,

Ministère des colonies.

(Annexe n° 2 du n° 100.)

M. Phelps au comte de Rosebery (reçue le 7juin.)

LËGATION DEs ETATs-UNis, Londres, 2 juin 1886.
MILoRD,-Depuis l'entretien que j'ai eu l'honneur d'avoir avec Votre Seigneurie dans la

matinée du 29 du mois dernier, j'ai reçu de mon gouvernement copie du rapport du consul
général des Etats-Unis à Halifax, contenant des détails complets et des dépositions relative-
ment à la saisie du David, J. Adams, et de la correspondance échangée à ce sujet entre la
-onsul général et lesi autorités coloniales.
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Le rapport du consul général et la preuve qui lui est annexée semblent soutenir plei-
nement les points que j'ai soumis à Votre Seigneurie dans l'entrevue en question, à propos
de la saisie de ce navire par les fonctionnaires canadiens.

Je ne sache pas que les autorités canadienes prétendent que le navire saisi eût fait ou eût
l'intention de faire la pêche dans les limites défendues par le traité de 1818. L'occupation
du navire était exclusivement la pêche en eau profonde, une exploitation à laquelle il avait
parfaitement le droit d'être employé. Le motif pour lequel la capture a été opérée, c'est que-
le patron du navire avait acheté d'un habitant de la Nouvelle-Ecosse, près du port de Digby
dans cette province, un jour ou deux auparavant, une petite quantité de boitte qui devait
servir à pêcher en eau profonde, en dehors de la limite des trois milles.

La question à décider est celle de svoir si, en vertu des stipulations du traité et de
l'interprétation qui en a été faite en pratique pendant plusieurs années par le gouvernement
britannique, et dans l'état des relations qui existent entre les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne, cette transaction constitue une raison suffisante pour opérer une telle saisie et pour
procéder à la confiscation du navire et de son contenu.

Je n'ignore pas que les autorités canadiennes, convaincues sans doute que cette propo-
sition ne pourrait pas être facilement maintenue dans l'affirmative, jugèrent à propos d'y
ajouter contre le navire l'accusation d'avoir violé l'acte des douanes canadien de 1883, enne se
déclarant pas au douanier en arrivant à Digby. Mais cette accusation n'est pas celle qui a mo-
tivé la saisie du navire et sur laquelle on puisse surtout s'appuyer pour le faire condamner;
seule, même si elle était fondée, elle pourrait difficilement être le sujet d'une controverse
sérieuse. Vu les circonstances, il y aurait tout au plus une infraction purement accidentelle et
technique aux règlements de la douane, infraction par laquelle on ne voulait pas et il n'a pas
été fait de tort, et qui, dans les cas ordinaires, serait facilement rachetée par une excuse et
peut-être par le paiement des frais.

Mais, tout insignifiante qu'elle soit, cette accusation ne paraît pas être fondée en fait.
Digby est un petit établissement de pêche et son port n'est pas défini. Le navire avait
circulé et jeté l'ancre dans la partie extérieure du pirt, n'ayant aucune affaire ou communi-
cation à Digby et aucune raison de se déclarer à l'officier des douanes.

Il ressort du rapport du consul général que les autorités douanières d'Halifax ont concédé
,que depuis quarante ans les bateaux de pêche ont eu l'habitude d'entrer dans le port et d'en
sortir à volonté, et qu'on ne les a jamais obligés à se déclarer quand ils n'avaient aucune

.affaire dans le port et qu'ils ne faisaient pas de débarquement, et que jamais aucune saisie
M'a été faite ou tentée d'être faite contre eux pour cela.

Vu ces circonstances, peut-on raisonnablement persister à dire que par la soudaine
adoption, sans avis, d'un règlement, un navire d'une nation amie doive être saisi et confisqué
pour avoir fait ce qu'on a permis à d'autres navires dans les mêmes conditions de faire
pendant si longtemps ?

Il est assez évident qu'on n'a invoqué une violation de l'acte des douanes qu'après coup
et pour donner plus de force, si c'ctait possible, à la principale prétention pour laquelle la
saisie a été opérée.

Pour en revenir à la seule question réelle en l'espèce, celle de savoir si le navire doit
être confisqué pour avoir acheté d'un habitant de la Nouvelle-Ecosse, de la boitte destinée à
une pêche permise, on admet volontiers que si les termes du traité de 1818 doivent être
interprétés littéralement plutôt que d'après son esprit et son intention, un navire faisant la
pêche ne pourrait entrer dans un port "pour aucune autre fin quelconque " excepté pour
-obtenir du bois ou de l'eau, pour réparer des avaries, ou pour y chercher abri. Mais qu'il soit
passible de l'extrême pénalité de la confiscation pour avoir enfreint cette défense dans un
cas insignifiant et inoffensif, c'est une toute autre question.

Une pareille interprétation littérale est mieux réfutée en en examinant les conséquences
absurdes. Si un navire entre dans un port pour y jeter une lettre à la poste, envoyer un
télégramme, acheter un journal, quérir l'aide d'un médecin en cas de maladie ou d'un
chirurgien en cas d'accident, pour débarquer ou embarquer un passager, ou même pour
porter secours aux habitants en cas d'incendie, d'inondation ou d'épidémie, il se trouverait,
suivant cette interprétation, à violer les stipulations du traité existant entre deux nations
maritimes éclairées et en paix, dont les ports sont d'un libre accès pour l'une et l'autre en
tous autres lieux et dans toutes autres circonstances. Si un navire n'est pas occupé à pêcher,
il peut entrer dans tous les ports ; mais s'il est employé à faire une pêche dont la légdlité
n'est pas niée, il en est exclu, quoique faisant le message le plus innocent. Il peut y acheter
de l'eau, mais non des aliments ou des médicaments ; du bois, mais non du charbon. Il peut
réparer son gréement, mais non acheter un nouveau câble, quoique les habitants du port
-désirent en vendre. Si même il entre dans le port (sans aucune autre affaire) pour se déclarer
à la douane, comme le navire en question est aujourd'hui saisi pour ne l'avoir pas fait, il
tombe sous le coup de l'interdiction du traité. Si on dit que ce sont là des exemples
-extrêmes de violation du traité, je réponds qu'aucun d'eux n'est plus extrême que celui.sur
lequel on se base, dans le cas actuel.
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Je suis persuadé qu'en y réfléchissant, Votre Seigneurie partagera mon opinion qu'une
intention aussi étroite, aussi déraisonnable et injuste dans ses résultats ne doit pas être-
attribuée aux hautes parties contractantes qui ont conclu ce traité.

Pour moi il est clair que le traité doit être interprété d'après les règles ordinaires et bien,
établies applicables à tous les documents écrits qui, sans elles, n'auraient aucun effet. Par·
ces règles, la lettre cède souvent le pas à l'intention, ou plutôt elle ne sert qu'à connaître
l'intention. Tout le document sera pris dans son ensemble et étudié d'après les circonstances,
la situation des parties et l'objet en vue. Et c'est ainsi que le sens littéral d'un article se-
trouve souvent n'être pas le sens réel ou l'intention.

D'après ces principes d'interprétation, le sens de l'article en question ne paraît pas-
douteux C'est un traité d'amitié, et non pas d'hostilité. Son but était de définir et protéger-
les droits relatifs du peuple des deux pays dans ces pêcheries, non pas d'établir un système-
de non-relations, non plus que l'occasion de contrariétés mutuelles et inutiles. Il doit être
jugé sur les règles générales de la politesse internationale, de l'usage et des rapports mari-
times, et ses restrictions jugées au point de vue des fins qu'elles étaient destinées à servir.

Ainsi envisagés, il me paraît évident que les mots "pour aucune autre fin quelconque,"
tels qu'employés dans le traité, signifient pour aucune autre fin incompatible avec les stipu-
lations du traité ou préjudiciable aux intérêts des provinces ou de leurs habitants, et n'étaient
jpas destinés à prévenir l'entrée des navires de pêche des Etats-Unis dans les ports canadiens-
pour des fins innocentes et mutuellement avantageuses, ni à restreindre sans nécessité les
:elations libres et amicales ordinaires entre nations, spécialement entre les Etats-Unis et,
3a Grande-Bretagne. Telle est, je crois, l'interprétation qu'un tribunal éclairé donnerait à ce
traité.

Mais lors même qu'il serait concédé que si le traité était un contrat privé au lieu d'être.
-nne convention internationale, un tribunal qui aurait à juger d'une action à laquelle il
aurait donné lieu, pourrait se trouver entravé par la lettre de donner effet à l'intention, cela-
:ne déciderait pas du cas actuel.

Linterprétation des traités entre nations dans leurs rapports mutuels repose sur des
considérations plus larges et plus élevées. La question n'est pas de savoir quel est l'effet
technique des mots, mais quelle est l'interprétation la plus conforme à la dignité, aux justes
intéîêts et aux relations amicales des pouvoirs souverains. Je prends la liberté de dire à
Votre Seigneurie qu'une interprétation aussi sévère, aussi peu bienveillante, aussi inutile et
aussi irritantes que celle qui a été faite par les autorités canadiennes n'est pas de celles que
le gouvernement de Sa Majesté a été habitué à donner ou accepter. Elle n'a pas de précé-
dents dans l'histoire de la diplomatie britannique, et le gouvernement des Etats-Unis n'a.
rien fait pour la provoquer.

Ces idées sont appuyées fortement, sinon d'une façon décisive, par l'attitude prise par
le parlement britannique très peu de temps après que le traité de 1818 eut pris effet, et con-
tinuée jusqu'à nos jours. Le 14juin 1819, un acte du parlement (59 Geo. II, chap. 38) fut.
passé pour mettre à effet les stipulations du traité. Après avoir cité ces stipulations, il pres-
crit (en substance) qu'il sera loisible à Sa Majesté, par des arrêts du conseil, de faire les
règlements et de donner au gouverneur de Terreneuve, ou à tout officier ou officiers de cette
station, ou à toutes autre personnes, les directions, ordres et instructions -" qui seront ou,
pourront de temps à autre paraître convenables et nécessaires pour mettre à effet les fins de
la dite convention au sujet de la capture, du séchage et de la salaison du poisson par les
babitants des Etats-Unis d'Amérique, en commun avec les sujets britanniques, dans les
limite établies par la dite convention."

Il pi escrit aussi qu'un navire étranger faisant la pêche ou se préparant à pêcher dans la
limite de trois milles marins de la côte (et non autorisé à ce faire par le traité) sera saisi 0on
contisqué sur poursuite devant le tribunal compétent.

Il prescrit encore que:-
"IIl sera et pourra être loisible à tous pêcheurs des Etats-Unis d'entrer dans les baies ou

havres des possessions de Sa Majesté britannique en Amérique, en dernier lieu mentionnés,
pour s'y abriter et réparer des avaries, d'y acheter du bois et d'y faire de l'eau, et pour
aucune autre fin quelconque; sujet, toutefois, aux restrictions qu'il pourra être nécessaire
d'établir pour empêcher les dits pêcheurs des Etats-Unis de pi endre, sécher ou saler du
]poisson dans les dites baies ou havres, ou d'abuser d'aucune autre manière quelconque des
dits privilèges à eux réservés par le dit traité et par le piésent acte, et qui seron t pour cette
lin établies par un ordre ou des ordres qui seront faits de temps à autre par Sa Majesté en
conseil sous l'autorité du présent acte, où par des règlements qui seront édictés par le gou-
verneur ou la personne exerçant les fonctions de gouverneur dans les dites parties des pos-
sessions de Sa Majesté en Amérique, en vertu et sous l'autorité de tout ordre en conseil
comme susdit.".

Il prescrit de plus que:-
" Si une personne ou des personnes, sur injonction faite , par le .gouverneur de Terre:-

meuve, ou la personne exerçant les fonctions de.gouverneur,-oupar' un gouverneur ou per-
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sonne exerçant les fonctions de gouverneur dans toutes autres parties des possessions de Sa,
Majesté en Amérique, comme susdit, ou par un officier ou des officiers agissant sous l'autorité
du dit gouverneur ou de la personne exerçant les fonctions de gouverneur, dans l'exécution
d'ordres ou instructions de Sa Majesté er conseil, refuse de sortir des dites baies ou havres,
ou si une personne refuse ou néglige de se conformer aux règlements ou ordres qui seront
faits ou donnés pour l'exécution d'aucune des dispositions du présent acte, la dite personne
refusant ainsi, ou violant autrement le présent. acte, encourra une amende de £200, à être-
recouvrée, etc.>'

On voit par ces extraits, et encore plus clairement en lisant l'acta dans son entier, que,
tout en citant le texte du traité en ce qui regarde les fins pour lesquelles les pêcheurs amé.
ricains peuvent entrer dans les ports britanniques, il ne prescrit aucune confiscation ou
amende pour cette entrée, à moins qu'elle ne soit accompagnée (1) de pêche ou de prépara-
tifs de pêche dans les limites défendues, ou (2) de la violation des restrictions qui peuvent
être imposées par des arrêts du conseil pour empêcher la capture, le séchage ou la salaison
du poisson, ou l'abus de privilèges réservés par le traité, ou (3) du refus de sortir des baies
ou havres en en étant requis.

Il est donc évident que le parlement n'avait pas l'intention de décréter, et n'interprétait
pas le traité comme décrétant, que toute autre entrée d'un navire de pêche américain dans
un port britannique devait être regardée comme une infraction aux stipulations de ce traité
ou comme matière à des procédures légales.

Le parlement n'a jamais passé aucun autre acte pour mettre ce traité à effet. Inutile de
faire observer qu'il n'est pas au pouvoir du parlement canadien d'étendre ou de modifier les
dispositions de l'acte du parlement impérial, ni de donner au traité une interprétation ou un
effet que cet acte ne justifie pas.

Mais jusqu'à l'acte nouveau que l'on s'efforce, me dit on, de faire passer par le parlement
canadien et qui a été présenté depuis les saisies dont nous nous occupons, je ne sache pas
que ce parlement ait jamais édicté un statut qui esQaie de donner au traité une interprétation
et un effet différents de ceux que lui donne l'acte 59 George III.

Les seuls statuts provinciaux que, dans les procédures instituées, le David J. Adams est
accusé d'avoir violés sont les actes coloniaux de 1868, 1870 et 1883. Par conséquent, il est
permis de présumer qu'il n'existe pas d'autres actes coloniaux applicables au cas, et je n'en.
connais point.

L'acte de 1818, entre autres dispositions qui importent peu au débat, prescrit la confis.
cation des navires étrangers t' trouvés pêchant, ou se préparant à pêcher, ou ayant pêché.
dans les eaux britanniques, dans la limite de trois milles marins de la côte "; il prescrit
aussi une amende de $400 contre le patron d'un navire étranger qui, dans les limites du
havre, refuse de répondre aux questions posées dans un interrogatoire institué par les auto -
rités. Ce statut ne déclare aucune autre action illégale, et il ne prescrit pas d'autre pénalité.

Les dispositions très extraordinaires de ce statut qui facilitent les peines et qui embar-
rassent la défense dans ses appels-mais qui ne sont pas importantes dans le cas présent--
seront, en-temps voulu, l'objet d'une sérieuse attention.

L'acte de 1870 est une modification de celui dont je viens de parler, et il n'ajoute rien
qui se rapporte au cas actuel.

L'acte de 1883 ne s'y applique pas non plus, sauf sur le point, déjà traité, de l'omission
du navire de se déclarer à l'officier des douanes.

Donc, à l'époque de la saisie du David J. Adams et d'autres navires, il n'existait aucun
acte des parlements britannique ou coloniaux qui rendît l'ach't de boitte par ces navires
illégal ou passible de confiscation, d'amende ou de procédures légales. Et même si cet achat-
pouvait être considéré comme une violation de l'article du traité sur lequel oi se base, il
n'existait aucune loi qui pût justifier la saisie. On ne prétendra pas que les autorités doua-
nières ou les tribunaux coloniaux puissent saisir et condamner des navires pour violation des
stipulations d'un traité, quand il n'y a aucune législation qui les autorise à prendre connais-
sance de l'affaire ouleur donne juidiction dans l'espèce. Les autorités canadiennes paraissent
connaître parfaitement cette conclusion évidente. On me dit que depuis les saisies elles ont
essayé ou essaient de faire passer en toute hâte par. le parlement un acte destiné, pour la
première fois dans l'histoire de la législation sous l'autorité de ce traité, à décréter d'illégalit&
les faits pour lesquels les navires américains ont été saisis, et à autoriser des procédures en
Conséquence.

Je n'ai pas besoin de discuter ici l'effet qu'aurait un acte qui élargirait les stipulations
d'un traité existant entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne. La question en litige se
rapporte au traité et à la légistation, justifiée par ce traité, qui existait au moment où les
sa'sies ont été opérées.

L'interprétation pratique jusqu'ici donnée au traité a été entièrement conforme aux con-
clusions ainsi déduites de l'acte du parlement. A maintes reprises le gouvernement britan-
nique a refusé d'intervenir, sauf dans les cas de pêche illégale, et il a donné des ordres expli-
cites au contraire.
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Le 20 mai 1870, M. Thornton, ministre britannique à Washington, communiquait au
-secrétaire d'Etat des Etats-Unis copie des ordres adressés par Famirauté britannique à
l'amiral Wellesley, commandant l'escadre navale de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord, et
d'une note du ministère des colonies au ministère des affaires étrangères, afin que le secré-
taire connût "la nature des instructions qui devaient être données aux officiers de Sa Majesté
et du Canada chargés de maintenir l'ordre aux pècheries, dans le voisinage des côtes du
Canada." Parmi les documents transmis se trouve une lettre du ministère des affaires
étrangères au secrétaire de l'Amirauté, qui dit :-

"Avec le concours des ministres de Sa Majesté, le gouvernement canadien a récemment
décidé de rendre plus sévères les dispositions actuelles en cessant de donner avis et en
ordonnant la confiscation immédiate de tout navire surpris violant la loi."

04Par rapport à ce changement et aux questions qu'il pourrait soulever, lord Granville m'a
-en joint de vous prier d'informer Leurs Seigneuries qu'elles aient à donner instruction aux
-officiers des navires de Sa Majesté employés à la protection des pêcheries de ne confisquer
aucun navire, à moins qu'il ne soit évident et clairement prouvé qu'il a enfreint la loi, et que
le navire lui-même ne soit capturé qu'en deça de trois milles de la terre ferme."

Dans la lettre adressée, le 5 mai, par les lords de l'Amirauté au vice-amiral Wellesley et
qui transmet la note dont précède un extrait, se trouve le passage suivant : -

"Leurs Seigneuries me chargent de vous rappeler l'extrême importance, pour les com-
mandants des navires chargés de protéger les pêcheries, d'exercer la plus grande discrétion
dans l'exécution de leurs instructions ; ils devront surtout tenir compte des ordres de lord
Granville, de ne confisquer aucun navire à moins qu'il ne soit évident et clairement prouvé
qu'il a enfreint la loi, et que le navire lui-même ne soit capturé qu'en deçà de trois milles de
la terre ferme."

En transmettant ces instructions à sir John Young, lord Granville ajoutait
"ILe gouvernement de Sa Majesté ne doute pas que vos ministres reconnaîtront avec lui

l'opportunité de ces instructions et donneront des ordres semblables aux navires employés
par eux."

Dans une lettre portant la date du 11 juin 1870, le ministre britannique à Washington
faisait de nouveau connaître ces instructions, officiellement, au secrétaire d'Etat des Etats-
Unis.

Plus tard, au mois de février 1871, lord Kimberley, ministre des colonies, écrivait au
procureur généial du Canada:-

"L'exclusion des pêcheurs américains des ports canadiens, sauf pour y chercher abri,
réparer des avaries, acheter du bois et faire de l'eau, peut être justifiée par la lettr.e du traité
de 18 18 et par les termes de l'acte impérial 59 George IH, chap. 38 ; mais le gouvernement de
Sa Majesté se croit tenu de dire que cela lui paraît être une mesure extrême, incompatible
avec la politique générale de l'empire, et il est disposé à concéder ce point au gouvernement
des Etats-Unis, avec les restrictions qui pourraient être nécessaires pour empêcher la contre-
bande et pour prévenir tout empiétement notable sur les droits exclusifs de pêche qui peu-
vent être réservés aux sujets britanniques."

Et dans une lettre subséquente. lord Kimberley disait au gouverneur général
"ICependant, je crois devoir ajotter que la responsabilité de déterminer la véritable inter-

prétation d'un traité conclu par Sa Majesté avec un pouvoir étranger appartient au gouver-
nement de Sa Majesté, et que la participation de ce pays à l'exécution des droits du traité
peut dépendre, non-seulement de l'interprétation littérale du traité, mais encore de la modé
ration avec laquelle ces droits sont affirmés."

Je ne sache pas que le gouvernement de Sa Majesté ait jamais adopté ou sanctionné une
mnodification le ces instructions, ou une règle différente de celle qu'elles contiennent.

L'autorité judiciaire, relativement à cette question, est au même effet. Que l'achat de
boitte par des pêcheurs américains dans les ports provinciauxait été une politique commune,
la chose est bien connue; mais jamais, que je sache, on n'a saisi un navire americain pour
avoir acheté de la boitte ou autres provisions. Cette question a été discutée devant la com-
mission d'Halilax en 1877-78. et on n'a pu citer un seul cas de condamnation sur ce chef
les navires condamnés ont été jugés coupables, soit d'avoir pêché ou de s'être préparés à
pêcher dans la limite prohib-e.

Et dans la cause du White Fawn, instruite par la cour d'amirauté du Nouveau-Bruns-
wick devant le juge Hazen en 1870, on me dit qu'il a été jugé que l'achat de boitte, à moins
qu'on ait prouvé qu'elle était destinée à une pêche illégale, ne constituait pas une violation
-du traité ni d'aucune loi existante, et ne justifiait pas les procédures prises contre le navire.

Mais lors même qu'il serait possible dejustifier de la part des autorités canadiennes une
interprétation entièrement différente de celle qui a toujours eu cours jusqu'ici et de déclarer
-criminels des actes qui ont été jusqu'aujourd'hui réputés innocents, pour des motifs évidents
de raison et de justice, et d'après des principes communs de politesse ,l'égard du gouverne-
Ment des Etats-Unis, on aurait dû lui donner préalablement, à lui ou aux pêcheurs amèrL'.
-cains, avis des nouvelles et sévères restrictions que Pon voulait mettre à effet.
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Si le gouvernement des Etats-Unis avait l'intention de révoquer les instructions qui, je-
l'ai démontré, avaient été auparavant explicitement données au sujet des navires américains,
assurément on aurait dû en donner avis.

Lors même que ces restrictions seraient justifiées par le traité et par les actes du parle-
ment passés pour le mettre en vigueur, les Etats Unis auraient encore raison de se plaindre
qu'on leur ait donné effet d'une façon aussi sévère et aussi peu amicale, sans prévenir le gou-
vernement du changement de politique, et les pêcheurs du nouveau danger auquel ils étaient
ainsi exposés.

Donc, à quelque point de vue auquel il me semble que cette question puisse être envi-
sagée, je me crois autorisé à dire que les autorités canadiennes, en saisissant et en retenant
le David J. Adams, ont commis un acte non-seulement discourtois et peu bienveillant, mais
tout à fait injustifiable.

La saisie est aggravée en quelque sorte par la façon dont elle a été opérée. Il paraît que-
des chaloupes du steamer canadien Lansdowne ont visité et Fouillé quatre fois le navire, dans
le bassin d'Annapolis, Nouvelle-Ecosse. Finalement l'Adams fut mis sous garde et amené-
hors la province de la Nouvelle-Ecosse, à travers la baie de Fundy, dans le port de Saint-Jean
Nouveau-Brunswick; puis, le lundi suivant, sans avertissement ni explication, ramené par
un équipage aimé à Digby, dans la Nouvelle-Ecosse. A Digby le papier prétendu être le
mandat d'arrestation et de détention du navire fut cloué à son mât, de façon à ce qu'on n'en
pût lire le contenu, et la demande faite par le patron du David J. Adams et par le consul
général des Etats-Unis qu'on leur permît de déta-her le mandat du mât pour en prendre
connaissance fut positivement refusée par le fonctionnaire provincial en charge. Le consul
général des Etats-Unis n'a pas pu, non plus, apprendre du commandant du Lansdowne la
nature de la plainte portée contre le navire, et la demande respectueuse qu'il en fit resta
sans résultat.

De toutes les circonstances -qui entourent cette affaire et d'autres semblables, il me
semble très apparent que la saisie n'a pas été faite dans le but d'affirmer un droit ni de-
redresser un grief. Comme je l'ai déjà fait observer, on n'allègue pas que le navire était à
pêcher ou avait l'intention de pêcher dans les eaux défendues, ni qu'il a commis ou avait
l'intention de commettre un acte dommageable. Il s'en allait faire la pêche en eau profonde,
laquelle constitue son occupation régulière et permise. Il n'avait reçu aucune injonction de-
partir, et par conséquent il n'a pas pu en faire fi; de fait il était en frais de s'en aller quand
il fut saisi; puis son patron n'a pas refusé de répondre aux questions posées par les autorités.

Il n'avait violé aucune loi, ni encouru aucune des pénalités imposées par les statuts.
Il me paraît impossible d'éviter la conclusion que cette saisie et d'autres semblables ont

été opérées par les autorit's canadiennes dans le but déterminé de harasser et embarrasser
les navires de pêche américains, et le tort, qui aurait été très grand s'il avait résulté d'une
erreur, est encore aggravé par les motifs qui semblent avoir poussé à le commettre.

Mon gouvernement m'a enjoint de protester énergiquement contre ces procédés que le
traité de 1818 ne justifie certainement pas et qui sont contraires aux relations amicales qui ont
existé jusqu'ici entre les Etats-Unis et le gouvernement de Sa Majesté; de demander que le
David J. Adams et les autres navires de pêche en ce moment sous le coup d'une saisie soient
immédiatement remis en liberté, et que des ordres soient donnés pour prévenir la répétition
de procédés semblables. J'ai aussi instruction de vous informer que les Etats-Unis tiendront
le gouvernement de Sa Majesté responsable des pertes que les citoyens américains pourront
éprouver par la dépossession de leurs biens provenant de la visite, saisie, détention ou vente-
de leurs navires qui se trouvent avec droit dans les eaux territoriales de l'Amérique Britanni-
que du Nord.

La source réelle de l'imbroglio est parfaitement connue. Elle se trouve dans l'irritation
soulevée, chez une partie de la population du Canada, par le gouvernement des Etats-Unis
en mettant fin, le ler juillet dernier, au traité de Washington. En vertu de ce traité, le
poisson importé du Canada aux Etats-Unis était admis en franchise, tandis que les lois du
revenu général le soumettent maintenant à un droit dimportation. Et au Canada on paraît
s'être formé l'idée qu'en faisant des misères à leurs pêcheurs, on amènera les Etats-Unis à
conclure un traité par lequel le poisson canadien sera admis en franchise.

Inutile de dire qu'on s'apercevra probablement que cette attitude est une erreur poli-
tique, autant quelle est insoutenable en principe. En mettant fin au traité de Washington,
les Etats-Unis ont tout simplement exercé un droit que le traité lui-même réservait aux
deux parties. et de l'exercice duquel ni l'une ni- l'autre ne peuvent se plaindre. Les Etats-
Unis ne seraient pas entraînés par ces moyens à faire un nouveau traité, et des négociations
ayant pour point de déipart une irritation réciproque nc peuvent avoir de succès. Il ne s'agit
plus de savoir si un nouveau traité est désirable, mais de connaître l'interprétation exacte,
par les deux nations, du traité qui existe.

Discutant cette question de la manière la plus amicale, le gouvernement des Etats-Unis
croit que le gouvernement de Sa Majesté est animé des mêmes dispositions, et il espère que le-
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gouvernement de Sa Majesté fera en sorte que les relations cordiales qui ont existé pendant
-si longtemps entre les deux pays ne soient pas interrompues.

J'ai, etc.,
E. J. PHIELPS.

N° 101.

Lord Lansdowne au comte Granville.
.(Télégramme) 26 juin 1886.

Les tétégiammes de Votre Seigneurie portant la date du 24 ont été reçus. En
1871 la cour de vice-amirauté a jugé que l'achat de boitte constituait des préparatifs
de pêche. Le patron du David J. Adams ayant atheté de la boitte, ce navire devenait
passible de saisie en vertu du statut impérial de 1819, section 2. Il existe aussi un
statut canadien au même effet. Le patron de l'Adams est également passible d'amende
pour être entré dans les eaux canadiennes dans un but que la convention de 1818 ne
reconnaîù pas. Le navire est encore passible de saisie, en vertu de l'acte des douanes,
jusqu'à ce que l'amende encourue pour n'avoir pas fait sa déclaration en douane ait
été payée. On ne connaît rien ici de l'affaire de l'Annie M Jordan.

LANSDOWNE.

N° 102.

Le gouverneur général au ministre à Washington.

(N0 67) CASOAPEDIA, 30 juin 1886.
MoNsIEUR,--Relativement à vos dépêches notées en marge, transmettant les

notes de M. Bayard, du 10 et du 20 mai dernier, au sujet de questions
N 61, To 68 soulevées par la saisie de navires américains dans les eaux territoriales
.AnnexeNI>du Canada, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information,

du NO 94 copie d'une minute.de mon Conseil privé concernant un rapport du
ministre de la marine et des pêcheries à propos de ces notes.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

(Télégramme) - N 103

Le comte Granville à lord Lansdowne.
6 juillet 1886.

Le ministre des Etats-Unis affirme que des navires américains ont été avertis
par le percepteur des douanes de Canso d'avoir à se tenir à trois milles en dehors d'une
ligne s'étendant du Cap Nord à la Pointe Est, Ile du Prince-Edouard.

GRANVILLE.

NO 104.

Le ministre à Washington au gouverneur général.

(NQ 83) WASHINGTON, 8 juillet 1886.
MiloRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Excellence

portant le n0 67 et la date du 30 du mois dernier, qui contient une copie d'un rapport
94
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du ministre de la marine et des pêcheries sur les notes de M. Bayard des 10 et 20
mai ayant trait à la saisie de navires de pêche américains dans les eaux canadiennes.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

(Télégramme.) N0 105.

Lord Landsdowne à lord Granville.

12 juillet 1886.
Relativement à votre télégramme du 6 du présent mois, j'ai constaté que le per-

cepteur des douanes de Canso n'a pas donné d'autre avis que l'avertissement ofticiet
que vous avez vu. Dans une entrevue avec le patron d'un navire de pêche, le per-
cepteur a exprimé l'opinion que la ligne s'étend de 1'lle aux-Atocas à Saint-Esprit;
mais cette opinion n'était pas d u tout autorisée par mon gouvernement.

LANSDOWNE.

N° 106.

Le ministre des colonies au gouverneur général.

DOWNING STREET, 15 juillet 1896.
MILoRD,-J'ai nonneur d'accuser réception de votre dépêche du 8 juin, et de

vous faire savoir que le gouvernement de Sa Majesté apprend avec satisfaction les
modifications qui ont été faites à la circulaire n° 371 et à l'avertissement qui doit
-être donné aux navires de pêche des Etats-Unis qui fréquentent les eaux du Canada.

J'ai, etc.,
GRANVILLE.

N° 107.

Le ministre des colonies au gouverneur général.

DOWNING STREET, 15 juillet 1886.
MILoRD,-Relativement à mon télégramme du 6 juillet et au vôtre du 12 en

réponse, au sujet d'avertissements qu'on prétend avoir été donnés par le percepteur
de, douanes de Canso à des navires de pêche des Etats-Unis, j'ai l'honneur de vous
trasismettre copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères, avec son annexe,
sur laquelle mon télégramme était fondé.

Je serai bien aise de recevoir, aussi tôt que possible, un rapport de votre gouver-
nement au sujet de ces documents.

J'ai, etc.,
GRANVILLE.

[Annexe n0 1 du n° 107.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES, 30juin 1886.
MONSIEUR, -Relativement à ma lettre du 19 de ce mois, le secrétaire d'Etat des affairea

étrangères m'a donné instruction de vous transmettre, pour êtie communiquée au comta
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Granville, copie d'une lettre du ministre de Sa Majesté à Washington au sujet de la question,
des caps en rapport avec les pêcheries de l'Amérique du Nord.

J'ai, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

le SOUS-SECRéTAIRE D'ÉTAT

des colonies.

[Annexe n° 2 du nO 107.1

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES) 30 juin 1886.
MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 26 de ce mois, i'ai reçu instruction du comte-

de Rosebery de dire que Sa Seigneurie désirait savoir si le comte Granville pourrait s'assurer
si le gouvernement canadien a donné des instructions aux officiers de douanes au sujet des
lignes de caps qui ont pu donner lieu aux prétendues demandes d'exclure les navires de-
pêche des Etats-Unis des eaux couvertes par des lignes s'étendant du cap Canso à Safit-
Esprit et du cap Nord au cap Est de l'Ile du Prince-Edouard.

J'ai, etc.,
J. PAUNCEFOTE.Le soUs-sECRE TAIRE D'ETAT

des colonies.

[Annexe n 3 du no 107.]

Sir L. West au comte de Rosebery.

(TRAITÉ n° 55.) WASHINGTON, 15juin 1886.
MILOR,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note que j'ai

reçue du secrétaire d'Etat appelant l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur certains,
avertissements qu'on dit avoir été donnés à des navires de pêche américains par les autorités
canadiennes, d'avoir à se tenir en dehors de lignes imaginaires tirées de cap à cap, qu'il qua-
lifie de pi étentions injustifiables à une autorité territoriale extraordinaire et d'usurpation de -
juridiction.

J'ai, etc., L .S ET1. S. S. WEST.
e très honorable

SECRÉTAIRE D'ETAT
des affaires étrangères.

[Annexe n° 4 du no 107.]

M. Bayard à Sir L. West.
WASHINGTON, 14 juin 1886.

MoFsiU,-Le consul général des Etats-Unis à Halifax me communique l'information
qu'il a reçue du percepteur des douanes à ce port, à l'effet qu'il ne sera pas permis aun
mnavires de pêche américains de débarquer du poisson dans ce port de déclaration pour être
transporté, en entrepôt, à travers la province.

Je dois aussi vous informer que les patrons des navires de pêche américains de Glou-
cester,liass., Martha A. Bradley, Rattler, Eliza Boynton et Pioneer ont rapporté au consul
général à Halifax que le sous-percepteur des douanes de Canso les avait avertis d'avoir à se
tenir en dehors d'une ligne imaginaire tirée depuis un point à trois milles en dehors du cap
Canso jusqu'à un point trois milles en dehors de Saint-Esprit, sur la côte du Cap-Breton, dis-
tance de quarante milles. Cette ligne, sur presque toute son étendue, se trouve de douze à
vingt-cinq milles de la côte. Les mêmes patrons rapportent aussi avoir été avertis de ne
pas aller en dedans d'une ligne imaginaire tirée depuis un point à trois milles en dehors du
cap Nord, sur 11le du Prince-Edouard, jusqu'à un point trois milles en dehors de la pointe Est,
distance de plus de cent milles, et que, sur presque toute son étendue, cette dernière lignase trouve à une trentaine de milles du rivage.
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Le même fonctionnaire a informé les patrons des navires en question qu'il ne leur serait
pas permis d'entrer dans la baie des Chaleurs.

Comme vous devez fort bien le savoir, de pareils avertissements sont des prétentions tout
à fait injustifiables d'autorité territoriale extraordinaire, et une usurpation de juridiction par
les officiers provinciaux.

Il est de mon devoir, en vous communiquant cette information, de vous prier de voir à
ce que si de pareils ordres de coptrarier les droits indéniables des pêcheurs américains-
d'exercer leur industrie sans être inquiétés partout en dehors de trois milles marins de la
côte, et dans les limites définies au sujet desquelles la renonciation à la liberté de pêcher a
été exprimée dans le traité de 1818-ont été donnés, ils soient de suite révoqués comme
étant une violation des droits des citoyens des Etats-Unis garantis par la convention conclue
avec la Grande-Bretagne.

Je vous prie de porter de suite cette question à l'attention du gouvernement de Sa
Majesté britannique, afin qu'il puisse donner immédiatement des ordres réparateurs.

Il est très malheureux et très regrettable que l'on cherche à faire renaître des questions
qui sont depuis longtemps réglées entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.

J'ai, etc., T. F. BAYARD.

(Tlégramme.) N0 los.
Le comte Granville à lord Lansdowne.

21 juillet 1886.
MItoR,-Le secrétaire des Etats-Unis a protesté très énergiquement auprès du:

ministre -iritannique contre l'action prise dans l'affaire de la goëlette City Point,
qu'il dit avoir été détenue à Shelburne pour avoir débarqué des hommes et fait de,
l'eau. Envoyez des explications, par voie lélégraphiqne, aussitôt que possible.

GRANVILLE.

(Télégramme.) No 109.

Lord Lansdowne au comte Granville.
24 juillet 1886.

MILoRD,-Reçu le télégramme de Votre Seigneurie du 2,1 juillet. La gcëlette
de pêche des Etats-Unis City Point a commis une infraction aux lois de douanes en
débarquant une·partie de son équipage et bagage, et en ne faisant pas déclaration'à
la douane. Ellé a été détenue, et subsêqueniment remise en ,liberté sur dépôt de

LANSDOWNe.

N° 110.

Le comte Granville à lord Lansdowne.

DoWNING STREET, 28 juillet 1886.
MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquée au' gou-

vernement de Votre Seigneurie, copie d'une~lettre, avec ses annexes du ministère des
affaires étrangères concernant l'affaire de la goëlette sies Etats-Unis City Point, à
laquelle se rattache mon télégramme du 21 de ce mois.

J'ai, etc.,
GIRANVIILLE.

Gouverneur général,
Le très honorable

MAQnus DE I ANsDOWNE, QQ.MG.
166-7
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[Annexe n° 1 au n 110.]

Le ministère des affaires étrangères au ministèrre des colonies.

MONSIEUR,- Le comte de Rosebery m'a donné instruction de vous transmettre copie
d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington, renfermant copie d'une lettre dans
laquelle M. Bayard proteste contre la détention de la goélette américaine City Point à
Shelburne, Nouvelle-Ecosse ; et je dois prier le comte de Granville de donner instruction au
marquis de Lansdowne, par le télégraphe, d'envoyer un rapport sur l'affaire, si possible, par
le câble.

J'ai, etc.,
J. IPAUNCEFOTE.

LE SOUS sECRÉTAIRE D'ETAT,
Ministère des colonies.

[Annexe n° 2 au n 110.]

Sir L. West au comte de Rosebery.

WAsHINGTON, 3juillet 1886.
(Traité n° 60.)

MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une nouvelle lettre
que j'ai reçue du secrétaire d'Etat annonçant la détention de la goélette américaine City
Point, de Portland (Maine), par les autorités de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai, etc.,
L. S. S..WEST.

-i COMTE DR ROSEBERY.

[Annexe n0 S au n° 110.]

M. Bayard à sir L. S. S. West.

DÉPARTEMENT DIETAT,
WAsHINGTONe 2 juillet 1886.

MONsIEUR,-J'ai le devoir désagréable de vous communiquer promptement le rapport
télégraphique qui m'a été fait par le consul général des Etats-Unis à Halifax, à l'effet que la,
goélette City Point, de Portland, Maine, est arrivée au port de Shelburne, Nouvelle-Ecosse,
y a débarqué deux hommes, y a fait de l'eau, et y est détenue par les autorités jusqu'à ce que
de nouvelles instructions aient été reçues d'Ottawa. L'affaire, telle que rapportée, est une
infraction aux droits de l'hospitalité internationale et constitue une violation des stipulations
du traité et des privilèges commerciaux ; elle témoigne de dispositions si peu amicales à
l'égard des citoyens des Etats-Unis qu'elle est grandement à déplorer, et je considère qu'il
est du devoir du gouvernement de la Grande-Bretagne d'y remédier promptement.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

L'honorable
Sir L. S. S. WEST, C.C.M.G.,

etc., etc., etc.

N° 111.

Lord Lansdowne au comte Granville.
(N 0 238.)

CITADELLE, QUÉBEC, 29 juillet 1886.
MILoU,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un rapport d'un comité daL

Conseil privé au sujet d'un acte intitulé Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte con-
cernant la pêche par les navires étrangers, passé par le parlement canadien au cours de
ea dernière session et qui, comme Votre Seigneurie s'en rappelle, a éêé réservé par
moi en attendant la signification du bon plaisir de Sa Majesté.
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Votre Seigneurie observera que pour les raisons exposées par le ministre de la
justice mon gouvernement recommande que l'attention du gouvernement soit appelée
sur la nécessité de donner aussitôt que possible l'assentiment royal à l'acte en question.

Votre Seigneurie a été mise au courant des circonstances qui ont donné nais-
sance à ce bill et qui sont rappelées dans le rapport que je vous transmets.

Je vous envoie aussi un. exemplaire de la section 17 de l'acte n° 85 mentionnée
par le ministre, et crains fort que si le président se décide en n'importe quel tempa
à lancer la proclamation qu'autorise la section dont il s'agit, les navires canadiens
ne deviennent pasoibles de saisie et d'amende en conséquence d'actes pour lesquels,
d'après la loi actuelle, il ne serait pas possible d'appliquer les mêmes pénalités aux
navires des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
COMTE GRANVILLE.

[Annexe no 1 au n° 111.]

Rapport approuvé d'un comité du Conseil privé du Canada, portant la date du 21 juillet 1886.
Vu un rapport en date du 17 juillet 1886, de l'honorable M. Thompson, pour le ministre

de la marine et des pêcheries, exposant les observations suivantes au sujet de l'acte intitulé
Acte à l'efet d'amender de nouveau l'acte concernant la pêche par les navires étrangers passé
par le parlement du Canada au cours de sa dernière session et qui'a été réservé par Votre
Excellence à l'assentiment de Sa Majesté la reine,-une étude soigneuse de la question à
laquelle l'acte se rattache démontre la nécessité d'une telle mesure pour donner effet sur
les eaux canadiennes aux statuts qui ont été passés dans les parlements impérial et canadien
pour exécuter les stipulations du traité de 1818 conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis. Le statut 59 Geo. III, chap. 38, prescrit la peine de confiscation contre les navires
étrangers trouvés pêchant ou ayant pêché ou se préparant à pêcher dans la limite de trois
milles marins des côtes, baies, criques ou havres dans aucune partie des possessions de Sa
Majesté en Amérique, etc.

L'acte canadien de 1868 (chap. 61), intitulé: Acte concernant la pêche par les naoires
étrangers et son amendement suivirent l'acte impérial et établirent la même peine pour les
mêmes offenses. Pour toutes les autres violations du traité et de l'acte plus haut cité, la
seule peine aujourd'hui prescrite est celle mentionnée dans la section 4 de l'acte impérial,
c'est-à-dire une amende de £200 à être recouvrée devant les cours supérieures.

On a appelé l'attention du ministre sur le fait que le remède prévu par le droit commu
ordinaire pour violation d'un statut, c'est-à-dire une mise en accusation comme pour délit, ne
convient pas à ces cas, parce qu'il entraînerait un long emprisonnement de la personne,
même avant le procès (car les défendeurs seraient généralement des étrangers qui n'auraient
pas toujours des cautions à offrir pour leur comparution), et après jugement serait suivi d'un
autre terme d'emprisonnement, attendu que la personne condamnée ne serait probablement
pas en mesure de payer une amende considérable.

Il est évident que le simple droit d'intenter une action contre les patrons des navires de
pêche qui violent la loi est un remède à peu près inefficace. Avant que jugement pour les
£200 pût être obtenu, il est presque certain que la -personne poursuivie serait hors de la
juridiction des tribunaux canadiens, et pour cette raison l'exécution du jugement deviendrait
impossible dans la plupart des cas, même si les défendeurs avaient de quoi satisfaire au juge-
ment rendu.

Le ministre expose que la confiscation appliquée par la seconde section du statut impé-
rial et par l'acte canadien au délit de pêche, etc., serait une peine convenable pour la viola-
tion de ces statuts.

Le gouvernement des Etats-Unis ne peut prétendre que ce serait une peine excessive
ou déraisonnable, parce que le statut no 85 du Congrès des Etats-Unis, récemment sanctionné
par le président des Etats-Unis, établit la même peine contre les navires étrangers dont les
patrons, officiers ou agents commettent une action contraire à une proclamation qui pourrait
-être lancée sous l'autorité de ce statut.

Le comité, donnant son adhésion au rapport qui préc de et considérant la grande valeur
des fonds de pêche canadiens et la nécessité qui existe de les protéger contre l'empiétement
-des pêcheurs étrangers, afin de conserver à notre population ces ressources naturelles, re-
-commande que cette question soit portée à l'attention du gouvernement de Sa Majesté, et,
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que la nécessité lui soit représentée de donner aussitôt que possible l'assentiment royal à
l'acte de la dernière session.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier, Conseil privé, Canada.

[Annexe n° 2.au n° 111.~

Section 17 du bill n° 85 du Congrès des Etats-Unis.

Section 17. Chaque fois qu'un pays étranger dont les navires ont été mis sur le même
pied que les navires américains dans les ports des Etats-inis (le cabotage excepté) refusera
a des navires des Etats-Unis aucun des privilèges commerciaux accordés aux navires natio-
naux dans les havres, ports ou eaux du dit pays étranger, le président, en recevant croyable
information de la continuation de ces distinctions contre aucun des navires des Etats-Unis,
est par le présent autorisé à lancer sa proclamation excluant, à partir du moment qu'il indi-
quera, de l'exercice des mêmes privilèges commerciaux dans les ports des Etats-Unis que-
ceux qui sont refusés aux navires américains dans les ports du dit pays étranger, tous les
navises du dit pays étranger d'une classe semblable à celle des navires des Etats-Unis contre
lesquels une distinction aura été faite, et suspendant les concessions préalablement accor-
dées aux navires du dit pays ; et lors de la date ou après la date mentionnée dans la procla-
mat ýon pour qu'elle prenne effet, si le -patron, officier ou agent d'un navire du dit pays étran-
ger exclu par la dite proclamation de l'exercice d'aucuns privilèges commerciaux commet un
acte défendu par la dite proclamation dans les ports, havres ou eaux des Etats Unis pour et
au compte du dit navire, le dit navire et ses gréements, apparaux,-meubles et chaloupes, et
toutes- les marchandises à son bord, seront passibles de saisie et de confiscation par les Etats-
Unis; et toute personne faisant opposition à un officier des Etats-Unis dans la mise à exécu-
tion du présent acte, ou aidant -et encourageant toute autre personne dans la dite opposi-
tion, encourra une amende de huit cents piastres, et sera coupable de délit, et, sur déclara-
tion de culpabilité, sera passible d'un emprisonnement pendant une période n'excédant pas
deux ans.

Nc '112.

Le comte Granville au gouverneur général.

[NO 175.] DOWNING STREET, 29 juillet 1886.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du ministère des
affaires étrangères,-renfermant deux dépêches du chargé d'affaires de Sa M ajesté à
Washington, contenant des protêts de M. Bayard contre l'action prise par les auto-
rités du Canada à l'égard de navires de pêche des Etats:Unis.

Je dois priervotre gouvernement de fournir au gouvernement de Sa Majesté,
un rapport au sujet des affaires en question.

J'ai, etc.,
GRANVILLE.

Gouveirneur=gériéral
Le très honorable marquis de'LANSDOWE, G.C.M.G.

etc., etc., etc.

[Annexe no 1 au no 112.]

Le ministère des affaires étrangère3 au ministre des colonies.

MINsTÈRE DEs AFFAIRESs ÈTRANGREs, 28juillet 1886.
MoNsIEUrR,--Le comte de iRosebery m'a donné instruction de vous transmettre deux

dépêches du chargé d'affaires de Sa Majesté à Washington, contenant des protêts de M.
Bayard contre l'action prise par les autorités canadiennes à l'égard des navires de pêche des
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Etats-Unis, et le suggérer que, si le comte Granville n'y voit pas objection, un rapport au
sujet de; affaires en question soit obtenu du gouvernement du Canada dans le plus bref
délai possible.

J'ai, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

Le SoUS-SECRETAIRE D'ETAT,
Ministère des colonies.

[Annexe n
0 

2 au n° 112.]

M. Hardinge au comte de Rosebery.

(Traité nQ 67.) WAsINGTON, 12 juillet 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note reçue
aujourd'hui du secrétaire d'Etat, protestant contre l'action prise par les autorités douanières
canactiennes à Pictou, N.-E., en récusant au navire Novelty, des E tats-Jnis, le droit de faire
du charbon, d'acheter de la glace et de transborder du poisson en entrepôt aux Etats-Unis.

J'ai, etc.,
CHARLES HARDINGE.

Ie comte de RoSEBERY.

[Annexe n 3 an n 112.]

M. Bayard à sir L. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT,
WASHINGToN, 10 juillet 1886.

MONSEU,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu du consul général des Etats-
Unis à Halifax un rapport, accompagné de déclarations sous serment, à l'effet que le Novelty,
un navire marchand à vapeur des Etats-Unis, régulièremient enregistré, s'est vu récuser, .
Pictou, N.-E., le droit de faire du charbon, ou d'acheter de la glace, ou de transborder du
poisson en entrepôt aux Etats-Unis.

Il paraît que, étant arrivé dans ce port le ler du mois courant et trouvant le bureau de
la douane fermé, car c'était un jour de fête statutaire, le patron du Novelty télégraphia au
ministre de la marine et des pêcheries à Ottawa pour lui demander la permission de faire
une des trois choses mentionnées plus haut ; qu'il reçut en réponse un télégramme qui citait
avec une certaine application inexacte et étendue les termes de l'article I du traité de 1818,
dont les restrictions sont en ce moment l'objet d'un débat entre le gouvernement des Etats-
Unis et celui de Sa Majesté Britannique; que, le lendemain, en enregistrant et acquittant le
Novelty à la douane, le percepteur déclara que ses instructions étaient contenues dans le
télégramme que le patron avait reçu; et que, le privilège de faire du charbon lui étant refusé,
le Novelty fut obligé de quitter Pictou sans pouvoir obtenir le combustible nécessaire à son
voyage sur une côte dîngereuse.

Je proteste de suite et formellement contre ce traitement, qui est une interprétation et
une application injustifiable du traité par les officiers du Canadla et de la province de la.
Nouvelle-Ecosse, une infraction aux lois des relations commerciales et maritimes existant
entre les deux pays, et une violation de l'hospitalité, et le gouvernement de Sa Majesté Bri-
tannique sera tenu responsable des pertes et dommages qui en résulteront.

L'honorable J'aetc., T. F. BAYARD.
Sir L. S. WEST, C.C.M.G.,

etc., etc., etc.

[Annexe n° 4 au no 112.]

M. Hardinge au comte de Rosebery.

(NI 68) WASIIINGToN, 12 juillet 1886.

MILoRD,-.Relativement à ma précédente dépêche n 67, traité de ce jour, j'ai l'honneur
de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une autre note adressée par le secrétaire d'Etat à,

101



50 Victoria. Documants de la Session (1No.16B) A. 1887

sir L. West, protestant contre l'intervention du garde-côte canadien Middleton, qui a empêché
des bateaux américains d'aller à St. Andrews, N.-B., pour y acheter du hareng destiné à être-
imis en conserves.

En réponse, j'ai simplement accusé réception de sa note, et dit que je vous ferais con-
naître son opinion à ce sujet.

J'ai aussi l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie un extrait du National Republican
de ce jour, qui donne le texte complet de la réponse de M. Bayard au représentant Boutelle,
du Maine, ainsi que la déclaration faite par le capitaine de l'un des bateaux en question dont
les patrons se plaignent de la violation de leurs droits commerciaux.

J'ai, etc.,
CHARLES HARDINGTE.

LE COMTE DE ROsEBERY,
Etc., etc., etc.

[Annexe n5 5 au no 112]

M. Bayard à sir L. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT.
WAsHINGToN, 10 juillet 1886.

MONSEUR,-Le 2 juin dernier, j'avais l'honneur de vous informer que nous avions reçu de&
Eastport, Maine, des dépêches nous apprenant que des officiers de douanes du Canada
avaient menacé de saisir des bateaux américains qui étaient allés dans ces eaux pour y
acheter du hareng des nasses canadiennes destiné à être'converri en conserves de sardines,
-ce qui serait une infraction manifeste au droit d'achat et de vente du hareng pris et vendu
par des Canadiens dans leurs eaux en exerçant un commerce légitime.

A cette note je n'ai pas eu l'honneur d'une réponse.
Aujourd'hui, M. C. A. Boutelle, M. P., du Maine, m'informe que des bateaux américains

visitant St. Andrews, N. B., pour y acheter du hareng des nasses canadiennes pour en faire
des conserves, ont été chassés par le garde-côte canadien Middleton.

Une pareille prohibition des relations commerciales ordinaires et légitimes n'est assfré-
.ment pas justifiée par la loi, et je la porte à votre attention afin que les droits commerciaux-
des citoyens des Etats-Ulnis ne soient pas violés et soumis à des distinctions hostiles.

J'ai, etc.,
J'aonorable T. F. BAYARD.

l'.honorable
Sir L. S. WEsT, C.C.M.G.,

Etc., etc., etc.

EXTR AIT du IlNational Republican" du 12 juillet 1886.

(Annexe n° 6 au no 112.)

LUs BATEAUX A SARDINES CHAsss-UE PRÉTENDUE VIOLATION DE DROITS COMMERIAUX VA
ETRE AFFIRMÉE.

Le représentant Boutelie, du Maine, a reçu la réponse suivante à la demande qu'il avait
faite au département d'Etat de s'occuper de suite de la déclaration qui lui a été télégraphiée
de Eastport, à l'effet que des bateaux américains ont été chassés de St. Andrews, vendredi,
par un garde-côte canadien:-

T'honorable C. A. BOUTELLE, DÉPARTEMENT D'ETAT, 10 juillet 1886.

Chambre des Représentants.
CsER MONSIEU,-Je viens de recevoir votre télégramme de ce jour m'annonçant que vous

aviez reçu de Easport, Maine, une dépêche à l'effet que des bateaux américains en recherche
de hareng pour de la sardine à St. Andrews, N-B., ont été chassés par le garde-côte cana-
dien Middleton, qui leur a dit qu'il ne sera permis à aucun bateau américain de prendre de.
la sardine pour quelque fin que ce soit. Et vous demandez à ce sujet 14ttention immédiate-
de ce département.
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le 2 juin dernier, vous êtes venu au département en compagnie du sénateur Hale, du
-Maine, et vous avez alors signalé à mon attention une menace semblable qui avait été faite
d'empêcher l'achat de petits harengs des nasses canadiennes pour en faire des conserves de
sardines. Le même jour j'ai fait, à ce sujet, des représentations au ministre britannique, et
j'ai appelé son attention sur la prétendue violation des relations commerciales légitimes
entre les sujets britanniques du Canada et les citoyens des Etats Unis.

A propos de violation de droits commerciaux, il serait très utile que nous eussions, au
département, un exposé fidèle et complet de tous les faits de chaque cause, accompagné de
déclarations sous serment.

On mettrait ainsi fin à une foule de rumeurs vagues et à sensation, et nous aurions une
base tangible pour demander des compensations pour les parties lésées.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

M, Boutelle a télégraphié à East-Port pour demander que des déclarations assermentées
,établissant les faits dont on se plaint soient préparées et envoyées de suite au département
d'Etat.

DÉCLARATION TELEGRAPHIEF A WAsINGTON.
EAsTP0RT, ME., Il juillet 1886.

L.e capitaine Balkam, en charge de l'un des bateaux américains qui étaient à St. Andrews,\T.-B., vendredi soir, et qui ont été chassés par le garde-côte canadien General Middleton, com-
mandé par le lieutenant Kent, fait la déclaration suivante :--" Je me*trouvais dans le port de
St. Andrews, attendant que les pêcheurs eussent tiré leurs nasses, lorsque le General Mliddle-
Ion arriva au port. Le lieutenant Kent, du Niddleton, vint à mon bord et demanda si c'était
lun bateau aniéricain et si j'étais citoyen des Etats-Jnis. Je lui répondis que je ne savais pas
si mon bateau était ou non un bateau américain, mais que pour moi j'étais citoyen des Etats-
Unis, 'Peu importe, répliqua-t-il, que votre bateau soit américain ou anglais ; vous n'avez
pas le droit d'acheter du poisson dans ce port, et si vous ne partez pas, ou si vous essayez
d'acheter du poisson, votre bateau sera saisi.' 1Il donna le même avertissement aux autres
bateliers. Ne voulant pas avoir de difficultés avec le gouvernement du Canada, nous mîmes
tous à la voile, et, faisant jouer nos cornets de brume en dérision du General Middleton, nous
nous dirigeâmes vers la rive américaine. Le percepteur Null a recueilli ma déclaration et l'a,
télégraphiée à Washington."

N° 113.
(Tlgramme.)

Le comte Granville à lord Lansdowne.
2 août 1886.

Envoyez détails complets au sujet des navires de pêche des Etats-Unis saisis om
éloignés par un avertissement. Raisons de la saisie ou de l'avertissement, l'endroit
précis, y compris la distance de terre, des dits navires.

SECRÉTAIRE D'ÉTAT.

N 114.

Le ministre à Washington au gouverneur général.
(No 88.) WASHINGTON, 3 août 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence copie d'une note-
adressée par le secrétaire d'Etat au ministre de Sa Majesté, et je serai très obligé à,
Votre Excellence si elle veut bien me faire envoyer les documents demandés.

J'ai, etc.,

CHARLES HLARDINGE.
&on Excellence le

GOUVERNEUR GÊNÉRAL.
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[Anneie nQ 1 du no 114.]

M. Bayard à sir Lionel West.

WASHINGTON, 2 août 1886.
MON. CHER slR LoNEL,--Sur la demande que je vous en ai faite, vous m'avez renis, il y a

quelques jours, des renvois à certains statuts britanniques et canadiens concernant les p>êche-
ries, et vous m'avez aussi envoyé une ou deux circulaires émanant des autorités canadiennes
sur le même sujet.

On dit que plusieurs innovations et changements ont été opérés dans les ordres publics
et autres, et je vous demande la faveur de réunir et m'envoyer, en double si possible. copies
de tous les ordres, circulaires et règlements publics officiellement et actuellement en vigueur
au Canada,,concernant l'entrée des navires de pêche américains dans les eaux canaliennes,
l'achat de boitte ou autres provisions par eux, l'engagement des équipages, etc. L'envoi de
ces importants documents m'obligerait beaucoup.

J'ai, etc.
T. F. BAYARD.

(Tè?gramMie.) o 15.

Lo rd andbuowâ au comte Grawille.

4 aoat 1886.

MiLoRDr,-Votre télégramne du 2, Dàtails comi1îéts pr le courrer dé erlnen.

eLis D0NÑe.

N 0 116.

Le gouverneur genral au ministre des colonies.

Mîtoan,-J'ai eu l'honneur de recevoir le télégramme de Votre Seigneurie en
date du ? de ce mois me demandant de fournir des détails complets au sujet de tous
les navires de pèche des Etats-Unis qui ont été saisis ou éloignés par un avertisse-
ment par la police des pècheries du Canada, des raisons qui ont motivé ces saisies et
avertissèments, et de l'endroit précis où ils ont ou lieu, mentionnant spé salement à
quelle distance de terre se trouvaient les dits navires au moment où ils ont été saisis
ou avertis.

Au sujet des saisies, j'ai constaté que les seules opérées ont été les suivantes
1. Le David J Adams, saisi à Digby, N.-E,le 7 mai dernier.
2. Le Ella 3L. Dughty, de Portland, Me., saisi à Eoglishtown, N.-E., le 17 mai

dernier.
3. Le Gity Point, saisi à Shelburne, N.-E., le 2 juillet dernier.
4. Le George W. Cushing et le C. B. llarrington, saisis à Shelburne le 3 juillet

dernier.
Je vous envoie copie des rapports qui contiennent toutes les informations que

mon gouvernement possède au sujet de ces saisies.
Les circonstances dans lesquelles s'est opérée la saisie du David J. Adams ont été

expliquées au long dans mes précédentes dépêches, Ce navire est encore détenu, et
atterld l'instruction de son procès devant la cour de vice-amirauté.

Des détails concernant le Ella M. Doughty ont été doncés dans ma dépêche n°
167 du 26 mai. Ce navire a été remis en liberté, ses armateurs ayant déposé la
sommet de $3,000.

Le City Point, le George W. Cushing, et le o. B. Barrington ont été remis en liberté,
chacun sur dépôt de $400, montant de l'amende dont ils étaient passibles en Vertui d
la section 29 de l'Acte des douanes de 1883 qu'ils avaient enfreiite.
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Je vous transmets aussi, pour l'information de Votre Seigneurie, copie des livres
ide bord des navires de l'Etat chargés de protéger les pêcheries: Lansdowne, Critic,
F. E. Conrad, Terror, General Middleton et L. Houlett.

Dans la plupart des cas où les navires ont été avertis ou ont reçu l'ordre de
quitter les eaux canadiennes, ces navires ont été abordés dans le port. On a jugê
sudisant'de donner le nom du port, au lieu de décrire la localité.

Dans les quelques cas où les navires paraissent avoir été abordés en dehors d'un
port ou d'un havre, et où il n'y a pas eu de saisie ni tentative de saisie,mais qu'un simple
avertissement a été donné conformément à la circulaire dont Votre Seigneurie a déjà
reçu une copie, on n'a pas jugé nécessaire, paraît-il, de donner instruction aux comr-
mandants des navires de la police de noter l'endroit autrement qu'en nommant le
port ou havre au large ou près duquel le navire a été saisi.

Dans les cas des navires saisis, les rapports contiennent beaucoup plus de rensel-
gnements sur la localié.

Pour expliquer comment il se fait que les rapports de quelques-uns des navire-t
de la police ne portent pas une date plus récente, je dois dire que ces nav.ires ont rt çi~
ordre de ne pas entrer au port plus d'une fois par semaine, et alors sèulpint ilà peu-
vent quitter la croisière sans préjudice pour le service.

J'ai donné des instructions pour que Votre Seigneurie reçoive de temps à autre
des renseignements sur les saisies qui poarraient être opérées et les avertiss&ments
qui pourraient être donnés par la suite.

J'ai, ete.,
LANSDOWNE.

Le très:honorable .
SECR,ÉTAIRE D'ETAT.

pour les colonies.

<Extrait) N° 117.

Lord Lansdowne az comté raivile.

CITADELLE, QUÉBEo, 4 avril 1886.
MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie

du 15 juillet, renfermant la lettre de M. Pauncefote du 30 juin, avec
n 107 et ses an- laquelle sont transmises les aneëxes n'otées en marge, relativement à

e ns4. 2a des points sulevés dans la note de M. Bayard à sir Lionel West, datè
le 14 juillet 1880;.*

Je désire.faire observer de suite à Votre Seigneurie l'inexactitude du langage
dont se sert M. Bayard pour qualifier " de pareils avertissements," y compris le pré-
tendu avertisement relatif à la Baie des Chaleurs, " comme étant des prétentions
injustifiables à unec autorité territoriale extraordinaire et comme une usurpation de
juridiction," constituant une intervention dans les droits indéniables des pêcheurs
américains d'exercer leur industrie sans être inquiétés partout en dehors de trois
milles marins de la côte, et dans les limites définies au sujet desquelles la renonciation
à la liberté de pêcher a été exprimée dans le traité de 1818."

Mon gouvernement sera en mesure, au moment convenable et chaque fois qu'il
sera nécessaire de soulever les questions d'une imanière formelle, de maintenir par
des arguments suffisants la position qui depuis le jour où ces matières ont fait objet
de l'attention des gouvernements intéressés, a été prise par celui du Canada au sujet
de l'interprétation qùi doit être donnée à la partie de l'article I du traité de 818,
qui décrit les limites en dedans desquelles les Etats-Unis ont renoncé à la libert da
pêcher.

Il ne m'est pas nécessaire, dans la présente occasion, de revenir sur l'histoîre da
qu estion des caps." Je mne lôrnerai à dire que la proposition de M. Ba:ad-!-ý

Cette date se trouve dans l'annexe, mais on ré'ume qu'elle devrait être 14 juin.
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que la Baie des Chaleurs ne fait pas partie d es eaux dont les pêcheurs des Etàts-Unis
sont exclus-est une proposition à laquelle mon gouvernement ne peut acquiescer.
hans toutes les négociations qui ont eu lieu, à différentes époques, au sujet de ces
inatières, jamais aucune admission pareille n'a été faite par le Canada, ni, je crois,
par le parlement impérial. M. Bayard commet donc une inexactitude en disant que
cette question doit être comprise parmi celles " qui snt depuis longtemps réglées
entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne."

Je vais m'assurer si une déclaration comme celle dont il est question dans le
premier alinéa de la note de M. Bayard a été faite par le percepteur d'Halifax au
sujet du débarquement du poisson dans ce port pour être transporté en entrepôt à
travers la province. Cependant, il doit paraître évident à Votre Seigneurie que le
débarquement du poisson dans ce but n'est pas un des objets pour lesquels l'entrée
des ports canadiens est permise, aux termes de la convention de 1818.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

lie très honorable
COMrE GRANVILLE, 03ý.

(N° 179) N0 118.

Le très honorable Edward Stanhope à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 4 aot 1886.
MILOnD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information du gouverne-

nent de Votre Seigneurie, copie d'une lettre du ministère des affaires é.rangères,
renfermant un extrait du New-York Herald relatif aux pêcheries de l'Amérique du
]Nord.

J'ai, etc.,
Gouverneur général EDWARD STANHOPE.

le très honorable MARQuis DE LANsDoWNE, G). .M..

[Annexe n° 1 du ne 118.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES, 26 juillet 1886.
MoNsIrUR,-Le secrétaire d'Etat.des affaires étrangères m'a donné instruction de vous

transmettre, pour être porté à la connaissance du comte Granville, un extrait du New- York
Berald relatif à la question des pêcheries de l'Amérique du Nord.

J'ai> etc., J. PAUNCEFOTE.

ILE 8oU-SECRÉITAIRE D'ETAT,
Ministère des colonies.

[Annexe n° 2 au n° 118.]

Extrait du 4New- York Herald " du 9 juillet 1886.

DEPARTEMENT D'ETAT,
WASHINGTON, 30 juin 1886.

Capitaine JEsSE LEWIs,
Propriétaire de la goélette David J. Adams,

Gloucester, Mass.
MOlsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 26 dans laquelle vous me faites connaître les pertes

.importantes que vous a occasionnées la saisie, par les autorités canadiennes, dans le bassin
106
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d'Annapolis, Nouvelle-Ecosse, de la goélette de pêche David J. Adans, qui, comme vous le
dites, constitue votre seul bien et votre seul moyen d'existence.

Je dois vous dire que le gouvernement de la Grande-Bretagne a été saisi d'une demande.
à Peffet de remettre le navire en liberté, et a reçu en même temps avis qu'il serait tenu res-
ponsable des pertes et dommages qui résulteraient de la saisie et de la détention du dit
navire. Vous avez mes sincères sympathies, et depuis qu'il a été porté à ma connaissance,
votre cas n'a cessé de recevoir la constante attention du département et des officiers consu-
laire, des Etats-Unis au Canada.

Notre gouvernement a retenu les services professionnels de M. William L. Putnam, de
Portland, Me., et de M. George W. Biddle, de Philadelphie, comme conseils au sujet de ses
droits et obligations qui pourraient être mis en question à l'occasion de la saisie de votre
navire. Si vous vous mettez en communication avec M. Putnam, nul doute qu'il vous don-
nera tous les renseignements possibles au sujet des lois sous l'autorité desquelles votre navire
a été saisi, et vous suggérera les mesures à prendre pour sauvegarder vos intérêts.

De plus, je vous conseille de recueillir avec soin la preuve de tous les faits se rattachant
à la présence de votre navire dans le bassin d'Annapolis, de l'absence de tout acte ou inten-
tion d'illégalité chez le patron, l'équipage ou le propriétaire, et des perLes et dommages que
-vous a valus cette action sévère et tout à fait injustifiable des autorités canadiennes,-preuve.
qui devra servir à des réclamations d'indemnité pour vous.

Il y a plus d'un an j'ai cherché à protéger nos pêcheurs contre les résultats d'un malen-
tendu possible entre les gouvernements de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis au sujet de
leurs droits et privilèges mutuels dans les eaux territoriales de l'Amérique Britannique du
Nord, lorsque les articles du traité de Washington concernant les pêcheries eurent pris fin au
mois de juin dernier. Il me semblait alors, et il me semble encore aujourd'hui, très dur que
des conflits d'opinion entre les deux gouvernements dussent occasionner des pertes à
d'honnêtes citoyens qui ne devaient plus savoir à quoi s'en tenir et dont la propriété
pouvait être ainsi mise en péril. Sous l'empire de ce sentiment, je réussis à conclure un
arrangement provisoire qui donnait à nos pêcheui s la pleine jouissance des eaux canadiennes
durant un espace de temps qui permettrait d'en arriver à une équitable solution internatio-
nale de toute la question des pêcheries. Mais d'autres conseils ont prévalu, et les efforts que
j'avais faits pour mettre les pêcheurs à l'abri de difficulté, comme celles dont vous êtes en ce
moment la victime, sont restés sans résultat.

C'est encore ma ferme intention de protéger nos pêcheurs dans l'exercice de leurs droits.
et privilèges, et je compte toujours obtenir une compensation complète des pertes que des-
gouvernements étrangers peuvent leur faire subir illégalement. Je regrette excessivement
qu'ils aient été dérangés dans leur exploitation de la pêche. Je déplore les pertes et les incon-
vénients que leur a valus l'interprétation différente des lois et des traités par deux gouverne-
ments séparés, et j'espère obtenir bientôt, entre ceux qui sont chargés de l'administration des
deux gouvernements, une déclaration d'entente si positive qu'elle définisse clairement la
ligne de leurs droits et mette à l'abri des vexations les pêcheurs américains qui, obéissant
aux injonctions de leur gouvernement au sujet de la subordination aux lois des gouverne-
ments étrangers, restent dans la limite des lois de leur pays.

La réparation des pertes causées illégalement par des autorités étrangères va faire le-
sujet d'une représentation et demande internationale.

Je suis, etc.,
T. F. BAYARD.

NO 119.

Lord Lansiowne au comte Granville.

CITADELLE, QUÉBFC, 5 août 1886.
MILoR,-Relativement à ma dépêche d'hier, j'ai l'honneur de vous transmettre,

aujourd'hui, pour l'information de Votre Seigneurie, copie des documents se ratta-
chant à la. saisie de la goëlette de pêche des Etats-Unis Ella M. Doughty.

J'ai, etc.,
L ANSDOWNE.

Le très honorable
Co3TE GRANVILLE, C. J.,

Etc., etc., etc.
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[Annexe n° 1 au nQ 119.]
LALIFAX, 5 août 1886.

Regina vs."IElla M. Doughty."

MoNsIEUR,-J'ai reçu votre télégramme de ce jour conçu comme suit: "Veuillez m'en-
voyer aujourd'hui la déclaration sous serment du percepteur des douanes in re saisie
Doughty.

La seule déclaration sous serment faite par le percepteur des douanes est celle qui mo-
tive le mandat; elle est très brève et ne contient aucune particularité de fait, les règles de
l'amirauté exigeant seulement qu'elle expose la nature de la réclamation. C'est pourquoi je
vous envoie, inclus, les documents énumérés plus bas qui contiennent peut-être .quelques-
uns des renseignements que vous demandez. Ci-inclus vous trouverez: -10 la déclaration
de Daniel G. McAskill et Donald, J. Morrison, 18 mai 1886 ; 2Q la déclaration de Angus M:or-
rison, 31 mai 1886; 30 la déclaration de Donald MoRitchie, 31 mai 1886; 40 la déclaration
de Torquell McLean; 5° la déclaration de Donald J. Morrison, 31 mai 1886; 61 la déclara-
tiori de Daniel G. McAskill, 31 mai 1886; 70 copie de la déclaration sous serment de Lauch-
lin G. Campbell pour motiver le mandat, Regina vs. Ella M. Doughty "; 8Q copie de la péti-
tion du demandeur, Regina vs "IElla M. Doughty."

Votre obéissant serviteur,
WALLACE GRAHAM.

X. GEORGE W. BRtiBIDGE,
Sous-ministre dé la justice,

Ottawa.

LAnèxe iO 2 e fi° 119.]

Nous, Daniel G. McAskill et Donald J. Morrisot, d'Englishtown, déclarons solennelle-
ment que, le 12 mars 1886, nous avons vendu 1,400 harengs à 25 ets. le cent, et, le 13 du
même mois, 3 barils plus ou moins à $1.00 le baril, à la goélette Ella M. Doughty.

DIANIEL G. MoASKILL,
D. J. MORRISON.

Attesté devant moi,
ce 18e jour de mai 1886.

D. McAyLv,
Sous-pereepleur.

[Annexe n° 3 au n° 119.]

Je, A ngus Morrison, d'Englishtown, fais la déclaration suivante, et dis:
Que je suis monté à bord de la goélette Ella M. Doughty avec Torquell McLean pour

vendre 500 harengs à 30 centins le 100. Je n'en ai pas vendu moi-même. Le capitaine et
l'équipage nous ont avertis de n'en rien dire. Le jour précédent, l'équipage était descendu
a terre, et m'avait demandé de porter du hareng à terre la nuit. Les hommes ont parlé de
licences de commerce, mais ne savaient pas si c'était permis ou non.

Je, Angus Morrison, juare solennellement que la déclaration qui précède est vraie et fidèle
-dans tous ses détails.

ANGUS MORRISON.

Je, soussigné, atteste que Angus Morrison a fait les déclarations qui précèdent sous ser-
=nent devant moi, ce 3le jour de mai 1886.

D. McAULAY,
Sous-percepteur.
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[Annexe no 4 au n 119.]

Je, Donald McRitchie, suis allé à bord de la goélette Ella M. Doughty le 12 mai 188G,
avec 900 harengs que le capitaine a achetés de moi pour $2.25.

Le capitaine de la goélette Ella M. Doughty m'a demandé d'en garder le secret. Au
moment où je partais, Donald McInnes, Daniel G. McAskill et Donald J. Morrison arrivèrent
à bord. Je jure solennellement que cette déclaration est vraie, et que Dieu me soit en aide.

DONALD McRITCHIE.

Je, soussigné, atteste que la déclaration qui prédède a été faite sous serment devant moi
ce 31e jour de mail1886.

D. McAULAY,
Sous-percepteur.

[Annexe no 5 au no 119.]

Je, Torquell McLean, suis allé avec Angus Morrison, le 13 mai, à bord de la goélette Ella
X. Doughty, et y ai vendu du hareng. Il y avait à bord Donald Mclnnes, Donald J. Morrison,
et Daniel G. McAskill.

Cette déclaration est faite en présence de Daniel Morrison et de Daniel McLean.
Torquell McLean refuse de signer et faire serment 5 il dit: c'est vrai.

D. McAULAY,
Sous-percepteur.

[Annexe no 6 au n 119.]

Le 12e jour de mai 1886, je, Donald J. Morrison, me trouvais dans le bateau avec Don. G.
McAskill et Donald MoInnes, lorsque le dory de la goélette Ella M. Doughey vint -à nous
pendant que nous regagnions terre avec rets et harengs; Péquipage nous dit de vider les rets
et de porter le hareng à bord de la goélette où le capitaine nous l'achèterait. Nous trouvâmes
à bord Torquell McLean et Donald MoRitchie. Ils paraissaient avoir grand peur d?être saisis.
Le second1jour que nous allâmes à bord, TorquellMcLean et AngusMorrison (le petit) avaient
quitté la goélette Ella M. Doughty et ils commencèrent à vider les rets. Ils dirent que
Torquell McLean et AngusMorrison étaient allés à bord avec du hareng qu'ils avaient retirés
des rets, et nous avons vu transporter le hareng du bateau dans le navire Ella M. Doughty ;
pendant que nous étions à bord, ils virent quelques hommes à terre et nous demandèrent si
c'était des officiers de douane.

Le premier jour nous reçûmes 25 centins le cent pour 1,400, et le second jour $3 pour la
quantité que nous avions et qui pouvait s'élever à environ trois barils, plus ou moins.

sa
DONALD + .1. MORRISON.

-ENGMISHTOWN, 31 mai 1886. marque

Je, soussigné, atteste que la déclaration ci-dessus a été faite devant moi ce 31e jour de
mai 1886.

-D. McAULAY.
Sous-percepteur.

(Annexe n0 7 au n0 119.)

Pendant que nous, ·D. G. McAskill, D. J. Morrison et Donald McInnes, retournions à
terre le 12 mai 1886, avec des rets chargés de hareng, nous fûmes rencontrés par un dory qui
venait de la goélette Ella M. Doughty. Ceux qui le montaient nous demandèrent si nous
avions du hareng à vendre. D. MoInnes répondit que nous en avions à peu près 1,000. Ils
nous dirent de retirer le hareng des rets et de le porter à leur bord où ils l'achèteraient.
Ils paraissaient craindre la saisie, car ils nous recommandèrent de ne pas parler d'eux à
terre. Lorsque nous allâmes à bord, Donald McRitchie, de l'Anse-à-PAnguille, y était. Tor-
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quell MeLean monta à bord de la goélette Ella M. Doughty lorsque D. MoRitchie en des-
cendit. Nous étions à bord de l'Ella M. Douqhty lorsque Torquell McLean y mit de laboitte.
Le second jour, nous portâmes à bord de la dite goélette environ trois barils de hareng, plus
ou moins, et le capitaine nous dit que, comme il n'avait pas de change, il donnerait $3
pour le tas. Torquell McLean et Angus Morrison étaient à bord, mais ils laissèrent aller le
navire et commencèrent à sortir le hareng des rets, puis ils remontèrent à bord et vendirent
le hareng au capitaine, mais je ne les ai pas vus recevoir de paiement. Quand nous avons
compté le hareng le premier jour nous en avions 1,400, et nous en reçûmes 25 centins le
cent.

DAN G. McASKILL.
ENGLISHTOWN, 31 mai 1886.

Je soussigné atteste que la déclaration ci-dessus a été faite en ma présence.
D. McAULAY,

Sous-percepteur.

[Annexe n° 8 au n0 119.]
(N' 473.)

Dans la cour de vice-amirauté d'Halifax.

Sa Majesté la reine, demanderesse, contre le vaisseau ou navire Ella M. Doughty et son
chargement.

Action pour la confiscation du dit navire et de son chargement pour violation d'une
certaine convention faite et signée, le vingtième jour d'octobre 1818, entre feue Sa Majesté
George III, roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, d'une part, et les Etats-
Unis d'Amérique, d'autre part, et pour violation de l'acte du parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande fait et passé dans la cinquaute-neuvième année du règne
de feue Sa Majesté George III, roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, étant
le chapitre trente-huit des actes du parlement en dernier lieu mentionné, fait et passé dans
la dite année.

Aussi, pour la confiscation du dit navire et de son chargement pour violation du
chapitre soixante et un des actes du parlement du Canada fait et passé dans l'année 1868,
et du chapitre quinze des actes du dit parlement fait et passé dans l'année 1870, et du
chapitre vingt-trois des actes du dit parlement fait et passé dans l'année 1871.

Je, Lauchlin G. Campbell, de Baddeck, dans la comté de Victoria et la province de la,
Nouvelle-Ecosse, percepteur des douanes, prête serment et dis :-

1. Que, l'honorable John S. D. Thompson, procureur général de Sa Majesté au Canada,
demande, au nom de Sa Majesté la reine, que le dit vaisseau ou navire Ella M. Doughty et
son chargement soient condamnés au profit de Sa Majesté la reine pour violation d'une cer-
taine convention faite et signée à Loadres, dans la Grande-Bretagne, le cinquièmejour d'octobre
en l'année de Notre-Seigneur 1818, entre feue Sa Majesté George III, roi du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, d'une part, et les Etats-Unis d'Amérique, d'autre part, et
aussi pour violation de l'acte du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, fait et passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feue Sa Majesté George
III, roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, étant le chapitre trente-huit des
actes du dit parlement faits et passés dans la dite année, et intitulé: Acte pour permettre à
Sa Majesté defaire des rèqlements au sujet de la capture et de la salaison de poisson sur cer-
taines parties des côtes de Terreneuve et du Labrador et d'autres possessions de Sa Majesté dans
l'Amérique du Nord, suivant une convention conclue entre Sa Majesté et les Btats-Umis
& A.mérique.

Le dit honorable John S. D. Thompson, procureur général de Sa Majesté au Canada,
demande aussi au nom de Sa Majesté la reine, que le dit vaisseau Ella M. Doughty et son
chargement soient condamnés et confisqués au profit de Sa Majesté la reine pour violation
du chapitre soixante et un des actes du parlement du Canada fait et passé en l'année 1868 et
intitulé Acte concernant la pêche par les navires étrangers, et pour violation du chapitre
quinze des actes du pailement du Canada fait et passé en l'année 1870 et intitulé Acte à
l'effet d'amender l'acte concernant la pêche par les navires étrangers, et pour violation du cha-
pitre vingt-trois des actes du parlement du Canada fait et passé en l'année 1871 et intitulé
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant la pêche par les navires étrangers.

Le dit vaisseau Ella M. Doughty est un navire étranger qui ne navigue pas suivant les
.lois du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou du Canada, et est enregistré dans
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les Etats-Unis d'Amérique et la propriété d'étrangers résidant dans les dits Etats-Unis
d'Amérique.

Je prête encore serment et dis que l'aide de cette cour est nécessaire pour faire valoir h.
dite demande.

Je suis percepteur des douanes à Baddeck susdit.

LAUCHLIN GEO. CAMPBELL,
Percepteur des douanes.

Le 25e jour de mai :886, le dit Lauchlin George Campbell a régulièrement attesté la vérité de
cette déclaration sous serment devant moi à Baddeck, dans le comté de Victoria et la,
province de la Nouvelle-Ecosse.

ALEX. TAYLOR,
Commissaire nommé pour administrer les serments

dans la cour de vice-amirauté d'Halifax.

(NO 4'3.)

(Annexe n° 9 au n0 119.)

Dans la cour de vice-amirauté à'Balfax.

Sa Majesté la reine, demanderesse, contre le vaisseau ou navire Ella M. Doughly et somr
chargement.

Action pour la confiscation du dit navire et de son chargement pour violation d'une
certaine convention faite et signée, le cinquième jour d'octobre 1818, entre feue Sa Majestà
George III, roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, d'une part, et les Etats-
Unis d'Amérique, d'autre part. Et pour violation de l'acte du parlement du Royaume-Uni da
la Grande-Bretagne et d'Irlande fait et passé dans la cinquante-unième année du règne de
feue Sa Majesté George III, roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, étant la
chspitre trente-huit des actes du parlement en dernier lieu mentionné fait et passé dans la.
dite année. Aussi, pour la confiscation du dit navire et de son chargement pour violation du.
chapitre soixante et un des actes du parlement du Canada fait et passé dans l'année 1868, et
du chapitre quinze des actes du dit parlement fait et passé dans l'année 1870, et du chapitra
vingt-trois des actes-du dit parlement fait et passé dans l'année 1871.

Mandat émané le 20 jour de mai, A.D. 1836.

1. Une certaine convention entre feue Sa Majesté George III, roi du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et les Etats-Unis d'Amérique, fut faite et signée à Londres, le
20e jour d'octobre 1818, et le premier article de cette convention, après avoir constaté qu'il
s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée par les Etats-Unis, pour leurs
habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson sur certaines côtes, baies, havres
et criques, situés dans les possessions de Sa Majesté Britannique en Amérique, établit qu'il
est convenu entre les hautes parties contractantes que les habitants des dtts Etats-Unis
amont pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique, la liberté de
prendre du poisson de toute espèce sur cette partie de la côte méridionale de Terreneuve
qui s'étend depuis le cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur la côte occidentale et septen-
trionale de Terreneuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles
Madeleine, et aussi sur les côtes, baies, havres et cr:ques depuis Mont-Joly, sur la côte méri-
dionale du Labrador jusqu'au détroit de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long de la
côte, sans préjudice cependant à aucun des droits exclusifs de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson; et que les pêcheurs américains auront pour toujours la liberté de faire sécher et
de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabités de la partie méridionale de la
côte de Terreneuve décrite ci-dessus, et de la côte du Labrador; mais aussitôt que ces
endroits, ou seulement une partie quelconque, seraient habités, il ne sera plus légal pour les
-dits pêcheurs de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie habitée, à moins d'un,
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arrangement préalable, à cet effet, avec les habitants, propriétaires ou possesseurs du terrain.
-t les Etats-Unis, par le dit article, renonçaient pour toujours à toute liberté que leurs habi-
tants auraient eue ou auraient réclamée jusque-là de prendre, de faire sécher ou de saler du
poisscn sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa Majesté en Amé-
rique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées; pourvu cependant que les
pêcheurs américains fussent admis à entrer dans les baies ou havres pour s'y abriter ou y
réparer des avaries, y acheter du bois, y faire de l'eau, et pour aucun autre objet quelconque ;
dans ces cas divers, ils devaient être soumis à telles restrictions qui pourraient être néces-
,sires pour les empêcher de prendre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits
endroits, ou d'abuser en aucune autre manière des privilèges que leur réservait le dit article.

2. Un certain acte du parlement duRoyaume-Uni de ia Grande-Bretagne et d'Irlande fut
fait et pas-é dans la cinquante-neuvième année du règne de feue Sa Majesté le roi George III,
étant le chapitre trente-huit des actes du dit parlement faits et passés dans la cinquante-
meuvième année du règne de feue Sa Majesté le roi George III, et intitulé Acte pour permettre
à Sa Majesté de faire des reglements au sujet de la capture et de la salaison du poisson sur
certaines parties des côtes de Terrenceuve et du Labrador et d'autres possessions de Sa Ma'esté
dans l' Amérique du Yord, suivant une convention conclue entre Sa Majesté et les Etats- Unis-
d'Am'érique.

3. Le 29e jour de mars, A. D. 1867, un certain autre acte du parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande fut fait et passé, étant le chapitre trois des actes du
dit parlement passés dans les trentième et trente-unième années du règne de Sa Majesté
~Victoria, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé Acte pour
l'union du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du .Nouveau-Brunswick, et pour leur gouvernemwent,
lequel acte est cité et connu sous le titre Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1817.

4. Un certain acte du parlement du Canada fut fait et passé dans la trente-unième année
du règne de Sa dite Majesté la reine Victoria, étant le chapitre soixante et un des actes du
dit parlement faits et passés en l'année 1868, et intitulé Acte concernant lapêche par les
navires étra'gers.

Et un certain autre acte du parlement du Canada fut fait et passé dans la trente-trois-
ième année du règne de Sa dite Majesté la reine Victoria, étant le chapitre l5 des actes du
dit parlement faits et passés en l'année 1870, et intitulé Acte à l'effet d'amender t'acté concer-
mant la pêche par les navires étrangers.

Et dans la trente-quatrième année du règne de Sa dite Majesté la reine Victoria, un
certain autre acte du dit parlement du Canada fut fait et passé, étant le chapitre vingt-trois
des actes du dit parlement faits et passés en.l'année 1871, et intitulé Acte à l'effet d'anender
denouveau l'acte concernant la pêche par les navires étrangers.

5. la; dite convention et les dits différents actes plus hauts mentionnés ont encore pleine
vigueur et plein effet.

6. Le havie de Sainte-Anne, situé dans le comté de Victoria, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, et aussi la dite baie de Sainte-Anne, tous deux plus haut désignés sous les
noms de baie et havre de Sainte-Anne, font partie des possessions en Amérique, autrefois de
feue Sa Majesté George 11, roi du Boyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et au-

jourd'hui de Sa Majesté Victoria, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
non comprises et ne se trouvant -pas sur cette partie de la côte méridionale de Terreneuve
qui s'étend depuis le cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur la côte occidentale et septen-
trionale de Terreneuve depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles
.Madeleine, ou sur les côtes, baies, havres et criques depuis Mont-Joly, sur la côte méridio-
nale du Labrador jusqu'au détroit de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long de la
côte..

7. Le dit vaisseau Blla 1. Doughty, dont un nommé Warren A. Doughty, n'étant pas un
sujet naturel de Sa-Majesté, était ou est le patron, est un vaisseau ou navire étranger qui ne

;navigue pas selon les lois du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ni suivant les
4pis du Canada, mais était et est un navire des Etats-Unis d'Amérique, propriété d'étrangers,.
c'est-à-dire de citoyens résidant dans les Etats-Unis d'Amérique où le dit vaisseau ou navire
a été construit et enregistré; et le dit vaisseau ou navire Ella M. Don ghty était, à l'époque
ci-après mentionnée, autorisé à faire la pêche sous l'autorité et en conformité des actes:des
Etats-Unis d'Amérique, et était en voyage de pêche, et ne possédait et ne possède pas un
permis de pêche ni aucune licence quelconque du gouvernement du Canada ou de celui de
.la ouvelle-Ecosse en vertu des statuts du Canada ou de la Nouvelle-Ecosse à cet effet.

8. Entre le dixieme et le dix-septième jours de mai 1886, le dit Warren A. Doughty, le
patron du dit vaisseau ou navire Ella X. Doughty, et les officiers et l'équipage du dit vaisseau
ou navire Ella M. Doghty, sont, dans et avec le dit vaisseau ou navire Ella M. Doughly,
entrés dans la baie et le havre de Sainte-Anne susdits, en deça de trois milles marins des
rives des dits havre et baie de Sainte-Anne, et en deça de trois milles des côtes, baies, criques
et havres de ces parties des possessions on Amérique de feu Sa dite.Majesté le roi George III
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qui sent aujourd'hui les possessions en Amérique de Sa Majesté la reine Victoria, non com-
prises dans les limites spécifiées et définies dans le dit premier article de la dite convention,
et citées dans le premier paragraphe du présent, pour se procurer de la boitte, c'est-à-dire du
hareng, devant servir à pêcher, et de la glace pour préserver à bord du dit navire la boitte
destinée à pêcher, et le poisson frais qui devait être pêché, pris et capturé par et sur le dit
navire et par le patron, les officiers et l'équipage du dit navire, et se sont procuré la dite
boitte destinée à pêcher, et la dite glace pour les fins susdites, et soný ainsi entrés pour
d'autres fins que celles de s'abriter, ou de réparer des avaries, ou d'acheter du bois, ou de
faire de Peau, contrairement aux dispositions de la dite convention et des dits différents
actes ; et là-dessus le dit navire Ela M. Doughty et son chargement ont été saisis en deça de
trois milles marins des côtes ou rives des dits havre et baie de .Sainte-Anne, par Donald
McAulay et Lauchlin G Campbell, officiers des douanes du Canada, comme passibles de con-
fiscation pour inft action ou violation de la dite convention et des dits différents actes.

9. Le dit Warren A. Doughty, le patron du dit vaisseau ou navire Ella 111. Doughly, et les
officiers et l'équipage du dit vaissau ou navire Ella M. Doughty ont,-entre le dix et le dix-
septième jours de mai 1886, et subséquemment, sur le dit vaisseau ou navire Ella M. Doughly,
dans la baie et le havre de Sainte-Anne susdits, et lorsqu'ils étaient avec le dit vaisseau ou
navire Ella R. Doughty en deça de trois milles marins des côtes ou rives des dits havre et
baie de Sainte-Anne, et en deça de trois milles marins des côtes, rives, baies, criques et
havres de ces pIrties des possessions en Amérique de feu Sa dite Majest é le roi George II[
qui sont aujourd'hui les possessions en Amérique de Sa Majesté la reine Victoria, non com-
prises dans les limites spécifiées et définies dans le dit premier article de la dite conven-
tion, citées dans le dit premier paragraphe du présent-pêché pour prendre du poisson,
ont pris du poisscn, et ont fait sécher et saler du poisson, et se préparaient à pêcher, dans le
sens de la dite convention et des dits différents actes plus hauL mentionnés, contrairement,
aux dispositions de la dite convention et des dits différents actes; et là-dessus le dit navire
Ella JI. Doughty et son chargement ont été saisis en deça de trois milles marins des côtes ou
rives des lits havre et baie de Sainte-Anne, par Donald McAulay et Lauchlin G Campbell,
officiers des douanes du Canada, comme étant passibles de confiscation pour infraction ou.
violation de la dite convention et des dits différents actes.

10. Le dit Warren A. Doughty. le patron du dit vaisseau ou navire Ella i. Doughty,
et les officiers et l'équipage du dit vaisseau ou navire Ella M. Doughty, entre les dits lue et
17e jours de mai 18e6, et subséquemment,-sur le dit vaisseau ou navire Ella M. Doughty,
dans la baie et le havre de Sainte-Anne susdits, et lorsqu'ilh étaient avec le dit vaisseau ou
navire en deça de trois milles marins des côtes ou rives des dits havre et baie de Sainte-Anne,
et en deça de trois milles marins des côtes, rives, baies, criques et havres de ces parties des
possessions en Amérique de feu Sa dite Majesté le roi George II, qui sont aujourd'hui les,
possessions en 4 mérique de Sa Majesté la reine Victoria, non comprises dans les limites spé-
cifiées et définies dans le dit premier article de la dite convention, citées dans le dit premier
paragraphe du présent-se préparaient à pêcher dans le sens de la convention et des diffé-
rents actes plus haut mentionnés, contrairement aux dispositions de la dite convention et-
des dits différents actes; et là-dessus le dit navire Ella M. Donigh'y et son chargement ont
été saisis en deça de trois milles marins des côtes ou rives des dits havre et baie de Sainte-
Anne, par Donald McAulay et Lauchlin G. Campbell, officiers des douanes du Canada, comme
étant passibles de confiscation pour infraction ou violation de la dite convention et des dits
différents actes.

11. Entre les dits 10e et 17e jours de mai 1886, et subséquemment, dans les dits havre
et baie de Sainte-Aune, en deça de trois milles marins de leurs rives, et en deça de trois
railles maiins des côtes, baies, criques et havres de ces parties des possessions en Amérique
de feu Sa Majesté le roi George Ill, qui sont aujourd'hui les possessions en Amérique de Sa-
Majesté la rerne Victoria, non comprises dans les limites spécifiées et définies dans le dit
premier article de la dite convention, et citées dans le dit premier paragraphe du présent, le
dit vaisseau ou navire Ella M. Doughly a été trouvé pêchant en deça ce la dite distance de
trois milles marins des dites côtes. baies, criques et havres, contrairement aux dispositions
de la dite convention et des dits différents actes; et là-dessus le dit navire Ella M. Doughty
et son chargement ont été saisis en deça de trois milles marins des côtes ou rives des dits
havre et baie de Sainte-Anne par Donald cAulay et Lauchlin G. Campbell, officiers des
douanes du Canada, comme passibles de confiscation pour infraction ou violation de la dite
conven1ion et des dits différents actes.

12. Entre les dits 10e et 17e jours de mai 1886, et subséquemment, dans les dites havre
et baie de Sainte-Anne, en deça de trois milles marins de leurs rives, et en deça de trois
rmilles marins des côtes, baies, criques et havres de ces parries des possessions en Amérique
de feu Sa Majesté le roi George 111 qui sont aujourd'hui les possessions en Amérique de Sa-
Majesté la reine Victoria, non comprises dans les limites spécifiées et définies dans le dit,
:pemier article de la dite conventien, et citées dans le dit premier paragraphe du piésent, le
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dit vaisseau ou navire Ella M. Doughty a été trouvé ayant pêché en deça de la dite distance
de trois< milles marins des lites côtes, baies, criques et havres, contrairement aux disposi-
tions de la dite convention et des dits différents actes; et là-dessus le dit navire Ella M.
Douqhty et son chargement ont été saisis en deça de trois milles marins des côtes ou rives
des dits havre et baie de Sainte-Anne par Donald Mc Aulay et Lauchlin G. Campbell, officiers
des douanes du Car ada. comme passibles de confiscation pour infraction ou violation de la
dite convention et des dits différents actes.

13. Entre les diùs 10e et 17e jours de mai 1886, et subséquemment, dans les dits havre
et baie de Sainte-Anne, en deça de trois milles marins de leurs rives, et en deça de trois
imilles marins des côtes, baies, criques et havres de ces parties des possessions en Amérique
de feu Sa dite Majesté le roi George III qui sont aujourd'hui les possessions en Amérique de
iSa Majesté la reine Victoria, non comprises dans les limites spécifiées et définies dans le dit
premier article de la dite convention, et citées dans le premier paragraphe du present, le dit
vaisseau ou navire Ella M. Doughty a été trouvé se piéparant à pêcher en deça de la dite
distance de trois milles marins des côtes, baies, criques et havres, contrairement aux dispo-
sitions de la dite convention et des dits différents actes; et là-dessus le dit navire Ella M.
Doughty et son chargement ont été saisis en deça de trois milles marins des côtes ou rives
des dits havre et baie de Sainte-Anne par Donald McAulay et Lauchlin( r. Campbell, officiers
des douanes du Canada, comme étant passibles de confiscation pour violation de la dite con-
vention et des dits différents actes.

14. Durant les mois l'avril et de mai 1886, le dit Warrren A. Doughty, le patron du dit
vaisseau ou navire Ella 1. Doughtiî. et les officiers du dit vaisseau ou navire Ella M.Doughty
sont, sur le dit vaisseau ou navire Ella M Doughty, entrés en deça de trois milles marins des
côtes, baies, criques et havres de la province de la Nouvelle-Ecosse, étant une partie des
possessions en Amérique de feu Sa dite Majesté le roi George III et aujourd'hui de Sa Majesté
la reine Victoria, non comprises dans les limites spécifiées et définies dans le dit premier
article de la convention et citées dans le premier paragraphe du présent, pour se procurer de
la boitte, c'est-à-dire du hareng, devant servir à pêcher, et de la glace pour préserver à bord
du dit navire la boitte destinée à pêcher, et le poisson frais qui devait être pêché, pris et
capturé par et sur le dit navire et par le patron, les officiers et l'équipage du dit navire, et se
sont procuré la dite boitte destinée à pêcher, et la dite glace pour les fins susdites, et sont
-ainsi entrés pour d'autres fins que celles de s'abriter, ou de réparer des avaries, ou d'acheter
du bois, ou de faire de l'eau, contrairement aux dispositions de la dite convention et des dits
différents actes ; et là-dessus le dit navire Ella M. Doughty et son chargement ont été saisis
en deça de trois milles marins des côtes ou rives de la dite province de la Nouvelle-Ecosde
par Donald McAulay et Lauchlin G. Campbell, officiers des douanes du Canada, comme passi-
bles de confiscation pour infraction ou violation de la dite convention et des dits différents
,actes.

15. Durant les mois d'avril et de mai 1886, le dit Warren A. Doughty, le patron du dit
·vaisseau ou navire Ella M. Doughty, et les officiers et l'équipage du dit vaisseaa ou navire
Ella M. Diiughty ont-sur le dit vaisseau ou navire Ella M. Docghty et lorsqu'ils étaient avec
le dit vaisseau ou navite Ella M. Doughty en deça de trois milles marins des côtes, baies,
criques et havres de la province de la Nouvelle-Ecosse, étant une partie des possessions en
Amérique autrefois de feu Sa diteMajesté le roi George III et aujourd'hui de Sa Majesté la
reine Victoria, non comprises dans les limites spécifiées et définies dans le dit premier article
de la dite convention, et citées dans le dit premier paragraphe du présent-pêché pour pren-
dre du poisson, ont pris du poisson, et ont fait sécher et saler du poisson, et se préparaient à
pêcher dans le sens de la dite convention et des différents actes plus haut mentionnés,
contrairement aux dispositions de la dite convention et des dits différents actes; et là-dessus
e dit navire Ella M. Doughty et son chargement ont été saisis en deça de trois milles marins

*des côtes ou rives de la dite province de la Nouvelle-Ecosse par Donald McAulay et Lauchlin
G. Campbell, officiers des douanes du Canada, comme étant passibles de confiscation pour
infraction ou violation de la dite convention et des dits différents actes.

16. Durant les mois d'avril et de mai 1886, le dit Warren A. Doughty, le patron du dit
vaisseau ou navire Ella M. Doughty, et les officiers et l'équipage du dit vaisseau ou navire
Ella M. Donghty-sur le dit vaisseau ou navire Ella M. Dough!y, et lorsqu'ils se trouvaient
avec le dit vaisseau ou navire en deça de trois milles marins des côtes, baies, criques et
havres de la province de la Nouvelle-Ecosse, étant une partie des possessions en Amérique
autrefois de feu Sa Majesté le roi George 11I et aujourd'hui de Sa Majesté la reine Victoria,
non comprises dans les limites spécifiées et définies dans le dit premier article de la dite
convention et citées dans le dit premier paragraphe du présent-se préparaient à pêcher
dans le sens de la dite convention et des différents actes plus haut mentionnés, contraire-
anent aux dispositions de la dite convention et des dits différents actes ; et là-dessus le dit
-navire Ella M. Doughty et son chargement ont été saisis en deça de trois milles marins des
-côtes ou rives de la dite province de la Nouvelle-Ecosse par Donald McAulay et Lauchlin G.
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,Campbell, officiers des douanes du Canada, comme étant passibles de confiscation pour infrac-
tion ou violation de la dite convention et des dits différents actes.

L'honorable John S. D. Thompson, procureur général de Sa Majesté au Canada, demande,
au nom de Sa Majesté la reine, la condamnation du dit navire et de son chargement, avec
ses canons, munitions, gréements, apparaux, meubles et provisions, pour violation de la dite
convention et des dits différents actes.

WALLACE GRAHAM,
Agent du procureur général du Canada.

N° 120.

M. Stanhope au marquis de Lansdowne.

DOWNING STREET, 5 août 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une lettre da

ministère des affaires étrangères, avec copie d'une note de M. Bayard protestant
contre le refus fait par le capitaine Kent, du garde-côtes canadien General Middleton,
de permettre à Stephen A. Balkam d'acheter du poisson des Canadiens, et je dois
-vous prier d'obtenir un rapport de votre gouvernement sur cette affaire.

J'ai, etc.,
EDWARD STANHOPE.

Gouverneur général
Le très honorable

MARQUIS DE LANSDOWNE, G.C.M.G.
etc., etc., etc.

[Annexe n° 1 du no 120.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 2 août 1886.
MoNsIEuR,-J'ai reçu instructions du comte de Rosebery de vous transmettre copie d'une

dépêche du chargé d'affaires de Sa Majesté à Washington, contenant copie d'une note de M.
Bayard qui proteste contre le refus fait par le capitaine Kent, du garde-côtes canadien
General Middleton, de permettre à Stephen A. Balkam d'acheter du poisson des Canadiens ;
et de suggérer que le comte Granville obtienne du gouvernement canadien un rapport sur
cette affaire.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

le sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des colonies.

[Annexe no 2.]

.M. Hardinge au comte de Rosebery.

(Traité n
0 71.) WAsINGToN, 17 juillet 1886.

MILoRD,....Relativement à ma dêpêche nQ 68 de la présente série et datée le 12 de ce mois,
j'ai lhonneur de transmettre à Votre Seigneurie une note que j'ai reçue du secrétaire Bayard
protestant contre Paction du capitaine Kent, du garde-côtes canadien General Middleton, quia chassé Stephen R. Balkam du port de St. Andrews, Nouveau-Brunswick, et lui a refusé la
permission d'acheter du poisson pris et vendu par des Canadiens, pour en faire des conserves
de sardines.

J'ai, etc.,
CHARLES HARDINGE.
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(Annexe ne 3.)

M. Boyard à M. Jiardinge.

WASHINGTON, 16juillet 1886.
MoNsiEau,-Je viens de recevoir, par l'entremise de l'honorable C. A. Boutelle, M.C., la

déclaration sous serment de Stephen R. Balham qui se plaint d'avoir été chassé du port de
St. Andrews, N.-B., par le capitaine Kent, du garde-côtes Middleton, qui a refusé de lui per-
mettre d'acheter du poisson, pris et vendu par des Canadiens, pour en faire des conserves de-
serdines.

L'action du capitaine Kent paraît être une flagran te violation des privilèges commerciaux
au détriment d'un citoyen américain qui voulait simplement faire une transaction ordinaire,
et n'avait aucunement l'intention de faire la pêche, ni de violer la loi, les règlements ou les
stipulations du traité.

J'espère que des instructions vont être données immédiatement aux fonctionnaires de
St. Andrews pour prévenir la répétition d'un traitement aussi peu bienveillant à l'égard de
citoyens américains, et pour faire réparation à M. Balkam.

J'ai, etc.,
T. F. B AYARD.

L'honorable C. HARDINGE.

N0 121.

L'administrateur au très honorable E. Stanhope.

HALIFAX, NouJVELLE-EcOSSE, 21 août 1886.
MONsIEUR,-iRelativement à la dépêche du com+e Granville du 15 juillet dernier,

adressée au marquis de Lansdowne et cemandant un rapport de mon gouvernement
au sujet d'une note (incluse) du secrétaire des Etats-Unis au ministre de Sa Majesté
à Washington, relativement à certains avertissements que le percepteur d<s douanes
du Canada aurait donnés à des navires de pêche des Etats-Unis, j'ai l'honneur de vous
envoyer une copie du rapport d'un comité du Conseil privé, lequel est la quinteeceice
d'un rapport dressé par mon ministre de la marine et des pêcheries sur le même
sujet,

J'ai, etc.,
A. RUSSELL.

Le très honorable
EDWARD ST NHnOPE,

etc., etc., etc.

[Annexe no 1 du n° 121.1

Rapport d'un comité de l'honorable Conseilprivé, approuvé par Son Excellence l'administrateur
du gouvernement en conseil le 16 août 1886.

Le comité du Conseil privé a pris connaissance d'une dépêche, datée le 15 juillet 1886,
par laquelle le ministre des colonies demande un rapport du gouvernement canadien au
sujet d'une note de M. le secrétaire Bayard au ministre britannique à Washington concer-
nant certains avertissements qui auraient été donnés à des navires de pêche des Etats-Unis
par le sous-percepteur de Canso.

M. Bayard dit :-" 1. Que les patrons des navires de pêche américains de Gloucester,
Mas., Martha C. Bradley, Rattler, Eiza Boynton et Pioneer ont rapporté au consul-général à
Balifax que le sous-percepteur des douanes de Canso les avait avertis d'avoir à se tenir en
dehors d'une ligne imaginaire tirée depuis un point trois milles en dehors du Cap Canso
jusqu'à un point trois milles en dehors de Saint-Esprit, sur la côte du Cap-Breton."

2. "Que les mêmes patrons rapportent aussi avoir été avertis de ne pas aller en dedans
d'une ligne imaginaire tracée depuis un point trois milles en dehors du cap Nord, sur l'lle
du Prince-Edouard, jusqu'à un point trois milles en dehors de la pointe Est sur la même île."
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3. "Que le même fonctionnaire a informé les patrons des navires en question qu'il ne
,leur serait pas permis d'entrer dansla baie des Chaleurs."

Le ministre de la marine et des pêcheries à qui la dépêche et ses annexes ont été
déferées, disent que les instructions donaées aux percepteurs de douanes les
autorisent dans certains cas à fournir aux navires de pêche des Etats-Unis unedunexoe r copie de la circulaire annexée et qui constitue le seul avertissenent officiel que

ainex-' n° les percepteurs de douane oit le pouvoir de donner. Il était à présumer que le
du n° 95. sous-percepteur des douanes de Canso, comme tous les autres percepteurs,

suivrait scrupuleusementles instructions reçues, et par conséquent il ne pour-
rait subvenir une affaire comme celle dont parle le secrétaire Bayard.

Toutefois, le ministre dit que, en recevant la dépêche mentionnée plus haut, il envoya
au sous-percepteur de Canso une copie des allégations, avec prière d'y répondre de suite. En
réponse, le sous-percepteur nia catégiriquement avoir ordonné à des navires américains de
sortir d'un port de son district ou d'ailleurs, et en manière d'avertissement d'avoir fait autre
chose que délivrer des copies de la circulaire dont il est question plus haut; il déclare n'avoir
abordé d'autres navires des Etats-Unis que le Annie Jordan et le Hereward, et que ni le
Martha C. Bradley, ni le Rattler, ni le Pioneer, de Gloucester, ne se sont annoncés à son port
de déclaration dans le cours de cette saison Avec la même netteté il nie avoir averti des
navires de pêche des Etats-UJnis de se tenir en dehors de la ligne entre le cap Nord et la
pointe Est dont parle le secrétaire Bayard, et les avoir avertis qu'il ne leur serait pas permis
d'entrer dans la baie des Chaleurs.

Le ministre a toutes les raisons d'ajouter foi aux déclarations du sous-percepteur de
Canso, et, tenaïnt compte de toutes les circonstances de l'affaire, il est d'opinion que les ren-
seignements qui sont parvenus au secrétaire d'Etat ne reposent pas sur une base digne de
confiance.

Quant à la dernière partie de la note de M. Bayard qui se lit comme suit
" Comme vous devez fort bien le savoir, de pareils avertissements sont des prétentions

tout-à-fait injustifiables d'autorité territoriale extraordinaire, et une usurpation de juridiction
par les officiers provinciaux.

"Il est de mon devoir, en vous communiquant cette information, de vous prier de voir à ce
que si de pareils ordres de contrarier les droits indéniables des pêcheurs américains-d'exercer
leur industrie sans être inquiétés partout en dehors dle trois milles marins de la côte, et dans
les limites définies au sujet desquelles la renonciation à la liberté de pêcher a été exprimée
.dans le traité de 181[8 -ont été donnés, ils soient de suite révoqués comme étant une violation
des droits des citoyes des Etats-Unis garantis par la convention conclue avec la Grande-
Bretagne.

"Je vous prie de porter de suite cette question à l'attention du gouvernement de Sa.Majesté britannique, afin qu'il puisse donner immédiatement des ordres réparateurs."
"Il est très malheureux et très regrettable que l'on cherche à faire renaître des questions

qui sont depuis longtemps réglées entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne."
Le ministre observe de plus que, dans son opinion, l'occasion de la présente dépêche qui

se rattache principalement à des questions de fait, ne lui impose pas la nécessité d'entrer
dans un long débat de la question des caps. Cependant, il ne peut s'empêcher d'exprimer
son entier dissentiment de l'interprétation que le secrétaire d'Etat des Etats-Unis cherche,
dans la dite dépêche, à donner au traité de 1818.

Le comité donne son adhésion au présent rapport du ministre de la marine et des
pêcheries, et recommande que Votre Excellence en transmette une copie au ministre des
colonies de Sa Majesté.

JOHN J, McGEE,
Greffier, Conseil privé, Canada.

N0 122.

L'adninisrateur à l'honorable E. Stanhope.

(N° 18.) IIALIFAX, N.-E., 21 août 1886.
MoNsiEuR,-J'ai fait déférer à mon gouvernement une copie de la dépêche da

comte Gi-anvillo (NO 175, da 29 du mois· dernier) idres-êe au marquis de Lans-
downe et renfermant deux dépêches da chargé d'affaires de Sa Majesté à Washington,
lesquelles contiennent d'es protets de M. Bayard contre l'action prise pur les autorités
canadiennes à l'égard de certains navires de pêche des Etats-Unis.
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2. J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre copie du rapport d'un comité-
du Conseil privé. anquel est annexé un rapport du ministre de la marine et des
pêcheries concernant les circonstances qui ont porté le secrétaire d'Etat des, Etats-
Unis à affirmer que le navire de pêche amiéricaia Nwelty n'a pas eu, à Pictou, N.-E.,
la permission de faire du charbon, d'acheter de la glace et de transborder en entre-
pôt du poisson aux Etats-Unis.

3. Vous observerez que le rapport de M. Foster s'occupe aussi de la note de M,
Bayard (du 10 du mois dernier) relative à de prétendues menaces que les officiers de-
douanes du Canada auraient faites de saisir les navires américains venant dans ces,
eaux pour acheter du hareng des nasses canadiennes pour en faire des conserves de
sardines.

J'ai, etc.,
A. RUSSELL.

le très honorable
EnwAn» STANHOPE,

etc., etc., etc.

[Annexe n1 du no 122.]

Rapport du Conseil privé du 20 août.

Le comité du Conseil privé a examiné la dépêche, datée le 29 juillet dernier, du ministre-
des colonies de Sa Majesté, renfermant deux notes de M. le secrétaire Bayard au ministre
britannique à Washington, et demandant qu'on envoie au gouvernement de Sa Majesté un
rapport sur les affaires dont il y est question.

Le cômité soumet respectueusement le rapport ci-ioint du ministre de la marine et des
pêcheries à qui la dépêche et ses annexes ont été déférées, et il recommande que Votre
Excellence en transmette une copie, s'il est approuvé, au ministre, des colonies de Sa,
Majesté.

[Annexe DP 2.]
OTTAWA, 14 août 1886.

Le soussigné a l'honneur de soumettre ce qui suit, en réponse à une dépêche de lord
Granville au gouverneur général, datée le 27 juillet dernier, renfermant deux notes de M. le-
secrétaire Bayard au ministre britannique à Washington, et demandant qu'on envoie au gou-
vernement de Sa Majesté un rapport sur les affaires dont il y est question.

Dans sa première communication, datée le 10juillet, M. Bayard dit:
"J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu du consul général des Etats-Unis à Halitax

un rapport, accompagné de déclarations sous serment, à l'effet que le Novelty, un navire
marchand à vapeur des Etats-Unis, régulièrement enregistré, s'est vu récuser, à Pictou,
Nouvelle-Ecosse, le droit de faire du charbon, ou d'acheter de la glace, ou de transborder du
poisson en entrepôt aux Etats-Unis.

"hIt paraît que, étant arrivé dans ce port le ler du mois courant, et trouvant le bureau
fermé, car c'était un jour de fête statutaire, le patron du Novelly télégraphia au ministre de-
la marine et des pêcheries à Ottawa pour lui demander la permission de faire une des trois.
choses mentionnées plus haut; qu'il ieçut en réponse un télégramme qui citait, avec une,
application inexacte et étendue, les termes de l'article 1 du traité de 181b dont les restrie-
tions sont en c moment l'objet d'un débat entre le gouvernement des Etats-Unis et celui de
Sa Majesté britannique; que le lendemain, en enregistrant et acquittant le Novelty à la
douane, le percepteur déclara que ses instructions étaient contenues dans le télégramme que
le patron avait reçu; et que le privilège de faire du charbon lui étant refusé, le Novelty fut
obligé de quitter Pictou sans pouvoir obtenir le combustible nécessaire à son voyage sur une
côte dangereuse.

"Je proteste de suite et formellement contre ce traitement qui est une interprétation et
une application injustifiables du traité par les officiers du Canada et de la province de la
Nouvelle-Ecosse, une infraction aux lois des relations commerciales et maritimes existant
entre les deux pays, et une violation de l'hospitalité, et le gouvernement de Sa Majesté
britannique sera tenu responsable des pertes et dommages qui en résulteront."

A ce propos, le soussigné a l'honneur de faire observer que l'assertion de M. Bayard,
-emble avoir besoin d'être modifiée sur plusieurs points importants. D'abord le ovelty
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n'était pas un navire faisant régulièrement le commerce entre certains ports des Etats-Unis et
du Canada, mais était un navire de pêche dont la destination était de pêcher le maquereau à
la seine dans les eaux du golfe Saint-Laurent, autour des côtes de l'Ile du Prince-Edouard et
de la Nouvelle Ecosse; qu'il avait à son bord un équipement complet de seines, d'appareils
de pêche et d'hommes; qu'il était un navire à vapeur et avait besoin de charbon, non pour
les fins de cuisine et de chauffage, mais pour produire sa force motrice, et qu'il voulait faire
la pêche dans les eaux mentionnées plus haut, et en envoyer le produit aux Etats-Unis
par le territoire canadien, afin de perdre moins de temps dans l'exploitation de la pêche et
d'en tirer plus de profits. Qu'il était unnavire de pêche et non un navire marchand, la chose
est prouvée non seulement par les faits plus haut mentionnés, mais aussi par un télégramme-
portant la signature le H. B. Joyce, le capitaine du navire, dont une copie est annexée. Dans
ce télégramme le capitaine fait connaître le caractère de son navire en se servant des mots-
steamer de pêche américain, et en signant lui-même H. B. Joyce, patron du navire de pêche-
"I¶Novelty.".

Donc, il ne semble pas y avoir de doute que le Novelty était, de sa nature et pour sa des-
tination, un navire de pêche, et comme tel il tombe sous le coup de la stipulation du traité de-
1818 qui permet aux navires de pêche américains d'entrer dans les ports canadiens "pour s'y-
abriter et réparer des avaries, acheter du bois et faire de l'eau, et pour aucune autre fin
quelconque."

Le but du capitaine était de se procurer des provisions pour continuer sa pêche, et de-
transborder ses chargements de poisson à un port canadien,-deux fins qui sont contraires à.
la lettre et à l'esprit de la convention de 1818.

A l'assertion de M. Bavard que, en réponse à la demande qu'il faisait au ministre de la'
marine et des pêcheries, le capitaine Joyce a reçu un télégramme qui citait avec une certaine
application inexacte et étendue les termes de l'article I du traité de 1818, le soussigné croit
suffisant d'opposer les télégrammes mêmes.

1. Demande du capitaine du Novelty :
Hon. George Foster, ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa.

PicTou, N. E., ler juillet 1886.
Sera-t-il permis au navire de pêche américain en ce moment à Pictou d'acheter du charbon

ou de la glace, ou de transborder du poisson frais, en entrepôt, aux marchés des Etats-Unis?
Veuillez répondre.

H. B..; OYCE,
Patron du navire de pêche IlNovelty.''

2. Réponse du ministre de la maiine et des pêcheries :

A V. B. Joyce, patron du steamer américain " Novelty," Picton, N.-E.

OTTAWA, 1er juillet 1886.

Aux termes du traité de 1818, les navires de pêche des Etats-Unis ont la permission
d'entrer dans les ports canadiens pour abri, iéparations, bois et eau, et pour aucune autre fira
quelconque. Ce traité est aujourd'hui en vigueur.

GEO. E. FOSTER,
Ministre de la marit"e et des pêcheries.

Le soussigné ne peut trouver dans cette réponse aucune "application inexacte et étendue-
des termes du traité ", car elle consiste en une citation dejacto du traité lui-même, et ajoute,
pour l'information du capitaine, que le dit traité était alors en vigueur. quant à "linterpré-
tation et application injustifiables du traité " dont parle M. Bayard, le soussigné a déjà discuté
ce côté de la question dans son mémoire du 14juin qui a été adopté par le conseil et transmis
au gouvernement de Sa Majesté.

La seconde note de M. Bayard se lit comme suit :-" Le 2 juin dernier, j'avais l'honneur
de vous informer que nous avions reçu de Eastport, Maine, des dépêches nous apprenant que
des officiers de douanes du Canada avaient menacé de saisir des bateaux de pêche américains-
qui étaient allés dans ces eaux pour y acheter du hareng des nasses canadiennes destiné à
être converti en conserves de sardines,-ce serait une infraction manifeste au droit d'achat et
de vente du hareng pris et vendu par des Canadiens dans leurs eaux en exerçant un com-
rnerce légitime.

"A cette note je n'ai pas eu l'honneur d'une réponse.
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"Aujourd'hui, M. C. A. Boutelle, M.C., du Maine, m'informe que des bateaux américains
visi tan t St. Andrews, N.-B., pour y acheter du hareng des nasses canadiennes pour en faire
des conserves, ont été chassés par le garde-côtes canadien Middleton.

Une pareille prohibition des relations commerciales ordinaires et légitimes n'est assu-
rément pas justifiée par la loi, et je la porte à votre attention afin que les droits commer-
ciaux des citoyens des Etats-Unis ne soient pas violés et soumis à des distinctions hostiles."'

A propos de ce qui piécède, le soussigné fait observer que d'après ce qu'il connait, ni
percepteors de douanes ni capitaines de gardes-côtes n'ont menacé de "saisir des bateaux
anéricains venus dans les eaux canadiennes pour y acheter du hareng des nasses cana-
diennes destiné à être converti en conserves de sardines."

Toutefois, des percepteurs de douanes, dans l'exercice des devoirs que leur impose a loi
des douanes du Canada, ont forcé des navires arnricains veaus pour acheter du hareng à se
déclarer et s'acqitter conforméuient à cette loi.

Quant à l'act ion du garde-côtes canadien Middleton, le soussigné ne saurait faire mieux
.que de citer le passage suivant du rapport du capitaine M1cLean, du General Middletoni, daté
le 9 juillet 1886:

"A 9 hs. a.m. nous mîmes à la voile et nous dérivâmes avec la marée vers la baie. Aper-
-cevant un grand nombre de bateaux de différentes dimensions qui rôdaient autour d~s nabses
de pêche, je fis descendre la grande chaloupe et je donnai ordre à l'officier Kent d'aller parmi
ces bateaux pour s'assurer'il n'y avait pas des Américains qui cherchaient à acheter du pois-
son. A so ' retour, l'officier Kent fit rapport que les bateaux en question étaient des améri-
-cains venus là pour se procurer du hareng. Immédiatement je l'envoyai ordonner aux ba-
teaux américains de se présenter de suite au percepteur du port pour en obtenir un permis
de charger du poisson, ou bien d'avoir à s'en aller sans délai. Un des bateaux se rendit à
cette inionction, et obtint la permission de prendre un chargement de poisson pour East-
port; les autres furent décontenancés en recevant l'ordre, ils se dirigèrent vers la iive amié-
ricaine, et firent siffler leurs cornets de brume en manière de mépris D'autres bateaux, qui
se týouvaLient à une lius grnde distance, voyant notre chaloupe approcher, n'attendirent
pas son arrivée pour mettre à la voile et s'en aller sur le côté aiméricain de la rivière."

Cet extrait du rapport du principal officier du General Middleton démontre qu'il ne vou-
lait pas empêcher les bateaux américains de faire le commerce des sardines, mais de les
-empêcher de faire ce commerce sans s'être conformés aux lois de douanes du Carada.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE E. FOSTER.

Ministre de (a marine et des pêcherîes.

.N 123.

L'adniistr"at'eur au ministre à Washington.

'(N ?.) ALIFAx, 21 arût 1886.
MoNSI EUR,- Relativement à-votre dép.êche n0 39 du 3 de ce mois, adràsmé à San

Excelcico le governer' général et qui tratismettait nu note du s-er étaire d'Etat
des Etîr- Unis demandant certaine documents so rattachat aux pêheris cana-
diennes, j'ai l'hon.eur' de vous envoyer copie d'une lettre du mnire des émmiheries
contenunt dez copies en double des documents demandés.

J'ai, etc.,
A. (G, RUSSE L L

I'honorr ble
Sir L. S. WEs-, K.C.M.G.

[Annexe n 1 du no 1231.

MINISTÈRE DESPÊ0HERIEs
OTTAWA, 18 août 1886.

MONsIEUR,-AU sujet d'une dépêche du ministre britannique à Washington, datée le 3 de
ce mois et couvrant une demande de l'honorable M. Bayard à l'effet d'avoir certains documents
se rattachant aux pêcheries canadiennes, j'ai l'honneur de vous envoyer, par ordre du ministre
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de la marine et des pêcheries, pour être transmises au ministre britannique, des copies em
double de.-
Chap. 95 Statuts revises. L'acte des pêcheries.

4 4 !94 L'acte concernant la pêche par des navires étrangers, et ses amen-
49 Viet, chap. 114 dements.
Ana. nO 2 du n 33. Avertissemenlts aux navires de pêche étrangers.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

S. P. B A USET,
Pour le député du ministre des pécheries.

Capitaine HARRYv STREATFIELD,
Secrétaire du gouverneur général,

Ottawa.

(Télégratmme.) N0 124.

Le ministre des colonies au gouverneur-général.

21 août 1886.
Le gouvernement des Ftats-Unis se plaint de ce quel1es officiers de douanes de

Port Amherst, îles de la Madeleine, menacent de saisir la goëlette Mascotte, dans le
cas où ce navire essaierait d obtenir de la boitte pour pêcher, ou da prendre un pilota
à son bord. D'après le traité de 1818, les Etats-Unis ont le droit de pêcher autour
de ces îles. On piénume que les officiers de douancs des îles de la Madeleino n'ont pas
reçu les mèmes instructions que ceux des autres côtes du Canada.

STANHOPE.

N° 125.

M. Stanhope à l'administrateur,

DOWNING STREET, 25 août 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une copie-reçue par le canal

du ministère des affaires étrangères,-d'une dépêche du chargé d'affaires de Sa
Majestê à Washington, avec une note de M, Bayard signalant de prétendues infrac-
tions à la convention (le 1818 commises par les autorités du Canada et de Terre-
neuve aux îles de la Madeleine et à BonneBaie.

Dans mon lélétamrue du 21 du courant, j'appelais votre attention sur l'affaire
des îles de la Madeleine, et je vous faisais observer que les pêcheurs des gtats-Unisa
ont le droit, en vertu de la convention de 1518, de pêcher au [arge des côtes des îles
do la Madeleine.

Je dois maintenant vous prier de me faire parvenir par votre gouvernement un
rapport circonstancié du sujet qui a motivé la plainte de M. Bayard, si ce sujet se
rattache à l'action des autorités canadienneT. L, gouvernement de Sa MaVsté
recommanderait que des instructions sjéciales fassent données aux autorités de%
endroits où l'accès des pêches du littoral a été accordé par la convention de 181
aux pêcheurs des Etats Unis,-appel4nt leur attention sur les articles du cette con-
vention, et les avertissant de ne pas agir contrairement à ces stipulatious à l'égard
des navires des Etats-Unis.

J'ai, etc,,
EDWARD STANHOPE.

L'ADMINISTRATEUR
du gouvernement du'Canada.
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[annexe no 1 du no 125.]

M. ilardinge à lord Rosebery.

(Traité n° 74.) WASINGTON, 31 juillet 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note que j'ai
reçue de M. Bayard, signalant à mon attention une infraction au traité du 20 octobre 1818,
qui aurait été commise par les autorités de Terreneuve à Bonne-Baie dans le cas du navire de
pêche Thomas F. Bayard, et par les autorités du Canada à Port-Amherst, Iles de la Madeleine,.
dans le cas de la goélette Mascotte.

J'ai, etc.,
CHARLES HARDINGE.

Le comte de RosEBERY,
etc., etc., etc.

[Annexe no 2.]

M. Bayard à l'honorable C. Hardinge.

DÉPARTEMENT D'ETAT, WAsHINGTON.
MosIEu,--J'ai à porter à votre attention une violation du traité qui a été conclu, le 20

Sctobre 1818, entre les Etats-Unis d'Amérique et la Grande-Br.etagne.
En vertu de l'article I de cette convention, la liberté de prendre du poisson de toutes

sortes, pour toujours, en commun avec les sujets de Sa Majesté britannique, est garantie aux
habitants des Etats-Unis "lsur cette partie de la côte méridionale de Terreneuve qui s'étend
depuis le cap Ray jusqu'aux îles du Rameau, sur les côtes occidentale et septentrionale de
Terreneuve, depuis le dit cap Ray jusqu'aux îles Quirpon, sur les bords des îles Magdeleine,"
et sur les autres côtes et rives spécifiées dans le dit article.

Nonobstant ces stipulations très claires, je regrette de me voir forcé de vous informer
que, d'après la déclaration sous serment du patron du navire de pêche américain Thonas F.
Bayard, celui-ci, se trouvant à Bonne-Baie, sur la côte occidentale de Terreneuve et dans les
limites spécifiées par l'article I de la convention, a été formellement notifié par un nommé
N. N. Taylor, le douanier de l'endroit, que son navire serait saisi s'il essayait à se procurer du
poisson pour boitte ou à faire toute autre transaction se rattachant à des opérations de-
pêche, en deçà de trois milles marins de cette côte.

Pour éviter la saisie de son navire, le patron abandonna l'expédition et s'en retourna.
J'ai aussi en ma possession la déclaration sous serment de Alex. T. Vachem, patron de la,

goélette de péche Mascotte, qui est allé à Port-Amherst, Iles de la Madeleine, où les doua-
-niers l'ont menacé de saisir son navire s'il cherchait à se procurer de la boitte où à pi endre
un pilote.

Ce sont là de flagrantes violations du traité dont les Etats-Unis attendent une prompte
réparation de la part du g3uvernement de Sa Majesté, et je dois demander que les officiers
provinciaux de Terreneuve et des Iles de la Madeleine reçoivent de suite des instructions qui
leur fassent respecter les droits que le traité garantit aux citoyens des Etats-Unis.

On s'attend à ce que le gouvernement donnera compensation des pertes occasionnées,
dans les deux cas que je viens de mentionner, lorsque le montant en sera établi.

J'ai, etc.
T. F. BAYARDi

Lhonorable C. HAnDINGE.

(Tlégramme.) N° 126.

Le secrétaire d'Etat à lord Lansdowne.

1er septembre 1886.
Faut faire rappor anu sujet du bateau-pêcheur américain Lattler. On prétend

qu'il a été forcé de se déclarer à la douane lorsqu'il entrait dans le port de Shelburne.
Dépêche envoyée p-r la poste.

SECR2TAIRE DETAT.
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M. Stanhope à l'administrateur.

DoWNING STREZT, 1er septembre 1886.
MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquée à vos

ministres, copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères, et ses annexes, au
sujet du traitement peu amical qui aurait été infligé à la goëlette Rattler dans le port
de Shelburne, et je vous prie d'obtenir un rapport de votre gouvernement à ce sujet.

'ai etc.,

EDWARD STANHOPE.
L'administrateur du gouvernement du Canada.

[Annexe n° 1 du n° 127.]

Le ministère des affaires êtrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 26 août 1886.
MONSIEUR,- Le comte d'Iddesleigh me charge de vous transmettre, pour la faire parve-

nir à M. le secrétaire Stanhope, copie d'une dépêche du chargé d'affaires de Sa Majesté à
Washington, laquelle contient une copie du protêt de M. Bayard contre le traitement peu
amical qui aurait été infligé à la goélette de pêche des Etats-Unis Rattiler dans le port de-
Shelbuine, etje vous prie d'obtenir un rapport du gouvernement canadien à ce sujet.

Je suis, etc.,
P. W. CURRIE.

LE SoUS-SEcRÉTAIRE D'ÉTAT,
Ministère des colonies.

(Annexe n
0 2.)

M. Hardinge au comte d'Iddesleigh.

(Traité n
9 77.) WASHINGTON, 10 août 186.

MiaoRn,.-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note que j'ai
reçue du secrétaire d'Etat, portant à l'attention du gouvernement de Sa Majesté le traite-
ment peu amical et injustifiable qui aurait été infligé, le 3 du courant, à la goélette de pêche
américaine Rattler, qu'une tempête aurait forcée de se réfugier dans le port de Shel-
burne, N.-E. J'ai, etc.,

CHARLES HARDINGE.
LE COMTE D'IDDEsLEIGH,

etc., etc.

[Annexe no 3.] -

M. Bayard à M. Hardinge.

DEPARTEMENT D'ÉTAT,
WAsHINGTON, 9 août 1886.

McsEuR,-Je regrette d'être obligé de signaler à l'attention du gouvernement de Sa
Majesté le traitement peu amical et injustifiable-dont le consul général des Etats-Unis m'a
fait part aujourd'hui-infligé, le 3 du courant, à la goélette de pêche américaine Rattier, de
Gloucester, Mass., qu'une tempête a forcée de se réfugier dans le port de Shelburne, N.-E.

Elle avait un lourd chargement et se trouvait au large du port de Shelburne, lorsque la
tempête la força à chercher un abri, et elle jeta l'ancre en dedans de l'entrée du port.

Elle fut immédiatement abordée par un officier du cotre canadien Terror qui installa
deux hommês à son bord.
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La tempête passÉe, la Rattler levait l'ancre pour continuer sa route vers les Etats-Unis,
lorsque les deux hommes mis à son bord par le Terror déchargèrent leurs pistolets en ma-
nière de signal; aussitôt un oflicier du Terror monta à bord et menaça d'opérer la saisie de la
Rattler si le capitaine de ce dernier ne se déclarait pas à la douane.

Le navire fut alrs détenu jusqu'à ce que le capitaine se fût déclaré à la douaneaprès
quoi il lui fut permis de mettre à la voile.

C'est ainsi que l'hospitalité prescrite par toutes les nations civilisées a été violée et que
les stipulations d'un traité ont été enfreintes d'une manière flagrante.

Un navire de pêche auquel on a nié tous les privilèges commerciaux ordinaires dans un
port a été obligé strictement de remplir des obligations commerciales.

Dans lintérêt de l'amitié, je demande que cette conduite soit répudiée par le gouverne-
ment de Sa Majesté comme elle doit l'être.

J'ai, etc.,
T. F. BAY ARD.

L'honorable
CHARLES HARDINGE,

N° 128.

-1. Stanhope à l'administrateur.

(N° 202.) DoWNING STREET, 9 septembre 1886.
M no,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du ministre des

fffaies étrangeres renfermant copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à
Wsnhnton, avec copie d'une note de M. Bsyard protestant contre l'action prise
par- l conmandant de la goélette canadienne F. E. Conrad en défendant au patron
do ha goélette des Etats-Unis Golden Hind d'entrer dans la baie des Chaleurs pour y
renonveler son approvisionnement d'eau douce.

Je vous prie d'obtenir de votre gouvernement, dans le plus bref délai possible,
na rapport au sujet de cette affaire, et de signaler à son attention spéciale le dernier
alinéa de la lettre du ministère des affaires étrangères.

J'ai, etc.,
EDWARD STANHOPE.

I'A-MINISTRATEUR
du gouvernement du Canada.

[Annexe n9 1 du n° 128.]

Le ministère des afaires é'ran gères au minitère des colonies.

MmsISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGkRES, 6 septembre 1886.
MONsIsUR-Le comte d'Iddesleigh m'a donné instruction de vous transmettre, pourêtre

communiquée à M. le secrétaire Stanhope, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à
Washington renfermant copie d'une note de M. Bayard qui proteste contre l'action prise par
le commandant de la goélette canadienne F. E. Conrad en défendant au patron de la goélette
des Etats-Unis Golden Ilind d'entrer dans la baie des Chaleurs pour y renouveler son appro-
visionnement d'eau douce.

Dans les circonstances données, cette action semblerait être une violation directe de la
convention de 1818, et lord Iddesleigh suggère que le gouvernement canadien soit requis de
fournir, dans le plus bref délai possible, un rapport au sujet de cette affaire.

Lord Iddesleigh suggère aussi qu'il serait bon, en demandant le rapport en question,
d'ajouter que le gouvernement de Sa Majesté désire vivement que le gouvernement canadien
prenne de promptes mesures pour prévenir de son côté des infractions à la convention, et que
si les fails exposés par M. Bayard sont vrais, le gouvernement canadien reprimande de suite
les fonctionnaires impliqués dans cette affaire.

J'ai, etc.,
P. W. CURRIE.

LE SoUS-sECRETAIRE D'ETAT,
Ministère des colonies.
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[Annexe n° 2.]

Sir L. West au comte d'Iddesleigh.

[Traité no 78.] WASIINGTON, 18 août 1886.
MItoan,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note que j'ai

reçue du secrétaire d'Etat, protestant contre l'action prise par le commandant de la goélette
canadienne F. B. Conrad en défendant au patron de la goélette américaine Golden Hilid
d'entrer dans la baie des Chaleurs pour y renouveler son approvisionnement d'eau douce.

J'ai, etc.,
L. SACKVILLE WEST.

LE COMTE D'IDDEsLEIGH,
etc., etc.

[Annexe no 3.]

M. Bayard à sir L. West.
WÂsHIINGToN, 17 août 1886.

MONsIEUIR,-Une déclaration sous serment a été produite à ce département par Reuben
Cameron, patron de la goélette Golden Eind, de Gloucester, Mass., établissant que, le 23
juillet dernier ou vers cette époque, manquant d'eau, il essaya d'entrer à Port-Daniel, baie des
Chaleurs, pour y obtenir un nouvel approvisionnement; que. à lentrée de la baie, à quatre
ou cinq milles de terre, la Golden Eind fut abordée par un officier de la goélette canadienne
F. E. Conrad, et reçut de lui l'ordre de ne pas entrer dans la baie des Chaleurs; que le dit
officier remit au capitaine Cameron un avertissement imprimé sur l'endos duquel était écrit
n'entrez pas dans la baie des Chaleurs; et que, en conséquence de cette action de l'officier
canadien, la Golden Hind fut obligée d'aller à Tignish, Ile du Prince-Edouard, pour y faire de
leau,-ce qui a eu pour résultat de retarder les opérations de pêche du navire, et par suite,
des pertes pour ses armateurs.

J'ai l'honneur de protester contre cet acte des officiers de Sa Majesté britannique qui,
non seulement est peu amical et tout à fait contraire aux usages humanitaires des nations
civilisées, mais encore une violation directe de .larticle I de la convention de 1818 qui
garantit pour toujours aux pêcheurs américains l'admission dans les baies ou havres des
côtes de l'Amérique Britannique du Nord pour y obtenir de l'eau. Et des pertes et dom-
mages qui pourront résulter de l'acte en question le gouvernement de Sa Majesté britannique
sera justement tenu responsable.

J'ai aussi l'honneur de demander avec instance que le-gouvernement de Sa Majesté bri-
tannique fasse prendre immédiatement des mesures pour punir et prévenir des actes qui
violent à ce point le traité et les droits communs de l'hospitalité.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

L'honorable
Sir L. S. S. WEsT, K.C.M.G.

N0 129.

.M. Stanhope à l'administrateur -

(N° 203.) DoWNING STREET, 9.septembre 1886.
MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du ministère des

affaires étrangères, renfermant copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté àa
Washington, avec copie d'une note du secrétaire d'Etat des Etats-Unis appelant
l'attention sur les causes des plaintes portées par les patrons de divers navires de
pêche des Etats-Unis contre le commandant du garde-côtes canadien Terror.

Je vous prie d'obtenir de votre gouvernement un rapport au sujet de ces plaintes;
J'ai, etc,

EDWARD STANHOPE.
L'ADMINISTRATEUR

du gouvernement du Canada.
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[Annexe n° 1 du n° 129.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES, 4 septembre 1886.

MoNsIEUR,-Le comte d'Iddesleigh m'a donné instruction de vous transmettre, pour être
communiquée à M. le secrétaire Stanhope, copie d'une dépêche du ministre de Sa svtajesté à
Washington, renfermant copie d'une note du secrétaire d'Etat des Etats-Unis appelant l'at-
tention sur les causes des plaintes portées par les patrons de divers navires de pêche des
Etats-Unis contre le commandant du garde-côtes canadien Terrer, et je vous prie d'obtenir du
gouvernement canadien un rapport au sujet de ces plaintes.

Je suis, etc.,
P. W. CURIE.

LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT,
Ministère des colanies.

[Annexe n
0 

2.]

Sir L. S. S. West au comte d'Iddesleigh.

(Traité n
0 80.) WAsINGToN, 19 août 1886

MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note que j'ai
reçue du secrétaire d'Etat m'apprenant les causes des plaintes portées par les patrons de
divers navires de pêche américains contre le commandant Quigley, du garde-côtes canadien
Terror.

J'ai, etc.,
L. SACKVILLE WEST.

Le comte D'IDDEsLEGH, G C.B.,
etc., etc., etc.

[Annexe n° 3,1

M. Bayard à sir L. West.

WAsmNGTON, 18 août 18'6.

MONsIEUR,-De graves causes de plaintes sont alléguées par les patrons de plusieurs
navires de pêche américains, parmi lesquels on peut citer les goélettes Shiloh et Julia Ellen,
contre la conduite hostile et outrageante du capitaine Quigley, du garde-côtes canadien
Terror, lequel, à l'entrée de ces navires dans le port de Liverpool, N.-E., tira un coup de canon
dans leur avant pour les faire stopper, et mit à bord de chaque navire une garde de deux
hommes armés qui y restèrent jusqu'à ce que les navires quittèrent le port.

Dans la note que j'ai adressée à votre légation le 9 de ce mois, je faisais de vives remon-
trances contre un autre acte peu amical du capitaine Quigley à l'égard de la goélette Rattier,
de Gloucester, Mass., laquelle, ayant un plein chargement et étant en retour, ehercha refuge
contre le mauvais temps dans le port de Shelburne, N. E., et là fut obligée de se déclarer à,
la douane et reçut à son bord une garde d'hommes armés.

Une pareille conduite n'est pas justifiable, et je vous la signale afin que le gouvernement
de Sa Majesté britannique réprimande le capitaine Quigley.

il était tout simplement impossible à cet officier de supposer que ces navires eussent,
dans les circonstances, l'intention de violer les privilèges de pêche du Canada.

Le coup de canon était une démonstration d'hostilité tout à fait extraordinaire et immé-
ritée, de même que l'était aussi l'installation d'hommes armés à bord de paisibles navires d'un
voisin ami.

J'ai, etc.,
T. F. BAYARD.

L'honorable
Sir LIONEL WEST, C.C.M.G.,

etc., etc., etc.
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(Téégramme.) NO 130.

L'administrateur au ministre des colonies.

14 septembre 1886.
Au sujet de votre télégramme du 1er septembre relatif au bateau de pêche

ZBattler, vot5i les faits : Le 4 août au matin, son capitaine, accompagné par le premier
-officier du cotre de la police des pêcheries, se présenta au percepteur des douanes de
Shelburne et annonça que le Rattler entrait dans le port pour y chercher abri. Après
cela, le premier officier informa le percepteur que, la veille, le bateau pêcheur avait été
trouvé à l'ancre à cinq milles en bas du port, et que son patron avait été requis de
s'annoncer à la douane le lendemain matin. Le patron essaya de prendre la mer
durant la nuit, mais il en fut empêché par des officiers de la police des pêcheries.

A. G. RUSSELL.

N° 131.

L'administrateur à M. Stanhope.

(N. 31.) HALIFAX, 21 septembre 1E86.
MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information, copie

d'une circulaire n0 373 des douanes du Canada au sujet du cabotage canadien.
J'apprends que le ministère des douanes est à préparer, pour être confirmé par

mon Conseil privé, un règlement général sur cette questiDn.
Je vais taire en sorte qu'une copie de ce règleme at vous soit envoyée dès qu'il

sera prêt.
J'ai, etc.,

A. G. IRUSSELL.
Le très honorable EDWARD STANHOPE,

Etc., etc., etc.

[Annexe n0 1:au n° 131.]
Circulaire ng 373.

MINISTÈRE DES DOUANES, OTTAWA, 14 août 1886.
MONsIEUR,-Des officiers de la division de lagent spécial de ce ministère ont pratiqué

dernièrement de nombreuses saisies qui, avec d'autres faits en la possession du ministère,
tendent à démontrer qu'il existe chez des percepteurs et autres officiers un grand relâche-
ment au sujet du trafic que font les petits bateaux et navires de pêche entre les ports du
Canada et ceux de l'étranger.

L honorable ministre des douanes m'a enjoint d'appeler votre attention sur les exigences
des lois et règlements de douanes se rattachant à ce sujet, et de vous cire qu'il est nécessaire
que vous usiez d'une plus grande vigilance que vous paraissiez en avoir mise jusqu'ici à l'exé-
cution de la loi,

La section 38 de l'acte des douanes décrète qu'il ne sera pas légal, à moins que la chose
ne soir, autorisée par le gouverneur en conseil, d'importer des effets, denrées ou marchandises
d'aucun port ou endroit situé hors du Canada, dans aucun navire qui n'aura pas été régulière-
ment enregistré et qui n'aura pas à bord un certificat de cet enregistrement.

Les sections de 141 à 150, ayant trait à l'exportation des marchandises, décrètent que
tout navire partant doit délivrer au percepteur une déclaration à la sortie et faire connaître
tous les effets qu'il a à son bord; elles défendent aux officiers des douanes de donner congé
avant que les dites déclarations aient été faites, et elles fixent des pénalités pour Pinexécu-
tion de ces dispositions.

La section 37 autorise le gouverneur en conseil à faire des règlements au sujet des
voyages de cabotage. Vous trouverez ces règlements dans un arrêté du conseil portant la,
date du 17 août 1883. Ils définissent ce qui doit être regardé comme cabotage, et quels
navires peuvent faire ce cabotage, savoir : nuls autres que les navires et bateaux anglais
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enregistrés, entièrement possédés par des Eujets anglais, et tels autres navires et bateaux
qui pourraient être possédés par des sujets de pays compris dans un traité conclu avec la
Grande-Bretagne en vertu duquel le cabotage est mutuellement concédé.

Comme il n'existe pas de cabotage réciproque entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis, les navires des Etats-Unis ne peuvent en aucune manière être admis à participer au
dit cabotage.

Il n'est pas permis aux caboteurs de partir pourlétranger sans avoir fait une déclaration,
de la même manière que tous les navires qui ne sont pas caboteurs.

11 ne doit pas être permis à des navires ou bateaux étrangers d'aller d'un endroit à
l'autre, dans les eaux conadiennes, pour y prendre ou chercher an chargement, car ce serait-
violer le règlement du cabotage.

Le percepteur d'un port peut assigner aux dits navires un débarcadère dans un endroit
quelconque de sa circonscription, mais il ne doit pas leur permettre d'aller d'un endroit à.
l'autre pour y compléter ou prendre leur chargement.

Dans aucune circonstance, les officiers de douanes ne doivent donner des licences sous-
le couvert ou le prétexta desquels les lois ou règlements peuvent être éludés.

Des mesures rigoureuses doivent être prises pour maintenir tous les petits navires ou
tous les navires non enregistrés dans les strictes limites reconnues par la loi et les règlements.

Les navires ou bateaux de toutes sortes ou classes qui, quoique construits au Canada ou
possédés par des Canadiens, auront été déclarés comme propriété personnelle ou autrement,
ou qui auront payé la taxe dans un port étranger, devront être strictement regardés comme
bateaux étrangers et exclus des droits qu'ils auraient eus s'ils n'avaient pas été déclarés
ainsi, car la dite déclaration change leur nationafité tout autant que s'ils avaient été réguliè-
rement enregistrés.

Pour mieux protéger le revenu, il est nécessaire que ces instructions soient l'objet de
votre plus grande attention, et que tous les hommes, quelle que soit leur nationalité, soient
requis de les observer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. G. PARMELEE,
Sous-commissaire.

N0 132.

L'administrateur à M. Stanhope.
(N° 32.) CANADA, HALIFAX, N.-E., 21 septembre 1886.

MONsrEUa,-J'ai l'honneur de vous transmettre une copie attestée d'une minute
de mon Conseil privé, contenant un rapport du ministre des douanes du Canada an.
sujet de la manière prétendue injuste dont la goëlette de pêche des EtatE-Unis Battler
aurait été traitée en recevant l'injonction de se déclarer au percepteur des douanes
de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, lorsqu'elle est entiée dans le port pour s'y abriter.

La réponse du percepteur aux demandes d'informations qui lui ont été faites
est annexée au rapport du ministre, et elle renferme les faits que je vous ai exposés
dans mon télégramme du 14.

J'ai communiqué à mes ministres votre dépêche NI 195 du 1er du courant, traos-
mettant le protêt de M. Bayard au sujet de cette ffaire, et je leur ai demandé de me,
fournir un rapport que je vous enverrai dès que je l'aurai reçu.

J'ai, etc.,
A. G. RUSSELL.

Ie très honorable
EDWAnD STANHOPE,

Ministère des colonies.
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LAnnexe n° 1 du nO 132.]
(NQ 356 G.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Son Excellence
l'administrateur du gouvernement en conseil le 16 septembre 1886.

Le comité du Conseil a pris communication d'un câblegramme du très honorable secré,
taire des colonies, portant la date du ler septembre 1886, et conçu comme suit :-

"4Faut faire rapport au sujet du bateau pêcheur américain Rattiler. On prétend qu'il a.
été forcé de se déclarer à la douane lorsqu'il entrait dans le port de Shelburne. Dépêche
envoyée par la poste."

Le ministre des douanes, à qui le câblegramme a été déféré pour rapport immédiat, a fait
adresser au percepteur des douanes de Shelburne un télégramme à l'effet que "On dit que
le bateau pêcheur américain Rattiler a été forcé de se déclarer à la douane lorsqu'il entrait
dans.le port de Shelburne. Quelles étaient les circonstances. Réponse par télégramme ; rap-
port au long par la poste," et il soumet le rapport, daté le 6 septembre courant, de M.
Atwood, le percepteur des douanes à Shelburne.

Le comité recommande à Votre Excellence d'envoyer par le câble le rapport plus haut
mentionné, pour l'information du très honorable secrétaire des colonies.

JOHN J. McGEE,
Greffier, Conseil privO, Canada.

[Annexe n° 2.1

DoUANE, SHELBURNE, 6 septembre 1886.
MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre télégramme du 4 du courant, relatif à la

goélette Rattiler, et ce matin je vous ai télégraphié la réponse demandée.
Le 4 août au matin, le premier officier du Terror, accompagné du capitaine A. P.

Cunningham, vint à ce bureau. Le capitaine Cunningham déclara que son navire arrivait,
comme suit: "Goélette Ratler, de Gloucester, 93 tonneaux enregistrés, 16 hommes, des
bancs de pêche, avec 465 barils de maquereau, est venue pour abri." L'officier du cotre
m'informa ensuite que, la veille au soir, il avait trouvé la goélette à l'ancre au large de la Pointe-
de-Sable, cinq milles en bas du port ; deux hommes du cotre furent placés à bord, et le
patron fut requis de se déclarer à la douane le lendemain matin. Je fus informé que le
patron, capitaine Cunningham, avait essayé de prendre la mer durant la nuit, en hissant les
voiles, levant l'ancre, etc., mais qu'il en avait été empêché par des officiers du cotre.

Je suis, etc.,
W. W. ATWOOD,

Percepteur.
le Commissaire

des douanes, Ottawa.

No 133.

L'administrateur à M Stanhope.

HAL1FAx, N.-E, 25 septembre 1886.

MoNsIEuR,-Relativement à votre dépêche du 5 du mois dernier, transmettant
copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères avec copie d'une note de M.
Bayard protestant contre l'action du capitaine Kent, du garde-côtes canadien General
.Middleton, en refusant à Stephen R. Balkam la permission d'acheter du poisson des
Canadiens, j'ai l'honneur de vous envoyer copie d'un rapport du comité du Conseil
privé renfermant un rapport de mon ministre de la marine et des pêcheries à ce
sujet.

J'ai, etc.,
A. G. RUSSELL.
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(Annexe No. 1 du No. 133)
(N° 332 G.)
BArPOniT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Son Excel-

lence l'administrateur du gouvernement en conseil le 21 septembre 1886.
Le comité du Conseil privé a pris communication d'une dépêche, datée le 5 août 1886, du

très honorable secrétaire des colonies, transmettant copie d'une lettre, du ministère des
affaires étrangères avec copie d'une note de M. Bayard protestant contre l'action du capi-
taine Kent, du garde-côtes canadien General Middleton en refusant à Stephen R. Balkam la
permission d'acheter du poisson des Canadiens.

Le ministre de la marine et des pêcheries, à qui la dépêche et ses annexes ont été défé-
rées, soumet le rapport suivant du premier officier du Gencral iddleton.

"HALIFAx, 25 août 1886.
" J'ai l'honneur de vous dire qu'en faisant la visite de plusieurs bateaux dans la baie de

St. Andrews, je demandai à Stephen R. Balkam si le bateau à bord duquel il se trouvait était
américain. Il me dit qu'il le pensait. Je l'informai que s'il était américain, il ne pourrait
prendre du poisson des nasses sur le côté canadien sans une licence du percepteur des dou-
anes de St. Andrews ou des îles de l'ouest.

« Il demanda la permirsion de prendre du poisson des nasses dans l'anse de Kelly, sans
une licence. Je refusai d'accéder à sa demande.

"M. Balkam fit le tour de la pointe dans son bateau, et après en avoir accosté plusieurs
autres je le rencontrai de nouveau: il cherchait évidemment à éluder mes instructions. Je
lui dis qu'il ne devait pas prendre de poisson sans la permission de la douane. Il partit pour
la rive américaine, et je retournai au Middleton.

"Je connais M. Balkam depuis quelques années. Il résidait autrefois à St. Andrews, mais
il demeure maintenant à Eastport. Son occupation est de transporter des sardines du côté
canadien à Eastport pour en faire des conserves."

D'après ce qui précède, le ministre est d'opinion qu'en avertissant M. Balkam que Fi son
bateau,était américain il ne pourrait pas prendre du poisson des nasses sans s'être auparavant
déclaré à la douane, M. Kent a agi dans la limite de la loi et de ses instructions.

Le comité recommande respectueusement à Votre Excellence de transmettre une copie
de la présente minute au très honorable secrétaire des colonies qui en a fait la demande dans
sa dépêche du 5 août dernier.

JOLIN J. McGEE,
Greffier, Conseil privé, Canada.

N0 134.

M. Stanhope à l'administrateur.

(N° 218.) DOWNING STIEoET, 6 octobre 1886.
MILoRD,-J'ai l'honyeur de transmettre à Votre Scigneurie copie d'une lettre

du ministère des affim es étrangères renfermant copie d'une dépêche du ministre de
Sa Majeité à Washi con, avec une note du secrétaire d'Etat des Etats-Unis appelant
l'attention sur le pii1ecdu refus du percepteur des douanes de Port-Mulgrave, Non-
velle-Ecosse, de permettre au navire de pêehe des Etats-Jnis Mollie Adans d'acheter
des barils destinés à contenir un approvisionnement d'eau pour le voyage de retour.

Je vous prie d'obterir bientôt un rapport de votre gouvernement au sujet de
cette affaire.

J'ai, etc.
EDWARD STANHOPE.

L'administrateur du gouvernement
du Canada.

(Annexe n9 1 du n0 134.)

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINIsISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 4 octobre 1886.
MoNçsIEU,-- Le comte d'Iddesleigh m'a donné instruction de vous transmettre, pour être

communiquée à M. le secrétaire Stanhope, cppie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté
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à Washington, renfermant copie d'une note du secrétaire d'Etat des Etats-Unis attirant
l'attention sur un prétendu refus du percepteur des douanes de Port-Mulgrave, Nouvelle-
Ecosse, de permettre au patron du navire de pêche des Etats-Unis Mollie Adams d'acheter
des barils destinés à contenir un approvisionnement d'eau pour le voyage de retour ; et je
dois vous prier d'obtenir un rapport du gouvernement canadien sur ce sujet.

J'ai, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT,
Ministère des colonies.

(Annexe nO 2.)

Sir L. West au comte d'Iddesleigh.

(Traité n 0 82.) WA5sINGTON, 11 septembre 1886.
M1onD,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une note du secrétaire d'Etat,

datée le 10 du courant, appelant l'attention sur le prétendu refus du percepteur des douanes
de Port-Mulgrave, Nouvelle- Ecosse, de permettre au patron du Mollie Adams d'acheter des
barils destinés à contenir un approvisionnement d'eau pour le voyage de retour.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

LE COMTE D'IDDEsLEIGH,
etc., etc.

(Annexe n° 3.)

Le secrétaire d'Eîat des Etats-Unis à sir L. S. West.

MONSiEUR, -Il est de mon devoir de vous demander de porter à l'attention du gouverne-
ment de Sa Md ajesté britannique le traitement récemment infligé à un navire de pêche améri-
cain, le Mollie Atdans, de Orloucester, Mass., par le percepteur des douanes de Port-Mulgrave,
dans le détroit de Canso, Nouvelle-Ecosse.

De la déclaration sous serment de Solomon Jacobs, patron de la goélette Mollie Adam,
il ressort que, le 31 du mois dernier, dans son voyage en retour, chargée de poisson venant des
bancs de pêche, la goélette fut obligée d'entrer à Port-Mulgrave pour y obtenir de l'eau, et en
fit réeulièrement une déclaration à la douane.

La caisse à l'eau du navire ayant défoncé dans le voyage, le patron demanda au percep-
teur la permission d'acheter deux ou trois barils devant contenir un approvisionnement d'eau
pour son équipage, durant le trajet de retour qui était d'environ 500 milles. La demande fat
refusée, et son navire fut menacé de saisie si les barils étaient achetés. En conséquence, le
navire fut forcé de reprendre la mer avec un approvisionnement d'eau insuffisant, et en
essayant de trouver un autre port où il pourrait faire de l'eau, il essuya un coup de vent qui
emporta son chargement de poisson et détruisit deux chaloupes à seines.

Cette conduite inhospitalière, inhumaine même, de l'officier des douanes en question
devrait être sévèrement réprimandée, et pour l'infraction auxdroits dutraité et aux privilèges
commerciaux, une compensation, équivalant aux dommages causés, va être demandée au.
gouvernement de Sa Majesté. J'ai, etc.,

T. F. BAYARD,

(Télégramme.) N° 135.

Le secrétaire ces co!onies à l'adninistrateur.
6 octobre 1886.

Quand pourrons-nous attendre une réponse à ma dépêche 195, Rattler ?
SIRÉTAIRE D'E PUAT.
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(Télégramme.) . ° 136.

Le secrétaire ds colonies à l'administrateu?.

10 octobre 1886.
Quand pourrons-nous attendre une réponse à ma dépêche les de la Madeleine ?

SECRETAIRE D'ETAT.

N° 137.

.11. Stanhope à l'administrateur.

DOWING STREET, 12 octobre 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquée à votre
gouvernement, copie d'une lettre, avec annexes, du ministère des affaires étrangères
relative à l'affaire du navire de pê, he des Etats-Unis Crittenden, et je vous prie de
me faire fournir immédiatement par vos ministres un rapport sur ce sujet.

J'ai, etc.,
EDWARD STA]NHOPE.

L'administrateur du gouvernement du Canada.

[Annexe no 1 du n
0 137.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE nEs AFFAIRES ÉTRANGERES, 6 octobre 1886.
MONsIEUR,-Le comte d'Iddesleigh m'a donné instruction de vous transmettre, pour être,

communiquée à M. le secrétaire Stanhope, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à
Washington, renfermant copie d'une note du seciétaire d'Etat des Etats-Unis appelant
l'attention sur l'àffaire du navire de pêche américain Crittenden qui, paraît-il, est entré dans
Steep-Creek, détroit de Canso, pour y faire de l'eau, et a été pour cela me'nacé de saisie ; et je
vous prie d'obtenir du gouvernement canadien, le plus tôt possible, un rapport sur ce sujet.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

Le sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des colonies.

[Annexe n0 2.]

sir L.'S. 'West au comte d'Iddesleigh.

(Traité n0 86.) WAsHINGTON, 24 septembre 1886.
MILorîp,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une nouvelle note que

jai reçue du secrétaire d'Etat, portant à mon attention l'affaire de la goélette de pêche amé-
ricaine Crittenden, qui,",dit-il, serait entrée dans Steep-(reek, détroit de Canso, pour y faire
de l'eau, et qui aurait été menacée de saisie en conséquence.

J'ai, etc.,
L. S. S. WEST.

Le comte d'InnEsLExu,
etc., etc., etc.
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[Annexe n° 3 ]

M. Bayard à sir L. West.

WASHINGTON, 23 septembre 1886.
MoNsEU,-J'ai l'honneur de signaler à votre attention un exemple, qui a été porté à ma

connaissance, d'un déni de l'un des droits garantis par la convention~de 1818 dans le cas d'un
navire de pêche américain.

Le capitaine Joseph E. Graham, de la goélette de pêche A. R. Crittenden, de Gloucester,
Mass., déclare sous serment que, le 21 juillet dernier ou vers cette époque, revenant d'un
voyage aux fonds de pêche et en passant dans le détroit de Canso, il stoppa à Steep-Creek
pour y faire de l'eau. Le percepteur des douanes de ce port lui dit que, s'il prenait de l'eau,
son navire serait saisi; là-dessus il partit sans obtenir l'approvisionnement nécessaire, et fut
obligé de mettre ses hommes à la ration pencdant le reste du trajet de retour.

J'ai l'honneur de demander que le gouvernement de Sa Majesté britannique fasse insti-
tuer une enquête au sujet de l'action du douanier de Steep-Creek, et que si les faits sont tels
qu'on le dit, il soit promptement tancé à l'occasion de la conduite illégale et inhumaine qu'il
a tenue en refusant à un navire d'une nation amie un privilège général qui est non seulement
tenu pour sacré par la loi maritime des peuples, mais encore expressément confirmé aux
pêcheurs des Etats-Unis sur toutes les côtes atlantiques de l'Amérique Britannique du Nord
par l'article I de la convention de 181L8.

Il ne paraît pas que le A. R. Crittenden ait souffert d'autres dommages de ce traitement
inhospitalier; mais, ce point réservé, l'incident témoigne de l'esprit d'hostilité avec lequel
les fonctionnaires publics du Canada semblent chercher à opprimer les navires des Etatz-
Unis légalement employés à la pêche et qui, pour une cause ou pour une autre, se mettent à
leur portée.

J'ai, etc.,
T, F BAYARD.

L'honorable sir L. WEsT, KC.C.M.G.

N° 138.

M. Stanhope à t'administrateur.

(No 223.) DOWNING STREET, 15 octobre 1886.

MILoRD,-Rolativement à une correspondance antérieure se rattachant à la
question des pêcheries de t'Amérique du Nord, j'ai l'honneur de'vous transmettre,
pour l'information de votre gouvernement, copie d'une lettre, avec aanexes, du minis-
tère des affaires étrangères sur ce sujet.

J'ai, etc.,
EDWARD STANHOPE

L'administrateur du gouvernement du Canada.

(Annexe n° 1 du aC 138.)

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINisTÈRE DES AFFAIRES BTRANGEREs, 5 octobre 1886.
MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 9 août dernier, le ministre des affaires étrangères

m'a donné instruction de vous transmettre, pour être communiquée à M. le secrétaire Stan-
hope, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington annonçant que la com-
mission du Sénat des Etats-Unis, chargée d'étudier la question des pêcheries, va bientôt partir
pour le Canada.

Je suis, etc.,

J. PAUNCEFOTE.
Le sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.
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(Annexe n° 2.)

,Sir L. Sackville West au comte d'Iddesleigh.
WASHINGTON, 19 septembre 1886.

MILORD,-Relativement à la dépêche de M. Hardinge du 26 juillet dernier (n
0 73 de la

présente série), j'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurerie que la commission du Sénat,
composée des sénateurs Edmunds, Frye, Faulsbury, Morgan et George, et chargée d'étudier-
la question des pêcheries pendante entre le Canada et les Etats-Unis, va, dit-on, partir bientôt
pour le Canada afin de préparer le rapport pour la procbaine session du Congrès, en décembre.

Je suis, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

le comte D'IDDEsLEIGH,
etc., etc.

N° 139.

L'administrateur à M. Stanhope.
(N° 66.) BALIFAx, N. E, 27 octobre 1886.

MoNSIEUR,-J'ai 'honneur de vous transmettre copie d'une minute approuvée du
Conseil privé du Canada, exprimant le regret de mon gouvernement au sujet de l'action
du cotre canadien Terror en amenant le pavillon des Etats-Unis de la goëlette de
pêche américaine Marion Grimes, de Gloucesier, Mass., pendant qu'elle était détenue
à Shelburne, N.-E., par le percepteur de ce port pour infraction aux règlements de
douanes.

J'ai communiqué une copie de cet arrêté du conseil au ministre de Sa Majesté à
Washington.

J'ai, etc.,
A. RUSSELL.

Le très honorable
EDWARD STANHOPE.

[Annexe nio 1 du n° 139.]
RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Son Excellence-

l'administrateur du gouvernement en conseil, le 26 octobre 1886.
Vu un rapport, daté le 14 octobre 1886, de l'honorable McKenzie Bowell, pour le ministre

de la marine et des pêcheries, exposant que, lundi,le 11 octobre courant, la goélette de pêche
des Etats-Unis Marion Grimes, de Gloucester, Mass., était détenue à Shelburne, Nouvelle-
Ecosse, par le percepteur des doranes de ce port, pour une infraction aux règlements des
douanes; que pendant qu'elle était ainsi détenue et sous la surveillance du cotre du gouver-
nement canadien Ferror, le capitaine de la Marion Grimes hissa le pavillon des Etats-Unis.

Le ministre expose de plus qu'il paraît que le capitaine Quigley, du Terror, considéra cet
acte comme une signification de l'intention de délivrer la goélette, et il chargea le capitaine
landry d'abaisser le pavillon. Son ordre fut exécuté, mais une heure après le pavillon fut
hissé de nouveau, et le capitaine Quigley ayant demandé au capitaine Landry si son navire
avait été libéré, ce dernier répondit que non. Le capitaine Quigley le pria encore une fois-
d'amener le pavillon. Cette demande fut refusée, et alors le capitaine Quigley lui-même
abaissa le pavillon, croyant que pendant que la Marion Grimes était en la possession des-
autorités des douanes et tant que sa cause ne serait pas jugée, le navire n'avait pas le droit
de porter le pavillon des Etats Unip.

Le ministre regrette que le capitaine Quigley ait agi avec un zèle exagéré, bien qu'il ait
pu être dans les strictes limites de son droit pendant que le navire étai sous le coup de laloi.

Le comité recommande que Votre Excellence soit priée d'envoyer une copie de la présente
minute, ai elle est approuvée, au très honorable ministre des colonies et au ministre de Sa
Majesté à Washington, exprimant le regret du gouvernement canadien au sujet. de cette-
affaire.

Le tout est respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Greffier, Conseil privé, Canada..
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N° 140.

Sir L. West à l'administrateur.

(.N° 22.] WAsHINGTON, 28 octobre 1889.
MILon»,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une note que

j'ai reçue du secrétaire d'Etat, accompagnée d'annexes, et demandant des informa-
tions sûres au sujet des lois canadienrs qui régissent la vente et l'exportation du
hareng frais de l'Ile Grand Manan,

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
Son Excellence

GÉNÉRAL LORD ALEXANDER RussELL,
etc., etc., etc.

[Annexe n° 1.]

DÉPARTEMENT D'ÉTAT,
WASHINoTON, 27 octobre 1886.

MoNsSEU,-Je vous envoie copies de deux lettres que mon département a reçues de
George Steele, président de l'American Fishing Union, de Gloucester, Mass.

Ces lettres ont pour but d'obtenir des informations sûres au sujet de l'administration des
lois canadiennes qui régissent la vente et l'exportation du poisson frais de l'île Grand Manan
et des localités voisines,-exportation qui, l'auteur des lettres T'affirme, a été faite presqu'ex-
clusivement depuis plusieurs années par des navires américains.

D'après la lettre de M. Steele portant la date du 25 octobre, il paraît que, quoique les
navires employés à ce trafic soient enregistrés dans leur port comme navires de pêche, ils ne
sont cependant, quand au trafic lui-même, ni armés, ni équipés, ni préparés en aucune façon
pour prendie du poisson, mais qu'ils sont exclusivement affectés au transport du poisson
comme marchandise dans des ports des Etats-Unis,-une transaction commerciale pure et
simple.

Puis-je demander la faveur d'une prompte réponse aux demandes de M. Steele.
J'ai, etc.,

T. F. BAYARD.
1'honorable

S1RhL S. S. WEST,
etc., etc., etc.

[Annexe n° 2.]
BUREAU DE LA COMPAGNIE "MUTTUAL FlsmNG TNsURANCE,"

GLOUCESTER, MASS, 18 octobre 1«86.
MONsIEUR,- La saison approche où les navires américains ont l'habitude d'acheter du

hareng à l'île Grand Manan et dans les localités voisines, et de l'apporter à Boston, Glou-
cester. New-York et Philadelphie.

La position que le gouvernement canadien vient de prendre à l'égard de ce commerce
touche de très près à nos intérêts, et les marchands de poisson désirent savoir si ce gouverne-
ment considère aujourd'hui que l'achat du hareng est fermé aux navires américains qui sont
ou enregistiéès ou munis d'une licence de commerce.

. Nous ne voulons pas mettre en question son pouvoir de saisir ou de détenir ces navires,
ou d'infliger des amendes; s'il s'oppose à ce que nos navires continuent cette exploitation,
nous préférons nous tenir éloignés de ses rivages.jusqu'à ce qu'il soit mieux avisé.

Je m'adresse à vous pour obtenir cette information dont nos marchands ont besoin,
parce que je ne connais pas d'autres moyens d'être fixé sur ce point.

Je suis, etc.,
GEO. STEELE,

Président de "l'American Fishing Union."
l'honorable

T. F. BAvARD
etc., etc.
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P.S.-Ce commerce de transport du hareng d'hiver a été fait pendant plusieurs années
presqu'exclusivement par nos navires, et cinquante ou cent chargements nous arrivent habi-
tuellement pendant l'automne, 'hiver et le printemps.

Le hareng entre pour une grande part dans la consommation, et il est un peu employé
comme boitte dans nos pêches d'hiver à Georges et sur les bancs. Il arrive très rarement
qu'un navire britannique apporte du hareng dans nos ports.

[Annexe n° 3.]

BUREAU DE LA COMPAGNIE IIMUTUAL FIsuîNG INsURANcE,"
GLoucESTER, MAss., 25 octobre 1886.

MONSIEUR,-J'ai le plaisir d'accuser réception de votre lettre du 20 octobre. Ma pre-
-mière demande s'appliquait également aux navires qui sont porteurs d'une licence et à ceux
qui sont enregistrés. Votre lettre ne couvre que les navires qui ont des permis de pêche.

Nous desirons encore savoir s'il est loisible à des navires enregistrés aux Etats-Unis d'en-
trer à Grand-Manan et dans d'autres ports, et d'y prendre et exporter du hareng aux Etats.
Unis. Ces navires seront montés par unéquipage à gages, et non par un équipage de pêcheurs
sociétaires, ils ne porteront pas non plus les appareils de pêche que les navires portent lors-
qu'ils pêchent à aide d'un permis.

Je vous assure qu- les marchands de poisson apprécient la courtoisie avec laquelle vous
offrez de leur procurer cette information.

Je demeure, etc.,
GEO. STE ELE,

l'honorable T. F. BAYARD. Président de " l'American Fishing Union."

N° 141.
{(Téléqramme.)

L'a·!mniistrateur au secrtaire des colonies.

29 octobre 1886.
Rapport Rattler envoyé pir malle demain.

A. RUSSELL.

N° 142.

L'adminjistrateur à M Stanlbope.

fN0 71] HALIFAX, 29 octobre 186.
MON-IEURY,,J'ni ionhdieur de vous onvoyer copie d'une minutn approuvée du

Conseil privé di <'n ,da fournissant lie rapport demandé dans votres léê,he n° 195
du 1er septembre d-nier au snjet du traitement pen amical qu'aurait subi la goëlette
de pêche des Etats-U;is Rattler en reeevant l'injnction do se déclarer au percepteur
des douanes de, Shelburne. N.-E , pendant quelle cherhait abri dans ce port.

Je prends aussi la liberté d'appeler votre attention sur la dêé Iaration du capi-
taine du Terror, annexéo à l'arêté dit consoil, et qui donne les fa;ts se rattachant aux
affaires du Shi/oh et lu Julia Ellen à propos desquels vous demandiez un rapport
dans votre iél éche n0 203 du 9 du mois dernier.

J'ai, etc.,
A. RUSSELL.

Le très-honorable
EDAWaD STANHOPE

etc., etc., etc.
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[Annexe No 1 du No 142.1

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Son Excellence
&> l'Administrateur du gouvernement en conseil le 28 octobre 1886.

Le comité du conseil a pris communication d'un câblegrarnme du très-honorable M.
Stanhope demandant quand il pourrait attendre une réponse à la dpêche nQ 19- Rattler.

L'P onorable M. Bowell, p.our le ministre de la marine et des pêcheries, à qui les docu-
ments ont été déférés, expose, pour l'information de Son Excellence en conseil, que, ayant
pris connaissance des déclarations (dont copies sont annexées à la présente minute) du capi-
taine Quigley, du cotre canadien Terror, et du perce pteur des douanes de Shelburne, relative-
ment à ce qui fait l'objet de la dépêche, est d'opinion que ces deux officiers n'ont fait qu'exé-
cuter leur devoir dans le cas du Rattier, et que la plainte formulée dans la dépêche de M.
Bayard au sujet d'une "violation de l'hospitalité prescrite par toutes les nations civilisées "
et d'une "lflagrante infraction aux stipulations du traité " ne repose sur aucun fondement
raisonnable.

Le ministre expose qu'il ne-parait pas du tout certain, d'après les déclarations soumises,
que ce navire soit entré dans le port de Shelburne pour s'y réfugier contre la tempête. il
paraît cependant que, immédiatement après que le Rattile- fut entré dans le port, le cipi-
taine Quigley envoya son premier officier informer le capitaine du Rattler qu'avant de mettre
à la voile il (levait déclarer son navire à la douane, et laissa à bord du Rattler une garde de
deux hommes pour veiller à ce qu'il fût ni débarqué ni embarqué des provisions, et à ce
qu'aucun homme ne quittât le navire pendant le séjour de celui ci dans le port de Shelburne.
A minuit la garde tira un coup de feu en manière de signal, et aussitôt le premier officier du
cotre retourna au Rattler dont il trouva les voiles en voie d'être hissées et l'ancre levée, se
préparant à quitter le port, L.e capitaine ayant été informé qu'il devait se conformer aux
règlements de la douane et déclarer soa navire, il le dirigea vers le haut du port ; en route
il s'arrêta, et le premier offiier du lerror prit le capitaine lu attler- dans oa chaloupe et le
conduisit à la ville où le percepteur les douanes reç ni son rapport à l'heure extraordinaire
de 6 a.m. plutôt que do le retarder, puis le capitaine partit avec son navire pour la mer.

Le ministre fait observer qu'en vertu de la section 2) de l'acre ries -louanes tout navire
-entrant dans un port du iCanadla est obligé de s'annoncer sumédiatenent à la douane, et la
stricte exécutio (le ce règlement en ce qui concerne les navires (le p dche es Etats Unis est
devenue une nUcessité, à cause des transactions illégales que font des navires 'le pêche des
Etats-Unis quand i's entrent dans des poris canadiens sous le petexte des privilèges qui leur
sont assur$s par le traité.

Que, dans ces circonstances. la simnp'e exécution de l'acte des douanes ne constitue pas
une vexation, non plus qu'un procéé hostile.

Comnie les capitines de navires de pêche des Etats-Unis se sont souvent plaints à tort,
au cours de la présente saison. d'avoir subi de rudes traitements qui, dans presque to is les
cas, étaient la conséquence de leur refus ou de leur négligence d'observer les règliments de
douanes que, -il est bon de le dire, nous faisons observer par les autres navires le même que
par ceux r es Etats Unis-le ministre sonet ici une lettre écrite par le c'apitaiuie Blake, le la
goélette le pêche américaine Adreun Hurnhim, et publiée par le Herald d- Boston (Mias.) du
7 du pré,ent, ainsi que les conmenuaires que la rédaction de ce journaleri faisait dans un
numéro siubéquent.

Le iniristre pense que les assertions uii capitaine Blake sont stîictement vraies et. appli-
quées a l autres navires, établies par les rapports que le ministère des pêcheries a reçus des
différents capitaines préposés au servic-ide la protection des pécheres. C'est pourquoiil
represente respectueusement que les repr -ches formulés par M. le secrétaire Bayard, en
disaînt que la manière dont le capitaine do Rattler a été traité est injustifiable et hostile, ne
sont pas mérités, en présence des faits exposés par le capitaine Quigley et le percepteur
Atwool.

Le comité donne son adhésion au rapport du ministre intérimaire de la marine et des
pêcheries, et recommande que Votre Excellence transmette une copie de la présente
minute, si elle est approuvée, au très-honorable ministre des colonies de Sa Majesté.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. Mc(rEE,
Greffier, Conseil privé, Çanada.
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[Annexe n0 2.]

LETTRE DU CAPITAINE BLAKE.

RÉCIT D'UN PÊOHEUR.

ZTn patron de petit navire marchand de Boston raconte ce qui lui est arrivé dans les eaux du
Canada.

La lettre suivante, parue dans le Berald de Boston, donne une version bien différente de
plusieurs de celles qui ont été punliées jusqu'ici sur ce sujet:-

Il a été écrit et imprimé tant de choses au sujet de ce qui serait arrivé à des pêcheurs
américains dans les eaux canadiennes et au sujet des indignités dont ils auraient été victimes,
qtie je vous demande Paccès de vos colonnes pour faire connaître à vos lecteurs l'autre côté,
de l'histoire.-Le 16 juin, je partais de Boston pour North-Bay, ne sachant pas au juste ce que
les cotrès-feraient, ni comment la loi serait in ter prétée. J'approchai de la côte avec crainte,.
a-ec inqùiétude. La Première terre aperçue fut Whitehead, et immédiatement vint d'en
haut le cri: "Cotre en vue devant." Je m'élançai sur le pont, et je constatai qu'un navire,
que je! reconnus ènsuite pour être le Houlett, commandé par le capitaine:Lorway, nous appro-
chait rapidement. Au moiént où le navire fut aperçu, nous étions sous la terre. Le cotre
hissa son pavillon pour se faire connaitre; de suite nous virâmes de bord pour nous mettre
hors de son chemin, car nous craignions d'être portés sur la liste des captures. Finalement
nons mîmes le cap sur Port-Mu'lgrave, détroit de Canso, nous attendant à être rudement trai-
tés par les·autorités; mais à notre grande surprise, nous avons trouvé dans le percepteur
Müuray un parfait gentleman, disposé à m'aider autant qu'il était en son pouvoir sans violer
les lois canadienes. De là nous entrâmes à 'ort-Hawkesbury ; j'abordai le cotre Conrad,
et'je demandai au capitaine des instructions au sujet dé la limite des trois milles, et de nos
privilèges si nous en avions. Il me répondit avec beaucoup de courtoisie et de cordialité
qdil n'avait pas ces instructions à bord, mais qu'il irait à terre dans quelques instants pour
me procurev un exemplaire imprimé des 1èglements. C'est ce qu'il fit en effet, et ilm'assura
que si nous suivions ces règlements nous ne serions pas inquiétés; qu'il était là pour veiller
à ce que la loi ne fût pas violée, et non pour causer des ennuis. Apres avoir reçu les instruc-
tions et remercié le capitaine, j'allai rapporter mon navire à la douane, et payai 25c. J'ai
trouvé dans le percepteur un monsieur très aimable qui a fait tout son possible pour me
tranquilliser et nous mettre à l'aise.

Souris était notre second port de débarquement; nous nous y rapportâmes aussi, et,
flmes bien traités. De là nous allâmes à Malpèque où nous trouvâmes un autre gentleman-
en la personne du percepteur. Nous rencontrâmes le Houlett à Cascumpec, et j'eus plu-
sieurs ei trevues avec son commandant, le capitaine Lorway, un officier paisible, juste et dis-
tingué. Mon navire faisait partie de la flotte qu'il avait chassée du port. Ce jour-l.,le temps
était'on ne peut plus favor ble pour la pèche, et les règlements établissent clairement que
dans ces conditions nous )iavions pas le droit de rester au port. Il n'y a jamais beaucoup
d'eau sur la barre, et il arrve souvent que les navires s'y échouent en entrant ou en sortant;
si 1 a, cident est arrivé à quelques-uns, c'est parce que leurs capitaines ne connaissaient pas
le clwnal ou n'ont pas exercé toute la prudence récessaire. Lorsque l'ordre fut donné, le
temps était beau; mais avant que toute la flotte sortit du chenal, il survint un de ces brus-
ques changenients de temiérature qui sont tant à craindre sur une pareille côte; le cotre
rescinda l'ordre, et la flotte rebroussa chemin. Un journal de Boston a prétendu que, forcée
de presdrelas mer par les ordres du cotre, unegoélette, l'Andrew Burnham, avait abordé deux
iävires anglais et failli recevoi'r de graves avaries. Si c'était vrai, cela aurait l'apparence
d'une cruauté. Voici à quoi l'affaire se réduit. En appareillant dans un espace étroit et en-
coibré, voyant que-je n'aurais las de place, je jetai l'ancre de tribord. Comme il ne mordait.
pas, nous laissâmes' aller l'autr e qui eut l'effet désiré. Il n'y a pas là de quoi crier à la per-
sédution. Je sais le capitaine Lorway homme à faire exécuter les lois canadiennes intégrale-
mnent; mais dans ce qui m'est arrivé sur les eaux canadiennes je n'ai rien vu qui sentît l'ar-
bitraire, ni rien qui pût me faire croire que cet officier profitât mesquinement de son auto-
rité pour fair-e des misères à qui que' e soit. Le capitaine Lorway a commandé des navires
pendant vingt-cinq ans, sa réputation de marin est très grande, il connaît aussi bien que per-
sonne quand le temps peut permettre à'un navire de partir, et lorsqu'il a otdonné à la flotte
de pren le la tuer il y est alé lui-même; je sais aussi qu'il n'ordonnerait pas à un navire de
sortir du port s'il y avait danger pour la vie gu la propriété. Nous nous rapportâmes à Cas-
cumpec, et'nous y fûmes traités de la même manière que dans les autres ports où nous
fimes escale. Si nos navires se rapportaient à la douane, comme ils le font dans nos ports,
tout irait bien.

Si la réciprocité du commerce de poisson existait, elle donnerait aux Canadiens une
certaine compensation pour ce que nos pêcheurs demandent, c'est-à-dire le droit d'aller par tout,
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de se servir de leurs ports, d'embarquer des matelots, de prendre des provisions, de débarquer
et réparer nos rets, d'acheter du sel et des barils, et d'expédier le fruit de nos expéditions
chez nous par chemin de fer ou par steamer, sans frais:ni molestation, comme auparavant.

Si nous avions eu ce privilège cette année, mon navire et moi nous y aurions gagné $5,000
de plus, et tous ceux qui ont fait la pêche dans la baie auraient obtenu le même résultat. Je
ne dis pas que je suis trop honnête pour pêcher en dedans de la limite des trois milles, et je
ne crois pas non plus qu'un navire de la flotte se gênerait d'y pêcher- si le cotre n'était pas
en -vue. J'ai fait dans la baie deux voyages qui ont été très heureux, je me suis conformé aux
prescriptions de la loi dans la mesure des connaissan ces que j'en avais ; je n'ai pas constaté
qu'elle nuisait à mon succès. Partout où je suis allé, j'ai été traité avec courtoisie par les fonc-
tionnaires, spécialement par les officiers des deux cotres. J'espère bien les rencontrer encore
l'année prochaine, si je iais une autre expédition. Ceux qui ont déclaré ouvertement qu'ils
iraient où bon leur semblerait, qu'ils feraient ce qu'ils voudraient en dépit de la loi, qu'ils.
embarqueraient des matelots, feraient de la contrebande, pêcheraient en dedans des limites
défendue. et prendraient plaisir à faire fâcher le cotre, son capitaine et le gouvernement,
quand ils verraient q'ils pourraient le faire avec impunité, se'sont vus surveillés de très près
et n'ont pas été traités aussi courtoisement que nous.

Dans l'intérêt de la justice, je n'ai pu m'empêcher de vous écrire et de vous demander-
de communiquer ma lettre à vos lecteurs, si elle ne prend pas trop de place dans votre-
journal.

Très respectueusement.

CAPT. NATH'AN F. BL RE,
Goélette&' Andrew BurnhamIl de Boston.

BOsToN, 6 octobre 1886.

[Annexe no 3.]

Extrait du "IBoston Heraid" du 9 octobre 183S.

La lettre du capitaine Nathan F. Blake, de la goélette de pêche Andrew Burnham, que,
nous avons publiée mercredi, nous donne à penser que les fonctionnaires publics canadiens
n'ont pas été disposés à faire observer les lois de leur pays aussi rigoureusement que l'ont
prétendu quelques-uns de nos pêcheurs. Le capitaine, Blake dit qu'il n'a pas eu la moindre
difficulté dans ses relations avec eux, mais que, ayant agi courtoisement à leur égard, ils l'ont
traité avec la même courtoisie. Il y a certainement beaucoup d'aigreur des deux côtés, et
cette aigreur a probablement poussé les deux parties à se rendre séciproquement désagréa-
bles et à exagérer leurs griefs. Si tous les capitaines de navires de pêche américains avaient
déployé autant de courtoisie et de modération que le capitaine Blahe, nous pensons qu'il ne-
sérait pas difficile d'en arriver à une pa1faite entente avec le Canada.

[Annexe no 4.]

SBEi BURNF, 30 septembre 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27me demandant de
vous faire connaître les circonstances dans lesquelles j'ai abordé les navires Rattler, Julia
and Ellen et Shilo.

Le Railer est entré dans le port de Shelbuine à 6 heures du soir le 4 août. Comme il
se trouvait à une certaine distance de l'endroit où j'étais à lancre et que la mer était trop
grosée pour que je pusse envoyer ma chaloupe aussi loin, je tirai un coup de fusil pour lui
ordonner de loffer. Il se rendit au signal et vint se mettre bord à bord avec mon navire.

Alors j'envoyai mon premier officier à son bord. Il vint me dire que le Railler était
entré pour se mettre à l'abri. Mon premier officier avertit le capitaine qu'il devait déclarer
sôn'natire à la douane avant de remettre à la voile, qu'il ne devait pas laisser débarquer son
équipage et que lui, le premier officier en question, allait installer à bord deux hommes, qui
sont toujours.armés, pour veiller à ce que la loi ne fût pao violée.

Vers minuit le capitaine hissa ses voiles pour sortir du port, éludant ainsi la loi des
douanes qui l'obligeait à. se déclarer (voir section 25de l'acte des douanes) et ne tenant
aàcun compte de mes instructions.

Le garde de nuit m'avertit de la chose par un coup de feu, et j'envoyai immédiatement
le prenmier offcierdire au-capitaine de edescendrê_ses voiles et d'aller faire rapport à la douane
le lendemain matin, sans quoi son navire serait probablement retenu.
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C'est ce qu'il fit, et à 4 heures du matin il se mit en marche, accompagné du premier
officier. En route survint un calme plat, et le navire jeta l'ancre. Le capitaine fut conduit
à terre en chaloupe par mon officier et quelques hommes de mo s équipage. A six heures, il
se présentait à la douane et faisait sa déclaration ; puis, à 8 heures, il reprenait la mer. J'ai
seulement demandé au capitaine d'annoncer son navire, comme tous les autres le font ; mais
il n'y paraissait pas disposé.

Le navire Julia and Ellen est entré dans le port de Lîverpool vers cinq heures p.m.,
le 9 août. Comme il se trouvait assez loin de moi, je tirai un coup de fusil sans balle pour le
faire loffer. Quand il eut jeté l'ancre, je montai à bord, et le capitaine me dit qu'il était
venu pour faire de l'eau. Je lui enjoignis d aller se déclarer à la douane le lendemain matin
car le bureau était alors fermé, et de ne pas lai ser descendre son équipage ; je lui dis que
je laisserais deux hommes à son bord pour veiller à ce que mes instructions fussent exécu-
tées et que la loi ne fût pas violée.

A 8 heures, le lendemain matin, j'allai prier le capitaine de se rendre à la douane, et je
lui dis que ses hommes pourraient embarquer de l'eau pendant qu'il irait se rappoit er, de
sorte qu'tl serait prêt à partir quand il reviendrait. C'est ce qu'il fit, et il mit à la voile à
midi.

Le Shilo est arrivé dans le port de Liverpool vers 6 p.m., le 9 août, et un signal fut tiré
pour lui comme pour les autres.

Lorsqu'il eut jeté 'ancre, je montai à son bord, et le capitaine me dit qu'il était venu
faire de l'eau. Je lui fis remarquer qu'il était alors trop tard pour aller se rapporter à la
douane, qu'il ne pourrait pas y aller avant le leudemain matin, et qu'il ne devait pas per-
mettre à son équipage de descendre à- terre ; je lui dis aussi que j'allais laisser deux hommes
pour veiller à ce que la loi ne lût pas violée et que mes instructions fussent exécutées.

Le lendemain matin, j'allai voir le capitaine en conduisant le patron du Julia and LlIen
à terre. Je lui dis, comme j'avais dit à l'autre, que ses hommes pourraient prendre de l'eau
pendant qu'il irait se rapporter, en sorte qu'il pourrat mettre à la voile à son retour et ne
pas éprouver de retard. C'est ce qu'ils n'ont pas fait.

l'ai raison de savoir que ce navire n'était pas venu pour faire de l'eau, car plusieurs des
hommes de léquipage demeuraient là, et c'est pour les mettre à terre, et non pour avoir de
l'eau, qu'il était entré dans le port. Ensuite, il vila six barils d'eau en disant qu'elle était
gâtée, et mit toute une journée à les remplir afin de gagner du temps et de débarquer ses
hommes. Je refusai de lui permettre de débarquer ses hommes pour autre chose que faire
de l'eau ; après quoi,-le temps étant favorable, je lui ordonnai de prendre la mer dans la soirée.

Les signaux qui ont été tirés n'avaient pas pour but de les faire stopper, mais de virer de
bord ou de montrer leur couleur.

Après le départ du Shilo, le maître du port m'mforma que ce navire avait débarqué deux
hommes à l'entrée du port, sept milles plus bas, avant de se rapporter, et le soir qu'il partit
il arrêta pour les embarquer.

En bien des ca-, il est entendu entre les capitaines et leurs équipaques de laisser ces
derniers aller à terre et de dire ensuite qu'ils ont déserté. Quand un navire entre dans un
port pour s'y réfugier, le capitaine fait sa déclaration, et le reste de léquipage n'a pas la
permission de descendre à terre, attendu que le navire n'est venu que pour s'abriter, et pour
aucun autre but.

Quand il y vient pour de l'eau, après avoir fait sa déalaration, le capitaine peut prendre
avec lui les chaloupes et les hommes dont il a besoin pour faire de l'eau ; les autres restent
à bord, et quand l'opération est terminée, le capitaine reçoit l'ordre de s'en aller. Quand il
y vient pour réparations, il jouit de tous les privilèges de la permission après avoir fait sa
déclaration, et, les réparations exécutées, il reçoit l'ordre de partir. Dans tous les cas, sauf
celui des réparations, j'installe des hommes à riord pour voir à ce que la loi ne soit pas violée,
car plusieurs de ces navires viennent au port et se servent du prétexte de l'eau et de l'abri
pourembarquer ou débarquer des matelots, ou pour leur donner une occasion de voir leurs
amis, ou pour acheter des effets si le navire est en route pour les fonds de pêche, et souvent
il est arrivé qu'ils ont débarqué des hommes ici et dans d'autres ports de la côte, en mon
absence. Une fois, un navire, voyant que j'étais dans le port, laissa ses hommes prendre une
chaloupe et débarquer, car il était en route pour les ltats-Unis. Voilà pourquoi j'ai mis des
hommes à bord de ces navires, pour les empêcher de violer la loi sous le couvert de la nuit.

Je dois dire ici que le percepteur des douanes de Liverpool m'a informé que, dans un
voyage précédent, il était resté au port cioq·jours après avoir reçu l'ordre d'en sortir, afin de
permettre à ses hommes de communiquer avec leurs amis.

Maintenant que ces messieurs n'ont plus les privilèges dont ils jouissaient naguère,il
paraît que c'est un outrage de ma part.

Tels sont, àpropos, de ce,. hommes, les faits que. j'ai, commpniqués au capitaine Scott
-lorsqu'il est venu à Halifax il y -a quelque temps.
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Je traite tout le monde avec courtoisie, tout en ne cessant pas d'être ferme, et je n'ai,
de misère qu'avec ceux qui veulent éluder la loi.

Je suis, monsieur,
THOMAS QUIGLEY,

Garde-côtes d'Etat Terror.
Major JoHx TiLTON,

Député du ministre des pêcheries,
Ottawa.

[Annexe n0 5.]

DOUANE, SHELBURNE, 6 septembre 1886.
MoNsrnuR,-J'accuse réception de votre télégramme du 4 du courant, relatif à la goélette

Baller, et je vous ai répondu ce matin par voie télégraphique, ainsi que vous me l'aviez
demandé.

Dans la matinée du 4 du mois dernier, le premier officier du Terror, accompagné du
capitaine A. F. Cunningham, vint à ce bureau. Le capitaiue Cunningham annonça l'arrivée
de son navire comme suit "Goélette Rattler, de Gloucester, 93 tonneaux enregistrés, 16
hommes, venant des bancs de pêche avec 465 barils de maquereau; est venu pour se mettre
à l'abri."

L'officier du cotre m'informa ensuite que, la veille au soir, il avait trouyé la goélette à
l'ancre au large de la Pointe-de-Sable, à cinq milles dans le bas du port. Deux hommes du
cotre furent placés à bord, et le patron fut prié de se rapporter à la douane dans la matinée.

Je fus aussi informé que le patron, capitaine Cunningham, avait essayé de prendre le
large durant la nuit, ayant hissé les voiles, levé l'ancre, etc., mais en avait éte prévenu par
des officiers du cotre.

Je suis, monsieur,

Au Commissaire des douanes, W. H. ATWOOD,.percepteir,

Ottawa.

No. 143.

L'administrateur à M. Stanhope.

HAUFAx, 30 octobre 1886.
MoNSIEUR,-Relativement à votre message télégraphique du 22 août et à votre-

dépêche du 25 du même mois, transmettant copie d'une dépêche du chargé d'affaires
de Sa Majesté à Washington, avec une nole de M. Bayard réclamant cont:e l'action
du douanier des Iles de la Madeleine à l'égard de la goélette de pêche américaine
Mascotte,-j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une minute approuvée du Con-
seil privé du Canada renfermant un rapport du ministre de la marine et des pêche-
ries à ce sujet.

J'ai, etc.,
A. RUSSELL.

Le très honorable
EnwAnn STANHOPE,

etc., etc., etc.

~N° 3 61g
(Annexe NI 1 du No. 143.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Son Excellence-
l'administrateur du gouvernement en conseil, le 30 octobre 1886.

Le comité du Conseil privé a pris communication d'un télégramme daté le 22 août et
d'une dépêche datée le 25 du même mois, du très honorable ministre des colonies, transmet-
tant copie d'une lettre du ministre de Sa Majesté à Washington accompagnée J*une note de
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M. Bayard dans laquelle le secrétaire d'Etat des E tats-Unis réclame contre l'action du doua-
nier des lies de la Madeleine à l'égard de la goélette de pêche américaine Mascotte.

Le ministre de la marine et des pêcheries, à qui la corr espondance a été déférée, observe
que M. Bayard, dans sa lettre au ministre britannique à Washington, dit :

" J'ai aussi en ma possession la déclaration sous serment de Alex. T. Vachem, patron de la
goêlette de pêche américaine Mascotte qui est entrée à Port- imherst, Iles de la Madeleine et
a été là menacée, par l'officier des douanes, de la saisie de son navire s'il cherchait à se procu-
rer de la boitte pour pêcher ou à prendre un pilote." Et d'un rapport du douanier des îles de
la Madeleine, dont une copie est annexée à la présente, il ressort que la plainte formulée par
le patron de la Mascotte ne repose sur aucun fondement.

Le ministre dit que le capitaine Vachem a reçu un exemplaire imprimé de l'Avertissement,
et a de plus été informé par le percepteur que le traité de 1818 ne lui donnait pas le droit
d'acheter de la boitte ni d'engager des hommes. Il n'a pas reçu défen e de prendi e du poi son ;
au contraire, le percepteur lui indiqua sur la carte les endroits où, en vertu de la convention
de 1818, il avait, en qualité de pêcheur des Etats-Unis, droit d'accès aux pêcheries de la côte,
et un des endroits qui lui furent désignés étaient les îles de la Madeleine.

Nonobstant l'A vertissement et l'explication verbale du percepteur, le capitaine Vachem
descendit à terse et essaya d engager des hommes, et, à son retour, informa le percepteur
qu'il n'avait pu en trouver. Pour cet acte, évidemment illégal, le percepteur ne luifit rien.

Le ministre observe encore que la convention de 181 S, tout en accordant aux pêcheurs
des Etats-Unis le droit de pêcher en commun avec les sujets britanniques sur les bords des
îles de la Madeleine, ne leur confère pas les privilèges de faire du commerce ni d'engager des
hommes, et c'est contre la commission d'actes de cette dernière nature, et non pour lempê-
cher de pêcher sur la côte et de profiter des droits d'hospitalité garantis par le traité, que le
capitaine Vacbem fut averti par le percepteur.

Relativement à i'observation du secrétaire colonial à l'effet que "le gouvernement de Sa
Majesté recommande que des instructions spéciales soient données aux autorités des localités
où I accès des pêcheries du littoral a été accordé par la convention de 1818 aux pêcheurs des
Etats-Unis, appelant leur attention sur les articles de cette convention et les avertissant dle
ne pas agir à l'égard des navires de pêche américains contrairement aux articles de la dite
convention, "le ministre dit que les instructions données aux percepteurs de douanes renfer-
ment les articles de la convention de 1818 qui accordent aux pêcheurs des Etats-Unis le droit
de prendre du poisson sur les bords des îles de la Madeleine et sur certaines parties des
côtes du Labrador et de Terreneuve, instructions que le percepteur en question a reçues et
qu'il parait connaître parfaitement si on en juge d'après son rapport.

n outre, le commandant du steamer La Canadienne préposé à la protection des pêche-
ries a reçu ordre de visiter les îles de la Madeleine et de donner aux percepteurs de douanes
des explications complètes au sujet de leurs attributions.

Vu ces instructions, imprimées et orales, le ministre ne juge pas nécessaire d'envoyer de
nouveaux ordres spéciaux.

Le comité, donnant son adhésion au rapport qui précède, recommande que Votre Excel-
lence transmette copie de la présente minute, si elle est approuvée, au très honorable mi-
nistre des colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JO IN J. MaGE S,

Greffler, Conseil privé. Canada.

(Annexe No 2.)

DorUANEa, ILEs DE LA MADELEINE, 28 août 1886.
oNsEUR,-J'ai lhonneur d'accuser réception de votre télégramme concernant le rap-

port du capitaine de la goélette Mascotte qui dit que je l'aurais menacé de saisie.
En recevant votre télégramme, j'ai répondu: "Informations Mlascotte incorrectes. Par-

ticularités par la malle mardi."

Particularités.

A l'arrivée du capitaine, je lui remis un, Avertissement; je l'informai verbalement qu'il
ne pouvait acheter de la boitte ni engager des hommes.

Je dis cela à tous les pêcheurs américains. Cependant, il est allé dans les îles et a cher-
ché à engager des hommes, mais n'a pas réussi.

, Je l'ai vu partir dans ce but, et à son retour il m'a dit qu'il n'avait pas pu en engager.
Je ne m'y suis pas opposé. Il avait Pintention de pêcher du flétan aux Sept-Iles, Canala.
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C'est ce que j'ai su depuis. Je nie avoir dit que je saisirais, s'il achetait de la boitte, lui-même
ou son équipage. Je ne me suis pas servi du mot, mais il convient au capitaine et à ses a-
mateurs de l'employer pour les besoins de leur cause.

Je lui ai particulièrement indiqué, sur la carte, les endroits où il avait le droit de pêcher
-îles de la Madeleine, Cap-Ray, etc.,-d'après le traité que je tenais en mains.

Je crois avoir été indulgent avec lui et avec tous les pêcheurs américains qui viennent
ici, connaissant leurs privilèges.

Je l'ai traité avec tant de courtoisie que je suis surpris d'apprendre qu'il vous ait fait un
rapport aussi inexact.

Votre obéissant serviteur,
J. B. F. PAINCHAUD,

Percepteur des douanes.
Au commissaire des douanes,

Ottawa.

(Télégrammine.) . 0 °144.

Le ministre des colonies à lord Lansdowne.

Veuiliez envoyer aussi tôt que possible un exemplaire autheutigue du bill des
pêcheries.

E. STANHOPE.

N° 145.

M. Stanhope au gouverneur général.

DowNING STREET, 4 novembre 1886.

MILORD,-J'ai l'honneur d'aceuser réception de votre dépêche -n 288 du 29~
juillet dernier, renfermant copie d'un rapport de votre conseil piivé au sujet du bil1
récemment passé par le parlement du Canada, ié'ervé par vous pour la significatiori
du bon plaisir de Sa Majesté, et intitulé : Acte à l'effet de modfier de nouveau l'acte con-
cernant la pêche par les navires étrangers.

Le gouverneient de Sa Majesté, apnès avoir donné sa plus grande attention à la
question, ,insi qu'aux opinions émises par vos ministres, et après avoir eu i*avantage
d'examiner les représentations que vous avez faites vous-même pendant votre écente
visita on ce pays, en est venu à la décision qu'il ne serait pas justifiable de conseiller
à Sa Majesté de refuser son assentiment au bill en que stion.

En conséquence, il sera prêt à soumettre le bill à Sa Majesté pour confirmation,
dès qu'il en aura reçu une copie authentique.

J'ai, etc.,
EDWARD STANIIOPE.

Gouverneur général
le très honorable

MARQUIs DE LANSDOWNE, G.C.M.G.

-(Télégramme.) N 0 146.

Le ministre des colonies à l'administrateur.

6 novembre 1836.

Gouvernement des Etats-Unis proteste contre les procédés, des autorités ean-
diennes dans l'affaire du Pearl Nelson et de l'Everitt Steele ; dit que ces navires sont
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allés à Arichat et à Shelbourne pour des fins autoriFées par la convention. Partici.
larités par la malle. Envoyez rapport aussi tôt que possible.

SECRÉTAIRE D'ETAT.

MO 147.
Lord Lansdowne à M. Stanhope.

OTTAWA, 9 novembre 1886.
.I oNsIEUR,-Relativement à la dépêche du comte Granville en date du 24 juin-

dernier, e rattachant à la question des pêcheries et rentermant copies de deux lettres
du ministère des affaires étrangères, et une du ministre des ELats-Unis à Londres
adressée au ministre des affaires étrangères, j'ai l'honneur de vous transmettre copie
d'une minute approuvée du conseil privé du Canada donnant son adhésion à un rapport
du ministre de la justice qui traite des points soulevés par M Phelps dans sa note du
2 juin dernier au sujet de la saisie du navire de pêche des Etats-Unis Daiid J. Adams
près Digby, Nouvelle-Ecosse.

J'ai, etc.,
LANSDOWNE.

lie très honorable
ELWAno STANHOPE,

Etc., etc., etc.

[Annexe n0 1 du n° 147.]
[N 0 273g.]
RAPPorT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Sou Excellence

l'administrateur du gouvernement en conseil, le 2 novembre 1886.
Le comité du conseil privé a pris communication d'une dépêche, datée le 24 juin 1886, du

très honorable ministre des colonies, se rattachant à. la question des pêcheries et renfermant
copies de lettres du ministère des affaires étrangères au ministère des colonies sur le même
sujet, ainsi que d'une lettre de M. Phelps au ministre des affaires étrangères.

Le ministre de la justice, à qui la dépêche et ses annexes ont été déférés, soumet à ce
sujet un rapport ci-inclus.

Le comité donne son adhésion au dit rapport et recommande que Votre Excellence en,
transmette une copie, s'il est approuv?, au très honorable ministre des colonies.

Le tout soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Greffier, Conseil privé, Canada.

[Annexe n0 2.]

.ÀSon Excellence l'administrateur du gouvernement en conseil.

MINIsTÈRE DE LA JUsTIcE,
OTTAWA, 22juillet 1886.

Relativement à la dépêche, datée le 24 juin dernier, du ministre des colonies à Votre.
Excellence, se rattachant à la question des pêcheries et renfermant copies de lettres du
ministère des affaires étrangères au ministère des colonies sur le même sujet, et copie d'une
lettre de M. Phelps au ministre des affaires étrangères, le soussigné a l'honneur de faire
rapport comme suit :

La lettre de M. Phelps parait avoir pour objet de présenter au comte de Rosebery la
cause du David J. Adams, le navire saisi il y a quelque temps près Digby, province de la
Nouvelle-Ecosse.

M. Phelps dit qu'il a reçu de Fon gouvernement copie du rapport du consul des Etats-
Unis à Halifax qui donne des détails complets et des dépositions se rattachant à la saisie, et
que ce rapport, ainsi que la preuve qui l'accompagne, paraissent appuyer fortement les points
qu'il a soumis au comte de Rosebery dans une entrevue qu'il a eue avec lui quelques jours-
avant la date de sa lettre.
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Le rapport du consul général et les dépositions en question paraissent avoir été pré-
sentés au comte de Rosebery, et on ne peut en supposer le contenu que d'après les déclara-
tions faites dans la lettre de M. Phelps.

Ces déclarations semblent reposer sur les assertions faites par des gens intéressés à
défendre le navire contre la plainte qui a motivé sa saisie, mais elles ne sauraient constituer
une exposition complète et exacte de la cause. Au sujet de ce navire, le soussigné expose
les faits tels qu'ils sont allégués par ceux au témoignage desquels le gouvernement du Canada
peut s'en rapporter pour justifier la saisie et la détention.

L'offense quant au traifté et aux lois des pêcheries.

Le David J. Adams était un vaisseau pêcheur américain, que son occupation fut, telle
qu'on l'a prétendu en son nom, de pêcher en mer profonde ou non, et, a-nsi qu'on l'a sug.
géré, qu'il n'ait pas été engagé, et qu'il n'était pas destiné à être engagé à faire la pêche dans.
aucune limite prescrite par le traité le 1818 du non, sont des questions qui, dans l'opinion
du soussigné, n'affectpnt pas la validité de la saisie et les procédés qui la suivirent, pour les
raisons qui vont être données ; mais en tant qu'elles peuvent être jugées importantes pour
la défense, ce sont des questions de fait dont la preuve devra se faire devant la cour d'ami-
rauté d'Halifax, devant laquelle les procédés int-ntés pour la condamnation du vaisseau sont
pendants, et relativement auxquels on est à faire présentement la preuve, et comme le
procès n'est pas terminé (et encore bien moins, qu'il n'y a pas de décision de donnée) i est
peut-être prématuré de la part de M. Phelps de réclamer la restitution du vaisseau et de
revendiquer un droit à des dommages pour la détention de ce vaisseau, sur la -epr'omnption
des faits supposés dont il e-t fait mention précédemment.

On prétend, dans la p:,euve faite au nom de la poursuite, que le David J. Adans, étant
un bâtiment pêcheur am--icain, était, le matin du 5t mai 1886, dans ce qui est appelé le
bassin dAnnapolis. havi e sur la côte nord-ouest de la NouvelleEcosse. Il était av-océ de
plusieurs milles à l'intérieur du bas-in, et l'excuse don née (que le capitaine e l'eu iagre ont
pu se rendre là par n-éprise nsur I localité) par les mots de la lettre de M1. Phelps : (Digby
est un petit établissement pêcheur et son port n'e t pas dé:in,) n'est pas digne dêtre prise
en considé ration.

Digby n'est pas un établissement de pêcheurs, quoique certaines personnes des riv' s
environnantes fassent la 1,êche. C'est une petite ville dont la popul<tion est teniron deux
mil:e âmes. Son port est formé par le bassin d'Annapolis, qui est un bras dc mer considé-
rable de la baie de Fundy, et son entrée consiste en un peit détroit indiqué par des pro-
montoires bien en vue, séparés les uns des autres d'un peu plus d'un mille. Uentrée est
appelée le "Goulet de Digby " et pour toutes les fins de la présente cause, ce port est un
des mieux définis en Amérique.

Le David J. Adams étais, le matin du 5 mai 1886, comme on l'a dit déjà, à plusieurs milles
à l'intérieur du Goulet. Il n'y était pas dans le but de "refuge" oude "Iradoub "ou" -d'acheter
du bois "ou de "prendre de l'eau." Il est resté là le 5 et le 6 mai 18S6, il était à l'ancre à
environ un mille de la côte, dans un endroit appelé Clements West.

Le matin dui 6 nmai 186, le capitaine demanda aux propriétaires d'un barrage à poisson,
près du lieu où il était, de la boitte, et acheta quatre barils et demi de cet article.

Il acheta aussi et prit à son bord, deux tonneaux de glace. Pendant qu'il attendait à
l'ancre dans ce but, le nom du vaisseau était dissimulé par une toile, et ce nom resta caché
lorsque le bâtiment remit à la voile et jusqu'au delà de Digby. Un des hommes de l'équipage
dit aux personnes qui veillaient au barrage que le bâtiment appartenait à la province voisine
du Nouveau-Brunswick. Le capitaine dit au propriétaire du barrage, lorsque celui-ci lui parla
du traité, que le bâtiment était inscrit à un port anglais. Le capitaine dit qu'il attendrait au
lendemain matin pour avoir plus de boitte que devait donner le barrage ce jour-là. Au point
dujour, toutefois, le matin du 7 mai 1886, le steamer du gouvernement le Lansdowne arriva
au large de Digby, et le David J. Adams mit à la voile sans prendre une nouvelle provision de
boitte et redescendit le bassin en se dirigeant vers le Goulet.

Avant qu'il eut passé Digby il fut abordé par le premier officier du Lansdowne, auquel le
capitaine fit la déclaration suivante : qu'il était venu à cet endroit pour voir ses parents, vu
qu'autrefois il y avait demeuré, qu'il n'avait pas de boitte frais à bord, et qu'il venait des
"Bancs"1 et qu'il était en route pour Eastport, Maine.

L'officier du Lansdowne lui dit qu'il n'avait pas d'affaires là et lui demanda s'il connais-
sait la loi. Sa réponse fut "oui."

Quelques heures après, et pendant que le David J. Adams était encore en dedans du
Goulet, l'officier du Lansdowne s'assurant que les déclarations du capitaine n'étaient pas
vraies et que de la boitte avait été achetée par lui dans le port, le jour précédent, revint au
.David J. Adams, accusa le capitaine de l'offense, et reçut pour réponse de sa part La déclara-
tion que l'accusation était fausse et que celui qui avait donné l'information était un "menteur."
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L'officier regarda dans la cale du bâtiment et trouva le hareng qui avait été acheté la
veille, et qui naturellement était parfaitement frais, mais le capitaine déclara que cette
" boitte " était vieille de dix jours.

L'officier du Lansdowne revint à son navire, fit rapport des faits, et retourna à l'A dams
accompagné d'un autre officier qui examina la boitte. Les deux revinrent au Lansdowîe et
transmirent à PAdams l'ordre de venir à Digby et de jeter l'ancre auprès du Lansdowne.
Ceci fut de fait la saisie.

Ce sont là les faits qui, dans Popinion de monsieur Phelps, ont "considérablement
aggravé" a saisie, et qui lui font paraître très apparent que la saisie "n'a pas été taite
dans le but d'exercer un droit quelconque ou de redresser des torts."

Le fait que la saisie a été précédée de visites et de perquisitions est dû aux déclarations
du commandant et à la répugnance des officiers du Lansdowne d'exécuter la loi tant qu'ils
n'eurent pas constaté, à l'évidence, que l'offense avait été commise, et que les déclarations du
capitaine n'étaient pas vraies

L'ofense quant aux lois de douane.

Le David J. Adans, comme on l'a dit déjà, a été dans le port pendant plus de quarante-
huit heures, et, lorsqu'il fut saisi, il regagnait la mer sans avoir été signalé à aucun poste
douanier. Ses aflaires n'étaient pas de nature à ce qu'il fut de son interêt d'attirer l'atteu-
tion des autorités canadiennes, et conséquemment il n'est pas difficile de supposer la raison
pourquoi il n'a pas été ainsi signalé, ou de voir que la raison donnée que Digby n'est qu'un
petit établissement de pêcheur et que son port n'est pas défini est une raison de marvaise
foi. En se rendant au barrage pour acheter de Pappât, le bâtimenrt a paýsé la mison de
douane de Igby à une distance où on pouvait presque le héler. Lorsqu'il était au barrage, il
était à un ou deux milles d'une autre maison de douane (à ('leruentsport) et a environ
quinze milles d'un autre (à Annapolis). Le capitaine n'a pas déclaré qu'il rie connaissait pas
la loi relative aux iestrictions imposées sur les bâtiments pecheurs étrangers.

Les dispositions de Pacte concernant les douanes du Canada sur ce sujet ne diffèrent pas
essentiellement des dispositions de la loi de son pays. Le capitaine et souéquipage étaient à
terre le 5 et le 6 mai 1b86. Les dirpositions suivantes de l'acte des douanes du Canada
stipulent:

"Le capitaine ou patron de tout navire venant d'un port ou d'une localité quelconque en
dehors du C anada, ou faisant le cabotage, et entrant dans quelque port du Canada, que le
navire soit chargé ou sur lest, se rendra sans délai, après que ce navire sera mouillé ou amarré,
à la douane du port ou de la place d'entrée où il arrive, et y fera un rapport par écrit au
percepteur ou autre préposé compétent de l'arrivée et du voyage du navire, relatant le nom
qu'il porte, le pys auquel il appartient, son tonnage et son i ort d'enrogistrement, le nom du
capitaine ou patrun, le pays des propriétaires du navire, le nombre et les noms die ses passa-
gers, s'il y en a, le nombre de l'équipage, et si le navire est chargé ou sur lest, et s'il est
chargé, les marques et inéro (le chaque colis et caisse de marchandises à bord, et l'endroit
ou il a eté chargé, et tous les détails concernant les effets arrimés en vrac, et où et à quelles
personnes äls sont cons gués, à quel endroit des ellets et quels effets, s'il y en a, ont éé chargés
ou déchargés, on à quel endroit le chargement a eté rompu durant le voyage, quelle partie de
la cargaison doit être débarqrée à ce port, ansi que le nombre et les noms des passagn-rs qui
doivent aussi y déb arquer, et qurelle.partie de la cargaison et quels passagers doivent être
débarqués à d'autres ports du Canada, et quelle partie de la cargaison, s'il en est, doit être
exportée dans le même navire, et quels approvisionnements de surplus restent iî bord, en
tant que ces détails lui sont ou peuvent lui être connus." 45 Vic., c. 12, art. 25.

"&Le capitaine ou patron devra, lorsqu'il fera son rapport, s'il en est requis par le préposé
des douanes, lui fournir les connaissements de la cargaison ou de vraies copies de ces connais-
sements, et il fera transcrire un affidavit, référant à son rapport et déclarant que tous les faits
relatés dans son rapport sont vrais, et il répondra en outre à toutes les questions relatives au
navire ou à la cargaison, à l'équipage et au voyage, qui lui seront posées par le préposé, et,
s'il en est requis, il inscrira dans son rapport la sub.tance de ces réponses." 46 Vic., c. 12,
art. 28.

"ISi des effets sont déchargés d'un navire avant que le rapport ne soit fait, ou si le capi-
taine manque de laire le rapport, ou fait un rapport faux, ou ne répond pas véridiquement
.aux questions qui lui seront posées, tel que le prescrit l'article précédent, il encourra une
amende de quatre cents piastres, et le navire pourra être retenu jusqu'à ce que l'amende soit
payée." 46 Vie., c. 12, art. 29.

Procédés qui suivirent la saisie.

Ces procédés ont fait le sujet d'une plainte de la part de H. Phelps, quoique les explica-
tions.qui furent données dans le mémoire précédent du soussigné (au sujet des lettres de M.
Bayard au ministre de Sa Majesté à Washington), et dans le rapport sur le même sujet> du.
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ministre de la marine et des pêcheries, remis à Son Excellence le gouverneur général, le 14
juin dernier, jointes au désaveu lait par le goavernement canadien de toute intention que
les procédé, en ces matières, soient inutilement rigoureux ou exécutés dans ua but pénal,
auraient pu être considérées satisfaisantes. Après la saisie, le commandant du Lansdowne
amena le David J. Adanms à Saint-Jean par la baie de Fundy, une distance d'environ quarante
milles. Il semble avoir été sous l'nipression que, vu que ses devoirs ne lui permettaient pas
de rester à Digby, le bâtiment ne serait pas à l'abri de coup de main quelconque, ce qui dans
plusieurs cas était survenu après la saisie de bâtiments pêcheurs. Il croyait que ce bâtiment
serait plus en sûreté dans le port de Saint-Jean, et que les procédés légaux qui devaient
naturellement s'en suivre pouvaient ètre intentés dans cette ville. Il reçut immédiatement
ordre, toutefois, de retourner à Digby avec le vaisseau, vu qu'il semblait plus dans l'ordre,
et plus conforme aux statuts sur ce sujet, que le bâtiment fût retenu au lieu de la saisie, et
qae les procédés Légaux fussent intentés dans la cour de vice-amirauté de la province où.
l'offense avait été commise. Les autorités des Etats-Unis ne semblent pas prétendre que ce
transport à Saint-Jean ait fait des dorumages au bâtiment, ou qu'il ait occasionné des bles-
sures ou des inconvénients à aucun des intéressés, ou qu'il en ait été ainsi par le retour à
Digby, voyage qui ne rit que quelques heures, et cependant on semble s'appuyer sur ce
fait pour dire que cette circonstance a aggravé la "saisie," et qu'elle l'a dépouillé du carac-
tère d'une saisie feite "dans le but d'exécuter un dr,>It ou de redresser des torts."

Un auti e motif de plainte est que à Digby, 'le dcument qu'on disait être le mandat
légal de la capture et de la détention du bâtiment a été cloué à son mât de manière a em-
pêcher de lire soi contenu, et le fonctionnaire provincial en charge a positivement refusé la
demande du capitaine et du cosît géneral américain d'enlever le bref du mât afin d'appren-
dre ce qu'il contenait, que le consul général américain n'a pas pu apprendre du comm'an-
dant du Lanstowne la nature de la plainte portée contre le vaisseau, et que sa demande
respectue-use à cet erTet 1ét- sans fruit."

1. Qat à la position u document cloué au mât. Il n'est pas exact qu'il a été cloué au
mât'- de .aièree a empêcer de lire son contenu." Il a été cloué là dans le but d'être lu et
pouvait être lu.

2. Quaut au refus (le permettre de l'enlever. Ce refus n'a pas été donné dans le but de
manquer de courtoisie, mais il était légitime et convenable. Le document laissait comprendre

qu'il était, ut il méait une copie du bref de sommation et mandat qui était alors au greffe de
la cour de vice-amirauté d'Halifax. Il a été cloué au mât par le fonctionnaire de la cour,
conforniméent nux regles et n la procéduie de cette cour. Les objets pour lesquels il a été
ainsi clo é n'admnettaient pas qu'on pût consentir à ce qu'il fût enlevé. . ,

3. Quînt au dLsir du ca'itaine et du consul général américain de s'assurer du contenu
du documeat. Loriginal était au greffe de la cour, accessible à toute personne, et le greffe
est à quatre-vingts verges du bureau du consul général. Toutes les raisons de la saisie étaient
connues du capitaine pusieurs jours avant que le document n'arrivât pour être affiché sur la
mât, et avant que I1- consul général n'arrivât à Digby. Ces raisons étaient non seulement de
notoiéte publiqe, mais elles avaient été publiées dans tous les papiers-nouvelles de la pro-
vince, et dans des centaines d'autres papiers-nouvelles circulant au Canada et aux Etats-Unis.
Le capitaine et le consul général n'avaient pas besoin, conséquemment, d'enlever le document
du mât pour apprendre les causes de la saisie et de la détention.

4. Quant au fait que la demande du consul général a été sans fruit. Le fait a transpiré
qu'il avait rapporté la saisie et ses causes à son gouvernement avant que la demande ne fût
faite. l1 a d-jà éé expliqué, dans un mémoire précédent du soussigné et dans le rapport du
ministre de ia marine et des pêcheries, que la demande se rapportait à un état spécifique des
accusations, et qu'etle a été faite à un fonctionnaire qui n'avait ni les qualités lé,ales ni l'auto-
rité de les indiqur dans une forme plus spécifique que celle dans laquelle il les avait déjà
indiquées. L- commandant du Lansdowne pria le consul général de faire sar demande au
ministre d la marine et des pêcheries, et s'il l'eût faite, l'état spécifique qu'il désirait aurait
été fou. ni en une heure.

On espe que Pexplication qui a déjà été donnée, et les précautions qui ont été prises
contre l'apparence même d'un manque de courtoisie à l'avenir, seront, après examen, jugées
satisfaisautes.

Incidents de la saisie des douanes.

M. Phelps expose les opinions suivantes relativement à l'allégué que le David J. Adzms
outre qu'il a violé le traité et les statuts relatifs "à la pêche faite par les bâtiments étran-
gers," est passible d'être détenu pour la punition imposée par les lois île la douane.

1. Que cette prétention indique la connaissance intime que le bâtiment ne p uivailt pas
être saisi pour l'off-nse commise contre le traité et les lois relatives aux pêch;ijs. Jette
suppostion est sans fondement. Il est loin l'êcre rare, dans les procédés légr tuai au
Canada qu'aux Etats Unis, que ces procé lés soient basés sur plus d'une accusation, qroi.iu'una
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une de ces accusations sera'itsen elle-même, si elle était maintenue, suffisante pour l'objet di-
demandeur. Le succès de ce litige,,commo celui de tous les litiges, doit dépendre non seule.
ment des droits des parties, mais de la preuve qui pourra être faite qu'un droit aura été violé.
Dans le-cas présent, il appeit de:la lettre de M. Phelps, que les faits qui doivent constituer-
le sujet de la preuve sont considérablement contestés, et le gouvernement du Canada pou-
vait convenablement présenter ses deux prétentions afin que les deux ne fussent pas per-
dues par un échec judiciaire éprouvé à l'égard de l'une d'elles. C'était aussi le mode conve-
nable à suivreen prévision du fait qu'une demande pourrait en tout temps être adressée au
gouvernement par les propriétaires du David J. Adams pour la remise de la confiscation faite
en vertu des lois relatives aux pêcheries. Voici un article du statut canadien au sujet de la
pêche faite par les bâtiments étrangers :

"Dans les cas de saisie faite en vertu du présent acte, le gouverneur en conseil pourra
ordonner l'arrêt des procédés, et dans les cas -de condamnation, pourrà faire remise de la
peine, en tout ou en partie, et aux conditions qu'on jugera justes." 31 V., c. 61, art 19.

Il semblait nécessaire et convenable d'instituer immédiatement une iéclamation quel-
conque basée sur la violation des lois de douanes, en vue de la fin possible des procédés par
intervention exécutive en vertu de cette loi. on ne s'attendrait certainement pas à ce que
le gouvernement du Canada attendrait la fin des procédés institués en vertu de l'acte des
pêcheries, avant de présenter sa réclamation pour que le défendeur soit puni en vertu de
l'acte concernant la douane. Les propriétaires du bâtiment inculpé, et tous les intéressés
avaient droit de savoir, aussitôt qu'on pourrait le leur faire connaître, quelles étaient les ré-
clamations du gouvernement à l'égard du bâtiment, et ils pouvaient raisonnablement pré-
tendre que les réclamations qui n'ont pas été stipulées ont été abandonnées.

2. M. Phelps remarque que cette accusation "n'est pas celle pour laquelle ce vaisseau a
été saisi," et '-que c'était une réflexion après coup." Le bâtiment a été saisi par le comman-
dant du Lansdowne pour une infraction aux lois des pêcheries avant que les autorités doua-
nières n'aient su que ce bâtiment était entré dans le port, ou avait essayé de le quitter, et le
commandant ne savait pas dans le temps si le David J. Adams avait ou non fait l'inscription
voulue. Quelques heures après, cepenaiant, le percepteur de la douane de D igby s'assura des
faits, et ceux-ci étant signalés au chef de son département à Ottawa, il reçut immédiatement
instruction de faire les démarches qui pourraient être nécessaires dans le but de réclamer la
punition de celui qui s'en était rendu coupable. Le percepteur le fit.

3. M. Phelps allègue que l'accusation d'infraction à la loi concernant la douane n'est pas
celle "lsur laquelle on doive maintenant principalemant se baser pour la condamnation." Il
est vrai que la condamnation ne s'en suit pas nécessairement. La punition infligée consiste
dans une amende de quatre cents pi-stres, sur le paiement de laquelle les propriétaires ont
droit à la mise en liberté de leur bâtiment.

Si "l. Phelps entend, par l'expression que l'on vient de citer, que l'offense commise
contre la douane ne peut servir de base à l'égard de la punition réclamée, et que le bâtiment
ne peut être retenu tant que la punition n'est pas payée, il suflit de dire que le gouvernement
canadien n'admet pas cette prétention. L'article 29 de l'acte concernant Les douanes précé-
demment cité, e-t explicite sur ce point.

4. On prétend aussi que l'offense n'était tout au plus "qu'une infraction accidentelle et
clairement technuique à un règiement douanier par laquelle on n'avait l'intention de faire
aucun tort et qui n'a pas causé (le tort, et qui dans les cas ordinaires serait facilement par-
donnée par l'expression d'excuses et peut-être par le paiement de frais." Ce qui a déjà été
dit sous le titre "l'ofiense (quant aux lois concernant les douanes)," constitue un allégué
opposé à ce que l'offense soit considérée comme "accidentelle." Le capitaine du David J.
Adams a prouvé par son langage et sa conduite que ce qa'il a fait, il l'a fait à dessein et sachant
qu'il violait les lois du pays. Il n'aurait pas pu se conformer à la loi douanière sans fruster le
but pour lequel il était entré dans le port. Quant à prétendre que l'infraction était une
infraction technique, on doit se rappeler qu'avec les milliers de milles de côtes dentelées
comme les côtes du Canada le sont par des centaines de ports et de baies, il est impossible
de mettre à exécution la loi des pêcheries sans la mise à exécution stricte des lois concernant
les douanes. Cette difficulté n'a pas été imprévue par les rédacteurs du traité de 1818, qui
stipulait que les pêcheurs devaient être "sous le coup de restrictions qui pourraient être
nécessaires pour les empêcher de prendre, de faire sécher et de mariner du poison, * * * ou
de toute autre manière quelconque d'abuser des priv lèges qui leur sont réservés." Aucune
flotte qui pourrait être équipée par le Canada ne serait d'elle-même suffisante pour mettre
les lois des pêcheries à exécution. Les bâtiments pêcheurs étrangers ont, en.vertu du traité,
la permission d'entrer dans les ports et les baies du Canada, mais il ne leur est permis de le
faire que pour certains objets spécifiés. Afin de les restreindre à ces objets, il est nécessaire
d'insister sur l'observance des lois douanières qui sont mises en vigueur par les fonctionnaires
le long de la côte lettre strictement en vigueur les lois douanières, conformément au
traité, requerrait, même lorsque les bâtiments rentrent dans un port pour les objets pour
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lesquels ces bâtiments ont la permission d'entrer dans nos eaux, qu'un rapport fut fait au
bureau de la douane, mais on n'a pas insisté sur cette interprétation de la loi dans tous les
cas. Lorsque les lois de douane sont mises en vigueur contre ceux qui entrent dans noseaux
pour d'autres objets que les objets légitimes et qui se permettent de violer nos lois relatives
aux pêcheries et celles qui concernent les douanes, le gouvernement est parfaitement dans
son droit et on ne devrait pas lui demander d'accepter des excuses et le paiement des frais.
On remarquera ici, comme se rapportant à la demande de restitution et de dommages de M.
Phelps que les excuses et les frais n'ont iamais été offerts, et que M. Phelps semble être d'avis
qu'ils ne sont pas requis.

5. M. Phelps est informé par le consul général stationné à Halifax que "les autorités
douanières de cette ville admettent que les bâtiments pêcheurs étrangers ont eu depuis
quarante ans l'habitude d'entrer et de sortir de la baie à volonté, et qu'ils n'out jamais été
tenus d'envoyer à terre pour faire rapport lorsqu'ils n'avaient pas d'affaires au port et qu'ils
ne débarquaient pas, et qu'il n'y a jamais eu de saisies ou de réclamation de faites contre
eux pour avoir agi de la sorte." Les autorités douanières là ou ailleurs en. Canada n'admet-
tent rien de la sorte ou ne pourraient l'admettre. La baie en question, le bassin Annapolis,
est comme tous les autres havres du Canada, sauf qu'il est extraordinairement bien défini et
fermé et muni de postes douaniers. Ni là ni ailleurs lès bâtiments pêcheurs étrangers ont
eu l'habitude d'entrer et le sortir à volonté sans faire rapport. S'il en avait été ainsi, les
lois des pêcheries n'auraient pas pu être mises en vigueur, et il n'y aurait pas eu de protee-
tion contre le commeice illicite lorsque le traité de réciprocité de 1851 et les clauses rela-
tives aux pêcheries lu traité de Washington étaient en vigueur, la convention de 1818 étant
naturellement suspendue, beaucoup de relâchement a été permis aux bâtiments pêcheurs
américains,-beaucoup plus que leur en accorderaient les termes de ces traités, niais le consul
général fait grandement erreur lorsqu'il suppose qu'à, d'autres époques les lois douanières
n'ont pas été mises en vigueur et que des bâtiments pê-heurs étrangers n'ont pas été saisis
pour avor omis dle f iire rapport. Cette question peut être prouvée amplement.

En 1839, M. Vail. secrétaire d'Etat intérimaire des Etats-Unis, fit rapport que le plus
grand nombre de saisies (qu'on considérait dans le temps comme nombreuses) étaient pour
infraction aux lois douanières. (Documents relatifs au traité de Wshington, vol. 6, p. 283,
édition de Washing on.) D'après une lettre du consul américain à Charlottetovn, en date
du 19 août 1870, au consul général américain à Montré i, il appert que c'était la pratique des
pêcheurs américains, à cette époque, de faire une inscription régulière dans le part où ils
entraient. Le consul disait: "Ici les pêcheurs entrent et sortent, et prennent des permis
du percepteur pour débarquer leur maquereau, et comme leur maquereau est un article
admis en franchise dans cette ide, il ne peut y avoir de commerce illicite." En 1870, deux
bâtiments pêcheurs américains, le H. W. Lewis et le Granada furent saisis pour des accusi-
tions semblables dans les eaux canadiennes.

Ce que M. Phelps appelle "un règlement dou-nier" est un acte du parlement du
Canada, et a été depuis plusieurs années en vigueur dans toutes les provinces lu Canada.
C'est un sete que le gouvernement ne peut changer ou révoquer, et que ses fonctionnaires
n'ont pas la liberté de mettre de côté.

6. On prétend, quoique ceci ne se trouve pas dans la lettre de M. Phelps, qu'on ne peut
raisonnablement insister sur la punition, parce qu'un nouveau règlement a été subitement
adopté sans avis. Ainsi qu'on l'a dit précédemment, le r ,glement n'est pas nouveau et sa
mise à exécution ne l'est pas non plus. Comme le gouvernement des Etats-Unis croit devoir
mettre fin aux arrangements en vertu desquels les pècheurs de ce pays avaient l'habitude de
fréquenter les eaux canadiennes avec tant dle liberté, l'ooligation de donner avis à ces
pêcheurs, que leurs droits devaient dans la suite, Ipar l'action de leur propre gouvernement,
être considérablement restreints et qu'ils ne devaient pas enfreindre les iois du Canada, ce
devoir assurément incombait au gouvernement des Etats-Unis plutôt qu'à celui du Canala.
Cette question ne peut être mise en meilleurs termes que par le langage dont se serait, dit-on,
servi récemment M. Bayard, secrétaire des Ftlats-ini , dans si, reponse a i propriétaire du
George Cusliinrg, bâtiment récemment saisi à la site <'une accusation semblable. "Vous

savez , arfaiteneînt que des négociations sont pendantes entre ce gouvernement et celui
d'Angleterre au sujet de la justification les droits 'les bâtirnents p icheurs américains dans les
eaux territoriales de l'Amérique Britinnique du Nord, et nous mettrons tout en couvre pour
arriver à une solution satisfaisante de la difficulté. Dans Pintervalle, il est lu devoir et de
l'intéiêt manifeste de tous les sujets américains qui entrent dafis le domaine canadien de se
rendre compte des lois et règlements qui y sont en vigueur et d'y obéir. Car ce gouverne-
ment s'attend à obtenir, pour ceux qui ont soufferti innocemment, réparation et compensation
pour les dommages illégitimes causés à la propriété ou aux droits commerciaux."

Interprétation du traité.

M. Phelps, après avoir commenté conformément aux extraits qu'on a faits de sa lettre,
la réclamation de punition pour infraction aux lois douanières, traite la question de savoir si
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(comme si c'était la seule question réelle dans cet te affaire) le bâtiment doit être saisi pour-
avoir acheté des appâts devant servir à une pêche légale. EFn suivant son argument sur ce
point, on devrait se rappeler, ainsi qu'on la dit déjà, qu'en tant que le fait que l'appât avait
été destiné à servir à la pêche légitime est impcrtant pour le cas, c'est un fait qui n'est pas
admis. C'est un fait qu'il appartient au propiiétaire du Ilâtiument de pro ver, et c'est un fait
sur lequel les propriétaires n'ont pas encore obtenu de jugement du tribunal devant lequel
la cause a été portée.

M. Phelps admet "lque si le traité de 1818 doit être interprété littéralement, plutôt que-
d'après l'esprit et le sens ordinaire du trai·é, il sciait défendu ài un bâtiment occupé à faire
la pêche d'entrer dans un port canadien pour tout objet quelconque saut pour se i.rocurer du
bois ou de l'eau ou pour réparer des donnages ou pour y chercher refuge."

On prétend de la part du gouvernement du Canada, que occi est non seulement le lan-
gage dutiaité de 1818, mais " l'esprit et le sens ordinaire du tatté " Pour établir cette pré-
tention, il suffirait d'indiquer les mots clairs et non ambigus du tiaité. A ces mots claiis et
non ambigus, l. Phelps cherche àattacher un sens caché en prétendant que certaines "consé-
quences déraisonnables " pourraient s'en suivre si en leur donnait leur interprétation ordinaire-
Il dit qu'avec cette interprétation un navire pourrait être saisi pour être enti é dans un port
dans le but " de mettre une lettre à la poste, d'expédier un télégramme, d'acheter un jour-
nal, de quérir un médecin en cas de maladie, ou un chirurgien en cas d'accident, de débar-
quer ou de prendre un passager, ou même de porter secours aux habitants, etc."

Il y a probablement quelque traité ou statut dont la mise à exécution littérale pourrait,.
en certaines circonstances, ne pas produire des conséquen ces dignes d'être décrites comme-
étant des anales.

Tout au plus cet argument ne peut qu'indiquer que, à l'égard de ce traité comme à
p'égard de toute loi, on ne devrait pas insister sur sa mise à exécution lorsque des torts acci-
dentels ou des conséquences déraisonnables " devront probablement en résulter. L'équité.
et un sens de justice naturel porterait sans doute le gouvernement avec lequel le traité-
aurait été passé, de s'abstenir de son exécution rigide à l'égard d'offenses commises par
inadvertance, quoique le droit de l'exécute' de cette manière pourrait être hors de tout doute.
C'est pour cette raison qu'en tant que l'exécution le ce traité, jusqu'à un certain point,
appartient au gouvernement du Canada, le parlement du Canada dans un des articles déjà
cités du statut relatif"I à la pêche faite par des bâtaments étrangers "'(31 Vic., chap. 61, art.
19) a donné à l'exécutif le pouvoir de mintger la sévérité de ces dispositions lorsqu'un appel
à l'intervention e5écutive peut être justifié. Relativement à chaque loi d'un caractère penal,
le même pouvoir à l'égard <lu même objt est conféré à l'exécutif. M. Phelps veïra qu'il est
difficile, toutefois. de découvrir une auto'rité parmi les juristes de son propre pays ou d'An-

gleterre, ou parmi les auteurs de drnt international, à l'appui de la prétention qui veut que
à l'encontre des simples mots d'un trile u d'un statuit, on doit chercher une interpréta-
tion qui obviera à toutes les occasions (le torts et rendra inutile l'exercice du pouvoir exécu-
tif précédemment mentionné.

On pourrait rai-onnablenient prétendre, contre son argument, que la convention de
1818 est moins exposée à une tentatve de changer si signification simple que ne le serait
même un statut. Le statut est une déclaration de sa volonte faite par l'autorité suprême de
FlEtat, le traité est un pacte fait TU ibérément et solennellement par deux parties dont
chacune a exprimé ce qu'elle était p éte à concéder, et à quelles conditions elle était prête à
être liée. Si le but piur lequel les EtatsUnis désira ent que leurs bâtiments pêcheurs
eussent le droit d'entrer dans les ea x amér co-britanniques comprenait d'aut es que ceux
exprimés, leur désir ne peut les sevîr' maintenant et ne peut être un prétexte d'une inter-
prétation spéciale après qu'ils ont c' tnsenti aux mots " et pour pas d'autre but quelconque."
S'il <tait "dérai-onnable " que lea s pêcheurs fussent enmpêchés d'en tirer dans des eanx
provinciales "Ipour mettre une lettre à la poste " ou pour les autres objets que M. Phelps
mentionne, ils n'auraient probablement jaumais consenti au traité rédigé conine il l'était.
L'ayant fait, ils ne peuvent maint'nant pr-'tendre que leur langage était " déraionnable,"
et que son effet doit être détruit par un recours à "l'i teriîrétation."

Mais ce que M. Phelps appele "interprétation littérale " est loin d'être aussi déraison-
nable qu'il le dit, lorsqu'on arrive à examiner le but et l'objet du traité. -i on te voulait pas
gêner les relations commerciales ordinaires entre la population des deux pays, le but délibéré
et déclaré existait de la part de l'Angleterre, et de volonté existait de la part des Etats-Unis
de garantir absolument et libre de toute entrave possible, les pêcheries des possessions
britanniques en Amérique à la population de ces possessions, sauf quant à certaines localités
au sujet desquelles des dispositions spéciales furent faites. Pour arriver à ce résultat. il
n'était pas seulement nécessaire qu'il y eut une déclaration collective du droit qui devait
être établi, mais il était nécessaire que des moyens fussent pris pour conserver ce droit.
Dans ce but, une distinction fut nécessairement faite entre les bâtiments américains faisant
le commerce et ceux occupés à faire la pêche. Tandis que les premiers avaient libre accès à
Mos côtes, les derniers furent mis sous le conp d'une prohibition sévère.
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Le but était d'empêcher les pêcheries d'être pillées et de les conserver "aux sujets de Sa
Majesté Britannique dans l'Amérique du Nord," non seulement pour faire la pêche dans les
eaux qui avoisinent la côte (ce qui en vertu du droit international peut être fait par tout
pays), mais comme base d'approvisionnement pour la pêche dans la mer profonde. A cette
fin il était nécessaire d'exclure les bâtiments pêcheurs étrangers, sauf dans le cas de grande
nécessité, quel que fut le prétexte en vertu duquel ils voulaient entrer. Les pêcheries ne
pouvaient être conservées à notre population si chacun des bâtiments pêcheurs américains
qui avaient l'habitude de fourmiller le long de nos côtes, pouvait réclamer le droit d'entrer
dans nos havres, "pour mettre une lettre à la poste, expédier un télégramme ou acheter un
journal, pour quérir un médecin en cas de maladie, ou un chirurgien en cas d'accident, ou
même pour porter secours aux habitants en cas d'incendie, d'inondation ou d'épidémie," ou
" pour acheter des médicaments " ou "pour acheter une nouvelle corde." La moindre con-
naissance des négociations qui amenèrent le traité de 18S8 et de l'état de la question des
pècheries avant le traité porte à croire que si les négociateurs américains avaient suggéré ces
objets, à titre 4ie notifs pour lesquels il devait être permis à leurs vaisseaux d'entrer dans nos
eaux, la propo;itiin aurait été rejetée comme étant "déraisonnable." Mais M. Phelps semble
avoir ignoré une partie iinportante de la question, lorsqu'il dit que c'est donner au traité une
interprétation ' déitisonnable " que celle qui conclurait à la prohibition de l'achat de l'appât.
Loin d'être contre "l'esprit et le sens ordinaire du traité," cette interprétation est la seule
qui puisse s'accorder avec cet esprit et ce sens. Si nous adoptons une des méthodes sur
lesquelles s'appuie M. Phelps pour arriver à la signification véritable du traité, savoir, celles
qui se rapportent "laux circonstances accessoires," etc., nous constatons que loin d'avoir été
considéré par les rédacteurs du traité qu'une prohibition du droit d'obtenir de l'appât serait
1n ", fait déraisonnable'" et "extrême," les négociateurs américains prirent une proposition
pour que la disposition se lut comme suit : Pourvu,1"touutefois, q'il soit permis aux pêcheurs
omérirmins d'en:rer dans les baies et les havres dans le but seulement d'y chercher refuge,
d'obtenir du bois, de l'eau et de l'appât" et les négociateurs avglais résistèrent à l'insertion du
snot ''-appât," qui fut biffé. Après ceci comment peut-on prétendre qurune règle d'interprétation
.serait saine qui donnerait aux pêcheurs américains la permission même qu'on a cherché à
obtenir pour eux pendant les negociations, et à laqudlle s'objectèrent avec succès les représentants
anglais et quijt délebérément rejetée par les rédacteurs de la convention ?

C'est un fait bien connu que les négociations qui précédèrent le traité se rapportaient
en très grande 1 aille, aux pêcheries en ter profonde, et que le droit d'acheter de la boitte
dons les havres des possessions britanniques, pour la pêche en nier profonde, fut un droit
dont, les pêcheurs américains furent intentionnellement exclus. Parlant des difficultés qui
survinrent subséquemmen t à la suite de 1*execution du traité, un auteur américain dit :
"On verra que la plus grande partie des difficultés provient des changements dans la
nature des pêcheries. La morue étant prise sur les bancs éteit rarement recherchée dans la
limite des trois milles, et cependant, c'est à la morue et au flétan que toutes les premières
négociations se rapportaient."

"La pêche au maquereau se faisait maintenant dans le golfe du Saint-Laurent et elle
avait été extrêmement profitable. C'état, dans le temps, une pêche qui se faisait dans les
eaux territoriales." (American dplomacy de Schuyler, page 411.)

A titre de nouveau détail à l'égard de cet argument, le soussigné renverra à la manière
de vo r expriméé dans le mémoire sus-mentionné, cans les lettres de M. Bayard, en mai
derier. t-t celle exposée dans le rapport du ministre de la marine et des pêcheries, approuvé
le 14 jum dernier.

Toi en croyant cependant que M. Phelps, à l'aide de ces questions, ne peut avec succès
établii u o interprétation différente, a Pégard du traité, de celle que donnîe 1-s mots du
traité, l1 soussigné prétend que M. Phelps fait erreur quand au droit de recourir à toutes
questions étrangères au traité même pour en modifier les simples mots. M. Pheips exprime
sa prétention comme suit : "IPour moi il est clair que le traité doit être interprété d'après
les règles ordinaires et bien établies applicables à tous les doeuments écrits qui, sans elles,
n'auraient aucun effet. Par ces règles, la lettre cède souvent le pas à l'intention, ou plutôt
elle ne sert qu'à connaître l'intention. 'out le document sera pris dans son ensemble et
étudié d'après les circonstances, la situation des parties et lobjet en vue. E.t c'est airsi que
le si ns littéral d'un article se trouve souvent n'être pas le sens réel ou l'intention." 11Il peut
être facilement admis que ces règles d'interprétation existent, mais quand doivent-elles être
mppliquées ? Seulement lorsque "l'interprétation " est nécessaire. Lorsque les mots sont
emptovés dans leur sens ordinaire, la tâche d'interpréter ne se présente pas, dit Vatel, rela-
lativement à "l'interprétation des traités "

"La première maxime générale d'interprétation est qu'il n'est pas permis d'interpréter
cegqvzn'apas besoin d'interprétation. Lorsque l'acte est écrit en ternies clairs et précis,
lorsque sa signification est évidente, et qu'elle ne conduit pas à une conclusion absurde, il
ne peut y avoir de raisons pour refuser d'admettre la signification que cet acte présente na-
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turellement. Aller ailleurs à la recherche de conjectures dans le but de la restreindre ou de
l'étendre n'est qu'une tentative pour l'éluder."

Les chicaniers qui contestent le sens d'un article clair et déterminé ont l'habitude de
rechercher leurs subterfuges frivoles dans les prétendues intentions et vues qu'ils attribuent
à son auteur. Il serait très souvent dangereux d'entrer avec eux dans la' discussion de ces
intentions supposées qui sont indiquées dans l'acte même. La règle suivante est mieux
faite pour déjouer ces chicaniers et elle mettra immédiatement fin à toute chicane. Si celui
qui pouvait et devait s'expliquer clairement et entièrement, ne l'a pas fait, tant pis pour lui;
on ne peut lui permettre d'introduire des restrictions subséquentes qu'il n'a pas exprimées.
Voici une maxime de droit romain: Pactionem obscurav iis nocere in quorum fuit potestate
legem apertius conscribere. L'équité de cette règle est évidente manifestement et sa néces-
sité n'en est pas moins évidente." (Interprétation des traités, Vatel, liv. Il, chap. 17.)

Seagewich, l'auteur américain de "l'interprétation des statuts," (et les traités sont inter-
prétés, en grande partie, par les mêmes règles que les statuts), dit, à la page 194: " Ia règle
comme nous le verrons toujours est cardinale et universelle, en ce sens que, si le statut est
clair et non ambigu, il n'y a pas lieu d'interprétation, La législature a parlé, son intention
estlibre de doute, et sa volonté doit être cbéie. Il peut être convenable, a-t-on dit en Ken-
tucky, en interpr 'tant un statut, d'examiner les effets et les conséquences, lorsque ses dis-
positions sont ambiguês ou que l'intention de la législature est douteuse. Mais lorsque la loi
est claire et explicite, et que ses dispositions ne sont susceptibles que d'une seule interpré-
tation, ses conséquences, si elles sont malheureuses, ne peuvent être évitées que par un
changement de la loi même, qui doit être fait par une action législative et non par une
action judiciaire. C'est ce que dit aussi la cour suprême des Etats-Unis, lorsqu'une loi est
claire et non ambiguë, qu'elle soit exprimée en termes généraux ou restreints, ce qu'a voulu
dire la législature devrat être ce qu'elle a exprimé clairement, et conséquemment il n'y a
pas lieu à interprétation."

A l'ai bitrage de Genève, tenu en vertu du traité de Washington de 1872, une question
semblable se souleva. Le conseil du gouvernement de Sa Majesié présenta un argument
supplémentaire dans lequel les règles ordinaires de l'interprétation des traités étaient invo-
quées. M. T.varts, un des conseils des Etats-Unis et dans la suite secrétaire d'Etat, fit une
réponse suppléientaire, dans laquelle se trouve le passage suivant: "A la fin de l'argument
spécial, nous trouvons une exposition générale de méthodes pour l'interprétation des traités,
et quelques observations générales relatives à la manière ou à la raison dirigeante d'après
laquelle ces règles du traité devraient être interprétées. Ces observations peuvent être
brièvement réfutées. Ce serait assurément un très grand reproche à faire à ces nations, qui
avaient délibérément réglé sur trois propositions cornufm étant l'expression de la li des
nations dans leur .ugenent pour les fins de ce litige si un recours à des instructions gérn--rales
dans le but d'interpiéter était nécessaire. onze méthodes d'interprétation prises dan; Vatel

. sont présentées à tour de rô!e, et plusieurs de ces méthodes, selon le caz, sont appliquées
comme étant des moyens précieux d'élucider tel ou tel point de 1ègle. Mais le savant con-
seil avait omis de mettre sous vos yeux la première et la règle la plus générale de Vatel, qui,
une fois bien comprise, dispenserait, croyons-nous, de l'examen des méthodes subordonnées
que Vatel a introduites, qui ne devront servir que dans le cas où sa première règle générale
ne s'applique pas. Cette première propo-ition est celle-ci: Il n'est pas permis d'inlerpréter
ce qui n'a pas besoin d'iwferprétation." ( Washington Trea1y Papers, vol. Ill, pp. 446-7.)

Dans une lettre de M. i ainlton Fish au ministre américain en Angleterre, sur le même
sujet, datée du 16 avril 1872, l'4)pinoni sui-vante est exprimée :-

"1Plus que cela, il nie semble que les principes de droit anglais et américains (et ils sont
en substance les mêmes) à l'égard de linterprétation des statuts et des tiaités, des contrats
écrits ténéralement, rendraient inutile de chercher une preuve d'intérê

t
en dehors du contrat

même. Ce sei ait entrer dans une question pénible que de cheroner les opinions et les souve-
nirs de personnes pour mettre en conflit les expe-tatives différentes de ceux qui ont été
engagés dans la négociai ion d'un contrat." ( Washington Treat/y Papes-, vol. 11, page 473.)

" Mais même en présence le cette barrière, la difficulté à suivre l'argument de M. Phelps,
par lequel il cherche à atteindre l'inter prétation qu'il désire, ne se termine pas après avoir
adopté du traité une mamère de voir que toutes les autorités condamnent. Il dit : "Inter-
prétés ainsi, il me semble évident que les mots 'pour aucun autre but quelconque,' tels
qu'employés dans le traité, signifient 'pour aucun autre objet qui n'est pas incompatible aux
dispositions du traité.' "

Pris d ans ce sens, les mots n'auraient plus de signification, car aucun autre objet ne serait
compatible au traité sauf ceux mentionnés.

Il ajoute, "ou préjudiciable aux intérêts des provinces ou à leurs habitants." Si les auto-
rités américaines sont les juges de ce qui est préjudiciable à ces intérêts, le traité n'aura que
très peu de valeur. Si les provinces doivent être les juges, il est très préjudiciable à leurs
intérêts que les pêcheurs américains aient la permission de venir dans leurs ports pour
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tout prétexte quelconque, et il est fatal à leurs intérêts de péche que ces pêcheurs, contre
lesquels il leur faut faire une concurrence si désavantageuse sur les marchés américains, aient
la permission d'entrer dans nos eaux pour prendre des provisions et de la boitte, même pour
aller faire la pêche en mer profonde. Avant de terminer ces remarques sur ce sujet, le sous-
signé fera mention d'un passage de la réponse faite au nom des Etats-Unis au cas du gouver-
nement de Sa Majesté, tel que présenté à la commission des pêcheries d'Llalifax, en 1377':
"Les divers avantages accessoires et réciproques du traité, tel que les privilèges de faire le
trafic, d'acheter de la boitte et autres provisions, ne sont pas sujets à compensation, parce
que le traité de Washington n'accorde pas des droits de cette sorte aux habitants des Etats-
Unis, qui n'en jouissert maintenant que par tolérance et qui peuvent en tous temps en être
dépouillés par la mise à exécution des lois existantes ou la réadoption des anciens statuts
oppressif s."

M. Phelps a fait une longue citation de l'acte impérial 59 George Il[, chap. 38, dans Ie
but d'établir:

1. Que la punition de la confiscation n'était pas encourue par le fait d'entrer dans des
ports anglais, à moins que cette entrée ne fut accompagnée de pêche ou qu'on se préparât à
pêcher dans les limites prohibées.

2. Que ce n'était pas l'intention du parlement ou son interprétation du traité que toute
autre entrée fut considérée comme une infraction aux dispositions de cet acte.

Quant à la dernière question, elle semble être efficacement réglée par les citations que
M. Phelps a faites. L'acte permet aux pêcheurs américains d'entrer dans les baies ou havres
des ýpossessions de Sa Majesté Brita'nnique en Aimérique pour les objets indiqués dans le traité,
" et pour aucun autre objet quelconque," et après avoir stipulé la punition de confiscation, à
légard de certaines offenses, l'acte décrète une puinitimn de £200 sterling contre toute peIr-
sonne qui enfreindra autrement la loi. Cmnséqerument on ne peut prétendre avec succès
que le parlement avait l'intention de permettre l'entrée dans les eaux anglo-américaines dans
le but d'acheter de la boitte ou pour tout autre but que ce spécifié au traité.

Quant à la première question, on doit remarquer que la punition de la confiscation a été
expressément stipulée comme étant applicable à l'ofense (le pècher ou de se préparer à
pêcher. Il peut se faire que la confiscation soit encourue par une autre entrée illégale, con-
traire au traité et contraire au statut. Un peut aussi prétendre oue se préparer, dans les
limites prohibées, à pêcher dans un endroit quelconque, est l'otfen;e que vise la punition, ou
il peut se faire que se préparer dans ces eaux à pêcher et une preuve de se préparer à
pécher dans les eaux prohibées en vertu du statut impérial, et parti, ulièrement en vertu du
statut canadien qui impose l'odigation de la preuve au dé'endeur.

Le soussigné ne se propose pas en ce moment d'entrer dans un argument éiabjré pour
démontrer les raisons pour lesquelles la punition de la confiscation peut être appliquée,
parce que cette question appartient plus convenablement au jumeinti des cours à l Ldéci-
sion desquelles elle a été soumise dans le cas même dont nous nous occupons en c- mnin:aent.

Le jugement dans la cause du David J. Adayes sera bientôt prononci, et comnu- le gou-
vernement du Canada. sera bientôt lié par la décision finale de l'autorité comp'te te sur
cette question. et qu'on ne petit s'attendre à ce qu'il se rende à la manière de voir du gou-
vernenient américain. sans ce jugement, toute argumentation de la cause sous funtne (plo-
matique serait prématurée et futile.

Cependant, afin de démontrer que M. Phelps est dans l'erreur lorsqu'il p ru que l'in-
terprétation pratique qui a été donnée jusqu'ici au traité est conforme à sa mni ir de voir,
il est aussi bien de dire qu'en 1815, le commandant d'un des bâtiments de (,- re de Sa,
Majesté saisit quatre bâtiments pêcheurs américains, (voir Sabine sur lej pêluwi les), et de
nouveau en 1817, le gouvernement impérial a agi d'après l'opinion qu'il avait le droiù le saisir
des bâtiments étrangers empiétant sur le domaine de ces pêcheries. Des instructions furent
données par l'Angleterre (le saisir des bâtiments pêcheurs étrangers faisant la îèche ou étant
à l*ancre dans tous havres ou criques situés dans les possessions britanniques de l'Am 'rique
du Nord, ou dans les limites de leursa domaines maritimes, et de les envoyer à Halifax pour
qu'ils y soient soumis à jugement. Plusieurs bâtiments furent saisis et les intormations furent
transmises au gouvernement des Etats-Unis. Ceci, se passait, on s'en souviendra, non
seu'ement avant le traité, mais avant l'acte impérial dont il a été précédemment question.

Voici les mots des instructions que donna dans le temps l'amirauté: "Lorsque vous
rencontrerez un bâtiment pêcheur étranger quelconque faisant la pêche, ou à -n, re tns
tous havres ou criques des provinces de Sa Majesté dans lAmérique du Nord, ou dans notre
juridiction maritime. vous saisirez et expédierez le dit vaisseau violant ainsi le territoire, à
Halifax pour y être jugé, à moins qu'il ne soit clairement établi qu'il a été obligé de faire
escale à cet endroit pour y chercher refuge, et voos me ferez connaître la cause de cette saisie
et tout autre détail. pour oie mettre en état de donner toutes les informations aux lords
-commissaires de laniraute."
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En vertu de ces instructions, onze ou douze bâtiments pêcheurs américains furent saisis
dans la Nouvelle-Ecosse, le 8 juin 1817, parce qu'ils avaient fréquenté quelques-uns des ports,
de cette province.

En 1818, les bâtiments pêcheurs Nabby et Washington furent saisis et condamnés pour
être entrés dans les eaux anglo-américaines.

En 1839, le Java, l'Iacépendence, le Magnolia et le Hart furent saisis et confisqués, et la
pincipale accusation était qu'ils étaient dans les eaux anglaises d'Amérique sans cause valable.

En 1840, le Papineau et le Mary furent saisis et vendus pour avoir acheté de la boitte.
Dans le printemps de 1819, un bâtimen t pêcheur américain du nom de Charles fut saisi

et condamné dans la cour de viceqmirauté du Nouveau-Brunswick après avoir fait escale
dans un havre de cette province, après avoir reçu avis au contraire et sans nécessité.

En 1871, le bâtiment pêcheur américain J. H. ickerson fut saisi pour avoir acheté de la
loitte en dedans des trois milles marins de la côte de la Nouvelle-Ecosse, et condamné par
le jugement de sir Williiam Young, juge en chef de la Nouvelle-Ecosse et juge de la cour de
vice-amirauté. Voici un extrait de son jugement: -1 Le bâtiment est entré non pas dans le
but de se procurer de l'eau ou des hommes comme on l'a affirmé, mais dans le but d'acheter
et de se procuier de la boitte (ce qui est, à mon avis, se préparer à pêcher), et on a prétendu
qu'ils avaient un droit d'agir ainsi et qu'il ne s'en suivrait pas de confiscation en consé-
quence de cette entrée dans les dites eaux. La réponse est, que si un privilège d'entrer dans
mios havies pour se procurer de la boitte devait être accordé aux pêcheurs américains, ce
privilège aurait dû se trouver dans le traité, et c'est une question trop importante pour avoir
été accidentellement omise. Nous savons certes d'après les documents que ce privilège n'a
pas été omis, qu'il a été suggéré et refusé. Mais la cour, ainsi que je l'ai déjà laissé entendre,
'irsiste pas sur cela comme motif de son jugement. Ce sur quoi on peut insister avecraison

et justice, c'est que les quatre objets si écifiés dans le traité- refuge, radoub, eau et bois-
voici un autre objet ou réclamation non spécifié, tandis que le traité même déclare qu'aucun
autre objet de cette sorte ne sera admis pour justifier une entrée. C'est pour moi une con-
iflusion inévitable qe le J. H. Ji'ckeson, en entrant dans la baie d'Ingonish dans le but de
ne procurer de la boitte pendant qu'il s'y trouvait devint passible de confiscation et, confor-
imémrent à la véritable interprétation du traité et des actes du parlement, fut légalement
maisi." (Voir Haljax Con., vol. III, pp. 339-. édition de Washington.)

En présence de cette saisie et de cette décision, il est difficile de comprendre les passages
suivants de la lettre de M. Phelps :

"L'interprétation pratique jusqu'ici donnée au traité a été entièrement conforme aux
conclusions ainsi déduites de l'acte du parlement. A maintes reprises le gouvernement bri-
tanique a refusé d'inteivenir, sauf dans le cas de pêche illégale, et il a donné des ordres
explicites au contraire.

- L'anti tité judiciaire relativement à cette question est au n ême effet. Que l'achat de
boitte par oe: pécheurs américains dans les ports provinciaux ait été une politique commune,
la chose est bien connue 5nra jamais, que je sache, on n'a saisi un navire américain pour
svoir achete de la boitte ou auies provisions. Cette question a été discutée devant la com-
mnission d alilax en 1877-78, et on n'a pu citer un st ul cas de condamnation sure chef;
les navies condamnés ont été jugés coupables, soit d'avoir pêché ou de s'être préparés à
pêcher ranla limite prohibée."

Quoique M. Pîhelps soit sous l'impression que Il lors de l'audition de cette affaire devant,
la comnrssion d'H alifax en 1877, cette question fut disýcutée, et on n'a pu citer un seul cas de
condamnnaîion sur ce chef," le fait apparaît dans les registies de cette commission, tels que
publiés par .le gouvernement des Etats-Unis, que lors d'une discussion qui eut lieu alors, les
exen,ples susmentionnés ont été piaesque tous cités, et le jugement de sir William Young,
dans la cause du J. 11. Nickerson, a été reproduit au long et il se trouve maintenant au nom-
bre des documents de cette commission (voir vol. 111, documents et délibérations de la com-
anission d'E alifax, page 339S, édition de Washington).

Droits du parlement du Canada de passér des lois relatives aux pêcheries.

M. Pbelps juge inutile d'indiquer qu'il n'est pas au pouvoir du parlement canadien de
-nodifier ou d'étend re les dispositions ce l'acte du parlement impérial ou de donner au traité
mune inte rprétait:on ou effet légal non autorisé par cet acte.

1 e parlement du Canada ou celui d'une des provinces n'a jamais essayé de donner une
interprétation au t!aité, mais le soussigné prétend que le droit du parlement du Canada, avec
Papprobation royale donnée en la manière stipulée par la constitution, de passer un acte sur
ce sujeit pour donner effet à ce traité, ou pour protéger la population du Canada de l'infraction
des dispositions du traité, est établie au delà de tout doute. Un acte de ce parlement dûment
passé, d'après les formes constitutionnelles, a tout autant force de loi en Canada et lie tout
aussi bien ceux qui commettent ces infractions et qui peuvent venir dans sa juridiction, que
tout acte du parlement impér ial.
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les efforts faits par le gouvernement des Etats-Unis pour nier et réfuter la validité des
statuts coloniaux, sur ce sujet, durent depuis plusieurs années, et dans chaque cas, ils ont été
mis à néant par les autorités impériales et par les tribunaux judiciaires.

En mai 1870, cette prétention vaine a été complètement abandonnée. Une circulaire fut
émise par le département du trésor dans laquelle les provinces auxquelles elle était adressée
reçurent autorisation et instruction d'informer les capitaines des bâtiments pêcheurs que les
autorités du Canada avaient résolu de mettre fin au système d'accorder des licences de pêche
aux bâtiments étrangers.

La circulaire reproduit les termes du traité de 1818, afin que les pêcheurs américains
fussent informés de la restriction imposée par là à leurs privilèges. Elle reproduit de plus,
au long, l'acte du Canada de 1868, se rapportant à la pêche faite par les bâtiments étrangers,
et dont nous avions déjà parlé.

Les pêcheurs américains furent expressément avertis par cette circulaire, de la nature de
la loi canadienne qu'on prétend encore aujourd'hui être sans vigueur, mais on ne fit pas-
comprendre à ces pêcheurs que ces dispositions étaient sans valeur et que le gouvernement
des Etats-Unis s'y opposerait. De crainte qu'il n'y ait un malentendu sur ce sujet, le 9 juin
de la même année, moins d'un mois après cette circulaire, une autre circulaire fut lancée par
le même département, exposant de nouveau les termes du traité de 1818, et le paragraphe
suivant:

"Les pêcheurs américains sont tenus de respecter les lois anglaises pour la réglemen,
tation et la conservation des pêcheries en tant qu'elles sont applicables aux pêcheurs anglais
et britanniques."

La même circulaire, remarquant le changement fait dans l'acte des pêcheries du Canada
de 1868, par l'amendement de 1870, fait l'observation suivante:

"IOn remarquera que Pavertissement autrefois donné n'est pas requis en vertu de l'acte
amendé, mais que les Lâtiments qui violeront les territoires sont passibles de saisie sans cet
avertissement."

Le statut canadien de 1868.

M. Phelps est encore sous une impression erronée à l'égard du statut présenté à la der-
:nière session du parlement canadien.

Il est informé que "depuis les saisies elles ont essayé ou essaient de faire passer en toute
bâte par le parlement un acte destiné, pour la première fois dans l'histoire de la législation
sous l'autorité de ce traité, à décréter d'illégalité les faits pour lesquels les navires américains
ont été saisis, et à autoriser des procédures en consèquence."

Les observations suivantes constituent une réponse convenable à ce passage de la lettre
de M. Phelps :

1. L'acte dont il parle n'a pas été passé avec hâte. Il a été passé dans les deux chambres
en la manière ordinaire et avec l'observance des foimes ordinaires. Son adoption a proba-
blement pris plus de temps qu'on en a pris dsns le Congrès des Etats-Unis à passer une
mesure d'une nature à peu près semblable, dont il sera question ci-après.

2, L'acte n'a pas trait aux saisies en question.
3. L'acte ne Tend pas illégal un acte qui était légal auparavant, mais il décrète quelle

punition s'applique aux offenses qui étaient déjà prohibées.
Au sujet de l'accusation de " hâte excessive " et de "légiférer pour la première fois dans

l'histoire de la législation en vertu du traité," on peut remarquer qu'avant que le statut en
question ne fut devenu loi, le Congrès des Etats-Unis passa un statut contenant Particle
suivant :

"Lorsqu'un pays étranger dont les bâtiments ont été mis sur le même pied dans les ports
des Etats-Unis, que les bâtiments américains (le commerce le long de la côte excepté), refu-
sera à tous bâtiments des Etats-Unis un des privilèges commerciaux accordés aux bâtiments
nationaux dans les havres, ports ou eaux de ce pays étranger, le président, sur réception
d'informations satisfaisantes de la continuation de ces distinctions à Pencontre de tous vais-
seaux des Etats-Unis, est par le présent autorisé à lancer sa proclamation excluant, à compter
de la date qu'il pourra indiquer, de l'exercice de ces privilèges commerciaux dans les ports
des Etats-Unis tels qu'ils sont refusés aux bâtiments américains dans les ports du dit pays
étranger, tous les bâtiments du dit pays étranger d'une nature semblable à celle des bâtiments
des Etats-Unis à l'encontre desquels il existe une distinction, et suspendant les concessions
antérieurement accordées aux bâtiments du dit pays et à la date ou après la date désignée
dans cette proclamation où celle ci devra avoir effet, si le cal ii aine, officier ou agent de tout
vaisseau de ce pays étranger exclu par la dite proclamation ie l'exercice de tous privilèges
commerciaux, fait un acte quelconque prohibé par la dite proclamation, dans les ports, havres
ou eaux des Etats-Unis, pour ou au compte au dit bâtiment, ce bâtiment, son gréement, équi-
pement, ameublement et chaloupes, et tous les effets à bord seront sujets à la saisie et à la
confiscation en faveur des Etats Unis, et toute personne gênant lout fonctionnaire aux Etats-
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Unis dans la mise en vigueur du présent acte, ou aidant et encourageant toute personne à
faire cette opposition, sera passible d'une amende de huit cents piastres et sera coupable de
délit, et, sur preuve de la culpabilité, sera passible d'un emprisonnement pendant un terme
de pas plus de deux ans." Art. 17 de l'acte n0 85 du Congrès, 1886.

Cette loi a tous les caractères d'hostilité que M. Phelps a stigmatisé comme étant "1sans
précédents dans l'histoire de la législation à l'occasion du traité,"

Mise à exécution des actes sans avis.
M. Phelps insiste sur ce qu'il considère être "des motifs évidents de raison et de justice,"

et e sur des principes communs d'urbanité," dans ce sens qu'avis préalable aurait dû être
donné des "restrictions nouvelles et rigoureuses qu'on avait 1 intention de mettre à exécu-
tion."

Il a été déjà démontré qu'on n'avait pas essayé d'adopter de nouvelles restrictions. La
-cause du David J. Adams marche d'après les statuts qui ont été en vigueur pen lant tout le
temps que le traité a été en opération.

Il est vrai que pendant une courte période antérieure au traité de Washington, et lors-
qu'on avait l'espoir que ce traité serait conclu, les instructions de 1870 qui sont citées par M.
Phelps, ont été données par les autorités impériales. Il est vrai aussi qu'en vertu de ces
instructions, on n'a pas insisté, dans leur totalité sur les droits de Sa Majesté en Canada. Ces
instructions étaient évidemment applicables à l'époque particulière et dans les circonstances
particulières en vertu desquelles elles ont été émises par le gouvernement de Sa Majesté.

Mais il est évidemment injuste de les invoquer maintenant, dans des circonstances entiè-
rement différentes, et dire qu elles établissent une "interprétation pratique" du traité, ou
qu'elles offient une raison de prétendre que l'indulgence dont elles faisaient preuve devaient
être perpétuelles

Les clauses relatives aux pêcheries du traité le Washington ont été annulées par un avis
du gouvernement des Etats-Unis, et, ainsi qu'on l'a prétendu déjà, il semblerait avoir été du
devoir de ce gouvernement plutôt que celui du gouvernement canadien d'avoir averti ses
propres sujets des conséquences qui doivent s'en suivre. Ceci fut fait en 1870 par les circu-
laires lu département du Trésor à Washington, et aurait bien pu être fait cette fois-ci.

Il a plu à M. Phelps de stigmatiser "l'action des autorités canadiennes en saisissant et
en détenant le David J. Adams comme étant non seulement hostile et impolie, mais comme
étant tout à fait non autorisée."

Il ajoute que ce bâtiment 41n'avait pas violé de lois existantes," quoique sa lettre cite le
statut que ce bâtiment avait directement et ouvertement violé, et il déclare que ce navire
"1n'avait pas encouru de punition imposée par un statut connu quelconque," tandis qu'il a
cité au long les mots qui infligent une punition pour l'infraction à ce statut. Il déclare, il
semble impossible pour lui d'échapper à la conclusion que "cette saisie et autres saisies sem-
blables ont été f-4tes par les autorités canadiennes dans le but délibéré de harasser et d'em-
barrasser les bâtiments pêcheurs américains dans l'exercice de leur état légitime," et que le
dommage est '"très considérablement aggiavé par les motifs qui semblent l'avoir animé."

Il aurait pu peut être désigner plus exacteiment la source réelle de la difficulté s'il avait
dit que les autorités des Etats-Unis ont essayé depuis longtemps et es ayent encore aujour-
6'hui d'obtenir ce à quoi, par leur traité solennel, ils ont délibérément renoncé, et de
dépouiller le, habitants du Canada de ce qu'en vertu du traité les Canadiens ont légitime-
ment accuis.

La population des provinces anglaises de l'Amérique du Nord, depuis 1818,(à l'exception
des périodes pendant lesquelles le traité de réciprocité et les clauses relatives aux pêcheries
du traité de Washington ont fait loi) n'a pas cesé. à graads fras, et avec de grandes ditticul-
tés, de protéger ses pêcheries contre les empiétements des pêcheurs américains commis, sous
toutes les formes et prétextes, et aidés par les dénonciations que M. Phelps a cra bon de
reproduire à cette occasion. Elle n'apprécie pas moins aujourd'hui qu'autrefois les droits
qui lui ont été garantis par le traité, et elle n'est pas encore disposée à les abandonner soit
en présence de 1 aggre-sion individuelle ou des demandes officielles.

La conduite du gouvernement canadien depuis l'annulat'on des clauses relatives aux
pêcheries du traité de Washington, a été telle qu'elle nest guère de nature à mériter les
diffamuations dont M. Phelps s'est servi. Afin d'éviter de l'irritation et de répondre au désir
que le gouvernement représenté par M. Phelps prétend av'oir pour le règlement de toutes les
questions que pourraient faire surgir de nouveau un litige quelconque, il a consenti, pendant
six mois après l'expiration de ces clauses, à tous les avantages dont les pêcheurs américains
avaient joui en vertu des dites clauses, quoique pendant cet intervalle, le gouvernement des
Etats-Unis ait mis en vigueur contre les pêcheurs canadiens les lois que ces clauses relatives
.aux pêcheurs avaient suspendues.

M. Bayard, secrétaire d'Etat des Etats-Unis, a en quelque sorte reconnu ces faits dans
une lettre qu'il a écrite, dit-on, récemment au propriétaire du David J. Adams.
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" Il y a plus d'un an j'ai cherché à protéger nos pêcheurs contre lesrésultats d'un malen--
tendu possible entre les gouvernements de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis au sujet de
leurs droits et privilèges mutuels dans les eaux territoriales de l'Amérique Britannique du
Nord, lorsque les articles du traité de Washington concernant les pêcheries eurent pris fin au
mois de juin dernier. Il me semblait alors, et il me semble encore aujourd'hui, très dur que-
des conflits d'opinion entre les deux gouvernements dussent occasionner des pertes à
d'honnêtes citoyens qui ne devaient plus savoir à quoi s'en tenir et dont la propriété pouvait
être ainsi mise en péril. Sous l'empire de ce sentiment, je réussis à conclure un arrangement
provisoire qui donnait à nos pêcheurs la pleine jouissance des eaux canadiennes durant un
espace da temps qui permettrait d'en arriver à une équitable solution internationale de toute
la question des pêcheries. Mais d'autres conseils ont prévalu, et les efforts que j'avais faits
pour mettre les pêcheurs à l'abri de difficulté, camme celles dont vous êtes en ce moment la
victime, sont restés sans résultat."

A l'expiration de l'intervalle de six mois, les autorités américaines conclurent de s'abs-
tenir d'essayer de négocier dans le but d'avoir des droits plus étendus à l'égard de leur
population, et le gouvernement américain a continué de mettre ses lois douanières à exécu-
tion contre les pêcheurs et la population du Canada.

Le moins qu'on aurait pu. s'attendre de leur part, dans ces circonstances, aurait été
d'abandonner à la population du Canada la jouissance complète et indiscutable des droits qui
lui sont garantis par le traité.

Le gouvernement du Canada a tout simplement insisté sur ces droits et a présenté aux
tribunaux légaux, sa demande pour qu'ils soient mis en vigueur.

On pourra laisser passer sans plus de commentaires, croit-on, les insinuations d'arrière-
pensée, les imputations de dispositions non amicales, et l'exposition singulièrement inexacte
de tous les principaux traits des questions qui font le sujet de la discussion. Elles ne sont
guère de nature à engager le gouvernement de Sa Majesté à sacrifier les droits que jusqu'ici
il a aidé à notre population de protéger, et elles sont trop coutumières pour provoquer de
l'indignation ou de la surprise.

Le soussigné recommande respectueusement que la substance de ce mémoire, s'il est
approuvé, soit transmise au secrétaire d'Etat pour les colonies, pour l'information du gouver-
vernement de Sa Majesté.

JNO. S. D. THOMPSON,
.Ministre de lajusUce.

OTTAWA, 22 juillet 1886.

N0 148.

Lord Lansdowne à M. Stanhope

CANADA, HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 9 novembre 1886.

MONSIEUR,-Confcirmément à votre demande contenue dans votre dépêche télé-

Annexe n0 
t graphique du 2 couirant, j'ai l'honneur de vous transmettye sous en pli,

au n0 66. ccpie certifiée du bill intitulé: '-Acte puur amender de nouveau l'acte
relatif à la pêche faite par des bâtiments étrangers" , qui a été passé par

le parlement du Canada, à la dernière session.
J'ai l'honneur, etc.,

LANSDOWNE.
Au très honorable

EDWARD STANHOPE.

(Té'égrammnej N° 149.

Sir L. S. S. West au gouverneur général.

WASHINGToV, D.C., 17 novembre 18S6.
"Ma dépêche n 0 22, du 28 octobre, j'ai instruction de vous demander des infor-

mations désiixés pour communication au gouvernement des Etats-Unis.

WEs r.
157

A". 1s88'.Vie'ictoria.



50 Victoria Documents de la Session (No. 16B.) A. 1881

N0 150.

M. Starhope au gouverneur général.

(N° 244.) DOWNING STREET, 22 novembre 1886.
MILORD,-Relativement à mon télégramme du 6 courant, j'ai l'honDeur de vous

transmettre, pour être communiquées à votre gouvernement, deux lettres du ministère
des Affaires étrangères, avec leurs annexes, au sujet de.procédés des autorités cana-
diennes dans le cas dos bâtiments pêcheurs américains Pearl Nelson et Everett Steele.

J'espère recevoir, bientôt sans doute, le rapport sur le rapport mentionné dans
mon télégramme.

J'ai l'honneur, etc.,
EDWARD STANHOP.i.

Au gouverneur général
Le tiès houorable

MARQUIS DE LANSDOWNE, O.C.M.G.

e(Anne e n 1,)

Le ministère des Affaires étrangères au ministère des Colonies.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
4 novembre 1886.

MONsIEUR,-J'ai instruction du comte d'Iddesleigh de vous transmettre copie du ministre
de Sa Majesté à Washington, faisant des remontrances à l'égard de l'acte des autorités cana-
diennes en détenant le bâtiment pêcheur américain Everitt Steele, qui, dit-on, est entré dans
le havre de Shelburne pour y trouver refuge, se procurer de l'eau, et faire le radoub.

Je dois vous demander de bien vouloir prier M. le secrétaire Stanhope de deman l3r un
rapport immédiat au gouvernement canadien sur les faits de cette affaire, et je dois suggérer
qu'on devrait profiter de l'occasion pour insister auprès du gouvernement canadien sur la
grande importance de donner des instructioni sévères à tous les fonctionnaires dont les fonc-
tions se rapportent aux pêcheries, à l'effet qu'on devrait prendre grand soin de ne nas entra-
ver les privilèges expressément réservés aux pêcheurs américains en vertu de l'article ter de
la convention de 1818.

Je suis, etc.,
J. PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des Colonies.

[Annexe no 2.]

Sir L. West au comte d'Iddesleigh.

(Trait' -n° 90.) WASHINGTON, 20 octobre 1886.

MILORD.-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, copie d'une note que j'ai
reçue du secrétaire d'Etat, signalant à l'attention du gouvernement de Sa Majesté, l'affaire
du bâtiment américain l'Eoeritt Steele, qui est entré, dit-on, dans le port de Shelburne,
Nouvelle-Ecosse, pour y trouver refuge, se procurer de l'eau et faire le radoub, et qui a été
détenu par le capitaine du croiseur canadien Terror.

J'ai l'honneur, etc.,
I. S. S. WEST.

-Au comte D'IDDESLEIGH.
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[Annexe n° 3]

M. Bayard às ir L. Weist.

WASHmNGTON, 19 octobre 1886.

MONSrEUR.-Le Everitt Steele, bàtiment pêcheur de Gloucester, Mass., dans les Etats-
Unis, dont Charles E. Forbes, sujet américain, était le capitaine, était sur le point d'entrer, le
10 septembre 1886, dans le havre de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, pour prendre de l'eau et
pour y trouver refuge pendant qu'il se radoubait. i fut hélé au moment où il entrait dans
le havre par le croiseur canadien Terror, par le capitaine duquel, nommé Quigley, ses docu-
ments furent pris et gardés. Le capitaine Forbes, en arrivant au large de la ville, jeta l'ancre
et se rendit à la maison de la douane avec le capitaine Quigley, qui lui demanda s'il faisait
rapport de son bâtiment lorsqu'il venait. Le capitaine Forbes répondit qu'il avait toujours
fait rapport à l'exception d'une visite le 25 mars, alors qu'il fut jeté dans le port inférieur, où
il chercha refuge, par une tempête, et où il ne testa que huit heures. Le percepteur ne crut
pas que ceci rendait le bâtiment passible de saisie, mais le capitaine Quigley refusa de le
remettre en liberté ; il dit qu'il retiendrait le bâtiment jusqu'à ce qu'il eût reçu des nouvelles
d'Ottawa; il remit le navire sous les soins d'hommes de police et le retint jusqu'au lende-.
main, et à midi de ce jour-là, le bâtiment fut remis en liberté par le percepteur.

Mais un temps calme étant survenu il ne put atteindre la rmer, et par ce retard, sa boitta
se gâta et les profits que devait lui rapporter son voyago furent perdus.

Il n'est guère nécessaire pour moi de vous rappeler, en exposant cette affaire à l'examen
de votre gouvernement, que lorsque la côte nord-est de l'Amérique fut enlevée à la France,
grâce en grande partie à la valeur et à l'entreprise des pêcheurs de la Nouvelle-Anglet erre,
ils avaient en commun avec les autres sujets anglais, le contrôle des pêcheries dont cette côte
abondait; et que par le traité de paix de 1783, qui, comme l'a dit un éminent juge anglais, en
traitant une question analogue, était un traité de séparation, ce droit a été expressément
confirmé. Il est vrai que par le traité de 1818, les Etats-Unis ont renoncé à une partie de
leurs droits dans ces pêcheries, conservant, toutefois, les anciennes prérogatives de visiter
les baies et les ports des possessions anglaises du nord-est dans le but d'obtenir du bois, de
l'eau et un refuge, et pour des objets accessoires aux autres droits territoriaux ainsi conservés
et confirmés. Ce qu'est la nature de ces prérogatives accessoires, il n'est pas nécessaire de
discuter dans l'examen de cette affaire. 1l suffit de dire que le capitaine Forbes est entré
dans le port de Shelburne pour y trouver un refuge et prendre de l'eau, et qu'il avait autant
le droit d'être lé, en vertu du trait4 de 1818, confirmant sous ce rapport les anciens privilèges
des pêcheurs américains sur ces cô:es, qu'il l'aurait eu sur la haute mer exerçant sous la pro-
tection du pavillon des Etats-Unis, un commerce légitime. Le gouvernement que vous repré-
sentez si honorablement a admis, avec sa candeur et sa magnanimité ordinaire que lorsqu'un
bâtiment marchand des Etats-Unis est arrêté en temps de paix par un croiseur anglais, par
la raison que c'est un négrier, des dommages doivent être payés au gouvernement au'éricain,
non seulement pour redresser des torts snufferts, mais à titre d'excuse pour l'insulte faite auý
drapenu américain. Mais le cas qui vous est maintenant présenté est bien plus fort que celui
d'une saisie exécutée sur la haute muer contre un bâtiment injustement soupçonné d'être un
négrier. Lorsqu'un bâtiment est saisi sur la haute mer sur un soupçnU de cette sorte, sa
saisie n'est pas sur les eaux où ses droits basés sur la propriété antérieure et continue, sont
garantis par le souverain qui fait la saisie. hi, dans ce cas, la propriété des propriétaires est
endommagée, quelque malheureux que soit l'acte, c'est un cas qui se présente rarement sur
les mers qui ne sont pas relativement fréquentées, avec des conséquences de peu de valeur;
et si un coup est porté à un système dont ce bâtiment est injustement supposé de faire partie,
c'est du moins un système que le monde civilisé honnit.

Mais des saisies de la nature de celle que je vous expose en ce moment n'ont pas ces
traits caractéristiques. Elles sont faites dans ces eaux non-seulement conquises et possédées
par des pêcheurs américains, mais dans le but même pour lequel le capitaine Forbes s'en
servait, à eux garanties par deux traités successifs passés entre les Etats-Unis et l'Angleterre.
D'un autre côté, ces pêcheurs, et je mue permettrai die vous le rappeler, ne faisaient pas de
commerce illicite. ls exploitent une des industries les plus utiles et les plus méritoires; ils
retirent de la mer, sans détriment pour les autres, une nourriture qui est nutritive et à bou
marché pour lusage d'une immense population; ils appartiennent à une race d'hommes qui,
avant la révolution, ont contribué très-essentiellement aux victoires des Anglais sur 1' Atlan-
tique du nord-est; et il est peut-être à propos de dire que depuis la révolution, lorsqu'ils ont
servi dans la marine des Etats-Unis, qu'ils ont prouvé qu'ils n'avaient rien perdu de leur
ancienne valeur, intrépidité et dévouement à leur drapeau. Les Etats-Unis ayant iécîam&
une indemnité que l'Angleterre a accordée, pour les visites et les perquisitions faites à bord.

-de bâtiments marchands isolés, saisis sur des mers d'Afrique éloignées, sur le soupçon non
fondé que c'était des négriers, ils ne peuvent faire autrement aujourd'hui que de réclamer,
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avec la gravité que l'importance de l'affaire demande, pour leurs pêcheurs saisis dans des:
eaux qu'ils ont tout autant de droit de'tra-verset,'pour y trouver refuge, que les bâtiments par
lesquels ils sont molestés. Il est important de remarquer qu'ils seront privés comme classe
de ce refuge si on per met que des embarras du genre de ceux dont je vous parle en ce mo-
ment leur soient créés par des fonctionnaires inférieurs des provinces anglaises.

Comme vous le savez, les pêcheurs ont été considérés, à raisonde l'utilité de leur état,
de leur simplicité, des périls auxquels ils sont exposés, et à raison de la petite qtantité de-
provisions et de gréement protecteur qu'ils peuvent prendre avec eux, comme les sentinelles
des nations civilisées, et c'est une des g.oires particulières .de l'Angleterre d'avoir pris, la
position, position généralement acceptée, que même en temps de guerre, les pêcheurs ne-
doivent pas être sujets à être capturés par des croiseurs hostiles. Cependant, à l'appui de ce
privilège, si généreusement concédé par l'humanité et le droit des nations, le refuge même
qu'ils possèdent dans ces mers et qui leur est garanti par-deux traités successifs doit leur être
refusé, non pas j'espère par l'acte du gouvernement sage, humain et magnanime que vous,
représentez, mais par des subordonnés de subordonnés qu'on laisse, non pas qu'ils soient
influencés par une rivalité locale, appliquer ces modes d'embarras dans les eaux des pêcheries
que nos pêcheurs ont tout autant de droit de visiter pour des objets légitimes que ces fonc-
tionnaires mêmes. Car qu'on se rappelle bien que par ces embarras et ces expulsions, tout
refuge est fermé aux pécheurs américains comme classe.

Si un seul refus de ce refuge, comme dans le présent cas, est maintenu, c'est un refus
de refuge fait à tous les pêcheurs qui exercent leur état sur ces côtes inhospitaliè'res. Les
pêcheurs n'ont pas suffisamment de fonds ou de gréement, et je dirai aussi d'insouciance,
d'entrer dans des havres où, quoique leur titre soit parfait, ils sont sujets à un traitement
comme celui dont a souffert le capitaiue Forbes.

Conséquemment, sanctionner ce traitement c'est sanctionner aux pêcheurs américains,
comme corps, le refus de ce refuge auquel ils ont droit en vertu d'un droit ancien, en vertu
du droit des nations, et en vertu d'un traité solennel. Et ce n'est pas tout. Ce traité fait
partie d'un système de concessions mutuelles, comme l'a dit un juge anglais très éminent
dans la cause de Sutton vs. Sutton (1 Nyl v. r. 675) que j'ai déjà remarquée ; c'était le
principe du Traité de Paix et des traités qui suivirent entre lAngleterre et les Etats-Unis,
que - les sujets des deux parties de l'empire divisé fussent, nonobstant la séparation, protégés
dans la jouissance mutuelle" des droits que ces traités confirmaient. Si comme je ne puis
mre permetti e de le croire, l'Angleterre refusait aux sujets américains la jouissance du plus
clair et du plus indiscutable de ces droits, les conséquences seraient si sérieuses que ce gou-
vernement ne peut les envisager que d'une manière très grave.

J'ai l'honneur, etc.,

T. F. BAYARD.
Sl'honorable

Sir L. WEsr, C.C.M.G.,
etc., etc., etc.

[Annexe n' 4.]

Le ministîre des Affaires étrangères au ministère des Colonies.

MINIsTÈRE DEs AFFAIREs ÉTRANGÈREs, 4 novembre 1886.

MoNsiEUR,-J'ai instruction du comte d'lddesleigh de vous transmettre, pour être remise
à M. le secrétaire Stanhope, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington,
contenant un protêt de M. Bayard contre l'acte des fonctionnaires douaniers d'Arichat dans
l'aflaire du bâtiment pêcheur américain le Pearl -Nelson, et je dois demander que le gouver-
iiement canadien soit requis de fournir un rapport à ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,

J. PAUNCEFOTE..
Au sous-secrétaire d'Etat,

Ministère des Colonies.

160



tDocuments de la Session ( No. l6B)

LAnnexe n° 5.]

Sir L. West au comte d'Iddesleigh.

(Traité NQ 91.) WASHINGTON, 21 octobre 1886.
MILoIn,-Relativement à ma dépêche précédente, j'ai.l'honneur de transmettre sous ce-

pli, à Votre Seigneurie. copie d'une nouvelle note que j'ai reçue du secrétaire d'lEtat, avec
copie du document qui l'accompagnait, attirant l'attention du gouvernement de Sa Majesté
sur l'affaire, telle qu'exposée, du bâtiment pêcheur américain le Pearl Nelson, qui, dit-on, a
subi aux mains des fonctionnaires douaniers d'Arichat (N.-E.) un traitement contraire au
droit national de paix et d'hospitalité ordinaire, et aussi qui est en violation évidente des
droits de traités accordés par la convention de 1818 faite entre l'Angleterre et les Etats-
Unis.

J'ai l'honneur, etc.,

Au comte d'IDnaSLEIGU. (Signé) L. S. S. WEST.

(Annexe n0 6)

X. Bayard à sir L. West.

WASHINGTON, 20 Octobre 1886.
MoNsIEURR,-Permettez-moi de vous prier d'attirer l'attention de votre gouvernement sur

l'affaire relatée dans laffidavit ci-joint de Murdoch Kemp, capitaine du bâtiment pêcheur
américain le Peari Nelson, de Princetown, Mjass., qui a subi aux mains des fonctionnaires
douaniers d'Arichat, N.-E., un traitement contraire au droit international de paix et d'hospi-
talité et qui est aussi en violation évidente des di oits de traités accordés par la convention de
1818 faite entre l'Angleterre ef les Etats-Unis.

le bâtiment en question a été obligé, par la tempête, de chercher refuge dans le port
d'Arichat, N.-E., et il arriva tard dans la nuit alors que la maison de la douane était fermée.
Avant que le bureau de la douane ne fut ouvert, le jour suivant, le capitaine s'y rendit, et
après avoir attendu plus d'une heure, le percepteur arriva et l'inscription d'arrivage ordi-
naire fut faite et permission fut demandée de débarquer les vêtements d'un matelot
qui avait été emporté par la mer, et dont la famille demeurait dans les environs.

Il fut alors informé que son bâtiment était saisi pour avoir permis à son équipage de
descendre à terre la nuit précédente, avant d'avoir fait son rapport à la maison gle
douane.

La*cruelle ironie de cette accusation était évidente, car le percepteur savait que faire ce
rapport était impossible et que le débarquement de l'équipage était selon la coutume et
l'habitude, et qu'on n'avait pas porté d'accusation de contrebande, ce qui était impossible
dans les circonstances.

Obliger le paiement d'une amende ou d'un dépôt de $200, ce qui est pratiquement la
même chose dans ses résultats, était un acte blessant et non autorisé, et qui ajoutait un prix
et une punition au privilège de refuge garanti aux pêcheurs américains par traité.

Ce bâtiment était un bâtiment pêcheur, et quoiqu'il ne cherchait pas à exercer des privi-
lèges commerciaux, il fut obligé de payer des droits commerciaux tels qu'ils sont appliqués
aux bâtiments marchands ; mais en même temps on ne lui accorda pas de privilèges commer-
ciaux.

J'espère que vous ne perdrez pas de temps à exposer les dommages infligés à un sujet
américain inoffensif et à obtenir l'adoption des ordres nécessaires pour la restitution des
deniers dont on a exigé le dépôt.

Je suis, etc%,

A l'honorable sir L. WEsT, C.C.M.G., (Signé) T. F. BAYARD.

etc., etc., etc.

[Annexe nQ 7.]

Goélette IlPearl Nelson," E. U. A., district de Massachusetti.

Je, soussigné, Murdock Kemp, de Provincetown, Massachusetts, sujet des Etats-Unis,
déclare sous serment : Que j'étais capitaine et co-propriétaire .de la goélette Pearl Nelson,,
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bâtiment américain, dûment porteur d'une licence, 1886, pour les pêcheries, et porteur d'un
permis de relâcher et faire commerce pendant la durée de cette licence.

Je déclare de plus que l'équipage du dit bâtiment est parti avec gages de Provincetown
et de Boston pour un voyage de pêche au Grand Banc et revenir à Provincetown pour faire le
déchargement La dite goélette, munie de la licence et du permis susdit, mit à la voile le
29 mai 1886, de Provincetown, et à son retour relâcha à Arichat, Cap-Breton, où elle fut
jetée par la tempête; partit sous le vent de Banquereau avec une vitesse assez considérable,
avec une grosse mer et de la brume, atteignit la Pointe-Michaux, neuf milles d'Arichat. Le
bâtiment était lourdement chargé et ses chaloupes flottaient sur le pont, à bâbord, le vent
étant à peu près à l'ouest. Je résolus de faire relâche et d'attendre un temps plus beau et
un meilleur vent.

Je jetai l'ancre dans le port d'Arichat, à onze heures du soir, le 7 septembre 1886.
J'avais perdu un matelot du nom de James Sampson sur les Grands Bancs, lequel demeu-

rait, de son vivant, à Arichat, et je voulais débarquer ses effets, si le fonctionnaire douanier
voulait me le permettre. Quelques-uns de mon équipage appartenaient à cette localité.
William Batino, mon cuisinier, et neuf autres de mon équipage prirent des chaloupes sur le
pont et se rendirent à terre sans me demander permission. Je les vis, mais je n'ai jamais su
qu'il y avait objection à cela. J'avais été fréquemment dans ce port et dans d'autres ports
anglais et américains, et j'avais été témoin que mon équipage et les équipages des autres
bâtiments, mais je n'ai jamais entendu dire que ce débarquement était illégal. Ces hommes
ne prirent rien du bâtiment et n'emportèrent avec eux que les vêtements qu'ils portaient.

Du moment que je partis de Provincetown, je ne suis entré dans aucun port. Le lende-
main matin de mon arrivée à Arichat, à huih heures et demie, je me rendis à terre pour
m'inscrire au bureau de douane, et je le trouvai fermé. Je me présentai à neuf heures, et il
n'était pas ouvert. Je retournai de nouveau à dix heures et je trouvai le percepteur qui
ouvrait la porte du bureau. Je lui fis le rapport d'arrivage ordinaire, et je lui demandai la
permission de débarquer les vêtements de James Sampson, qui avait été enlevé par la mer,
de mon bâtiment, sur les Grands Bancs.

Il me dit qu'il m'avait envoyé chercher par un homme. Une fois entré dans le bureau,
cet homme arriva et tenait mes papiers, et le fonctionnaire de retourner et de prendre charge
du bâtiment.

Je lui demandai pourquoi il retenait mes papiers. Il me répondit qu'il saisissait mon
navire parce que j'avais permis à mes hommes de débarquer avant de faire rapport au bureau
de la douane; que tout ce qu'il pouvait me dire c'était qu'il allait télégraphier à Ottawa pour
savoir ce qu'il allait faire de moi et il télégraphia immédiatement. Vers cinq heures de l'a-
près-midi, le percepteur reçut une ré;onse et me dit de déposer $200 et que mon navire serait
remis en liberté. Le percepteur ne voulait pas me permetîre de mettre à terre les vêtements
& matelot décédé avant que j'eus payé les $200 d'amende. Je donnai les vêtements au garde-
magasin pour qu'ils fussent remis à la veuve ou aux amis de Sampson. Je sortis d'Arichat
vers onze heures du matin, le 8 septembre 1886, après y avoir acheté un boisseau de pommes
de terre, avec la permission du percepteur, et j'arrivai à Provincetown le 14 septembre 1886.

Je fis voile d'Arichat avec tout mon équipage à bord et je n'ai jamais eu l'intention de
laisser qui que ce soit de mion équipage à ce port. C'était des hommes engagés qui ne
devaient être c -ngélié ,qu'à leur retoir à Provincetown, et qui, à notre retour dans cette
ville, furent payés de kcurs gages e congédiés. Quelques-uns de l'équipage qui allèrent à
terre revinrent à bor dè-s sept he.ures, et tous étaient à bord au moment où le vaisseau a été
saisi. Je ne leur donn 1 pas d'argent à cet endroit, je n'en avais pas moi-même. Je déclare
de plus, que je ne suis as entré dans les eaux d'Arichat avec l'intention de violer aucune
loi du Canada ou pour des affaires quelconques, mais seulement parce que le mauvais temps
m'y avait jeté. C'est un simple sentiment de charité qui m'engagea à offrir de débarquer les
vêtements de Sampsont pour que ses amis pussent les avoir. Il n'y avait pas, en agissant
ainsi, à faire des profits pour le bâtiment, l'équipage ou moi-même, ou on n'a pas essayé d'en
faire en entrant dans le port d'Aricbat autrement qu'à titre de refuge pour se mettre à l'abri
du mauvais temps qu'on avait éprouvé depuis notre départ de Banquereau. Si une loi quel-
conque de revenu du Canada a été entreinte par mon bâtiment ou par moi-même, cette
faute a été commise par ignorance et inadvertance et non pas avec l'intention de frauder le
revenu ou de violer la loi.

A comparu, devant moi, Mlurdock Kemp, à Provincetown, Etaut du Massachusetts, E.U.A.,
ce 27ème jour de septembre 1886, qui a assermenté et signé la déclaration qui précède.

[sCEAu] (Signé) MURDOCK KEMP.
(Signé) JAMEs GirFoRD,

Notaire public.
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N° 151.

Le secrétaire d'Etat pour les colonies au gouverneur général.
LONDRES, 26 novembre 1886.

S'il n'y a pas d'arrangement de fait avec les Etats-Unis avant la prochaine saison
de pêche, L'amirauté a décidé de dûmeat appuyer la police des pêcheries par la pré-
sence d'un croiseur. On est à examiner les instructions.

(Signé) LE SECRÉTAIRE DI'ETAT.

N° 152.

Le gouverneur général à M. S!.anhope.
( d° 282) OTTAWA, 29 novembre 1886.

MoNsruR,-Eielativement à votre télégammo du 6 courant, demandant qu'on
vous fournisse un rapport dans l'affaire du Pearl3 1eson et du Everitt Steele, j'ai
l'honneur de vous transmettre, socs ce pli, copie d'un procès-verbal approuvé du
Conseil privé du Canadla, covtnntun rappit de mon ministre de la marine et des
pêcheries auquei est annexée ure copie de La correspondance qui s'est échangée entre
le commissaire des douanes du Canada et le consul général des Etats-Unis à Halifax,
au sujet do la g cëLette amér ic ine Pearl Nelson.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé) LANSDOWNE.
Au très honorable

EDWARD STANuoP,
etc., ttc., etc.

436g (A.)
(Annexe n° 1.)

Copi certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuve
par Son ExcLtuence le gouverneur général en conseil, le 18 novembre 1886.

Le comité du Conseil privé reçoit un télégramme du très honorable secrétaire dEtat pour
les colonies dans les nots suivants: " Gouvernement américain proteste contre les procédés
des autorités cana-tnines à 'gard du Pear-t Nelson et du Eoeritt S'teele, dits avoir relâché à
Arichat et Shelburne respectivement, pour objets sanctionnés par convention. Détails par
la poste. Expédiez rapport aussitôt que possible."

Le ministre de la merine et des pêcheries auquel le télégramme a été transmis, présente
une copie d'une lettre adressée par le commissaire de la douane du Canada au consul général
des Etats-tJUis à Halifax, et aussi copie de la réponse de M. Phelan à cette lettre.

Le ministre expose aussi qu'il est évident, d'après la déclaration solennelle du capitaine
Kemp, que celui-ci était coupable d'une inraction aux règlements de la douane en permet-
tant à ses hommes de débarquer de son bâtiment avant que le rapport ait été fait, et le
ministre de la douane ayant examiné favorablement les observations du capitaine Kemp, à
l'égard de son ignorance du règlement de la douane, exigeant que rapport soit fait des bâti-
ments avant d'en débarquer des hommes ou la cargaison, a fit remis de l'aende de $200
qui avait été imposée dans le cas de la goélette américaine Pearl Nelson.

Le ministre expose de plus que, d'après le rapport du percepteur de la douane il s-mru-
blerait que sa remarque à l'effet I qu'il saisirait le bâtiment'" n'avait trait uniquement qu'à
son infraction à la loi douanière, et que rien ne prouve le désir ou l'intention de refuser au
capitaine du Pearl Nelson, aucun des privilèges du traité dont il avait droit de jouir.

Le comité, approuvant ce qui précède recammande à Votre Excellence de bien vouloir
transmettre copie de ce procès-verbal s'il est approuvé, au très honorable secrétaire d'Ebat
pour les colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
(Signé) JOHIN J. McGEE,

Greffier du Conseil privé, Canada.
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(Annexe n° 2.)

OTTAWA, 22 octobre 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 courant, à l'égard de

la saisie de la goélette américaine Pearl Nelson pour infraction aux lois de la douane, etc.
Le rapport du commissaire de la douane, au sujet de cette affaire, qui a été approuvé par

le ministre de la douane, se lit comme suit :
"4Le soussigné ayant examiné cette affaire, est venu à la conclusion que le capitaine de

ce bâtiment a enfreint les dispositions des articles 25 et 180 de l'acte concernant les douanes,
de 1883, en débarquant un certain nombre de son équipage avant d'aller faire rapport à la
douane. Que son plaidoyer d'être venu dans le port uniquement à cause du 'mauvais temps'
n'est pas en accord avec les faits, et est nié par le percepteur de la douane qui dit que 'la
nuit était une des plus belles et des plus modérées qu'on eût eue pendant l'été,' et que 'son
équipage a été débarqué à bonne heure, le matin.' Que même si le plaidoyer de 'mauvais
temps ' était appuyé par les faits, ceci ne l'exempterait pas de l'exigence légale de faire
rapport de son navire avant 'de rompre son déchargement ' ou de débarquer son équipage, et
il est évident qu'il n'y avait rien pour i empêcher de faire ce rapport, car l'équipage semble ne
pas avoir eu de difficultés à manoeuvrer les chaloupes du bâtiment. Qu'il était très facile à
l'équipage ou à quelqu'un d'entre eux de débarquer des marchandises de haute valeur en
contrebande en l'absence de tout fonctionnaire douanier au lieu du débarquement. Toutefois,
vu qu'il n'y a pas d'accusation de contrebande réelle, de portée contre le bâtiment, le soussi-
gné recommande respectueusement que le dépêt de $200.00 soit remboursé, déduction faite
de toutes dépenses encourues."

(Signé) J. JOHNSON.
J'espère que ce qui.précède sera jugé une réponse satisfaisante à votre lettre en question.

J'ai l'honneur, etc.
(Signé) W. G. PARMELEE,

Sou s-commissaire.
A M. M. E. PHELAN,

Consul général des Etats-Unis, Halifax, N.-E,

(Annexe n0 3.)

CONSULAT GÉNÉRAL AMÉRICAIN,
HALIFAX, 2 novembre 1886.

MONSIEuR,--J'ai l'honneur d'acuser réception de votre communication du 22 octobre,
concernant la manière d'agir du département des douanes au Canada dans l'affaire de la
goélette américaine Pearl Nelson, et de dire que la décision à laquelle on est arrivé dans
cette affaire m'a fait plaisir. J'ai informé le gouvernement des Etats-Unis qu'ordre avait été
donné de rembourser l'amende.

Je dois dire aussi que le département d'Etat, en accusant réception d'une dépêche venant
de moi, exposant que vous aviez mis entre mes mains tous les documents relatifs aux affaires
des goélettes américaines Crittenden et Holbrook pour que je les consulte, ditI: "La marque d'at-
tention de M. Parmelee en vous remettant l'affaire entre les mains, est appréciée. Elle indi-que un bon esprit."

J'espère que le département des douanes réglera les autres affaires aussitôt que possible.
J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) M. H. PHELAN,
Consul général.

N° 153.

Le gouverneur général à M. Stanhope.

(N° 283,) OtTAWA, 29 novembre 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un procès-

verbal approuvé du Conseil privé du Canada, produisant le rapport demandé dans
votre message télégraphique du 6 novembre, au sujet de la détention do la goëlette
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américaine Everitt &eele à Shelburne, N.-E., pour infraction aux 1èglements de la
douane du Canada.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) LANSDOWNE.
A.u très honorable

EDWARD STANHOPE,
etc., etc., etc.

(Annexe nO 1.)

CoPi certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé
par Son Excellence le gouverneur général, le 18 novembre 1886.

Le comité du Conseil privé reçoit un télégramme du très honorable secrétaire d'Etat
pour les colonies, dans les mots suivants: "Gouvernement américain proteste contre les pro-
cédés des autorités canadiennes à égard du Pearl Nelson et du Everitt Steele, dits avoir
relâchés à Arichat et Shelburne respectivement pour objet sanctionné par conventiop.
Détails par la poste. Expédiez rapport aussitôt que possible."

Le ministre de la marine et des pêcheries, auquel le télégramme a été transmis, expose
que, d'après le rapport du percepteur de la douane de Shelburne, la goélette Everitt Steele
se trouvait dans ce port le 25 mars dernier, qu'elle mit à la voile sans faire rapport. A son
retour à Shelburne, au mois de septembre, elle a été détenue par le percepteur de la douane
pour infraction à la loi douanière.

Le capitaine ayant donné au percepteur l'assurance qu'il avait été induit en erreur par
le sous-maître de port, qui l'informa que son bâtiment pouvait demeurer dans le port vingt-
quatre heures sans faire rapport, et qu'il n'avait pas l'intention d'enfreindre les règlements
de la douane, cette déclaration fut rapportée au ministre de la douane à Ottawa et le bâtiment
reçut immédiatement la permission de prendre la mer, et rien ne prouve le désir ou l'inten-
tion de refuser au capitaine du Everitt Steele aucun des privilèges du traité dont il avait droit
de jouir.

Le comité approuvant ce qui précède, recommande à Votre Excellence de bien vouloir
transmettre copie de ce procès-verbal s'il est approuvé, au très-honorable secrétaire d'Etat
pour les colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

(Signé) JOH.N J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé, Canada.

N° 154.

M. Stanhope au gouverneur général.

(No 260.) DMWNING STREET, 2 décembre 1886.

MILono,-Relativement à votre dépêche du 9 novembre dernier, j'ai l'honneur de
vous transmettre, pour être communiqué au goDuvernement de Votre Excellence,
l'arrêt ci joint rendu par Sa Niajesté en conseil, le i ootobre dernier, approuvant un
bill réservé de la législature du Canada, intitulé: "Acte à l'effet d'amender de nou-
veau l'acte concernant la pêche faite par les navires étrangers."

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) EDWARD STANHOPE.

Au gouverneur général le très-honorable
Marquis de Lanslowne, G.C.M.G.,

Etc.,, etc., etc.
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(Annexe n° 1.)

Cour de Windsor, le 26e jour de novembre 1886.

Présents:

SA TRs ExCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

Lord Président, Vicomte Cross,
Comte de Rosslyn, Lord Stanley de Preston.

Considérant que par un acte passé dans la trentième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: "Acte pour l'union du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et du
gouvernement d'iceux et pour les effets qui s'y rapportent," il est entre autres choses statué
qu'un bill réservé à l'approbation de la Reine n'aura pas force de loi, avant deux ans à comp-
ter de la date à laquelle il a été présenté au gouverneur général pour l'approbation de la
Reine et à moins que le gouverneur général donne avis par discours ou message à chacune
des Cbambres du parlement qu'il a reçu l'approbation de la Reine en conseil.

Et attendu que le 2e jour de juin 1886, le gouverneur général du Canada a réservé un
certain bill passé par le Sénat et la Chambre des Communes du Canada, intitulé : "Acte à
l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant la pêche faite par les bâtiments étrangers,"
pour recevoir l'approbation de Sa Majesté. Et considérant que le dit bill réservé, tel que
susdit, a été déposé devant Sa Majesté en conseil, il est opportun que le dit bill soit approuvé
par Sa Majesté.

Conséquemment, Sa Majesté, conformément au dit acte et dans l'exercice des pouvoirs
réservés à Sa Majesté par le dit bill, tel que susdit, par le présent arrêté, par et de l'avis du
Conseil privé de Sa Majesté, fait connaître son approbation du dit bill.

Et le très honorable Edward Stanhope, un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté,
devra donner les instructions nécessaires en conséquence.

(Signé) C. L. PEEL.

1440 155.

Le gouverneur général au ministre à Washington.

(N 81.) OOTTAWA, 3 décembre 1886.
MoNsIEUR,-Relativement à votre dépêche du 17 novembre dernier, attirant

l'attention sur votre dépêche 1 ° 22, du 28 octobre dernier, transmettant copie d'une
lettre du secrétaire d'Etat des Etats-Unis, avec ses annexes, demandant qu'on vous
fournisce des informations autbentiques sur les lois canadiennes réglant la vente et
l'exportation du hareng irais'de l'isle Gx and Manan, j'ai l'honneur de vous transmettre
sous ce pli, pour être communiqu ée à M. Bayard, copie d'un rapport approuvé du
Conseil privé, auquel est annexée copie des lois douanières du Canada renfermant les
informations désirées.

J'ai l'honneur, eto,,

A l'honorable sir L. Ws, C.C.M.G. (Signé) LANSDOWNE.

Etc, etc., etc.

[Annexe n 1.]

Cori cetiiée d'un raport d'un ccmité de l'hcnoroble Coneil irivé du Conada, approuvè
jar Son Excetence le 9(uverneur générol en conseil, le 24 novembre 186.

l'attention du comité du Conseil privé ayaint été attirée par un télégramme, daté du 18
novembre dernier, du ministre de Sa Majesté à Wasbington, sur sa dépêche antérieure du 28
octobre dernier contenant copie d'une note de Phonci able M. Bayard, et ses annexes, deman-
dant des informations authentiques sur les lois du Canada, réglant la vente et l'exportation
du hareng frais de 'isle Grand-Manan.
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- Le ministre de la marine et des pêcheries auquel la dite dépêche a été transmise, pour
en recevoir un rapport le plus tôt possible, déclare que tout bâtiment étranger "qui n'est pas
monté et gréé ou en aucune façon préparé pour prendre du poisson " a entière liberté de
communications commerciales dans les ports du Canada, aux mêmes conditions qui s'appli-
quent aux bâtimenti marchands étrangers régulièrement inscrits au registre, et il n'y a pas de
restriction d'imposée sur tout bâtiment étranger de faire le commerce de poisson de toute
sorte, différente de celle imposée sur les bâtiments marchands étrangers faisant le commerce
d'autres effets commerciaux.

Les règlements en vertu desquels les bâtiments étrangers peuvent faire le commerce
dans les ports canadiens se trouvent dans la loi douanière du Canada dont copie est annexée
Chap. 32, à la présente, et qui font qu'il est nécessaire, entre autres choses, à son arrivée
Stat. rev. dans un port canadien quelconque, qu'un bâtiment doive immédiatement se

rendre à la douane, et son chargement terminé, mettre à la voile pour son port de
destination.

Le comité recommande à Votre Excellence de bien vouloir transmettre-copie de ce
procès-verbal, ainsi qu'une copie des lois douanières qui contiennent les informations authen-
tiques sur les lois du Canada réglant la vente et l'exportation du hareng frais, au ministre de
Sa Majesté à Washington, pour l'information de l'honorable M. Bayard, secrétaire d'Etat des
Etats-Unis.

(Signé) . J. McGEE.
Greffier du Conseil privé.

N° 156.

Le gouvernenr général à M. Stanhope.

(No 286) OTTAWA, 4 décemdre 1886.
MoNsIErUB,-En réponse à votre dépêche du 12 octobre dernier, transmettant

copie d'une lettre, avec ses annexes, du bureau des affaires étrangères, demandant de
lui procurer un rapport dans l'affaire du bâtiment pêcheur américain Crittenden, j'ai
l'honneur de vous transmettre soum ce pli, copie d'un procès-verbal approuvé du Con-
seil ptivé du Canada, contenant un rapport de mon ministre de la marine et des
pêcheries, auquel est autexé un exposé sur ce sujet du fonctionnaire de la douane à
8teep Creek.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) LANSDOWNE.

Au très honorable
EDWARD STANHOPE,

etc., etc., etc.

(Annexe a0 1)
(N° 421g.)

CoP1E CERTIFiéE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé du Ganada, approuvé
par Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 16 novembre 1886.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche datée le 12 octobre 1886, du secré-
taire d'Etat pour les colonies, transmettant copie d'une lettre de M. Bayard, secrétaire d'Etat
des Etats-Unis, adressée au ministre anglais à Washington, appelant l'attention sur ce qu'on
allègue être un déni des droits garantis par la convention de 1818, dans Paltaire du bâtiment
pêcheur américain , RB. Crittenden, saisi par le fonctionnaire douanier de Steep Creek, dans
le détroit de Canso, N. E.

Le ministre de la marine et des pêcheries, auquel la dépêche et son annexe ont été sou-
]mises, produit une déclaration du fonctionnaire douanier de Steep Creek et observe que le
capitaine du Crittmnden a violé les lois douanières en négligeant d'inserire son bâtiment tel
que requis par le fonctionnaire douanier, et en débarquant et expédiant un homme, il a
manifestement outrepassé toute disposition du traité dont il avait droit de se prévaloir.

Il sppert que l'observation faite par le fonctionnaire douanier qu'il saisirait le bâti
ment " avait trait uniquement à l'infraction commise par le capitaine au ièglement doua-
nier, et le ministre déclare que cette remarque ne peut être interprétée comme étant un
déni de tout privilège de traité dont le capitaine avait droit de jouir.
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Le comité, approuvant ce qui précde, recommande respectueusement à Votre Excel-
lence -de bien vouloir informer le très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, dans- -le
sens du rapport du ministre de la marine et des pêcheries.

Le tout respectueusement soumis. à l'approbation de Votre Excellence.
(Signé) JOflN-J. McGEE,

G-effer du Cônsit prive du'Canada.

[Annexe n° 2.]

STEEP CREEK, 1er novembre 1886.
MONsIEUR,-Votre lettre du 28 octobre est arrivée aujourd'hui, et en réponse,je puis vous

-déclarer qu'une partie de l'équipage de la goélette Crittenden est venue à terre à Steep Creek,
à ýdébarqué ses barils et les a remplis d'eau. J'allai directement aux hommes qui remplis-
saient les barils et je leur dis de venir et de s'inscrire avant de prendre du bois et de l'eau.
ls répondirent qu'ils ne s'inscriraient pas et qu'ils ne feraient paà rapport. Je leur dis que

je saisirais la goélette Crittenden pour infraction à la loi douanière. Ils déclarèrent qu'ils
encourraient ce risque vu que la goélette était alors hors de portée, à environ trois- milles
en descendant le détroit, et il m'était impossible d'aller aborder le bâtiment. Ils débarquèrent
aussi, le même jour, un homme avec ses effets, et à leur retour de Gloucester à la baie St.
Laurent, ils expédièrent un homme. Je surveillais le bâtiment, mais il me fut impossible de
le prendre. Je rapportai l'affaire au percepteur de la douane de Port-lawkesbury, et au
retour de la goélet+e C'rittenden de la baie St. Laurent, elle fut saisie, et le percepteur Bouri-
not obtint les affidavits du capitaine de la dite goélette et le quelques-uns de l'équipage, qu'il
transmit au département. J'étais dans le bureau lorsque le percepteur Bourinot reçut un
télégramme du département lui disant de remettre le Crittenden en liberté sur le dépôt de
quatre cents piastres.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) JAMES H. CARR,

-Pcur le percepteur.
Au sous-ministre des pêcheries,

Ottawa.

Nç 157.

i e gouverneur général à M. Stanhope.
(N° 88)

OTTAWA, 7 décembre 1836.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa-

tion, copio d'une dépêbe du ministre de Sa Majesté à Washington, transmettant
copie d'une lettre du ecrétaire d'Etat des Etats-Unis, avec ses annexes, demandant
qu'on lui fnurnisse des informatons authentiques sur les lois du Canada, réglant la
vente et exportation du hareng frais de lisle Grand-Mlanan, avec copie de ma réponse

J'ai l'honneur, etc.,

Au très honoraboe (Signé) LANSDOWNIC.

EDWARD STANHOPE,
etc., etc., etc.

151 158.

Le gouverneur général à M. Stanhope.

(N° 290.) OTTAWA, 7 d cembre 1886.
MoNsl U,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa.

tion, une lettre du département des pêcheries, déclarant que le bâtiment pêcheur
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amêricain Bighland Light, saisi le 1er septembre dernier pour avoir pêché dans la
limite des trois millés, a été condamné et a été ordonné d'être vendu le 12 courant
par la cour de vice-amirauté de Oharlottetown, I. P. E.

On croit comprendre qu'il n'y a pas eu de défense au procès.
J'ai l'honneur, etc.,

LANSDOWNE.
Au très honorable

EDWARD STANHOPE,
etc., etc., etc.·

[Annexe n0 1.]

Le département des pécheries au secrétaire du gouverneur général.

OTTWA, 7 décembre 1886.
MoNSIEtU,-J'ai l'honneur de déclarer, pour l'information de Son Excellence le gouver-

neur général, que ce département, par une dépêche datée du ler courant, de monsieur E. J.
Iodgson, C. R., avocat du gouvernement dans la cause de la Reine vs la goélette Highland
.Light, saisie le.1er septembre dernier, pour avoir pêché dans la limite des trois milles, a reva
avis que la cour de vice-amirauté de Charlottetown, Isle du Prince-Edouard, avait condamne
le bâtiment en question à être vendu le 12 courant.

Le département croit comprendre qu'il n'a pas été produit de défense au procès.

Au capitaine

J'ai l'honneur, etc.
JOHN TILTON,

Au captaineSous-ministre des péêcheries.
11. STREATFEILD,

Secrétaire militaire,
Hôtel du Gouvernement, Ottawa.

N° 159.

Le ministre anglais à Washington au gouverneur général.

[No 102.] WASHINGTON, 8 décembre 1886.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accaer réception de la dépêche de Votre Egeellence,
no 81, du 3 courant, et d'informer Votre Excellence que, conformiémeat aux instrue-
tions du gouvernement de Sa M jesté, j'ai communiqué les informations qu'elle conte-
nait au sujet des pêches au hareng de l'isle Grand-Manan au gouvernement des Etats-.
Unis.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) L. S. SACKVILLE WEST.
A Son Excellence

LE MARQUIS DE LANSDOWNE, G. .1G.,

etc., etc., etc.

No 160.

Le ministère des colonies au gouverneur général.
(N 0 272.) DOWNING STREET, 16 décembre 1886.

MILon»,-Relativement à ma dépêche no 211, du 6 octobre, j'ai l'honneur de
vous transmettre copie d'une lettre, avec ses annexes, du bureau des affaires étran-
gères, à l'égard du bâtiment pêcheur américain Mollie Adans.
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Je dois demander que le gouvernement du Canada soit requis de produire un
rapport, aussitôt que possible, sur les allégués qui sont faits.

J'ai etc.,

Le gouverneur général (Signé) EDWAR'D STANHOPE.

Le très honorable
Le MARQUIS DE LANSDOWNE, G.C.M.G.,

Etc., etc., etc.

[Annexe n0 
1.1

Le ministère des colonies au gouverneur général.

BUREAU DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 15 décembre 1886.
MoNsiEiR,--Eelativement à ma lettre du 4 octobre, j'ai instruction du comte d'Iddesleigh

de vous transmettre, pour être remise à M. le secrétaire btanhope, copie d'une dépêche du-
:ministre de Sa Majesté à Washington, copie d'une nouvelle note du secrétaire d'Etat des
:Etats-Unis, protestant contre la manière d'agir des autorités canadiennes à l'égard du bâti-
inent pêcheur américain Mollie .Adams.

Je dois demander que le gouvernement du Canada soit requis de produire un rapport,
aussitôt que possible, sur les allégués qui sont faits par le capitaine du bâtiment américain
ainsi que sur la note antérieui e de M. Bayard sur le sujet de ma lettre du 4 octobre dernier.

Je suis, etc.,

.Au sous-secrétaire d'Etat, (Signé) J. PATJNCEFOTE.

Ministère des colonies.

[Annexe n° 2.1

Sir L. West au comte d'Zddesleigh.

(Traité n° 99.) WASHINGTON, 2 décembre 1886.
tLORD, -J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli, à Votre Seigneurie, une nouvelle

mIote que 'ai xeçue dù sec) é-ane d'Etat, se plaignant, dans les termes énergiques ordinaires,.
de la conduite des autorités canaciiennes dans l'afifire du bâtiment pêcheur américain -mollie
.Adans, dont le capitaine déclare, dans une lettre adressée au secrétaire d'Etat, copie de
laquelle est annexée à la présente, qu'il avait 17 hommes à bord de la goélette anglaise
.Keskilita, de lockeport, N.-E., qu'il avait secourus.

J'ai l'honneur, etc.,

Àu comte d'Iddesleigh, (Signé) 1. S. SACKVILLE WEST.

Etc., etc., etc.

[Annexe n° 3.]

M. Bayard à sir L. S. West.

DÉPARTEMENT D'ETAT,
WÂsm NGTON, 1er décembre 1886.

MoNsIEUR,- J'ai l'honneur de vous'tansmetire, sous ce pli, copie d une lettre que m'a
adressée, en date du 12 novembre, le capitaine Solkmon Jacobs, maître du bâtiment pêcheur
américain Mollie A dams, de Gloucester, Mass., paice qu'elle constitue un nouveau rapport
très désagréable au dur traitement que les bâtiments pêcheurs américains ont subi aux mains
des autorités locales des provinces maritimes, des possessions du Canada de Sa Majesté.
'Vous partagelez,je n'en doute pas, le regret que j'épiouve en présence de cette manière d'agir
trutale et inhospitalière à l'égard d'un bâtiment qui avait librement, à grandes pertes, et
avec de grards necnvénients, rendu un service si essentiel à l'équipage en détresse et en
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péril d'un bâtiment de la Nouvelle-Ecosse. N'eût été sa conduite généreuse, le capitaine
Jacobs n'aurait pas eu l'occasion de faire escale à Malpèque, ou, lorsque subséquemment les
provisions vinrent à manquer, dans le port Medway. Comme le démontre sa narration, les
autorités locales de Malpèque le traitèrent avec froideur et rudesse, ne prenant aucune dis-
position pour recevoir l'équipage de la Nouvelle-Ecosse qu'il avait Fauvé d'un danger immé-
diat, en s'imposant même des dépenses pécuniaires pour accomplir son sauvetage d'hommes,.
et en traitant même le débarquement de la propriété ainsi sauvée du naufrage du bâtiment
de la Nouvelle-Ecosse sur ses propres rivages comme n'étant pas légitime de la part d'un
bâtiment pêcheur américain dans les limites des trois milles.

Le traitement qu'a subi le capitaine Jacobs à Port Medway est la suite convenable de ce
qu'il a prouvé à Malpèque. Ayant subi dans ce dernier port quatorze jours de détention, et
ayant partagé sa bourse et le peu de provisions qu'il avait avec les hommes qu'il avait sauvés,
il mit à la mer, lorsque, ses provisions venant à manquer, par suite de son acte charitable, il
demanda la permission d'acheter, à Port-Medway, un demi-baril.de farine, ou suffisamment de
provisions pour conduire son bâtiment et son équipage à son port. Avec l'entière connais-
sance de la cause de la disette où se trouvait le capitaine Jacobs, le percepteur de Port-
Medway refusa absolument et menaça le capitaine Jacobs de la saisie de son bâtiment "s'il
achetait quoi que ce fût." Le besoin urgent de provisions dans lequel le capitaine Jacobs se
trouvait est démontré par le fait que quoique le trajet, avec du beau temps, de Port Medway à
son port, Gloucester, Mass., ne prit que trois jours, son équipage fut à demi-ration pendant,
un jour de cette période de temps. i fait peine de penser ce qu'aurait été leur détresse sila
Mollie Adams avait rencontré des tempêtes ou des vents debout.

J'ai l'espoir que le gouvernement de Sa Majesté, que personne autre a plus généreusement
rempli les obligations du code non écrit relatif à ceux qui vivent en mer, se hâtera de répri-
mander le traitement que le capitaine Jacobs a subi aux mains des autorités locales de la.
Nouvelle-Ecosse, en donnant des preuves de gratitude pour son acte en sauvant de la mort
de 17 de ses propres sujets, et en lui offrant compensation pour les retards et les dépenses
qu'il a subi par suite de la rupture du cours de sa pêche. La fin de la lettre du capitaine
Jacobs pourra servir à faire voir les traitements difféents qu'il a subis dans les différents
ports qu'il a visités, dont le seul trait caractéristique semble avoir été une noire hostilité.

A Port-Hood, par exemple, le capitaine Jacobs étant malade, son frère débarqua et fit
rapport à sa place, et après avoir payé le droit ordinaire, on lui dit que son rapport était nul
et que le bâtiment serait passible d'amende pour le débarquement non autorisé de son équi-
page à moins que le capitaine ne fît rappoi t en personne, ce que, quoique malade, il fut
obligé de faire, et la taxe fut prélevée une seconde fois. Ceci est une petite affàire en regard
de la somme de la taxe, mais assurément c'est de nature à discréditer, et cet acte a une ten-
dance qu'on ne peut trop déplorer. Dans ma dernière correspondance, j'ai parlé des résul-
tats nécessaires et logiques de per mettre une cenduite aussi irritante et si peu bienveillante,
et conséquemment je ne traiterai pas ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) T. F. B AYARD.

[Annexe n
0 

4.]

11. Solomon Jacobs à M. Bayard.

GLOUCESTER, 12 novembre 1886.

MoXsEUR,-J'attirerai très respectueusement votre atteniion sur les faits suivants, qui
lont voir l'espîit et la manière d'appliquer la loi de la part des fonctionnaires du Canada.

Le ou vers le 26 septembre. au lerge de Malpèque, Isle du Prince-Fdouard, je rencontrai
la goélette anglaise Neskilita, de Lochepoit, N. E., qui avait donné sur la barre de Malpèque
en se rendant dans le port. Il faisait un foît vent et la mer était grosse. L'équipage fut pris
à mon bord vers minuit. Il y avait 17 hommes en tout. Nous primes soin d'eux et nous les
avons nourris pendant trois jours. La Neskilita fut complètement perdue. Nous avons sauvé
quelque chose de son gréement.

Le croiseur Crilic, capitaine McLaren, rn des croiseurs canadiens, était mouillé dans le
port de Malyèque. Le capitîine aborda mon bâtiment, et je lui fis rapport des faits du nau-
frage et de l'état des hommes. Ils avaient sauvé une partie de leurs vêtements. l n'cffre ni
de prendre soin de léquippge naufragé, ou de les nourrir ou de lui donner un secours quel-
conque. Ayant une lartie du gréement naufragé à bord, je demandai au capitaine du croi-
seur de débarquer ce gréement. Il me renvoya au percepteur local. Je me rendis auprès du
percepteur' qui me renvoya au capitaire du (troiseur. Comme le croiseur était parti, le capi-
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taine de la Neskilita assuma la responsabilité et porta les choses à terre. Le capitaine me
dit que je pouvais mettre le gréemént sauvé du naufrage'à bord d'un bâtiment'de la Nouvelle-
Eoese si je sortais de la limite des trois milles pour le faire.

J'essayai de trouver quelqu'un à terre pour prendre 'soin de l'équipage naufragé, mais
personne ne vdulut le faire à moins que je ne me ieidisse résponsable de leur pension. Finaâ
lement, je donnai $60 à l'équipage, suffisamment poûr payer leur passage pour retourner dans
lers foyers par chemin de fer, et je'leur donnai aussi des provisions pour la durée de leur
vyage. Malpèque est un port fermé par une barre qu'on ne peut traverser avec sûreté qu'en
temps calme,"et comme mon bâtiment jaugeait 14 pieds et qu'il n'y avait que 14 pieds d'eau
sur la barre, il m'était impossible de sortir. Retenu dans le port dans le but de disposer de
Pléquipage naufragé, je perdis plus de dix jours d'un temps précieux avant que je ne pusse
aller faire la pêche, et pendant ce temps-là, la flotte prit une grande quantité de maquereau.
Ayant à nourrir un si grand nombre sur mon bâtiment, ceci me mis à court de provisions, et
bientôt après je mouillai à Port-Medway, relatai les faits et demandai la permission d'acheter
un demi-baril de farine ou suffisamment de provisions pour ramener mon bâtiment et soi
-équipage à son port. Ceci me fût absolument refusé et le percepteur me menaça que sij'achetais quoi que ce fut, il saisirait mon bâtiment. Je dus partir sans rien obtenir et attei-
gnis mon port en trois jours, étant court de vivres, distance de 300 milles. Le vent et le
temps étant favorables, nous eûmes une bonne traversée ; toutefois, nous fûmes privés d(e
provisions le jour qui précéda notre arrivée. Je désire déclarer très énergiquement que les
fonctionnaires diffèrent dans l'interprétation qu'ils font de nos droits. Les droits sont diffé-
rents dans chaque port, et comme il n'y a pas de règle de droit d'établie par notre gouverne-
ment, les pêcheurs sont à la merci d'une classe de fonctionnaires qui leur sont hostiles, ainsi
qu'à leur commerce, et qui n'ont que bien peu de connaissance de la loi ou de son applica-
tion. Par exemple, à Souris, I.P.E., il est exigé quinze cents pour faire rapport, et à Port-
Xulgrave, N.-E., cinquante cents. A Port-Hood, comme j'étais malade, mon frère se rendit
à la douane pour faire rapport. Le fonctionnaire lui fit payer 25 cents et lui dit qu'à moins
que le capitaine ne fit rapport en personne, le rapport était nul, qu'il ne serait pas permis
aux hommes du bâtiment de descendre à terre, à moins que le capitaine ne fit rapport. Dans
l'après-midi du même jour, je pus aller au bureau et on me fit payer 25 cents pour mon rap-
port, ce qui faisait 50 cents.

En matière de droits d'ancrage, etc., à Port-Mulgrave, N.-E., je payai $.50; à Malpèque,
$1.00,; à Sidney, $1.17. A certains ports, il nous faut payer des droits d'ancrage chaque fois
que nous y entrons, tel qu'à Halifax. A d'autres, deux fois pour la saison. Or je déclirerai
très respectueusement que le service officiel, d'un bout à l'autre, agit apparemment én verta
d'un principe qui consiste à créer des embarras partout et chaque fois que ce principe peut
être appliqué ; qu'il n'y a harmonie d'action que dans ce sens seulement, et que les lois et
règlements locaux sont mis en vigueur contre nous sans égards aux droits que nous pouvona
avoir en vertu des traités.

Que l'effet de cette application de la loi n'est pas de faire valoir, mais de gêner et de
restreindre par des amendes, taxes et punitions injustes, le droit de chercher refuge, d'obtenir
du bois et de l'eau et de se radouber, garanti par le traité de 1818; que, au lieu de la res-
triction qu'on avait en vue, les lois locales établissent una obligation technique qui est en
dehors de leurs attributions ou de leur pouvoir, et infligent des punitions qui ne devraient
jamais être permises par notre gouvernement. Et je demanderai que dans le cas qu'on vient
de relater et dans plusieurs autres qui peuvent être indiqués, s'il le faut, que nous soyions
protégés des lois locales et de leur mise à exécution, qui restreignent nos droits et n'ontjamais
reça la sanction des deux grands pouvoirs contractants au traité de 1818.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) SOLOMON JACOBS.

(Annexe no 5 )
SYDNEY-NORD, C.-B., 13 octobre 1886.

La Mollie Adams, 117 tonneaux, Le capitaine Jacobs aux commissaires du havre. Pour
droits de port, $1.17.

Reçu paiement.
(Signé) M. J. THUAN.

DROITs DE PORT DU CANADA.

MALPÈQUE, I. P.-E., 1886.
Reçu de Solomon Jacobs, capitaine de la goélette Mollie Adams, jaugeant 117 tonneaux,

la somme de une piastre, étant les droits de ce port.
(Signé) EDWARD LARKI\S,

.Maître de port.
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DROITS DE HAVRE DU CANADA.

PORT-MULGRAVE, N.-E., 30 août 1886.

Reçu de Solomon Jacobs, capitaine de la goélette Mollie Adams, de North-Bay, jaugeant.
117 tonneaux,la somme de une piastre et demie, étant les droits de ce port.

(Signé) DUNCAN G. GILLIES.
[Sceau.1I Maître deport.

N 0 161.

M. Stanlhope au gouverneur géi.éral.

(N° 274.) ]OWNING STREET, 16 décembre 1886.

MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, -pour être comnu-
riquée à votre gouvernement, copie d'une lettre du minis:ère des affaires étrangères,
avec ses annexes, au sujet de la conduite dite illégale des autorités du Canada, à
l'égard des bâtiments pêcheurs américains Laura Sayward et Jernie feaverns, et je
demande d'avoir un rapport sur ce sujet pour le communiquer au gouvernement des.
Etats-Unis.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) EDWARD STANHOPE.
A Son Excellence>

Le GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

[Annexe no 1.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES, 8 décembre 1886.
MONsIEUR,-J'ai instruction du comte d'Iddesleigh, de vous transmettre copie d'une

dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington, contenant des notes qu'il a reçues de M.
Bayard, protestant contre la conduite des autorités canadiennes envers les bâtiments
pêcheurs américains Laura Sayward et Jennie Seaverns, et je dois demander que M. le secré-
taire Stanhope obtienne un rapport, sur ces différentes affaires, du gouvernement canadien,
dans le but de le communiquer au gouvernement des Etats-Unis.

Je suis, etc.,

(Signé) J. PAUNCEFOTE.
Au sous-secrétaire d'Etat,

Ministère des colonies.

[Annexe no 2.]

Sir L. West à lord lddeleigh.

(Traité nç 96.) WAsEINGTON, 12 novembre 1886.

M1LoaD,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli, à Votre Seigneurie, copie d'une note
que j'ai reçue du secrétaire d'Etat avec copie des états qui l'accompagnent, décrivant la.con-
duite inhospitalière et inhumaine du percepteur du port de Shelburne, N.-E., et la conduite
du capitaine Quigley commandant le croiseur Terror, à l'égard des bâtiments pêcheurs améri-
cains Laura Sayward et Jennie Seaverns.

J'ai l'honneur, etc.,*
(Signé) L. S. SACKVILLE WEST.

Au comte d'IDDEsLEIGH, G.C.B.
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[Annexeno 3.1

.M. Boyard à sir L. West.
DEPARTEMENT D'ETAT,

WAsHINGTON, Il novembre 1886.
MONSIEUi,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, copies des exposés appuyés

de déclarations solennelles du capitaine Medeo Rose, maître de la goélette Laura Sayward,
de Gloucester, Mass., et du capitaine Joseph Tupper, maître de la goélette Jennie Seaverns,
aussi de Gloucester, que m'a transmis le percepteur du port de Gloucester, en date du 5
courant.

La première déclaration relate, d'une manière émouvante, la conduite inhospitalière et
inhumaine du percepteur de Port-Shelburne, N.-E., en refusant de permettre au capitaine
Rose d'acheter les provisions suffisantes pour lui et son équipage pour retourner dans leurs
foyers, en retenant en outre inutilement ses documents et l'empêchant, avec des provisions
insuffisantes, de continuer son voyage,

La seconde plainte est à l'adresse du capitaine Quigley, commandant le croiseur cana-
-dien Terror, qui non seulement empêche le capitaine Tupper de débarquer pour aller rendre
visite à ses parents à Liverpool, N..E., mais défendit même à ses parents d'aller le voir à bord.
de son bâtiment, et plaça un gardien à bord du dit bâtiment pour assurer ces résultats.

Si je n'ai pas besoin de commenter davantage que je ne l'ai déjà fait dans des notes anté-
vieures, les actes injustes et non autorisés des fonctionnaires récemment, à l'égard de nos
pêcheurs, dont les exemples qui sont maintenant présentés ne sont que,des répétitions, je
dois remarquer la nouvelle phase dans laquelle est entrée l'abus d'autorité du capitaine
Quigley, en faisant en réalité le capitaine Tupper prisonnier à bord de son propre bâtiment,
et en empêchant ses parents, qu'il n'avait pas vu, dit-il, depuis plusieurs années, de le ren-
contrer.

Cette conduite, à part ses côtés légaux et internationaux, est tout à fait indigne de toute
personne à laquelle est confiée l'exécution d'un devoir public, et contraire à la réputation
nationale d'humanité et de courtoisie d'un fonctionnaire du service de Sa Majesté.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé>) T. F. BAYARD.

A l'honorable sir L. S. WEsT, C.C.M.G.(
Etc., etc., etc.

[Annexe n0 4.1
Je, soussigné, Medeo Rose, capitaine de la goélette Laura Sayward, de Gloucester, étant

dûment assermenté, dépose et dit: Que le samedi, 2 octobre, étant alors sur le Banc de l'Ouest,
dans un voyage de pêche, et étant court de provisions, nous levâmes l'ancre et mîmes à la
voile pour retourner dans nos foyers. Le vent soufflait presqu'en tempête du nord-est, et
comme nous avions presque vent debout, nous fîmes peu de progrès pendant le voyage du
retour. Le mardi, 5 octobre, nous mîmes le cap sur Shelburne, N.-E., et nous arrivâmes dans
ce port vers huit heures du soir du même jour, étant à court de provisions, d'eau et dhuile à
brûler. Le mercredi, je mis à la voile pour le port intérieur de Shelburne, arrivant à la ville
vers quatre heures de l'après-midi. Arrivé à terre, je trouvai le bureau de douane fermé; je
me mis à la recherche du percepteur et j'inscrivis mon bâtiment, et lui demandai d'acheter
7 lbs. de sucre, 3 lbs. de café, , à 1 boisseau de pommes de terre, et 2 lbs. de beurre ou de
graisse ou de lard,.et une quantité suffisante d'huile pour faire le reste du voyage, et je
tus refusé. Je lui exposai ma position, à court de provisions et un voyage de 250 milles à
faire, etje le suppliai de m'accorder ce léger privilège, mais ce fut inutile. Je me rendis alors
auprès du consul américain et lui demandai son aide, mais il était dans l'impossibilité de
m'aider dans cette affaire. Le percepteur de la douane retint mes papiers jusqu'au lende-
main matin, quoique je les demandai dès que je constatai que je ne pouvais pas acheter de
provisions, environ une heure et demie après que je me fus inscrit, mais il refusa de me les
rendre avant le lendemain matin. Immédiatement après avoir reçu mes documents,
je partis pour retourner chez moi, où j'arrivai le dimanche. Je crois que le traitement que j'ai
subi est dur et cruel, m'obligeant avec mon équipage, de reprendre la mer, n'ayant qu'un
maigre approvisionnement, nous n'avions que peu de farine et d'eau et nous étions exposés à
lutter contre les eaux pendant plusieurs jours avant d'arriver dans nos foyers.

(Signé) MEDEO ROSE.
MASS., Esapx, S.S.,

13 octobre 1886.

A comparu personnellement Medeo Rose, et qui a attesté, sous serment, de la vérité de
ce qui précède.

Devant moi,
[sCEAU. (Signé) AARoN PARsoNS,

.otaire-public.
1M



Documents de la Session (No.16B.)

LAnnexe n° 5.1

Je, soussigné, Joseph Tupper, capitaine de la goélette Jennie Seaverns, de Gloucester,
étant dûment assermenté, dépose et dis: que le jeudi, 28 octobre, en revenant d'un voyage
de pêche, le vent soufflant très fort du sud-est, et la mer étant grosseje fus obligé d'entrer
dans le port de Liverpool, N.-E., pour y chercher refuge. Immédiatement après avoir jet&
l'ancre, je fus abordé par le capitaine Quigley, du croiseur canadien Terror, qui m'ordonna de
descendre à terre immédiatement et de m'inscrire à la douane, ce à quoi je répondis que tel
était mon intention. Il me donna la permission de prendre deux hommes dans ma chaloupe,
mais ils devaient demeurer dans la chaloupe et non pas mettre pied à terre. Je demandai
au capitaine Quigley, après m'être inscrit, si je pouvais aller rendre visite à quelques parents
qui demeuraient dans Liverpool et que je n'avais pas vus depuis plusieurs années. Ce pri-
vilège me fut refusé. Après m'être inscrit et de retour à mon bâtiment, quelques-uns de mes
parents vinrent pour me voir. Lorsque le capitaine Quigley vit leur chaloupe le long de
mon bâtiment, il expédia un officier et un bateau monté de quelques hommes de l'équipage,
lequel officier leur ordonna de s'éloigner, et au coucher du soleil il mit une garde armée à
bord de mon bâtiment, qui resta à bord toute la nuit et qu'on vint chercher immédiatement
avant notre départ le lendemain matin.

Je me suis conformé aux lois du Canada et je n'avais pas l'intention ou le désir de les
violer en quelque manière que ce soit. Mais être fait prisonnier à bord de mon propre
bâtiment et traité comme un être suspect, blesse profondément les sentiments d'un marin.
américain, et je proteste contre cette manière d'agir, et je demande respectueusement à
mon propre gouvernement, protection contre ce traitement injuste, hostile et arbitraire.

(Signé) JOSEPH TUPPER.
MAss., EssEx, s. s.,
4 novembre 1886.

A comparu personnellement Joseph Tupper, qui a attesté, sous serment, de la vérité de
ce qui précède. Devant moi,

(Signé) AARoN PARsONs, N. P.

0 162.

Sir L. West au marquis de Lansdowne,

(No 1n] WASHINGToN, 1 décembre 1886.
M1LonD,-J'ai l'honneour de transmettre sous ce pli, à Votre

Vile Cheabre Excellence, copie de la correspondance relative aux droits des pêcheursdes fr-ect » .s
des E -UT.. ex, 0e amerieains dans les eaux britanniques de l'Amérique du Nord, laquelle
no 9, 46e C ngrès correspondance a été présentée au Congrès.
2e session. J'ai, etc.,

(Signé.) L. S. SAOiKV1LLE WEST.
A Son Excellence

La MAuOS DE LANsDOWNE, C.C.MG.,
Etc., etc., etc.

E 0163.

Le marquis de Lansdowne à M. Stanhope.

[NO 2966 OTTAWA, 20 décembre 1836.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de recevoir votre dépêche, n 0 244, du 23 novembre,
au sujet des affaires du Eoeritt Steele et du Pearl Nelson, rêcemment détenus à Shel-.
burne et à Arichat, Nouvelle-Ecosse, pour ne s'être pas conformés aux règlementa
douaniers du Canada.

A. 188't
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2. Les circonstances dans lesquelles la, conduite de ces bâtiments attirèrent.
l'attention des autorités douanières ptq étêexposêes dans les arrêts du
Conseil privé du 1er et du _18novembrç, copies certifiées desquels vous

furent transmises avec les dépêches noS £82 et 283 du 29 novembre,
3. Les informations contenues dans ces documenta.ont éé obtenues dans le but

de se conformer à la demande d'un rapport sur ces deux affaires que vous m'aviez
adrestée par un télégramme à une date antérieure.

J'ai examiné, avec soin, les exposés plus détaillés faits par M. Bayard, et quant
aux considérations par lesquelles les fonctionnaires locaux auraient dû guider leur
conduite, dans son opinion. Vous verrez, je crois, en. consultant les arrêts du Conseil
privé qui vous ont été déjà transmis, que les arguments de M.. Bayard ont reçu une
réponse suffisante dans les observations de mon ministre de la marine et des pêcheries,
dont les rapports se trouvent dans ces arrêts.

4. il n'est pas contesté que le Everitt Steele était dans le port de Shelburne le 25
mars, et qu'il mit à la voile sans faire rapport. En conséquence de cette omission de
la part du capitaine, son bâtiment, à son retour à Shelburne, en septembre, fut détenu
par le.percepteur. Le capitaine ayant expliqué que sa présence dans le port avait
été occasionnée par le mauvais temps et que le fait, de n'avoir pas fait rapport était
survenu par inauvertance, et cette explication ayant été télégraphiée au ministre à
Ottawa, il fut immédiatement permis au bâtiment de reprendre la mer; sa mise en
liberté eut lieu à midi le jour suivant celui de sa détention.

5. Dans le cas du Pearl Nelson, il n'est pas nié que neuf hommes de son équipage
furent débarqués dans le port d'Arichat à une heure avancée de la soirée de son
arrivée et avant que le capitaine eût fait rapport à la douane. Il est évident que s'il
était permis à des hommes d'aller à terre dans ces circonstances, sans donner avis
aux autorités, de grandes facilités seraient offertes au débarquement de marchandise
de contrebande, et il ne pet y avoir-de doute que le capitaine, en permettant à ses
hommes de débarquer, était coupable d'infraction des articles 25 et 180 de l'acte de
la douane. Il semble y avoir raison de douter de sa déclaration dans laquelle il dit
qu'il a été jeté dans le port d'Arichat par la tempête, mais quoi qu'il en soit, le fait
d'être entré dans le port pour un objet légitime n'entraînerait pas avec lui un droit
de se soustraire à la loi dont tous les vaisfreaux qui fréquentent les ports canadiens
sont justiciables. Dans ce cas, comme dans celui du Everitt Steele dont il a été déjà
question, la déclaration du capitaine disant que son offense avait été commi e par
inadvertance, a été acceptée et l'amende imposée a été remise.

Je remarque que dans sa dépêche relative à la première de ces affaires, M.
]ayard insiste avec beaucoup de chaleur sur le fait que certaines "prérogatives "
d'accès aux eaux territoriales du Canada ont été spécialement réservées en vertu de la
convention de 1818, aux pêcheurs des Etats-Jnis, et qu'un bâtiment entrant dans un
port canadien pour tout objet toibant dans le domaine des termes de l'article I de
cette convention, a tout autant de droit d'être dans ce port qu'il en aurait d'être sur-
la haute mer, et il fait une comparaison entre la détention du Everitt Steele et la saisie
faite à tort d'un bâtiment sur la haute mer, sur le soupçon de faire le commerce des
esclaves.

M. Bayard attire de plus l'attention à la considération spéciale à laquelle, à raison
de leur état, les pêcheurs des Etats-Unis ont droit dans son opinion, et il parle de la
somme de dommages qu'ils subiraient s'ils étaient privés de l'exercice d'aucuns des
droits qui leur est garanti par le traité ou la convention.

Je remarque aussi que, dans la lettre de sir Julian Pauncefote, incluse~dans votre
dépêche, il est dit que le secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères désire insister
auprès du gouvernement du Canada, sur la grande importance de donner à ses fone-
tionnaires dçs instructions sévères de ne pas intervenir dans aucun des privilègCs
expressément réservés aux pêcheurs américains en vertu de l'article I de la conven.
tion de 1818.

J'espère queles explications que j'ai pu vous donner déjà à Pégard de l'affaire de
ces bâtiments vous prouveront que les faits exposés ne démontrent pas la nécessité de
donner des instructions autres que cellesqu'ont déjà les fonctionnaires locaux auxquels
est confiée l'exécution des lois concernant la douane et les pêcheries.
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1l n'y a certainement pas de dé&ir de la part de mon gouvernement (et ja ne crois
pas non plus que la conduite des fonctionnaires locaux justifie la supposition que ces
désir existe) d'amoindrir en aucune façon les privilèges des pêcheurs américains dans,
les eaux canadiennes. D'un autre côté, on ne peut piétendre que, parce que ces pri-
vilèges existent et qu'ils sont reconnus par le gouveinement du Canada, que ceux
qui en jouissent doivent être exemptés des règlements auxquels sont soumis tous les
bâtiments qui entrent dans les eaux canadiennes, sans exception, en vertu de l'Acte-
concernant la douane de 1884, et des différents statuts réglant les pêcheries du Canada.

Dans les deux cas dont on s'occupe en ce moment, il y a eu infraction évidente-
et indéniable à la loi, et les fonctionnaires locaux auraient été coupables s'ils avaient.
omis de la signaler. Qu'il n'y ait pas eu de ressentiment de leur part ou de la part
-du gouvernement du Canada, je le crois évidemment établi par la promptitude avec.
laquelle on s'est enquis des faits et la bonne volonté qu'on a mis à fermer les yeux
sur l'offense et à faire remise de l'amende dès qu'on a eu la preuve que l'offense avait
été commise sans intention. Et à l'appui de cette manière de voir, j'attirerai votre,

attention sur la lettre (voir annexe de ma dépêche, n0 282, du 29 novem-
Annexe no bre) de M. Phelan, consul général des Etats-Unis à Halifax, qui a exprimé

sa propre satisfaction sur la manière d'agir des autorités dans l'affaire du
Pearl Nelson, et qui parle aussi d'une communication du département d'Etat, dans,
laquelle il est dit que la conduite du sous.commissaire de la douane, à l'égard de deux-
autres cas à peu près semblables, "indique un bon esprit."

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) LANSDOWNE.

Au très.honorable
EnwAnn STANHOPE.

° 164.

Sir L. West à lcrd Lansdowne.
22 décembre 1886.

J'expédie, par la poste, aujourd'hui, conformément aux instructions du secié-
taire d'Etat pour les affaires étrangères, copie d'une note avec un projet d'arrange-
ment de la question des pêcheries adressé par le secrétaire d'Etat des Etats-Unis au
ministre des Etats-Unis à Londres.

(Signé) WEST.

N 165.

Sir L. West à lord Lansdowne.

(NO 109) WASHINGTON, 22 décembre 1886.

MILORn,--Conformément à des instructions que j'ai reçues par dépêches télégra-
phiques du comte de lddesleigb, j'ai l'honneur de transmettre sous ce pli 'à Votre
Excellence, copie d'une note au secrétaire d'Etat à M. Phelps, qui m'a été,donnée par
M. Bayard. Cette note contient une proposition pour le règlement de la question
des pêcheries.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signi) L S SACKVILLE WEST.
A Son Excellence

LE MARQUIS DE LANsDOWNE, C.C.M.G,

lb-la
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[Annexe no 1.]

11I Bayardd àAM. helps.
DÉPARTEMENT D'ETAT,

Ný 459.) WASHINGTON, 15,novembre 1886.
MONSIEUR-Le temps de la pêche au maquereau est maintenant 1erminé, et je crois com-

prendre que la police maritime des eaux territoriales de FA mérique Britannique du Nord ,
été retirée, de sorte que, d'ici à plusieurs mois du moins, l'a Iministration n'aura pas une nou-
velle occasion de régler une interprétation forcée et vexatoire de la convention de 1818,
passée entre les Etats-Unis et l'Angleterre. Pendant cette periode de cette sérénité'relatnve
j'espère sincèrement que ceux qui sont chargés de l'administration des gouvernements res-
pectifs, adopteront des mesures qui empêcheront les procédés dont on a été témoins pendant
la dernière saison de la pêche dans les ports et les havres de la Nouvelle-Ecosse, et à d'autres
endroits dans les provinces maritimes du Canada, de se renouveler, et par lesquels les sujets
américains occupés à faire la péche en pleine mer ont été soumis à un traitement injuste et
hostile de la part des autorités locales dans ces regions, et non seulement ont éprouvé, par là,
des pertes considérables dans l'exécution de leur état légitime, mais, par suite des ennuis qui
furent communiqués à d'autres sujets exerçant le même état, le commerce général de la pêche
en pleine mer faite par les sujets des Etats-Unis a été con sidérablement lésé.

Les instructions que je vous" ai données pendant la durée de ces événements ont, de
temps à autre, exposé la nature regrettable de ces faits, et ils ont aussi été promptement
signalés à lattention du représentant du gouvernement de Sa Majesté dans cette capitale.

Ces observations faites sincèrement et en détail n'ont pas eu le résultat d'arrêter l'inter-
vention non autorisée (fréquemment accompagnée cde rudesse et d'une démonstration inutile
de force) dans les droits de nos pécheurs garantis par les stipulations expresses du traité, et
qui leur sont consacrés, je le crois avec confiance, par les lois et règlements commerciaux
des deux pays, et qui sont imposés par les lois d'hospitalité auxquelles toutes les nations
civilisées amies doivent allégeance. -J'ai l'honneur de vous demander de nouveau de prier
les conseillers de Sa Majesté (l'examiner sérieusement la nécessité d'empêcher la répétition
de la conduite des fonctionnaires canadiens qui peut mettre en danger la apaix de deux
nations alliées par le sang et l'amitié.

A cette fin, et dans le but d'assurer aux habitants du Canada la protection efficace des
droits exclusifs à leurs pêcheries de la côte, tel que stipulé par la convention de 1818, et dans
le but d'empêcher tout abus des privilèges réservés et garantis par ce contrat pour toujours
aux sujets des Etats-Unis qui font la pêche, et répondant à ce que vous a suggéré le comte
d'lddesleigh, au mois de septembre dernier, pour que les deux pays en vinssent à un modc
vivendi pour empêcher les pêcheurs américains d'empiéter sur le domaine des pêcheries cana-
diennes, et également pour protéger ceux-ci contre toute molestation lorsqu'ils seront dans
l'exercice de leurs'droits justes ét anciens, je vous transmets, sous ce pli, le projet d'un mé-
moire que vous pourrez proposer à lord Iddesleigh, et qui, jespère, contiendra une base satis-
faisante pour la solution des difficultés existantes, et aidera à établir un règlement certain,
juste et honorable, et par conséquent mutuellement satisfaisant de la question depuis si long-
temps vexatoire des pêcheries de l'Atlantique du Nord.

J'ai l'espoir que les propositions contenues dans le mémoire en question seront accep-
tables au gouveinement de Sa Majesté, parce que, au mois d'avril 1866, M. Seward, alors
secrétaire d'Etat, transmit à M. Adams, dans le temps ministre américain à Londres, l'avant-
projet d'un protocole qui, en substance, coincide avec le premier article de la proposition qui
vous est maintenant transmise, comme vous le verrez en consultant 1, vol. I de la Correspon-
dance Diplomatique des Etats-Unis de 1866, à la page 98 et les suivantes.

Je constate que dans une dépêche publiée et adressée à sir F. Bruce, alors ministre de
Sa Majesté aux Etats Unis, e I dLe du f mai 1866, dans le temps secréta re d'Etat de Sai
Majesté pour les affaires étrangères, les approuva, mais refusa d'accepter la proposition finale
du protocole de Mf. Seward, qui ne se trouve pas dans le mémoire qui vous est" maintenant
transmis.

On"attire votre attention sur la grande valeur de ces trois propositions, parce qu'elles
contiennent une interprétation bien définie et pratique de l'article f de la convention de
1818, dont la mise à exécution d'une manière conjointe par les deux gouvernements, on a
lieu d'espérer, enlèvera efficacement les causes d'irritation dont les différentes interprétations
qu'on a données jusqu'ici ont été si malheureusement fructueuses.

En proposant l'adoption'd'une largeur de'dix milles à -Pembouchure comme définition
convenable des baies dans lesquelles, sauf sur certaines côtes spécifiées, les pêcheurs améri-
cains ne devront pas prendre au poisson, j'ai suivi l'xemple donné par la France et PAngle-
terre à leur convention, signée à Paris le 2 août 1839. Cette définition fut soumise à M. Bates,
arbitre de la commission, en vertu du traité de 1853, dans l'affaire du bâtiment pêcheur amé-
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ricain Washington, et fut approuvée par cetlarbitre, et a été depuis notamment approuvée et
adoptée par la convention signée à La Hague, en 1882, et subséquemment ratifiée à l'égard
-de la pêche dans la mer du Nord entre lPAllemagne, la Belgique, le Danemark, la France et
les Pays-Bas.

Le présent mémoire contient aussi des dispositions à l'égard des facilités commerciales
ordinaires partout permises dans le but de promouvoir un commerce légitime, et nulle part
plus entièrement accordées que dans les ports anglais, et en vertu de la politique commerciale
de cette nation. Ces facilités ne peuvent être refusées avec un semblant quelconque de raison
aux bâtiments pêcheurs américains lorsqu'ils exercent leur état dans le domaine des pêcheries
en mer profonde, dans des localités qui-leur sont ouvertes avec d'autres nations. La conven-
tion de 1818 interdit aux pécheurs américains "de prendre, faire sécher ou mariner. du-
poisson " dans cestaines eaux et sur certaines côtes, et lorsque ces objets sont accomplis, les
traits prohibitifs disparaissent. Tout ce qui peut d'une manière présumable protéger contre
une infraction à ces dispositions sera reconnu par le gouvernement des Etats-Unis, qui y
obéira, mais il ne faudrait pas étendre ces dispositions au delà de leur force naturelle.

Par ses termes mêmes et sa signification nécessaire, le même traité reconnaît la conti-
nuation d'une manière permanente des droits habituels des pêcheurs américains, dans les
endroits non compris dans la renonciation du traité, de vaquer à leur occupation aussi libre-
ment que l'ont fait leurs ancêtres.

Aucune interprétation de la convention de 1818, qui a trait ou qui porte obstacle à la
pêche en mer profonde faite par les sujets américains, ne peut être acceptée, et un traité
d'amitié ne devra pas être non plus torturé de manière à établir une offense de cette sorte, et
ce ésultat ne devra être atteint par aucun moyen détourné. Conséquemment, en faisant
appliquer aux bâtiments qui y font la pêche les mêmes règlements de port et les maèmes
droits commerciaux qui sont mis en vigueur à l'égard d'autres bâtiments marchands, nous
proposons d'empêcher qu'une interdiction soit mise sur l'occupation légale et régulière de la
péche en mer profonde.

Des arrangenents existent maintenant entre les gouvernements de lAngleterre et de la
France, et de l'Angleterre et de l'Allemagne, aux fins de laisser tous les cas de saisie à Vexa-
-men et décision collectifs de deux officiers commandants prudents et capables de la marine
des pays respectifs, dont les bâtiments doivent être envoyés en croisière dans les eaux qui
doivent être protégées contre les empiétements. Copies de ces conventions sont aunexées
aux présentes pour que vous les consultiez. Le trait additionnel d'un arbitre en cas de
divergence d'opinion est emprunté à l'article 1 du traité dr 5 juin 1854, passé entre les Etats-
Unis et 'Angleterre,

Ce même traité de 1854 contient à son premier article une disposition relativeà une
coimission collective chargée de tracer les limites des pêcheries, et constitue par conséquent
un précédent à l'égard de la présente proposition.

La saison de 186 de la pêche sur les côtes canadiennes est close, et assurément on ne
peut accuser les bâtiments de la police canadienne de marine de manque de vigilance ou de
promptitude à faire des saisies. Le relevé de leurs opérations n'accuse qu'un seul cas où un
bâtimnent améicain a eté trouvé violant les défenses de la convention de 1818, en pêchant
dans les trois milles marins de la côte. Les nombreuses sisies qui ont été faites étaient des
bâtiments tranquillement mouillés à l'ancre dans des ports établis d'inscription, d'après des
accusations qui n'ont pas été jusqu'ici suffisamment particularisées pour admettre une détense
intelligente. Pas un seul n'a été condamné après procès, mais plusieurs ont été condamnés
n lamende sans proces et jugement, pour des infractions techniques à de protondus règle-
ments commerciaux, quoique tous les privilèges.commerciaux leur aient été sinultané-ent
refusés. Dans aucun cas, il n'a pas été fait de résistance à l'autorité caiadienne, mêàme lors-
que cette autorité était exercée avec une provocation inutile et irritant.

On a l'espoir que la convention qui est maintenant proposée sera volontiers acceptée par
le ministère de Sa Majesté.

Si le comte d'Iddesleigh exprime le désir d'avoir le texte de cette dépêche, en vue de
son rapport intime avec l'objet du mémoire et comme preuve (le la disposition sincère et
cordiale qu'inspire la présente proposition, vous en donnerez une copie à Sa Seigneurie.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. F. BAYARD.
A. Enwanm J. Prieurs, écr.,

etc., etc., etc.
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LAnnexe n' 2.]
Projet dc règlemen t de toute les questions enlitige se rapportaxt aux cheries des cô

nosrd-est de l'Amérique Britannique du tIcrd.

Considérant que, dans le premier article de la convention faite entre les Etats-Unis et
l'Angleterre, conclue et signée à Londres le 20 octobre 1818,il a été convenu entre les hautes.
parties contractantes "que les habitants des dits Etats-Unis auront pour jamais, en commun
avec les sujets de Sa Majesté Britannique, la liberté de prendre du poisson de toute espèce
sur cette partie de la côte de Terreneuve qui s'étend depuis le cap Ray jusqu'aux îles du
Rameau, sur la côte occidentale et septentrionale de Terreneuve, depuis le dit cap Ray jus-
qu'aux îles Quirpon, sur les rivages des îles Madeleine, et aussi sur les côtes, baies, havres
et criques, depuis MontJoly, sur la côte méridionale du Labrador, jusqu'au détroit de Belle-
]le, et de là au nord indéfiniment le long de la côte, sans préjudice cependant daucun des
droits exclusifs de la compagnie de la Baie-d'Eudson; il a été aussi convenu que les pêcheurs
américains auront pour toujours la liberté de faire sécher et de saler du poisson dans les
baies, havres et criques inhabités de la partie méridionale de la côte de Terreneuve, décrite
ci-dessus, et de la côte du Labrador mais aussitôt que ces endroits, ou seulement une partie
quelconque, seront habités, il ne sera plus légal pour les dits pêcheurs de faire sécher ou de
saler du poisson dans cette partie habitée, à moins d'un arrangement préalable à cet effet,
avec les habitants, propriétaires ou possesseurs du terrain," et il a été déclaré que "les Etats-
Unis par le psésent aticle renoncent pour toujours à toute liberté que leurs habitants
auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou de saler da
poisson, sur celles clos côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa Majesté Britan-
nique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus qu'à la
distance de tiois milles des dites côtes, pourvu cependant que les pêcheurs américains soient
admis à entrer dans ces baies ou havres, pour s'y abriter et y réparer des avaries, y acheter
du bois, y faire de l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque ; dans ces cas divers, ils
seront soumis à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour les empêcher de pren-
dre, de faire sécher ou de saler du poisson dans les dits endroits, ou d*abuser en aucune autre
manière des privilèges que leur réserve le présent article," et considérant que des difficultés
sont survenues à l'égard de la susdite renonciation, le gouvernement des Etats-Unis et Sa
Majesté la reine d'Angleterre désirant également éviter de nouveaux malentendus, convien-
nent de nommer une commission aux fins suivantes, savoir:

1. De convenir de, et tracer, pàr une série de lignes, les limites qui sépareront le droit
exclusif du droit commun de pêcher sur les côtes et dans les eaux adjacentes des colonies
britanniques de lAmérique du Nord, conformément à l'article I de la convention de 1818,
sauf qu'il est convenu par les présentes que les baies et les ports dont les bâtiments pêcheurs
américains doivent être exclus à l'avenir, à l'exception des objets pour lesquels lentrée dans
les baies et les ports est permise par le dit article, doivent être considérés être les baies et
les ports qui ont dix milles ou moins de dix milles de largeur, et la distance de trois milles,
marins des dites baies et ports sera mesurée par une ligne droite tirée à traveis la baie ou le
port, dans la partie la plus rapprochée de l'entrée, au premier point où la largeur ne dépasse
pas dix milles ; les dites lignes devront'être numérotées, dûment décrites et aussi clairement
marquées sur les cartes marines dressées en double dans ce but.

2. De convenir de, et d'établir les règlements qui pourront être nécessaires et convenables
pour garantir aux bâtiments pêcheurs américains le privilège d'entrer dans les baies et les
ports dans le but d'y chercher refuge, d'y réparer des dommages, d'y acheter du bois, et d'y
prendre de l'eau, et de convenir de et d'établir les restrictions qui pourront être nécessaires
pour empêcher l'abus du privilège réservé par la dite convention aux pêcheurs des Etats-Unis.

3. De convenir de, et de recommander les punitions qui devront être employées, et les
procédés et la juridiction qui pourront être nécessaires pour obtenir un procès et un jugement
prompts avec le moins de frais possible, cie ceux qui violeront les droits, les limites et res-
trictions qui pourront être par le présent adoptés:

Pourvu toutefois que les limites, restrictions et règles que pcurra adopter la dite
commission ne soient pas finales et n'aient pas d'effet avant d'être collectivement confirmées
et proclamées par les Etats-Unis et Sa Majesté la reine d'Angleterre, soit par traité ou par des
lois mutuellement reconnues.

ARTIcLE IL.

En attendant un règlement définitif à ce sujet, le gouvernement de Sa Majesté Britannique
consent à donner instruction aux fonctionnaires coloniaux et autres fonctionnaires britanni-
ques de s'abstenir de saisir ou molester des bâtiments pêcheurs américains, à moins qu'ils ne
soient trouvés dans la limite de trois milles marins des côtes, baies, criques et ports des pos-
sessions de Sa Majesté Britannique en Amérique, y faisant la pêche, ou y ayant fait la pêche
ou se préparant à pêcher dans les dites limites, non incluses dans les limites dans lesquelles
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en vertu du traité de 1818, les pêcheurs américains continuent de conserver un droit commun.
,de pêche avec les sujets de Sa Majesté Britannique.

ARTICLE III.

Dans le but d'exécuter l'article I de la convention de 1818, le gouvernement des Etats-
Unis et le gouvernement de Sa Majesté Britannique conviennent, par les présentes, d'expé-
dier, dans le golfe Sant-Laurent, chacun un bâtiment national, et aussi chacun un pour
-croiser pendant la saison de pêche sur les côtes sud de la Nouvelle-Ecosse. Lorsqu'un bâti-
ment pêcheur des Etats-Unis sera saisi pour infractions aux dispositions de la susdite conven-
4ion, en pêchant ou en se préparant à pêcher dans les trois milles marins de côtes, baies,
criques et ports des possessions de Sa Majesté Britannique comprises dans les limites dans
lesquelles il est renoncé, par les termes de la dite convention, à pêcher, il sera immé-
diatement fait rapport de ce bâtiment à l'officier commandant d'un des dits bâtiments
nationaux, qui, avec le concours de l'officier commandant d'un autre des dits bâtiments de
la nationalité différente, entendra et examinera les faits de la cause. Si les dits officiers
commandants étaient d'opinion que les accusations ne sont pas appuyées, le bâtiment sera
remis en liberté. Mais s'ils étaient d'avis que le bâtiment devrait être soumis à un examen
judiciaire, il sera immédiatement Pxpédié a Hahfax pour y subir son procès devant la cour de
vice-amirauté. Si toutefois les dits officiers commandants différaient d'opinion, ils nomme-
ront une troisième personne pour agir en qualité d'arbitre entre les deux, et s'ils ne pouvaient
s'entendre sur le choix de cette troisième personne, ils nommeront chacun une personne et
il sera tiré au sort laquelle des deux personnes ainsi nommées sera arbitre.

ARTICLE IV.

Les bâtiments pécheurs des Etats-Unis auront, dans le3 ports établis d'inscription des
possessions de Sa Majesté Britannique en Amérique, les mêmes privilèges commerciaux que
les autres bâtiments des Etats-Unis, y compris l'achat de la boitte et autre approvisionne-
ment ; et ces privilèges seront exercés sujets aux mêmes règles et règlements et au paiement
des mêmes droits de port qui sont stipulés pour les autres hâtiments des Etats-Unis.

ARTICLE V.

Le gouvernement de Sa Majesté Britannique consent à remettre en liberté tous les
bâtiments pêcheurs américains maintenant sous saisie, pour n'avoir pas fait rapport aux
postes douaniers lorsqu'ils sont entrés dans les ports pour y chercher refuge, faire des répara-
tions ou prendre des approvisionnements, et de rembourser toutes les amendes imposées pour
n'avoir pas fait rapport. Et les hautes parties contractantes conviennent de nommer une
commission conjointe pour établir la somme de dommages faits aux pêcheurs américains pen-
dant l'année 1886, par suite de saisie et détention en violation du traité de 1818, la dite com-
.mission devant accorder les dits dommages aux parties molestées.

ARTICLE VI.

Le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement de Sa Majesté Britannique convien-
nent de donner concurremment avis et avertissement des règlements douaniers du Canada,
et les Etats-Unis s'engagent à ave' tir ses pêcheurs de se conformer aux dits règlements et de
coopérer à obtenir leur mise à exécution.

1o° 166.

Lord Lansdowne à sir L. West.

(N° 88.) OTTAWA, 28 décembre 1886.

MONSIEUR-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche no 109, du 22
courant, contenant copies d'une note du secrétaire d'Etat à Mi. Phelps, renfermant

une proposition de règlement de la question des pêcheries.
Le preju fera l'objet incessamment de l'attention de mon gouvernement.

(Signé) LANSDOWNE,
S:1 L. S. SACKtVILLE WEST, C.C.M.G.

etc., etc., etc.
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1N°167.

Le secrétaire d'Etat a lord Lansdowne.

(Télégramme> )24 décembre 1886.

Le gouvernement des Etats-Unis demande qu'ilsoit donné aux avocats du
D. J, Adams, pour fins du procès, copies des riapports de Scott ou des fonctionnaires
douaniers à l'égard de la saisie. Gouvernement de Sa Majesté propose de répondre ce

ui ' suità
Avocats semblent ne pas avoir droit âux docuiments désirés, autrement ils ob-

tiendraient tous les documenta nécessaies par voie de procédure légale. Dans les
circonstauces, il n'est pas du pouvoir dugouvernement de Sa Majesté d'intervenir
disn le cours de la justice. Appioocz vous ou votre gouvernement croit-il
opportun de faire des observations ,avant que le gouvernement do Sa Majestêé
réponde.

(Signé) LE SEOR TAIRE D'ETAT.

1E 168.

Lord Lansdowne au secrétaire d'Etat.

(Télégramme,) 25 décembre 1886,

Votre télégramme du- 24 décembre. -Mon gouvernement approuve la réponsee
auggérée.

(Signé) LANSDOWNE.

1K 69.

Le gouverne ur général à M. Stanhope.

,Ottawa, 28 décembre 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu de sir L. West une
dépètche datée du 22 courant, contenantueopie d'une lettre de M. Bayard adresée à,

M. Pheips, cn date du 15 novenbie 1886, et, d'un mémoire dans lequeA se
trouve le projet d'une proposition faite par M. Bayard "pour le règlement
de toutes les questions en lItigerelapivesaux.pêcheries sur les côtes nord-

est de l'Anérique Britannique du Nord " Ce_ docunents, dont des copies impri-
mées m'ont été expédiées, vous ont sans doute été transmis par l'entremise du minis-
tère des affaires étrangères.

,. j'ai soumis la lettre et le mémoire de M. Bayard à mes conseillers, et je vous
transmettrai aussitôt que possible l'expression officielle de leur opinion sur ce sujet.
Cependant comme plusieurs membres de mon gouvernement sont absents de leurs
bureaux, à cette époque de 'a-née, et comme il doit s'écouler un certain temps avaet
que la proposition de M. îxayard puisse être examinée au long, il est aussi bon que je
vous fasse connaitre sans autres délais, quelques-unes des objections auxquelles elle
prête et qui seront faites à son égard, je n'en doute pas.

3. Avant d'aller plus loin, je remarquerai que j'ai lu avec satisfaction l'espoir que
M. Bayard exprime qu'on profitera de la période "de sérénité relative " qui règuera
vraisemblablement pendant les quelques mois qui vont suivre, afin d'arriver à une
entente qui pourrait mettre fin à tous les doutes qui existent maintenant à l'égard des
droits et privilèges des pêcheurs américains danis Les eaux du Canada.

18.
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4. Cependant je ne serais pas prêt d'admettre que les pocédés pris par les auto-
rités canadiennes dans le cours de la dernière saison do pêche méritent d'ètre carac-
térisés parles termes que leur a donnés M.,ayard. Les rapports que j'ai eu l'hon-
meur de vous tiansmettre, de temps à autre. ont démontié que les actes d'intervention
que M. Bayard dit entraîner le traitement injuste et hostile de sujets américains étaient
devenus nécessaires par sui tcde l'infraction commise par eux aux lois auxqnelles sont
sujets tous les bâtiments qîi entrent dans les eaux canadiennes. sans exception.

5. Mlon gouvernement ne se rend pas au désir qu'ont les Ltats-Unis de diminuer
dans les limites les plus étroites, les occasions de gêner les pêcheurs de ce dernier
pays, et s'il était prouvé que c'est le cas qu'il n'y a pas de perspective d'établir des
relations plus rapprochées et mutuellement avantageuses entre les deux pays, soit à
'égard du commerce de poisson et de la pêche, on à l'égard des relations commer-
ciales généralement, il sera certainement désirable que des démarches soient prises
pour déterminer gu de!à de tout doute, les limites précises qui divisent les eaux dans
lesquesles êcheurs tanadiens ont le droit exclusif de pêcher de celles dans les-
quelles ce dIoit est commun aux pêcheurs de toutes les nations. Une proposition de
inommer une commision mixte à laquelle devait être confié ce devoir, suj t à l'appro-
bation des gouvernements des pouvoirs intéressés, lut, comme M. Bayard le dit, faite
en 1866 par le gouvernement américain et constitua le sujet des régociations qui
lurent éventuellement remplacées par celles qui amenèrent le traité de 871, et la
.nomination de la commisson d'Halifax qui, toutefois, ne s'occupa pas de la question
des limites des eaux toi ritoriales du Canada. Si M. B1ayard avait tout simplement
renvoyé u mémoire de Adams-Clarendon do 1866, omettant le paragraphe final
auquel lord Clareendon s'objecte. dans le temps, et qui comme le dit M. Bayard, à. la
page 2 de sa' lettre, ne se trouve pas dans le memoire qu'il présente maintenant,
fïaurais envisaé avec plus d'espérance que je n'en ai en ce moment Yarrivée à une
entente avant qu'une nutre saisÔn de p'be ne commence.

6. Le premier article, cependant, de la'propösition que pi sente M. Bayard, qui
tout on suiunt de très près sous d'autres rapports'le mémoire Adams-Clarendon,
n diffère cependant non seulemnent par l'ohission du i'agrae finial du dit mémoire,

mais aussi on ce qu'il ajoute (voir le projet do 'M. 'agard; article I paragraphe 1.)
Pimportante stipulation à l'effet qu'il est conv'enu que les baies et havres et ports
·dont les pêcheurs américains serout exclus à I'avenir, saut pour les objets pour les-
quels l'entrée dans les baies et les ports est permise par le dit acte, seront considérés
n'être que les baies et les porte qui ont dix nilles ou nMoins de dix milles de largeur.

7 Cette réserve entraînerait l'abandon Bu'd'oit excluif de pêcher dans des baies
qui ont été jusqu'ci considérées comme étant. incontestablementdans les eûux terri-
toriales du Canada. tel que pal exemple le droit de êcher dans les eaux intérieures
de la baie des Chaleurs ou à des etdroits situés à'une distance de -10 ou 50 rilles de
son embouchure, qu'on peut dire avoir moins de 20 iilles de largeur à sn ouverture.

8.' Je remarque que M. Bayard, dans la partie de sa lettre quise rapporte à cette
obse'-vation, a cité des conventions faites entre la France et l'Angleterre en 1839, et,
subsquemment, entre d'autrcs pouvoirs européens, à l'appui dO sa prétention qui
consisto à dire qu'il ne devrait pas y avoir de droits exclusifs de pêcher dans des baies
mesurant plIs de dix milles à leur ouverture. Il est, je croie, évident que des arran-
gements loaux de cette nature doivent être faits à l'étcsrd des tits particuliers
géographiques des côtîes uxquelles ils s'appliquent et à l'éard des conditions locales
auXquelles l'industrie des pô-:hes s'exploite daus les différentes p.rtis d'u monde, et il
est loin de s'en suivre que parce que la limite de dix milles est upplicablc à certaines
)arties de la côte du continent européen, elle soit, par conséquent, apprl'cable dans
les circonstances particulières, géographiques et politiques, qui existent tlans le cas
du continent de l'Amérique du Nord. En consultant la manière d'agir du gouverne-
ment des Etats Unis, et ce qu'admettent leurs hommes d'Etat. à l'égard des baies des
côtes américaines, on verra que ceci confirme cete manière d'envisager le cas. La
sentence arbitrale prononcée à l'égard de la baie de Fundy, sur laquelle M. Bayard
s'appuie aussi dans cette partie de son argument, était je trois principale-nent basée
sur la raison qu'un des promontoires qui furment*cette baie était dans le territoire
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des Etats-Unis, et conséquemment, elle ne pouvait être considérée comme étant une
baie canadienne.

9. L'arrangement ad interim, compris dans l'article Il du mémoire, juge d'avance
en faveur des Etats Unis, un des points les plus importants qui ont été en litige, en
réglant d'une manière défavorable au Canada, l'interprétation qui doit être donnée
aux statuts impériaux et canadiens, l'interprétation véritable desquels fait en
moment le sujet d'un litige devant les cours du Canada. On doit remarquer que cet
article pourrait, dans le cas où les deux pays n'arriveraient las à un arrangement
définitif, éventualité à laquelle, vu les relations du Sénat des Etats-Unis et du Prési-
dent, nous avons lieu de nous attendre, resteren opération pendant un temps indéfini,
au grand désavantage des pêcheurs de ce pays.

10. La procédure suggérée à l'article III pour faire l'enquête sur les lieux où se
seront commises les violations du droit de propriété par les bateaux pêcheurs améri-
,üains, prête à la critique dans ce sens qu'on pourrait s'en seivir dans le but de frus-
trer les fins de la justice. Je me permettrai de dire qu'il ne s'est pas encore présené
de cas pour dépouiller de leur juridiction, particulièrement dans le cas où l'offense a
dû ex hyphothesi être commise dans les eaux territoriales du Canada, les tribunaux
dûment constitués et intègres de ce pays, et leur substituant une cour de première
instance irrégulièrement formée comme le serait celle qui serait fondée si l'article
était adoptée.

11. L'article IV juge d'avance en faveur des Etats-Unis l'importante question
qui a été soulevée à l'égard des privilèges commerciaux auxquels les bâtimenta
pêcheurs américains ont droit lorsqu'ils sont dans les eaux du Canada. Mon gouver-
nement insistera, je n'ai pas de doute, sur la nécessité de maintenir la distinction faite
par la convention de 1818, entre les bâtiments pêcheurs qui cherchent à se servir des
baies et des ports canadiens comme de base d'opération pour exercer leur industrie
en concurrence avec les pêcheurs canadiens, et les bâtiments marchands venant à ce
baies et à ces ports dans le cours ordinaire des affaires.

12. L'histoire des négociations qui ont précédé la convention de 1818, établit
d'une manière parfaitement claire que l'achat de la boitte n'était pas un des objets
pour lesquels les bâtiments pêcheurs américains devaient avoir le droit d'entrer dans
les eaux canadiennes. Je remarque que M. Bayard propose, dans l'article en ques-
tion, que ce point devráit aussi être décidé d'avance, à l'encontre du Canada, sans
autre discussion.

13. D'après l'article V, on prétend que les saisies et les détentions qui ont eu
lieu dans le cours de la saison dernière, on conséquence du fait que les pêcheurs
américains ne se sont pas conformés aux lois douanières du Canada, ont, dans tous
les cas, entraîné la violation du traité de 1818, de la part des autorités canadiennes,
et conséquemment, nous sommes priês, avant de soumettre notre cause à l'examen
fait par la commission mixte qu'on propose de nommer, de remettre en liberté tous
les bâtîments pêcheurs maintenant sous saisie pour infraction à nos lois douanières,
et de faire la remise de toutes les amendes exigées pour cette illégalité. En d'aures
mots, avant de comparaître en cour, nous devons plaider coupables sur tous les chefs
d'accusation contenus dans cette partie de l'acte d'accusation institué contre nous.

14. De fait, si la proposition de M. Bayard doit être pri-e dans son ensemble, elle
équivaut à ceci: Le gouvernement du Canada doit soumettre sa conduite dans le
passé et ses droits à venir à l'arbitrage d'une commission sans avoir une assurance
'quelconque que les recommandations de cette commission seront vraisemblablement
acceptées par le Congrès, et qu'avant que l'enquête ne commence, le fait admis que
le COnada a été dans l'erreur sur toutes les questions les plus importantes en litige,
doit être inscrit au dossier. Une telle admission entraînerait la renonciation publique
à des droits et privilèges importants et précieux, de tout temps, sans aucunc sorte
d'équivalent ou de compensation. M. Bayard, j'ose croire, ne peut guère s'attendre
a ce que mon gouvernement consente à une proposition aussi partiale, ou fasse sans
retour des concessions si dommageables aux intérêts du pays et si blessantes a
respect de lui-même. J'espère que le gouvernement de Sa Majesté fera tout en son
pouvoir pour induire le gouvernement des Etats-Unis à ne pas insister sur ces propu-
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sitions telles qu'elles sont maintenant, et évitera de faire quoi que ce soit qui pourrait
faire croire que l'offre qu'elle contient est une offre qui mérite d'être favorablement
reçue par le gouvernement du Canada.,

J'ai l'honneur, etc,

Au très honorable (signé) LANSDOWNE.

ELWARD STANHOPE.

N° 170.

M. Stanhope à lord Lansdowne.

DoWNING STREET, 30 décembre 1886.
3ILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information de

-votre gouvernement, copie, reçue par l'entremise du ministère des affaires étrangère@,
-d'une note du ministre des Etats-Unis à cette cour, contenant un projet d'arrangement
-ad interim entre le gouvernement britannique et celui des Etats-Unis, au sujet des
pêcheries de l'Amérique du Nord, accompagnée d'une dépêche de M. Bayard renfer-
mant des observations sur cette question.

Sur réception. de ces documents on demanda au ministre de Sa Majesté à W'ash-
ington, par télégramme, d'obtenir copies de la dépêche de M. Bayard à M.Phelps, du
15 novembre, et des propositions d'arrangement, et on lui demanda si le gouverne-
ment des Etats-Unis avait objection de vous transmettre ces copies directement.

Dans mon télégramme du 27 décembre, je vous priais d'obtenir le plus tât
possible de votre gouvernement, son opinion sur les propositions de M. Bayard, et
d'en faire rapport au gouvernement de Sa Majesté.

Il me suffit d'ajouter maintenant que le gouvernement de Sa Majesté attend avec;
beaucoup d'intérêt les résultats de ce renvoi à vos ministres.

(Signé) EDWARD STANB~OPE.
Au gouverneur général,

Le très honorable
Le MALQUss DE LANsDoWNE, G.C.M.G.

Etc., etc., etc.

(Annexe no 1.)

X. Phelps au comte d'Iddesleigh.

LÉGATION DES ETATS-UNIS, 3 décembre 1886.
MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 30 novembre, au sujet des

pêcheries canadiennes, et de dire que je présenterai sous peu, à Votre Seigneurie, quelquea
observations en réponse.

Dans l'intervalle, j'ai l'honneur d'expédier, conformément au désir exprimé par Votre
Seigneurie, dans une conversation qui a eu lieu le 30 novembre, copie d'un projet d'arrange-

ment ad interim entre les deux gouvernements sur ce sujet, qui a été proposé&
Annexes du par le secrétaire d'Etat des Etats-Unis. Je transmets aussi copie des instruc-

n0 165. tions que j'ai reçues à cet égard du secrétaire d'Etat et qui accompagnait la
projet, et que je suis autorisé à transmettre à Votre Seigneurie.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) E. J. PHELPS.
.Au comte d'Iddesleigh.
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.NO 171.

Lord Lansdowne au secrétaire d'Etat.
7 janvier 1887.

M1ativeiniant à ma dépêch&du 28 décembre, la proposition, telle qu'elle est, de
M. Bayard, est une proposition que mon gouvernement ne pouvait accepter. >Toute-
fois, nous sommes prêts à accepter, en substance, la position-qui est tracée dans la
dépêche de lord Clarendon, du 11 mai 1886, à asir F. Bruce.

(Signé) LANSDOWNE.
Au secrétaire d'Etat.

-o 172.

Sir L. West à lord Lansdcbne.

(i 2) ·WAs1iNGTON, 15 janvier 1887.
bIILoRD,-Relativement à'u'ne résolution 'qui a été présentée à la Chmbre des.

-1ftfsentants et qui a été adoptée par cette Chambre, j'ai l'honneur de transmettre
à Votre Excellence copie de la réponse du sdrttaire du trésor à cette résolution, et
d'ttirerl'attention sùr les expresions " exclut brutalement" (page 191) et "vif
reseitiment'" (page 192), Wiloy»eå à l'égard"de votre"gouvernement et de se';fone-

ì6äires.
J'ai l'hon eur, etc.,

(Signé) L. S. S. WEST.
"A son Excellence

Le Marquis de Lansdowne, G.0C..G.
Etc., etc., etc.

.Annexe n0 1.]

49E CONGRÈS,? CHAM-iRIE 'DESýRÈPRÉSENTANTS. Ex. Doc.-
2e session. N0 78.

P?ICHERIES M T1ERCAINES.

Réponse du -secrétaire du Trésor.

DEPARTEMENT Du TRËsOR, 10 janvier 1887.
NONSIEUR,-J'ai l'honneur de recevoir la résolution de la Chambre, du 14 décembre,.

demandant des renseigrenìënts à l'égard " de l'interprétation que le département du Trésor
donne maintenant à laloi du taiif de mil huit cent"qüatre-vingt-trois,·qui déclare dans un
article.que -1le-poisson frais destiné à la consommation immédiate ' sera' admis en franchise à
son arrivée dans nos ports océaniques ou des lacs, et qui déclare dans un autre article que 'le-
poison piis- à létranger, importé frais,' sera sujet à une taxe de cinquante cents pour chaque
cent-livres," et me demandant aussi "dé transmettre à la-Chambre copie de toute la corres-
îoendance officielle, opinions et décisions, se rapportant à·cette- question, avec un relevé des
droits perçus chaque année, depuis 1865, sur les différentes espèes 'de poisson pris dans les
lacs'ou dans les tributaires canadiens d'iceux, et·aussi, sur les différentes espèces prises dans-
l'Atlantique du-Nord, ou sur:les côtes des îles d'icelui."

POISSON GELÉ.

Pour faire une réponse satisfaisante à cette demande d'information, il devient nécessaire-
de faire un exposé piéliminaire et de donner certains détails à cet égard.

En vertu du tarif de 1846, un droit de vingt pour cent ad valorern a été prélevé sur la.
valeur du produit des pêcheries comme suit:

-i-86
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oisson-étrangersoitfraisfumé,ysalé,-séché ou mariné, auquel il n'est pas autrement
pourvt1."

La même:stipulation etlesmêmes.expressions furent conservées dans le tarif de 1857,
mais les taux turent réduits à 'quinze pour cent.

aLe: tarif du 2 mars186 L prélevait, à l'article -10,les taux·suivants:
" Sur le miquereauIdeux piastres par baril ; sur le hareng, mariné, ou salé, une piastre

par baril ; sur le saumon _mariné, trois piastres.par baril; sur tout: autre poisson,' mariné, en
haril, une piastre et cinquante cents par baril; sur -tout autre poisson pris à l'étranger,
irporté autrement qu'en barils ou en demi-barils, ou soit frais, fumé ou séché, salé ou mariné,
auquel il n'est pas autrement pourvu, cinquante cents par-cent livres "

A l'article-23, cette loi déclarait quc "-le poisson, pris frais,: destiné à la consommation
quotidienne," sera exempt de droits.

TU surgit alors une.difficulté qui a-embarrassé le département jusqu'à aujourl'hui. Quel-
qu'un au-port d'inscriptions en vertu, de cette' clause, doit décider si le 'poisson, inscrit en
franchise en vertu de cette' clause,' est "pris frais"et est "pour la consommation quoti-
dienne." L'expression "pour la consommation quotidienne " se rapportait-elle au "poisson"
-u àa -prise, et à Fobjet de la prise ? Qui peut juger correetement des motifs des pêcheurs
ou de 'importateur ?

,,Le-18 juin 1866,-ce département a décidé (voir'annexe A) que la phrase comprenait tout
le-poisson importé-pour la consommation, à 'l-état 'de poisson, frais, et ne comprenait pas le
poisson importé frais, mais qui devait être dans la suite séché ou salé, ou mariné pour l'usage
f utur. ='"La consommation .quot-idienne," a:'ditce-département. il y a vingt ans, "signifie la
consommation.dans :un court <délai." ' .Cette interprétation semble juste, mais néanmoins, il
étaît-impossibleyintrinsèquement,=de faire une exécution>exacte de la loi, car il pourrait être-
difficile, à un ifonctionnaire douanier de prévoiriou de connaîtt e, à l'avance, les intentions ow
le »but dont on parle.

Je crois q'ue la clause relative au poisson, précédemment citée. de la loi du 2 mars 1861,.
et qui, prélevait une taxesur le-poisson, est demetirée en vigueurjusqu'en 1870, mais la clause
relative au poisson-admis ,en franchise. a été modifiée en 1870 de manière à se lire- comme
%suit :

Poisson frais 'pour la consommation immédiate."
Lasubstitutiou du. m.ot "immédiate "-au mot 4quotidienne 'n'a pas fait disparaitre la.

difficulté.
La commission du tarif n'a pasfait rapport à ce sujet.
Laloidu4arif, de 18S3i,'taxe-le-poisson a rivant à nos:ports de;ner et à nos ports des

Jacs, etasur la.frontière, par ces:mots qui se-trouvent ,au-chapitre des "þrovisions:"
"Maquereau, une cent par livre
"n areng,imariné 'ou salé,,une .demicentpar livre.
"Saumon mariné, une.cent par:livre.
"4Autre poisson,,mariné, en baril, une cent par livre.
"Poisson pris à l'étranger, impor-té autrementqu'en-barils ou en demi-barils, soit frais,.

fumé, séché, salé ou mariné, qui n'est pas:spécialement:énuméré ou auquel il n'est pas pourvu
dans le présent acte, cinquante cents par cent livres."

Un article subséquent. déclarait que les articles ,suivants, lorsqu'ils étaient importés,,
étaient.exempts de droits:

" Poisson frais, pour la consommation immédiate.
"lPoisson pour hoitt e.
"nRuile de blanc de baleine et autres huiles de poisson des pêcheries américaines, et tous.

les autres produits de ces pê'heries.
"Crevettes ou autres crustacés.
"Vessies natatoires de poisson."
Les ez.èces de poisson qu'on vient.de décrire ayant été "spécialement énumérées et

prévues " en 1883, furent par:là enlevées de la dause prélevant une taxe sur le poisson frais
,pris à l'étranger.

Ce qui a eu lieu dans l'exécution de la clause relative au poisson admis en franchise pen-
dant le dernier quart de siècle,.que la -clause requît une, consommation "quotidienne" ou
"immédiate " est indiqué dans l'annexe A -ci-jointe. C'est la preuve peu satisfiisante des
efforts qu'on a faits pour découvrir et exécuter'l'intention des législateurs qui était exprimée
d'une manière:si ambiguë;qu'il en est résulte des doutes et des.contestations. En 1877, et après-
la loi de 1879, les difficultés augymentèrent par suite, en partie, de la nouvelle invention
relative au poissongelé.

lYabord les percepteurs mirent en:doute la question de savoir si du poisson pris enl hiver,.
jeté sarda glace et gelé ferme pendant qu'il était là, et importé dans cet état, pouvait être

poisson frais," comme si un poisson frais ne pouvait être gelé ou qu'un poisson gelé ne pou-
vait être frais. On prétendit aussi que:du poisson pris en été et.gelé par destmoyens artificiels
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ne pouvait être réputé frais, quoique aussi frais que du poisson gelé par le froid naturel de
l'hiver dans les climats du nord. Il fut dit ensuite que les produits des pêcheries américaines
ne pouvaient être transportés en Canada, y être gelés par des moyens artificiels et être ensuite
exempts de taxes lorsqu'ils entraient dans nos ports. Les fonctionnaires douaniers prétendi,
rent que la quantité inscrite pouvait constituer une règle sûre à l'égard de la ",consommation
immédiate," comme si les fonctionnaires douaniers pouvaient exactement déterminer, en s'en
rendant compte, l'achat "immédiat " et les pouvoirs de la consommation de la population. Il
y a eu des fonctionnaires douaniers qui insistèrent auprès du département pour faire de la
distance entre le lieu probable de la vente et le lieu d'inscription, une règle pour la "consom-
mation immédiate," comme si le transport de Portland, Maine, à un marché de Boston, pou-
mait constituer une règle légale, et que "immédiate" se rapportait au lieu plutôt qu'au temps.
'Un percepteur a cru que vingt tonneaux de poisson dans une seule inscription à un port sur
les lacs, ne pouvait être pour la-consommation immédiate, à la suite d'un transport et vente
subséquents sur les grands marchés de Chicago, Philadelphie et New-York. On ne pouvait
affirmer que le poisson ainsi gelé, naturellement ou artificiellement, était "lfumé, séché, salé,
ou mariné." Si l'état de congélation enlevait au poisson sa qualité de poisson frais, il ne pou-
vait être raisonnablement imposable à titre de poisson pris frais à l'étranger!1 Quelle espèce
de poisson était ce ? Etait ce du poisson vieux, éventé et gâté. que les acheteurs et consom-
mateurs recherchaient, achetaient ou voulaient manger ? Ce litige a duré pendant plus d'un
quart de siècle, et le Congrès n'est pas intervenu pour taxer le poisson gelé par d'autres mots
explicites !

En juin dernier, l'interprétation de la loi fut soumise au solliciteur de ce département.
Son opinion, qui se trouve à l'annexe A, ne dégage pas la loi des difficultés que crée son appli-
cation unitorme à chaque port, comme le veut la constitution. Si un percepteur dans le but
,de respecter cette uniformité à chaque port, attend la décision de ce département après
l'exposé des faits de chaque inscription, le poisson pourrait bien devenir tout autre chose que
"frais."

Cette clause relative au poisson de la loi du tarif, est une preuve pertinente du besoin
qu'il y a de reviser notre législation à l'égard des taxes. L'auteur d'un grand nombre de
ces articles, aliparemment incapable d'indiquer clairement son but, et Ea propre idée de la
méthode d'y arriver, a rejeté sur les épaules de l'évaluateur ou du percepteur, le travail de
se rendre compte des intentions des importateurs, ou de l'usage qui peut ou pourra être fait,
dans la suite, (le la marchandise, ce que ces fonctionnaires sont incapables de faire dans un
temps raisonable, ou d'une manière que!que peu satisfaisante. Il y a une borne au travail
,d'evaluation et de perception, dans une administration pratique, que notre loi présente
ignore trop souvent, ét les fonctionnaires douaniers sont injustement critiqués ou condamnés
de ce qu'ils ne font pas ce travail convenablement.

J'ai parlé de cet incident dans notre législation à l'égard du tarif parce qu'il établit,
d'une manière évidente, même pour l'observateur superficiel, combien les inventions et les
méthodes améliorées de communications rapides de l'homme, au moyen de la vapeur, non
seulement réduisent les prix, et étendent les marchés d'un article après l'autre, d'année en
année et de mois en mois, mais modifient même l'interprétation nécessaire qui doit être don-
née aux classifications de nos lois relatives aux taxes. Il y a cent trois ans, lorsque le traité
de paix fut signé, lequel faisait le partage de l'empire britannique en Amérique, et de ses
droits de pêche, entre le gcuvernement britannique et les treize Etats américains indépen-
dants,-les chemins de ter et les machines à vapeur étaient pratiquement inconnus, et l'em-
ploi de la glace, comme on s'en sert aujourd'hui dans l'industrie des pêcheries, était -aussi
inconnu. Il y a un demi-siècle même, l'achat et la consommation du poiss3n fraiQ, à titre de
nourriture, était restreint aux localités situées près des lieux où le poisson était pris. Ainsi
il est arrivé que la glace et les chemins de fer ont changé, même depuis 1870, la définition la
plus évidente et l'application strictement littérale de la phrase de notre tarif, "lpoisson frais,
,pour la consommation immédiate." Ces causes de changements surgissent constamment à
-l'égard des autres articles, à raison des modifications des méthodes de production, des nou-
velles combinaisons de matériaux, de la nouvelle nomenclature et de nouvelles classifications
-commerciales, qui imposent la nécessité de reviser fréquemment notre loi du tarit, lorsque la
loi, au lieu de taxer simplement quelques articles, oblige l'exécutif de prélever et percevoir
des droits variés sur des centaines et des milliers même d'articles.

Le commissaire des pêcheries des Etats-Unis dit, dans son rapport de 1881:
,-Dans les premiers temps des pêcheries américaines et alors que les pêcheries des côtes

étaient plus abondantes, en face d'une demande relativement peu importante à raison de la
population eu nombreuse du pays, et des ditficultés de transporter le poisson, il était possi-
ble d'obtenir, à un endroit non éloigné de la côte, du poisson en quantité suffisante pour
-répondre à tous les besoins. Aujourd'hui, avec une population de cinquante millions d'habi-
tants, la baisse considérable des pêcheries intérieures et le pouvoir, non seulement de
transporter du poisson frais à toute distance dans l'intérieur, sans qu'il se gâte, mais au<aSa
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avec la demande grandissante du poisson-salé, séché, et mis en conserve, il est de la plus
grande importance que toutes les facilités soient données aux pêcheurs dans l'exploitation
de leur industrie."

Dans le rapport du commissaire, de 1882, il est dit:
" L'opération qui consiste à augmenter le nombre des poissons de prix, dans les eaux des

Etats-Uis, par des movens artificiels ou par déplacement, quoiqu'elle ait réussi, peut être
considérée comme étant encore dans son enfance. On doit se rappeler que les agences de
nature à diminuer l'abondance du poisson ont été en opération depuis plusieurs années, et
augmentent d'une manière considérable. Ce fait, joint à la multiplication rapide de la
population des Etats-Unis, rend ce travail excessivement difficile. Si les conditions géné-
rales restaient les mêmes qu'elles étaient il y a cinquante ans, il serait très simple de rétablir
l'ancien équilibre.

IA cette époque, on se le rappellera, les modes de conservation et de transport en gros, au
moyen de la glace, étaient inconnus, tandis que les moyens de transport rapide étaient très
restreints. C'est pourquoi un petit nombre de poissons satisfaisait la demande, à l'exception,
naturellement, des différentes espèces qui étaient salées, telles que la morue, le maquereau
et le hareng (y compris l'alose). A cette époque, une quantité relativement peu considé-
rable satisfaisait la demande du poissonfrais, et il était facile de satisfaire à plus que la
demande. Aujourd'hui, cependant, les conditions sont entièrement changées."

A l'annexe A se trouve "la correspondance officielle, les opinions et les décisions," sur
la question du poisson gelé, dont le relevé fera voir, à votre honorable corps, l'immense
somme de travail qu'une seule phrase ambiguê de la loi impose à votre département du
trésor et à ses fonctionnaires douaniers. NSotre loi de tarif à concurrence, où tout y est pèle-
mêle, contient non seulement une, mais des centaines de ces phrases, et elles sont les
moindres de ses imperfections peu honorables, scandaleuses et qui sont faciles à remédier.

LES PRoDUITS DEs PÊCHERIES AMÉRICAINES EXEMPTS DE DROITS.

La clause précitée de la loi de 1883, qui exempte de droits de port toutes les huiles des,
pêcheries américaines, et " tous les autres articles produits de ces pêcheries," ont un grandi
rapport à la demande de renseignement que m'a faite la Chambre. L'exemption existe dans
la loi de 1883, telle qu'elle était dans les statuts revisés, sauf l'addition peu importante qui
se trouve dans la première, du mot "lhuile " après le mot "poisson." Cette stipulation se
trouve dans la loi du 2 mars 1861, laquelle loi a exempté ces articles des droits du tarif
jusqu'aux statuts revisés. Le tarif de 1857 et celui de 1846 contenaient la clause de 1861. La,
loi de 1841 déclare que Ill'huile de baleine et autre huile de poisson des pêcheries améri-
caines," et tous les autres articles produits des dites pêcheries seront exempts lde droits.
Avant 1841, la clause ne se trouve pas dans les statuts, et cependant un manuel publié à New-
York par le sous-percepteur Lyon en 1828, et un autre en 1832, indiquaient comme admis en
franchise : "pêcheries des Etats-Unis et de leur territoire,-tous les produits." Je trouve.
aussi en substance le même langage dans deux compilations des lois du tarif-une publiée par
Meyer Moses, en .830, et une par E. D. Ogden, en 1840, et même une aut-e en 1823, publiée
par "James Campbell, préposé aux inscriptions, maison de la douane, New-York," dans laquelle
il énumère "poisson des pêcheries des Etats-Unis, ou leurs territoires, admis en franchise.'
M. Ogden a été pendant plusieurs années chef du bureau des inscriptions au port de New-
York, et un compilateur des lois relatives au tarif. Dans son édition de 1840, il cite comme
autorité, à l'appui de la phrase, les actes du 14 juillet 1832, 1840 et 1841. Voici probablement
l'explication. La clause finale de l'article I de l'acte du 10 août 1790 prélève des droits en
vertu d'un plan qui ne ressemble pas du tout à celui qui est en vigueur aujourd'hui. Cet,
article taxe à cinq pour cent ad valorem certaine classe de marchandises, et il soustrait à la
taxation certains effets spécifiés, " et généralement tous les articles de la croissance, du
_produit ou de la fabrication des Etats- Unis." Les deux phrases qui précèdent la dernière
phrase du premier article de la loi du 27 avril 1816, imposent des droits "lsur 'huile de blanc
de baleine de pêcheries étrangères (et) sur l'huile de baleine et autre huile de poisson des
pêcheries etrangères." Le langage de cette loi, relativement aux produits nommés, est pré-
cisément le même que celui du présent tarif, avec cette seule substitution au cours de la
dernière loi "des pêcheries américaines " pour les mots "ldes pêcheries étrangères " qui se
trouvent dans l'ancienne loi. Ma conclusion est que les produits seulement des pêcheries
étrangères ayant été stipulés imposables, les produits des pêcheries américaines étaient, par
induction évidente, exemptés des droits comme les produits des Etats-Unis. Que ce fût les
produits des Etats-Unis, ceci, à mon avis, est établi au delà de tout doute, par le fait que
des droits étaient payés aux bâtiments occupés à faire la pêche dans les pêcheries améri-
caines.

En 1836, il fut décidé par le juge Story que lorsque des baleines ont été prises et que
l'huile en a été retirée par l'équipage d'un bâtiment américain, l'huile n'est pas le produit
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d'une pêche étrangère et imposable, lors même que les, propriétaires de ce ,produit seraîent
-des aubains lorsqu'il est entré dans- nos ports.' Il dit-que-la question de savoir si l'huile pro-
venait d'uneI" pêche étrangère " dépendait de la nationalité du bâtiment lorsque les baleines
furent prises et l'huile extrait, et non pas d'événement subséquent.-

Dans une suite de décisions relativement récenter, prononcées par ce département, dont
copies du texte se trouveront à l'annexe B, des pêcheries ont été définies comme étant amê-
ricaines dans le sens de nos lois de revenu, quoique -la prise du poisson fût sur les hautes
mers ou dans un territoire étranger. Il devrait en être ainsi, en partie, pour d'autres raisons
que celles qui ont été données dans ces décisions, en tant que les droits de douane ne sont,
en général, imposés sur des articles lorsqu'ils sont-importés d'un port ou d'un lieu qui est
sous la domination exclusive d'un état étranger. ce qui ne pouvait être dit du poisson ou de
ses produits arrivant de l'océan où le poisson a été pris.

La phrase " pêcheries des Etats-Unis," se trouve dans la première loi du tarif, passée par
le premier congrès qui siégea sous la constitution, et la regle de la pêche américaine, à
compter de cette époque jusqu'à aujourd'hui.-a été uniformémentla nationalité du bâtimenrt,
sans égard au lieu où le poisson a été pris. lMêne le traité de Washington, qui admettait en
franchise, dans chaque pays, du poisson de toutes sortes produit des pêcheries de l'un ou
l'autre pays, sauf le poihson des lacs intérieurs, et des rivières qui s'y versent, donnait au^
poisson pris dans ces endroits par des bâtiments américains, le droit d'entrer en franchises
-dans nos ports comme autrefois. Notre cour suprême a déclaré, en 1876, que, sujet au droit
suprême de navigation, (dont le pouvoir de la régler appartient au gouvernement fédéral),
chaque état possède les eaux qui se trouvent dans sa juridiction et peut les appliquer au
service exclusif de ses citoyens comme un lieu commun pour y cultiver et prendre, pourvu
que la navigation ne soit pas gênée, mais le traité de 1854 donnait néanmoins aux sujets
anglais, en commun avec les sujets américains, la liberté de pêcher sur nos côtes au nord dAu
26e parallèle de latitude nord, et le traité de 1871 donnait la liberté de pècher au nord du
39e parallèle. Ces traités étant tombés, et les droits de pêche de l'Etat du Massachusetts
sur ces côtes lui étant revenu, il peut permettre à des bâtiments anglais de pêcher sur ces
côtes, mais il ne pourrait être dit que le poisson, s'il entrait dans nos ports, a été importé
d'un port étranger. Mais sauf cet incident improbable de nature à compliquer la proposition,
on peut affirmer avec confiance que tous les lieux où se fait la pêche, soit sur la haute mer
ou sur les côtes canadiennes qui nous sont garanties par traités, sont des pêcheries "améri-
caines " si le poiss n est pris par des bâtiments dûment munis de titres fournis par le dépar-
tement du trésor. Dans ce sens et à cette fin, l'océan et certaines côtes canadiennes (ern
vertu des traités de 17a3 et 1818) sont nos -1domaines des pêcheries.'

QUELs BATDMENTs soNT BATIMENTs AM5RcIAINS ?
Au sujet de cette question, qui a trait à l'exemption de taxe dans nos ports -de produits

de pêche pris dans la mer ou sur les côtes canadiennes, et qui a trait aussi aux divergences
qui existent avec le gouvernement britannique, il est important de se rendre compte de ce
qui constitue un bâtiment américain ainsi capable de parcourir le domaine d'où le poisson
exempt de droits peut entrer dans nos ports. Le Congrès, notamment en vertu de la loi du
5 juillet 1884, a reais au chef de ce département Tadministration de la marine commerciale
et des bâtiments marchands des Etats-Unis, et la décision de toutes les questions se rappor-
-tant à l'octroi de registre, d'enrôlement et des licences de bâtiments, et la garde de ces douu-
ments. Qu'un bâtiment particulier, prétendant être américain, soit aanéricain et ait droit dce
porter et de déployer ce pavillon, dépend uniquement de la nature des documents que ce
bâtiment porte, avec la permission du Congrès. 'donnée en vertu du témoignage de ce dépar-
tement. La seule question est celle-ci: Le bâtiment s'est il conformé aux lois, non pas d'un
pays étranger, mais des Etats-Unis? Dans la décision de cette question, ses documents doi-
vent constituer une preuve primâ facie envers et contre tout. Ces observations sont élémen-
taires, mais elles sont importantes aujourd'hui dans ce sens qu'elles définissent ce que sont
les "pêcheries américaines " dont les produits sont dans nos ports exempts de droits
douaniers.

L'article de notre loi qui autorise un bâtiment, licencié pour faire la pêche, à "mouiller
et faire le commerce dans un port quelconque," n'est pas une invention moderne pour des
exigences modernes. comme les fonctionnaires locaux cana-diens le laissent entendre, mais iL
se trouve dans nos statuts depuis 1793. Tel que littéralement -reproduit dans l'article 4364
des statuts revisés, il donne la permission de ce département à tout bâtiment, ainsi licencié
pour exploiter les pêcheries des Etats-Unis,,d'entrer dans les ports anglais ou dans d'autres
ports étrangers comme bâtiment commercial, et d'y jouir des droits et privilèges accordés
aux bâtiments des Etats-Unis allant à "l'étranger " en vertu d'un registre et non engarés
dans les pêcheries. La permission ainsi donnée aux bâtiments pêcheurs de "mouiller'et'faire
comnmerce " a été comprise par ce départementrdepuis près de cent ans, dans ce sens qu'elle
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donne au bâtiment le droit d'atterrir et de prendre à son bord une cargaison, de la ,même
manière que s'ils n'étaient pas'engagés dans les pêcheries. Au rour dubâtinint:aux Sitats-
Unis, il est requis de s'inscrire régulièrement et d'êtrç, à tous égards, sujet auX règlement&
prescrits pour les bâtiments arrivant des jorts étrangers.

RESTRICTIONS DES TEMPS FkODAUX, IMPOSÉES SUR LA NAVIGATION LIBRE.

Les stipulations du traité de 1815 ne s'appliquaient, en notre faveur, qu'au territoire bri-
tannique en Europe. 'Si elles étaient applicables aujourd'hui, au territoires britanniques eti
Amérique, les présentes divergences dans l'Amérique Britannique du.Nord ne devraient pas
exister, car le premier article de cette convention déclare que "les habitants des deux paye
respectivement auront la liberté de venir librement et sans crainte avec leurs bâtiments et
cargaisons à tous ces endroits, ports et rivières, situés dans les territoires susdits, auxquels il
est permis à d'autres étrangers de venir, d'y entrer, et de rester et demeurer dans toute
partie des dits territoires, respectivement."

Le second article stipule que, quant "aux relations" entre les Etats-Unis et les posses-
sions britanniques de lAmérique du Nord, "chaque partie restera dans la possession coruplète
de ses droits. En 1827, lorsque le traité de 1815 fut prolongé pendant un temps iudéfini,
les Etats-Unis firent de vains efforts auprès de l'Angleterre pour en obtenir une convention.
plus libérale, ou une interprétation plus libérale que celle de 1815, mais ils ne purent obtenir-
ni l'un ni l'autre. Cette liberté d'accès en faveur des bâtiments américains, aux ports cola-
niaux britanniques sur ce continent, a fait le sujet de négociations infructueuses de la part des
six premiers présidents. Ces efforts se continuèrent pendant quarante ans, et ne réussirent
qu'entre les mains du général Jackson, alors qu'il était président, de M. Van Buren comme
secrétaire d'Etat, et de M. McLane comme ministre à Londres, et encore par une législation.
faite d'un commun accord se rapportant d'abord uniquement aux Indes Occidentales Anglaises.
Il avait été réglé qu'il y aurait une législation à Londres nous ouvrant les ports coloniauxE
britanniques situés au sud le nous sur ce continent, et le Congrès, le 29 mai 1830, autorisait
le président Jackson de proclamer nos ports ouverts "indéfiniment, ou pour un terme établi,"
aux bâtiments britanniques des isles, provinces ou colonies de l'Angleterre, sur le continent
nord américain, et au nord, au sud ou à l'est des Etats-Unis.

Peu après, le 5 octobre 1830, le président Jackson lança la proclamation, et le 26 juir
1884, le Congrès réduisit de nouveau les droits de tonnage sur les bâtiments canadiens de
toutes sortes entrant dans nos ports. Grâce à cette législation faite d'un commun accord et
réciproque, les barrières des temps féodaux, établies autour des possessions coloniales erm
Amérique, à l'aide desquelles la mère-patrie avait si longtemps essayé, pour son avantagE
propre, d'entraver et de restreindre le commerce des colonies, et de prélever des droits difé-
rentiels en faveur des produits coloniaux, ont été abolis. Le Conseil privé et le gouverneur-
général du Canada, tout en admettant que les ports canadiens sont ouverts maintenant aux:
bâtiments américains, essayent d'appliquer ce système restrictif et méprisé aux bâtiment.s
pêcheurs américains de la haute mer.

En 1845, après plusieurs années d'efforts, de la part des Etats-Unis, PAngleterre modéra.
de nouveau la rigueur des restrictions de ses anciennes lois de transport qui s'appliquaient
à ses colonies, et les deux pays entrèrent dans une nouvelle période de prospérité créée par
le transport non entravé de marchandises en entrepôt, par terre et par eau. Cette législa-
tion ayant trait aux provinces de l'Amérique Britannique du Nord, commença de notre part,
le 3 mars 1845.

En 1846, arriva le système intelligent d'entrepôt, dont les traits généraux sont aujour-
d'hui en vigueur, mûri et perfectionné pendant ladministration du pré ident Polk, par mon
ditingué prédécesseur, M. Robert J. Walker. En 1849, 1850, 1854 et subséquemment, ce
système d'entrepôt et de transport de marchandises entreposées, par chemins de fer et
bateaux à vapeur, a été modifié et amélioré, de sorte que aujourd'hui, nous, des Etats-Unis et
le Canada, retirons les avantages d'une organisation internationale par laquelle des marchan-
dises, imposables ou non, et si elles sont imposables sans le paiement des droits en transit,
peuvent, si elles sont inscrites dans un de nos ports, continuer immédiatement le voyage, sur
notre territoire, en route pour le Canada, ou, si ces marchandises sont débarquées à un port;
canadien, elles peuvent venir librement à leur destination aux Etats-Unis, où elles peuvent
passer d'un de nos propres ports à un autre port canadien, et de la même manière d'un port
canadien à un autre po. t sur le sol américain. Il est à regretter que les provinces de l'Anmé-
rique Britannique du Nord entravent et gènentla jouissance complète de cet heureux système
de relations et de transport internationaux par un resseitiment indigne et malicieux, daun
.leurs ports, contre les bâtiments pêcheurs américains.

De 1821 à 1832, le trafic total annuel entre les Etats-Unis et lAmérique Britannique d.
Nord, n'a été que de $3,257,153.00 ; de 1832 à 1845, il s'est élevé à $5,3t3,780.00, mais en.
-vertu des arrangements libéraux de transport, il s'est élevé, de 1846 à 1853, à une moyegne

191



50 Victoria. Documents de la Session (No.163.) A. 188T

nnuelle de $14,230,763.00, laissant en notre faveur, durant cette période de huit annéesyune-
balance de commerce de 40i millions de piastres.

C'est en 1845 que l'Angleterre, changeant sa politique coloniale, donna aux provinces du
Canada, le pouvoir d'établir un tarif, sur les importations, qui leur conviendrait. Dans le
cours de l'année suivante, ces provinces enlevèrent la barrière qui existait contre les produits,
américains, sous forme de taux différentiels en faveur des produits anglais, et elles admirent
les marchandises de notre côté de la ligne aux mêmes conditions qu'étaient admises les
marchandises venant de ports anglais. En 1849, l'Angleterre, ayant,*par son ministre à
Washington, préalablement communiqué avec le département du trésor, présenta une autre
proposition dans le but d'amoindrir de nouveau et réciproquement les restrictions commer--
chles qui entravaient le commercce d'un côté à l'autre de la frontière.

L'administration du président Filmore essaya de faite promouvoir l'objet à l'occasion
duquel, mon prédécesseur dans ce département, M. Robert J. Walker, fit des efforts, en 1846,
dans sa correspondance avec le ministre anglais.

Ce bon résultat d'une expérience seulement partielle de courtoisie réciproque, amena
des négociations relatives à un arrangement international plus intelligent, et cet arrange-
ment fut terminé en 1854, par des négociations conduites à Washington, de notre part, pen-
dant l'administration du président Pierce, par un sage et illustre homme d'Etat, citoyen de'
New-York. M. Marcy, qui était alors secrétaire d'Etat. Ce traité de réciprocité fut en vigueur
jusqu'en 1866, pendant laquelle eut lieu notre guerre civile. Sous son influence, la somme
totale du trafic des marchandises entre nous et les habitants de toutes les provinces britan-
niques, dont le nombre n'était pas aussi considérable que ceux de l'Etat de New-York, s'est
êlevé d'une moyenne annuelle d'un peu plus de 14 millions de piastres, pendant les huit
années précédentes, à plus de 331 millions en or, en 1855, à presque 50 millions, en 1856, et
à 84 millions dans la dernière année de son existence. Pendant les treize années, les pro-
vinces anglaises, d'après leurs rapports officiels, ont acheté de nous, des articles évalués à
plus de 3S94 millions de piastres en or, et nous avons acheté d'elles, 197 millions, soit un
trafic international de près de 556& millions de piastres en or. Je crois que si ce traité de
1854 était resté en vigueur jusqu'à ce jour, les deux peuples, divisés par une ligne frontière
qui ne peut être discernée qu'avec difficulté de l'océan Arctique au Pacifique, du Pacifique au
lac Supérieur, du lac Ontario à l'Atlantique, seraient aujourd'hui un seul peuple, du moins
pour toutes les fins de productions, de commerce et d'affaires.

Dans le cours de l'été dernier, tandis que des bâtiments américains, régulièrement enre-
gistrés, ont été exclus de l'hospitalité et des privilèges de commercer dans les ports cana-
diens, des bâtiments pêcheurs canadiens ont eu la permission d'entrer librement et de se
servir des ports américains le long de la côte de la Nouvelle-Angieterre, ils ont été protégész
par ce département à cet égard, et ils n'ont pas été tenus de payer des taxes, charges, droits-
ou impôts autres que ceux qui ont été imposés sur les bâtiments d'autres gouvernements se
trouvant dans la même position. L'hospitalité accordée ailleurs, et généralement donnée dans-
les ports anglais aux bâtiments marchands américains, n'a pas été moindre en qualité ou en
qqantité, me dit on, que l'hospitalité donnée au bâtiments anglais dans les ports américains ;
mais il y a cette différence remarquable, que, tandis que ce département protège les pêcheurs
canadiens dans l'usage des ports affiéricains, le Canada exclut brutalement ds pêcheus amé-
ricains des ports canadiens. Cette dépendance de ports de refuge, comme entre ce gouverne-
ment et le gouvernement anglais, à l'égard des bâtiments de l'un et l'autre, est expressé-
ment stipulée par l'article 17 de la loi du 19 juin 1886, donnant au président le pouvoir de
refuser les privilèges commerciaux aux bâtiments de tout pays refusant ces privilèges aux
bâtiments américains. Cet article est en harmonie avec un article de la loi anglaise relative
à la navigation, qui autorise la Reine, lorsque des bâtiments anglais sont sujets, dans un pays
étranger quelconque, à des prohibitions ou restrictions, d'imposer, par un arrêt du conseil,
des prohibitions ou restrictions aux bâtiments de ce pays étranger, soit à l'égard des voyages
qu'ils peuvent faire, ou à l'égard des articles qu'ils peuvent importer dans toute possession

- britannique située dans toute partie du monde, ou d'en exporter, de manière à mettre les
bâtiments du dit pays autant que possible, sur le même pied, dans les ports anglais, que le
pied sur lequel les bâtiments anglais sont placés dans les ports du dit pays.

Lois ET RÈGLEMENTS DU REVENU.

Le chef de ce département, ayant la responsabilité de faire exéctiter la perception des
droits imposés sur un nombre aussi considérable d'articles importants, avec une côte et une
frontière aussi étendues, devant être protégées contre les desseins des contrebandiers, ne
devrait pas être porté à déprécier la sollicitude des fonctionnaires locaux du Canada pour
protéger son propre revenu contre une invasion semblable. On verra que les lois relatives à
la perception des droits imposés sur les importations, en vigueur aux Etats-Unis et au Canada,
respectivement, en les comparant, sont, sur plusieurs- points, semblables dans leurs objets et
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leurs méthodes. Elles devraient naturellement être semblables, car les deux eurent, au com-
nencement, la même origine commune. Aux Etats-Unis, le Congrès a divisé le tcrritoire de
chaque Etat avec soin, otdinairement en villes, cités ou comtés, en districts de perception,
dans le but de percevoir des droits sur les importations, et dans chaque district de perception
il a établi un port d'inscription et des ports de livraison. Toute notre côte frontière maritime
est subdivisée de cette manière pour des objets de revenu. Le but de notre loi est de mettre
chaque bâtiment qui arrive d'un port étranger sous la garde d'un fonctionnaire douanier,
immédiatement à son arrivée, afin qu'il n'y ait pas de marchandise de déchargée de ce bâti-
nent sans la connaissance du gouvernement. La loi canadienne est beaucoup semblable à la
môtre sous ce rapport, et comparée à notre propre loi, elle ne me semble pas inutilement
sévère dans ses dispositions générales. Notre propre loi, par exemple, (article 2774, stat. rev.)
décrète que :

"éDans les vingt-quatre heures après l'arrivée de tout bâtiment, de tout port étranger, à
un port quelconque des Etats-Unis, établi par la loi, dans lequel un fonctionnaire douanier
réside, ou dans tout havre, baie ou crique d'icelui, si les heures d'affaires du bureau du chef
fonctionnaire douanier le-permettent, ou aussitôt après, selon que ces heures le permettront,
le capitaine se pi ésentera au dit fonctionnaire et fera rapport au chef fonctionnaire, de l'arrivée
du bâtiment, et dans les quarante-huit heures après cette arrivée, il fera un autre rapport,
par écrit, au percepteur du district, lequel rapport sera fait en la formule, et contiendra tous
les détails qui doivent y être inscrits et vérifiés conformément au manifeste. Chaque capitaine
qui négligera ou omettra de faire l'un ou l'autre de ces rapports, ou cette déclaration, ou de
vérifier la dite déclaration, tel que requis, ou qui ne se conformera pas entièrement à l'inten-
tion et sens véritable de cet article, sera passible, pour chaque offense, d'une punition de mille
piastres."

Dans Fopinion de ce département, le Canada n'est pas condamnable parce qu'il a, dans
ses statuts, et qu'il met à exécution une loi semblable à ce qui précède, mais parce qu'il re-
fuse de permettre aux bâtiments pêcheurs américains qui vont en pleine mer d'entrer dans
ses ports pour les fins ordinaires du trafic et du commerce, quoiqu'ils n'aient même jamais
essayé de pêcher dans les limites territoriales du Canada et qu'ils aient l'intention d'obéir à
chaque stipulation des lois douanières et de toute autre loi du port dans lequel les dits
bâtiments cherchent à entrer. Les bâtiments pêcheurs américains dûment autorisés par ce
département, et ayant un permis 4"de mouiller et faire commerce," devraient avoir la per-
2mission de visiter les.ports canadiens et d'acheter des provisions et de jouir des privilèges
commerciaux ordinaires, à moins que ce droit ne soit refusé dans nos ports aux bâtiments
canadiens. Ce droit esi refusé-par le Conseil Privé et le gouverneur général du Canada;
parce que ce serait, en somme, une abrogation pro tanto du traité de 1818. Cette prétention
est erronée, dans l'opinion de ce département, parce que le traité de 1818 ne s'applique pas au
sujet en question. Si le droit réclamé par ce département pour les bâtiments américains
autorisés par ce département était concédé par le Canada, il ne s'appliquerait qu'à quelques
ports établis par la loi pour l'inscription de bâtiments étrangers, et ne ferait que mettre les
bâtiments pêcheurs américains en état de vaquer à leurs affaires régulières après leur entrée
dans ces ports ou leur départ, sous les mêmes règles et règlements qui sont appliqués aux
bâtiments commerciaux d'autres nations. Nous demancons que les bâtiments pêcheurs amé-

icains jouissent de l'hospitalité dans les ports canadiens qui sont mis de côté pour l'inscrip-
tion des bâtiments étrangers, pour le déchargement et le chargement des marchandises et
généralement pour le commerce étranger.

Ce département a eu l'occasion dans le passé, et sera peut-être forcé dans l'avenir, de
saisir et confisquer des bâtiments étrangers aussi bien que nationaux qui violent, dans nos
propres ports, les lois douanières, mais je crois qu'il n'y a jamais eu dans le passé, et j'espère
qu'il n'y aura jamais dans l'avenir, ce vf ressentiment dont les fonctionnaires de ce gouver-
nement ont fait preuve, et dont on a fait preuve, l'été dernier, en Canada, à l'égard de
pêcheurs américains bien intentionnés. Le Congrès a défendu au chef de ce département
de poursuivre une personne même pour avoir éludé le tarif, à moins d'avoir la preuve
"d'une intention réelle de frauder."

TONNAGE DES BATIMENTS OCCUPES DANS LES PECHERIEs AMERICAINES, ET LA NATIONALITE

DES PECHEURS.

Pendant les périodes au sujet desquelles la Chambre m'a demandé des renseignements,
le tonnage des bâtiments pêcheurs américains de plus de vingt tonneaux, autres que les
baleiniers, se trouve à l'annexe D.

Ce'tonnage a atteint son maximum, soit 203,459 tonneaux en 1862, et pendant les sept
années subséquentes, il a diminué de plus de soixante-dix pour cent. Le nombi e le moins
élevé de tonneaux a été atteint au milieu de la période entre l'expiration du traité de réci-
procité de 1854 et la fin du traité de Washington de 1871. La diminuticn doit peut-être être
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attribuée, en grande partie à l'abrogation, en 1866, des lois accordant des bonis aux bâtiments
faisant la pêche. En vertu de la loi de 1813, le percepteur du district auquel appartient ces
bâtiments, payait au propriétaire d'iceux, si le bâtiment avait été employé sur mer, à faire la,
pêche pendant une période de quatre mois, et pour chaque tonneau, une somme spécifiée, ne
devant pas dépasser $272.10 pour un seul bâtiment pour une saison, trois huitièmes de ce
boni revenaient au propriétaire et les autres cinq huitièmes étaient distiibués aux différents
pêcheurs.

En 1817, il fut statué que les primes ne seraient payées qu'aux bâtiments dont les offi-
-ciers, et au moins les trois-quarts de l'équipage, seraient sujets des Etats-Unis, ou des per-
sonnes sujettes d'aucun prince ou Etat étranger. En 1819, b.entôt après le traité de1818, les
primes furent augmentées, niais ne devant pas dépasser $ 60 pour chaque bâtiment. En 1864,
il fut statué que la prime ne serait payée, dans la suite, à aucun vaisseau, à moins qu'il ne soit
donné une preuve satisfaisante au percepteur de la douane, que le droit d'importation imposé
par la loi sur le sel étranger ait été payé sur tout le sel étranger employé à saler le poisson
sur lequel la prétention à l'indemnité est basée, et la loi fut abrogée le 28 juin 1864, (Statut
Américain, vol. 13, p. 201), laquelle loi exigeait que les deux tiers de ceux qui étaient à bord,
.fussent des sujets américains. Le 28 juillet 1886, toutes les lois et parties de loi accordant
des primes de pèche aux bâtiments qui devenaient, dans la suite, porteurs de licence leur
permettant de faire la pêche, furent aussi abrogées, mais à la condition qu'il fut fait une
.remise sur tout le sel étranger dont ces bâtiments se servaient pour saler le poisson. Il est
bien probable qu'en prévision de la loi abrogeant ces primes, ce fait a occasionné, en grande
partie, la baisse considérable dans le tonnage entre 1862 et 1869.

La meilleure ev-aluation que ce département puisze faire des rapports des aubains avecles
sujets faisant la pêche dans les eaux américaines de l'Amérique du Nord, autres que les
baleiniers, est que, dans le cours de l'année dernière (1886), sur les 14,240 hommes qui ont
exploité cette industrie, soixante-dix-huit pour cent étaient sujets américains.

CONDITION PRÉsENTE DES PÊCHERiES AMÉRICAINEs, ET LA sOMME DE DROITs PERUs aUR L0
PoISsoN ETRANGER.

Le 28 mai 1886, conformément à une suggestion faite par notre commissaire des pêcheries,
ce département lança une lettre d'instructions aux percepteurs, dont copie se trouvera à
l'annexe "E". Les réponses reçues furent transmises à cette commission et il en est résulté
des renseignements précieux à l'égard de nos pêcheries dont le commissaire a eu l'obligeance
;d'en grouper un certain nombre et de les mettre à ma disposition. Ils sont respectueuse-
ment présentés à la Chambre dans l'annexe "E ". A l'annexe "C " se trouvera un exposé
des droits perçus sur le poisson, que les archives de ce département, pour des raisons indi-
-quées à l'annexe, ont pu fournir afin d'être présenté immédiatement à la Chambre.

Votre respectueux, etc.,
(Signé) DANIEL MANNING,

Secrétaire du trésor.
A lhonorable

Président de la Chambre des Représentants.

N° 173.

Le ministre à Washinaton au gouverneur général.

[fNo 04.] WASHINGTON, 19 janvier 1887.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli, à Votre- Excellence, copie
d'un bill qui a été présenté à la Chambre des représentants, en conséquence, dit-on,
du fait que le gouvernement de Votre Excellence refuse le droit de débarquer et de
transporter le poisson américain en entrepôt par les chemins de fer canadiens aux
.Etatsi-Unis.

J'ai l'honneur, etc.,

.A Son Excellence (Signé) L. S. SACKVILLE WEST.

LE MARQUIs DE LANSDOWNE, C.C.M.G.,
etc., etc., etc.
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[Annexe n° 1.]

49E CONGRSI CHAMBRE DES REPRESENTANTS. C. R. 10786..2e session.
17 JANVIER 1887.

Seconde délibération, renvoyé au Comité des affaires étrangères e. ordonné d'imprimer.
M. Belmont présente le bill suivant:
" Bill à l'effet de protéger les bâtiments américains contre les distinctions inautorisées et

illégales faites dans les ports de l'Amérique Britannique du Nord."
"Qu'il soit statué, par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis d'Améri-

que, en Congrès réunis, qu'à l'avenir, lorsque le président sera convaincu qu'il est refusé aux
bâtiments américains dans les ports des provinces britanniques de l'Amérique du Nord
mouillées par l'océan Atlantique, ou dans les eaux qui avoisinent les dites provinces, des droits
auxquels les dits bâtiments ont droit en vertu d'un traité, ou du droit des gens, il pourra, par
proclamation, défendre aux bâtiments portant le pavillon anglais et venant des ports en
question, d'entrer dans les ports des Etats-Unis ou d'y exercer les privilèges qu'il pourra
définir dans sa proclamation; et si, à la date ou après la date à laquelle la dite proclamation
prendra effet, le capitaine, ou toute autre personne ayant charge d'aucun de ces navires, fait,
dans les ports, havres ou eaux des Etats-Unis, pour ou au compte du dit bâtiment, un acte
quelconque défendu par la susdite proclamation, ce bâtiment, son gréement, ameublement et
-chaloupes, et tous les effets qui sont à bord, seront sujets à la saisie et à la confiscation au
profit des Etats-Unis, et toute personne ou personnes empêchant ou essayant d'empêcher, on
aidant toute autre personne à empêcher ou à essayer d'empêcher un fonctionnaire des Etats-
Unis, de mettre le présent acte à exécution, paiera une amende aux Etats-Unis de mille
piastres, et sera coupable d'un délit, et, sur conviction de la dite offense, elle sera passible
d'emprisonnement pour un terme de pas plus de deux ans.

Art. 2. Que le président pourra aussi, par la dite proclamation, défendre l'entrée des
Etats-Unis, à toute marchandise venant par terre, des provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, et pourra aussi défendre l'entrée, dans les Etats-Unis, aux wagons, locomotives ou
matériel roulant de toute compagnie de chemin de fer constituée par les lois des dites pro-
vinces ; et, sur preuve que les privilèges garantis par l'article 29 du traité conclu entre les
Etats-Unis et lAngleterre, le 8 mai 1871, sont niés quant aux marchandises, effets de com-
merce et autres arrivant aux ports de l'Amérique Britannique du Nord, le président pourra
aussi, par proclamation, défendre l'exercice des privilèges semblables quant aux marchan-
dises, effets de commerce arrivant dans aucun des ports des Etats-Unis ; et toute personne
,violant ou essayant de violer les dispositions de toute proclamation lancée en vertu du pré-
sent article, paiera aux Etats-Unis, la somme de mille piastres, et sera coupable d'un délit,
et sur conviction, sera passible d'un emprisonnement pour un terme de pas plus de deux ans.

Art. 3. Lorsque, après avoir lancé une proclamation en vertu du présent acte, le prési-
dent est convaincu que le déni de droit et privilège sur lequel cette proclamation était basée,
n'existe plus, il pourra retirer sa proclamation ou telle partie d'icelle qu'il pourra juger à
propos, et lancer de nouveau sa proclamation lorsqu'à son avis il le jugera nécessaire.

No 174.

Sir L. West à lord Lansdowne.
(N° 5.)

WASHINGTON, 21 janvier 1887.
MiLoa,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, copies du bill et de son

rapport pour la nomination d'une commission nommée dans le but de tenir une
enquête sur les pertes et les dommages infligés à des sujets américains faisait la
pêche dans les eaux de l'Amérique du Nord.

J'ai l'honneur, etc,
(Signé) L. S. SACKVILLE WEST,

.Au marquis de Lansdowne, G.O.M.G.
etc., etc., etc.
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[Annexe n° 1.1

49e CONGRÈS, CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. C. R.
2e session. Rapport No 3648. 10241.

17 décembre 1886.
tSeconde délibération, renvoyé au comité des affaires étrangères et ordonné d'imprimer.

18 janvier 1887.
Soumis au comité général de la Chambre sur l'état de l'Union, et ordre d'imprimer.
M. Belmont introduit le bill suivant :

BILL

A l'effet de nommer une commission pour s'enquérir des pertes et dommages subis, depuis le
31 décembre 1885, par les sujets des Etats-Unis exploitant les pêcheries de l'Amérique
du Nord.
Qu'il soit statué par le Sénat et la-Chambre des représentants des Etats-Unis d'Amérique,

en Congrès réunis, que le président soit, et il est par les présentes autorisé à nommer un
commissaire qui se sendra aux endroits situés dans les Etats-Unis ou ailleurs, que pourra
désigner le secrétaire d'Etat, pour prendre témoignage sous serment ou affirmation, à l'égard
des pertes et dommages infligés'depuis le 31 décembre 1885, par les autorités britanniques,
impériales ou coloniales, aux sujets des Etats-Unis faisant la pêche sur les côtes nord-est de
l'Amérique Britannique du Nord. Le dit commissaire aura, partout, pour ce qui est de
déférer le serment et de prer dre des témoignages, les mêmes pouvoirs qu'un commissaire
d'une cour de circuit, et touchera les mêmes honoraires que ceux qui sont stipulés pour des
services semblables d'un commissaire d'une cour de circuit, conjointement avec les frais de
voyage.

[Annexe n0 2.]

49e CONGRiS, CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. RAPPORT
2e 8ession.> N 3648.

PÊCHERIES DE L'AMÉRIQUE DU NORD.

18 JANVIER 1887.-Soumis au comité général de la Chambre, sur l'état de l'Union, et ordre
d'imprimer.

M. BELMONT, du comité des affaires étrangères, présente le rapport suivant:
RAPPORT.

[Devant accompagner le bill C. R., 10241.]
Le comité des affaires étrangères, auquel a été renvoyé le message du président, du 8

décembre 1886, (doc. n0 19) et la réponse du secrétaire du trésor, le 10 janvier 1887, (doc.
n0 78) à la résolution de la Chambre, adoptée le 14 décembre 1886, et le bill de la Chambre-
10241, présente le rapport suivant:

Votre comité n'a pas seulement donné à ces communications l'examen très minutieux
qu'elles méritent, mais, il a fait, dans le cours de la dernière session de la Chambre, une
enquête minutieuse sur toute la question des pêcheries. Etaient présents aux délibérations
dans la salle de comité, entre autres, M. William HenryTrescot et M. Charles Levi Woodbury,
de Boston. M. Woodbury représente tous, ou une grande majorité des propriétaires de
bâtiments pêcheurs de la Nouvelle-Angleterre, et ces deux messieurs ont donné à votre
comité de précieux renseignements sur les différentes phases de l'important sujet qui fait
l'objet de cet examen.

Votre comité est d'opinion que l'étendue légitime de nos "pêcheries américaines " a été
réduite, et la quantité de poisson, frais, séché, mariné ou salé, débarqué en franchise, aux
Etats-Unis, a été diminuée par la conduite des fonctionnaires locaux du Canada. Cette con-
duite a été non seulement une violation du traité et de la courtoisie internationale, mais, dans
le cours de la saison de pêche qui vient de se terminer, elle a été inhumaine, comme l'établit
clairement le message du président.

Le traité de 1783.
Le traité de paix définissait, en 1783, l'étendue des pêcheries américaines qui pourrait

être, dans cette partie du monde, exploitée par des bâtiments américains. Son troisième-
article déclare :
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4 ARTICLE III."

"Il est convenu que la population des Etats-Unis continuera d'avoir librement la jouis-
sance du droit-

I(3) De prendre du poisson de toute espèce sur le Grand Banc et sur tous les autres bancs.
de Terre-Neuve ;

"(2) Aussi dans le golfe Saint-Laurent;
"(3) Et à tous autres endroits dans la mer, où les habitants des deux pays ont eu, jus-

qu'ici, l'habitude de pêcher. Et aussi que les habitants des Etats-Unis auront la liberté-
"(1) De prendre du poisson de toute espèca à chaque partie de la côte de Terre-

Neuve dont les pêcheurs américains se serviront (mais non pour técher ou mariner le pois-
son sur la dite île) ;

"I(2) Et aussi sur les côtes, baies et criques de toutes les autres possessions de Sa Majesté
en Amérique ;

"(3) Et que les pêcheurs américains auront la liberté de sécher et de mariner du pois-
son dans aucune des baies, ports ou criques non établis de la Nouvelle-Bcosse, des îles de la
Madeleine, et -du Labrador, tant que les dites baies, ports et criques resteront sans être
établis; mais, dès que les dites baies,,ports et criques ou aucun d'eux seront établis, il ne
sera pas permis aux dits pêcheurs de siacher et mariner du poisson à ces établissements sans
une convention préalable faite à cette fin, avec les habitants propriétaires ou possesseurs du
terrain."

Lorsque ce traité fut signé, l'acte relatif à la navigation, de Charles II, et d'autres lois,
prohibèrent le commerce tait dans des bâtiments étrangers avec les colonies anglo-améri-
caines. La clef de cette politique était un monopole du commerce colonial en faveur des
bâtiments anglais. Les colonies américaines ont été fondées dans le but exclusif d'alimenter
le commerce anglais. L'Angleterre établit un double monopole, monopole de l'entière impor-
tation des colonies, qui doit venir totalement d'Angleterre; monopole de leur entière expor-
tation qui ne doit aller nulle part ailleurs qu'en Angleterre. Les colonies devaient expédier
tous leurs produits bruts à l'Angleterre, etrecevoir d'Angleterre toutes choses complètement
fabriquées. Le traité de paix n'a pas statué de changements, à l'égard de cette politique,
entre les Etats-Unis et le Canada, quoique le Congrès américain, en avril 1776. ait fait, en
tant qu'il le pouvait, disparaître ce système de monopole des ports qu'il contrôlait, qu'il ait
aboli les maisons douanières anglaises sans les remplacer, proclamé un libre échange absolu
au lieu de lourdes restrictions, invité les produits de tous endroits à venir dans des bâti-
raents amis, et autorisé l'exportation en franchise des produits américains.

Après que les treize Etats eurent acquis leur indépendance, les bâtiments américains
furent non seulement exclus des ports des colonies britanniques, mais le Canada, à titre de
récompense pour sa loyauté, reçut le privilège excluQif de fournir aux Indes Occidentales
anglaises, le bois et les provisions, et ce, au grand désavantage des Indes Occidentales
anglaises dont les ports les plus rapprochés étaient les ports du golfe américain et les ports
de l'Amérique du sud.

On remarquera que cet article, en continuant, confirmant et établissant les treize Etats
-et leurs habitants dans la pêche du poisson sur les bancs. dans le golfe et en mer, se sert des
mots "droits," mais il se sert du mot ' liberté" en confirmant aux pêcheurs américains le
droit de pêcher sur les côtes, baies et criques de toutes les parties des possessions britan-
niques en Amérique. Le mot "droits " est donc appliqué à la pêche en pleine mer, ce qui,
de droit public, est commun à toutes les nations, et il était destiné à établir le fait que lAn-
gleterre ne prétendait pas garder, en vertu d'un traité ou de toute autre manière, un droit
exclusif d'y faire la pêche. Le mot "liberté" est ainsi appliqué au fait de pêcher, sécher et
mariner du poisson à ce qui était, antérieurement au traité, dans la juridiction, ou les eaux
territoriales de l'Angleterre, mais le droit exclusif d'y pêcher ne lui appartenait pas. Le mot
" liberté " tel qu'employé implique le droit de pêcher sans restriction et sans entraves, le
long des côtes britanniques.

Le Canada ayant été, à l'aide des hommes des colonies de la Nouvelle-Angleterre, con-
quis à l'Angleterre, en 1759, la conquête ayant 4té confirmée en 1763, par le traité de Paris,
et la souveraineté de Terreneuve ayant été cédée à, l'Angleterre par la paix d'Utrecht, en
1713, les colonistes américains qui ont bravement fait des sacrifices pendant la guerre, pour
arriver à ces résultats, y ont eu leur part en qualité de sujets britanniques jusqu'en 1783,
lorsque, par traité, l'Angleterre stipula que les sujets des Etats 'libres, souverains et indé-
pendants " d'Amérique, continueront de partager, et paitager également, avec les sujeta
britanniques, dans les dites pêcheries de ces côtes.

Lord North ayant en 1775 proposé à la Chambre des Communes d'exclure les pêcheurs
de la Nouvelle-Angleterre des bancs de Terreneuve, et de les empêcher d'exercer un état
dans lequel ils surpassaient le monde, le droit collectif aux pêcheries devint une partie vitale
,de la grande lutte américaine. "Dieu et la nature," a dit Jonuson, "a donné ses pêcheries
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àla Nouvelle-Angleterre et non à l'ancienne." Américains, Anglais et Canadiens britanniques
devinrent par le traité, associés dans les pêcheries. Ce trait créait une " servitude de droits
publics" en faveur des pêcheurs américains. "Toutes les côtes, baies et criques britan-
niques en Amérique furent, par là, comme le secrétaire Manning le dit avec tant de raison,
constituées une partie de nos pêcheries américaines au sujet desquelles nos lois de tarif, pas-
sées dans la suite, se rapportaient, et firent que les produits des dites pêcheries furent admis-
en franchise dans nos ports.

TRAITE DE GAND.

Telle fut la position des droits et liberté qu'avaient les Américains de pêcher surla haute.
aner et dans les limites des possessions britanniques de l'Amérique du -Nord jusqu'à la guerre
de 1812 et jusqu'au traité de paix qui fut négocié à Gand et quimit fin à la guerre. Jusque-là,
.nulle part on niait que les pècheurs britanniques pussent p êcher sur la haute mer et sur ces
côtes partout où des pêcheurs américains pouvaient pêcher. Mais pendant les négociations
qui eurent lieu à Gand, en 1814, les négociateurs anglais déclarèrent que leur gouvernement
" n'avait pas l'intention d'accorder gratuitement aux Etats-Unis le privilège qui leur était·
accordé autrefois par traité, de pêcher dans les limites de la souveraineté britannique et de
se servir des rivages des territoires britanniques en rapport aux pêcheries anglaises." En
réponse à ces déclarations, les négociateurs américains dirent qu'ils n'étaient pas "autori-és
à faire entrer dans la discussion aucun des droits ou liberté dont les Etats-Unis avaient
jusque-là eu la jouissance à cet égard."

L'Angleterre prétendit que fe mot "droits," dans le traité de 1783, fut mis en usage dans
ce sens qu'il s'appliquait à ce dont les Etats-Unis devaient jouir en vertu d'une indépendance
reconnue ; et le mot "liberté," à ce dont ils devaient jouir à titre de concessions strictement
dépendantes de l'existence du traité en pleine vigueur, lesquelles concessions tombèrent,
comme l'Angleterre l'affirma, lors de la déclaration de guerre faite par les Etats-Unis, et les-
quelles ne seraient de nouveau en vigueur que pour un équivalent.

Vu l'état alarmant des affaires, à l'intérieur et à l'extérieur, dans l'automne de 1814,
notre gouvernement a finalement autorisé nos négociateurs à Gand à adopter le statu quo-
ante bellum comme base des négociations, pourvu seulement que notre indépendance natio-
male fût conservée (Voir les notes d'introduction par 'l'honorable J. C. Bancroft Davis, des
Traités et Conventions," publié par le département d'Etat, en 1873, page 1021.) Le traité fut
signé le 24 décembre 1814. Combien différentes auraient pû être ces conditions s'il avait été
remis après la nouvelle de la brillante victoire du général Jackson à la Nouvelle-Orléans, seu-
lement quinze jours après, ou après la fuite de Napoléon de l'île d'Elbe, deux mois plus tard.

TRAITE DE 1818.

Peu de temps après la fin de lannée 1814, l'Angleterre annonça son intention d'exclure
les pêcheurs américains de la "liberté" de pêcher en dedans d'une lieue marine de ses côtes
de l'Amérique, du Nord, et de faire sécher et de mariner le poisson dans les parties non établies
de ces territoires.

Cette nouvelle conduisit au traité de 1818 d'après lequel la "liberté" concédée en 1783,
comme devant appartenir aux pêcheurs américains, fut resserrée dans des limites encore plus
étroites, et l'étendue de nos pêcheries-fut considérablement diminuée ainsi que la quantité de
poisson pris par les Américains arrivant en franchise à nos ports. Le traité de 1818 et le mal-
entendu qui en résulta amenèrent le traité de réciprocité Marey-Elgin, de 1854, qui prit fin
en 1866 et qui contenait, en vertu d'une nouvelle stipulation, une partie des stipulations
contenues dans le traité de 1818. Votre comité n'exprime pas maintenant une opinion à
l'égard de la question de savoir si l'expiration du traité de réciprocité de 1854 avait pour effet
de faire revivre la stipulation remplacée et morte de la convention de 1818, contenue dans
ses phrases renonciatives et qui sont les dernières phrases du premier article, à laquelle stipu-,
lation dans le traité de 1818, une nouvelle stipulation positive fut substituée et mise dans le
traité de 1854, lequel traití>, d'après ses conditions, aurait pu être en vigueur indéfiniment.

Le premier article du traité de 1818, qui a été la cause de différends et de contestations
internationales innombrables, se lit comme suit:

"IAttendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la liberté réclamée par les Etats-
Unis, pour leurs habitants, de prendre, de faire sécher et de saler du poisson sur certaines
côtes, baies, havres et criques situés dans les possessions de Sa Majesté Britannique en Améri-
que, il est convenu entre les hautes parties contractantes, que les habitants des dits Etats-
Unis auront pour jamais, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique, la liberté de
prendre du poisson de toute espèce-

"I1. Sur cette partie de la côte de Terre-Neuve qui s'étend depuis le Cap Ray jusqu'aux
îles du Rameau, sur la côte occidentale et septentrionale de Terre-Neuve, depuis le dit cap
JRayjuîsqu'aux îles Quirpon;
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"2. Sur les rivages des Îles de la Madeleine ;
"3. Aussi sur les côtes, baies, havres et criques, depuis Mont-Joly, sur la côte méridionçle

du Labrador, jusqu'au détroit de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long de la côte,
sans préjudice cependant d'aucun des droits exclusifs de la Compagnie de la Baie-d'Hudson;

"Il a été aussi convenu que les pêcheuis américains auront pour toujours la liberté de
fiire sécher et de saler du poisson dans les baies, havres et criques inhabités de la partie
méridionale de la côte de Terre-Neuve, décrite ci-dessus, et de la côte du Labrador ; mais
aussitôt que ces endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera
plus légal pour les dits pêcheurs de faire sécher ou de saler du poisson dans cette partie
habitée, à moins d'un arrangement préalable, à cet effet, avec les habitants, propriétaires ou
possesseurs du terrain."

"IEt les Etats Unis par le présent article renoncent pour toujours à toute liberté ue
leurs habitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou
de saler du poisson, sur celles des côtes, baies, criques ou havres des possessions de Sa Majesté
Britannique en Amérique, non comprises dans les limies ci-dessus mentionnées ;

"6Pourvu cependant que les pêcheurs américains soient admis à entrer dans ces baies ou
havres, 1V pour s'y abriter, 20 y réparer des avaries, 30 y acheter du bois, 40 y faire de l'eau,
et non pour aucun autre objet quelconque ; dans ces cas divers, ils seront soumis à telles
restrictions qui pourront être nécessaires pour les empêcher de prendre, de faire sécher ou de
saler du poisson dans les dits endroits, ou d'abuser en aucune autre manière des privilèges
que leur réserve le présent article."

Cet article ne fait pas d'allusion, ou ne cherche pas à porter obstacle à nos droits en
pleine mer, sur les bancs ou dans le golfe, qui furent confirmés par la concession de l'indépen-
dance des treize Etats. 11 ne se rapporte qu'à la liberté réclamée et reconnue par le traité
de 1783 "sur certaines côtes, baies, havres et criques." Il commence par un préambu'e qui
dit que des différends ont surgi au sujet de la " liberté " réclamée par les pêcheurs am, ricain s
dans ces localités. Il ne mentionne ou ne fait allusion à aucun différend à l'égard de la pêche
sur la haute mer. Il stipule que les pêcheurs américains p9urront pêcher sur certaines côtes,
et dans certaines baies, ports, criques et rives spécifiés, et ils pourront faire sécher mariner
du poisson dans certaines baies, ports, criques, et spécialement faire sécher et mariner du
poisson sur les côtes de Terreneuve, que le traité de 1783 n'embrassait pas. Les Etats-Unis
renoncent 'à toute liberté" de prendre, faire sécher ou mariner du poisson dans les trois
milles de toutes autres côtes, baies, criques ou ports que ceux spécifiés dans l'article, mais la
phrase renonciative contient une stiputation que les pêcheurs américains pourront entrer
"dans ces baies ou ports'> pour quatre objets spécifiés, '"et pour nul autre objet quelconque,'"
en vertu des restrictions qui pourront être nécessaires pour empêcher d'y prendre, faire
sécher ou mariner du poisson. A moins qu'on ne se servît, en 1818, dans cet article, de mots
anglais dans un sens inusité, il n'y a pas une phrase ou un mot qui se rapporte à autre chose
que prendre, faire sécher ou mariner du poisson, de la part des pêcheurs américains, dans les
limites ou sur certaines côtes, baies, criques ou ports qui y sont décrits. Aucun mot ou
phrase ne fait allusion ou ne parle de la pêche en mer profonde, ou des privilèges commer-
ciaux ordinaires. Les restrictions ne se rapportent qu'au fait de pêcher, faire sécher ou mariner
du poisson, ou des privilèges commerciaux ordinaires. Les restrictions ne se rapportent qu'au,
fait de pêcher ou de faire sécher ou de mariner du poisson "ldans ces baies ou ports." On doit
présumer que lorsque ce traité de 1818 fut signé, les statuts anglais de Charles iI, à l'effet de
restreindre la navigation dont les éléments se retrouvent en 1650 et qui étant dirigés contre
le commerce hollandais avec les colonies britanniques où se cultive la canne à sucre, étaient
du côté de l'Angleterre. rigoureusement mis en vigueur, de scrte qu'il ne pouvait être légiti-
nement importé de marchandises que dans des bâtiments anglais. Le traité de 1818 fut

conclu le 20 octobre de la mêMe année, mais les ratifications ne furent échangées que le 30
janvier 1819. Certainement, que de notre côté, il y avait en vigueur, dans le temps, des res-
trictions législatives à l'égard de la navigation presqu'aussi sévères que la loi anglaise après la
restauration de Charles Il. L'Amérique n'était pas encore de l'ère de l'embargo et des décrets
de Berlin et de Milan, et de l'inflaence de la guerre de 1812. Le 18 avril 1818, le président
approuva une loi fermant nos ports après le 30 septembre 1818 aux bâtiments anglais venant
d'une colonie qui, d'après les lois ordinaires, étaient fermés aux bâtiments américains. Faire
escale à un port ouvert aux bâtiments américains, ne pouvait modifier la restriction. Bâti-
iments et cargaisons entrant, ou essayant d'entrer en enfreignant la loi, étaient confi-qués.
Et tout bâtiment anglais qui pouvait légitimement entrer dans nos ports, était tenu de donner
une garantie, s'il était chargé de produits américains destinés à l'exportation, de ne pas les
débarquer dans une colonie britannique ou sur un territoire d'où les bâtiments américains
étaient exclus. La présomption est que, indépendamment des droits et liberté de pêche, il
d'a pas été permis dès longtemps avant et après 1818, d'apr s la loi anglaise, aux bâtiments
américains, de mouiller et faire commerce dans des ports canadiens. Le secrétaire d'gtat et
le secrétaire du Trésor ont exposé, dans les communications transmises à votre comité, com-
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ment ce système d'exclusion.est graduellement disparu, non en vertu de traités, mais par une
législation faite de concert par les deux pays.

Ce n'est qu'en 1822 que le.blé et le bois américains eurent la permission d'aller directe-
ment des ports américains aux Indes Occidentales britanniques et d'y entrer sur les marchés.
En 1843 il fut permis au Canada d'importer du blé américain et de l'expédier alors par le
Saint-Laurent au marché anglais, comme produit indigène, ce qui était porter unc up ouvert
mais indirectement aux lois anglaises relatives au maïs. Le commerce canadien entra. dans
une nouvelle phase de prospérité en 1846, lorsque les lois restrictives d'An2leterre à l'égard
de la navigation furent de nouveau adoucies pour son avantage, et en 1850, alors que le
Canada fut complètement dégagé de l'influence néfaste de ces lois ; et cependant le Canada,
à cette heure tardive, cherche à revenir à ces restrictions tombées en désuétude et condam-
nées, et les impoier. au commerce, en excluant de ses ports les bâtiments pêcheurs
américains d'eau profonde.

Qu'un état souverain ait juridiction exclusive dans son propre territoire et sur ses
propres bâtiments en haute mer, est nié nulle part. M. Fish disait, comme secrétaire d'Etat,
en 1875," nous avons toujours compris et affirmé que, d'après le droit commun, aucune
nation ne peut'avec droit de réclamerjuridiction sur mer au delà d'une lieue marine de la côte.?
Aucune nation n'a prétendu, indépendamment d'un traité, à la puissance exclusive sur la mer
qui environne ses côtes dans ce sens qu'elle est applicable aux bâtiments passant d'autres
nations. Pourquoi un bâtiment qui, forcé par la tempête ou les nécessités de la navigation,
jette l'ancre pendant quelques heures, dans une baie, devrait-il être soumis à une juridiction
étrangère plus étendue et plus complète qu'un bâtiment passant, pourvu que les pêcheries
intérieures ne subissent pas, par là, d'empiétements ou que le revenu ne soit pas fraudé ou
que la navigation ne soit pas mise en péril ou qu'on ne cherche pas à commettre de crime
ou que des crimes ne soient pas commis ? Pourquoi un Etat puissant a-t-il besoin de prendre
une connaissance -de la présence si innocente et fortuite d'un petit corps de marins étran-
gers? Les traités qui ont été passés de manière à s'y appliquer, ont rapport à la neutralité
en temps de guerire et au droit de pêche exclusif, prouvant par là la règle générae. Sans
doute il y a une prétention bien fondée, basée sur l'usage à la souveraineté exclusive d'une
certaine zone étroite de la mer pour certains objets, mais ces objets sont soigneusement res-
treints, entre autre chose, à la navigation, aux règlements de la route, aux phares, à la,
quarantaine, au pilotage, au mouillage, au revenu ou aux pêcheries locales. En vertu des
traités de 1783 et de 1818, il y a une zone des côtes du Canada et de Terre-Neuve qui est
ouverte et libre aux pêcheurs américains.

Cette controverse fut réglée, et un nouveau contrat fut passé par le traité de 1854, qui
stipulait :

"IARTICLE L-Il est convenu par les hautes parties contractantes que, ouIre la libertd
accordée aux pêcheurs des Etats-Unis par la susdite convention du 20octobre 1818,de prendre,
de saler et de faire sécher le poisson sur certaines côtes des colonies anglaises de l'Amérique
du Nord désignées au dit traité, les habitants des Etats-Unis auront, conjointement avec les
sujets de Sa Majesté Britannique, pour le nombre d'années mentionné à l'article 26 du
présent traité, la liberté de prendre du poisson de toute espèce, mais non des coquillages,
sur les côtes et les plages de la mer et dans le baies, havres et anses des prQvinces de Québec,
de la·Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard, et
en vertu d'un autre article, Terre-Neuve et des diverses îles adjacentes, sans être restreintes
à une distance particulière de la plage, avec la permission de débarquer sur les dites côtes,
plages et îles, ainsi que sur les îles de la Madeleine, afin de faire sécher leurs filets et le
saler leur poisson, pourvu qu'en ce faisant, ils ne portent pas atteinte aux droits de la pro-
priété privée ou n'entravent pas les pécheurs anglais dans l'usage paisible de toute partie des
dites côtes pour leurs occupations du même genre.

"Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique seulement aux pêches
maritimes et que les pêches du saumon et de l'alose et toutes les autres pêches dans les
rivières et leurs embouchures sont, par la présente, réservées exclusivement aux pêcheurs
anglais."

Une disposition semblable fut faite à l'article 2, avec une exception semblable, pour
l'admission des sujets britanniques, à prendre du poisson sur une partie des côtes et rives
maritimes des Etats-Unis. Les Etats-Unis acquirent les dispositions relatives aux pêcheries
de ce traité, et l'exemption de certaines restrictions dans le traité de 1818, par des stipulations
à l'effet que certains articles énumérés, produits des colonies britanniques du Canada, du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de 1'l1e du Prince-Edouard et de Terre-Neuve,
devraient être admis en franchise à nos ports.

C'était les incidents d'une question plus considérable, savoir : les conditions des relations
commerciales entre les Etats-Unis et les colonies britanniques de l'Amérique du Nord.

En aucun lieu, on ne prétend que les stipulations du traité de paix de 1783, en verta
duquel la souveraineté et l'indépendance des treize Etats fut reconnue, leurs frontières fixées,
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leurs droits établis de naviguer sur la haute mer et d'y faire la pêche, sont tombées par la
guerre de 1812. On ne prétend pas non plus que la guerre de 1812 ait résulté de l'exercice
des droits de pêche accordés en vertu du traité de 1783, de telle sorte que quelles que fussent
les stipulations qui s'y trouvaient, et qui étaient destinées à être permanentes, à lier les
parties contractantes pendant la guerre et à survivre après la guerre, aient été éteintes par la.,
guerre. Si même on prétendait que la "liberté accordée aux AméricainsI" dans le traité de
1783, de prendre ou de mariner et de faire sécher du poisson sur les côtes de Terre-Neuve, et
" sur les côtes, baies et criques de toutes les autres possessions de Sa Majesté Britannique, en
Amérique," a pu, sur une déclaration de guerre faite par les Etats-Unis, être annulée par l'Angle-
terre, elle ne l'a jamais été expressément. Si elle a pu être suspendue par la volonté de
l'Angleterre, elle ne l'a pas été expressément. Si elle a été suspendue par le fait de la.
guerre, si elle était comme des conventions temporaires cemmerciales ou comme des traités
postaux, il n'y avait rien dans le fait de la guerre de 1812 pour l'empêcher de recommencer
ses opérations automatiquement avec la paix. Il n'y a rien eu dans les relations des deux
gouvernements, de contraire à ce que ces stipulations renaissent. M. Dana, dais ses notes
sur Wheaton, (page 353) a ainsi établi la règle :

"Si une guerre résulte d'une cause indépendante du traité, la remise en vigueur d'une
clause quelconque du traité doit dépendre de sa nature et des circonstances dans lesqùelles
il a été passé."

La question d'amendement ou de renaissance du traité de 1783, quant à certaines par-
ties spécifiées des côtes britanniques en Amérique, n'a pas eu, toutefois, par le traité de 1818,
de conséquences pratiques (tant que ce traité a duré) par suite de la renonciation signée par
les Etats-Unis.

LES PRéTENTIONS DU CANADA.

L'effet légal du premier article du traité de 1818, peut se tracer comme suit: Toutes les
côtes, rives, baies, ports et criques britanniques en Amérique ont été, par cet article, sépa-
rés en deux parties, qui ont été bornées, définies et particulièrement désignées. Les deux
parties peuvent être respectivement marquées A et B. Dans le sixième volume des "Docu-
ments relatifs au traité de Washington," publié par le département dEtat, en 1S74, se
trouve une carte du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de Terre-Neuve et de l'le
lu Prince-Edouard, coloriée de manière à indiquer clairement ces deux parties. Dans toute
la partie marquée A, il fut convenu que les habitants des Etats-Unis auront, pour toujours,
en commun avec les sujets britanniques, la liberté de prendre du poisson de toute espèce;
mais quant à la partie marquée B, les Etats-Unis ont renoncé, pour toujours, à la liberté
qu'ils ont eue ou séclamée jusqu'ici, de prendre, faire sécher ou mariner du poisson. -i f-.t
néanmoins stipulé que "les pêcheurs américains auraient la permission d'entrer dans la par-
tie marquée B, dans le but d'y chercher refuge, se radouber, acheter du bois ou prendre de
l'eau, et pour nul autre objet."

L'article entier se rapportait à la péche intérieure. Et les Etats-Unis, par le traité de
1818, n'ont renoncé à aucun droit et à aucune liberté qui pourrait se rapporter aux bâtiments
qui font la pêche en mer profonde.

Cette intention et cet objet évident de l'article est confirmé par les derniers mots dma
paragraphe qui déclare • "Mais ils " (les pêcheurs américains) "seront soumis aux restrie-
tions qui pourront être nécessaires pour les empêcher d'y prendre, faire sécher ou mai iner
du poisson " (dans la partie B) "ou de toute autre manière, d'abuser des privilèges qui leur
sont par les présentes réservés." "Les restrictions " devant être imposées aux pêcheurs,
américains pendant qu'ils sont dans la partie B, sont expressément limitées, non pas a celles
qui se rapportent A la navigation ou au revenu, mais à ce qui a fait l'objet de la renonciation,
savoir, celles qui pourront être nécessaires pour les empêcher d'y prendre, faire sécher ot
mariner du poisson, ou de toute autre manière quelconque, d'abuser des privilèges qui leur
sont par les pt ésentes réservés," afin d'y prendre, d'y tire sécher et d'y mariner du poiseon?
N'était-ce pas évidemment l'intention des négociateurs de ce traité, que les parties au trait&
convinssent de ces re-strictions ? Est-il raisonnable de croire que les négociateurs américains
ont eu l'intention de reconnaître que les proviaces canadiennes, ou même le gouvernement
anglais, levaient avoir le pouvoir exclusif de prescrire des "restrictions " qui pourraient dé-
truire entièrement des droits et des libertés auxquels il n'a pas été renonce et dont on. a.
joui et qu'on a réclamés jusqu'ici, ou de tous "privilè ges" concédés et iéservés, par le dit
traité, aux pêcheurs américains, dans la partie B ?

Ces explications préliminaires aideront à mesurer -la vigueur et la portée à l'égard des
bâtiments américains qui font la pêche en eau profonde, de l'interprétation que le Canada-a
-donné au traité pendant l'été dernier.

Les extraits suivantes sont pris du message du président au Congrès, en date du; 8&Sda
=nois dernier.
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CE QUE LE CANADA A DIT.

Le 5 juin 1886, le ministre canadien de la marine et des pêcheries disait
"Il paraît que le Jennie an d Julia est un navire d'environ 14 tonneaux de registre, q u'ili

êtait à toutes fins que de droit un navire de pêche, et qu'au moment de sa déclaration dans
le port de Digby il avait des engins et appareils de pêche à son hord, et que le percepteur
s'était pleinement assuré de ces faits. D'après la déclaration du patron, il n'était là que
pour acheter du hareng frais, et voulait se le procurer directement des pêcheurs à la nasse.
Le percepteur agit selon sa conviction que c'était un navire de pêche, et que comme tel,
il était empêché par le tràité de 18 8 d'entrer dans des ports canadiens pour des fins de
c.onmnerce. En conséquence, dans l'exercice de son devoir évident, il l'avertit d'avoir à
s'éloimer.

"fLe traité de 1818 est très explicite; par lui les navires de pêche des Etats-Unis sont
admis à entrer dans des ports canadiens pour s'y abriter, y réparer leurs avaries, y faire du
bois et de l'eau, et"a non pour aucun autre objet quelconque."

"Le soussigné est d'opinion qu'on ne saurait prétendre avec raison qu'un navire de pêche-
boma'á de peut, en déclarant simplement son intention d'acheter du poisson frais pour d'autres
objets que celui d'en faire de la boitte, éluder les dispositions du traité de 1818 et obtenir
des privilèges que ce traité ne comporte pas. Si on admettait cela. l'article du traité qui
exclut les navires de pêche des Etats-Unis pour toutes fins excepté les quatre mentionnées
plus haut deviendrait absolument nul, et toute la flotte de pêche des Etats-Unis sortirait de
suite de la catégorie des navires pêcheurs et recevrait le libre accès des ports canadiens pour
y prendre de la boitte, acheter des provisions et transborder les cargaisons.

"11 semble au soussigné que la question de savoir si un bâtiment est un navire de pêche,
ou -un navire maichand laizant un commerce légitime est une question de fait qui doit être
décidée par la nature du navire et de son équipement, et que la classe à laquelle il appartient
me doit pas être déterminée par la simple déclaration de son patron qu'il ne fait pas la pêche
-à un moment donné.

Il En même temps le soussimé a l'honneur de faire observer que le Canada ne désire pas
interrompre ses relations commerciales légitimes, et depuis longtemps établies avec les Etats-
Unis, mais qu'il veut plutôt les maintenir et les encourager, et que les ports canadiens sont
aujourd'hui ouverts à toute la marine marchande des Etats-Unis, aux mêmes conditions libé-
Iales accordées jusqu'ici."

Le 7 juin 1886, le gouverneur général du Canada faisait savoir ce qui suit au ninistre des
affaires étrangères, à Londres :

Il Les autorités chargées d'appliquer la loi actuelle non plus que le parlement canadien,.
xî"nt essayé de contrarier les navires qui font, brinà fide, des transactions commerciales sur
les côtes du Canada. Les deux navires qui ont été saisis sont indubitablement des navires
pêcheurs et non pas des navires marchands, passibles par conséquent,-suivant le jugement
des tribunaux,-des amendes que la lai décrète contre ceux qui violent les termes de la con-
wention de 1818."

Le 14 juin 1886, un comité du Conseil 'privé du Canada exprimait les opinions et les
iconclusions suivantes, qui furent approuvées par le gouverneur général:

Il n'est pas vrai, toutefois, que- la convention de 1818 ne couvrait que les pêcheries
sôtières des provinces britanniques; elle a été faite dans le but de permetti e une définition
complète et exclusive des droits et libertés dont les pêcheurs des Etats-Unis devaient jouir
Ù l'avenir en pratiquant leur métier, en tant que ces droits pourraient être influencés par les
facilités d'accès aux côtes ou aux eaux des provinces britanniques, ou par les facilités de
commerce avec leurs uopulations. Ce n'est donc pas donner à la portée de cette convention
ine expansion indue que d'interpréter strictement celles de ses dispositions qui refusent ce.
accès à dautres navires qu'à ceux qui en ont besoin pour des fins spécifiées.

'un autre côté, il y au ait expansion indue si, sous le couvert de ses dispositions ou de
conventions qui auraient pu être conclues depuis relativement à des relations commerciales,
générales, permission était accordée aux pécheurs des Etats-Unis de fréquenter habituelle-
anent les havres du Canada, non pour y mettre leurs navires à labri et éviter des pertes de
vie, mais pour faire de ces havres la base d'opérations où ils pourraient exercer et organiser
avec plus d'avantages pour eux mêmes lindustrie qu'ils pratiquent. C'est pour prévenir un-
pareil abus des dispositions du traité qu'a été incluse parmi elles la stipulation que, non seu-
lement les pêcheries cotières devaient être réservées aux pêcheurs britanniques, mais encore
que les Etats-Unis devaient renoncer au droit de leurs pêcheurs d'entrer daus les baies ou
havres, excepté pour les quatre fins spécifiées, lesquelles ne comprennent pas l'achat de la
]oitte ou d'autres choses, qu'elles soient ou non destinées aux pêcbes en eaux profondes.

C'est pourquoi le soussigné ne peut partager l'opinion de M. Bayard que "empêcher
Yachat de la boitte ou de toute autre provision dont il est besoin pour la pêche en eau pro-
sonde serait étendre l'effet de la convention à des fins totalement en dehors de la portée da
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traité," et "lui donner une conséquence entièrement étrangère à lintention des parties,
contractantes"

M. Bayard suzgère que la possession par un navire de pêche d'un permis lastorisant à
entrer et faire commerce dans les ports " devrait lui donner le droit d'entrer dans les ports
canadiens pour d'autres fins que celles qui sont mentionnées dans le traité, ou, en d'autres,
termes, devrait l'exempter tout à fait de ses dispositions.

Ceci équivaudrait à une abrogation virtuelle du traité, car ce serait permettre à un per-
cepteur de douane des Etats-Unis, en délivrant un permis destiné dans le principe à des fins
(le règlements intérieurs de douanes, d'exempter du traité chaque navire de pêche des Etats-
Jnis. L'observation que les navires de la même classe portant pavillon britannique ont le

droit d'entrer dans les ports des Etats-Unis pour y acheter dles provisions, perd de sa force
quand on se souvient que la convention de 1818 ne contenait pas de restrictions et aucune
renonciation de privilèges à l'égard des navires britanniques.

Le 14 août 1886, le ministre de la marine et des pêcheries disait:
"Il ne semble pas y avoir de doute, conséquemment, que le Novelty était de sa nature et

pour son objet un bâtiment pêcheur, et comme tel, tombe sous le coup des dispositions du
traité de 1818, qui permettent aux bâtiments pêcheurs américains d'entrer dans les ports
canadiens dans le but de s'y abriter, y réparer des avaries, et d'y acheter du bois et d'y faire
de l'eau, et pour nul autre objet.

"Le but du capitaine était de prendre des approvisionnements pour aller faire sa pêche,
et de transborder sa cargaison de poisson dans un port canadien, ce qui, dans les deux cas,
est contraire à la lettre et à l'esprit de la convention de 1813 S.

Le 30 octobre 1886, un comité du Conseil privé du Canada prétendait, appuyé par l'ad-
ministration du gouverneur en conseil:-

"IQue la convention de 1818, tout en accordant aux pêcheurs américains le droit de
pêcher en commun avec les snjets britanniques sur les côtes des iles de la Madeleine, ne leur
donne pas le privilège d'engager ou d'expédier des hommes, et ce fut contre des actes possi-
bles de ce dernier genre, et non pas contre le fait de pêcher sur les côtes, ou de rechercher
les droits d'hospitalité garanis par le traité, que le capitaine Vachem (McEachern) fut averti
par le percepteur."

Le 24 novembre 1886 un comité du Conseil privé déclarait, approuvé par le gouverneur
général:e

"Le ministre de la marine et des pêcheries auquel la dite dépêche a été transmise pour
en recevoir un rapport le plus tôt possible, déclare que tout bâtiment étranger "4qui n'est pas
monté ou gréé ou en aucune façon préparé pour prendre du poisson," a entière liberté de
communications commerciales dans les ports du Canada, aux mêmes conditions qui s'appli-
quent aux bâtiments marchands étrangers régulièrement inscrits au registre, et il n'y a pas
de restrictions d'imposées sur tout bâtiment étranger faisant le commerce de poisson de
toute sorte, différentes de celles imposées sur les bâtiments marchands étrangers faisant le-
commerce d'autres effets comruerciaux. i

"Les règlements en vertu desquels les bâtiments étrangers peuvent faire le commerce
dans les ports canaliens se trouvent dans la loi douanière du Canada, dont copie est annexée
aux présentes, et qui tont qu'il est nécessaire, entre autres choses, à son arrivée dans un port
canadien quelconqu-, qu'un bâtiment doive immédiatement se rendre à la douane, et son
chargement terminé, mettre à la voile pour son port de destination."

LES PÊCHEURS AMéRICAINs NE soNT PAs PRoscRITs.

La prétention qui précède, exposée non seulement par le Conseil privé du Canada, mais
aussi par le gouverneur général du Canada, fait tomber dans les filets de la législation cana-
dienne A l'effet de mettre en vigueur le premier article du traité de 1818, chaque bâtiment
faisant la pêche en eau profonie, dans ses rapports avec les ports canadiens, peu importe sur
quelle mer ou quel océan, Atlantique ou Pacifique, il a pu exercer, ou il peut avoir l'intention
d'exercer son industrie. Cette manière de voir met tous les pêcheurs américains qui font la
pêche sur la haute mer, et qui ont droit de hisser le pavillon de l'Union au haut du mât de
leurs bateaux ou navires, petits ou gros, sous le coup de la même dépense à peu près, à
l'égard de l'hospitalité des ports canadiens, que s'ils étaient des pirates, des négriers, des
flibustiers, ou auti es ennemis de la race humaine. "C'était un bâtiment pêcheur," dit le
ministre canadien de la marine et des pêcheries, le 5 juin 1886, " et conséquemment privé par-
le traité de 1818 d'entrer dans les eaux du Crnada pour des fins de commerce." Les bâti-
ments qui ont été saisis sont tous deux, hors de doute, des bâtiments pêcheurs et non pas
des bâtiments marchands, dit le gouveraeur général du Canada à lord Granville le 7juin,
1886, "et conséquemment passibles, sujet à la décision des cours, des punitions infligées par
la loi pour l'exécution de la convention de 1818." "Nous ne pouvons approuver la manière.
de voir de M. Bayard," dit le Conseilprivé du Canada, le 14 juin 1886, à Peffet que " empêcher
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'achat de boitte ou de tout autre approvisionnement, pour la pêche sur la haute mer, serait
étendre la convention à des obje'ts totalement au delà du but, de la portée et de l'intention
du traité, et lui donner un effet qu'on n'a jamais eu en vue." "Les pêcheurs américains sur
la haute mer ne peuvent," dit le ministre canadien de la marine et des pêcheries, le 14
octobre 186, "obtenir des provisions pour aller faire la pêche, et iransborder leur cargaison
de poisson à un port canadien," parce que les deux actes "sont contraires à la lettre et à.
l'esprit de la convention de 1818." "La convention de 1818," dit un comité du Conseil
privé du Canada, le 30 octobre 1886, "ne confère pas aux bâtiments pêcheurs américains 'les
privilèges de faire le commerce et d'expédier des hommes' dans les ports canadiens." Et
inalement, un comité du Conseil privé du Canada, déclarait de fait, le 24 novembre 1886,
qu'un bâtiment, monté, équipé et préparé pour prendre du poisson, n'a pas la liberté des rela-
tions commerciales dans les ports du Canada, qui sont applicables à d'autres bâtiments
marchands étrangers régulièrement inscrits.

Une telle interprétation du présent effet légal du premier article du traité de 1818, est
dans l'opinion de votre comité si contraire à la raison, en regard des lois de courtoisie et
bon voisinage passées d'un commun accord par les deux pays, que si elle n'eut été présentée
<officiellement par le Canada, elle ne mériterait pas l'exmen sérieux des personnes intelli-
gentes. Si toutes les stipulations de 1818 restreignant les pêcheurs américains sont mainte-
nant en pleine vigueur (ce qui peut bien être mis en doute), votre comité concède que les
pêcheurs américains n'ont pas plus la liberté de prendre du poisson ou de faire sécher ou
mariner du poisson de ce qui a été décrit comme étant la pastie B. qu'un pêcheur anglais n'a
le droit de prendre du poisson dans le port intérieur de New-York et de faire sécher et
mariner du poisson dans le parc de l'hôtel de ville de cette même ville. Mais la liberté
d'un pêcheur américain de prendre, faire sécher et mariner du poisson dans la partie A, en
-commun avec les sujets britanniques, est aussi complète et absolue que l'est le droit qu'ont
les habitants de New-York de pêcher dans les eaux de la rivière Hudson. Le traité de 1818
n'offre pas plus d'excuses pour l'exclusien d'un bâtiment pêcheur en mer profonde du port
Halifax, ou de tout autre port ouvert du Canada, que pour la défense faite par le secrétaire
du trésor à un bâtiment pêcheur en nier profonde d'entrer dans le port de New York d'après
les formes de la loi, et pour les objets ordinaires du tratic et du commerce. L'exclusion, si
elle a lieu, doit être justifiée, si c'est possible, pour d'autres raisons que celles qui ont été
données jusqu'ici par le Canada.

Gardant la mémoire des mots du troisième article du traité de paix de 1783, qui non
seulement a reconnu le droit des colonies américaines unies de pêcher en pleine mer aussi
librement que d'y naviguer, mais aussi a reconnu et stipulé la liberté de "prendre du poisson
de toute sorte " sur les côtes et-dans les baies et criques de toutes les possessions de Sa
Majesté Britannique en Amérique, on verra que linteiprétation du Conseil privé du Canada,
fait de la renonciation que firent les Etats-Unis, en 1818. de la liberté dont les pêcheurs
américains avaient joui et qu'ils avaient réclamée jusque-là dans les trois milles de certaines
côtes, baies, criques ou ports soigneusement définis, non seulement une renonciation
d'une liberté locale spécifique, mais un désistement, un abandon, une reddition de la part
des Etats-Unis des autres droits qu'ils avaient eus jusqu'en 1818.

CERTAINES CÔTES CANADIENNES SONT sUBoRDoNNÉEs AUx PÊCHEURS AMERICAINS.

Le traité de 1783 a restreint et modifié. et il était destiné à restreindre et modifier la
souveraineté britannique ssr le reste des colonies britanniques de l'Amérique du Nord. Les
Etats-Unis avaient conquis une autorité complète et entière sur le droit de pêche dans les
'eaux juidictionnelles de chacun (les treize 'tats-Unis, mais les colonies britanniques ne
sont pas sorties des négociations du Traité de Paix avec le même pouvoir sur les pêcheries
des rives et côtes de s treize Etats reconnus. Les pêcheu-s britanniques ne peuvent pêcher
sur les côtes du Massachusetts, mais les pêcheurs américains peuvent pêcher sur cerlaines
rives et côtes du Canada et de 'Terre-Žýeuve. A part la pêche et les accessoires qui s'y rap-
portent, on admet que le gouvernement britannique a contrôle exclusif, à l'encontre des
Etats-Unis, sur les droits coutumiers et usuels (le navigation dans les eaux territoriales des
-colonies biitanniques. Ce que nous réclamons nous-mêmes, en vertu des règles de droit
public età part des traités, nous l'accordons aux autres. Les droits de navigation sont ordi-
isairement séparés des droits de pêche. L'état du Massachusetts peut contrôler le droit et la
liberté de pêécher sur sa côte, à l'enc ontre de tout pouvoir autre que le gouvernement de
Washirgtonî, mais le droit de naviguer dans les eaux juridictionnelles du Massachuset s est
toujours sujet au contrôle des Etats-Unis. L'esage des eaux pour ce qui est de la navigation
peut être facilement distingué du fruit des eaux à l'égard de la pêche ou du poisson. Les
Etats-Unis out, pour ce qui est des colonies britanniques de l'Amérique du Nord, et du
monde entier, le droit de naviguer et de pêcher sur la haute mer, et en sus, le droit de

_pêcher dans certaines eaux terrtoriales et juridictionnelles britaniques. Ce droit de pècheur
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sur les côtes et au large, devrait entraîner tous les accessoires naturels et nécessaires de ce
droit et qui ont rapport à la navigation.

On peut admettre qu'à part le droit qu'ont les pêcheurs américains de prendre du poisson
de toute sorte dans certaines eaux britanniques clairement définies, les bâtiments pêcheurs
américains en mer profonde n'ont pas de droits plus étendus, en vertu de traité ou de droit
public, dans les ports britanniques, que les pêcheurs britanniques n'en ont dans les ports
américains, pour ce qui est de la police du revenu, des droits de péage ou des taxes mari-
times, du pilotage, des phares, de la quarantaine, et de toutes affaires administratives. Mais
la prétention du Conseil privé du Canada est que, si un bâtiment porteur d'une inscription,
ou d'une licence du département du trésor (ce qui seul en fait un bâtiment américain , est
licencié, équipé et sous contrôle avec ses marins à titre de bâtiment pêcheur américain,
sur la haute mer, il tombe par là sous le coup du traité de 1818, et est par là abandonné par
la nation dont le pavillon flotte au haut de son mât, etc., en vertu du traité, exclu d'entrer
dans un port du Canada ou de Terreneuve, sauf pour un des objets énumérés dans ce traité.
Les ports canadiens lui sont fermés comme à un proscrit. Un bâtiment pêcheur américain
ou canadien sur la haute mer et portant légitimement le pavillon de son pays, devrait, s'il lui
est permis par son propre gouvernement, de mouiller et de faire commerce, avoir droit aux
mêmes droits de navigation et au même traitement dans un port étranger qu'un autre bâti-
ment marchand quelconque.

INHUMANITE CANADIENNE.
Si le Conseil privé et le gouvernement général du Canada, excluaient tous les bâtiments.

américains de tous droits de mouiller et de faire commerce dans les ports canadiens, sauf
dans le but d'y chercher refuge, de s'y radouber et obtenir du bois et de l'eau, cette préten-
tion serait logique et plus tolérable; mais à tout bâtiment américain autre qu'un bâtiment
pêcheur, que celui-ci soit gros ou petit, une goélette, un sloop, un navire ou un steamer d'un
fort tonnage, les ports canadiens semblent être tout grand ouverts. Si, toutefois, c'est un
bâtiment pêcheur américain sur la haute mer, il ne peut entrer dans une baie canadienne
même pour inhumer ceux de ses morts qui, de leur vivant, peuvent avoir été sujets britan-
niques ayant un domicile en Canada et une résidence sur la terre près de la baie, et ont pu
exprimer le désir de ne pas être lancés à la mer, mais d'aller reposer en paix auprès de leurs
parents, aux lieux où ils sont nés.

Le traité de 1818 a donné des droits de pêche indépendamment des droits généraux de
commerce, quoiqu'on puisse dire que, quant<à l'abri, au radoub, au bois et à l'eau, le traité ae
donné aux pêcheurs certains droits commerciaux, ou plutôt, quelques droits d'humanité. Le
traité n'a pas restreint la concession ou l'exercice de droits commerciaux. Le droit, si c'en
est un, d'un Américain d'acheter quoi que ce soit en Canada ne découle pas du traité de pêche
intérieur de 1818. Votre comité ne connaît pas de loi canadienne ou de Terreneuve qui,
ayant été approuvée par la Couronne britannique, défende à un sujet britannique d'y vendre
de la glace ou de la boitte ou tout autre chose,;à un Américain, oude faire commerce avec lui.
S'il existe une loi de ce genre, alors il n'a pas été proclamé d'intervention dans les relations
commerciales jusqu'à ce point à l'encontre de nos concitoyens.

VIOLATIONS DES TRAITES DE LA PART DU CANADA.

Votre comité prétend que le traité de 1818 couvre les divergences d'opinions et les diffé-
rends à l'égard de la liberté qu'ont les pêcheurs américains de prendre, faire sécher et mariner
du poisson sur certaines côtes et dans certaines baies, ports et criques de l'Amérique du Nord.
Le Conseil privé du Canada, au bas de la page 32 (doc. nO 19, quarante-nîeuvième Congrès,
seconde session), admet l'exactitude de cette manière de voir. Il dit :

"6Le seul objet de la convention de 1818 était d'établir et de définir les droits des sujets
des deux pays à l'égard des pécheries sur la côte britannique de l'Amérique du Nord."

Le traité est limité au fait de pêcher, faire sécher ou mariner du poisson sur la côte. Sur
certaines parties désignées de la côte les "lpêcheurs américains " peuvent pêcher, mais ail-
leurs, sur les côtes, ils ne peuvent pas pêcher, et cependant les "pêcheurs afnéricains " peu-
vent néanmoins, et pour certains objets, entrer dans les baies et les ports dans lesquels ils-
me peuvent pêcher, en vertu de restrictions-dans le but de les empêcher de faire, quoi? D'y
prendre, faire sécher et mariner du poisson."·

Votre comité prétend que les mots "pêcheurs américains " tels qu'employés dans le traité
de 1818, signifient les "pêcheurs américains" du et soumis au traité. La règle noscLiur a sociisr
tel qu'entendue et appliquée par les juges et les avocats en Angleterre et en Amérique,
limite et définit cette expression. Ils ont un droit établi par traité d'entrer "dans ces baies
et ports"' et d'y rester, sujets, et sujets seulement, aux restrictions "qui pourront être néces-
sares pour les empêcher d'y prendre, faire sécher et mariner du poisson." Ces restrictions ne
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peuvent s'appliquer qu'à empêcher la dite péche dans ces baies et ports. Tout ce qui se rap.
porte, ou tout ce qui constitue des préparatifs pour la pêche ailleurs ne doit pas être par là
empêché. Il est vrai que, par le traité de 1818, nous avons stipulé que nos pêcheurs "lseront
soumis aux restrictions qui pourront ëtre nécessaires pour les empêcher d'y prendre, faire
sécher ou mariner du poisson," mais le traité ne dit rien ailleurs de "se préparant à la pêche."
Jn juste exposé de l'opinion de la cour de vice-amirauté du Canada, à l'égard de la signifi-

cation de la phrase "se préparant à la pêche," dont on se sert au Canada, et qui est étran-
gère au traité de 1818, se trouve dans le International Law Digest du Dr Wharton, % ol. 111,

304.
Si on dit que notre interprétation du traité est strict, sévère et rigide, à l'encontre des

statuts et des fonctionnaires du Canada, votre comité répond que lorsque le Canada propose
et s'efforce de se servir d'un traité dans le but de mettre sous arrêt et de condamner à
l'amende des pêcheui s américains, de saisir et confisquer des bâtiments américains au béné-
lice des saisissants canadiens, le gouvernement des Etats-Unis a droit de s'appuyer sur une
interpiétation de ce genre. Mais même si le traité de 1818 s'étend (ce qu'il ne fait pas)
à chaque pêcheur américain qui entre dans un port canadien,. peu importe sur quelle mer ou
-océan il peut jeter une ligne ou tirer une seine, les statuts canadiens ne maintiennent pas et ne
mettent pas le traité en vigueur. Ils le déterminent en tant qu'il s'agit des privilèges qui sont
donnés aux pêcheurs américains par le traité.

Avant tout, dans lordre du temps et de l'autorité, la législation impériale de Londres
doit, en 1819, mettre en vigueur le traité de l'année précédente. Après avoir fait une défense
à tous, sauf aux sujets britanniques et aux sujets américains (qui pouvaient le faire dans des
limites définies,) de pêcher, faire sécher ou mariner du poisson, en quelque lieu que ce fût,
-dans les trois milles des côtes britanniques en Amérique, cette loi de 1819 punit de confisca-
·tion tout bâtiment qui enfreint la loi à cet égard, ainsi que tous les articles qui se trouvent à
bord. % ient ensuite ce qui suit :

"Si une personne ou des personnes, sur injonction faite par le gouverneur de Tere-
neuve, ou la personne exerçant les fonctions du gouverneur, ou par un gouverneur ou per-
-sonne exerçant les fonctions de gouverneur dans toutes autres parties des possessions de Sa
Majesté en Amérique, comme susdit, ou par un officier ou des officiers agissant sous l'autorité
du dit gouverneur ou de la personne exerçant les fonctions de gouverneur, dans l'exécution
-d'ordres ou instructions de La Maesté en conseil, refuse de sortir des dites baies ou havres,
ou si une personne refuse ou néglige de se conformer aux règlements ou ordres qui seront
faits ou donnés pour l'exécution d'aucune des dispositions du présent acte ; la dite personne
refusant ainsi, ou violant autrement le présent acte, encourra une amende de £200, à être
recouvrée, etc."

On verra qu'il n'est pas imposé de confiscation, mais une amende, devant être recouvrée
à la suite d'un procès, pour refus ou négligence de partir sur avis à cet effet. Les statuts du
Canada ne sont pas, comme l'affirme le Conseil piivé canadien, (p. 32) "exprimés dans
presque le même langage " que le statut impérial qui précède.

La loi de l'ile du Prince-Edouard, de 1844, donne la clef des lois canadiennes. Elle dé-
-clare :

"Considérant qu'en vertu de la convention (faite entre feue Sa Majesté le roi George III
et les Etats-Unis d'Amérique, signée-à Londres, le vingtième jour d'octobre en l'an de Notre
Seigneur 1818) et le statut (fait et passé dans le parlement de la Grande-Bretagne dans la
59e année du règne de feue Sa Majesté le roi George III,) tous les bâtimenta, navires ou
bateaux étrangers, ou tout bâtiment, navire ou bateau quelconque, autres que ceux qui sont
régis par les lois du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, qui seront trouvés à
pêcher, dans certaines distances de toute côte, baies, criques ou havres quelconques, d'une
partie quelconque des possessions de Sa Majesté en Amérique, non comprises dans les limites
spécifiées au premier article de la dite convention, seront passibles de saisie ; et considérant
que les Etats-Unis ont, en vertu de la dite convention, renoncé pour toujours à toute liberté
que leurs habitants ont eue ou réclamée de prendre, laire sécher ou saler du poisson dans les
susdites limites; pourvu toutefoss, que les pécheurs américains soient admis à entrer dans
ces baies ou havres, pour s'y abriter, réparer des avaries, acheter du bois et faire de l'eau, et
pour nul autre objet quelconque, mais soumis aux restriction., qui pourront être nécessaires
pour les empêcher d'y prendre, faire sécher ou saler du poiss n, ou d'abuser en aucune autre
manière des privilèges qui leur sont réservés ; et considérant qua'il n'a pas été fait de règles out
règlements à cette fin, et que les intérêts des habitants de cette île souffrent considérable-
ment; et considérant que le dit acte ne désigne pas les personnes qui devront faire ces
saisies, tel que susdit, et vu qu'il arrive fréquemment que des personnes, trouvées dans les
distances des côtes susdites, en flagrant delit d'infraction aux articles de la convention susdite,
et des statuts susdits, prétendent, lorsqu'elles sont prises, être venues dans les dites limites
.pour s'y abriter et y réparer des avaries, ou y acheter du bois ou y faire de l'eau, ce par quoi
on se soustrait à la loi, et les bâtiments et cargaisons échappent à la confiscation quoique les
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cargaisons puissent être évidemment destinées à être entrées par contrebande dans cette île,
et les pêcheries sont exploitées contrairement à la dite convention et au dit statut."

La loi canadienne de 1868 vient ensuite, dont le second et le troisième articles se lisent
comme suit :

2. "Tout officier commissionné de la marine de Sa Majesté, servant à bord d'un vaisseau
de Sa Majesté en croisière dans les eaux canadiennes, pour protéger les sujets de Sa Majest6
engagés dans l'industrie de la pêche, - ou tout officier commissionné de la marine de Sa Ma-
jesté, officier des pêcheries ou magistrat stipendiaire à bord d'un navire appartenant au gou-
vernement du Canada ou qui sera à son service et employé à la protection des pêcheries,-
"ou tout préposé des douanes du Canada, shérif, magistrat ou autre personne dûment commis-
sionnee à cet effet, pourra monter à bord de tout navire, vaisseau ou bateau se trouvant dans
tout havre du Canada ou qu'il rencontrera (dans les eaux britanniques) dans un rayon de
temps qu'il stationnera dans ce havre ou à cette distance."

3. - Si ce navire, vaisseau ou bateau est à destination d'un autre endroit et stationne
dans ce havre ou <ontinue à se montrer ainsi pendant vingt-quatre heures après que le pa-
tron aura reçu l'ordre de partir, l'un des officiers ou l'une des personnes ci-dessus mention-
-nées pourra l'amener dans le port et examiner sa cargaison, et pourra aussi interroger sur
serment le patron à l'égard de sa cargaison et de son voyage ; et si le patron ou la personne
qui en a le commandement ne répond pas fidèlement aux questions qui lui seront faites lors
de pareil interiogatoire, il encourra une amende de quatre cents piastres ; et si ce navire,
vaisseau ou bateau est étranger ou ne navigue pas conformément aux lois du Royaume- Uni
ou du Canada, et qu'il ait été trouvé pêchant ou se préparant à pêcher, ou s'il a pêché (dans
les eaux britanniques) dans un rayon de trois milles marins des côtes, baies, criques on
havres du Canada non compris dans les limites ci-dessus mentionnées, sans permis et après
l'expiration de la période indiquée dans le dernier permis qui lui a été accordé en vertu de la
première section du présent acte, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux,
équipements, provisions et cargaisons seront confisqués."

Le traité stipule que les pêcheurs sei ont soumis aux "restrictions nécessaires" pour les
empêcher de faire des choses défendues par le traité, mais ce qui peut être "nécessaire' 5

pour empêcher la pêche défendue est une question politique et diplomatique que doivent
décider les deux gouvernements qui ont signé la convention. Le traité permet aux pècheurs
américains d'entrer et de rester pour-

1. "S'y abriter," ce qui comprend se mettre à l'abri de la brume, des vents, des tnem-
pètes et de tout ce qui peut mettre la pêche en péril.

2." Réparer des avaries," ce qui comprend tous les avaries faites au bateau pêcheur ou
au gréement de pêche.

3. "Obtenir du bois."
4. "Faire de l'eau."
Admettant que le Canada peut placer un officier sur chaque bâtiment pêcheur qui ar-

rive, dès qu'il est signalé, le traité n'autorise pas même alors une limite de vingt-quatre
heures ayant la confiscation pour résultat. Le traité n'autorise pas d'un autre côté la confia-
cation pour "se préparer à pêcher."

La circulaire de la douane lancée d'Ottawa le 7 mai 1886, et appelée un "lavertissement,
reproduit le premier article du traité de 1818, avec les deux articles de la loi de 1868 qu'on
vient de citer, et ajoute:

"IRelativement à ce qui précède, vous fournirez un exemplaire imprimé de l'avertisse-
ment ci-inclus à tous navires ou bateaux de pêche ou pêcheurs étrangers qui se trouveront
dans les limites de trois milles marins de la côte dans notre district pour toutes autres fins
que celles de s'y abriter, y réparer des avaries, y acheter du bois ou y faire de l'eau.

"Si ces navires ou bateaux sont trouvés faisant la pêche ou se préparant à pêcher ou
violant les stipulations de la convention de 1818 en prenant à leur bord des hommes ou pro-
visions ou en faisant le commerce, ou s'ils rôdent dans les limites de trois milles marins et ne
partent pas dans les vingt-quatre heures après avoir reçu cet avertissement, vous mettrez un
officier à leur bord et vous télégraphierez aussitôt un exposé des faits au département des
pêcheries à Ottawa, puis vous attendrez des instructions."

"J. JOHNSON,
"Commissaire des douane-s.'

Au perceptenr de la douane de -

De sorte que, vingt quatre heures après avoir trouvé le bâtiment, constituent le délai.
Non content de la sévérité de cette loi de 1868, le Canada, en 187(, et pendant que les

négociations préliminaires relatives à la haute commission collective et au traité de Washing-
ton étaient à se faire, Pamenda·de manière à permettre la saisie de nos bâtiments dès qu'ils
seraient en vue, et sans avertissement ou avis de partir. Voici le texte de la loi de 1870,
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(33 Victoria, chap. 15.)

A cte pour amender lActe concernant la pêche par les navires étrangers. Sanctionné le
32 mai 1870.

Attendu que, pour protéger plus efficacement les pêcheries côtières du Canada contre
toute usurpation de la part d'étrangers, il est expédient d'amender l'acte intitu!é: "Acte
concernant la pêche par les navires étrangers," passé en la trente et unième année du règne
de Sa Majesté. A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La troisième section de l'acte précité sera et est par le présent abrogée, et remplacée
par la suivante :

3. '1L'un quelconque des officiers ou personnes ci-dessus, pourra amener à port tout
aavire, vaisseau ou bateau se trouvant dans un havre du Canada, ou se montrant (dans les
eaux britanniqes) dans un rgyon de trois milles marins de quelqu'une des côtes, baies, criques
ou havres du Canada, et visiter sa cargaison ; et pourra en outre, interroger sous serment le
capitaine sur sa cagaison et sur son voyage ; et si le capitaine ou commandant ne répond pas
véritablement aux questions à lui faites dans un tel interrogatoire, il encourra une amende
de quatre cents piastres. Si le dit navire, vaisseau ou bateau est étranger, ou ne navigue pas
conformément aux lois du Royaume-Uni ou du Canada, et qu'il ait été trouvé pêchant ou se
préparant à pêcher, ou ayant pêcher dans les eaux britanniques) dans un rayon de trois
-mille marins de quelqu'une des côtes, baies, criques ou havres du Canada, qui ne sont pas
compris dans les limites ci-dessus mentionnées, et ce, sans permis, ou après expiration de la
durée exprimée dans le dernier permis qui lui aura été donné suivant la première section du
présent acte. le navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux, équipements, provi-
sions et cargaisons, seront confisqués."

2. Le présent acte sera réputé partie intégrante du dit acte concernant la pêche par les
inavires étrangers.

Mais ce n'est pas tout. Les fonctionnaires canadiens ont essayé, dans le cours de l'été
dernier, dans la fureur de leur acharnement, (le confisquer des bâtiments américains pour des
actes que, s'ils ont été commis, leurs propres lois ne punissaient pas. Dans l'acte d'accusa-
tion contre l'Ella M. Doughty, se trouve le paragraphe suivant, entre autres allégués de
pêcher, se préparant à pêcher, trouvé après avoir pêché, et pêchant, faisant sécher et salant
du poisson dans la baie et le port de bainte-Anne:

Entre le dixième et le dix-septième jours de mai 1886, le dit Warren A. Doughty, le
patron du dit vaisseau ou navire Ella M. Doughty, et les officiers et l'équipage du dit vais-
seau ou navire Ella M. Doughty, sont, dans et avec le dit vaisseau ou navire Ella M. Doughty,
entrés dans la baie et le havre de Sainte-Anne susdits, en deçà de trois milles marins des
rives des dits havre et baie de Sainte-Anne, et en deçà de trois milles des côtes, baies, criques
et havres de ces rarties des possessions en Amérique de feu Sa dite Majestà le roi George III
qui sont aujourd'hui les possessions en Amérique de Sa Majesté la reine Victoria, non com-
prises dans les limites spécifiées et définies dans le dit premier article de la dite convention,
-et citées dans le premier paragraphe du présent, pour se procurer de la boitte, c'est-à-dire du
hareng devant servir à pêcher, et de la glace pour préserver à bord du dit navire la boitte
destinée à pêcher, et le poisson frais qui devait être pêché, pris et capturé par et sur le dit
navire et par le patron, les officiers et l'équipage du dit navire, et se sont procuré la dite
boitte destinée à pêcher, et la dite glace pour les fins susdites, et sont ainsi entrés pour
d'autres fins que celles de s'abriter, ou de réparer des avaries, ou d'acheter du bois. ou de
fàire de l'eau, contrairement aux dispositions de la dite convention et des dits différents
actes; etlà-dessus le dit navire Ella M. Doughty et son chargement ont été saisis en deçà de
trois milles marins des côtes ou rives des dits havre et baie de Sainte-Anne, par Donald
McAulay et Lauchlin G. Campbell, officiers des douanes du Canada, comme passibles de con-
fiscation pour infraction ou violation de la dite convention et des dittérents actes.

Votre comité n'a pu trouver un statut canadien qui, lors de la prétendue offense, punis-
sait ces actes, par la confiscation du bâtiment coupable. Il n'y en a pas de connu. Le para-
graphe cité de l'acte d'accusation de l'Ella M. Doughty ne dit pas là où la pêche devait se
faire, pour laquelle de la boitte et de la glace ont été achetées, sur l'océan ou ailleurs, en
dehors de la juridiction canadienne. Les lois de 1868 et de !870 ne dénoncent que la pêche
ou les préparatifs à pêcher "dans les eaux anglaises" qui doivent être, naturellement, en
vertu du traité, les eaux anglaises prohibées et non les eaux permises.

Telle était la législation canadienne au commencement de la saison de pêche qui vient
de se terminer. Il n'y avait pas de loi canadienne ou autre, à l'expiration de 48 ans depuis
la date du traité, condamnant à la confiscation le bâtiment et sa cargaison, sauf sur preuve de
l'offense de pêcher ou d'avoir été trouvé à pêcher, ou se préparant à pêcher sur les côtes
défendues. Mais les fonctionnaires canadiens désiraient- confizquer les bâtiments et les car-
gaisons des pêcheurs américains en mer profonde, exerçant la liberté "de mouiller et faire
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commerce," et d'expédier du poisson par chemin de fer, ou bâtiment, sur nos propres mar-
chés. Que pouvait-on faire? Rien moins qu'une loi pouvait leur donner ce pouvoir, et cette
loi lut passée en ces mots:-

[Annexe n° 1 au no 66.]
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant la pêche par les navires étrangers.

Considérant qu'il est à propos, afin de mieux protéger les pêcheries du littoral du Canadas
contre l'intîusion des étrangers, de modifier de nouveau l'Acte concernant la pêche par les-
navires étrangers, passé en la trente-unième année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre
soixante et un: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'article substitué par le premier article de l'acte de la trente-troisième Victoria,
chapitre quinze, intitulé: Acte pour amender l'Acte concernant la pêche par les navires étran-
gers, à l'article trois de l'acte précité, est par le présent abrogé et remplacé par le suivant:

"Chacun des officiers ou personnes ci-dessus mentionnés pourra amener à un port tout,
navire, vaisseau ou bateau se trouvant dans un havre du Canada, ou iôdant dans les eaux
britanniques dans un rayon de tiois milles marins de quelqu'une des côtes, baies, anses ou,
havres du Canada, et visiter sa cargaison, et il pourra aussi interroger sous serment le capi-
taine sur sa cargaison et sur son voyage; et si le capitaine ou commandant ne répond pas
véridiquemept aux questions qui lui seront posées lors de cet interrogatoire, il encourra une.
amende de quatre cents piastres; et si ce navire, vaisseau ou bateau est étranger, ou ne navi-
gue pas conformément aux lois du Royaume-Uni ou du Canada, et (a) s'il a été trouvé pêchant
ou se préparant à pêcher, ou ayant pêché dans les eaux britanniques, dans un rayon de trois
milles marins de quelqu'une des côtes, baies, anses ou havres du Canada, qui ne sont pas
comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, sans permis, ou après expiration de la durée
exprimée dans le dernier permis qui lui aura été donné sous l'empire du premier article du
présent acte, ou (b) s'il est entré dans ces eaux pour quequ-e fin non autorisée par le droit de&
gens, ou en contravention à quelque traité ou convention, ou à quelque loi du Royaume-Uni ou
du Canada alors en vigueur, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, apparaux, équipe-
ments, provisions et cargaison, seront confisqués."

2. Les actes mentionnés à l'annexe du présent acte sont par le présent abrogés.
3. Le présent acte sera interprété comme n's faisant qu'un seul et même acte avec l'Acte

concernant la pêche par les navires étrangers et les actes qui le modifient.

ANNEXE.
AcTEs DE LA LEGISLATURE DE LA PROVINCE DE LA NOUVELLE-EcossE.

Année, règne
et Titre de l'acte. Abrogé.

chapitre.

Statuts revisés, Be Of the Coast and Deep Sea Fisheries ........ .... ..."En entier.
série, c. 94.

29 V. (1886), c. 35.......... An Act to amend chapter 94 of the Revised Statutes I Of the
Coast and Deep Sea Fishertes"Il....... .............. En entier.

ACTES DE LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

16 V. (1886), c. 69. ......... An Act relating to the Coast Fisheries andfor the prevention
of illiczt trade......................... ........................... En entier.

En comparant ce qui précède à la loi de 1870, le but dans la partie en italique de la loi
précitée, sera clairement découvert; ce but est d'empêcher les bâtiments pêcheurs américains
d'entrer dans les ports canadiens qui sont tout aussi ouverts à tous les bâtiments marchands
que les ports américains le sont aux bâtiments canadiens de toute sorte.

La confiscation est imposée contre tous les bâtiments pêcheurs américains qui entrent
quelque port dans les eaux canadiennes pour des objets autre que le but de s'y abriter, y
réparer des avaries, obtenir du bois et faire de l'eau. Le fait même de prendre du charbon
pour un bâtiment pêcheur mû par la vapeur, est condamné. Quel que puisse être l'objet pour
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lequel la saisie doit être faite peut être ou peut n'être pas dévoilé par le saisissant. Le statut
ne l'exige pas. L'acte d'accusation ou plainte produit encour peut nespas ledévoiler. Cette
plainte peut être simplement générale, à l'effet que- le bâtiment est entré pour un Qbjet
défendu par le traité ou par le statut. Le propriétaire doit produire une réclamation et une
défense, sinon sa propriété sera condamnée par défaut. Il doit, parmi des étrangers, donner
des cautions pour les frais,.sinon saréclamation sera déboutée. Pis que cela, le statut de 1868
déclare que, si le propriétaire conteste la légalité de la saisie, la preuve sera à sa charge.
-Comment peut-il.laire, facetà.une déclaration générale et prouver une négation de ce quiin'est
pas défini, et de tout ce qui peutêtre un objet d'entrée? Personne autre que le capitaine peut
être capable de rendre témoignage:sur le motif, et. quiarrivera t-il s'il meurt ou s'il est absent
.après la saisie-? Le-propriétaire-se irouvera dans l'impossibilité de lutter contre l'avidité des
dénonciateurs ou des saisissants, car -la loi de 1871 distribue ainsi le butin qui pourrait en
résulter:-

"'6. Tous effets, navires et bateaux, et les gréements, apparaux, équipements, provisions
et cargaisons, condamnés comme confisqués sous l'empire du. présent acte, seront vendus à
l'enchère publique par l'ordre de l'officier qui en aura la garde en vertu des dispositions de la
section précédente du présent acte, et en vertu des règlements que passera de temps à autre
le gouverneur en conseil.; le produitde ces ventes-sera soumis au contrôle du ministre de la
marine et des pêcheries, qui prendra d'abord sur ce produit tous les frais et dépenses néces-
saires de garde etde vente ; le gouverneur en conseil pourra de temps à autre distribuer,
suivant qu'il le trouvera juste, les, trois quarts ou une moindre fraction de la balance nette
entre les officiers et les hommes de-l'équipage de tout vaisseau de la Reine ou du.gouverne-
nient canadien qui-aura fait opérer la saisie ; et il sera réservé pour le gouvernèment et versé
au bureau du receveur général un quart:au moins de la dite balance nette pour former partie
du fonds consolidé du revenu-du Canada.

CONCLUsIONs.

Les traités de 1783 et 1818 ont été passés avec lacoumonne d'Angleterre. Ce n'est qu'aven
ce gouvernement seul que les Etats-Unis peuvent s'entendre sur l'adoption des restrictions,
reglements, punitions et mesures pour mettre en vigueur et protéger leurs stipulations. Le
gouvernement de Washington n'est pas tenu ou obligé, et on ne doit pas s'y attendre, de déli-
bérer ou de débattre cette question avec le gouvernement du Canada, pas plus que ne l'est la
couronne britannique avec un membre séparé de notre union. On ne doit pas supposer
qu'une cour coloniale locale, à l'occasion d'un procès pour confiscation intenté en vertu d'un
statut impérial ou colonial, entendra et jugera une question relative au traité de 1818, ou à
des règles de droit international, ou à ces statuts. Ou ces cours n'accorderont pas non plus de
dommages pour. des saisiesfaites en violation dutraité, si elles ont été exécutées sur "une
cause probable " par les saisissants, pour croire que les statuts ont été enfreints, D'un autre
côté les Etats-Unis ne peuvent demander justice à des cours coloniales contre la conduite
possible de ces cours agissant sous l'influence d'un ressentiment ou préjugé local.

Il :.ppert clairement à votre comité, d'après les observations qui précèdent, qu'en vertu
du traité de paix de 1783, les sujets américains devinrent associés aux sujets anglais dans
toutes les pêcheries des côtes, dan-5 l'Amérique du Nord, qui restèrent à l'Angleterre; que le
traité de Gand, qui mit fin à la guerre de 1812, n'ayant pas mentionné les stipulations du
traité de paix se rapportant, d'une manière quelconque, aux pêcheries, l'Angleterre insista et
obtint, en 1818, que la liberté qu'avaient les Américains de prendre du poisson sur certaines
parties bien définies des côtes britanniques de l'Amérique du Nord, fut diminuée ; qu'e 1819,
le parlement siégeant à Londres passa une loi à l'effet d'exécuter ce traité et qui punissait
par la confiscation du bâtiment et de la cargaison les préparatifs pour pêcher, et par une
amende seulement le refus ou la négligence de déguerpir sur un avertissement ou un avis à
cette fin; qu'en 1844, l'Ile du Prince-Edouard passa une loi à l'effet de punir ce qui était con-
sidéré être une infraction au traité de 1818, laquelle loi allait bien au delà du statut impérial
de 1819; qu'en 186s, le Sénat et la Chambre des Communes du Canada prescrivirent des
procédés et des punitions additionnels non aatorisés par le traité, qui devinrent, en 1870,
plus sévères et:encore-moins autorisés, et qu'en 1886, presqu'un demi-siècle après la signaiure
du traité, une offense, toute nouvelle en matière de législation, fut dénoncée, en termes les
plus généraux, et punie par la confiscation de tout ce qui était saisi.

LA COURONNE D'ANGLETERRE PROCLAME LA SUSPENSION DES RELATIONs.

Un trait caractéristique très sérieux de cette dernière loi est qu'elle a été approuvée par
la couronne britannique .et qu'elle proclame la suspension des relations du Canada avec les
bâtiments pécheurs américains pour:des objets généraux de commerce. Votre comité a soi-
gneusement examiné ce trait caractéristique alarmant, et il est unanimement d'avisa que si,
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et tant que cette suspension de relations avecles bâtiments pêcheurs américains sera ainsi
maintenue dans les ports ou baies du Canada ou de Terre-Neuve, une suspension de relations
devrait être immédiatement commencée et maintenue, dans nos propres ports, contre les
bâtiments canadiens. Ces bâtiments, qu'ils fussent marchands ou pêcheurs, d'après la signi-
fication de l'article 17 de la loi du Congrès du 19 juin 1886, '- ont été mis sur le même pied,"
dans nos ports, que nos propres bâtiments en partance ou arrivant de "l'étranger.", Les bâ-
timents canadiens sont des bâtiments britanniques. La couronne britannique a refuzé aux
bâtiments pêcheurs américains les privilèges commerciaux accordés à d'autres bâtiments
nationaux dans les ports canadiens. Le motif et l'objet de ce refus ont été ouvertement et
-clairement avoués, par le Canada, être, premièrement, la punition de ces bâtiments parce que
les Etats Unis prélèvent un droit sur le poisson canadien qui n'est pas "frais pour la consom-
ination immédiate," droit que le gouvernement prélève sur tout le poisson de cette sorte qui
n'est pas le produit des pêcheries américaines et qui est importé de tous lieux étrangers
-quelconques; et, secondement, pour forcer les Etats-Unis à exempter ce poisson canadien
de tous droits douaniers et d'établir de nouveaux rapports douaniers réciproques avec le
Canada et Terre-Neuve. C'est une politique de menace et de coercition qui, dans l'opinion de
votre comité, devrait être incessamment et sommairement traitée. Les circonstances attori-
seront et requerront, dans l'opinion de votre comité, non seulement la suspension des relu-
tions avec les bâtiments canadiens apportant dans nos ports du poisson du Canada ou de
Terre-Neuve, mais l'exclusion de ce poisson dans nos ports, qu'il soit apporté par chemiri de
fer ou par tout autre véhicule ou moyens. Il est difficile decroire que le Canada, s'étant,
dans les derniers vingt ans, si lourdement taxé pour la construction de chemins de fer et
ponts, dans le but d'établir des communications faciles avec Détroit, Chicago, St-Paul et tout
l'ouest de notre pays, ainsi qu'avec New-York et Boston, va maiatenant adopter et appliquer
-délibérément, et d'une manière offensante, une politique à l'égard de nos pêcheurs;,laquelle
politique, si elle est maintenue, ne peut que se terminer soit par la suspension des relations
commerciales, par terre ou par mer, entre le Canada et nous, ou par des conséquences encore
plus graves.

Loi à l'effet d'établr un registre perpétuel des faits.
Et de plus, à l'égard des saisies des bâtiments américains faites dans le cours de l'été

dernier, vu qu'un registre vrai des faits qui ont accompagné les saisies, peut se perdre, par le
décès des victimes ou par les courses errantes d'une classe aussi nomade que le sont les ma-
rins et par toutes autres éventualités, et vu que le Congrès peut juger à propos d'indemniser
les pêcheurs américains des pertes que leur afait subir, de gaieté de cœur, la main brutale
et tyrannique des fonctionnaires canadiens, ne se trouvant pas de forces américaines suffisantes
pour les protéger, votre comité recommande la loi suivante:

41 BILL pour la nomination d'une commission chargée de s'enquérir des pertes et dommages
infligés depuis le 31 décembre 1885, aux sujets américains exploitant les pêcheries de
l'Amérique du Nord.
"Qu'il soit statué par le Sénat et la Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Amé-

rique, en congrès réunis, que le président soit, et il est par les présentes autorisé à nommier
un commissaire devant se rendre aux endroits, situés dans les Etats-Unis ou ailleu-s, qui
pourront être désignés par le secrétaire d'Etat, pour prendre des témoignages, sous serment
ou affirmation, à l'égard des pertes et dommages infligés, depuis le 3t décembre 1885, par les
autorités britanniques, impériales ou coloniales, aux sujets des Etats-Unis qui font la pêche
sur les côtes nord-est de lAmérique Britannique du Nord. Le dit commissaire aura, partout,
pour ce qui est de déférer le serment ou l'affirmation et de prendre les témoignages, les
mêmes pouvoirs qu'un commissaire d'une cour de circuit, et touchera aux mêmes honoraires
que prescrit pour les services semblables d'une cour de circuit, conjointement avec les frais
de voyage."

NO 175.

Sir ZH. oVand au marquis de Lansdowne.

(N0 î9.) DoWNING STREEr, 24 janvier 1887.
MILORD,-Relativement au télégrarmme de mon prédéces ieur, en'date da 24, et à

votre réponse du 26 décembre, j'ail'honneur de vous* transmettre; pour l'informâtion
de votre gouvernement, copie d'une lettre'du ministère des afires étrangères, conte-
nant une note du ministre des Etats-Unis à cette cour, en réponse à la demande- de
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son gouvernement, qu'on fournisse aux propriétaires du David J. Adams, copies dé-
certains documents se rapportant à cette cause.

J'ai l'honneur, etc,,

(Signé) IH. T. HOLLPAND.
Au gouverneur général,

Le Très Hlonorable MAEQUIS DE LANSDOWNE.

(Annexe n0 1.)

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES, Il janvier 1887.
MoNsIEUR,-Relativement àvotre lettre du 29 décembre, j'ai instruction du secrétaire

d'Etat pour les affaires étrangères de vous expédier, pour être transmise à M. le secrétaire
Stanhope, copie d'une note qui a été adressée au ministre des Etats-Unis à cette cour, en
réponse à sa note du 2 décembre, demandant qu'il soit fourni aux propriétaires du Daid J.
Adams copies des rapports originaux indiquant les accusations d'après lesquelles ce bâtiment
a été saisi par les autorités canadiennes.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) J. PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.

[Annexe n0 2.1

Le comte d'Iddesleigh à 3. Phelps.

MINISTRE DES AFFAIRES ÈTRANGÈRES, Il janvier 1887.
MONsIEUR,-Le gouvernement de Sa Majesté a examiné la demande contenue dans votre

note du 2 décembre dernier, à l'effet que des copies des rapports originaux indiquant les
accusations pour lesquelles ce bâtiment a été saisi par les autorités canadiennes, puissent être
fournies aux propriétaires du David J. Adams, et j'ai maintenant l'honneur de vous dire que
si les propriétaires de ce bâtiment ont légalement droit d'avoir ces rapports, ils peuvent les
obtenir par des procédés en cour de justice ; et il ne semble pas y avoir de raisons pour que
le gouvernement de Sa Majesté intervienne dans le cours ordinaire de la justice.

Quant aux moyens d'obtenir des informations pour des objets de défense, je remarquerai
que, dans le rapport du ministre de la marine et des pêcheries du Canada, dont copie vous a
été communiquée le 23 juillet dernier, il est dit qu'à compter d'immédiatement après la
saisie, "il n'y a pas eu la moindre difficulté pour le consul général des Etats-Unis et pour les
intéressés dans ce bâtiment d'obtenir les plus entières informations, et qu'à part la connais-
sance générale des offenses qu'on prétendait avoir été commises par le capitaine et qui fut
donnée lors de la saisie, il était facile d'obtenir au greffe de la cour et des avocats de la cou-
ronne les détails les plus techniques et les plus précis.

Quant à ce que vous dites dans votre note, à l'effet qu'une clause, dans l'acte canadien du
22 mai 1868, stipulant que "dans le cas où il surgirait une contestation sur la question de
savoir si une saisie a été faite légalement ou non, ou si le saisissant était, ou non, autorisé à
saisir, en vertu du présent acte, la charge de prouver l'illégalité de la saisie retombera sur le
propriétaire ou le requérant," constitue une violation des principes de justice naturelle ainsi
que des principes de droit commun; je dois observer que le statut en question est le chapitre
61, de 1868, qui pourvoit à l'octroi de licences aux bâtiments pêcheurs étrangers et à la con-
fiscation de ces bâtiments pêchant sans licence, et que les dispositions de l'article 10 aux-
quelles vous trouvez à redire, sont communément trouvées dans les lois passées contre le
commerce de contrebande et sont basées sur la règle de droit qui dit qu'un homme qui plaide
qu'il est porteur d'une licence ou autre document semblable, aura la charge de la preuve de
son plaidoyer et sera requis de produire ce document.

J'ai l'honneur d'ajouter que les dispositions de ce statut, en tant qu'elles se rapportent à
Poctroi de licences, n'ont pas été mises en vigueur depuis 1870.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) IDDESLEIGII

',A X. E. J. PIELPS.
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SNO 176

Sir L. West à lord Lansdowne.
(N° 7.)

WASIIINGTON, 26 janvier 1887.
Voir rapport du MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pfli, copies
Sénat, E.-U ., ng'u apprtpési
1683, etbili'ba- dun rapport présenté au Sénat, le 21 courant, ainsi qu'un bill basé sur
sé sur ce rap- le dit a apport, à l'égard de la question des pêcheries.
port. S. no 3173.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) L. S. SACKVILLE WEST.
A Son Excellence

Le MARQUIs DE LANSDOWNE, G.C.M.G.

N° 177.

Lord Lansdowne, au ministère des colonies.
(N 0 26.) 

OTTAWA, 21janvier 1887.

MONSIEUR,-Relativement à la dépêche de M. Stanhope, n0 244, du 22 novembre
dernier, transmettant copies de deux lettres du ministère des affaires étrangères,
.contenant des notes du secrétaire d'Etat des itati-Unis, au sujet des procédés des
autorités canadiennes dans les affaires des bâtiments pêcheurs américains Pearl
Yelson et Everitt Steele, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'a
rapport approuvé d'un comité du Conseil privé, renfermant un rapport de mon mi-
iaistre de la marine et des pêcheries sur ce sujt.

Vous remarquerez, d'après le procès ver.al ci-jaint da conseil, qu'en réponse à
un télégramme du secrétaire d'Etat pour les colonies, en date du 6 nover.bre dernier,
des copies des arrêtés du conseil, approavés lo 18 du mêmne mois, contenant des expo-
sés complets de faits à l'égard de la détention des sasdits bâtiments, ont été trans-
mises dans mes dépêches nos 282 et 283 du 29 novembre dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) LANSDOWNE.

Au trè- honorable,
Seciétaire d'Etat pour les colonies.

(Annexe n° 1.)
<493 G.)

CoPIE CEaRTIFI E E d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Ex-
cellence le gouverneur général en conseil, le 5 janvier 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche datée du 22 novembre 1886, du très-
honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, contenant des lettres de M. le secrétaire
Bayard, en date du 19 octobre, et se rapportant à l'affaire des goélettes Everitt Steele et.
-Pearl Nelson.

Le ministre de la marine et des pêcheries, auquel la dépêche et ses annexes ont été sou-
mis, fait rapport qu'en réponse à un télégramme du secrétaire d'Etat pour les colonien, un
arrêté du conseil, rendu le 18 novembre dernier, contenant un exposé complet de faits se rap-
portant à la détention des susdits bâtiments, a été transmis à M. Stanhope. Par conséquent
il ne sera pas nécessaire de répéter cet exposé dans le présent rapport. *

Le ministre observe, d'abord, que les deux bâtiments pêcheurs l'Everitt lSteele et le
Pearl Nelson, n'ont pas été détenus pour infraction au traité de 1818, 3u aux lois relatives
-aux pêch-ries du Canada, mais uniquement pour infraction à la loi de la douane. En vertu
de cette loi, tous les bâtiments, quels qu'ils soient, sont requis de faire rapport aupercepteur
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de la douane, immédiatement à leur entrée ,dans le port, et ne doivent pas commencer le-
déchargement ou débarquer l'équipage avant que ceci ne soit fait.

Le ministre déclare que le capitaine dù Everitt iSteele, lors d'un voyage précédent, était
entré dans le port de Shelburne, le 2.5 mars 1S86, et après y être resté huit heures, avait re-
pris la mer, sans faire rapport à la douane. Pour cette offense antérieure, lors de son entrée
dans le port de Shelburne, le 10 septembre dernier,il fut détenu, et les faits furent rapportés.
au miinistre de la douane à Ottawa. A ces faits était jointe la déclaration du capitaine qu'à
l'occasion de l'offense antérieure, il avait été induit en erreur par le sous-capitaine de port,
de qui il avait compris qu'il n'était pas obligé de faire rapport, à moins de rester vingt-quatre
heures dans le port.

Le ministre accepta comme étant satisfaisante cette déclaration donnée en excuse, et.
il fut permis à l'Everit Steele (le continuer son voyage.

La loi de la douane avait été, violée. Le capitaine de l'Everett Steel avait admis
l'offense, et la punition ordinaire aurait pu être infligée. Toutefois, elle ne l'a pas été et le
bâtiment n'a pas été détenu pendant plus de temps qu'il n'en a fallu pour rapporter les faits.
au bureau central et obtenir la décision du ministre.

Le ministre expose qu'il ne peut discerner (ans cette transaction une tentative quel-
conque de gêner les privilèges des bâtiments pêcheurs américains dans les eaux canadiennes,
ou une cause suffisante au protêt de M. Bayard.

Le ministre déclare que dans le cas du Pearl Nelson, il n'est pas surgi de question quant
au fait qu'il était un bâtiment pêcheur, ou quant à la jouissance de tous privilèges garantis
par le traité de 1818. Son capitaine était accusé d'infraction à la loi de douane, et de cette
offense seulement, pour avoir, le jour avant qu'il fit rapport au percepteur de douane, à
Arichat, débarqué dix hommes de son équipage.

,Ceci est admis sous serment. Lorsque les faits furent rapportés au ministre de la douane,,
ce dernier ordonna que le bâtiment pourrait continuer son voyage après avoir fait un dépôt
de $200 en attendant un examen plus complet. Ce qui fat fait, et cet examen finit par'
établir l'infraction de la loi et par constater que la punition pouvait être légalement mise
en vigueur. Le ministre, toutefois, en considération de l'ignorance avouée du capitaine,
quant à ce qui constituait une infraction à la loi, ordonna la remise du dépôt.

Dans ce cas il y a eu une infraction évidente à la loi canadienne, il n'y a pas eu de déten-
tion prolong te du bâtiment, le dépôt fut ultérieurement remis, et le consul général des Etats-
Unis.à Halifax, exprima par lettre, au ministre, combien il était heureux du résultat.

Le ministre observe que, dans ce cas, il lui est impossible de découvrir un grief quel-
conqùe bien-fondé, ou une tentative quelconqne de refus ou d'intervention dans les privilèges.
gararitis aux pêcheurs américains par le traité de 1818.

Le ministre observe de plus que tout l'argument et le protêt de M. Bayard semblent s'ap-
puyer sur la supposition que ces deux bâtiments ont été sujets à une intervention non auto.
risée, parce qu'ils ont été tenus de se Soumettre aux exigences de la loi de douane da
Canada, et que cette intervention a été inspirée par le désir de restreindre ou de refuser les
piivil6ges de recourir aux ports canadiens pour les objets permis par le traité de 1815. Il est
inutile de dire que cette supposition est totalement inexacte.

Le Canada a une très grande étendue de côtes maritimes, avec de nombreux ports dans.
lesquels entrent constamment des bâtiments étrangers pour des objets de commerce. Il
devient nécessaire, dans l'intérêt du commerce légitime, que des règlements rigoureux soient
faits, grâce à l'obéissance obligatoire desquels le trafic illicite devrait être empêché.

Tous les bâtiments de tous les pays sont obligés d'obéir à ces règlements douaniers, et
ils y obéissent sans croire en aucune sorte que c'est une chose pénible. Les bâtiments
pêcheurs américains viennent d'un pays étranger et peu éloigné, et il n'est pas de l'intérêt du
commerce légitime canadien qu'ils aient la permission d'entrer dans nos ports sans être-
soumis à la même surveillance sévère qui est exercée sur tous les bâtiments étrangers. Autre-
nient il n'y aurait pas de garantie contre le trafic illicite sur une grande échelle, au détri-
ment du commerce honnête et créant une diminution sérieuse du revenu du Canada. On
accorde volontiers aux bâtiments pêcheurs américains le droit d'entrer dans les ports cana-
diens dans le but d'obtenir refuge, de se radouber et de se procurer de l'eau, du bois ; mais
en exerçant ce droit, ils ne sont pas et ils ne peuvent pas être indépendants de la loi de la
douane.

- Ils ont le droit d'entrer pour les fins indiquées, mais il n'y a qu'une seule manière légale
d'entrer,.et cette manière est de se conformer aux règlements de la douane.

Lorsque M. Bayard affirme que le capitaine Forbes avait tout autant droit d'être dans le-
port de Shelburne pour y chercher refuge et prendre de l'eau "qu'il aurait eu sur la haute
iner, exerçant sous l'égide du pavillon des Etats-Unis un commerce légitime," il a incontes-
tablement raison ; mais lorsqu'il déclare, comme il le fait en réalité, que, forcer le capitaine
Forbes, dans le port de Shelbusne, à se conformer aux règlements douaniers du Canada ou
le punir pour infraction, est un déploiement de pouvoir plus inautorisé "que le fait d'une
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saisie sur la haute mer, d'un bâtiment injustement soupçonné d'être un négrier," il fait une
déclaration qui porte avec elle sa propre réfutation. Les règlements de douane sont fait:
pour chaque pays pour la protection de leur propre trafic et commerce, et sont mis en vigueur
dans leur propre juridiction territoriale ; tandis que la saisie d'un bâtiment, sauf dans cer-
taines circonstances extraordinaires et anormales, est une intervention injustifiable dans le
libre droit de navigation commun à toutes les nations.

Quant à l'observation de M. Bavard que -par un traitement tel que subi par l'Everitt
Steele "la porte du refuge est fermée aux pêcheurs américains comme classe," le ministre
croitque M. Bayard ne peut avoir considéré la portée de cette assertion ou les conclusions
qui pourraient en être raisonnablement tirées. Si-un bâtiment pêcheur américain entre dans
un port canadien dans un but de refuge ou de réparation ou pour du bois et de l'eau, son
capitaine ne doit pas avoir de difficulté à faire rapport que son navire est entré pour un de
ces objets, et l'EveritU Steele n'aurait pas éprouvé de retard si son capitaine, le 25 mars, avait
tout simplement fait rapport de son bâtiment au percepteur. Tout de même le bâtiment
n'a pas-été détenu pendant plus longtemps qu'il n'a fallui pour obt, nir la décision du ministre
et la punition dont -il était passible n'a pas été infligée. Assurément M. Bayard ne désire
pas qu'il soit compris qu'il réclame -n faveur des bâtiments pécheurs américains l'exemption
totale de tous les règlements douaniers, ou qu'il laisse entendre que s'ils ne peuvent exercer
leurs privilèges illégitimement, il ne les exerceront pas du tout.

M. Bayard se plaint que le Pearl Nelson, quoiqu'il ne.cherchât pas à exercer des privi-
lèges commerciaux, a,été forcé de payer des honoraires commerciaux qui sont applicables aux
bâtiments marchands. En réponse, le ministre remarque -que les honoraires en question ne
sont pas des "honoraires commerciaux," ce-sont des droits de capitaines de'port que tous les
bâtiments qui se servent des ports légalement constitués sont tenus, par la loi, de payer, et
sont totalement indépendants de tout=commerce qui peut être fait par le bâtiment.

Le ministre expose qu'il n'est pas encore venu un seul cas à sa connaissance dans lequel
n bâtiment pêcheur américain ait été gêné d'une manière quelconque dans l'exercice (le tous

droits garantis par le traité de 1818, qui leur permettent:d'entrer dans les ports canadiens
pour des objets de refuge, de réparation, ou pour obtenir :du bois ou de l'eau ; que le gouver-
nement canadien ne favoriserait ou ne permettrait pas une telle intervention, et que dans tous
les -cas de cette catégorie, lorsqu'il s'est élevé des difficultés, ces difficultés ont été amenées
par l'infraction à la loi douanière du Canada, qui exige une simple inscription légale du bâti-
meut ;dès qu'il entre dans le port.

Le comité, approuvant le susdit rapport, recommande à Votre Excellence·de bien vouloir
en transmettre une copie au très honorable secrétaire d'Etat pour:les colonies.

Le tout respectueusement soumis à lapprobation de Votre Excellence.

(Signé) JOHN J. MoGEE,
Greffier du Conseil privé.

N° 18.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat pour les colonies.

OTTAWA, 1.er février 1887.

MONSTEUR,- Relativement à la dépêche de M. Stanhope, du 10 décembre dernier,
transmettant copie d'une note du ministre les Etats-Unis, à Londres, renfermant un
projet diarrangement ad interin entre le gouvernement anglais et celui des Etats-
Unie à l'éYard de la question des pècheries do l'Amérique du Nord, avec coie d'une
dépè -he de M. Bayard contenant certaines observationi à ce sujet, j'ai l'honneur de
vous transmettre, sous ce pli, cop-e d'an rapport ap>rouvé d'un comité dia Consel privé-
du Canada, exposant la man;ère de voir de mon gouvernement à ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) LANSDOWNE.

Au très honorable
Secrétaire d'Etat pour les colonies.
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[Annexe n° I ]
(C. P. ng 540 G.)
COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil priv approuvé par Son Ex-

cellence le gouverneur général en conseil, le lerfévrier 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche du 30 décembre 1886, du très hono-
rable secrétaire d'Etat pour les colonies, transmettant, pour l'information du gouvernement
canadien, une note, reçue par l'entremise du ministère des affaires étrangères, du ministre
des Etats-Unis, a Londres, contenant un projet de mémoire pour un arrangement entre le
gouvernement anglais et celui des Etats-Unis, au sujet des pêcheries de l'Amérique du
Nord, intitulé: "Proposition pour le règlement de la question en litige à l'égard des pêche-
ries des côtes nord-est de l'Amérique Britannique du Nord," accompagnée d'une dépêche
datée de Washington, 15 novembre 1886, de M. Bayard, secrétaire d'iEtat des Etats-Unis,
renfermant des observations sur ce sujet. M. le secrétaire Strange prie Votre Excellence
d'obtenir, aussitôt que possible, des conseillers de Votre Excellence, leur manière de voir
sur les propositions de M. Bayard et d'en faire rapport au gouvernement de Sa Majesté.

Le ministre de la miarine et des pêcheries, auquel la dépêche et ses annexes ont été sou-
mis, fait rapport que M. Bayard suggère que, comme la saison pour la pêche du maquereau
est maintenant close, "on peut s'attendre à une période de sérénité relative, dont on devrait
profiter pour adopter des mesures de nature à rendre plus harmonieuses les relations entre
le Canada et les Etats-Unis, pour ce qui est des pêcheries sur les côtes du Canada."

Le ministre observe que si un indice quelconque d'une disposition de la part du gouver-
nement des Etats-Unis à faire des arrangements qui seraient de nature à mettre les affaires
des deux pays sur une base plus libre de controverse et de malentendu qu'il n'en existe pré-
sentement, doit être reçu avec satisfaction par le gouvernement du Canada, il doit être re-
gretté que le langage dont se sert M. Bayard, lorsqu'il parle de ce qui a eu lieu dans le cours
de l'année dernière, indique de sa part une disposition à attribuer à des motifs hostiles les
procédés du gouvernement canadien, et une tendance à se méprendre sur la nature et la
portée des mesures qui ont été prises par le gouvernement afin d'exécuter les termes du
traité de 1818, et d'assurer le respect envers les lois municipales du Canada.

Le ministre prétend, conséquemment, qu'il ne peut éviter de protester contre des expres-
sions de la lettre de M. Bayard, comme celles dont il se sert pour parler des procédés des
derniers mois, telles que "l'application d'une interprétation forcée et vexatoire de la con-
vention de 1818," telles que "traitement injuste et hostile par les autorités locales," telles
-que "'interventions non autorisées (fréquemment accompagnées de rudesse et d'une démons-
tration inutile de force) dans les droits des pêcheurs américains garantis par des stipulations
expresses de traité et qui leur sont assurés par les lois et règlements commerciaux des deux
pays et que requièrent les lois d'hospitalité auxquelles toutes nations civilisées amies doivent
.allégeance," et telles que "conduite, de la part des fonctionnaires canadiens, qui peut mettre
-en danger la paix de deux nations liées par le sang et l'amitié."

Le ministre doit remarquer, de nouveau, ce qui a été fréquemment dédlaré dans les
négociations sur ce sujet, que rien n'a été fait de la part des autorités canadiennes, depuis la
fin du traité de Washington, dans un esprit du genre de celui que condamne M. Bayard, et
que tout ce qui a été fait dans le but de protéger les pêcheries canadiennes, l'a été simple-
ment dans le but de sauvegarder les droits garantis à la population du Canada par la con-
vention de 1818, et de mettre en vigueur les statuts d'Angleterre et du Canada, à l'égard des
pêcheries.

Il a été plus d'une fois démontré dans les rapports qu'a déjà présentés le ministre de la
marine et des pêcheries, que ces statuts sont clairement dans le domaine des pouvoirs des
parlements respectifs par lesquels ils ont été passés, et sont conformes au traité de 1818,
spécialement en vue de ce passage du traité qui pourvoit à ce que les pêcheurs américains
seront sujets aux restrictions qui seront nécessaires pour les empêcher d'abuser des privilèges
qui leur sont réservés par ce traité.

Le ministre doit, de plus, attirer l'attention de Votre Excellence sur le fait que rien ne
motive la déclaration suivante qui se trouve dans la partie finale de la lettre de M. Bayard:

"4Les nombreuses saisies qui ont été faites l'ont été de bâtiments tranquillement à l'ancre
dans des ports établis d'inscription, en vertu d'accusations qui jusqu'à ce jour n'ont pas été
suffisamment définies pour permettre une défense intelligente. Pas un seul n'a été con-
damné après avoir subi un procès et avoir été entendu, mais bon nombre ont été condamnés à
l'amende, sans avoir été eLtendus et sans jugement, pour infraction technique de prétendus
règlements commerciaux, quoique tous les privilèges commerciaux leur aient été simultané-
ment refusés."

Le ministre remarque, au sujet de ce paragraphe, que les saisies dont se plaint M. Bayard
ont été faites dans des circonstances qui ont été, à maintes reprises, rapportées à Votre Excel-
lence et communiquées au gouvernement de Sa Majesté, et pour des raisons qui ont été dis-
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tinctement et sans équivoque exposées dans chaque cas ; que, quoique la nature des accusa-
tions ait été invariablement spécifiée et dûment annoncée, dans aucun cas, il n'a pas été fait
de réponse à ces accusations; que dans ch'tque cas, toutes les opportunités ont été données
pour qu'il y ait une défense de présentée aux autorités exécutives, mais qu'il n'y a pas eu de
défense sauf la simple négation du droit du gouvernement canadien; que les cours des diffé-
rentes provinces ont été ouvertes aux parties qu'on dit avoir été lésées, mais que pas une n'a
-eu recours à ces cours pour obtenir justice. A ceci, on doit ajouter que les actes illégaux que
caractérise M. Bayard, comme étant "des infractions techniques à de prétendus règlements
commerciaux," entraînaient des infractions, qui, dans le plus grand nombre de cas, n'ont pas

4été niées par les personnes qui les avaient commises, à des règlements commerciaux établis
qui, loift d'être spécialement dirigés ou mis en vigueur contre les sujets des Etats-Unis, sont
obligatoires pour tous les bâtiments (y compris même ceux du Canada) qui entrent dans les
ýports de la côte de l'Amérique Britannique du Nord.

Quant à la proposition de règlement qui accompagne la lettre de M. Bayard, le ministre
expose les observations suivantes:

Article I. Le ministre remarque que, en parlant de cet article, M. Bayard dit "qu'il a
Pespoir que la proposition contenue dans le mémoire sera trouvée acceptable par le gouver-
mnement de Sa Majesté, parce qu'au mois d'avril, 1866, M. Seward, alors secrétaire d'Etat,
expédia à M. Adams, alors ministre des Etats-UniF, à Londres, le projet d'un protocole, qui,
en substance coïncide au premier article de la proposition" maintenant soumise. Relative-
ment à ceci, on doit remarquer que l'artic!e 1er du mémoire, quoiqu'il ressemble, sans doute,
jusqu'à un certain point, au protocole soumis, en 1866, par M. Adams à lord Clarendon, con-
tient plusieurs écarts très importants aux termes de ce protocole. Ces écarts consistent non-
seulement dans ces changements relativement peu importants, comme la substitution, à la
.ligne ]ère, du mot "établissent " pour le mot "définis," sans nécessité apparente pour le
changement, et en d'autres modifications de deuxième ordre dans le texte, mais ans-i dans
de graves changements du genre de celui qui est compris dans l'intercalation dans l'article 1er
du passage important dans lequel il est stipulé, "qu'il est convenu que les baies et les ports
d'où les bâtiments américains doivent être exclus à l'avenir, sauf pour les objets pour les-
quels l'entrée dans les baies et les ports est permise par le dit article, set ont les baies et les
ports qui ont dix ou moins de dix milles de largeur ; et la distance de trois milles marins, à
partir de ces baies et ports, sera mesurée en droite ligne tirée à travers la baie ou le port,
dans la partie la plus rapprochée de l'entrée, au premier point lorsque la largeur ne dépasse
.pas dix milles."

Cette disposition entraînerait l'abandon de droits de pêche qui ont toujours été considé-
rés comme la propriété exclusive du Canada et ferait pêcherie commune, des eaux territo-
riales qui, en vertu du droit des gens, ont été invariablement considérées par l'Angleterre et,
les Etats-Unis comme appartenant au pays adjacent. Dans le cas, par exemple, de la Baie-
des-Chaleurs, singulièrement bien marquée et échancrure presque fermée de la côte cana-
dienne. la ligne de dix milles serait tirée d'endroits dans le cœur du territoire canadien, et
presqua'à soixante-dix milles de l'entrée ou de l'embouchure naturelle de la baie. Ceci serait
fait en dépit du fait que, par la législation impériale et par l'interprétation judiciaire, cette
baie a été déclarée former partie du territoire du Canada. Voir stat. imp., 14 et 15 Vic., chap.
f63, et Mowat vs McPhee, 5, Rapports de la Cour Supérieure du Canada, page 66.

La convention passée avec la France, en 1839, et les conventions semblables faites avec:
d'autres pouvoirs européens, quoique citées par M. Bayard comme étant des précédents suf-
fisants pour l'adoption d'une limite de dix milles, n'appuient pas, d'après l'avis du ministre,,
son argument.

Ces conventions ont été, sans nul doute, orgtnisées au sujet des singularités géogra-
phiques des côtes auxquelles elles se rapportaient. Elles avaient pour objet la définition des
lignes frontières qui, vu la configuration de la côte, ne pouvait peut-être être facilement
réglée par le droit des gens et contenaient d'autres conditions qui sont inapplicables aux
eaux territoriales du Canada.

M. Bayard prétend que la règle qu'il demande d'établir a été aloptée par l'arbitre de la.
-commission nommée en vertu du traité de 1S54, dans le cas du bâtiment pêcheur américain
Washington, et qu'elle a été, par lui, appliquée à la baie de Fundy, et que pour cette raison,
elle est applicable à d'autres baies canadiennes.

Le ministre prétend, cependant, que la règle posée par M. Bates, à l'égard de la baie de
Fundy, ne devrait pas être traitée comme établissant les droits respectifs du Canada et des
Etats-Unis, quant aux baies et aux ports non compris dans les termes du renvoi à l'arbitraga
et à l'égard desquels il n'était pas convenu de s'en tenir à la décision de l'arbitre qui n'a pas
rendu de décision.

Un peut raisonnablement prétendre que comme un des promontoires de la baie de Fundy-
se trouve dans le territoire des Etats-Unis, les règles de droitinternational applicables à cetta
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baie ne sont pas, par conséquent, également applicables à d'autres baies, dont les promhon-
toires sont tous deux.dans le territoire du même pays.

Quant au second paragraphe du premier article, le ministre suggère qu'avant que cet
article soit approuvé, et même si les objections précédemment stipulées disparaissaient,
l'article devrait être amendé de manière à comprendre le langage exact de la convention de
1818, auquel cas, plusieurs modifications devraient être faites. Ainsi les mots "et pour nul
autre objet quelconque " devraient être insérés après la mention des objets pour lesquels des
bâtiments peuvent entrer dans des eaux canadiennes, et après les mots "qui peuvent être
nécessaires pour empêcher" devraient se trouver "qu'ils ne prennent, fassent sécher, ou
marinent (lu poisson, ou qu'ils n'abusent de toute autre manière, des privilèges réservés, etc."

Pour rendre le langage conforme correctement à la convention de 1818, plusieurs autres
modifications verbales qu'il est inutile d'énumérer ici seraient nécessaires afin d'empêcher
que des distinctions imaginaires ne soient faites dans la suite entre la convention de 181b et
tout arxangement d'une date ultérieure auquel on pourrait arriver.

Le ministre suggère de plus que, comme M. Bayard a, en tout temps, nié la vigueur et
l'autorité des lois douanières de ports et de police du Canada, il serait peut être bon, dans le
but d'enlever toute possibilité de malentendu, de la part de son gouvernement, de mettre
'une stipulation reconnaissant la validité de ces lois.

La disposition de l'article I dans laquelle il est stipulé que tout arrangement auquel
pourra arriver la commission ne sera mise en vigueur que lorsqu'il aura été confirmé par
l'Angleterre et les Etats-Unis, devrait aussi pourvoir à la sanction du parlement du Canada.

2. Le ministre prétend que l'article Il de l'arrangement proposé est entièrement inad-
'missibie. Il suspendrait l'opération des statuts d'Angleterre et du Canada, et des provinces
qui constituent aujourd'hui le Canada, non seulement à l'égard des différentes offenses rela-
tives à la pêche, mais à l'égard de la douane des ports et de la marine, et donneraient aux
bâtiments pêcheurs améilcains des privilèges dans les ports canadiens dont ne jouissent pas
les bàti'ments de toute autre catégorie ou de toute autre nation; ces bâtiments seraient, par
exemple, exempts du devoir de faire rapport à la douane en entrant dans un port canadien,
et on ne pourrait adopter de mesures pour empêcher l'infraction aux lois de la douane com-
mise par tout bâtiment se disant être un bâtiment pêcheur américain.

Au lieu de permettre à ces bâtiments simplement les privilèges restreints réservés par
la convention de 1818, ceci leur donnerait des privilèges plus étendus que ceux dont jouis-
sent, en ce moment, aucun bâtiment dans une partie quelconque du monde.

De plus, il ne faut pas perdre de vue que si on n'arrivait à aucun "arrangement définitif'
tel ,que prévu dans la proposition, ces concessions extraordinaires, quoique demandées en
attendant cet arrangement définitif, pourraient rester en opération pendant une période
indéfinie, et que l'article serait toujours cité -comme indiquant la véritable interprétation de
la convention de 1818, quoique l'interprétation donnée à cette convention, par l'article, est,
comme question de fait, diamétralement opposée à l'interprétation sur laquelle ont insisté,
jusqu'ici, les gouvernements canadiens qui-se sont succédés.

Le ministre croit, de plus,,de son devoir de faire remarquer que l'article est en dehors
des pouvoirs du gouvernement impérial, qui ne peut ainsi -suspendre ou abroger les lois
canadiennes.

3. Quant à l'artil1e III, le ministre prétend qu'il est totalement inadmissible. Il propose-
que les cours de Sa Majesté, en Canada, soient, sans aucune apparence de raison, dépouillées
de leur juridiction, et de donner cette juridiction à un tribunal non lié par des principes
légaux, mais revêtu d'une autorité suprême pour se prononcer sur des droits des plus impor-
tants de la population du Canada.

Ce serait une nouveauté désagréable à la population des possessions canadiennes de Sa,
Majesté, de constater que certains de ses droits ou les droits de son pays, dans son ensemble,
doivent être soumis au jugement de deux officiers de marine, dont un appartient à un pays
étranger, qui, s'ils ne s'entendaient pas ou s'ils étaient incapables de choisir un arbitre, le-
vraient iemettre la décision finale des grands intérêts qui pourraient être en jeu, à une per-
sonne quelconque choisie au sort.

Si un bâtiment, accusé de violation de nos droits de pêche. était jugé digne, par ce tri-
bunal extraordinaire, d'être soumis à un "examen judiciaire," il serait expédié à la cour de
vice-amirauté d'Halifax, mais il n'y aurait pas de redressement, d'appel ou de renvoi à un
tribunal si les officiers de marine jugeaient à propos de le remettre en liberté.

4. L'article IV donne aussi matière à de sérieuses objections. Il propose de donner aux
bâtiments pêcheurs air éricains, les mêmes privilèges commerciaux que ceux auxquels ont
droit les autres bâtiments des Etats-Unis, quoique ces privilèges aient fait l'objet d'une re-

-nonciation expresse, au traité de 18-18, au nom des bâtiments pêcheurs auxquels on devait,
.dans la suite, refuser le droit d'accès aux eaux canadiennes, sauf pour des objets de refuge,
de réparation et pour l'acquisition de bois et d'eau. On a déjà fait voir, dans des rapports
'Précédents sur ce sujet, qu'une tentative fut faite pendant les négociations qui précédèrent
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la conivention de 1818,,pour-obtenir, en faveur des pêcheurs des Etats-Unis,'le droit d'obte-
miir de la boitte dans leà eaux canadiennes, et qu'on s'objecta, avec succès, à cette tentative.
Votie Excellence remaiquera, qu'en dépit de cc'fait, il est proposé, en vertu de l'article en
question, de déiclarer que la convention de 1818 a accordé ce privilège ainsi que les privi-
lèges d'acheter d'autres approvisionnements dans les ports du Canada.

5. A cette interprétation, noavelle et non justifiée, de la convention, M. Bay ard propose
de donner un effet rétroactif par l'article suivant de la proposition, dans lequel il est déclaré,
sans discussion, que les bâtimcents pêcheurs américains qui ont été saisis, cepuis l'expiration
du traité de Washington, l'ont été illégalement, laissant, comme étant la seule question à
être examinée, la somme de dommages dont les autorités canadiennes sont responsables.

Le ministre prétend que l'examen sérieux d'une telle proposition impliquerait un déni
de justice ainsi.que du dédain envers les intérêts du Canada, et il n'est pas prêt à c' oire
qu'elle sera acceptée, soit par les conseillers de Votre Excellence, ou par le gouvernement
impérial.

D'après la précédente énumération de quelques-unes des principales objections aux-
quelles donnent lieu les propositions contenues dans le mémoire de M. Bayard, Votre Excel-
lence verra que ces propositions dans leur ensemble ne seront pas acceptables au gouverne-
ment du Canada. Les conditions que M. Bayard a cherché à mettre à la nomination d'une
commission mixte, entraînant dans chaque cas la présomption que sur les points les plus
importants du litige qui a surgi au sujet des pêcheries des côtes est de l'Amérique Britannique
du Nord, le Canada a eu tort et les Etats-Unis ont eu raison. Les rapports qui ont déjà été
transmis à, Votre Excellence et communiqués au gouvernement de Sa Majesté sur ce sujet
ont é.té suffisants pour démontrer que l'attitude qui a été prise par le gouvernement canadien
est parfaitement iustifiable, à l'égard des droits expressément reservés aux sujets britanniques
par traité, et que la législation par laquelle on a voulu et on veut maintenant mettre ces
droits en vigueur, est entièrement d'accord avec les stipulations du traité, et est du ressort de
la législature coloniale.

On ne doit pas s'attendre à ce qu'après avoir sincèrement insisté sur la nécessité d'un
stricte maintien de ces droits consacrés par traité. et sur le respect que doivent les bâtiments
étrangers, pendant qu'ils sont dans les eaux canadiennes, à la législation municipale qui régit
tous les bâtiments qui viennent dans ces eaux, en l'absence, de plus, d une décision d'un
tribunal légal, pour démontrer qu'il y a eu une application forcée de la loi dans les cas où
elle a été mise en opération, le gouvernement canadien va subitement et sans une justifica-
tion motivée par des faits ou des arguments nouveaux, abandonner une attitude prise délibé-
rément, et en ce faisant, de fait plaider coupable à toutes les accusations d'oppression,
dinhumanité et de mauvaise foi qui, dans un langage tout à fait inautorisé par les circons-
tances de l'affaire, ont été portées contre lui par les hommes d'Etat des Etats-Unis.

Un tel abandon de la part du Canada entraînerait la reddition d'une partie précieuse de
l'héritage national du peuple canadien, qui vouerait une juste réprobation à ceux qui se ren-
draient'copables d'une négligence aussi grave envers le dépôt qui leur a été confié.

Tout en s'objectant énergiquernent à la proposition telle qu'elle est maintenant, le minis-
tre,.cependant, est d'avis que le fait que cette proposition a été faite, peut être considéré
comme offrant une occasion qui, jusqu'ici, ne s'est pas présentée pour confronter amicalement
les vues du gouvernement de Votre Excellence et celles du gouvernement des Etats-Unis, et
il désire faire remarouer que la proposition de M. Bayard, tout en étant complètement inad-
missible, en tant qu'il s'agit des conditions qui l'accompagnent, semble être, en elle-même,
une proposition qui mérite le respectueux examen des conseillers de Votre Excellence. Le
principe principal de cet te pr oposition est qu'une commission mixte devrait être nommée
dans le but de déterminer les limites des eaux territoriales dans lesquelles, sujet aux stipula-
tions du traité de 1818, le droit exclusif de pêcher appartient à l'Angleterre.

Le ministre est cordialement d'accord avec M. Bayard en croyant que la démarcation de
ces limites seiait, quel que puisse étre à lavenir les relations commerciales entre le Canada,
et les Etats-Unis, soit à l'égard des pêcheries, ou à l'égard de l'échange d'autres effets de
commerce, extrêmement désirable, et il croit qu'on trouvera le gouvernement de Votre
Excellence prêt à coopérer avec celui des Etats-Unis pour arriver à ce règlement.

Adoptant cette manière de voir. le ministre est d'avis que M. Bayard est justifiable d&
revenir au précédent établi par les négociations qui eurent lieu sur ce sujet entre l'Angleterre
et les Etats-Unis, après l'expiration du traité de réciprocité de 1854, et il l'approuve en ci oyant
que le mémoire communiqué à M. Adams en 1866 au comte de Clarendon donne une précieuse
indication des lignes sur lesquelles des négociations dirigé es vers le même but pourraient
maintenant avoir lieu.

Le ministre a déjà parlé de quelques-unes des objections qui furent faites dans le temps
par lord Clarendan aux conditions du mémoire. M. Bayard a lui-même fait remarquer que
son paragraphe final. auquel lord Clarendon s'est énergiquement objecté, ne se trouve pas
dans le mémoire qu'il transmet aujourd'hui. Toutefois, M. Bayard semble, tout en se donnant
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crédit de cette omission, avoir perdu de vue le fait que le reste des articles du mémoire
contient des stipulations qui donnent pas moins lieu à des objections et qui sont de nature à
léser d'une manière même plus désavantageuse les intérêts permanents du Canada dans les
pêcheries adjacentes à ses côtes.

Le ministre expose qu'à aon avis, il ne peut y avoir d'objection de la part difgouvernement
canadien à la nomination d'une commission mixte, dont le devoir serait d'examiner et d'en
faire rapport, les questions mentionnées dans les trois premiers articles du mémoire commu-
niqué au comte de Clarendon par M. Adams en 1866.

Si une commission ayant instruction de s'occuper de ces sujets était prochainement
nommée, le ministre espère que le résultat de ses recherches sera transmis aux gouverne-
ments intéressés sans perte de temps. En attendant le règlement des questions qu'elle
<discuterait, le ministre est d'avis qu'il sera indispensable que les bâtiments pécheurs améri-
-cains entrant dans les ports et les baies du Canada se gouvernent non seulement conformé-
ment aux termes de la convention de 1818, mais d'après les règlements auxquels ils sont
sujets en commun avec les autres bâtiments, pendant qu'ils sont dans ces eaux.

Toutefois le ministre ne doute pas que tous les efforts seront faits pour mettre ces
règlements à exécution, d'une manière à créer le moins possible d'embarras aux bâtiments
pêcheurs entrant dans les ports canadiens, poussés par la tempête, ou pour tout autre objet
légitime, et il croit que toute observation à ce sujet recevra l'attention particulière du gou-
vernement de Votre Excellence.

Le ministre, en terminant, rappellera à Votre Excellence que votre gouvernement a
toujours été disposé à enlever tous les obstacles qui pouvaient se présenter aux relations
amicales entre le Cauada et les Etats-Unis.

Votre gouvernement n'a pas été seulement disposé dès le début à assurer à un arrange
ment tel qu'indiqué dans le rapport, au sujet des pêcheries, mais aussi de faire tous autres
arrangements qui pourraient étendre les relations commerciales existantes entre les deux
pays.

Le comité approuve le rapport qui précède, et il le soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

(Signé) JOHN J. McGEE,
Grefiler du Conseil priv.

N° 179.

Lord Lansdowne à sir L. West.

(N 0 13.) MONTRÉAL, 16 février 1887.
MONsIEU,-J'ail'honneur d'accuser réception, le 14 courant, de votre dépêche

-ri 2, du 15 janvier dernier, contenant copies de la réponse du secrétaire du Trésor, à
une résolution passée par la Chambre des Représentants, demandant une interpréta-
-tion de la loi du tarif concernant les droits sur le poisson. Ainsi que semblo l'indiquer
l'enveloppe ci-incluse qui porte le sceau de sir R. G. W. lerbert, la dépèche a dít
aller à Londres par erreur.

J'ai l'honneur, etc.,

A l'honorable (Signé) LANSDOWNE.
Sir L S. WEST, C.C.M.G.

h° 189.

Sir Henry Rolland à lord Lans owne.

(N° 3O) DOWNING STREET, 18 février 1887.
MONsIETUR,-J'ai l'hoDneur de vous transmettre, pour être communiquée à votre

Annexe nos i et gouvernement, copie d'une dépêche r çue par l'entremise du ministère2 duno 174. des affaircs étrangères, du ministre de Sa Majesté à Washington,
contenant copies d'un bill et d'au rapport présentés à la Chambre des Représen-
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tants, pour la nomination d'une commission chargée de s'enquérir des pertes et dom-
mages infligés à des sujets américains exploitant les pêcheries del'Ainérique du Nord.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) H. T. LOLLA.N D.

Au gouverneur général
Le très honorable MARQuis DE LANSDOWNE, G.C.M.CT.

[Annexe n0 1.1

Sir L. West au comte de Salisbury.

(Traité nO 9) WASHINGTON, 21 janvier 1887.
MILoR,--Relativement à ma dépêche ng 111, de cette série, du 18 décembre, j'ai l'hon-

neur de transmettre à Votre beigneurie copies du bill et du rapport au sujet du dit bill pour
la nomination d'une commission chargée de s'enquérir des pertes et dommages infligés à des.
sujets américains exploitant les pêcheries de l'Amérique du Nord.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) L. S. S. WEST.

Au MARQUIS DE SALISBURY.

NO 181.

Sir Henry Holland à lord Lansdowne.

(N° 42.) DoWNING STREET, 23 février 1887.
MILoR,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, pour être commu-

niquée à votre gouvernement, copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères,
avec ses annexes, concernant l'affaire de la goëlette américaine Sarah H. Prior; etje-
dois vous demander de bien vouloir m'obliger d'un rapport sur la conduite du capi-
taine du croiseur canadien Critic, dans cette occasion.

J'ai l'honneur, etc.,
(Sgé H. T. IIOLLAND.

Au gouverneur général, (Signé)

Le très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M.G.

[Annexe n° 1.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES, 17 février 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction, du marquis de Salisbury, de vous expédier, pour être trans-

mise à sir Henry Holland, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington,
contenant copie d'une note du secrétaire d'Etat des Etats-Unis, demandant qu'une enquète
soit faite dans l'affaire de la goélette américaine Sarah H. Prior, et je dois demander que le
gouvernement du Canada fournisse un rapport à ce sujet.

Je suis, etc.,

(Signé) J. PAUNCEFOTE.
Au sous-secrétaire d'Etat,

Ministère des colonies.
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[Annexe n° 2.]

Sir L. S. West au marquis de Salisbury.

(Traité n° 21.) WASHINGTON, 28 janvier 1887.
MILoRD,--J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli, à Votre Seigneurie, copie d'une note

que j'ai reçue du secrétaire d'Etat, ainsi que copie d'un affidavit qui l'accompagnait, deman-
dant une enquête dans l'affaire de la goélette américaine Sarah if. Prior, telle qu'exposée
dans la dite lettre.

Je suis, etc.,
(Signé) L. S. S. WEST.

Au marquis de SALISBURY.

(Annexe n° 3.)

M. Bayard à -sir L. S. West.
WASHINGTON, 27 janvier:1887.

MoNsE UsR,-J'ai Phonneur de vous transmettre copie d'un affidavit du capitaine et de
deux hommes de l'équipage de la goélette Sarah H. Prhor, de Boston, signalant le refus du
capitaine du croiseur canadien Critic, de permettre la remise à la dite goélette, dans le port
de Malpèque, I.P.-E., de sa grande seine qu'elle avait perdue en mer et qui avait été retrouvée
par le capitaine d'un bâtiment canadien, lequel offrit de remettre la seine à la goélette
Prior, Inais en fut empêché par le capitaine du Critic.

Cet acte, dont la raison n'est pas donnée, a pratiquement mis hors de service la Prior,
et cette goêlette fut forcée de revenir à son port sans avoir terminé son voyage et dans les
dettes.

J'ai l'honneur de demander que le gouvernement de Sa Majesté fasse faire une enquête
sur cette affaire.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé.) T. F. BAYARD.

A l'honorable
Sir L. S. S. WEST.

[Annexe -no 4.]
(Déclaration.)

Ce vingt-huitième jour de décembre, A.D., 1886, ont personnellement comparu devant
moi, le capitaine Thos. McLaughlin, et Georgé F. Little Charles Finnegan, deux hommes
de l'équipage de la goélette Sarah H. Prior, de Boston, et étant dûment assermentés, ont
fait la déclaration suivante, qu'ils ont signée:

Le 10 décembre 1886, la goélette Sarah H. Prior, ayant le cap sur Malpèque, 1.P.-E., et à
environ sept milles de ce port, perdit sa grande seine. Quatre jours après, la goélette John
Ingalls, d'ialifax, N.-E., capitaihe Wolf, arriva à Malpèque et avait à son bord la seine
qu'elle avait ramassée en mer. Le capitaine Wolf offrit de xemettre la seine au capitaine
McLaughlin, à raison de $25, offee qui fut acceptée et les deniers lui furent payés. Le croi-
seur canadien Critic, capitaine McLaren, était en rade à Malpèque dans le temps, et le capi-
taine McLaughlin se rendit auprès de lui pour savoir s'il y aurait des difficultés à remettre la
seine. Le capitaine McLaren ne voulut pas permettre au capitaine du John Ingalls de re-
mettre la seine, de sorte que ce dernier remboursa les $25 au capitaine McLaughlin.

La goélette Sarah H. Prior avait deux seines, une grande et une petite. C'est lagrande
qu'elle perdit et que la goélette John Ingalls ramassa. Elle dut partir de Malpèque sans
l'avoir, et conséquemment revint à son port après avoir interrompu son voyage, et dans les
dettes.

(Signé) TITOMAS McLAUGHLIN,
G EØORGB F. LITTLE,
CH ARLES FINNEGAN.

SuroLK, SS., BOSTON, 28 décembre 1886.
Ont comparu personnellement devant moi, Thomas McLaughlin, George F. Little et

Charles Finnegan, qui ont juré et attesté, de leur signature, que la susdite déclaration était
vraie.

(Signé) CHAS. L. HALLSIHAM,

A l'honorable F. BAvARD,
Secrétaire d'Etat.
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NO 182.

Le ministère des colonies à lord Lansdowne.

DOWNING STREET, 24 février 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction, du secrétaire d'Etat pour les colonies, de vous infor-

mer quo les documents parlementaires ci après mentionués vous ont été expédiés par
la poste.

Titre du document. Nombre de. copies.

Correspondance relative aux pêcheries.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) ROBERT G. W. HERBERT.
Au fonctionnaire administrant

le gouvernement du Canada.

(Télégramme) N° 183.

Le secrétaire d'Etat au gouverneur général.

24 février 1887.
Votre dépêche du 1er février a été soigneusement examinée par le gouvernement-

de Sa Majesté, qui se mettra en communication avec celui des Etats-Unis, conformé-
ment, généralement, à l'opinion exprimée par vos ministres concernant la proposition
de M. Bayard à l'égard d'une commission mixte. Toutefois, je vous parlerai plus a.
long au sujet d'un ou deux points.

Le gouvernement de Sa Mlajesté, tout en s'efforçant d'obtenir cet arrangement
ad interin, croit juste de vous laisser ecitendre qu'il est porté à croire, après un exa-
men minutieux de la question entière, qu'on pourrait arriver au meilleur et au plus
simple règlement des présentes difficultés. si les deux parties s'entendaient pour per-
mettre la discussion de conventions commerciales plus étendues -pour faire renaître,
pendant un certain temps du moins, sinon permanemment, l'état de chose qui existaiti
en vertu du traité de Washington, le poisson et les produits du poisson étant de non-
veau réciproquement admis en franchise et les pêcheries étant, une fois encore, réci-
proquement ouvertes.

Toutefois, il est d'opinion qu'il serait de l'intérêt évident du Canada de suggérer
une indemnité pécuniaire en offrant de faire cet arrangement.

(Signé) LE SECRITAIRE D'ÉTAT.

(Télégramme.) N° 184.

Lord Lansdowne au secrétaire d'Etat.
26 février 1887.

Au sujet de votre télégramme du 24 février, le gouvernement canadien est prêt
à accepter votre suggestion de revenir, temporairement, à l'état de chose existant en
vertu du traité de Washington, sans soulever de question d'indemnité pour le moment.

(Signé) LANBDOWNE.
223 -
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N 185.

(K° 46) Le ministère des colonies au gouverneur général.

DOWNING STREET, 26 février 1887.
MILoRD,-J'ai instruction du secrétaire d'Etat de vous transmettre, pour l'infor-

mation de votre gouvernement, les documents fspécifiés dans l'annexe ci-jointe.
J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) ROBERT G. W. HERBERT.
Au fonctionnaire administrant

le gouvernement du Canada.

Date. Nature du document.

Copies de deux lettres, avec leurs annexes du ministère des affairese
étrangères, concernant la question des pêcheries.

L Annexe no 1.]

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERESe 17 février 1887.
MONsIEru,-J'ai instruction, du secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères, de vous

expédier, pour être remise à sir H. Holland, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté,.
à Washington, contenant un article de l'Evenzng Post, de New-York, exposant les motifs du,
parti républicain en présentant le prétendu bill anti-canadien.

Je suis, etc.,

Au sous-secrétaire d'Etat, (Signé) J. PAUNCEFOTE.
Ministère des colonies.

[Annexe n° 2.]
(Traité n° 22.) Sir L. West au marquis de Salisbury.

WASHINGTON, 28 janvier 1887.
MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie un article de l'Evening Post,

de New-York, donnant les motifs du parti républicain en présentant le soi-disant bill anti-
eanadien.

J'ai l'honneur, etc.,

Au marquis de Salisbury. (Signé) L. S. S. WEST.

[Annexe n° 3,.

EXTRAIT de l'" Evening Post," de New.York, du 27 janvier 1887.

LE BILL ANTI-CANADIEN.

L'unanimité avec laquelle le bill relatif aux pêcheries, du Sénat, a été passé, et lindiffé-
Tence avec laquelle il a été reçu par le pays annonce, toute autre chose que la guerre. Il y a
peut-être quelques questions de capital politique en arrière de la scène. Les démocrates ne
doivent pas permettre aux républicains de poser en seuls défenseurs de l'honneur du pays
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contre l'aggression étrangère. Sans parler des mérites du bill, ils doivent prévenir toute accu-
sation de manque de patriotisme. Ceci peut être facilement fait, parce que l'exécution de-
cette loi est dans les mains d'une administration démocratique.

Le bill stipule que le président pourra suspendre les relations commerciales avec le
Canada, et ce plus ou moins, lorsque nos droits de pêche consacrés par le traité de 1818,
auront été volontairement violés. Ceci est une concession de pouvoirs faite au président,
d'un genre très extraordinaire, de fait ce n'est ni plus ni moins que le pouvoir de ruiner
des milliers de marchands américains. Aucun pouvoir de ce genre n'aurait été accordé par
les républicains sans avoir un objet politique en vue. Cet objet est évidemment de mettre le
Président et son parti dans un dilemme. S'il n'exerce pas le pouvoir qui lui est donné, on
dira qu'il a manqué à son devoir de patriote. S'il l'exerce, il s'en suivra plus ou moins de
dommage de notre côté de la frontière, et on l'en rendra responsable.

La responsabilité de suspendre des relations commerciales ne devrait jamais être rejetée
par le pouvoir législatif. A l'époque où tNapoléon Bonaparte lançait ses décrets de Berlin et
de Milan, et le gouvernement britannique, ses arrêts en conseil, le Congrès des Etats-Unis
adoptait les actes relatifs a l'embargo et à la suspension des relations décrétant en termes
déterminés, la suspension du commerce avec les pouvoirs aggresseurs, et donnant, au Prési-
dent, le pouvoir simplement de détendre l'opération de ces actes lorsque l'un ou l'autre des
aggresseurs ferait cesser l'injustice dont on se plaignait. Les actes relatifs à l'embargo et à la
suspension des relations ont été, en pratique, un fiasco complet. Cependant le Congrès a
conservé sa dignité et ses prérogatives en grdant dans ses mains le pouvoir de fermer les
ports des Etats-Unis, donnant simplement au Président la discrétion de les ouvrir lorsque
certaines éventualités spécifiées se présenteraient. Dans le présent cas, le pouvoir de fermer
et d'ouvrir les ports, est remis au Président. avec un esprit d'empressement qui donne lieu à
de graves soupçons. Lorsque le sénateur Frye tait une louange aussi dégoutante du Prési-
dent, comme celle qu'il a faite lors du récent débat du Sénat, il est bon de chercher à savoir
ce que cela signifie. A notre avis, cela signifie que M. Frye désire que le Président fasse un
usage libéral du pouvoir dangereux qui lui a été conféré. Son administration pourra en
souffrir. Il ne peut en retirer de bien, à moins que la provocation faite par les Canadens ne
soit plus accentuée que ce qui a eu lieu jusqu'ici, car s'il existe aujourd'hui un cas justifiable
pour déclarer la suspension des relations, c'est le devoir indéniable du Congrès de la procla-
mer et de la mettre à exécution et non pas de l'abandonner à la discrétion de l'exécutif. Le
bill même est une expression de doute, à savoir si ce cas existe. Le rapport qui accompagne
le bill'est encore plus.

Depuis le règlement de l'affaire de l'A labama, il n'y a rien eu pour nourrir les vieilles
animosités contre l'Angleterre, lésultant des deux guerres avec la mère-patrie, sauf la ques-
tion irlandaise, et ce grief a été considérablement modifié par la création en Angleterre d'un
puissant parti irlandais, sous la conduite de M. Gladstone. Conséquemment, rien ne faitécho
au discours extravagant du sénateur Ingalls. Il n'a pas d'accent sincère, parce qu'il ne fait
pa;ï vibrer les cordes du cœur du peuple. M. Ingalls joue sur un instrument fêlé. Les effets
produits sur les auditeus sont des effets vains et discordants. Les Canadiens mêmes ne sont
pas énormément intéressés dans la scène. Ils semblent plutôt la considérer comme un
manque aux bonnes manières que comme un signe de danger. Ils ne s'occupent pas plus de
la suspension des relations commerciales avec les Etats-Unis que nous. Si la Nouvelle-
Angleterre peut la subir, ils le peuvent. Il y aura une certaine somme de pertes, des deux
côtés, sans gains correspondants. C'est pourquoi nous croyons qu'il faudra qu'un cas clair et
indiscutable se piésente au Président avant qu'il exerce le pouvoir qui lui est conféré, et il
n'est guère probable que les autorités du Canada lui donneront cette occasion.

[Annexe n 4.1

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MINsTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES, 17 février 1887.
MONSIEUR,-J'ai instruction du secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères, de vous

expédier, pour être remise à sir Henry Holland, copie d'une dépêche du ministre de Sa
Majesté à Washington, contenant de nouveaux articles de la presse de New-York sur la
question des pêcheries qui a été récemment débattue au Sénat.

Je suis, etc.,

Au soUsEcaRTAIRE D'ETA T, (Signé) J. PAUNCEFOTE.

Ministère des colonies.
16b-15
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(Annexe n° 5.)

Sir L. West au marquis de Salisbury.

[Traité n° 18] WASHINGTON, 27 janvier 1887.
M1LoR,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie, de nouveaux

articles de la presse de New-York, sur la question des pêcheries qui a été récemment débattue
au Sénat.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) L. S. S. WEST.

AU MARQUIS DE SALISBURY.

[Annexe n° 6.]

Extrait de Il' Evening Post " de New- York, du 26 janvier 1887.

Le sénateur Ingalls a réussi à se faire remarquer par la presse anglaise et par un certain
nombre au pays, et en somme, il n'a pas fait grand mal. Apparemment les Canadiens n'ont
guère peur de lui. Habitant un pays très rapproché de la scène de luttes sénatoriales, et
habitués à ces passes d'armes qui ont lieu des deux côtés de la frontière, ces passes d'armes
les laissent aussi froids que nous. Combien il y a peu à craindre, on peut le conclure du
fait que, quoique la presse de Londres ait été plus ou moins agitée, mardi, par le discours
intempestif de M. Ingalls, la presse américaine a gardé le calme le plus profond d'un bout à
l'autre du pays.

[Annexe n° 7.1

Extrait de la " Tribune" de New-York, du 27janvier 1887.

REPRÉsAILLE S5RIEUsES.

Le devoir de la Chambre à l'égard des outrages commis au sujet des pêcheries est clair
et impératif. Son propre comité des affaires étrangères a rapporté un acte de représailles
d'une portée plus étendue que le bill du Sénat. Il n'y a pas de nécessité réelle pour la passa-
tion d'une mesure aussi extrême. M. Georges Steele, l'infatigable président de l'Union des
pêcheries américaines, a publiquement déclaré que le bill du Sénat embrasse toute la question,
et que le bill Belmont va trop loin en prohibant complètement les relations commerciales
avec le Canada. Nous sommes disposés à nous en tenir à son jugement et à considérer la
mesure du Sénat comme étant le plus opportun des deux projets. Les représailles, en tant
qu'elles peuvent être praticables, devraient être strictement de la même nature ; les pêcheurs
canadiens et leurs produits devraient être traités avec le même esprit que les pêcheurs
américains et leurs produits le sont dans les ports canadiens; et la politique extrême de
suspension devrait être gardée en réserve pour une autre année. Si la Chambre accepte le
bill du Sénat comme substitution à sa propre mesure, et qu'elle le transmette au président
avec l'appui unanime des deux partis, la responsabilité de protéger les droits des pêcheurs
américains sera clairement définie.

Le Sénat des Etats-Unis mérite des remerciements de tout Américain patriote. Le vote
décisif par lequel les propositions timorées d'arbitrage faites par l'administration ont été
condamnées à la dernière session a été suivi, cette semaine, du bill de représailles au sujet
des pêcheries adopté par un vote presque unanime. On a laissé tomber les divisions de parti.
Le Sénat s'est élevé à un haut degré de patriotisme pour la défense de l'honneur national.
La suite d'outrages brutaux et indignes d'un bon voisin commis contre le commerce améri-
cain dans les eaux du Canada a été ressentie profondément et avec dignité. Le Sénat, à
l'exception d'une seule voix dissidente-et cette voix donnée d'après une interprétation
fantastique de la mesure-a armé le président de pouvoirs entiers et justes de représailles.
Les ports des Etats-Unis peuvent être fermés, à sa discrétion, aux bâtiments canadiens ; le
poisson, frais ou salé, ou tout produit du Canada, peut être saisi sur le territoire américain,
les bâtiments et les marchandises peuvent être confisqués, et les personnes impliquées dans
l'infraction à la loi peuvent être condamnées à l'amende et emprisonnées. Cette politique
sera appuyée avec joie par l'opinion publique aux Etats-Unis.

Les questions incisives du sénateur Ingalls, à l'égard de l'objet véritable du bill du Sénat,
sont arrivées à propos et ont servi à produire des expressions vigoureuses du sentiment na-
tional américain. Il était, cependant, inutile de demander si le bill était destiné à avoir le
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caractère d'une mesure pacifique ou hostile. A sa face même, c'est une mesure de repré-
sailles, pure et simple. Si le gouvernement canadien ne porte pas d'attention à cet aver-
tissement, il pourra devenir nécessaire, une autre année, d'avoir recours à une législation de
représailles encore plus extrême. Ces mesures sont d'un caractère défensif. C'est une
erreur grave de les envisager au point de vue de mesure de guerre. Les véritables mesures
de guerre sont des outrages commis volontairement, qui ont entraîné la nécessité de repré-
sailles; et l'effet d'une vigoureuse politique défensive. du côté américain, sera expressément
pacifique, vu qu'elle tendra à empêcher le retour d'actes hostiles. Que ceci soit le résultat
de l'adoption (lu bill du Sénat par la Chambre, nous en avons très peu de doute. Déjà le
gouvernement canadien adopte une conduite qui indique du repentir. Trois jours après l'in-
troduction de mesures de représailles au Congrès, le consul général Phelan reçut, des autori-
tés canadiennes un chèque de $400, remise de l'amende imposée à la goélette Marion Grimes,,
dont le pavillon avait été amené par ordre du commandant fanfaron du Zerror. Une autre
goélette a été remise en liberté, lundi. Les saisies illégales et les outrages brutaux cesseront
lorsque les fonctionnaires d'Ottawa s'apercevront que le ministre anglais n'est plus le con-
seiller confidentiel du secrétaire Bayard, que l'administration a renoncé à sa politique plater
d'inaction, et que le peuple américain est déterminé à ne pas laisser compromettre l'hon-
ineur national.

[Innexe ae 8]
Extrait duIl World" de New-Yorfk, du 27 janvier 1887.

UNE LEÇON AU CANADA.
Les Canadiens n'ont jamais fait preuve de sagesse dans leur manière d'agir à l'égard de

la question des pêcheries. Dépendants jusqu'à un certain point du commerce des Etats-
Unis, pour leur prospérité, ils ont constamment suivi une politique aggressive contre leurs
puissants voisins, au lieu d'une politique de conciliation. Leur but a été de mettre en vi-
gueur ce qui est nommé à tort "réciprocité," avec les avantages en grande partie de leur
côté, au lieu d'un traité commercial juste et équitable entre les deux pays, qui serait de na-
ture à promouvoir les intérêts des deux et à créer ces sentiments amicaux qui seraient la
meilleure garantie de l'observation des obligations des deux côtés.

Il y a quelque temps, le parlement canadien passait une loi qui autorisait la saisie de
bâtiments américains coupables d'infraction à ce que nous considérons comme nos droits
accordés par le traité de 1818. Le gouverneur général du Canada eut tellement de doutes
sur la convenance et l'opportunité de cet acte, qu'il le réserva et le soumit au gouvernement
impérial. Avant que la nouvelle loi ne fut sanctionnée par l'approbation royale, des bâtiments
américains furent saisis, en vertu des dispositions de cette loi, sans l'ombre de légalité.
.Subséquemment, l'acte reçut la sanction de la reine.

C'est assurément une provocation suffisante pour suggérer une action décisive de la part
du gouvernement des Etats-Unis, soit par l'entremise du Président ou du Congrès. Ladmi-
nistration n'a fait que protester, tandis qu'en face de ces remontrances, la loi qui donnait
matière à objeaction recevait la sanction royale. Le Congrès agit maintenant par la loi qui
autorise le Président à user de représailles pour l'injustice que le Canada a faite à nos bâti-
ments pêcheurs, en fermant les ports américains au commerce canadien.

Il n'y a rien de cassant ou de fanfaron dans cette manière d'agir. C'est une mesure
entièrement justifiable et que le Canada peut contrôler. Si les bâtiments américains sont
traités avec justice, et que les obligations du traité sont fidèlement observées, la loi n'aura pas
d'eflet. Si les droits américains sont violés, les représailles sont justes et convenables et sont
entièrement conformes à la pratique des nations.

Personne ne veut la guerre avec l'Angleterre, et il n'y en aura pas non plus. Ces décla-
rations dévergondées de politiciens à la recherche d'une popularité à bon marché, ne veulent
rien dire. Mais on doit démontrer au Canada que s'il veut rester en bons termes avec son
voisin, il doit agir avec courtoisie et jdstice. S'i dédaigne la leçun, ce sera aux dépens des
intérêts de sa population.

N° 186.

Sir 1-. Hollan] au marquis d, Lansdowne.
(N° 49.) DOWNING SrREET, ler mars 1887.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour que vos ministres puissent
faire les ubservations qu'ils voudront sur ce sujet, copie d'une dépêche reçue par
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l'entremise du ministère des affaires étrangères, du ministre de Sa Majesté, à Wash-
ington, avec un document contenant certaines questions relatives aux pêcheries,
posees par le seciétaire du trésor au "professeur " Baird, de la coammiaaion des-
pêcheries, ainsi que les réponses à ces questions.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) H. HOLLAND.

An gouverneur géCéral,
Le très honorable Marquis de LANSDOWNE, G.C.M.G.

[Annexe n° 1.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.

(Traité n- 25.) WASHINGTON, 5 février 1887.

M1toRi,-.'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie un document contenant cer-
taines questions au sujet des pêcheries, posées par le secrétaire du trésor, au "professeur'
Baird, de la commission des pêcheries, ainsi que les réponses à ces questions.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) L. S. WEST.
Au marquis de SALIsBURY.

(Annexe n
0 2.)

Questions posées au professeur Baird, par le secrétaire du trésor, sur les pêcheries, et les
réponses à ces questions:-

1. Quelles sont les espèces de poisson que les pêcheurs américains désirent prendre, soit
dans les eaux juridictionnelles de l'Amérique Britannique du Nord, ou sur la haute mer, ou
dans les baies près des possessions coloniales britanniques ? Réponse. Le maquereau est la
seule espèce de quelqu'importance que les pêcheurs américains désirent prendre dans la
limite des trois milles, mais présentement l'avantage à être retiré d'un privilège de pêcher
dans la limite des trois milles est relativement insignifiant.

2. Dans la méthode de pêcher sur la haute mer, de quelle importance est le droit d'en-
trer, d'une manière commerciale, dar s les ports coloniaux britanniques des environs ?
Réponse. Uniquement d'acheter des barils de sel ou de la glace. Le privilège, cependant,
de décharger des cargaisons de poisson aux ports provinciaux pour être expédiées aux Etats-
Unis est d'une importance considérable pour les bâtiments qui font la pêche du maquereau,
et à ce privilège devrait se joindrd~celui de se radouber.

Quelques-uns des propriétaires de bâtiments de Gloucester s'opposent à entrer et sortir
des ports provinciaux à cause de la perte de temps qui s'en suit, mais comme une partie-
considérable des hommes employés ont leurs familles dans les provinces, ils insistent auprès
des propriétaires sur la nécessité d'obtenir de la boitte dans ces localités.

3. La même question au sujet de la pêche sur les côtes permises et l'inscription commer-
ciale dans les baies et les ports défendus, mais non pour pêcher? Réponse. Il se fait présen-
tement relativement peu de pêche par les bâtiments américains sur cette partie de la côte à
laquelle le traité de 1818 donne libre accès ; mais les bâtiments pêchant dans ces parages
devraient avoir les mêmes privilèges, dans d'autres ports, que ceux qui sont accordés aux
autres bâtiments, vu qu'il semblerait imprudent d'étaþlir une distinction, et vu le petit
nombre d'établissements de quelque importance sur les côtes où la pêche est permise, il
serait peut-être plus commode pour les bâtiments d'entrer dans les ports des districts prohibés
pour y acheter les articles nécessaires, que de sortir de leur route et d'aller dans une direc-
tion opposée où ils seraient peut-être incertains de se les procurer.

4. Quelle est votre évaluation du tonnage total des bâtiments anéricains et du nombre
des pêcheurs des dits bâtiments qui exploitaient les pêcheries canadiennes et de l'Atlantique
du Nord, en 1886, et la valeur totale de leur pêche ? Réponse. 1,956 bâtiments, ayant un
total de 115,130 tonneaux. avec un équipage au nombre de 17,996 hommes. On a fait les
divisions suivantes de la flotte :

1,530 bâtiments faisant la pêche du poisson destiné à la consommation.
215 bâtiments faisant la pêche du homard et autres crustacés.
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177 bâtiments faisant la pêche à la baleine et aux phoques.
34 bâtiments faisant la pêche du menhaden.

5. Quel changement s'est opéré, selon vous, dans les pêcheries américaines, depuis la
dernière année complète du traité de Washington, à l'égard de la quantité, de la nature et
des traits généraux de cette industrie ? Réponse. Pendant l'année, le maquereau a été parti-
culièrement rare. Cependant, la prise restreinte ne peut s'expliquer en aucune manière par.
les restrictions auxquelles on a soumis les bâtiments américains dans la limite des trois
"Milles.

6. Quels sont les nouveaux traits caractéristiques du fait qu'il est moins nécessaire
d'acheter de la boitte dans les ports britanniques et américains ? Réponse. L'emploi de rets
à mailles, obtenus de la Norvège, pour la pêche de la morue, ce qui fait que la boitte n'est
plus nécessaire.

7. Vous êtes-vous rendu compte de nouveaux faits d'intérêt public à l'égard de l'impor-
tance décroissante pour les pêcheurs américains, des pêcheries des côtes canadiennes?
Rponse. L'importance décroissante est due:

(1) A la grandeur croissante des bâtiments américains, qui fait qu'il n'est plus nécessaire
de pêcher près de terre oùils pouvaient gagner le port, en cas de tempête, ou pour débarquer
dans le but de faire sécher le poisson.

(2) A la substitution de la seine aux lignes pour la pêche du maquereau, ce qui a néces-
sité de pêcher dans des eaux plus profondes et à une plus grande distance de la côte.

(3) Au changement de position du maquereau, ce qui a, depuis quelques années, permis
aux bâtiments américains d'obtenir des chargements complets dans les environs des côtes
américaines, au lieu d'aller dans le golfe Saint-Laurent, où ils réussirent mieux autrefois, mais
où, depuis quelques années, antérieurement à la présente saison, ils ont trouvé la pêche peu'
satisfaisante.

19° 187.

Lord Lansdowne à sir Henry Rolland.

(N° 67) OTTAWA, 9 mars 1887.
MoNSIEUR,-A la suite des plaintes réitérées qui ont été adressées au gouverne-

ment de Sa Majesté par celui dos E:Iats-Unis sur la manière dont les autorités cana-
diennes ont agi en mettant en vigueur, contre les bâtiments pêcheurs américains, les
dispositions do la convention de 1818, et les actes du parlement passés dans le but de
donner effet à ce traité, j'ai cru de mon devoir d'attirer l'attention particulière de
mes conseillers sur l'action de la politique des pêaheries canadiennes pendant la
dernière saison de pêche, et do leur demander de voir si, après un examen général
des événements de cette période et des différents css dans lesquels on a refusé des
privilèges à des bâtiments ou qu'on a saisi et détenu des bâtiments dans les eaux
canadiennes pour infraction à la loi, ou que les fonctionnaires du Canada ont autre-
ment gênés, P n'y avait pis lieu d'amender, d'une manière quelconque, les instrue-
tions qui avaient été données par le département des pêcheries aux fonctionnaires à
son emploi, ou la procédure qu'on avait suivie à l'égard des infractions aux lois des
piècheries et do la douane.

2. Au sujet de l'esprit avec lequel le gouvernement du Canada désire agir à
l'égard de ces questions, je suis heureux de vous renvoyer de nouveau aux
instructions imprimées données, le 16 mars 1886, a tous les fonction-

V naires des pêcheries, commandant des steamers ou des bâtiments du gou-Voir verneent, employés à la protection des pêcheries des côtes du Canada.annexe n° 1,vcnretemlysàlprtcondspceisdsctsuCad.
Ces instructions, après avoir défini avec soin les circonstances en vertu
desquelles des bâtiments pêcheurs étrangers peuvent être détenus, ordon-
nent aux fonctionnaires auxquels ces instructions sont adressées, de faire
le service avec dignité et discrétion.

Il est spécialement indiqué que '- des lâtiments pêcheurs étrangers peuvent être
jetés dans des eaux canadiennes par des vents contraires ou violents, par une grosse
mer on par accident ou par quelqu'autre cause indépendante de la volonté du capitaine

<et de l'équipage."
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Dans ces cas, le fonctionnaire préposé aux pêcheries a instruction de prendre ces-
circon4ances en considération et de "ls'en convaincre avant do prendre la mesure
extrême de saisir ou de détenir des bâtiments." iDns un autre passage, mention spé-
ciale est faite " de l'esprit général conciliant avec lequel il est désirable que vous
exécutiez ces instructions, et le désir du gouvernement de Sa Majesté que les droits
d'exclusion ne soient pas portés à l'exagération."

3, Les informations que me transmettent mes ministres ne donnent pas lieu à
croire que, durant la saison dernière, il y ait eu quelque écart appréciable des inten-
tions des rédacteurs des instructions que j'ai citées.

4. Dans presque chaque cas au sujet desquels des plaintes du genre de celles dont
j'ai parlé et qui m'ont été transmises par vos prédécesseuis, j'ai pu fournir toutes les
informations qui, j'ose le croire, ont été suffisantes pour démontrer que, règle générale,
les plaintes étaient basées sur des déclarations exparle et erronées, et que l'action des
autorités canadiennes était autorisée par traité et par la loi. On a, je crois, raison der
se féliciter, considérant le fait que mon gouvernement avait, d'un cô é, à s'occuper
d'un corps de pêheurs habitués à venir, sans être inquiétés, dans les eaux cana-
diennes, et devant, tout probablement, ressentir une intervention, quelconque, dans la
liberté d'accès dont ces pêcheurs avaient joui jusqu'ici, et de l'autre, à s'occuper
d'une police nouvellement constituée dont les membres étaient nécessairement sans
expérienen à l'égard des devoirs nouveaux et délicats qui leur étaient confiés, que de
graves erreurs n'aient été commises jusqu'ici.

5. Je puis, cependant, vous donner l'assurance que s'il y avait un détail quel-
conque à l'égard duquel le gouvernement de Sa M ajesté désirerait voir les instructions
déjà émises, amendées de mariîère à empêcher la possibilité de mauvais traitements
envers des bâtiments venant de bonne foi dans les eaux canadiennes pour aucun des
objets permis par la convention de 1818, mon gouvernement examinera favorable-
ment les suggestions que vous serez disposé à faire à cet égard.

6. A ce sujet, cependant, je ferai remarquer que, dans les dé;êches qui ont été
adressées au gouvernement de Sa Majesté par M. Bayard, ainsi que (tans les rapports
présentés au Congiès dans le but de justifier une législation sur ce sujet, on s'est
objecté non seulement à l'interprétation que les autorités canadiennes (nt donnée à
la loi qu'elles étaient tenues d'administrer, mais apparemment au fait d'accorder une
discrétion quelconque au fonctionnaire canadien en s'occupant de violation de pro-
priété commise par les bâtiments américains dans les eaux canadiennes. Le langage
dont s'est servi M. Edmonds, du comité des relations étrangères, dans un rapport
récemment présenté au Congrès, en offre un exemple frappant, lequel rapport
contient le passage suivant:

'Le 12 mai 1870, l'acte fédéral 33 Vic., chap. 15, fut passé, abrogeant l'article
trois de l'acte mentionné en dernier lieu relativement au fait d'amener des bâtiments
au port, etc., et stipulait à la place que tous fonctionnaires ou personnes sus-men-
tionnés pourraient amener au port un bâtiment se trouvant dans un port quelconque
du Canada, ou naviguant dans des eaux anglaises, dans les trois milles de la côte, sou-
mettre sa cargaison à une perquisition et examiner son patron sous serment, etc.,
sans avis préalable, lequel avis était exigé par l'ancien acte. De sorte qu'un bâtiment,
américain pêchant en mer, ponssé par la tempête ou amené par le manque d'eau ou
de bois, ou par le besoin de se radouber, qui entrerait dans un port canadien en vertu
du droit qui lui est accordé par le traité de 1818, du moment qu'il aurait jeté l'ancre
ou qu'il serait à l'abri d'un promontoire, il devait être à la disciétion du fonction-
naire canadien, immédiatement saisi et amené au port, qui pourrait être, et souvent
serait, à plusieurs milles du lieu où il pouvait avoir un refuge sûr, obtenir du bois et
de l'eau ou réparer ses dommages.

" Le comité croit que.ce n'est pas trop dire qu'une telle disposition, en regard du
traité et des principes communs de courtoisie entre nations, constitue une infraction
grossière aux droits garantis par le iraité et à la manière d'agir amicale de bon voici-
nage qui devrait exister entre nations civilisées ayant des relations comme celles
qui doivent exister entre les Etats-Unis et les possessions de Sa Majesté.' * *

",De tout ceci, il semblerait que c'est l'objat délibéré du gouvernement anglais de
remettre à la discrétion individuelle de chacun des nombreux magistrats, fonction-
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maires préposés aux pêcberies et fonctionnaires douaniers subordonnés du Canada, de
saisir et d'amener au port tout bâtiment américain, pêcheur ou autre, qu'il trouve
dans un Port du Canaca ou qui rôde dans les eaux du Canada "

7. J'ose prétendre qu'il est impossible d'imaginer un système quelconque pour la
mise on vigueur de règlements à l'effet de protéger les pêcheries canadiennas, ou
d'empêbt.r la contrebande sur les côtes du Canada, quelque libéral que pourrait être
l'esprit avec lequel ces règlements peuvent avoir été conçus, en vertu duquel l'initia-
tive à prendre dans chaque cas, ne devrait pas être laisEé à la Ildiscrétion individuelle "
des fonctionnaires canadiens. Si cette discrétion n'est pas accordée à ces fonction-
maires, si chaque bâtiment empiétant sur le domaine canadien doit avoir, après avoir-
violé la propriété, la liberté de partir sans qu'il rencontre d'obstacle au lieu où l'acte
a été commis et qu'il soit simplement sujet au basard de le rendre passible de procédlés
égaux. subséquents, la prote:tion qu'on a eu l'intention de donner aux intéiêts du

Canada deviendrait illusoire et inutile.
8. Le même argument s'applique à la mise à exécution de la loi douanière du

Canada contre les bâtiments pêheurs américains. Les actes des bâtiments qui ont
lait l'objet des procédés institués cri vertu de cette loi sont constamment représentés,
comme par exemple à la page 10 du rapport déjà cité, n'être que "1 des infractions
techniques et de forime à quelque statut ou règlement douanier du Canada." Le
statut qui a été appliqué dans ces cas, comme j'ai eu plus d'une fois l'occasion de le
démontrer, est un statut qui est constamment mis en opér ation contre tous bâtiments
venant dans les eaux canadiennes, et il ne serait pas possible de cesser de le mettre
en vigueur contre une claïse particulière de bâtiments sans leur donner l'occasion
d'éuder systématiquement et impunément la loi sur les côtes dont la .configuration
est particulièrement favorable aux opérations des contrebandiers.

9. Pour ces raisons, je ne pais donner l'espoir que mon gouvernement abandon-
mera l'attitude que j'ai indiquée, et qui peut se résumer dars la déclaration qu'il ne
peut reconnaîtie le droit des bâtiments pêcheurs américains de venir dans les eaux
canadiennes, sauf pour les objets spécifiés dans la convention de 1818, et qu'il est
d'avis que ses fonctionnaires devraient avoir la discrétion de juger dans quels cas et,
jusqu'à quel point, sujet à la décision finale des cours, des bâtiments qui entrent dans
ces eaux, pour un objet légitime, devraient se conformer aux exigences de la loi mu-
nicipale du Canada. Avec cette réserve, mon gouvernement désire donner à tous les
bâtiments étrangers toutes les facilités de se prévaloir des privilèges auxquels ils ont
dloit, et autant que possible, d'éviter d'imposer à l'exercice de ces privilèges, toute
condition d'un caractère irritant ou vexatoire.

10. Si vous étiez d'avis qu'il est opportun de modifier la procédure suivie par les
autorités loiales, ou d'amender les instiuctions dont j'ai déjà par!é, j'espère que vous
voudrez bien m'exprimer votre manièro de voir.

J'ai Phonneur, etc.

(Signé) LANSDOWNE.
Au tr ès-bororable

Sir HlENRY ROLLAND, bart., G.C.M G.

NO 188.

Lord Lans1owne à sir lenry Holland.

(N 0 74) OTTAWA, 11 mars 1887,
MONsIEUR,-Relativement au sujet mentionné dans ma dépêche du 9 courant,

n" 07, et comme preuve du désir de mon gouvernement de faire disparaître tous les
obstacles à l'égard des bâtiments pêcheurs américains qui viennent dans les eaux
canadiennes, pour des objets permis par la convention de 1818, je mentionnerai qu'un
sous-percepteur de douane sera installé sur une île, ou à la Pointe-de-Sable, à l'em-
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bouchure du havre de Shelburne, afin d'éviter aux bâtiments qui entrent dans ce
havre, de faire rapport au percepteur stationné au port de Shelburne, qui est éloigné
de plusieurs tnilles du havre extéieur.

Vous vous rappellerez qu'une plainte a été faite dans le cas du Rattler, détenu.
dans ce tiavre, au mois d'août 1886, à l'effet qu'il a été retardé pendant quelque temps
parce qu'il avait été amené du lieu où l'avait trouvé le croiseur canadien, au port de
Shelburne.

Je mentionnerai aussi que les capitaines des croiseurs ont été autorisés, dans
certains cas, où l'inscription au port ordinaire de la douane entraînerait une perte de
temps considérable, à raison de la distance du lieu d'abri, à agir en qualité de fenc
tionnaire, douanier aux fins d'accepter des rapports des bâtiments pêcheurs améri-
oains qui se trouveraient dans la nécessité d'entrer dans des havres canadi'eà.

L'attention du département de la'douane est spécialement dirigévers cé-but, et
le ministre fera tout en son pouvoir pour mettre les bâtiments pêcheurs étrangers en
mesure de se conformer aux exigences des lois douanières à des conditions les mÁns
onéreuses que possible.

J'ai l'honneur, .etc.

(Signé) LANSDOWNE.
Au très-honorable

Sir -HENRY HOLLAND, etc., etc., etc.

N° 189.

Sr L. West à lord Lansdowne.

(N° 31) WASHINGTON, 20 mars 1887.
MILonD.-J'ai l'honneur de transmertre sous ce pli, à Votre Excellence, copies

d'une circulaire du Trésor attirant l'attention des fonctionnaires douaniers et autres,
Bur les dispositions des actes récents du Congrès passés au sujet de l'importation et
du débarquement du maquereau pris pendant le temps du frai et autorisant le prési-
dent à protéger les droits des bâtiments pêcheurs américains.

J'ai l'honneur, etc.

.A Son Excellence (Signé) L. S. SACKVILLE WEST.

Le MAEQUIs nE LANSDOWNE, G.C.M.G.,
etc., etc., etc.

(Annexe n° 1.)

CIRCULAIRE.-LES PÊCHERIES.

DÉPARTEMENT DU TRÉSOR, EBUREAU DE LA- NAvIGATION,
1887. DÉPARTEMENT N 32. WASHINGTON, D.C., 16 mars 1887.

A4ux percepteurs de la douane et autres :
L'attention des fonctionnaires de la douane et autres est appelée sur les dispositions des

actes récents du Congrès, reproduits plus bas, dont un se rapporte "à l'importation et au
débarquement du maquereau pris pendant la saison du frai," et l'autre, autorisant "le Prési-
dent des Etats-Unis de protéger les droits des bâtiments pêcheurs américains, des pêcheurs
américains, des bâtiments marchands et autres, américains, dans certains cas,' etc.

(Signé) C. B. MQRTON,
Commissair-e.

Approuvé:
(Signé) C. S. FARcmILD,

Secrétaire intérimaire.
232

50 V ictoria A. 1887



:50 Victoria .Documents de la Session (No. 16B.) A. 188T

AC VE RELATIF A LIMPORTATION ET AU DÉBARQUEMENT DU MAQUEREAU PRIS PENDANT L& SAISON DE FRAL.

Qu'l soit statué par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis d'Amérique,
en Congrès réunis: que pendant la pérode de cinq ans, à compter de, et après le premier
jour de mars mil huit cent quatre-vingt-huit, il ne sera pas importé aux Etats-Unis ou débarqué
-sur ses côtes, du maquereau, autre que ce qui est connu sous le nom de maquereau espagnol,
pris entre le premier jour de mars et le dernier jour de juin inclusivement de chaque année ;
,pourvu cependant, que rien dans le présent acte ne soit réputé s'appliquer au maquereau pris
à la ligne à bord de bateaux et mis dans les dits bateaux ou dans les barrages rattachés au
rivage.

Art. 2. Que l'article quatre mille trois cent vingt et un du statut revisé soit amendé,
pendant la période de cinq ans susdite, de manière à se lire, avant la dernière phrase, comme
suit: "Cette licence n'accorde pas le droit de faire la pêche au maquereau, autre que ce qui
est connu sous le nom de maquereau espagnol, entre le premier jour de mars et le premier
jour de juin, inclusivement, de chaque année." Ou à la place de ce qui précède, il sera.
inclu telle partie de la dite période de temps qui restera en vertu du présent acte.

Art. 3. Que la punition d'une infraction ou d'une tentative d'infraction au présent acte,
sera la confiscation de la licence du bâtiment qui se sera rendu coupable de la dite infrac-
tion, si c'est un bâtiment de ce pays, et la confiscation, au bénéfice des Etats-Unis, conformé-
ment à la loi, du maquereau importé ou débarqué ou qu'on cherche à importer ou à débar-
-quer.

Art. 4. Que les lois en conflit avec la présente loi, sont par les présentes abrogées.
Approuvé, le 28 février 1887.

Acte à l'effet d'autoriser le président des Etats-Unis à protéger et défendre les droits des
bâtiments pêcheurs américains, des pêcheurs américains, des bâtiments marchands et
autres, américains, dans certains cas, et pour d'autres fins.
Qu'il soit statué par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis d'Amérique.,

en congrès réunis; que lorsque le président des Etats-Unis sera convaincu que des bâtiments
pêcheurs américains ou des pêcheurs américains visitant ou se trouvant dans les eaux ou à.-
des ports ou lieux des possessions britanniques de l'Amérique du Nord, sont ou ont été:
récemmeni privés ou dépouillés de la jouissance de tous droits garantis par traité et par lIs
loi, ou qu'ils sont ou ont alors été récemment injustement vexés et harassés daus la jouis-
sance de ces droits, ou soumis à des restrictions, règlements ou exigences déraisonnables à,
l'égard des dits droits, ou autrement vexés et harassés injustement dans les dites eaux, ports
.ou lieux; ou lorsque le président des Etats-Unis sera convaincu qu'aucun de ces bâtiments
pêcheurs ou de ces pêcheurs, ayant un permis donné en vertu des lois des Etats-Unis, de
mouiller et de faire commerce à tout port ou ports, lieu ou lieux, dans les possessions britan-
niques de l'Amérique du Nord, sont ou ont été récemment privés du privilège d'entrer dans
le dit port ou ports, lieu ou lieux, de la même manière et d'après les mêmes règlements qui
peuvent y être applicables aux bâtiments marchands de la nation la plus favorisée, ou qui
seront injustement vexés ou harassés à l'égard du dit privilège, ou qui y seront autrement
-vexés ou harassés injustement, ou qui seront privés d'acheter les approvisionnements qui
peuvent y être vendus légitimement aux bâtiments pêcheurs de la nation la plus favorisée,
ou lorsque le président des Etats-Unis sera convaincu que tous autres bâtiments des Etats-
Unis, leurs capitaines ou équipages, arrivant ou étant ainsi dans les dites eaux, ou ports, ou
lieux britanniques des possessions britanniques de l'Amérique du Nord, sont ou ont été alors
récemment privés d'aucuns des privilèges qui y sont accordés aux bâtiments, leurs capitaines
ou équipages, de la nation la plus favorisée, ou injustement vexés ou harassés à l'égard des dits
privilèges, ou injustement vexés ou harassés par les autorités des dites eaux, ou ports, ou
lieux, alors, et dans aucun des dits cas, il sera permis. et il sera du devoir du président des
Etats-Unis, par pioclamation à cet effet, de refuser, à sa discrétion, aux bâtiments, à leurs
capitaines et équipages, des possessions britanniques de lAmérique du Nord, l'entrée des
eaux, ports ou lieux de, ou dans les Etats-Unis (avec les exceptions à l'égard des bâtiments
en détresse, du mauvais temps ou des besoins d'approvisionnement, que le président jugera L
propos), que les dits bâtiments viennent directement des dites possessions en destination
des dites eaux, ports ou lieux, ou par quelque port ou lieu, en destination d'ailleurs ; et aussi
de refuser l'entrée dans tout port ou lieu des Etats-Unis, au poisson frais ou salé ou à touL
autre produit des dites possessions, ou aux autres effets venant des dites possessions aux
Etats-Unis. Le président pourra, à sa discrétion, appliquer la dite proclamation à une partie
quelconque ou à tous les sujets susdits, et pourra abroger, tempérer, restreindt e et renouveler-
la dite proclamation en tout temps, selon qu'il le jugera nécessaire pour l'exécution complètea
et uste des fins du présent acte. Toute infraction à toute proclamation de ce genre ou
toute partie d'icelle, est par les présentes déclarée illégale; et tous bâtiments et marcham-
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dises venant ou étant ainsi dans les eaux, ports ou lieux des Etats-UiJnis, contrairement à la,
dite proclamation, seront confisqués au profit des Etats-Unis; et cette confiscation sera
exécutée et faite de la manière et avec les mêmes effets que dans le cas de bâtiments ou
marchandises dont l'importation ou l'arrivée à, ou la présence dans les eaux ou les ports des
Etats-Unis, contrairement à la loi, peut être sujette à l'exécution des dits procédés. Toute
personne qui enfreindra une disposition quelconque du présent acte, ou la dite proclamation
du président lancée conformément au dit acte, sera réputée coupable de délit, et, sur convic-
tion, sera punie d'une amende de pas plus de mille piastres, ou par un emprisonnement
pendant un terme de pas plus de deux ans, ou par les deux punitions susdites, à la discré-
tion de la cour.

Approuvé le 3 mars 1887.

N° 190.

Lord Lansdowne à sir -. Holland.

(N° 99.) HoTEL DU GOUVERNEMENT, CANADA,
U TTAWA, 2 avril 1887.

MONSIEUR,-Relativement à la dépêche de M. Stanhope, n0 274, du 16 novembre
'dernier, transmettant copie d'une lettre du bureau des affaires étrangères, avec ses
annexes, concernant la prétendue conduite peu convenable aes autorités du Canada,
dans leur manière d'agir, à l'égard des bâtiments pêcheurs américains Laura Seyward
et Jenny Seaverns, et demandant d'avoir un rapport sur ces affaires pour être commu-
miqué au gouvernement, des Etats-Unis, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli,
copie d'un procè:-verbal approuvé du Conseil privé du Canada, contenant un rapport
de mon ministre de la marine et des pêcheries, à ce sujet.

C'est avec plaisir que j'attire votre attention sur le dernier paragraphe de ce
:rapport, d'après lequel vous verrez que dans l'opinion de mon gouvernement, il sera
possible, dans les cas semblables à celui du Jenny Seaverns, où un bâtiment pêcheur
étranger est entré dans un port canadien pour un objet léitime et conformément à
ses droits de traité, d'exercer la surveillance nécessaire sur la conduite de son capi-
1taine et de son équipage, et de se protéger contre des infractions à la loi de douane et
.autres statuts qui régissent les bâtiments étrangers pendant qu'ils sont dans des eaux
canadiennes, sans mettre une garde armée à bord, ou empêcher des communications
misonnables avec la terre.

Mes conseillers à l'égard de toutes ces questions, sont prêts à reconnaître qu'il
devrait être fait une différence entre la manière de traiter des bâtiments qui entrent
'de bonne foi dans un port canadien pour des objets de refuge ou de radoub, ou pour
qobtenir du bois et de l'eau, et celle de traiter d'autres bâtiments de la même catégorie
entrant dans ces ports ostensiblement pour un objet légitime, mais en réalité avec
T'intention d'enfreindre la loi.

Au très honorable (Signé) LANSDOWNE.

Sir IIENRLY I]OLLAND, burt., G.C.M.G.,
Etc., etc., etc.

(521. (Annexe n° 1.)

CoPim cerlifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excet-
lence le gouverneur général en conseil, le 23 mars 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche datée du 16 décembre 1886, du très
honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, transmettant copie d'une lettre du ministère
des Affaires étrangères, contenant copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washing-
ton, renfermant des notes qu'il a reçues de M. Bayard, secrétaire d'Etat des Etats-Unis;
protestant contre la conduite des autorités canadiennes dans leur manière d'agir à l'égard
des bâtiments pêcheurs américains Laura Saward et Jenny Seaverns, et demandant d'avoir-
un rapport sur ce sujet pour être communiqué au gouvernement des Etats-Unis.
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Le ministre de la marine et des pêcheries auquel la dépêche et ses annexes ont é é
soumis pour qu'il en fit l'objet d'un rapport immédiat, observe que M. Bayard s'objecte à la
41 conduite inhospitalière et inhumaine " du percepteur de la douane lu port de Shelburne,
N.-E., en refusant de permettre au capitaine Rose, du Laura Sayward, d'acheter des provi-
sions suffisantes pour lui et son équipage pendant leur voyage ce retour, et se plaint de
l'action du percepteur en "retenant inutilementI" les documents du bâtiment. M. Bayard
base ses remontrances sur la déclaration ci-jointe, faite par le capitaine Rose, mais appuyée
par aucun autre témoignage.

Le ministre déclare qu'immédiatement après avoir reçu la dépêche sus-mentionnée, une
copie des accusations fut transmise au percepteur du port de Shelburne, et ce qu'il dit en
réponse est annexé aux présentes.

Le ministre croit que la déclaration du percepteur Atwood est une réponse raisonnable
et suffisante aux allégués du capitaine du Sayward, et ne laisse aucune raison de justification
au langage énergique dont s'est servi M. Bayard dans sa note à sir L. Sackville West.

Le ministre observe, de plus, que relativement à la Jenny Seaverns, M. Bayard se plaint
de la conduite du capitaine Quigley. du Terror, en empêchant le capitaine de la Jenny
&eaverns de débarquer pour aller voir ses parents à Liverpool, N.-E , et d'empêcher ses
parents d'aller le visiter à bord de son bâtiment, et en mettant une garde sur la Seavern&
pendant son séjour dans le port. Ces plaintes sont basées sur l'affidavit du capitaine Tupper,
de la Seaverns, dont copie est annexée aux présentes. Les déclarations du capitaine Quigley
et de son second Bennett, sont données en réponse, et elles semblent fournir une ample
preuve que le bâtiment pêcheur n'a pas subi de violence ou d'injustice.

Le ministre est d'avis que le capitaine de la Jenny Seaverns, n'a rien à se plaindre. Il
est entré au port uniquement pour un objet de refuge, et ceci ne lui a pas été refusé. Il fut
requis de faire rapport à la douane, ce à quoi, d'après son propre tém'ignage, il se conforma
volontiers. Les autres précautions prises par le capitaine Quigley étaient simplement dans
le but de s'assurer que, pendant que le bâtiment était à l'abri, les dispositions de la conven-
tion et de la loi de douane n'étaient pas enfreintes.

Le ministre, cependant, tout en étant convaincu que le bâtiment en question n'a pas.
souffert de privation ou d'intervention dans ses dioits, tels que définis par la convention de
1818, est d'avis que, conformément à l'esprit de généreuse interprétation uniforme de la loi
dont le Canada a toujours voulu donner des preuvep, dans sa manière d'agir à l'égard des
bâtiments pêcheurs américains, les officiers ayant le commandement des croiseurs peuvent
protéger efficacement les droits des sujets canadiens et mettre à exécution les dispositions de
la loi, sans qu'ils trouvent néesssaire, comme dans le cas qui précède, de mettre une garde,
armée à bord du bâtiment pêcheur, ou d'empêcher ce qui peut être jugé être une communi-
cation raisonnable avec la terre.

Le comité approuvant le rapport du ministre de la marine et des pêcheries, recommande
à Votre Excellence de bien vouloir transmettre copie du présent procès-verbal au très hono-
-able secrétaire d'Etat pour les colonies, pour être communiquée au gouvernement des Etats-
Unis.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

(Signé) JOHN J. McGlEE,
Greffier du Conseilprivé.

(Annexe n° 2 ]

(Affidavit de Medeo Rose.)

Je, soussigné, Medeo Bose, capitaine de la goélette Laura Sayward, de Gloucester, étant
dûment assermenté, dépose et dis: Que le samedi, 2 octobre, étant alors sur le Banc de l'Ouest,
dans un voyage de pêche, et étant cout de provisions, nous levâmes l'ancre et mîmes à la
voile pour retourner dans nos foyers. I e vent soufflait presqu'en tempête du nord-est, et
comme nous avions presque vent debout, nous fîmes peu de progrès pendant le voyage du
retour. le mardi, 5 octobre, nous mîmes le cap sur Shelburne, N.-E ,et nous arrivâmes dans
ce port vers huit heures du soir du même jour, étant à court de provisions, d'eau et d'huile à
brûler. Le mercredi, je mis à la voile pour le port intérieur de Sheburne, arrivant à la ville
vers quatre heures de l'après-midi. Arrivé à terre, je trouvai le bureau de douane fermé; je
me mis à la recherche du percepteur et j'inscrivis mon bâtiment, et lui demandai d'acheter
7 lbs. de sucre, 3 lbs. de café, 1 à 1 boisseau de pommes de terre, et 2 lbs. de beurre ou de
graisse ou de lard, et une quantité suffisante d'huile pour faire le reste du voyage, et je
lus refusé. Je lui exposai ma position, à court de provisions et un voyage de 250 milles à
faire, et je le suppliai de m'accorder ce léger privilège, mais ce fut inutile. Je me rendis alors
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auprès du consul américain et lui demandai son aide, mais il était dans l'impossibilité de
m'aider dans cette affaire. Le percepteur de la douane retint mes papiers jusqu'au lende-
main matin, quoique je les demandai dès que je constatai que je ne pouvais pas acheter de
provisions, environ une heure et demie après que je me fus inscrit, mais il refusa de me les
rendre avant le lendemain matin. Immédiatement après avoir reçu mes documents,
je partis pour retourner chez moi, où j'arrivai le dimanche. Je crois que le traitement que j'ai
subi est dur et cruel, m'obligeant avec mon équipage, de reprendre la mer, n'ayant qu'un
maigre approvisionnement, nous n'avions que peu de farine et d'eau et nous étions exposés à
lutter contre les eaux pendant plusieurs jours avant d'arriver dans nos foyers.

(Signé) MEIDEO ROSE.
MASS., ESSEX, s.,

13 octobre 1886.
A comparu personnellement Medeo Rose, qui a attesté, sous serment, de la vérité de

-ce qui précède.
Devant moi,

[scEAU.] (Signé) AAroN PIRsoNs,
Notaire public.

[Annexe nQ 3.1

Le percepteur Adtwood au commissaire de la douane.
MAISON DE DOUANE, SHELBURNE, 5janvier 1887.

MONsIEUR,-Relativement à la déclaration faite par Medeo Rose, capitaine de la goélette
Laura Saywardj'ai l'honneur de dire que, sur plusieurs points, elle n'est pas vraie et qu'elle
-est injuste. Le bureau de la douane n'était pas fermé, comme il le dit. Les heures de bureau
ýsont supposées être de 9 heures du matin à 4 heures de l'après-midi, mais les capitaines de
bâtiments, particulièrement les pêcheurs américains, ont la permission de faire rapport de
leurs bâtiments, à leur arrivée ou à leur départ, et d'obtenir des certificats de départ à toute
heure entre 6 heures du matin et 11 heures du soir (sauf le dimanche), et le bureau est tou-
jours ouvert. Le 6 octobre dernier, je partis à 4 heures de l'après-midi et je me rendis à une
exposition agricole qui n'était pas à un huitième de mille de distance, soit à trois minutes
de marche, et je laissai un mot au bureau pour dire à quiconque me demanderait, l'endroit où
l'on pouvait me trouver. J'étais sur les terrains depuis environ quinze minutes lorsque le
,capitaine Rose survint, et je me rendis immédiatement au bureau, où il fit rapport de son
bâtiment, déclara qu'il venait du Banc en route pour chez lui'5 il venait chercher de l'eau et
dési'ait avoir les provisions suivantes : 7 livres de sucre, 3 livres de café, un boisseau de'
pommes de terre, 2 livres de beurre. C'était tout. Je pris le mémoire et je l'annexai à son
rapport d'entrée, et l'huile n'est pas mentionnée. Il déclara qu'il avait de la farine, du pois-
son et d'autres provisions en quantité suffisante pour retourner chez lui.

Je lui donnai la permission de prendre de l'eau immédiatement, mais comme le traité
me pourvoyait pas à l'achat de provisions,je lui dis que j'allais télégraphier au département à
Ottawa et Qu'il n'y avait pas de doute que la permission serait accordée. Le capitaine Rose
dit qu'il était prêt à attendre jusqu'à ce qu'il eût reçu une réponse. Il se présenta au bureau
le lendemain matin (jeudi), à 61 heures, et constatant que je n'avais pas reçu de réponse, il
dit que vu que le vent était bon et qu'il y avait une bonne brise, il n'attendrait pas davantage,
et qu'il prendrait son certificat de départ, ce que je lui donnai. Je lui dis qu'une réponse au
télégramme serait probablement reçue vers 11 heures. J'étais loin de considérer que c'était
-um cas de détresse réelle, car d'après la déclaration même du capitaine, il avait abondamment
d'autres provisions, et de fait, tout ce dont il avait besoin était de prendre de l'eau.

La dé laration que fai gardé ses documents, quoiqu'il les ait demandés, etc., et que jai
refusé de ne les lui donner que le lendemain matin, est fausse du tout au tout. Il ne les a
demandé que le lendemain matin, lorsqu'il obtint son certificat de départ. La déclaration
que le traitement qu'il a subi était dur et qu'il a dû reprendre la mer avec un petit appro-
visionnement d'eau et de farine, etc., est mensongère en tout point, comme le prouve ce que
j'ai dit déjà. Le capitaine Medeo Rose vint ici avec son bâtiment, le 23 novembre dernier,
et il inscrivit son bâtiment et obtint son certificat de départ à huit heures du soir. Il revint
ici le 27 novembre et il y resita cinq jours pour se radouber, et il ne dit rien de laIlconduite
inhumaine" ou ·'du dur traitement " de la part du percepteur à son égard.

Ce qui précède est un exposé pur et simple des faits, dont bon nombre peuvent être
corroborés par le consul américain de ce port, si on s'adresse à lui.

Je suis, etc.,

. J. Joso(Signé) W. W. ATWOOD.

Commissaire de la douane, Ottawa.
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[Annexe no 4.]

Affidavit de Joseph Tupper.

Je, soussigné, Joseph Tupper, capitaine de la goélette Jennie Seaverns, de Gloucester,
étant dûment assermenté, dépose et dis: que le jeudi, 28 octobre, en revenant d'un voyage
de pêche, le vent soufflant très fort du sud-est, et la mer étant grosse, je fus obligé d'entrer
dans le port de Liverpool, N.-E., pour y chercher refuge. Immédiatement après avoir jeté
l'ancre, je fus abordé par le capitaine Quigley, du croiseur canadien Terror, qui m'ordonna de
descendre à terre immédiatement et de m'inscrire à la douane, ce à quoi je répondis que telle
était mon intention Il me donna la permission de prendre deux hommes dans ma chaloupe,
mais ils devaient demeurer dans la chaloupe et non pas mettre pied à terre. Je demancaai
au capitaine Quigley, après m'être inscrit, si je pouvais aller rendre visite à quelques parents
qui demeuraient dans Liverpool et que je n'avais pas vus depuis plusieurs années. Ce pri-
vilège me fut refusé. Après m'être inscrit, et de retour à mon bâtiment, quelques-uns de mes
parents vinrent pour me voir. Lorsque le capitaine Quigley vit leur chaloupe le long de mon
bâtiment, il expédia un officier et un bateau monté de quelques hommes de l'équipage, lequel
officier leur ordonna de s'éloigner, et au coucher du soleil il mit une garde armée à bord de
mon bâtiment, qui resta à bord toute la nuit et qu'on vint chercher immédiatement avant
notre départ le lendemain matin.

Je me suis conformé aux lois du Canada et je n'avais pas l'intention ou le désir de les
violer en quelque manière que ce soit. Mais être fait prisonnier à bord de mon propre
bâtiment et traité comme un être suspect, blesse profondément les sentiments d'un marin
améridain, et je proteste contre cette manière d'agir, et je demande respectueusement à mon
propre gouvernement, protection contre ce traitement injuste, hostile et arbitraire.

(Signé) JOSEPH TUPPER.
Msss., EssEx, s. s.,
4 novembre 1886.

A comparu personnellement Joseph Tupper, qui a attesté, sous serment, de la vérité de -
ce qui précède. Devant moi,

(Signé) Arsox PxnsoNs, N. P.

[Annexe n" 5.]

Le capitaine Quigley au sous-ministre des pêcheries.

NEWCASTLE, 19 janvier 1887.
MONsIEURa,-Relativement à la goélette américaine Jenny Seaverns, de Gloucester, je

constate qu'elle est arrivée le jeudi, 28 octobre, à Liverpool, N.-E., tel que déclaré dans sa
plainte, et après qu'elle eût jeté l'ancre, j'expédiai le second Bennett à bord avec instruction
de dire au capitaine ce qu'était la loi, afin qu'il ne pût rien faire par ignorance et mettre son
bâtiment dans l'embarras. Ces instructions étaient de laire rapport de son bâtiment à la
douane avant de remettre à la voile, et d'amener deux hommes de son équipage dans sa cha-
loupe lorsqu'il irait à terre à cette fin, mais le reste de son équipage devait rester à bord, et
qu'après avoir fait son rapport, personne de son bâtiment ne devait descendre à terie, vu
qu'il avait obtenu l'objet pour lequel il était venu, savoir, le refuge, et il avait inscrit son
bâtiment pour cet objet et pas pour d'autre, non dans le but de faire descendre son équipage
à terre. La chaloupe qui reçut ordre de s'éloigner de son bâtiment, venait de terre, et n'eut
pas la permission d'aller le long de ces bâtiments, vu que ceci permettait aux équipages
d'aller à terre ou d'obtenir des provisions par contrebande, de sorte que ces chaloupes ont
reçu ordre de s'éloigner dans tous les cas. Voyez la déclaration du second à ce sujet et aussi
sa déclaration au sujet des hommes qui conduisirent le capitaine à terre.

Je n'ai jamais empêché les hommes qui sont allés à terre avec les capitaines de bâtiments
-de débarquer et d'aller, avec le capitaine, à la maison de douane, et je n'ai pas donné d'ins-
truction pour les en empêcher.

Je mis deux gardiens à bord de ce bâtiment, comme je l'ai fait du reste dans tous les
autres cas, pour les empêcher d'enfreindre la loi, de toute manière, pendant la nuit, et ces
gardiens furent enlevés avant que le capitaine ne remit à la voile.

Il n'est pas vrai que j'abordai le bâtiment comme il le dit. Je ne lui ai jamais parlé. Il
y avait, dans le port, deux autres bâtiments pêcheurs américains en même temps, et ils furent
traités de la même manière, moins les gardiens, qui n'étaient pas nécessaires dans leur cas, vu
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,qu'ils étaient près de moi et que je pouvais voir de mon bâtiment ce qui se passait à leur bord,
en tout temps. Ce sont là les faits.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Au major JOHN TILTON, (Signé) THOMAS QUIGLEY.

Sous-ministre des pêcheries.

[Annexe n° 6.]

Déclaration du second Bennett.

Je, soussigné, Albert Bennett, ex-second du croiseur canadien Terror, capitaine Quigley,
me rappelle avoir abordé le bâtiment pêcheur américain Jenny Seaverns, de Gloucester,
E.-U., au port de Liverpool, N.-E., le 28 octobre dernier. Je l'abordai. J'ordonnai au capi-taine Tupper de faire rapport à la douane de Liverpool susdit, ce qu'il fit, amenant avec luideux hommes dans sa chaloupe. Je n'ai jamais dit au capitaine Tupper de ne pas permettre
a ses hommes de quitter sa chaloupe pendant qu'il serait à terre. De plus, le capitaine
Tupper, au meilleur de ma connaissance et croyance, ne m'a jamais laissé entendre qu'il avaitdes amis ou des parents qu'il désirait aller voir à Liverpool, N.-E.

Voyant une chaloupe le long du bâtiment, je me rendis à bord et je lui donnai ordre de'éloigner. Le capitaine Tupper me dit qu'il ne connaissait pas les visiteurs, et de plus qu'ilne voulait pas les avoir à bord de son bâtiment.
De pus, pendant le temps que la Jenny Seaverns a été dans le port de Liverpool, N.-E.,le capitaine Quigley n'a jamais été à son bord, c'est moi qui y suis allé et qui ai exécuté les.instructions qu'il m'avait données.

(Signé.) ALBERT BENNETT,
ex-second du croiseur 2error.

ýC&P-HOPEWELL, N.-B.
14 janvier 1887.

NI 191.

Lod Lansdowne à sir Henry Rolland.

OTTAWA, 2 avril 1887
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, une copie certifiée

d'un arrêt du Conseil privé concernant l'affaire de la goëlette américaine Mollie Adams,
qui a fait le sujet des dépêches -nos 218 et 272, de votre prédécesseur, et datées du G
octobre et du 16 novembre, respectivement.

Je dois expriner mon regret du fait qu'il a été impossible de vous fournir, avant
aujourd'hui, les informations nécessaires se rapportant à cette affaire. Il a fallu,cependant, un certain temps pour grouper les preuves contenues dans les rapports
dont copies accompagnent le présent procès-verbal, et la survenance des électiors
générales pour le parlement fédéral a interrompu, jusqu'à un certain point, le cours
des affaires dans les départements publics et a prolongé lo délai.

Vous trouverez dans le rapport de mon ministre de la marine et des pêcheries
etdans les annexes qui l'accompagnent, une réponse complète, et, je crois, satisfai-
sante, à toutes les accusations portées par le gouvernement des Etats-Unis contre la
conduite des fonctionnaires canadiens qui ont pris part à l'affaire du Mollie Adams.

J'oserai attirer votre attention spéciale sur les derr.iers passages du rapport du
ministre, dans lequel il regrette sincèrement la maanioe que, dans cette affaire
comme dans d'autres à l'occasion desquelles des litiges ont surgi dans des
conditions d'une nature semblable, le gouvernement des Etats-Unis n'a pas hésité
d'adopter, sans enquête, et d'appuyer ao tout le poids de son autorité, des accusations
ex parte sans la moindre preuve collatérale et sans être approuvées d'une attestation
officielle quelconque. En présence du f£it que, vu l'action du gouvernement des
Etats-Unis, en mettant fin aux clauses relatives aux pêcheries, du traité de Washing-
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tou, une partie considérable des pêcheurs américains se sont tout à coup trouvés
exclus des eaux dans lesquelles ils s'étaient rendus depuis plusieurs années, sans être
inqu'étés, et que le devoir de les exclure ainsi a été imposé à un corps nouvellement
formé de police des pêcheries, qui n'avait aucune expérience des difficultés et des
devoirs délicats qu'il est appelé à remplir, il n'y aurait pas lieu d'être surpris s'il sur-
venait, de temps à autre, des cas de trop de zèle, ou des cas où on aurait à signaler
des actes durs de la part des autorités locales occupées à protéger les inté. êts da
Canada. Mon gouvernement désire sincèrement se prémunir contre la survenance de
eas de ce genre, de traiter d'une manière généreuse et indulgente avec les pêcheurs
américains qui viennent dans les eaux canadiennes, dans l'exercice de leurs droits
légitimes, et d'adopter des mesures efficaces pour empêcher une intervention arbi-
traire et inutile de la part de ses fonctionnaires, dans les privilèges accordés ax
pêcheurs étrangers en vertu de la convention de 1818.

La difficulté d'agir avec cet esprit doit cependant s'accentuer davantage par
suite de la ligne de conduite qui a été suivie dans cette affaire et dans nombre
d'autres qui vous ont déjà été soumises, en basant non seulement les remontrances les
plus urgentes, mais les accusations les plus violentes et offensives et la plus injuste
imputation de motif sur des plaintes du genre de celle qui a été portée par le capi-
taine de la Mollie Adans, personne illettrée à ce point qu'elle semble n'avoir pu dresser
les documents d'inscription ordinaire, à son arrivée dans un port canadien, mais dont
les déclarations, nombre desquelles portent à leur face la preuve de leur manque de
valeur, semblent avoir été acceptées in globo sacs hésitation par le secétaire d'Etat.

Je ne puis faire autrement que de croire que vous partagerez l'opinion exprimée
dans le rapport du ministre, que ces accusations bâtives et faites à tort et à travers
ne peuvent qu'avoir l'effet de prévenir et d'aigrir l'opinion publique des deux pays
et d'éloigner la perspective d'un ièglement raisonnable des différends qui ont malheu-
reusement surgi entre eux sur ces questions.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) LANSDOWNE.

Au très honorable SIR EIENRY HOLLANU,
etc., etc., etc.

[Annexe n° 1.1
(523 g )

Cor1E certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé parz
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 31 mars 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche en date du 6 octobre 1886, du très,
honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, transmettant copie d'une

Voir n 134 est lettre du ministère des affaires étrangères, contenant copie d'une dépêche dtxses annexes ministre de Sa Majesté, à Washington, avec une note du secrétaire d'Etat
des Etats-Unis, appelant l'attention sur le refus du perceptenr de la douane de Port-Mul-
grave, N.-E., de permettre au capitaine du bâtiment pêcheur américain Mollie Adams,
d'acheter des barils pour contenir un approvisionnement d'eau pour le voyage de retour, et
aussi une autre dépêche datée du 16 décembre 1886, relativement à la même goélette Mollie
Adams et au traitement qu'elle prétend avoir subi à Malpeque, I. P.-E., et à Port-Medvay,
N.-E., et demandant un rapport sur cette affaire le plus tôt possible.

Le ministre de la marine et des pêcheries auquel les dites dépêches et annexes ont été
soumis, présente le rapport suivant à ce sujet:

la note du 10 septembre, de M. Bayard, attire l'attention sur le fait prétendu que le per.
cepteur de la douane de Port-Mulgrave, N.-E., a refusé de permettre au capitaine de la
Mollie Adams d'acheter des barils devant contenir l'eau pour laquelle le bâtiment était entr&
dans le port. Le rapport du sous-percepteur de la douane de Port-Mulgrave, qui est annex&
aux présentes et qu'il se dit prêt à attester sous serment, indique que la 3lollie Adams était
,munie d'un réservoir d'eau, qu'on disait couler, que le percepteur offrit d'emprunter des
barils pour porter l'eau à bord si le réservoir était réparé, et offrit même d'expédier un homma
à bord pour exécuter cet ouvrage, que pendant que le capitaine de la goélette et lui étaient àu
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converser, un des hommes de l'équipage vint dire que le cuisinier avait réussi à calfater le.
réservoir. Sur ce le sous-percepteur emprunta les sept barils au moyen desquels l'équipage,
it l'approvisionnement d'eau pour leur bâtiment, les barils furent remis au percepteur et le
"capitaine parut satisfait de ce qui avait été fait. La bonne volonté du sous-percepteur est
aussi indiquée par le fait qu'il a donné une lettre aux hommes pour son supérieur expliquant
les faits et recommandant que l'achat de barils fut permis, démarche qui devint nécessaire à
la suite d'arrangements ultérieurs.

Le sous-percepteur, en réponse à sa demande à l'effet de savoir ce qu'étaient devenus les
barils à l'eau dont on s'était servi à bord du bâtiment, fut informé qu'ils avaient été remplis
de maquereau. Cette réponse pîouve que M. Murray agissait strictement conformément à
eon devo r en s'assurant que les barils qu'on cherchait à acheter ne devaient pas servir à un
objet illicite.

La dépêche du secrétaire des colonies, n° 272, du 16 décembre 1886, se rapporte à la
même goélette, la Mollie Adams, et au prétendu traitement qu'elle aurait subi à Malpèque,
iP.-E., et à Port-Medway, N.-E.

Les remontrances de M. Bayard dans cette affaire sont uniquement basées sur une lettre
que lui a adressée le capitaine du bâtiment, le 12 novembre, et qui n'a à son appui aucun
autre témoignage, et sur laquelle M. Bayard se fonde pour lancer une accusation, contre les
autorités canadiennes, "de traitement brutal et inhospitalier," et de faire preuve d'une froi-
deur et d'une rudesse de conduite incompatible avec les sentiments hospitaliers d'humanit&
ordinaire.

Le ministre de la marine et des pêcheries donne, comme réponse entière et complète,
aux allégués contenus dans la lettre du capitaine .Jacobs: (1) La déclaration du percepteur
de la douane de Malpèque, I.P.-E., (2) la déclaration du capitaine McLaren, du croiseur
canadien Critic, et (3) le rapport du percepteur de la douane de Port-Medway.

• Les deux premiers fonctionnaires, quoiqu'ils donnent leurs rapports sans entente entre-
eux, s'entendent sur les points principaux du litige, et les déclarations des trois sont claires,
sans réticences et raisonnable-, et en contraste remarquable avec l'histoire à sensation et
improbable dite par le capitaine Jacobs.

Le capitaine Jacobs déclare que le ou vers le 26 septembre dernier, pendant un très
gros temps, il rencontra la barque Neskilita qui s'était échouée sur un banc dans le havre de
Malpèque et était perdue complètement. Il prît à son bord l'équipage, 17 hommes en tout,
à minuit, les nourrit pendant trois jours et leur donna $60 pour retourner dans leurs foyers,
et des provisions pour leur voyage. Il déclare que le capitaine du croiseur canadien Critic-
viit à bord, apprit ce qui était arrivé, mais m'offrit pas de secours, et que personne à terre
ne voulut prendre les naufragés à moins qu'il ne devint responsable du paiement de leur
pension. •

Le percepteur de Malpèque dit, dans son rapport, qu'à bonne heure, le matin du nau-
frage, dès qu'il. en apprit la nouvelle, il se rendit dans le port pour voir quels secours pou-
vaient être portés, qu'il rencontra là le capitaine de la Neskilita en compagnie du capitaine
Jacobs, et ce dernier lui dit que l'équipage du bâtiment naufragé était confortablement ins-
tallé sur son bâtiment et qu'on ne pouvait rien faire de plus.

Le capitaine McLaren, du Critic, dit qu'il se rendit immédiatement à bord de la Mollie
Adams, et le capitaine Jacobs lui apprit "qu'il avait fait tous les arrangements pour l'équi-
page."

Le percepteur et le capitaine McLaren s'accordent à déclarer, d'après des informations
obtenues par eux, que léquipage du bâtiment naufragé atteignit terre dans ses. piopres
chaloupes sans aide de personne, et après avoir été à bord d'un bâtiment de la Nouvelle-
2Ecosse, il fut invité par le capitaine Jacobs, avec lequel le capitaine de la Neskilita
avait autrefois fait voile de Gloucester, de venir à bord de la ollie Adams.

Le capitaine de la Neskilita demanda au percepteur s'il pouvait î'aider, lui et son-équi-
page, à retourner dans leurs foyers, et il répondit qu'il ne pouvait le fàire à moins d'avoir
l'assurance qu'eux-mêmes n'avaient pas les moyens de le faire, auquel cas, il serait obligé de
télégraphier à Ottawa pour en recevoir les instructions. Le capitaine de la Neskilita ne fit
pas d'autres demandes.

Le ministre remarque que c'est la pratique du gouvernement du Canada de porter se-
cours aux bâtiments naufragés et d'aider aux matelots en détresse dans certains cas de-
grandes misères à regagner leur lieu de destination ou leurs foyers, mais dans tous les cas il
doit être clairement établi qu'ils sont dans la misère, et la demande de secours doit être faite
à Ottawa par l'entremise du percepteur de la douane. Si cette demande eût été faite par le
capitaine de la Neskilita, elle aurait été l'objet de l'examen qu'elle méritait.

En réponse à l'allégué que les naufragés ne purent trouver à se pensionner, le capitaine
McLaren déclare que l'équipage d'un bâtiment américain qui fit naufrage vers la même
époque n'eut pas de difficulté à obtenir une pension, et le capitaine de la Neskilita avait lui
pris des arrangements pour se loger chez le percepteur, qui tut surpris de voir qu'il n'était
pas venu.
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Le capitaine Jacobs se plaint du fait qu'il n'a pas la permission do débarquer de son
bâtiment le gréement qui avait été sauvé du naufrage. A cette accusation le percepteur ré-
pond qu'on ne lui a pas laissé savoir qu'il se trouvait à bord de la Mollie Adams du gréement
sauvé du naufrage, sauf le bagage de l'équipage, et que le capitaine Jacobs ne lui a pas fait
de demande à l'égard du débarquement de ce matériel, et qu'il (le percepteur) a fait tout en
son pouvoir pour aider le capitaine de la Neskilita à sauver tout ce qu'il pouvait du bâti-
ment naufragé.

On a subséquemment découvert que le capitaine Jacobs avait à bord de la Mollie Adams
une seine du bâtiment naufragé appartenant aux assureurs, pour le soin de laquelle, lorsqu'il
fut tenu de la rendre, le capitaine Jacobs réclama et reçut le somme de dix piastres.

Le capitaine Jacobs dit que le fait qu'il a été retenu par la Neskilita lui a fait perdre
dix jours de pêche. Les rapports du percepteur et du capitaine McLaren s'accordent à
donner une i aison bien différente et bien suffisante, savoir :-du très mauvais temps, et
l'impossibilité de pècher qui s'en suivit, impossibilité dans laquelle se trouva tous les bâti-
ments pêcheurs qui étaient dans le temps à l'ancre à Malpèque.

La seconde plainte de M. Bayard est que, lorsque le capitaine Jacobs, ayant une disette
de provisions amenée par son acte de charité, entra peu après dans le port Medway et
demanda la permission d'acheter un demi-baril de farine et suffisamment de provisions pour
retourner chez lui, le percepteur "ayant la connaissance de tout ce qui s'était passé ", refusa
la demande et le menaça de saisir s'il achetait quoi que ce fût.

Le rapport du percepteur, ci annexé, démontre que le capitaine Jacobs est entré dans
son port le 25 octobre, plus d'un mois après ce qui était arrivé à Malpèque, et en s'inscrivant
il déclara être venu pour des objets de refuge et de radoub et pour "pas d'autre objet".
Immédiatement avant de partir il demanda la permission d'acheter un demi-baril de farine
et lorsque le percepteur lui posa la question s'il était sans provision, il répondit que non,
ajoutant qu'il avait "un bon approvisionnement de toute espèce de provisions, sauf la farine,
et suffisamment de cet article pour retourner chez lui à moins qu'il ne subît quelque retard
extraordinaire."

Vu ces faits, le percepteur n'accorda pas la permission demandée, mais il ne menaça pas
de saisir le bâtiment ou d'infliger une punition.

M. Bayard appuie la plainte du capitaine Jacobs à l'égard du fait qu'on exigeait de lui
des honoraires pour l'inscription de son bâtiment aux maisons de douane, et que ces hono-
raires variaient à différents ports ; par exemple, ils étaient de 15 cents à Souris, I. P. E , de
50 cents à Port-Mulgrave, et de 50 cents à Port-Hood, auquel dernier port le capitaine Jacobs
envoya son frère pour faire l'inscription pour lui, et il fut informé que son inscription était
illégale et que lui en qualité de capitaine, il devait lui-même inscrire son bâtiment.

Il dit qu'il a été obligé de payer deux fois, une fois pour l'inscription de son frère et une
fois pour sa propre inscription.

Le ministre déclare, à ce sujet, qu'aucun percepteur douanier, en Canada, n'est autorisé
à exiger un honoraire pour l'inscription ou le certificat de départ d'un bâtiment, ou pour tout
document se rapportant à ces fins. Les capitaines de voiliers, cependant, qui ne sont pas
habitués à la loi et qui n'ont pas la capacité de dresser leurs documents, ont l'habitude d'em-
ployer des personnes à titre de courtiers de douane pour préparer leurs documents pour eux,
et pour ce service ces courtiers demandent un léger honoraire. Ces personnes ne sont pas
des fonctionnaires du gouvernement, ou sous le contrôle du gouvernement, et leurs services
sont volontairement rémunérés par ceux qui les emploient. Il n'aurait pas eu à payer les
faibles honoraires contre lesquels il s'inscrit, s'il eût voulu ou s'il eût été capable de dresser
ses propres documents. Qu'il n'ait pas voulu ou qu'il n'ait pas été capable de préparer ses
documents, et qu'il ait employé un courtier à cette fin, est démontré d'une manière con-
cluante par le télégramme suivant, reçu du percepteur de Port-Hood, port qui fait l'objet des
accusations que dénonce si énergiquement M. le secrétaire Bayard.

cOPIs DE TELEGRAMMES.

Le sous-ministre des pêcheries au percepteur de Port-Hood, N.--E.

OTTAWA, 16 mars 1887.

"4Avez-vous, dans le cours de la saison dernière, exigé du capitaine Salomon Jacobs, de la
goélette Mollie Adams, un honoraire quelconque pour inscription ou autre service à Port-
Hood? Si oui, veuillez dire la somme reçue et pourquoi?"

Le percepteur de Port-Hood au sous-ministre des pêcheries.

PoRT-HEon, N.-E., 16 mars 1887.

"Salomon Jacobs, de la goélette Mollie 1dams, envoya un homme de son équipage faire
rapport, le 13 septembre dernier. Il fit rapport. Je lui dis, cependant, que le rapport
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devait être fait par le capitaine. Quelques heures après. Jacobs vint lui même et fit rapports
Tous deux se servirent de Dan MeLennan, qui est maintenant à Halifax, pour dresser les
rapports. Je crois qu'il leur demanda 25 cents chacun pour courtage. Rien autre chose n'a
été demandé.'

Le ministre déclare qu'il n'y a pas de doute que les autres paiements faits aux ports
douaniers dont parle M. Bayard l'ont été pour des services rendus au capitaine Jacobs par des
personnes qui avaient préparé ses documents d'inscription, ce qu'il ne semble pas avoir été
capable de faire lui-même.

Relativement à l'allégué du capitaine Jacobs, que réitère M. Bayard, à l'effet que dans
différents ports, il a dû payer des droits différents, le ministre de la marine expose
qu'en Canada, il y a des classes distinctes de ports, quelques-uns sont sous le contrôle d'une
commission nommée, en tout ou en partie, par le gouvernement, sous la direction de laquelle
se font les améliorations, et qui règle, sujet à l'approbation du gouvernement, les droits de
port qui doivent être payés par tous les bâtiments entrant dans ces ports et jouissant des
avantages qui y sont offerts.

D'autres sont des ports naturels, en grande partie non améliorés, dont les limites sont
généralement définies par un arrêt du conseil et pour lesquels un capiaine de port est nommé
par le gouvernement, auquel tous les bâtiments entrant dans ces ports paient un certain
droit nominal de port, qui est réglé par un acte général du parlement, et qui constitue un
fonds à même lequel il est payé, au capitaine de port, un faible traitement pour ses services
à maintenir l'ordre dans le port. Le port de Saint-Jean, N.-B., est entièrement sous le con-
trôle municipal et a sa propre échelle de droits, établie et uniforme.

Des droits de port sont payés lorsqu'un bâtiment entre dans un port qui est sous le con-
trôle d'une commission, et des droits de capitaine de port ne sont payés que deux fois par
année par les bâtiments qui entrent dans des ports qui ne sont pas sous le contrôle d'une
commission.

Sidney appartient à la première catégorie, et le capitaine Jacobs a payé, à ce port, les
droits de port légaux. Malpèque et Port-Mulgrave appartiennent à la seconde catégorie, et
le capitaine Jacobs a payé dans ces ports, les droits légaux de capitaine de port, lesquels sont
de $1.50 pour un bâtiment comme le sien ou jaugeant de 100 à 200 tonneaux. Le fait qu'il
n'a payé que $1.00 à Malpèque est dû à une erreur du capitaine de port, qui aurait dû lui
demander $1.50, et grâce à cette erreur, le capitaine Jacobs a économisé 50 cents, ce dont il
ne devrait pas se plaindre. Pour plus amples informations sur l'organisation légale des ports
canadiens, M. Bayard est respectueusement renvoyé au statut canadien, 36 Vict., chap. 63;
42 Vict., chap. 30, et 38 Vict., chap. 30.

Le ministre de la marine et des pêcheries croit qu'après un examen minutieux de ces
statuts, M. Bayard-ne citera pas les paiements faits par le capitaine Jacobs comme preuve
,1 du traitement irresponsable et différent auquel il a été soumis dans les différents ports qu'il
a visités, dont le trait caractéristique commun semble avoir été une hostilité sourde."

Le ministre prétend que, d'après un examen minutieux de tous les faits, il ne peut faire
autrement que d'être convaincu que, dans toute cette transaction, le capitaine Jacobs a plus
tenu à monter une affaire contre les autorités canadiennes qu'à accomplir d'une manière
opportune des actes nécessaires d'hospitalité, et que sa version de l'affaire est totalement
indigne de foi.

La Neskilita a fait nàufrage au large d'un port canadien ; l'équipage, dit-on, est venu à
terre dans ses propres chaloupes et sans'aide de qui que ce soit. Un percepteur canadien
était présent et offrait ses services, et appel pouvait être facilement fait au gouvernement;
il y avait, dans le port, le capitaine d'un croiseur canadien, cependant le capitaine Jacobs
semblerait, d'après sa propre histoire, avoir pris charge du capitaine, avoir refusé toutes les
offres de secours, et s'être constitué l'unique gardien et l'interprète de léquipage naufragé,
avoir été, en un mot, le seul homme animé de sentiments généreux et humains au milieu
d'une horde de Canadiens cruels et sans entrailles.

Pour tout acte de bonne volonté et de secours envers les marins canadiens en détresse,
venant de la part de bâtiments étrangers, ou du pays, le gouvernement canadien ne peut
manquer d'être profondément reconnaissant, et est prêt, selon son habitude invariable, de
reconnaître convenablement et récompenser ces services; et lorsque- le capitaine Jacobs
accomplira tout acte nécessaire de secours. charitable envers des marins canadiens en dé
tresse, sans l'objet évident d'en fabriquer un grief international, il ne sera pas une exception
à la générosité du Canada. . , : 1 '.- -, 1 1 . . ,L

Le ministre remarque que, dans une dépêche adressée au gouverneur général, en date
du 27 décembre 1886, et au sujet de la même affaire, M. Stanhope dit: "Relativement à ma
dépêche nO 272, du 16 courant, au sujet de l'affaire du bâtiment pêcheur américain Mollie
.Adams, et relativement aux plaintes générales faites par le gouvernement des Etats-Unis à
l'égard du traitement que des bâtiments pêcheurs américains ont subi dans des ports cana-
diens, je crois bon de remarquer que si le gouvernement de Sa Majesté n'accepte pas l'exac-
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titude (le tous allégués sans d'abord avoir obtenu les explications du gouvernement canadien,
il se repose avec confiance sur vos ministres, pour que ceux-ci aient bien son que le gouver-
nement de Sa Majesté ne soit pas mis dans une position d'être obligé de défendre (les actes
de justice ou d'opportunité (louteuse."

Le ministre, tout er remerciant le gouvernement (le Sa Majesté pour lassurîance qu'il
donne qu'il n'acceptera pas l'exactitude de tous allégués sans d'abord avoir obtenu les ex-
plications du gouvernement canadien," et tout en donnant au gouvernement de Sa Majesté
l'assurance qu'on a pris et qu'on prendra tout le soin possible pour que I des actes (le justice
ou d'opportunité douteuse" ne soient pas commis par les fonctionnaires (lu gouvernement
canadien, ne peut s'tempêcher d'attirer iattention sur le caractcre vague, indigne de foi et
non satisfaisant d'une grande partie des informa:ions données au gouvernement des Etats-
Unis, et sur lesquelles de très graves accusations sont portées et i l'occasion lesquelles on se
sert officiellement d'un langage trés énergique contre les autorités canadiennes. Par exem-
ple, tel que dit dans une partie précédente de ce rapport, les remontrances énergiques
faites par M. Bayard, dans l'affaire de la Mollie Adames, sont uniquement basées sur une lettre
écrite par le capitaine Jacobs. qui n'est pas même accompagnée d'une attestation officielle
et qui n'est pas appuyée de la moindre preuve confirnative.

Il n'appert pas qu'on ait fait la moindre tentative de s'enquérir de la véracité de cette
histoire, toute déraisonnable et improbable qu'elle ait dî paraïtro, car la lettre écrite par le
capitaine Jacobs porte la date du 12 novembre, tandis Que la note de M. Bayard, basée sur
cette lettre, est datée du Ier décembre. Il ne serait que convenable que, dans une question
aussi grave, comprenant, tout a la lois, la bonne réputation d'un pays ami et la continuation
des précédentes relations amicales, on aurait dé prendre bien soin d'éviter Pusage d'un lan-
gage aussi énergique et même hostile, basé sur, les seules déclarations l'un capitaine de
goélette intéressé, et dont la réputation, quant à la franchise de sa conduite, ne semble pas
être au-dessus de reproche, si on doit croire les rapports annexés, extraits de l'Adverliser,
de Boston, d'une transaction qu'on dit avoir eu lieu dans sa ville natale, et dans laquelle le
capitaine Jacobs semble avoir joué un rôle peu enviable.

D'autres exemples nombreux de semblables motifs, insignifiants et indignes de foi, d'ac-
cusations faites contre les autorités canadiennes à l'égar( de la manière dont elles ont traité
les bâtiments pêcheurs américains, ne peuvent avoir manqué d'attirer l'attention du gouver-
nement de Sa Majesté, dans les dépêches qui lui sont arrivées de temps à autre (lu gouverne-
ment des Etats-Unis.

Le capitaine d'un bâtiment pêcheuraméricain, comprenant d'une manière imparfaite les
dispositions de la convention de 1818, les exigences des lois douanières du Canada, ou les
règlements des ports canadiens, ayant peut-être une idée exagérée des dri-ta qu'il suppose
avoir, ou peut-être désirant se soustraire à toutes restrictions, est rappelé 'à l'ordre par les
fonctionnaires de la loi. Il se croit lésé et froissé et il porte tout droit son prétendu grief
devant les autorités de Wasliington.

Sur ce, sans paraître cioire le moindrement i la possibiljté que cette déclaration pourrait
être inexacte ou que le narrate-ur pourrait être liostil, efans essayer apparemment de s'en-
quérir de la véracité de lhistoire, on se base sur ce rapport pour lancer des accusations
graves et hostiles contre le gouvernement canadien. Le Canada a souffert de ces remon-
trances mal fondées, et le ministre proteste le plus énergiquement contre la ligne de conduite
adoptée par le gouverneuent des Etats-Unis à cet égard.

Comme e.xemple supplémentaire de la manière dont les preuves sont obtenues et mises
en usage au préjudice de la cause canadienne, le ministre attire l'attention sur une commu-
nication présentée au Senat des Etats-Unis par M. Edmonds, et qui constitue le dociment

imprimé n° 54 du 49e Congrès, 2e session. C'est le rapport de Mf.
Voir le document Spencer F. Baiud, commissaire américain des pêcheries, contenant une liste

imprimé du Sénat avec détails, de 68 bâtiments pêcheurs de la Nouvelle-Angleterre qui,
en question. prétendait-il, avaient été soumis a un traitement que ni le traité de ISIS ni

les principes de droit international ne sembleraient autoriser."
Le ministre remarque qu'on verra, iaprès un examen de ce rapport, que ces 68 cas ont été

établis par le fonctionnaire de M. Baid, à la suite de réponses de propriétaires, agents ou
capitaines de bâtiments pêcheurs, faites à une lettre circulaire expédiée à tous les bâtiments
pêcheurs de la Nouvelle-Angleterre, leur <lemandant de faire rapport de toute intervéütion1
accomplie par le gouvernement canadien dans leurs opérations.

Le commissaire, ou personne en son nom, ne s'est enquis minutieusement de la véra'cité
d'une seule déclaration, et pas un seul rapport n'est aciobpagué de l'aifidavit de la personne
qui l'a faite, ou d'une preuve corroborative quelconque. - ans la plupart des cas, ni date,
ni localité, ni nom (lu fonctionn<aire canadien n'est donné, et une analyse de plusieurs des cas
donne la preuve priîed jcie qu'ils ne renferment aucune cause réelle de plainîte. Cepen-

dant, M. Bayard et son fonctionnaire, M. Earle, garantissent P'exactude et l'authenticité
de ces 68 déclarations. Ces rapports ont été gravement pré-eintés au Sénat comme une.
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preuve digne de foi de Paggression du Canada, et ils sont indubitablement devenus des fac-
teurs puissants pour l'adoption, par le Congrès, d'une loi hostile aux intérêts lu Canada et de
l'Angleterre.

Le ministre, tout en attirant l'attention sur cet acte, de la part des Etats-Unis, et tout
en le dénonçant énergiquement, profite en même temps de l'occasion pour exprimer son
entière confiance que les droits du Canada n'en souffriront en aucune manière, aux yeux du
gouvernement de Sa Majesté.

Le comité approuve le susdit rapport du ministre de la marine et des pêcheries, et il
recommande à Votre Excellence de bien vouloir transmettre copie du présent procès-verbal,
s'il est approuvé, au très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
(Signé) JOHN J. McGEE,

Greffier du Conseil privé, Canada.

[Annexe n° 2.]

'PORT-MULGRAVE, N.-E., ler novembre 1886.
MoNsSUR,-Relativement à votre lettre du 28 octobre, j'ai l'honneur de dire que lundi,

le 30 août, la goélette Mollie -Adams, de Gloucester, Mass., capitaine Solomon Jacobs, avait
passé deux ports douaniers dans le détroit de Canso avant d'arriver à mon port. De fait, il
expédia sa chaloupe avec son frère et un capitaine Campbell, pour me demander si je lui per-
mettrais de se procurer 7 barils vides pour y mettre de l'eau. Je demandai aux hommes ce
qu'ils avaient fait de leurs barils à l'eau. Ils me répondirent qu'ils les avaient *remplis de ma-
quereau et que leur réservoir coulait. Je dis aux hommes que je n'avais pas le pouvoir de
leur permettre d'acheter des barils, mais que j'emprunterais des barils pour mettre de l'eau
s'ils pouvait calfater leur réservoir. Je leur donnai aussi une lettre pour mon supérieur lui
demandant de permettre au capitaine Jacobs d'acheter les barils. Ils se rendirent à bord,
firent leur rapport, et le capitaine mit son bâtiment à l'ancre et vint me voir à terre. J'offris
d'envoyer un homme à bord pour calfater le réservoir. Dans l'intervalle, un des hommes
de l'équipage vint à terre et dit que le cuisinier avait réussi à mettre le réservoir étanche et
qu'il résistait à l'eau salée. J'empruntai alors 7 barils pour prendre de l'eau; c'est ce qu'ils
firent et je remis les barils, et le capitaine fut bien satisfait, comme il parut l'être.

Si cette lettre n'est pas satisfaisante,je puis attester, sous serment, la déclaration qui
precède.

Je suis, etc.,
(Signé) DAVID MURRAY, Firs,

Sous-percepteur de douane.
A M. JoHN TILTON,

Sous-ministre des pêcheries, Ottawa.

[Annexe n° 3.]
MALPàQUE, I.P.-E., 7 janvier 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 décembre, contenant
le rapport fait par le capitaine Jacobs, et je vais maintenant faire un exposé des laits tels que
je les connais personnellement, et tels qu'ils m'ont été communiqués à l'égard du naufrage de
la yNeskilita sur la barre de Malpèque, le dimanche soir, 26 septembre dernier. La nouvelle
m arriva à bonne heure le lendemain matin, et je me rendis immédiatement au port pour
voir quels secours on pouvait donner; j'y rencontrai le capitaine Thornborne, de la Neskilita,en compagnie du capitaine Jacobs, et ce dernier me dit que l'équipage était à bord de son
bâtiment et me donna l'assurance que tout ce qui avait pu être fait pour leur confort avait
été exécuté. On me fit aussi entendre que, durant la nuit, F'équipage avait abandonné sa
goélette et était venu dans le port sans le secours de personne, dans sa chaloupe, et qu'il avait
abordé une goélette de la Nouvelle-Ecosse, qui était mouillée dans le port, et le lendemain
matin, il fut prié par le capitaine Jacobs, de venir se réfugier sur son bâtiment. Je fus aussi
informé par le capitaine McLaren, commandant du croiseur canadien Critic, qu'il avait aussi
offert ses services et que le capitaine Jacobs le reçut avec quelque peu de hauteur, lui disant
que l'équipage était à bord de son bâtiment et qu'il, le capitaine McLaren, ne croyait pas que
l'affaire exigeât de lui d'imposer ses services.

Relativement au gréement sauvé du naufrage et qui était à bord du bâtiment du capi-
taine Jacobs, je n'ai à dire que ceci est la première nouvelle que j'aie jamais eue du fait
que ce gréement était-à bord de son bâtiment, sauf le bagage de l'équipage, et, en tant que je
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puis me le rappeler, le capitaine Jacobs ne m'a absolument rien demandé au sujet du débar-
quement de ce matériel.

Quant au sauvetage du matériel du bâtiment naufragé, je désire déclarer que j'ai donné
au capitaine de la Neskilita toute l'aide nécessaire en lui procurant les hommes qu'il fallait
pour faire ce travail (et qui furent employés par lui à cette fin), et quoique je sache que le
capitaine Jacobs a accompagné l3 capitaine de la Neskilita au bâtiment naufragé, je ne puis
dire en quelle qualité et en vertu de quelle autorité il le fit.

Pour ce qui est de l'assertion à l'effet que l'équipage a reçu du capitaine Jacobs les
moyens de retourner dans ses foyers, je n'en connais rien de certain, sauf que le capitaine
Jacobs m'a demandé sì. le gouvernement canadien le remunérerait des services qu'il avait
rendus à l'équipage, et, sachant que je n'avais rien à faire avec lui, je lui répondis que je ne
le savais pas. Mais je dirai que peu après le naufrage, le capitaine de la Neskilita me
demanda si je pouvais aider à l'équipage à regagner ses foyers ; je répondis que je ne le pou-
vais sans avoir l'assurance qu'eux-mêmes n'avaient pas les moyens de le faire, et que, dans
tous les cas, il me faudrait télégraphier au département à Ottawa pour en obtenir des instruc-
tions. L'affaire en resta là et le capitaine ne fit pas de nouvelle demande.

Quant au retard de dix jours qu'on dit avoir été occasionné au capitaine Jacobs, à cause
de l'équipage naufragé, je puis dire que les dix ou quatorze jours qui suivirent le dit naufrage,
nous avons eu une période de tempêtes presque continuelles, à l'exception d'un ou deux
jours de beau temps, dont profitèrent les bâtiments pêcheurs, et le capitaine Jacobs lui-même
profita d'au moins l'un de ces jours, mais d'après tous les rapports que j'en reçus, la pêche du
maquereau fut à peu près nulle.

Tels sont les faits véritables de l'affaire, en tant que je puis me les rappeler.
(Signé) JAMES M. MACNUTTI',

Sous-percep teur.
A M. JoHN TILTON,

Sous-ministre des pêcheries, Ottawa.

(Annexe n° 4.)

GEORGETOWN, L-P.-E., 6 janvier 1887.
CHER MONSIEUR,-Votre lettre du 29 décembre dernier, m'est arrivée. Relativement à la

première partie de la déclaration du capitaine Jacobs, je dirai qu'il a pu être au large de Mal-
pèque, lors du naufrage, mais je ne crois pas qu'il recueillit l'équipage, car en tant que jai pu
l'apprendre dans le temps, les hommes gagnèrent terre dans une de leurs chaloupes et se
rendirent, en premier lieu, à bord d'un bâtiment de la Nouvelle-Ecosse, et ensuite, à bord de
la Mollie Adams.

Le lendemain matin du naufrage, je me rendis à bord de la Mollie Adams, et le capitaine
Jacobs me dit immédiatement qu'il avait tout disposé pour l'équipage, et, s'étant procuré une
voiture, il se rendit avec le capitaine de la Neskilita à la maison de la douane pour enregis-
trer un protêt. Comme je pouvais voir, par la conduite des deux capitaines, que ma présence
était inutile, je retournai à mon propre bâtiment. Dans le suite, en conversant avec ie capi-
taine de la Neskilita, celui-ci me dit qu'il avait fait voile de Gloucester pendant quelque
temps, et avec le capitaine Jacobs dans le cours de cette période.

Quant à sa déclaration qu'il n'a pu obtenir de maison de pension pour son équipage, je
crois qu'elle est fausse, car l'équipage d'un des bâtiments américains qui fit naufrage vers la
même époque, n'a pas eu de difficulté à se loger parmi la population. Une fois, en parlant
avec M. Macnutt, percepteur de la douane à Malpèque, celui-ci dit que le capitaine de la
1Nesklita s'était engagé à venir se loger chez lui, et il exprima sa surprise de voir qu'il ne
venait pas. Tous deux, le capitaine ,Jacobs et le capitaine de la Neskilita, se rendaient
coupables de fraude en cherchant à reprendre le large avec la seine du bâtiment naufragé,
vu qu'elle appartenait aux assureurs, et je crois que c'est la perspective de voir le capitaine
Jacobs s'en aller avec la seine qui empêcha le capitaine de la Neskilita de me demander
secours. Toutefois, le capitaine Jacobs constatant qu'il ne pouvait pas exécuter son dessein,
présenta une réclamation de $ 10.00 pour le sauvetage de la seine et son gréement, somme qui
lui fut payée par M. Lem. Poole, de Charlottetown, qui agissait au nom des assureurs. llpeut
se faire que le capitaine Jacobs soit resté à Malpèque après son départ, mais s'il en est ainsi,
ce fut de sa faute, vu que l'équipage de la Neskilita était parti pour retourner dans ses foyers
.avant lui.

Je suis d'avis que le capitaine Jacobs n'a pas eu besoin de perdre une heure, car pendant
le temps que l'équipage de la Neskilita était à bord de son bâtiment, la flotte, à l'exception
d'un ou deux petits bateaux, était à l'ancre à Malpèque et incapable de mettre à la mer, vu
le gros temps qu'il faisait sur la barre.
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Après le naufrage, veis le 20 septembre, le capitaine Jacobs croisa dans North Bay etsur
la côte du Cap-Breton, et ce n'est que le 24 octobre qu'il fut signalé passant dans le détroit
de Canso, retournant à son port.

Quant au fait d'avoir payé le passage de l'équipage pour le renvoyer dans ses foyers, je
ne puis rien dire, sauf que s'il l'a fait, il l'a fait volontairement, vu que le capitaine de la
Neskilita pouvait renvoyer l'équipage dans ses propres foyers sans son aide.

Votre respectueux,
WM. McLAREN.

A M. JoHN TILT ,
Sous-ministre des pcheries, Ottawa.

[Annexe no 5.]

MAIsoN DE LA DOUANE, PoUT-MEDWAY, 6 janvier 1887.
MoNslEuj,-En, réponse à votre lettre du 30 décembre dernier, contenant un extrait du

rapport fait par le capitaine S. Jacobs, de la goélette Mollie Adams, je dois dire que le 25
octobre dernier, le capitaine S. Jacobs, de la goélette Mollie Adams, fit rapport à ce bureau.
Son rapport est maintenant sous mes yeux, et il y jure qu'il est venu ici pour des objets de
refuge et de radoub et pas pour d'autre objet. Après avoir fait son rapport, et au moment
de sortir du bureau, le capitaine Jacobs me demanda si je lui permettrais d'acheter un demi-
baril de farîne. Je lui demandai s'il manquait de provisions. Il me répondit que non, ajou-
tant qu'il avait un bon approvisionnement de toutes espèces de provisions, sauf de farine,
dont il avait, toutefois, une quantité suffisante pour retourner chez lui, à moins qu'il ne subît
un retard extraordinaire. Je lui dis alors que, dans les circonstances, je ne pouvais lui donner
la permission d'acheter de la farine ; mais il n'y a pas eu de menace de saisie à l'égard de son
bâtiment ou d'infliger une punition quelconque. t t

Je suis prêt à attester, sous serment, ce qui précède, et je puis produire un témoin de la
véracité de cette déelaration.

Je suis, etc.,

(Signé) E. E. LETSOMN, percepteur.
Au sous-ministre des pelheries, Ottawa, Cana-la.(Ep

[Annexe n
0 

6.]

De ltAdvertistr''. de Boston, E.-U., du 19 novembre 1886.

NOUvELLFS POLITIQUEs DE GLOUCESTER.

Bulletins illéganr apparemment mis dans la boite du scrutin-George Morse mis en nomina-
lion comme maire.

GLoUCESTER, 13 novembre.-A une grande assemblée des citoyens tenue ici, ce soir,
l'avocat Taft, président pour la mise en nomination d'un maire, un comité se composant de
J. J. Whalen, Albert P. Babson, capitaine Solomon Jacobs, J. iN. Dennison et Edwin L. Lane,
fut nommé pour dépouiller le scrutin. Après beaucoup de querelle, on prit un vote irrégulier
et trois votes réguliers, lorsque M. Dennison fit un rapport déclarant une minorité, accusant
le capitaine Solomon Jacobs de mettre illégalement des bulletins dans la boîte du scrutin.
William T. Merchan t compta les suffrages pendant que le vote se donnait, accusant 264 votes,
mais le comité en rapporta 312, ce qui semblait démontrer que Jacobs en avait mis 48 illéga-
lement.

Beaucoup d'excitation s'en suivit et motion fut faite pour l'expulser du comité. Le
président demanda à Jacobs de s'avancer et d'expliquer sa conduite, mais on constata qu'il
avait disparu. Il était en faveur de David J. Robinson, comme candidat à la mairie, mais il
passa du côté de William A. Pew, fils.

On prit un autre vote et le docteur George Morse fut mis en nomination.
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N0 19?.

Sir B. Holland à lord Lansdowne.
(N 73) DOWNING STREET, 7 avi il 1887.

MILORD,.-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre gouver-
nement, relativement à la correspondance antérieure, copie d'une dépêche du ministre
de Sa Majesté à Washington, transmettant un résumé du débat qui a eu lieu dans la,
Chambre des Représentants des Etats-Unis, sur le Bill des Représailles.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé) H. T. HOLLAN D.

Au gouverneur général,
Le très honorable MARQuIs DE LANSDOWNE,

etc., etc., etc.

[Annexe n° 1.1

Sir L. West au marquis de Salisbury.

(Traité n0 28) WASHINGTON, 24 février 1887.

Voir Congres- MILonD,.-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli, à Votre Seigneurie,
sional Record, copie du Bill des Représailles tel que passé par la Chambre des Représentants,
23 février 1887. hier, par un vote de 252 contre 1.

Ce bill est substitué au bill du Sénat et autorise l'arrêt des wagons de chemins de fer
transportant des marchandises in transitu, tel que le stipulait l'article XX1X du traité de
1871. On a dit que cette clause constituerait une violation du traité et était une atteinte
indigne d'un pays civilisé.

Le bill du Sénat, au contraire, était une rétorsion-c'était une représaille en nature-
toujours la plus efficace. La Chambre a refusé d'adopter cet argument et s'en est tenue au
bill qu'elle a substitué au bill du Sénat et quia été unanimement adopté.

J'ai l'honneur de mettre sous ce pli, un résumé que j'ai fait, du débat.
Je suis, etc.,

(Signé) L. S. SACKVILLE WEST.

[Annexe no 1 du no 11.

Extrait du Congressional Record du 25 février 1887. (Voir Congressional Record de
cette date.)

N0 193.

Lord Lansdowne à sir -enry Holland.

CANADA, HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
(N° 112.) OTTAWA, 12 avril 1887.

MONIEU,-J'ai soumis à l'examen de mon gouvernement, copie de votre

NO 8 dépéehe, n° 42, du 23 février dernier, transmettant copie d'une lettre du
ministère des affaires étrangères avec ses annexes, au sujet de l'affaire du

Sarah -i. Prior, et deznandant d'avoir un rapport sur la conduite qu'on prête au capi-
taine du croiseur cauadieu Crd ic, dans cette occasion, et j'ai maintenant l'honneur de
vous transmettre, sous ce pli, copie certifiée d'un rapport approuvé d'un comité du
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Conseil privé, contenant une déclaration du capitaine McLaren, du Critic, relative-
ment aux faits dont on se plaint.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) LANSDOWNE.
Au très honorable

Sir IIENRY HIOLLAND, bart.,
Etc., etc., etc.

[Annexe no 1.]

Cor1E certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 7 janvier 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche datée du 23 février 1887, du très
honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, demandant qu'une enquête soit faite sur la
conduite du capitaine du croiseur canadien Critic, à l'égrard du traitement qu'il a fait subir au
capitaine McLauchlin, du bâtiment pêcheur américain Sarah H. Prior, dans le port de Mal-
pèque, I. P.-E., en septembre dernier. Le ministre de la marine et des pêcheries auquel la
dépêche a été soumise, présente le rapport suivant du capitaine McLaren, du Critic, relative-
ment à l'affaire qui fait l'objet de la plainte.

Le ou vers le 14 septembre 1886, le capitaine McLauchlan, de la Sarah H. Prior, vint à
bord du croiseur canadien Critic, à Malpèque, I. P. E., désirant savoir s'il enfreindrait la loi
en payant au capitaine de la goélette John Ingalls une petite somme d'argent pour le recou-
vrement d'une seine qu'il disait avoir perdue quelques jours avant, et qui avait été retrouvée
par le dit capitaine.

Je lui dis que je n'interviendrais pas si le capitaine de la goélette John Ingalls était prêt
à courir le risque de prendre l'affaire entre ses mains, mais le meilleur moyen pour le capi-
taine de la John Ingalls serait de faire rapport de l'affaire au percepteur de la douane, qui
était aussi inspecteur des épaves, et si le capitaine McLauchlan pouvait prouver que la
seine lui appartenait, il pourrait le recouvrer en payant les frais. Le capitaine remarqua
alors que, comme la seine était en pièces, il ne voulait pas s'en inquiéter.

Le capitaine de la John Ingalls ne vint pas me voir au sujet de cette affaire et je n'en
entendis plus parler dans la suite.

(Signé) W. McLiAR EN.
Le comité recommande à Votre Excellence de bien vouloir transmettre la susdite décla-

ration du capitaine McLaren au très honorable secrétaire dEtat pour les colonies, en réponse
à sa dépêche du 23 février dernier.

(Signé) JOHIN J. McGEE,
Greflier du Conseil privé, Canada.

N° 191.

Sir -. fRolland à lord Lansdowne.

(N° 78.) DoWNING STREET, 14 avril 1887.
MILORD,-Relativement à la correspondance antérieure, j'ai l'honneur de vous

transmettre, pour l'information du gouvernement de Votre Seigneurie, copie de la
. e réponse que le marquis do Salisbury a faite à la note de M4. Phelps,

uoanxe no I du 3 décembre dernier, au sujet de l'arrangement ad in erim qui a
été proposé à l'égard des p)ècheries do l'Amérique du Nord.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) H. T. HOLL AN D.

Au gouverneur général
le Très honorable Marquis de Lansdowne,

etc., etc., etc.
62Is
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[Annexe n0 
1.]

Le marquis de Salisbury à M. White.

MINISTERE DEs AFFAIRES ETRANGERES, 24 mars 1887.
MoNsIEu,--Dans une note du 3 décembre dernier, adressée à mon prédécesseur, M.

Phelps a eu la bonté de transmettre une copie d'une dépêche de M. Bayard, en date du 15
novembre précédent, conjointement avec une ébauche d'un projet d'ar-

Voir annexes nos 1 rangement ad interim "pour le règlement de toutes les questions en
et 2 du na 165. litige au sujet des pêcheries de la côte nord-est de l'Amérique Britan-

nique du Nord".

Le gouvernement de Sa Majesté a très minutieusement examiné cette communication,
qui a aussi été très soigneusement mise à l'étude par le gouvernement canadien, lequel par-
tage entièrement la satisfaction qu'éprouve le gouvernement de Sa Majesté en présence de
tout indice, de la part du gouvernement des Etats-Unis, indiquant que celui-ci est disposé à
faire des arrangements qui seraient de nature à mettre les affaires des deux pays sur une
base plus exempte de controverse et de malentendu qu'il n'en existe malheureusement
aujourd'hui. Le gouvernement canadien, cependant, dénonce plusieurs passages de la dépêche
de M. Bayard, lesquels attribuent des motifs hostiles à ses procédés, et au cours desquels le
caractère et la portée des mesures que les autorités canadiennes ont prises pour mettre à
exécution les conditions de la convention de 1818 sont, à son avis, totalement mal inter-
prétés.

Les autorités du Canada insisteront sur le fait que rien n'a été fait, de leur part, depuis
lexpiration du traité de Washington, avec une intention telle que celle que condamne M.
Bayard, et que tout ce qui a été fait dans le but de protéger les pêcheries canadiennes, a été
tout simplement dans le but de sauvegarder les droits garantis à la population du Canada,
par la convention de 1818, et de mettre en vigueur les. statuts d'Angleterre et du Canada
ayant rapport aux pêcheries. Elles prétendent que ces statuts sont, d'une manière claire, du
ressort des pnrlements respectifs qui les ont passés, et sont d'accord avec la convention de
1818, particulièrement à l'égard de la clause de la convention qui stipule que les pêcheutrs
américains seront soumis aux restrictions qui seront nécessaires pour les empêcher d'abuser
des privilèges qui leur sont réservés par la dite convention.

Il y a un passage, dans la dépêche de M. Bayard, sur lequel le gouvernement du Canada
a particulièrement appelé l'attention du gouvernement de Sa Majesté. C'est le passage
suivant :

"ILes nombreuses saisies qui ont été faites ont été à l'adresse de bâtiments qui étaient
tranquillement à l'ancre dans les ports établis d'inscription, en vertu d'accusations
qui jusqu'aujourd'hui n'ont pas été suffisamment particularisées pour permettre une
dépense intelligente ; pas un seul n'a été condamné après procès, mais bon nombre ont été
condamnés à l'amende sans procès ou jugement, pour une infraction technique à de préten-
dus règlements commerciaux, quoique tous les privilèges commerciaux leur aient simultané-
ment été refusés."

Relativement à ce paragraphe, le gouvernement canadien remarque que les saisles dont
se plaint M. Bayard ont été faites pour des raisons qui ont été stipulées distinctemeirt et sans
équivoque dans chaque cas; que, quoique la nature des accusations ait été invriublement
spécifiée et dûment annoncée, ces accusations n'ont reçu de réponse dans aucun cas; que
dans chaque cas, il a été donné toute facilité pour présenter une défense aux autorités
exécutives, mais il n'a pas été fait d'autre défense que la simple négation du droit du gouver-
nement canadien, que les cours des diftérentes provinces ont été ouvertes aux parties qui se
disaient lésées, mais que pas une d'elles n'est venue demanderjustice à ces cours. On ajoute
à ceci que les actes illégaux que M. Bayard appelle "ldes infractions techniques à de pré.
tendus règlements commerciaux" constituent des infractions qui, dans la plupart des cas,
ne sont pas niées par les personnes qui s'en sont rendues coupables, à des règlements com-
merciaux établis, lesquels, loin d'être spécialement dirigés ou mis à exécution contre des
sujets des Etats-Unis, sont obligatoires pour tous les bâtiments (y compris ceux du Canada
même) qui viennent dans les ports des côtes britanniques de l'Amérique du Nord.

J'ai cru bon, en justice pour le gouvernement canadien, de renfermer dans la présente
note, presque dans ses propres termes, sa réfutation des accusations portées contre lui par
M. Bayard; mais je préférerais ne pas traiter cette partie de la controverse, mais procéder
immédiatement à l'examen des six articles du mémoire de M. Bayard, lequel mémoire
renferme les propositions de votre gouvernement.

M. Bayard déclare qu'il est "soutenu dans l'espoir que les propositions contenues dans
le mémoire seront acceptables au gouvernement de Sa Majesté, parce qu'au mois d'avril 1866,
M. Seward, alors secrétaire d'Etat, transmit à M. Adams, dans le temps ministre des Etats-
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Unis, à Londres, le projet d'un protocole, qui, en substance, coïncide à larticle I des proposi-
tions qui sont maintenant soumises."

L'article I du mémoire ressemble, sans doute, jusqu'à un certain point, au protocole pré-
senté en 1866, par M. Adams à lord Clarendon (dont j'inclus une copie, pour être consultée),
mais il contient certains écrits importants des conditions du dit protocole.

Néanmoins, l'article comprend les éléments d'une entente possible, et s'il était seul, je
doute peu qu'il pourrait être modifié, avec le concours de votre gouvernement, de manière à
présenter une base acceptable de négotiations aux deux parties. Mais, malheureusement, il
est suivi d'autres articles qui, dans l'opinion du gouvernement de Sa Majesté et de celui du
Canado donneraient lieu à une discussion interminable et sans profit, et qui, s'ils étaient

maintenus, seraient fatals à la perspective de tout arrangement satisfaisant, en tant qu'ils
semblent, dans leur ensemble, être basés sur la présomption que, sur les points les plus
importants en litige, la manière de voir du gouvernement de Sa Majesté et de celui du
Canada est erronée, et que celle du gouvernement des Etats-Unis est juste, et qu'ils semblent
faire comprendre que le gouvernement de Sa Majesté et celui du Canada admettent que cette
présomption est bien fondée.

. Je prolongerais la présente note d'une manière indéfinie si je tentais d'y discuter chacun
des articles du mémoire de M. Bayard et d'expliquer les raisons pour lesquelles le gouverne-
ment de Sa Majesté se croit tenu de s'y objecter. C'est pourquoi j'ai cru plus convenable de
le faire sous la forme d'un mémoire de réplique que j'ai l'honneur de transmettre et dans
lequel se trouvent, en colonnes parallèles, d'un côté les articles du mémoire de M. Bayard, et
de l'autre les observations du gouvernement de Sa Majesté sur ces articles.

Quoique, comme vous le verrez à la lecture de ces observations, les propositions de votre
gouvernemeut, telles qu'elles sont maintenant, ne soient pas des propositions qui pourraient
être acceptées par le gouvernement de Sa Majesté, tout de même le gouvernement de Sa
Majesté est heureux de penser que le fait que ces propositions ont été faites, offre une occa-
sion qui, jusqu'ici, ne s'est pas présentée pour mettre en comparaison, d'une manière amicale,
la manière de voir des gouvernements respectifs. Le principe dominant de cette proposition
est qu'une commission mixte soit nommée dans le but de déterminer les limites des eaux
territoriales dans lesquelles, sujet aux stipulations de la convention de 1818, le droit exclusif
de pêcher appartient à l'Angleterre.

Le gouvernement de $a Majesté s'accorde cordialement avec votre gouvernement, en
croyant qu'une démarcation de ces limites serait, quelles que puissent être les futures rela-
tions commerciales entre le Canada et les Etats-Unis, soit à l'égard de l'industrie des
pêcheries, ou à l'égard de l'échange d'autres effets commerciaux, extrêmement opportune, et
il sera prêt à coopérer avec votre gouvernement pour arriver à ce règlement.

Le gouvernement est d'avis que M. Bayard était justifiable de citer le précédent établi
par les négociations qui eurent lieu à ce sujet, entre l'Angleterre et les Etats-Unis, après
l'expiration du traité de réciprocité de 1854, et il partage son opinion en croyant que le projet
de protocole cc mmuniqué par M.Adams, en i866, au comte de Clarenden, donne un précieux
indice des lignes sur lesquelles pourraient se faire maintenant des négociations dirigées vers
le même but.

M. iy aid a lui-même fait remarquer que le dernier paragraphe du protocole en question,
auquel loi d( Clarendon s'est énergiquement objecté, ne se trouve pas à l'article I du mémoire
qu'il transmet aujourd'hui; mais il semble avoir perdu de vue le fait que les autres articles
de ce mémoire contiennent des stipulations qui ne donnent pas moins matière à objection, et
de natutre a léser, d'une manière même plus désavantageuse, les intérêts permanents du
Canada dans les pêcheries qui avoisinent ses côtes.

Il ne peut y avoir d'objection de la part du gouvernement de Sa Majesté à la nomina-
tion dune commission mixte, dont le devoir serait d'examiner les questions qui font l'objet
des trois premiers articles du projet de protocole communiqué au comte de Clarendon
par M. Adams, eu 1888, et de faire rapport.

Si une con4mission ayant instruction de s'occuper de ces questions, était nommée bien-
tôt, le résultat de ses travaux pourrait être rapporté aux gouvernements intéressés sans une
trop grande perte de temps. En attendant le règlement des questions qu'elle discuterait, il
faudrait nécessairement que les bâtiments pêcheurs américains, entrant dans les baies et les
ports du Canada. se gouvernassent non seulement d'après les termes de la convention de
1818, mais d'après les ièglements auxquels, en commun avec d'autres bâtiments, ils sont
soumis pendant qu'ils se trouvent dans ces eaux.

Le gouvernement de Sa Majesté, toutefois, ne doute pas que tout sera mis en oeuvre
pour mettre en vigueur ces règlements de manière à ciéer le moins d'embarras possible aux
bâtiments pêcheurs entrant dans les ports canadiens, à cause du mauvais temps, ou pour
tout autre objet légitime.

Mais il y a un autre moyen que le gouvernement de Sa Majesté est porté à proposer et
qui, à son avis, offrirait une solution temporaire du litige également convenable aux deux
parties.
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Le gouvernement de Sa Majesté n'a jamais été informé des raisons qui ont engagé le
gouvernement des Etats-Unis à renoncer aux articles relatifs aux pêcheries, du traité de
Washington, mais il a compris que l'adoption de cette ligne de conduite a été, en grande
partie, le résultat du désappointement causé par la sentence arbitrale de la commission
d'Halifax, par laquelle les Etats-Unis ont été condamnés à payer la somme de £l,100,000,
soit la valeur estimative des avantages qu'ils retireraient en sus de ceux dont seraient
dépouillés le Canada et Terre-Neuve, de l'opération des articles relatifs aux pêcheries du
traité.

Le gouvernement de Sa Majesté et le gouvernement du Canada, comme preuve de leur
désir de traiter la question libéralement et amicalement, sont prêts à revenir, pour la pro-
chaine saison de pêche, et, si c'est nécessaire, pour un autre terme, à l'état de choses existant
en vertu du traité de Washington, sans mention d'indemnité pécuniaire.

C'est une proposition qui, j'espère, se recommandera à votre gouvernement, comme étant
basée sur cet esprit de générosité et de bonne volonté qui devrait animer deux grandes
nations alliées dont l'origine, le langage et les institutions communes constituent autant de
liens d'amitié et de concorde.

J'ai, etc.,
[Signé] SALISBURY.

[Annexe n° 2.]

Avant-projet de protocole communiqîué pa r M. Adams au comte de Clarendon, en 1866.

Considérant que dans l'article 1 er de la convention faite entre les Etats-Unis et l'Angle-
terre, conclue et signée à Londres, le 26 octobre 1818, il fut déclaré que :

"Les Etats-Unis par les présentes renoncent pour toujours à toute liberté que leurs ha-
bitants auraient eue ou auraient réclamée jusqu'à ce jour, de prendre, faire sécher ou de
saler du poisson, dans les trois milles marins des côtes, baies, criques ou havres des posses-
sions de Sa Majesté Britannique en Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus men-
tionnées."

Et considérant que des différends se sont élevés à l'égard de la susdite renonciation, le
gouvernement des Etats-Unis et Sa Majesté la Reine d'Angleterre, désirant également éviter
de nouveaux malentendus, ont convenu de nommer, et par les présentes, autorisent la nomi-
nation d'une commission mixte pour les objets suivants, savoir:

. Pour s'entendre sur et définir, par une série de lignes, les limites qui sépareront le
droit exclusif de pêcheries du droit commun, sur les côtes et dans les mers voisines des
colonies britanniques de l'Amérique du Nord, conformément à l'article 1 er de la convention
de 1818. Les dites lignes devant être régulièrement numérotées, dûment décrites, et aussi,
clairement marquées sur les cartes préparées en double à cette fin.

2. Pour s'entendre sur et établir les règlements qui pourront être nécessaires et conve-
nables, à l'effet de garantir aux pbcheurs des Etats-Unis le privilège d'entrer dans les baies et
les ports pour des objets de refuge ; de s'y radouber, et d'acheter du bois, et d'obtenir de
l'eau ; et pour s'entendre sur et établir les restrictions qui pourront être nécessaires dans le
but d'empêcher l'abus des privilèges réservés par la dite convention aux pêcheurs amé-
ricains.

3. Pour s'entendre et recommander les punitions devant être infligées et les procédés et
la juridiction qui pourront être nécessaires pour obtenir un procès et un jugement prompt,
avec le moins de frais possible, de la violation de droits, des limites et les restrictions qui
pourront être adoptées.

Pourvu, toutefois, que les limites, restrictions et règlements dont pourra convenir la
dite commission ne soient pas finales ou n'aient d'effet que lorsqu'ils auront été collectivement
sanctionnés et proclamés par les Etats-Unis et Sa Majesté la Reine d'Angleterre, soit par
traité ou par lois mutuellement reconnues et acceptées par le Président des Etats-Unis, par
et avec le consentement du Sénat, et par Sa Majesté la Reine d'Angleterre.

En attendant un règlement définitif de cette question, le gouvernement des Etats Unis
s'engage à donner tous les ordres convenables aux fonctionnaires i son emploi, et le gouver-
nement de Sa Majesté britannique s'enga Mà donner. instruction à ses fonctionnaires colo-
niaux ou autres, de s'abstenir de tous actes hostiles contre les pêcheurs britanniques et amé-
ricains, respectivement.'
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LAnnexe n0 3.]

Observations sur le mémoire de M. Bayard.-Voir annexe n° 2 de 165, page 179.)

L'écart le plus important, dans l'article 1er du protocole de 1866, est l'intercalation de la
stipulation suivante: "qu'il est convenu par les présentes que les baies et les ports dont les
bâtiments pêcheurs américains doivent être exclus à l'avenir, à l'exception des objets pour
lesquels l'entrée dans les baies et les ports est permise par le dit article, doivent être consi-
dérés être les baies et les ports qui ont dix milles ou moins de dix milles de largeur, et la
distance de trois milles marins des dites baies et ports sera mesurée par une ligne droite
tirée à travers la baie ou le port, dans la partie la plus rapprochée de l'entrée, du premier
point où la largeur ne dépasse pas dix milles."

Cette disposition entraînerait l'abandon de droits de pêche qui ont toujours été considé-
rés comme la propriété excessive du Canada et ferait un domaine de pê-.he commun des eaux
territoriales qui, en vertu du droit des gens, ont été invariablement considérées, en Angle-
terre et aux Etats-Unis, comme appartenant au pays adjacent. Dans le cas, par exemple,
de la Baie des Chaleurs, échancrure bien marquée, et presque fermée de la côte canadienne,
la ligne des dix milles serait tirée de points situés au coeur du territoire canadien et à
presque 70 milles de distance de l'entrée naturelle ou de l'embouchure de la baie. Ceci
serait fait nonobstant le fait que, et par la législation impériale et par l'interprétation judi-
ciaire, cette baie a été déclarée faire partie du territoire du Canada. (Voir statut impérial,
14 et 15 Vic., chap. 63 ; et Mowat vs. McPhee, 5 Rapports de la cour Suprême du Canada,
page 66.

La convention faite avec la France en 1839 et les conventions semblables faites avec
d'autres pouvoirs européens, ne constituent pas de précédents pour l'adoption d'une limite
de 10 milles. Ces conventions ont, sans doute, été faites, vu la configuration géographique
particulière de la côte à laquelle elles se rapportaient.

Elles avaient pour objet de définir des lignes frontières qui, vu la configuration de la
côt-, ne pouvaient peut être être facilement établies par le droit des gens, et elles renfer-
maient d'autres conditions qui sont inapplicables aux eaux territoriales du Canada.

Ceci est démontré par le fait que dans la convention française, tous les bancs d'huîtres
situés dans la baie de Granville, autrement appelée baie de Cancale, dont l'entrée a au delà
de 10 milles de largeur, ont été considérés comme propriété Lançaise, et la jouissance en est
réservée aux pêcheurs de la localité.

La manière d'agir du gouvernement américain et ce que les hommes d'Etat de ce pays
ont admis à l'égard des baies des côtes américaines viennent à l'appui de cette interpréta-
tion, et l'affaire du bâtiment anglais Grange indique que le gouvernement des Etats-Unis en
1793, prétendait que la baie de Delaware se trouvait dans les eaux territoriales.

M. Bayard prétend que la règle dont il demande l'adoption a été adoptée par l'arbitre de
la commission nommée en vertu de la convention de 1854, dans l'affaire du bâtiment pécheur
américain Washington, que l'arbitre l'a appliquée à la baie de Fundy, et que pour cette rai-
son elle était applicable à d'autres baies canadiennes.

On prétend, toutefois, que, comme un des promontoires de la baie de Fundy se trouve
dans le territoire des Etats-Unis, toutes règles de droit international applicables à cette baie
ne sont pas, par conséquent, également applicables à d'autres baies, dont les promontoires
sont tous deux situés dans le territoire du même pays.

Le second paragraphe de l'article I ne renferme pas le langage exact de la convention
de 1818. Par exemple les mots "et pour nul autre objet " devraient être insérés après la
mention des objets pour lesquels des bâtiments peuvent entrer dans les eaux canadiennes,
et après les mots "lqui peuvent être nécessaires pour les empêcher," devraient se trouver les
mots "d'y prendre, faire sécher ou mariner du poisson, ou d'abuser de toute autre manière,
des privilèges réservés," etc.

Pour rendre le langage exactement conforme à la convention de 1818, plusieurs autres
modifications quant aux mots, qu'il est inutile d'énumérer ici, seraient nécessaires.

L'article Il suspendrait l'opération des statuts d'Angleterre et du Canada et des pro-
vinces constituant maintenant le Canada, non seulement quant aux différentes offenses se
rapportant aux pêcheries, mais quant à la douane, aux ports et à la navigation, et donnerait
aux bâtiments pêcheurs des Etats-Unis, des privilèges dans les ports canadiens que n'ont pas
des bâtiments de toutes autres catégories ou de toute autre nation. Ces bâtiments seraient,
par exemple, exempts du devoir de faire rapport à la douane en entrant dans un port cana-
dien, et on ne pourrait adopter de mesures de protection pour empêcher l'infraction aux lois
douanières par tout bâtiment se disant bâtiment pêcheur américain.

Au lieu de n'accorder à ces bâtiments que les privilèges restreints, réservés par la con-
vention de 1818, ceci leur donnerait des privilèges plus considérables que n'en ont présente
nent tous bâtiments d'une partie quelconque du monde.

252



Documents de la Session (No.16B )

L'article III dépouillerait les cours du Canada de leur juridiction et conférerait cette
juridiction à un tribunal qui ne serait pas régi par des principes légaux, mais revêtu d'une
autorité suprême pour se prononcer sur les droits les plus importants du peuple canadien.
Cet article soumettrait ces droits à la sentence de deux officiers de marine, dont un apparte-
nant à un pays étranger, qui, à défaut d'entente entre eux et s'ils sont incapables de choisir
un arbitre, doivent remettre la décision finale de grands intérêts qui pourraient être enjeu, à
une personne quelconque choisie au sort.

Si un bâtiment accusé d'infraction aux droits de pêche canadien était jugé digne d'être
soumis à un examen judiciaire, il serait expédié à la cour de vice-amirauté à Halifax ; mais il
n'y aurait pas de recours d'appel ou de renvoi à aucun tribunal si les officiers de marine
jugeaient à propos de le remettre en liberté.

On devra cependant remarquer que la restriction qui se trouve à la seconde phrase de
cet article, des infractions de la convention qui doivent rendre un bâtiment passible de saisie,
ne pourrait être acceptée par le gouveinement de Sa Majesté.

Pour ces raisons, l'article, tel que proposé, est inadmissible; mais le gouvernement de
Sa Majesté n'est pas disposé à approuver le principe d'une enquête collective faite par les
officiers de marine des deux pays dans le premier cas, le bâtiment devant être expédié à
Halifax pour y subir son procès, si les officiers de marine ne s'accordent pas sur sa remise en
liberté.

Le gouvernement craint, cependant, qu'il y aurait de graves difficultés pratiques en
donnant effet à cet arrangement, vu la longueur considérable de la côte et les retards, qui
devront être nécessairement fréquents, à obtenir la présence, aux mêmes lieu et jour, des offi-
ciers de marine des deux pouvoirs.

L'article IV donne aussi matière à de graves objections. Il propose de donner aux bâti-
ments pêcheurs américains les mêmes privilèges commerciaux que ceux auxquels ont droit
d'autres bâtiments des Etats-Unis, quoique, en vertu de la convention de 1818, on ait expres-
sément renoncé à ces privilèges au nom des bâtiments pêcheurs auxquels on devait, dans la
suite, refuser le droit d'accès aux eaux canadiennes pour tout objet quelconque, sauf ceux de
refuge, de radoub, et pour l'acquisition du bois et de l'eau. Il a été fréquemment démontré
que, dans le cours des négociations qui précédèrent la convention de 1818, on avait essayé
d'obtenir, pour les pêcheurs américains, le droit d'obtenir de la boitte dans les eaux cana-
diennes, et qu'on s'y objecta avec succès. En dépit de ce fait, il est proposé, en vertu du
présent article, de déclarer que la convention de 1818 donnait ce privilège, ainsi que le privi-
lège d'acheter d'autres provisions dans les ports du Canada.

L'article V propose de donner un effet rétroactif à l'interprétation injustifiable qu'on
cherche à donner à la convention par larticle précédent.

Il est supposé, sans discussion, que tous les bâtiments pêcheurs américains qui ont été
saisis, depuis l'expiration du traité de Washington, lont été illégalement, ne laissant qu'à ex-
aminer la seule question relative à la somme de dommages dont les autorités canadiennes
sont responsables;

Cette proposition semble inadmissible au gouvernement de Sa Majesté.
L'article VI n'a pas besoin d'observations.

N° 195.

Le gouverneur général à sir -Henry Rolland

(N 140) HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA, 27 avril 1887.

MoNsIEUR,-Relativement à la correspondance antérieure au sujet de la question
des pêcheries, j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un procès-verbal approuvé
de mon Conseil privé, auquel est annexée copie des instructions spéciales données pour
la présente saison, aux officiers commandant les bâtiments préposés à la protection
des pêcheries canadiennes sur la côte de l'Atlantique.

C'est avec beaucoup de plaisir que j'attire votre attention sur les passages au
cours desquels le ministre insiste, auprès de ces officiers, sur le fait que dans l'exécu-
tion de ces instructions, ils doivent prendre bien soin de ne pas exagérer l'interpré-
tation de la loi à l'égard de l'intervention dans les droits et privilèges appartenant
aux pêcheurs américains dans les eaux cadiennes, et que la plus grande liberté com-
patible à la protection entière des intérêts du Canada doit être accordée aux bâtiments
américains pour ce qui est d'obtenir, dans les eaux canadiennes, les privilèges aux-
quels ils ont droit en vertu de cette convention.
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Vous remarquerez aussi qu'il a été décidé d'autoriser les capitaines des croiseurs
dans les ports où les bâtiments pêcheurs américains ont l'habitude de venir pour des
objets de refuge seulement, de prencre l'inscription des capitaines de ces bâtiments
et de leur accorder des certificats de départ sans les obliger d'aller à terre pour cet
objet. ctte mesure a été adoptée afia d'éviter les retards qui s'en sont suivis inévi-
tablement dans coi tains cas, vu la nécessité d'obliger les capitaines de ces bâtiments
pêcheurs, de faire rapport au percepteur du port douanier le plus rapproché, lequel
pourrait être à une certaine ditance de la partie du havre où le bâtiment est entré.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) LANSDOWNE.
Au très honorttble

Sir Hen'ry Hlgtiad,
Etc., el.,t etc.

(Annexe n° 1.)

(763.). CoPIE certifiée d'en rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil, le 25 avril 1887.

Le comité du Conseil privé, sur la recommandation du ministre de la marine et des
pêcheries, présente, à l'approbation de Votre Excellence, les instructions spéciales ci-annexées,
données aux officiers commandant les bâtiments employés à la protection des pêcheries.

(Signé) JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

[Annexe n
0 

2.1

DÉPARTEMENT DES PECHERIE5S CANADA,
OTTAWA, 16 avril 1887.

Instructions spéciales aux officiers commandant les bâtiments préposés à la protection
des pécheries.

MoNsIEUR,-Relativement à la lettre de ce département, en date du 16 mars 1886, je dois
vous laisser savoir que, pendant la présente saison, et jusqu'à ce qu'il vous en soit autrement
ordonné, vous serez guidé, dans l'accomplissement des devoirs qui vous incombent, par les
instructions contenues dans cette lettre.

J'ai tout lieu de croire que ces -instructions ont été exécutées avec efficacité et fermeté,
ainsi qu'avec discrétion, et tout en respectant les droits garantis par traité aux bâtiments
pêcheurs étrangers venant dans les eaux canadiennes.

Je désire, cependant, insister auprès de vous pour que, dans l'exécution de ces instruc-
tions, et en protégeant les pêcheries des côtes du Canada, vous preniez bien soin de ne pas
exagérer l'interprétation de la loi quant à l'intervention dans les droits et privilèges apparte-
nant aux pêcheurs américains, dans les eaux canadiennes, en vertu de la convention de'1818.
A cette fin la plus grande liberté compatible à la protection entière des intérêts du Canada
doit être accordée aux bâtiments pêcheurs américains lorsque ceux-ci viennent dans nos eaux
pour des objets de refuge et de radoub et pour obtenir du bois et de l'eau. Il faudra avoir
soin que, tandis qu'ils se prévalent de ce privilège, ces bâtiments ne fassent pas d'actes illé-
gaux, et on devra exercer toute la surveillance nécessaire pour atteindre ce but, mais on ne
croit pas nécessaire que pour y arriver, une garde armée soit mise à bord ou que toute com-
munication raisonnable avec la côte soit prohibée, après que le bâtiment aura été dûment
inscrit, à moins que des raisons suffisantes n'existent pour autoriser qu'on prenne ces pré-
cautions.

Dans les endroits où les bâtiments pêcheurs américains ont l'habitude de venir dans les
eaux canadiennes pour des objets de refuge seulement, le capitaine du croiseur qui pourra
se trouver là est autorisé à recevoir l'inscription des capitaines de ces bâtiments pêcheurs et
de leur donner des certificats de départ, sans les obliger à aller à terre dans ce but. Des
blancs d'inscription et de certificat sont fournis aux capitaines des croiseurs; après avoir été
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remplis, ils doivent être transmis, par le capitaine du croiseur, au fonctionnaire douanier des
ports dans la juridiction desquels on s'en est servi. Dans le cas de détresse, de désastre,
manque de provision pour le voyage de retour, de maladie ou de mortalité à bord d'un bâti-
ment pêcheur étranger, toutes les facilités nécessaires devront être accordées pour des fins
de secours, et vous et vos officiers vous vous rendrez au désir du département en portant
secours, dans ces circonstances, d'une manière courtoise et libérale.

Les susdites instructions spéciales, bien que formulées dans le but de reconnaître, de la
manière la plus entière, tous les droits légitimes et les libertés raisonnables auxquels les
pêcheurs américains ont droit dans les eaux canadiennes, ne doivent pas être interprétées
dans ce sens qu'elles autorisent une exécution relâchée des dispositions des lois relatives à la
protection des pêcheries canadiennes. Pêcher, se préparer à pêcher, se procurer de la boitte,
échanger ou transborder des cargaisons, de la part de bâtiments pêcheurs américains, dans
la limite des trois milles, sont des violations manifestes de la convention de 1818, et des
statuts impériaux et canadiens, et dans ces cas, vos instructions, qui sont explicites, doivent
être fidèlement suivies,

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé.) GEORGE E. FOSTER,

Mnistre de la marine et des pêcheries.
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RAPPORT
(17)

DES

BIBLIOTHECAIRES CONJOINTS DU PARLEMENT

SUR L'ÉTAT DE LA BIBLIOTHÈQUE.

A l'honorable Président de la Chambre des Communes:

Les bibliothécaires du parlement ont l'honneur de faire le rapport suivant:
Depuis la dernière session un des employés de la bibliothèque a fait une visite aux

Etats-Unis et en a rapporté un grand nombre de documents officiels qui manquaient
sur nos rayons, de sorte que nous avons maintenant une collection presque complète-
des documents sessionnels du Congrès.

Les ouvrages qui traitent des principales questions du jour ont reçu une atten-
tion toute spéciale; aussi les députés trouveront-ils sur nos rayons toutes les autorités
reconnues et considérées comme ayant une valeur réelle, sur les rapports du capital
avec le travail, sur le système des commissions de statistiques industrielles aux Etats.
Unis, et sur les résultats obtenus en Angleterre par l'institution de commissions de
chemins de fer.

Un assez grand nombre des chefs-d'œuvres de la littérature allemande ont été-
ajoutés à la bibliothèque depuis la dernière session, d'après la suggestion d'un hono-
rable sénateur, adoptée par le comité de la bibliothèque. Les députés auront aussi à
leur disposition des traductions des principaux classiques allemands.

Les bibliothécaires désirent attirer l'attention du parlement sur la nécessité
d'obtenir un bon index général des journaux et des débats des deux Chambres. Les
rapports des débats depuis 1875 lorment une collect;on considérable, et un index
général de cette série serait d'une grande utilité pour les députés.

Afin que ce travail soit complet, les bibliothécaires se permettent de suggérer la
réimpression des débats depuis 3867 jusqu'à 1b7, date à laquelle remonte la publi-
cation des rapports officiele. Les débats, de 1867 à 1871, sont formés d'extraits de
journaux réunis en différents cahiers, et se trouvent rarement à la disposition des
députés, vu leur nombre restreint. Les comptes rendus des débats pour les années
1870-71-72 sont maintenant épuisés, et il n'y en a jamais eu pour les années 1873 et
1874. S'ils étaient tous réimprimés et revisés par une personne impartiale, il résulte-
rait de ce travail une histoire non interrompue des annales politiques du Canada-
depuis la confédération.

Les sections canadienne et américaine se sont enrichies pendant l'année de plu-
sieurs ouvrages aussi rares que précieux. Entre autres, de quatre volumes des Relations
des Jésuites, de l'Histoire de la Nouvelle-France de P. Boucher, 1664 (Editio princeps),
et du "Journal of Chas. Carroll's Visit to Canada as one of the Commissioners
from Congress in 1776." Il ne sera pas hors de propos de faire observer ici que, vu
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le nombre croissant et l'activité des collectionneurs anglais et américains, le prix des
ouvrages rares augmente rapidement et qu'il est de la plus haute importance d'ache-
ter au plus tôt les ouvrages qui manquent pour compléter cette collection. Elle est
maintenant assez complète pour justifier la réimpression du catalogue américain-
canadien. Ce dernier, publié plusieurs années avant la confédération, renferme plus
particulièrement les ouvrages relatifs à l'ancienne province du Canada. Or les nou-
-veaux ouvrages ajoutés à cette section de la bibliothèque sont tellement nombreux,
depuis 1857, que l'ancien catalggue en est devânu inutile. De plus, tel qu'il est
aujourd'hui dans la bibliothèque, avec les nouvelles inscriptions, il ne contient pas
les titres des brochures dans les divisions auxquelles elles appartiennent; car il fut
décidé à l'origine de ne faire qu'une liste de ces publications. L'expérience et le
grand nombre des brochures ont montré qu'il serait préférable de les classer avec
les autres ouvrages.

La publication d'une nouvelle édition du catalogue américain ou de la section
canadienne seulement serait très utile aux membres du parlement et fournirait aux
écrivains et aux historiens des données précieuses sur la bibliographie canadienne.

Il est à désire;r ue' les membres du parlement ne cherehent pas à augmenter le
nombre déjà trop considérable des personnes qui ont le privilège d'emprunter des
livres à la bibliothèque, et aussi qu'ils donnent instruction aux messagers et aux
pages, lorsqu'ils remettent des livresà la bibliothèque, de voir à ce que ces livres
soient rayés de leurs comptes. Faute d'avoir pris cette précaution par le passé, il
s'est souvent élevé des malentendus.

Le catalogue des livres nouveaux sera présenté sous une forme améliorée, c'est-
à-dire par noms d'auteur et par sujets. D'après les ordres du comité des impressions
donnés aux bibliothécaires, lors de la dernière session, les députés le recevront tout
relié, pour qu'il soit plus facile de le retrouver parmi les livres bleus. On attire
l'attention sur la liste des livres présentés à la bibliothèque.

C'est avec un grand plaisir que les bibliothécaires accusent réception du don
d'un buste du duc de Newcastle, autrefois secrétaire des colonies, présenté à la biblio-
thèque par le Très-honorable sir J. A. Macdonald. Ce buste, Suvre d'un artiste
distingué, a été placé sur un piédestal dans la bibliothèque et ajoute beaucoup à la
valeur de la collection qui orne cette enceinte.

Les bibliothécaires doivent de sincères remerciements au gouvernement impérial
pour le don de la volumineuse et très précieuse collection des rapports de l'expédition
du Challenger, présentée à la bibliothèque sur la demande de l'honorable secrétaire
d'Etat, par l'entremise du haut commissaires à Londres. Ces rapports ont été indexés
avec soin et augmentent de beaucoup la valeur de la section scientifique du catalogue
supplémentaire.

C'est aussi un devoir pour les bibliothécaires de reconna^tre la bienveillance du
secrétaire d'Etat à Washington, lequel a promis à notre bibliothèque un exemplaire
de l'importante collection des documents de la dernière guerre civile, aujourd'hui en
voie de publication.

L'empressement que les employés du gouvernement des Etats-Unis et des autres
Etats ont toujours montré à nous fournir les documents Que nous avons demandés,
nous fait regretter de n'avoir pas davantage à leur offrir en retour. Le nombre des
volumes ajoutés à la bibliothèque pendant les deux dornières années est d'environ
9,500, faiant un total de 120,694 volumes.

On trouvera en appendice un tableau donnant le nombre de livres empruntés
pendant la vacance, et si ces chiffres considérables peuvent engager les membres à
diminuer le nombre d s personnes admises à la bibliothèque, celle-ci, qui a été fondée
pour l'usage des sénateurs et des députés, en profitera grandement.

Le tout respectueusement soumis.

A. D. DuCELLES, B.G.
MARTIN GRIFFIN, B.P.
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ETAT de la circulation des livres durant la vacance de 1886-87, savoir: depuis le 10
juin 1886 jusqu'au 19 mars 1887, montrant le nombre et la description des livres
sortis par les porteurs de cartes distribuées par les Orateurs.

Anglais. Français.
Belles Lettres:-

(1.) *Nouvelles et poésie ....................... 8,716 ,23
(2.) ]Revues périodiques.................1,136 245
(3.) Essais, critiques, lectures, etc........502 183

Histoire (y compris biographies, voyages, etc.) 1,281 486
Théologie et philosophie ............................ 202 148
Arts et Manufactures........................ 194 49
Sciences naturelles..................................... 299 94
Scieinces politiqueés et socials.... . . 174 28

12,504 5,6

INombre total de livres sortis
Anglaisato...........*9 .00 09. . . .. * et e '.**ee.*12,504
Français. . ... .....ti.. s516

Grand total. .... ,... 17,660

N-1ombre de porteurs de cartes'...>e . . . ..... 93M
Visiteurs par permission spéciale . ........... ils 10
Messagers ...... ..... t. .............. 00.0004#080606D59

Total.... ........ 604001,006

LISTE DES DONS FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PAIRL-EMENT, 1886.

LeG. IV.,Booper, 4cr., Londres, Angleterre:
Brent, N. flistory cf the Council cf Trent. Folio La 1676.
Histoire Universelle de J. A. de Thou, depuis 1543 jusqu'en 1607. 16 vols,, 4to

La 1734.
-Bossi Opera Varia.. Bologne 1627.
Hleeren, A. H. Lu Politilcal1 Systera cf Europe ami its Colonies. 2-vols. 8vo.

Oxford, 1834.
Gabourd A. Histoire de France. 3 vols. 2mo. Paris, 1846.
Burnet, Biahop. History cf the'Refôrmation. 4 vols. 8vo. Lu 1830.
Home, J. History cf the Rebellion in the year 1745-. 4to L. 1802.
Clarendon, Edward, Earl cf.Ioistcrycf the Rebellion a Civil Wars f England.

3 vols. Folio, .xford,.1702.
Universal History'frora the Earliest Aceount cf Time to the present. 3 vols.

Folio,.Lon..on 173. ..
WVale's (J.) Series cf the Classis,ain the Original, with notes. 35 vols. v8o.

L. 1855.
De A. Scratcley, écr, Londres, Angleterre

Bui lding Societies and average investment. 8vo'. L. 1885.
Friendy So rofies. 8vo. iL. 1886.
HDe i F. Davin, icrl P.A:
Ordinances cf th NorthWest Territories fur 1885, 3 copis; for 1886, 3 copies..
AnO d, Womas Story, by Lizzie 1Row834.vo. Regina, 1886.

-De J. G. Bourinot, cr:
Local Joveryment in Canada, 4to. (P.)
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.De la Corporation de la cité de Londres, Ang.:
A bronze medal in commemoration of the visit of H.R.H. Prince Albert Victor-

of Wales to the City of London, 29th June, 1885.
Du National Board of Trade, E.-U. :

Proceedings of the Board of Trade for 1869, 1871.
Du Boston Board of Realth :

Annual Report for 1875.
De la Law Society of Upper-Canada:

Library Catalogue for 1886.
De la Corporation de la cité de Montréal:

Annual Report of the City Accounts, &c., for 1885, two copies, English and
French.

Rapport sur l'état sanitaire de la ville pour l'année 1885, par Dr. L. Laberge.
De MM. Mackinlay et Cie, Halifax, par sir A. Archibald, sénateur:

Map of the Maritime Provinces of the Dominion of Canada.
Du gouvernement des Etats-Unis,:

Report of the Sonate Committee on Education and Labor, 1885. 4 vols.
do do International Copyright.
do do Capital and Labor. 4 vols. 1885.

Senate Election Cases from 1789-1885, by G. S. Taft. 8vo.
Congressional Directory, 1886, by B. P. Poore.
Geographical Surveys, West of 100th Meridian.
Manual of the Constitution of the United States, by H. H. Smith. 9th Ed.-

8vo. 1886.
Reade, C. B., Constitution of the United States. 8vo. 1886.
Tributes to the Memory of Lincoln,
Reports of Consuls on Shoe and~Leather Industries. 8vo. 1885.
Rights of American Fishermen in British North American waters. Svo. 1886.
Laws of Army and Navy Pensions and Land Warrants.
Laws governing Army and Navy Pensions, by J. C. Black.
Report of Fisheries Commission, 1883.
Annual Report of the Chief of Engineers of the Army for 1885. 4 vols.
Papers on Squadrons of Evolutions and Development of Naval Material.
"Congressional Globe " (Debates of Congress). Vol. 17, parts 1, 2, 3, 4, 5, 6,

7, 8, and Index vol.
Report of the Court of Claims. Vol. 21.
The 10th Census. Vols. 14, 15, 16, 18 and 20.
Report of the Secretary of the Treasury for 1885 and 1886.
jnited States Coast Survey, 1885.

Report on Internal Commerce, 186.
Report on Commerce and Navigation, 1886.
Report of the Comptroller of the Currency for 1885 and 1886.
Senate Documents, 1879-80. Vol. 7, part 1.

do do 1880-81. Vol. 6.
do Miscellaneous Documents, 1881-2. Vols. 5, 6 and 7.
do Documents, 1883-4. Vols. 1, 2, 3, 5, 6, 7 and 8.
do Miscellaneous Documents, 1883-4. Vols. 1 and 2.
do Reports, 1883-4. Vols. 1, 2, 3, 6 and 7.

Executive Documents, 1883-4. Vols. 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 12, 13, 20, 23,24,26,
28, 29, 30, 31 and 32.

House Miscellaneous, 1883-4. Vols. 2, 5, 7, 10, 11, 12, 13, 15, 16, 17, 19, 20,22,
23, 24, 26, 29, 31, 34, 36,37,38,39,40.

louse Reports, 1883-4. Vol. 6.
Executive Documents, 1884-5. Vol. 11.
louse Miscellaneous do Vol. 3.
Senate Journal, 1885-6. Vol. 1.
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flouse Miscellaneous, 1885-6. Vols. 5 and 6.
House Journal, 1886. Vols. 1 and 2.

De l'Etat du Connecticut:
State Register and Manual for 1886-1887.
Journal of the Senate, 1886.
Journal of the flouse, 1886.
Legislative Documents, 1886. 2 vols.
Public Acts, 1886. 2 copies.
Special Acts of 1886. 2 copies.
Report of the Board of Agriculture, 1885.
Law Reports. Vols. 52 and 53.

De l'Etat du Kansas:
Laws for 1886.
Senate Journal, 1886.
flouse Journal, 1886.
Law Reports. Vols. 34 and 35.
Annual Meeting of the Bar Association, 1886.
Birds of, by N. S. Goss.

De l'Etat de la Louisiane:
Law Reports. Vol. 37.

De l'Etat dn Minnesota:
Law Reports. Vols. 33 and 34.

De l'Etat du Massachusetts :
Journal of the Sonate for 1886.
Journal of the House for 1886.
Acts of the Province from 1769-4780. Vol. 5.
Public Documents, 1885. 4 vols.
Census for 1875 and 1880. 2 vols.
Acts for 1886.
Report of Statistics of Labor, 1879, 1885, 1886.
Law Reports. Vols. 141, 142.
Report to National Convention of State Bureau of Statistics, 1883, 1885. 2 vols.
Fifth Annual Report Bureau of Statisties, 1874.
C. D. Wright, Fall River, Lowell and- Lawrence. 8vo. 1882.
Manual of Distributive Co-operation. 8vo. 1885.
Industrial Conciliation and Arbitration. 8vo. 1881.
The Canadian French in New England. 8vo. 1882.
Intemperance and Crime. 8vo. 1881.
National Convention of the State Labor Statistical Bureaus. 8vo. 1884.

De la Société Ristorique du Massachusetts:
Boston Board of Health Report, 1875, 1885.
Sanitary condition of Boston, 1875.
Proceedings of the Bostonian Society, 1886.
Circular of Bureau of Education, 1885.
Addresses at Dr. Gould's Complimentary Dinner.
Speeches of J. Quincy, 1805-13. 2 vols.
Peabody Educational Fund Proceedings. 2 vols.
State Board of Health Report for 1886.

De l'Etat du Michigan :
Joint Documents, 1884. 4 vols.
Report of the Commissioner of Railroads, 1886.
·Census of 1884. 2 vols.
Law Reports. Vols. 55, 56 and 58.
State Board of Health, 1885.
Report Births, Marriages and Deaths, 1884.
Report Board of Agriculture, 1886.
Report Commissioner of Statisties, 1886.

5
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Report of Insurance, 1886.
Report Public Instruction, 1885.
Report Horticultural Society, 1885.
Report Farm Statistics, 1884-85.
Semi-Centennial of the Union, 1886.
Auditor General's Report, 1885.
Pioneer Collection. Vols. 7 and 9.

De l'Etat du .Maine:
State Year Book, 1886-87.

De l'Etat de New-York :
Laws of, from 1777 to 1788. 2 vols.

do for 1886.
Senate Journal, 1886.
Assembly Journal, 1886. 2 vols.
Senate Documents, 1885. Vols. 6 and 7.

do do 1886. 6 vols.
Assembly Documents, 1886. 10 vols.
Supreme Court Reports. Vols. 44, 45, 46, 47.
Court of Appeal Reports. Vols. 101, 102.
Report of the University of the State, 1886.
Report of Regents Boundary Commission.

do Bureau of Statisties of Labor, 1884-85.
De l'Etat du New-Jersey :

Annual Report on Labor and Industries, 1883. Vol. 5.
Manual of the Legislature. By T. F. Fitzgerald.

De l'Etat du Vermont:
Laws for 1886.
Law Reports. Vol. 58.
Legislative Directory, 1886.
State Officer's Reports, 1885-6.
Report of Agriculture, 1885-6.
School Report, 1885-6.
Report of Births, Deaths and Marriages, 1884--5.

Du gouvernement du Mexique,:
Postal Code of Mexico, 1884.

Du gouvernement de HFawaii :
Public Documents for 1884.
Report on Leprosy, 1886.
Supplement to Report on Leprosy, 1886.
Appendix do do 1886.
Leprosy in Foreign Countries, 1886.
Biennial Report of Chief Justice, 1886,
Report of Minister of Foreign Affairs, 1886.
Report, Board of Health, 1886.

Du gouvernement impérial:
Statutes for 1886.
JRansard. 12 vols, 1r85-6.
Lords' Journals. Vol. 117.

do Papers, 1884-5. 87 vols.
Commons' Papers, 1884. 90 vols.

do do 1884-5. 69 vols.
Index to Lords' Journals, 1833-63. 5 parts.

Du gouvernement de Irance :
Amiral Paris. Souvenirs Maritimes. 2 vols.

Du gouvernement d'Ronduras-Britannique
Ordinances for 1885.
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Du youvernement du Cap de Bonne-Espérance:
S'tatutes for 1885 and 1886.
Votes and Proceedings of Parliament, 1885-6.
Appendices, 1881-6. 6 vols.
Blue Book, 1885.

Du gouvernement de Bong-Kong.
Blue Book, for 1884.
Sessional Papers, 1885-6. 1 vol.

Du gouvernement de la Jamaique:
Blue Books, 1885.

Du gouvernement de la Nouvelles-Galles du Sud.:
Statutes, 1884-5 and 1885-6.
Industries of, by C. Lyne.
Votes and Proceedings, Legislative Assembly, 1883-4. 11 vois. 1884 and 1885.
Journal Legislative Couneil, 1883-5. 8 vols.

Du gouvernement de la Nouvelle Zélande:
Statutes, 1886.
Debates, 18à4 to 1863. 3 vols.
Statistics, 1872-4, 1876-8, 1883-4.
Journals Legislative Council, 1885.

do B¯ouse of Representatives, 1885.
Appendices, 1885. 3 vols

Du gouvernement de Terreneuve :
Statutes from 1ý73 to 1886.
Journal of the Council, 1886.

Du gouvernement de la Tasmanie :
Journals and Papers, 1885. 3 vols.

Du gouvernement de Victoria:
Statutes, 1885.
Votes and Proceedings Legislative Assermbly, 1885. 4 vol
Parliamentary Debates, 1885. 3 vols.
Consus of, for 1881,
Notes on the Colony of, 1876. By H. Hayter.

Du gouvernement du Canada :
Statutes (English and French), 1886.
Journals, Senate, 1886. 40 copies.
Journals, fouse of Commons, 1886.
Debates, Senate, 1886. 8 copies.
Debates, ouse of Commons, 1886.
Sessional Papers, 1886. 40 copies.
Votes and Proceedings, Senate and House of Commons, 1886. (English and

French.)
Consolidated Statutes of Canada, 1886,
Official Gazette. Vols. 19 and 20.
Chart frora Cabot IHead to Cape Smith and entrance to Georgian Bay.
Post Office Guide;'1886.

Du gouvernement d'Ontario :
Statutes, 1886. 6 copies.
Journals, 1886.
Draft Consolidation of the Statutes Law. 2 vols., 1888.
Appeal Reports. Vol. 12.
Ontario Reports. Vol. 11.
Official Gazette, 1886.

Du gouvernement de Québec:
Statutes for 1886. (English and French.)
Journals, Legislative Assembly, 1886.
Official Gazette, 1886.
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Du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse:
]Revised Statutes. 5th series.
Laws for 1886.
Journals, Legislative Assembly, 1886.

do do Council, 1886.
Debates of the Legislative Council and Assembly, 1886.
Official Gazette, 1886.

Du gouvernement du Nouveau-Brunswick:
Laws, 1886.
Council Journal, 1886.
Assembly Journal, 1886.
Official Gazette, 1886.

Du gouvernement de l'le du Prince-Edouard:
Journals, Legislative Council, 1885-86.

do do Assembly, 1885.
Official Gazette, 1886.

Du gouvernement de la Colombie-Britannique
Statutes, 1886.
Journals, Legislative Assembly, 1886.
Official Gazette, 1885-86.
Appendix to Revised Statutes, 1871 (par E. C. Baker, Esq., M. P.).
Map of Victoria District, 1858.

do Esquimalt District, 1858.
do Metchosin District, 1858.

Du gouvernement du Manitoba:
Statutes, 1885.
Assembly Journals, 1885.
Sessional Papers, 1885.
OfficialGazette,1886.

OUVRAGES DÉPOSfS A LA BIBLIOTIIEQUE DU PARLEMENT.

3065 to 3067. "Paul and Virginie," dialogue; ballade, by Edward Dornn; "Peace
troubled Heart," by Ciro Pinsuti; " Souvenirs Hongrois," by Edward
Dorn. The Anglo-eanadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3068. Sankey and McGranahan.-The Gospel Choir. Copp, Clark & Co., Toronto,
1886.

3069. The Daily Reminder, 1886. The Grip Printing and Publishing Company,
Toronto, 1886.

3070. Reynolds.-Experimental Chemistry. W. J. Gage & Co., Toronto, 1886.
3072. Withrow, W., H., D,D.-Life in a Parsonage. W. Briggs, Toronto, 1886.
3073. Debate on Bapiism between Elder J. A. Harding and Re,. T. L. Wilkinson.

Wm. Briggt, Toronto, 18E6.
3074 to 3077. "Fleurs des Champs," polka par Frédérick Lemoine "Phillida," by

HughClendon; "Un Frag mentdo Mendelsson," par C. A. Caspar; "Cushion
Dance," by Michael Watson. The Anglo-Canadian Music Publishers'
Association, Toronto, 1886.

3078. Loggie, Thos.- Map of 1ew Brunswick, 1886.
3079. Rousseau, Edmond.-Le Chateau de Beaumanoir. Mercier et Cie., Lévis, 1886.
3080. "A Kiss through the Telephone," music by H. F. Sefton. Imrie & Graham,

Toronto, 1886
3081. "La Maison de mes Amours," par Ernest Lavigne, Montréal. Lavigne et

Lajoie, 1886.
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3082 to 3089. "The Cloister," waltz by E. H. Prout; "Echoes from the Green
Isle," fantasia by W. S. Rokstro; "Mes Amis," waltzes by Enos Andrew;
"ILa Baladine," caprice pour piano par C. B. Lysberg ; "Tarantella," by
E. Claudet; "Summernights," waltzes by G. I. Stone; "Pearis and
Diamonds," valse by Gustav Lange; "Longin ," by Gustav Lange. The
Anglo Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886

.3090. Canadian Law Times. Vol IV, 1884, edited by E. Doaglas Armour. Cars-
well & Co., Toronto, 1886.

3091. Carter, J. B.-New Commercial Maps of the Dominion of Canada, 1886.
Mounted on linen.

3092 to 3094. "Menuet Mélodique" pour piano, par Victor Delacour; "Con
Amore " par Paul Beaumont; "La Furore," galop, by G. F. Vincent.
The Anglo Canadian Music Publishers' A'sociation, Toronto, 1886.

3095. "Killarney," fantasia on Irish airs, by B. Smith. The Anglo-Canadian
Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3096. Diagram of the Senate and the House of Commons, by W. H. Smith, Ottawa,
1885.

3097. "Statuette of L. D. Riel." No deposit.
3098-3099 "L'Amour ou le Paradis Perdu," par G. F. Tassé. (1) Photographie et

(2) Chanson. Montréal, 1886.
3100. "The Garonne," song by S. Adams. The Anglo-Canadian Music Publishers'

Association, Toronto, 1886.
3101. Lorrain, L.-Code de Procédure Civile. Periard, Montréal, 1886.
3102 to 3107. "The Antiquary," song by M. Watson, "The Peddlar," song by T. W.

SohrI; "The Jester," song by 0. Dick; "The Kingdom of Love," song by
Paul Rodney. "Love's Dream-land," song by P. Rodney; "Love will
guide," song, J. L. Rockel. The Anglo-Canadian Musie Pablishers' Assooi-
ation. Toronto, 1886.

3108. Lovell's Canadian Business Guide for 1886. Montreal, John Lovell, 1886.
3109. Directory of City of Winnipeg for 1886, by James Uen lerson, Winnipeg, 1886.
3110. North-Western Ontario, Mianitoba and North-West Trritories Directory for

1886-87. The Winnipeg Directory Publishing Company, 1886.
3111 3112. "Canada," song by A. E. Fisher; "Claxton Military Schottish," for piano,

by Fred. T. Baker, The Anglo-Canadian Musie Publishers' Company,
Toron to, 1886.

3113 to 1320. "The Queen's Jubilee March," by Mich. Watson; "The Years at the
Spring," song by C. Hartog; "Wooing," song by G. Staubridge; "The
Light upon the River," song by A. H. Behrend; "Canadian Biat-song,"
by G. F. West; "Tip-Toe," a fairy dance, by Henri Logs; "Solitude'
mélodie par Tito Mattée ; "Très drole," polka par Théo. Bonheur. The
Anglo-Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3121. Lessons in English (teachers' edition), by the Brothers of the Christian Schools.
Toronto, 1885.

3122. Mair, Chas.-Tecumseh, a drama. Toronto. Hanter, Rose & Co., 1886.
3123. Howard, A.K.'-The Canadian Elocutionist. Toronto, Rose Publishing Com-

pany, 1885.
3124. De Fivas, -D. V.-New Grammar of French Grammars. Toronto, Rose

Publishing Company, 1885.
3125 Hayter, Edward.-The lealth Code. Aprinted sheet.
3126. Statue.~-Rolief of the face of Our Lord Jesas Christ. By Ed. Primeau,

1886.
3127-3147 "A bunch of Cowslips," by Rev. F. Langbridge,; " Light in darkness," by

F. Hà. Cowen; "Nous deux," valse, by E. de Valmencey; "Two Marion-
ettes," by Edith Cooke; "Tarentella," by Chas- Marshall; "Voices fron
the Hill," by W. S. Rokstro; "Two Lives," song by J. E. Webster;
"Valse vénitienne," par Emile Waldteufel ; German love songs by D.
A. Hartman ; " Home, Sweet Home," fantasia by H. G. Walker ; " Ninon,"
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npromptu by M. Watson; "The Snow and the Song," by Chas. Gounod;
"RBby," song by V. Gabriel; "Playmates," waltz by E. Bucalossé;

Parthenia," waltz by A. Levey; "La Veronèze," waltz by E. Levey;
"The Mirmur of the Streama," valse by W. BorÉrow ; "Regaudon," by
Joachim Roff; "Orpheus with his Lute," by A. S. Sullivan; "Love's
Labour Lost," song by H. Pontet; "Sneezing Lovey," song by Chas. M.
Ryan. The Anglo-Canadian Music Pblishers' Association, Toronto.

3148. Ermatinger, C. O.-Canadian Franchise and Election Laws. Toronto, Cars-
wePl & Co., 1886.

3149-3173. < The Belle Gavotte," by M. Watson; "Psyché," gavotte, by Tito Mattél;
"Camarade polka," by Em. Waldteufel; "Now.and Then," polka, by C.
Coote; "Près de toi," valse par Em: Waldteufel; "The Old Love and the
New," valse by C. Lowthiae; "Les Grenouilles," polka, by A. Delbrûck;
"Bitter Sweet," song by Henry Parker; "'Tis many summers since,"
music by F. Venner ; "Bourrée," by C. Dick ; "Gavotte in B flat Major,"
by Jules de Sivrai ; "Within the Veil," song by Theo. Bonheur; "First
in the Field," song by Theo. Bonheur; " Some one's Sweetheart," by Ciro
Pinsuti ; "IUnseen," song by A. H. Behreýnd; "Graùny's Christmas," song
by F. N. Lohr; "Punch and Judy," song by A. H. Behrtnd; "When I
survey the wondrous Cross," anthem, by Geo. Couture; " I heard the
voice of Jesus say: Veni Sponse," anthem by Geo. Couture; "Military
Polka," by E. Bucalossé ; "Pepita," song by John P. Knight ; "Chant de
la Créole," par Aloys Hennes; " Mlarch of the Trojans," by E. Parker
"'The Fortune of War," song by Théo. Bonheur. The Anglo-Canadiau
Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3W4. Conipanion1ô the Fourth Reader. The Canada Publishing Company (Limited),
Toronto, 1886.

3175. Companion to the Fourth Reader. The Copp, Clark Co., Toronto, 1886.
3176. COmpanion to the Fourth Reader. W. J. Gage & Co., Toronto, 1886.
3177. The Canadian Drawing Course; complete in five numbers. The Canada Pub.

lishing Company, Toronto, 1886.
3178. Boulton, Major C. A. Reminiscences of the North- West Rebellions. The Grip

Publishing Co., Toronto, 1886.
3179. Le métier de Ministre, 1ère série. Sir Hector Langevin. Montréal, publié par

La Presse, 1886.
3180-3183. " Night anid Morn," valse par Bucalossé; "IGates of the West," by Boyton

Smith; "Fine Feathers," song by Ed. German; "That Song! That Song!"
by W. M. lutchison. The Anglo Canadian Music Publishers' Association,
Toronto, 1886.

3184. Manual of Hygiene for Schools and Colleges. Toronto, William Briggs, 1886,
3185-3189. "Effle," song by A. H. Behrend; "Were We Lovers Then ?" song by H.

Temple; "Vanderdecken," song by Stephen Adams; "Waiting," song by
Theo. Marzials; "Only Youth is Happy," song by J. L. Molloy. The Anglo-
Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 188r.

3190. Kingsford, Wni.-Canadian Archeology. Wm. Drysdale & Co, Montreal; 1886.
3191-3192. Avondale House, pbotographs of, the residence of C. S. Parnell. Topley,

Ottawa, 1886. Cabinet size; two views.
3193. Buchun, Ewing.-Sterling Equivalents and Exchange Tables. Toronto, Hun-

ter, Rose & Co,, 1886.
3194. Cyclopedia of Canadian Biography. Edited by Goo. McL. Rose, Hunter,

Rose & Co , 1886.
3195. "Bdlair Waltz," by Mrs. John E. M. Whitney. Mlontreal, 1886.
3196. Common Sense Bill Book, by Mitchell & Brenton, 1886. A book of forms.

.197-3198, " Danse Royale," par M. Watson; "Give me the inan of honest heart,"
by M. Hobson. The Anglo Canadian Music Publishers' Association,
Toronto, 1886.
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3199. McPherson, Major P.--Military Law as applicable to the Militia of Canadai
Montreal, John Lovell & Son, 1886.

3200. The City of ilamilton and County of Wentworth, Ontario, Canada, Thirteenth
Annual Directory for 1886 to 1887. Published by W. Hl. lrwin & CC.,
Hamilton, 1886.

3201. Bryce, Wm.-Cheese Factory Account Book.
3202. Bégin, l'Abbé L. N.-Chronologie de l'Histoire du Canada. Québec, C.

Darveau, 1886.
3203. iRiel, Louis "David."-Poésies religieuses et politiques. Montréal, l'Efendard,

1886.
3204. Photographie de Louis David Riel, par Abraham Guay. 1886. (Cabinet.)
3205-3209. "For Canada Fight," song by Edwin Gledhill; "A Nursery Story,"

song by Hope Temple; "Willow Tit Willow," from the Mikado, by A.
Sullivan; "Echoes " duet, by Frank L. Moir; "Vaity Fair," ;iolka,
by 0. Lowthian. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association,
Toronto, 1886.

3210. The Ontario Readers-Second Reader. Toronto, Canada Publishing Com-
pany, 1886.

3211. Hodgins, Thomas.-The Canadian Franchise Act, with Appendices. Toron to,
Rowsell & lutchison, 1886.

3212-3214. "Wishes and Fishes," song by J . L. Reockel; "Two Spoons," song by
Alf. J. Caldicotte; "What Next ?" song by Henry Pontet. The Anglo-
Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3215. Son Eminence le Cardinal Taschereau. Lithographie, par P. G. Delisle, Québec,
1886.

3216. "The Sieigh Race," galop, by Alf. Caldicott. The Anglo-Canadian Music
Publishers' Association, Toronto, 1886.

3217. Jones, Herbert C.-The Torrens' System of Transfer of Land. Toronto,
Carswell & Co., 1886.

3218. "The Sleeping Child," by F. J. Hatton. The Anglo Canadian Music Pub-
lishers' Association, Toronto, 1886.

3219. Gosselin, David.-Le Catéchisme des Commençants. F. X. Proulx, Ste. Anne
de la Pocatière, 1886.

3220. The International Base Ball League, 1886, by L. Fletcher and Edwin Bond.
Toronto, 1886.

3221. Splinters, or a Grist of Giggles. Toronto, Carswell & Co., 1886.
3222. Cut Knife Battle Grounds; a photograph, by John Allen Brock.
3223. "IUnder the Hawthorn," waltz by C. Lowthian. The Anglo-Canadian Music

Publishers' Association, Toronto, 1886.
3224. La prompte calculation en piastres et centins. Québec, N. S. Hardy, 1886.
3225-3229. "lUnder the Hawthorn," song by C. Lowthian; "The Old Sweet

Years," song by Milton Wellings; "Phyllis," ballad, by Cotsford Dick;
"lLily Bells," morceau de salon, by H. Stanislaus; "Sonnenschein Waltz,"
by C. Lowthian. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association,
Toronto, 18 t6.

3230. The Revised and Authentic Rights and Ceremonies of the Epopts. Canada,
18-6, Thos. Wilson, Publisher.

3231-3232. "Morning," sacred song, by F. J. Hatton; "Erening," song, by F. J.
Hatton. Published by A. & S. Nordheimer, Toronto, 1886.

3233. Manuel de Cantiques à Ste. Anne, airs notés, par Et. Légaré. Léger Brous-
seau, Québec, 1886,

3234-3235. "Dear Old Days;" song and chorus, by H. P. Danks; "lanover
Polka," by Maggie Hahn. Toronto, Strange & Co., 1886.

3236-3237 "The Lost Key," parody, by Geo. Grossmith; "Your Story and Mine,'
song, by Lady Arthur Hill. The Anglo-Canadian Music Poblishers' Asso-
ciation, Toronto, 1886.
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3238. Colby, C. C.-Parliamentary Government in Canada. Montreal, Dawson Bros.,
1886.

3239. " The Annette Waltzes," by Ed. C. Lemieux. Toronto, 1886.
3240-3245. "Al Fresco," by Ladisaio Zavertal; "Danse pompeuse,' by Alfred

Cellier; "Caprice Gavotte," par Louis Gregh; "Gavotte," par Viscount
Dapplin; "Claude Duval," song, by J. L. Molloy; "Murmuring Stream,"
by Lad. Zavertal. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association,
Toronto, 1886,

3246. Lazarus, F.-llow to Preserve the Sight. Montreal, 1886.
3247. McClure, W P.-Muscles of the Horse. Toronto, Williamson & Co., 1886.
3248. Photograph called: "Our Club." Dixon, Toronto, 188e.
3249-3252. "At Evensong," song by C. Lowthian; "Short and Sweet," polka, by

C. Lowthian; "Mirage," valse, by C. Lowthian; "IlHesperus," valse, by Luke
Wheeler. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3253. Public School History of England and Canada, by G. Mercer Adam and W. J.
Robertson, Toronto, Copp, Clark & Co., 1886.

3254 Hardy, H. B.-The Quebec Legal Chart. Toronto, 1886. Mounted on linen.
3255. Johnston, Rev. Hugh.-Shall we or shall we not ? Five discourses. Toronto,

Wm. Briggs, 1886.
3256 Grant, Gen. U. S.-Personal Memoirs. Vol. 2. Toronto, Rose Publishing Co.,

1886.
3257. "Queen Victoria's Jubilee," song and chorus. Imrie & Graham, Toronto, 1886.
3258. Proposal and Espousal; or Matrimony and Celibacy. By a Clergyman. Brant-

ford, Ont., 1816.
3259. Elementary Experimental Chemistry, by Thos, Kirkland. W. J. Gage & Co.,

18 6.
3260. "The Flowers have Blossomed ;" song by M. Wellings. The Anglo-Canadian

Music Publishers' Association, Toronto, 1886.
3261. Proceedings and Transactions of the Royal Society of Canada for 1885. Vol.

3. Dawson Bros., iMontreal, 1886.
3262. Collins, Edmuod.-" Annette, the Metis Spy." Hunter, Rose & Co., Toronto,

1886.
3263. Cumberiand, B.-The Northern Lakes of Canada. Toronto, Hanter, Rose &

Co., 1886.
3264, Cole, Hlnry F. M.-Lacrosse Championship Diary for 1886. Montreal, 1886.
3265. Wood.cut of the Monthly Circular of Alpha Lodge, No. 384, Ancient, Free

and Accepted Masons of Canada. One printed sheet. 1886.
3266. Hunter, J. M.-Topical Analysiso f English and Canadian History. Toronto,

W. J. Gage & Co., 1886.
3267-3268. "Sunny South," waltz, by Jos. Meissier; "Tout en rose," valse, par Em.

Waldteufel. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association, Toronto,
1886.

3269. Mackay, Rev. W. P.-Abundant Grace, addresses. Toronto, S. R. Briggs, 1886.
3270. Wilberforce, Rev. Canon.-The Trinity of Evil. Toronto, S. R. Briggs, 1886.
3271.3271. Photographies de son Eminence le Cardinal Taschereau. A. and B. 0.

D. J. E. Livernois, photographe, Québec ; 4 grandeurs diférentes.
3275 et 3276. Graduel et Vespéral Romains, 3e edition. Québec, J. B. Rolland

et Fils, 1871.
327 1. Stephen, Chas. Henry.-The Quebec Law Digest. Vol. 3. Montréal, A.

Périard, 1886.
3278. Tanguay, l'Abbé Cyprien.-A. travers les Registres. Montréal, Cadieux et

Dérome, 1886.
3279. Proulx, J. B.-A. la baie d'Hudson -récit de la 1ère visite de Mgr. Lorrain,

Montréal, Cadieux et Dérome, 1886.
-3280. Ballard (W. H.) & W. J. Robertson.-Problems in Arithmetic. Toronto, W&

J. Gage & Co., 1886.
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3281-2. "Daffodil Time," song, by Theo. Marzials; " Whispered Vows," song, by
Milton Wellings. The Anglo.Canadian Music Publishers' Association,
Toronto, 1886.

3283. Plan of the town of Windsor, by Geo. Mchilips, 1886.
3284. Public School Copy Book. Copp, Clark & Co. Toronto, 1886.
3285-6. "IThe Chord of Love," song, by A. 11. Behrend; "Jerusalem," song, by Henry

Parker. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886.
3287. "Florence," tarentelle, by George Lamothe. The Anglo-Canadian Music

Publishers' Association, Toronto, 1886.
3288-9. The weekly Report Books, by F. C. Watson, Sarnia, Ont., 1886. 2 Books.

of Forms.
3290. "Sing out the Glad News ;" sacred songs, by the Whyte Bros., Toronto, 1886.
3291. "Band Music," collection of songs, by Rev. Dav. Savage and J. H. Hathaway.

Toronto, Wm. Briggs, 1886.
3292. Deschamps, C. E.-Liste des municipalités dans la province de Québec.

Anglais et Français. Lévis, Mercier et Cie, 1886.
3293. Foran, Joseph K.-An Essay on Obligations. Toronto, Carswell & Co., 1886.
3294. McKeown, I. C.-Life and Labors of the Most Rev. J. J. Lynch, D.D., lst

Archp. of loronto. Sadlier, Montreal, 1886.
3295. Dent, J. Chas.-The story of Upper Canada Rebellion, Vol. II, C. B. Robin-

son, Edit., Toronto, 1886.
3296-3300. "Thaddy O'Flinn," song, by J. L. Molly.-" A penny for your thoughts,"

song, by C. S. Hartog; "Marguerite," wallz, by C. Lowthian; "Saturday
night," ballad, by J. L. Molloy; "Beside the Lake," by C. Lucas. The
Anglo Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3301-3321. "lMemoirs," by N. O. Forsight; "May God Preserve Thee, Canada,"
by R. S. Ambrose; "Eldorado," valse, by J. King; "Whon the Flowers
begin to Bloom," by Ed. Gledhill; "Sparkling Eyes," polka, by E. L.
Mussen; "When I Survey the Wondrous Cross," by U. Couture; "Cuckoo,"
by J. D. Kerrison; "Trust Me Darling, Again," by Henry Whish; "True
For Ever," by Edgar Buck; "IlHanlan," waltz, by Prof. Fanning; "Waifs of
the Ocean," by Ed. Glenhill; "Impetuosity Gallop," by Maud Holland;
"Show Shoe Polka," by L. M. Capron; "In Search of Pleasure," by M. G.
Gilbard; "The Bard of Erin," by Thos, R. Watts; "Nocturne," by C. Lucas;
"Polka Militaire," by H. Bourlier; "Brave Hearts," by iDa3ley Newton;
"Joyous Moments," impromptu, by A. E. Fisher; "Recollections of the
Soutb," by Thos. R. Watts; " Laura," valse, by W. H. Frost. Published by
L Suckling & Son, Toronto, 18c6.

3322. 1.O. O. F. Directory. Montreal, January, 1886.
3323. Dominion Catholic Speller, New edition. Jas. l. Sadlier, Montreal, 1886.
3324. Withrow, Rev. Wm.-Popular History of the Dominion of Canada, brought

down to 1886. Toronto, Wm. Briggs, 1886.
3325. Macdonald, John.-Elements necessary to the Formation of Business Character.

Toronto, Wm. Briggs, 1886.
3326. Official programme of the Supreme Lodge, Knights of Pythias, Reception Com-

mittee, Toronto, 1886.
3327. Trotter, Thos.-Life pictures from Rum's Gallery, Toronto. William Briggs.,1886.
3328. Manual of Correspondence. Published by Connor O'Dea, Toronto, 1886.
3329. "Boodle," song by Thos. S. Usher, Brantford, Ont., 1886.
3330. Gregg, Rev. Wni.-History of the Presbyterian Churchl in Canada. Presbyterian

Printing Company, Toronto, 1885.
3331. Evans, Walter Norton.-Mount Royal. Robinson, Publisher, Montreal, 1886.
3332. McLellan, J. A.-The elements of Algebra. The Canada Publishing Company,

Toron to, 1886.
3333. Kitty's Bath, a lithograph picture, by M. M. Pugsley, Dingman & Co., 1886.
3334. Taylor, C. C.-Toronto called back, from 1886 to 1850. Wm. Briggs,

Toronto, 1886.
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3335. Frothingham & Workman.-Price List. Montreal, 1886.
3336. Les deux Cochers de Québec, Souvenirs historiques, Québec. Ç. Darveau, 1886.
3337. Cassels, R.-Digest of cases decided by the Supreme Court of Canada. Toronto,

Carswell & Co., 1886.
3338. De Gaspé, Ph. A.-Les Anciens Canadiens. Montréal, Cadieux et Dérome, 1886,
3339. "March for the Piano," by William Hill. The Anglo-Canadian Music

Publishers' Association, Toronto, 1886.
3340. Chromo-lithograph of Chas. Stewart Parnell. Callaban & Co., 1886.
3341. Sadlier's Educational Catalogue; School terma of 1836-87. Montreal, 1886.
3342. Photographie de Mgr. O'Brien, l'Ablégat du St, Siège, par R. Roy, Lévis, 1886.
3343. Bird's eye view ofMoatreal, from the Riverside, by Eag. laberer, Montrea;l;1886.
3344. "The Young Musician," song, by J. F. Johnstone.
3345-46. Photographies de Mgr. O'Brien, par J. E. Livernois. Québec, 1886. (a)

debout, (b) assis.
3347. lodgins, Thomas.--Supplement to the Canadian Franchise Act of 1886.
3348. Dupuy, P. -Sanctuaire de Ste. Anne de Beaupré. Montréal, C. O. Beauclhe-

min et fils, 1886.
3349. "The Death of Gordon," song, by Edwin Gledhill. A. S. Nordheimer, Top.

onto, 1886.
3350. "Santa Lucia," arranged for the piano by Boyton Smith.
3351. "Cujus animam," arranged by W. Kube.
3352. "I dreamt that I dwelt in marble halls," arranged by W. Sraallwood.
3353. "Then you'll remember me," arranged by W. Smallwood.
3354. "The heart bowed down," arranged by Wm. Smailwood.
3355. "Fantasia " on the Bohemian Girl, by Boyton Smith.
3356. "Ye Banks and Braes," melody by Edwin M. Lott. Toronto, 1. Suckling &

Son, 1886.
3357. Temporary Copyright. No deposit.
3358. "Ontario Readers." The ligh School Reader. Toronto, Rose Publishing

Co., 1886.
3359. Graduel Romain; édition complète publiée par P. G. Delisle, Québec, 1886.
3360. Guide du Pélerin de Ste. Anne, par un prêtre de l'archidiocèse de Québec. Lçan-

glois, Québec, 1886.
3361. "Souvenir de Versailles," gavotte, par Victor Delacour.
3362. "Coeur Joyeux," morceau de salon, par V. Delacour.
3363. "Faust," fantaisie sur l'opéra, par E. Hloffman.
3364. "The Mountain Stream,' by Alb. Lindhal.
3365. "La Chasse," morceau descriptif. par J. Pridham.
3366. Danse Napolitaine, par Sydn-ey Smith. Toronto, I. Suckling & Sons, 1886.
3367. Robertson (W. J.) and U. L J. Bir chard . -The ligh School Algebra. Part .

Toronto, Wn. PBiggs, 1886.
3368. "IMartha," fantaisie, by Sydney Smith.
3369. "Dusk and Dawn," by R. S. Ambrose.
3370. "The Bugle Call," grand military march, by J. H. Wallis.
3371. "Veine d'or," gavotte, by C. A. E. Harris. Toronto, I. Suckling & Co., 1886.
3372. Drawing. No deposit.
'«373. Recollections of Erin; by W. S. Rockstro.
3374. Recollections of Scotland; by W. S. Rockstro. Toronto, I. Suckling &

Sons, 186.
3375. English Literature for TJniversity Examinations, 1887. Toronto, Warwiek

& Sons, 1886.
3376. "Charge of Cavahy," by C. A. E. Harris; "Indian Summer," by Dudley

Newton. J. Suckling & Sons, Toronto, 1886.
3379. ilodgins; Thoras. Manual of the Law affecting Voters' Lists; 2nd -edition.

Toronto, Carswell & Co., 1886.
3380-3383; "Stéfanie," polka, by PahrbackI; "XIabel," Waltzes, by Dancu. God-

frey "The Sultan's Polka," by Chas. d'Albert; "Qui Vive," grand-galop-
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de concert, par Wilhelm Granz. The Anglo Canadian Music Publishers'
Association, Toronto, 1886.

3384. Houghton, E. B.-Physical Culture. Warwick & Sons, Toronto, 1886.
b385. Grammaire Elémentaire, par les Frères du Sacré Cour. Arthabaskaville, 1886.
3386-87. Exercices d'Orthographe, 1ère et 2me parties. Arthabaskaville, 1886.
3388. Map of the City of Vancouver, by Henry B. Smith, 1886.
3389 to 33o2. Panel Photographs of Archbishop Duhamel (4 positions), by James

Ashfield, Ottawa, 1886.
3393. Public School Copy Book, bv S. McCallister. Toronto, 1886.
3394 à 3398. "1 Recollections of Scotland," by W. S. Rockstro; "Molto Felice,"

impromptu by F. J. Hatton; "'Tis better so," song, by Michael Watson ;
"1O Lady of my Love," song, by F. Paolo Tosti. "Love Ties," song, by F.
Paolo Tosti. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association, Toronto,
1886.

3399. Cole, H. F. M. -The Excursionists' Hand-book and Saturday Half-Holiday
Guide. Montreal, 1886.

3400. Mémoire présenté à Messieurs les meinbres du Conseil de l'Instruction publi-
que de la Province de Québée sur la méthode de dessin de E. M. Temple.
Montréal, 1886.

3401. Temple, E. M.-Méthode Nationale de dessin. Montreal, 1886.
-3402. "Grandfather's Darling," song, by A. H. Belhrend. The Anglo-Canadian

Music Publishers' Association. Toronto, 1886.
3403. The Liberal Conservative Association Certificate, by Henry W. Suckling.

Toronto, 1886.
3404-3405. "Yellow Roses," song by Michael Watson; "A Toll," song by

Frederick Bevan. The Anglo-Canadian Music Publishers' Association,
Toronto, 1886.

3406. Dawson, R.-The art of School management. Toronto, Warwick & Sons,
1S86.

3407.3409. Photographs of William J. Kendall, a.b.c. By Jas. T. Brundage,
1886. Carte de visite.

3410. Reports of cases in the Court of Appeal during 1885-86. (Vol. XII.) Toronto.
Rowsell & Hutchison, 1886.

3411-16. Photographs of Archbishop Duhamel. 5 different positions. By James
Ashfield, Ottawa. Cabinets.

3417. "Le silence de l'Amour ;" par Laurent de LUglauderie. L. E. Rivard,
Editeur, Montréal.

3418. "Little Sailors," waltz by A. G. Crowe. The Anglo-Canadian Music Pub-
lishers' Association, Toronto, 1886.

3419. Grammaire du premier âge avec exercices. lère Edition. Arthabaskaville, 1886.
3420. Méthode pour mesurer et tailler; par Choquette et Benjamin Vian, 1886.-
3421. Description of the views of Montreal, by Norman Murray. Montreal, 1886.
3422- Family Record, by S. I. Griffis. A book of Forms.

Lott, E. W.-Pianoforte Catechism. Toronto. Suckling & Sons, 1886.
3424-26. "When Love is Young," song from Erminie, music by Jacobowski;

"ILullaby," song by Jacobowski ; " My Sweetheart when a Boy," song by
Wilfred Morgan.

3427. "Erminie," gavotte, by Ed. Jacobowski. The Anglo Canadian Music Pub
lishers' Association, Toronto, 1886.

3428. Dawson, Sir Wm.-Hland.book of Zoology. 3rd Edition. Montreal, Dawson
Bros., 1886.

3429-31. "The Wide, Wide Sea," song by Stephen Adams; "Leetle Jan," song by
J. L. MolloyI; "n the Chimney Corner," song by F. H. Cowen, Toronto.
The Anglo-Canadian Music Publishers' Association, 1886.

3432. Outlines of English Hlistory, by a Catholic Teacher, Sadlier & Co., Montreal,
1886.
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3433. Sadlier's Dominion Third Reader, by a Catholic Teacher. Jas. A, Sadlier,
Montreal, 1886.

3434. Chart of industrial Insurance, compiled by John G. Richter, 1886.
3435. Lovell's Gazetteer and listory of the Dominion of Canada; specimen pages, 1886.
34-6. Tanguay, l'abbé C.-Dictionnaire Généalogique des Familles Canadiennes.

Vol. 2. Montréal, Sénécal et Fils, 1886.
3437. "Val&e Asketyn," by Miss H. A. G. Austin, Ottawa, 1886.
3438. The Daily and General School Register. Book of Forms. 1886.
3439. Bay, Mary C.-A Wicked Girl. The National Publishing Co., Toento.
3440. Milis, T. W.-Outlines of Lectures on Physiology. W. Drysdale & Co., Mon-

treal, 1886.
3441. Broughalt. Geo.-The tale of the Tricky Troubadour. Winnipeg, .1886.
3442. Gosselin, L'Abbé D.-Histoire Sainte à l'usage des écoles. Québec, .). A. Lang-

lois, 18e6.
3443. Daount, Chas. R.-Cent vingt jours de service actif; la Campagnh du 65e au

Nord-Ouest. Montréal, 1886.
3444. The Ontario Reports, Vol. X, 1885-86. Jas. F. Smith, Editor, Toronto. Row.

sell & Hutchison, 18S6.
3445. Sadlier's Elementary Studies in Grammar. Jas. A. Sadlier, Montreal, 1886.
3446. Gilbert and Sullivan.-Princess Ida, or Castle Adarnant. Toronto, 1886.
3447. "Allow me to move a Vote of Thanks," song by J. M. White. Toronto, 1886.
3448. Jones, Rev. S. P.-" The Great Awakening," songs. Toronto, Wm. Briggs, 1886.
3449. Banker's Calendar for 1886. A chart.
3450. Mathieu, L'Hon. Juge.-Code municipal de la province de Quebec. Montreal,

A. Periard, 1886.
3451. Roe, E. P.-He feli in love with his wife. A novel. Toronto, Rose Publishing

Co., 1886.
3452. Sheppard, Edmund E.-Dolly, the young widder up the Fillders. Toronto,

Rose Pablishing Cormpany, 1886.
3453. Alexander, Mrs .- Beaton's Bargain. Hunter, Rose & Co., 1886.
3454. Savigny, M rs. Annie G.--A IHeart song of to-day. Toronto, Hunter, Rose &

Co., 1886.
3455. "Valsez Folles; " valse chantée, by Alf. Chavanel, 1886.
3456. Le Calendrier du diocèse de Québec, pour 1887, par Augustin Coté, Québec,

1886. Une feuille.
3457. Photographie de la Statue de la Bonne Ste. Anne, par Jules Em. Livernois, 188t

Quebec.
3458. Squair, John.-Notes and Vocabulary on Lamartine's Christophe Columb.

W. J. Gage & Co., Toronto, 1886.
3459. Map of the City of Victoria, B.C., published by T. N. Hibben & Co., revised

by F. G. Richards, jr., 1886. On linen.
3460. Child's Catechism of Sacred History. Part Il, Montreal, 188> .
3461. "The old love," song, by Paul Rodney. The Anglo-Canadian MuiFc Publishers'

Association, Toronto, 1886.
3462. Jones, Rev. Sam. P.-The Great awakening. Toronto. Wm. iBriggs, L
3463. Illustrated Catalogue of Musical Instruments by Thos. Claxton. Toronto, 86.,
3464. Wm. F. Clarke.-Bird's Eye View of Book-keeping. Beeton, Ont., 188
3465 Instalment Bond to be issued by the Temperance and General Life AssLrance

Company of North Americai Toronto, 1886.
3466. Crouter, J. W.-Boiled down Essays. London, Ont., Free Press Printing

Company, 1886.
3467-70. "Erminie Lancers," by Edward Jakobouski; "Erminie Valses," by Edward

Jakobouski ; "lighland Gems: Ye Banks and Braes," by Willie Pope ;
"Sweet Spirit, hear my Prayer," by Brinley Richards. Toronto, I. Suck-
ling & Sons, 1886.

3471. Johnson, Miss E. P., Brant.-A Memorial Ode. 1886.
3472. Sadlier, Jas. A.-Catholic Second Reader. Montreal, 1886.
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6473. The Canada Ayrshire Herd Record, Vol. L. John Loveil & Son, publishers,
1886.

3474. " Anna Larie,' chanson, par Laurent Laglauderie. L. E. Rivard, Miontréal,
Editeur, 1886.

3475. "The Bells of Lynn," song, by Arthur E. Fisher. A. & S. Nordheimer, Toronto,
1886.

3476. Valse 'HJante, par Jadassohn; "The Maud Waltz," by Charles P. Garratt.
"Sweet Forget me not," waltz, by C. P. Garrett. Published by A. & S.
Nor heimer, Toronto, 1886.

3479 to 3481. "Fanfare des Dragons," par F. Boscovitz; "Marche aux Flambeaux,"
par F. Boseovitz; "Le chant du matin," par F. Boscovitz. Toronto, .
Suel ling & Sons, 1886.

3482. CalendÎier du diocèse de Québec pour 1887. Publié par J. A. Langlois, Québec,
1886

3483. "lappy at the Cross," by W. J. Maixwell. Published by William Briggs,
Toronto, 188C.

3484. Imrie, John -Sacred Songs, Sonnets and Miscellaneous Poems. Toronto,
Imrie & Graham, 1886.

3485. Baye' et Parage. -Riel; drame historique en quatre actes. Montréal,
L'Etendard, 1886.

3486. King, A. l.-Musces of the ilorse. Toronto, J. A. Carveth & Co., 1886.
3487. Introduction au nouveau cours de Calligraphie Canadienne, par J. A. Langlois.

Québec, 1 86. Book of forms.
3488. "The Humber Fairy," music by J. F. Johnstone. Imrie & Graham, publish-

ors, Toronto, 1886.
3489. Cluthe, Chas.-The best system of ventilating Houses and Eailway Cars.

Toronto, 1886.
3490. "God is caiiing yet," song by E. O. Excell. Published by Wm. Briggs,

Toronto, 1886.
3491. Photograph of Hon, Edward Blake, Q.C.; by John Ashfield, Ottawa,

Cabinet size, 1886.
3492. Sadlier's Dominion Fourth Reader.-By a Catholic Teacher. Jas. A. Sadlier.

Toronto.
3493. A cheme for the formation of an Endownent Policy, 1886. One printed sheet.
3'4-3o10. " Cathcdral Chines ," reveries for the Piano-forte by A. Lindahl;

"La Cachucha," air de ballet; "La Polka Fantastique;" "La Danse des
Fées;" "La Valse de la Sylphide ;" "La Mazourka ;' " Le Pas seul;" "La
Tarentella," by S. Jadassohn; "lThe Mariners;" trio by A. Randeggar;
" Consider the Lilies ;" sacred song, by Rf. loplif; ' Les Bergers Watteau ;"
air de danse, par Louis Gregh; "Air de Ballett" pour piano, par E.
Nollet; " Sarabande" pour piano par E Nollet4; " Carillon de Louis
XIV," by Chas. Neustedt; "Chanson Napolitaine;" "Chanson d'Automne;"
"Serenade de Zanette," imnprovisation, by Chas. Neustedt. Published by I.
Suckling & Sors, Toronto, 1886.

3511. tuette of Sir John A. Macdonald. No Deposit.
3512. dyes that speak" ; song by J. F. Johnstone. Published by Imrie & Graham.

T'oronto, 1886.
3513. L'bor Saving Weekly Market Order Slip, by -H. A. Jackson. Book of Blank

F )ms, 1886.
3514.Photograph of tho keys of the Old Bastille of Paris, by A. S. Howell, Toronto,

1886.
3515. Cameron, Rev. D.B.-Expository discourses on the Epistle to the Ephesians.

Toronto, Jas. Bain & Son, 1885.
3516. "Canadian song of Freedom," song, by J. F. Johnstone, Toronto, 1886.
3517. Comptes de lait pour fromageries et beurreries-par J. de L. Taché. St.

.Hyacinthe, 1886.
3518. d>cientif Dairy Practice. By W. H. Lynch. Ottawa, A. S. Woodburn, 1886.
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3519. Analysis and Parsing. Blanks as required by Parson's Grammar. J. & A.
MeKililan, publishers, St. John, N.B., 1886.

3520. "A True Likeness of Our Saviour," photograph by G. P. Gehring. Montreal,
1886.

3521-3522. "iHas Sorrow thy Young Days Shaded?" by Willie Pope. "The
llarp that once thro' Tara's Ralls." Toronto, I. Suckling & Sons, 1886.

3523. St'ephens, Chas. Henry.-The Quebec Law Digest. Vol. 2. Montreal, 1880,
3524. Canadian Par of Sterling Exchange, by Ewîng Buchan, 1886.
3525. "Carissima" A Mystery. Toronto, Rose Publishing Company, 1886.
3526. The Ontario Reports. Vol. xi. Edited by Jas, F. Smith, Q.C. Toronto,

Rowsell & Hutchison, 1886.
3527. "On the Rolling Wave," song, by Godfrey Marks; "Never Despair," song, by

J. L. Molloy; "Love is a Dream," song, by F. H. Cowen. The Anglo-
Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 188(6.

35 32. Martin, George. -Marguerite, or the Isle of Demons, and other poems. Mon-
treal, Dawson Bros., 1887.

353z. Paqui, le Dr. Elzéar,-Riel, tragédie en 4 actes. Montreal, C. O. Beauchemin
et Fils, 1886.

3534. Living Words, or Sam. Jones' Own Book, containing sermons and sayings of
Sam P. Jones and Sam. Small. Toronto, Wm. Briggs, 1886.

3535. Rifle Shots at the King's Enemies, being Rev. Sam. P. Jones' sermons in
Toronto. Wm. Briggs, 1886.

3536. MeLellan, J.A.-Elements of Algebra. Toronto, Canada Publishing Co., 1886.
3537. The Public School Grammar and Elements of Composition. Toronto, Canada

Publishing Co,, 1886.
3538. "Queen of My Heart," ballad by Alfred Cellier.
3539-3544. "When Logs on the Ingle," mill song, by A. Audran; "Be Wise in

Time," song fromI "Dorothy," by Alfred Cellier; "Love will Guide," vocal
waltz, by E. Audran; "Aurora," schottische, by P. Bucalossé; "The Grace-
ful Dance," fromI "Dorothy," by A. Cellier; "Indiana Waltz," by Liddell.
The Anglo-Canadian Music Publishers' Association, Toronto, 1886.

3545. The Dominion Legal Chart for 1887, by Henry Ryerson Hardy, Toronto, 1886.
3546. "Sohmer Piano Grande Mà arche," par Emery Lavigne. Montréal, Lavigne et

Lajoie, 1886.
3547. The Canadian Annual Expense Book. Toronto, Canada Publishing Company,

,886. A Blank Book.
3518. The Church and the Commonwealth, by Rev. Wm. Cochrane. Garretson &

Co., Brantford, 1887.
3549. Bible Salvation and Popular Religion Contrasted, by Rev. A. Sims, Uxbridge,

Ont., 1887.
3550. Buttered self-raising Flour. Brodie & larvie, Montreal, 1887.
3551. Le sang divin, trésor du Cœur de Jésus. Montréal, 1887. Brochure.
3552. "I have wandered from the Old Home," song by F. D. Jacobs. Published

by J. Hà. Ketcham.
3553. The Arcanum Calendar for 1887, by Harry inglish, 1886.
8554. Adam, G. M., and A. E. Wetherald. An Algonquin Maiden. Montreal, John

Lovell & Son, 1887.
3555. Chart illustration of Universal Brotherhood. One printed Chart, 1887.
3556. Commercial Plan of Life Insurance and Policy, by Wm. McCabe, 1887.
3557. Morgan, Henry J., The Dominion Annual Register and Review for 1885.

Torontoe, unter, Rose & Co., 1886.
3558-60. "IDebonnaire Valse," by Mrs. John E. M. Whitney; "The song of the

Traveller," by Edwin Gledhill; "Happy Moments," Gavotte, by C. A. E.
Hiarris.

3561-78. "Ma Belle," valse, by H. C. Shaw; "Thine for Ever," valse, by C. A. E.
Harris; "lHappy Go-Lucky Waltz," by D. C. Mallory; "Valse Capricieuse,"
par Carlo Gianelli; "Sword and Gun," marche brillante, by Albertsberg;
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"leart and Hand," galop, by John PostI; "Those Cherished Ones at
Hlome," by R. J. Thomas; "Sparkling Spray," schottishe by E. Slicer ;
"IForest Songs," waltzes, by George Baker; "Fair Canada," valse, byEF. G.
Hatton ; "Can We Grow Old Together," song, by J. Dennis ; "Bessie's
Wooing," by a lady; "Floronce Nightingale," song, by Walmsley; "Wings
of a Dove," by H. Whish ; "Meet Me Darling," song, by Stokes; "Pare-
well Lancers," by Fanning; "The Telegram Galop," by J. P. Cooke;
"cSweet Sixtecn," galop, by W. Carey. Published by 1. Suckling & Sons,
Toronto, 1887.

3579. Wreckers at work at the Canadian Pacifie Railway Steamship "Algoma,"
Photograph by J. F. Cook, Port Arthur, 1887.

3580. Photograph of a bust of Sir John, by S. Brochérion Archambault, Photo-
grapher, Montreal, 1887.

3581. Tableau de l'emploi des Temps, pour écoles, par Jean-Baptiste Demers, 1887.
3582. "They all love Jack," ballad, by Stephen Adams; "The May Flower," lancers,

by Liddell. The Anglo-American Music Publishers' Company, Toronto, 1887.
3584. Mathieu, C.-Municipal Code of the Province of Quebee. Montreal, A.

Périard, 1887.
3585. Major, Alfred B.-Legal Sketches. Montreal, A. Périard, 1887,
3586. Munro, Bruce W. A blundering Boy. Toronto, 1887.
3587. Monteith, James. The Elementary Geography. Toronto, 1887.
3588. The Canadian Freemason's Pocket Book, for 1887. Edited by Geo. G.

Bennett, 1887.
3589. Public school Copy Book of Business, by S. McAlister. The Copp, Clark

Co., Toronto, 1887.
3590. "The Massa ob de Sheepfol," Jubilee song, by J. M. Whvte, Toronto, 1886.
3591. Conan, Laure.-Si les Canadiennes le voulaient. Québec, C. Darveau, 1887.
3592-93. Ornamental Border for Photographs, (a) and (b), by A, J. ]Ross. Two

Photographs.
3594. Phelan, F. E.--The Traveller's Companion and Commercial Directory. The

Canada Railway News Company, Montreal, 1886.
3595. Eleven Hundred years Calendar, by Addison Norman, Toronto, 1886.
3596. Chemin de la Croix des âmes du Purgatoire. Québec, J. A. Langlois, 18S6.
3597. Extrait du paroissien, noté à l'usage des enfants de Chœur. Québec, J. A.

Langlois, 1886.
3598. "IlRemember thou hast To-day." .4printed card, by W. A. McCosh, 1886.
3599. ileffenstein, Rev. Jacob. -Self-deception; its Nature, Evils and Remedy.

Published by Rev. A. Sims, Uxbridge, Ontario.
3600. The Ice Palace of the Montreal Winter Carnival, 1887, by G C. Arless, Mon-

treal, 1887. A photograph.
3601. Lodge Guide for the City of Toronto. By Jackson Blizard, 1887.
3602. Labat, Gaston P.-Les Voyageurs Canadiens à l'expédition du Soudan. Qué-

bec, L. J. Demers et Frère, 1886.
3603 to 3604. "IRustic Dance," by C. R. Howell; "W. P. Jersey," by A. Koerber.

Toronto, Thomas C. Claxton, 1887.
3605. Sims, lRev. A.-How every Christian may win Souls. Uxbridge, Ont., 1887.
3606. "Gretchen Gavotte," by F. J. Hatton. Published by L Suekling & Sons,

Toronto, 1887.
3607. Le succès du Salon, Chansonnier. Lavigne et Lajoie, Montréal, 1886.
3608. "The Olden Time," Gavotte, by F. J. Hatton. Toronto, . Suckling & Sons,
3609. A new Guide to Montreal. Montreal, J. Theo. Robinson, 1887.
3610. Description des vues et places d'intérêt, 1886.
3611. Songs of Salvation as used by Crossby and lunter. Toronto, William Briggs,

1887.
3612. Experiences of a Backwood Preacher, by Rev. Joseph l. Hilts. Toronto,

William Briggs, 1887.
3613. "Royal Jubilee Souvenir," photograph by Samuel R. Briggs. Toronto, 1887.
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3614-3617. " Claxton's Military Lancers," by John Gowan; "Tarentella," pour le
piano, par H. H. Godfrey; " Marche Colombine," par H. H. Godfrey ;
" The Christian's Hope Beyond," by William G. Farran. Published by
A. & S. Nordheimer, Toronto, 1886.

3618. Table of Areas of Rectangular Planes, published by William F. Girard, 1883.
One sheet.

3619 "The Broncho," by Prof. J. F. Davis, publisher, 1887.

20

50 Victoria. A. 1887


